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LIVRE ll.

CONTENANT

La descriytion historique et chronologique de la Souveraineté
- de Neuchâtel et Valangin, depuis qu'elle a eu des comtes, avec

la vie de ces comtes et leurs généalogies', tout ce qui s'y est

yassé de ylus considérable yendant qu'ils ont vécu.et comment

ce comté a passé d'une famille à, l'autre. —Il y est aussi fait

mention des droits que les emyereurs d'Allemagne ont eus sur

la Suisse en général et sur le comté de Neuchâtel en particu-

her, et comment ils. les ont cédés. —Kn5n il y est parlé des

comtes de la maison de Ghâlons, de leur origine, des seigneu-

ries qu'ils ont possédées et- surtout de leurs'droits sur Neu-

châtel; des évêques de Hâle, de leur évêché, et des préten-

tions qu'ils ont eues sIlr les seigneuries de Valángin' , des

évêques de Lausanne:et généralement de tous les princes aux-

quels les comtes de Meuchâtel et les seigneurs de Valangin ont

réndu hommage. &" '~

Des comtes de 1Weuchatel de la seconde famille, dite de
Furstewberg, con&tes de Fribourg en Brisgau, et des
seigneurs de Valangin qui ont vécu pendant que cette

seconde niaison a subsiste. ( - - )

VVVVVVV

3EAN DE FRIBOURG,
QUATORzrÈME cohITE DE NEUcHATEL, ET DEs sEIGNEURs DE vALANîIN

SOUS SOBRE'-GNH. («N )
P

. Hn janvier 3444, les villages de la rivière de Broie, qui sont 1444
Praz, Éant, Sngiez. et ChauInont, étant en litige avec les hahi- aï"'"'.":~ï

ANNALES DE BOYVE. TOXE II.



LIVRE II. CHAPITRE ll. —DK JEA,N 9K FRiBOURG

Une difficùlté s'étant suscitée entre le comte Jean de 1"ribourg

et Jean, seigneur de Colombier, au sujet clés terres que les

hommes de ce dernier avaient acquises dans la chàtellenie de

Boudry et dans la mairie de la Côte des sujets du comte, le

seigneur de Colombier, prétendant que toutes les terres que ses

hornnies, qui étaient taillables, possédaient hors de sa seigneu-

rie lui devaient être affectées et qu'il pouvait en disposer de

mème que de celles qui étaient dans sa seigneurie, un accord

amiable fut fait sur ce sujet entre les dits co'mte et seigneur,

accord qui porta: Que les possessions et hcritages que les su-

jets de Colombier tenaient dans la chàtellenie de Boudry, de-

meureront et appartiendront, par grâce spéciale et accroisse-

ment'de fief, au seigneur de Colombier pour cette fois; et les

justices, souverainetés, ressorts de la directe seigneu~ ie, en-,

semble les censés qui étaient déjà duos sur ces possessions,
'

demeureraient à perpétuité au comte. Que les possessions que

les hommes du seigneur de Colombier, habitant rière la Côte,

y avaient acquises et achetées des hommes du comte depuis

quarante ans, 'appartiendraient au dit, seigneur à perpétuité, en-

semble la seigneurie directe et la souveraineté, justice et res-

sort au comte de Neuchâtel, ensemble les censés directes qui

lui étaient dues avant les dites acquisitions'. Et a l'égard des pos-

sessions étant rière la mairie de la Côte, que les hommes du

sei neur de Colombier, résidant dans la mairie de la Côte,

avaient acquises des hommes du dit comte depuis quarante ans

en çà, appartiendraient aussi au dit seigneur en accroissement

de fief; et que les'justices, souverainetés, ressorts à la directe

seigneurie, avec les censés dues sur ces possessions, appar-

tiendraient a perpétuité au comte. L'officiai de Besançon, à la

requête des parties, fit apposer son sceau à cet acte, qui est
I

Ail'fi ciel te,
'

en tre

Irai de Fribortrg

et )e sc.igoeur (}e

îo}omhier, au su-

jet, c}e terres.

A rccirc} nminb}e.

1444 tants de la seigneurie de Lugnores, qui appartenait au comte
'""'"-"'"' de Neuchâtel et qui comprenait les villages de Lugnores, de

„„.&;, i'. &„„,a Motier et de Joressens, et ce au sujet d'un pré nommé le Grand

.Hroillet, dont le droit de pàturage était en éonteste entre eux,

les parties choisirent chacune deux arbitres, qui étaient de Mo-

~..-a.r-".~'~i, rat et de Cudrefin. Jean de Neuchàtel, chevalier, seigneur de
"'"'""„';,'", Vaumarcus, y assista de la part de Jean de Fribourg, comte

&' ~ a c--'y, de Neuchàtel; Marmet Cristine, donzel, procureur de Vaud et

baron de Cossonay, fut aussi présent de la part de Louis, duc de

Savoie, à cause de son mandement de Morat, duquel les vil-

lages de la Rivière dépendaient. Ces deux seigneurs étaient mé-

diateurs entre les deux parties. L'acte est scellé du sceau de

Jean, seigneur de Blonay, -chevalier, baillif de Vaud.
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daté -du'mercredi avant la fète -de l'Exaltation de la S"-Croix l444
3444; Signé Pierre de Gruères, juré en'la cour de Besançon.

f
l

Le 3 & avril 3444 mourut frère Guillaume Ramondet, abbé de Fon- &-« r '~~- ~

taine-Andr é. Pierre des 4ranges lui succéda, qui, préférant le séjour, ,„'.„',„";„",„„„„'
de ï»ontaine-André à celui de'Fontaines au Val-de-Ruz-, ou les moines &- --- -"
avaient habité depuis l'an 4M6, fit bàtir1'abbaye de Fontaine-André '„".',",'„.'„;„,;„",„
au lieu où elle est présentement, avec un beau temple, dont le ~« '~~"»'~'
toit est de pierres de taille, et y alla. ensuite faire sa demeure
avec ses moines l'an 1450. ll n'y avait avant ce temps qu'une
petite chapelle qui avait été dédiée a St-Michel, avec une mai-
son pour y loger un moine, que l'abbé y.envoyait depùis le
Val-de-Ruz (V. l'an )450). L'abbé, voyant qu'il possédait plu-
sieurs biens, censés et rentes dans les chàtellenies de,Thielle
et du Landeron, aima mieux la bàtir dans ce, lieu-la, pour s'ap-
procher des lieux où il avait la plus grande partie de ses re-
venus, que de la rebàtir dans le Val-de-Ruz. Le comte 'Ro- &~~»~« »&"~v~"

dolphe de Hochberg, qui était encore fort jeune, . posa la pre-, „'„„,""',
, „",„,„"„",.',.

'

mière pierre.
~ ~ 1

La gueNe ayant recommencé en Suisse au commencement &- '-- -""'
entie la maison~'.de cette année 3444, entre la maison d'Autriche, Zurich 'et l'i'i- &'« ~" &; '

et Fr'ibourg d'une

bourg, 'd'une part, et, les autres cantons, d'autre part, les comte v-&. & ~,, ~«""
carottons tl'autre

de Neuchâtel et seigneur de Valangin envoyèrent leurs tràupes I' '~.

au secours de Berne, qui, les ayant. jointes avec les siennes, ...",',";,'~,",'„."é,
les envoya devant 1 arnsbourg, que les cantons assiégeaient, â, 'ï'„.

~,,
".,'„ï,", ,'i",..

et qui appartenait au comte Thomas de Falkenstein. Mais Louis,
dauphin de France, qui fut depuis Louis'XI, étant venu conti'e
la Suisse avec une armée de vingt-cinq à trente mille hommes,
les cantons détachèrent )ô00 hommes des troupes qui étaient
devant Farnsbourg pour aller garder la ville de Bàle. Le dau- ~ ~'i'~ ~ ~

phin, ' qui était près de là, envoya un gros détachement pour'„"„", ,,",",,
", „',",'.

,„",',,', .
les empècher d'entrer dans cette ville. Les Suisses, quoique
fort inférieurs en nombre, ne laissèrent pas d'attaquer ces Ar-
magnacs. Ç'était ainsi qu'on nommait ces Français, parce que
le comte d'Armagnac les commandait. Non contents d'avoir dé- &" & '-' «—

fait ce détachement, ils allèrent encore attaquer le corps d'ar- ",".',"",'„"..„'"„'"„;,
"

mée commandé par le dauphin. Ils en tuè, rent cinq mille sur &~~&- & '~~~'~~

place et combattirent comme des lions, jusqu'à 'ce qu'ils furènt, ,'„, „"., '.

,
'„",'„.'„",

,

obligés de céder au grand nombre. Le dauphin, quoique vic- "&-&'--
torieux, fut si étonné de la va1eur de ces Suisses, qu'il prit la b„„~~,'&,"„;„,
résolution de retourner en F~ ance et de ne plus combattre
contre eux. En eAet, chacun admirait comment un si petit
nombre avàit 'pu 'résister à un si grand, et c'est à juste titre
qu'on a mis cette action au rang des plus héroïques des Suisses.
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Cette bataille se donna le '&5 aoùt kkkk. Elle fut nommée la ba-

taille de St-Jacques.

Le daUPhi)) &e-
I

cl)erche l'amjtic

des Suisses;

A llj)) ))ce.

Lea iieuch~telOiS y
fure. nt compris.

1445
I

l e c))re de Colom-

liier.

îe que tes, ))a) ois-
sii;ns d'Aui ernier,

et de Co) on) bier
doivent. à leur cure.

A ~~Of.'AUX, .
Fvcng p',

Pro', )iiices,

Setier c)e viii.

Cl)arrut s.

Le dauphin rechercha dès-lors l'amitié des Suisses, et pour

cet effet il envoya le 6 septembre une députation de cinquante

cavaliers à Bàle. Le &8 septembre, quelques cardinaux se ien- .
dirent à Ensisheim auprès du dauphin, qui voulut bien faite

une alliance avec les Suisses, et elle fut conclué le 28 octobre.
Jean de Fribourg, comte de Neuchàtel, et Jean d'Arberg, sei-

gneur de Valangin, y furent aussi compris, parce que leurs

sujets avaient eu part à la bataille de St-Jaques, et que d'autre

part ils étaient du Corps helvétique et alliés des cantons. Cette

alliance a été la première entre la France et la Suisse. 'Zurich

et Fribourg, qui étaient, pour lors dans le parti de ]a maison

d'Autriche, n'y furent joint compris. Il y en a qui assurent, que
co.ne fut qu'un traité dc paix qui fut fait entre la France
et les Suisses et qui fut conclu à Zofingue le k0 octobre kkkk ;

mais, rien n'empèche que l'un et l'autre ne soit véritable et que .

le traité de paix n'ait été suivi d'une alliance.

Il y eut l'an 4kk5 un différend entre messii'e Béni'i îrisel, .

curé de îolombier, et ses paroissiens, au sujet du gage qu'ils

lui devaient. ; sur quoi il y a une prononciation du comte Jean

de Fribourg, qui porte : « Que les dits paroissiens, savoir :
« ceux qui orit des bètes tirantes à charrue, sont chargés de

, « trois corvées ou charrues, qu'ils devront faire annuellement

« au curé, savoir: une au printemps, l'autre 'pour semorer, et

« la troisième journée pour semer. Item doivent les dits pa-

« roissiens de-Colombier et' d'Areuse la couverture du temple

« et le maisonnement de la, maison de-cure du dit lieu. » L'acte
'

est du 35 juin 'lk45.
f

Les paroissiens d'Auvernier doivent encore à leur curé la

dîme des agneaux, avoir : tous ceux qui gardent des brebis ou

qui en nourriront au dit lieu. Plus ils doivent encore au cure

de Colombier, savoir: chaque feu-tenant et faisant focage au dit

Auvernier, pour la moisson et prémices, chacun. un setier de

moùt, inesure de Neuchâtel, annuellement et perpétuéllement.
Plus ceux d'Auvernier doivent aussi les charrues, comme ceux

de Colombier et d'Areuse. Ils doivent aussi la couverture du

temple et le maisonnement de la cure de Colombier. 'Les com-

muniers de Colombier et d'Areuse, doivent encore au curé de

Colombier, savoir : chaque feu-tenant deux rases de froment,

bon, blé et recevable, payables annuellement a chaque jour
de St-Barthelémy, et ce pour les prémices et à la mesure de

Neuchâtel. Ceux d'Auvernier-qui n'avaient pas des champs s'en-
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Troupes de Ãeu-

chatcl envoyées de

aouveau ao secours

de Berne.
Elles assiègent fe

château de Rhein-
fe)den.

Vivres a bas pria.

Peste.

1446

Oa cherche ~ arri-

ver a b paix. &Efe-

hateurs étranger ..

Zuricb doit renvn-

cer a )'aUiance de

)R lhaison d Au-.
triche. —

Brou il/cries entre

Berne et Frcbourg

suivies d'une

guer re.

Avopei de Fri
bo uri emprisonne.

ll se sauve et se
réfugie auprès du

due, de Savoie.

COliTF. DE HKUCHATHf'.
I

gagèrent à payer, chaque feu-tenant, un setier de moût paur

les prémices. t

Jean, comte de Fribourg, envoya de nouveau ses troupes au

secours de Berne, qui les fit marcher avec les siennes du côté

de.Rheinfelden. Elles assiégèrent, conjointement avec celles de

Soleure, le château de Rheinfelden ; nommé Steiri, qui. est dans

le Rhin et qui appartenait à Guillaume de Gruningen, qui. était

un des principaux auteurs de la guerre. Ils prirent ce' château

et le'démolirent le ~lk septembre.
'

De là ces traupes allèrent

assiéger, Seckingen; mais élles en levèrent le siégé, parce que

la saisàn était trop avancée.
, Quoique la plupart des ceps eussent gelé- pendant l'hiver

précédent, que le froid eût causé bien du mal aux fruits de la

terre et que la guerre fût en Suisse depuis plusieurs 'années,

cependant les vivres furent taujours à très bas prix. Le pot de

vin d'Alsace ne coûtait que dix angster; le vin du pays, un

schilling. A Lucerne, le muid de froment, qui est de dáuze

.émines, ne valait que trente plapparts; et le.muid d'avoine, neuf

plapparts. La peste fit cette année un grand ravage en Suisse.

La guerre continuant, toujours entre Zurich et les cantons en

l'année 4446, ces derniers prièrent le comte Jean de Fribourg,

qui pour lors était à Berne pour d'autres affaires, de-leur pro-

,curer du secours auprès de Philippe, duè et comte. de Bour-

gogne; mais il leur témoigna 'qu'il n'y avait aucune apparence

.d'en avoir de ce côté. -

Les Suisses, fatigués d'une longue guerre, s'assemblèrent a

Lucerne, d'au ils écrivirent des lettres à l'archevêque de-hlayence,

a celui de Trèves et à l'électeur palatin; de voulair être les

moyenneurs de paix. Ce dernier, en qualité de vicaire du St-

Empire, assigna pour cet effet une journée à Constanèe, où il

se trouva en personne, et fit la paix entre les parties, qui porta:-
« Que ceux de Zurich renonceraient à l'alliance qu'ils avaient

,a faite avec la maison d'Autriche et qu'ils persisteraient dans

.« celles qu'ils avaient avec les Suisses, et que toutes les villes

.« qui avaient été prises pendant cette 'guerre retourneraient à

-a leurs premiers possesseurs. »

Dès que la guerre de Zurich fut terminée, les Bernais, - voyant

que ceux de Fribourg avaient favorisé le parti de l'Autriche,

. en conçurent de l'indignation, qui augmenta par un mauvais

traitement qui fut fait à des Bernois dans la ville de l'ribourg.

Et comme pendant ce temps les Fribourgeois emprisonnèr ent

leur. avoyer, nommé Guillaume. d'Avenche, de ce qu'il n'approu-

vait pas leur conduite à l'égard de leurs voisins, le dit Guil-

laume s'évadà et se réfugia auprès de Louis, duc de Savoie', .
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1446 fils du pape Félix V, qui -le reçut sous sa protection, comme
' """"""'"i'"étant son vassal, qui tenait de lui des teires en fief. Louis lui

permit de lever des troupes pour se venger de sa patrie, et
comocroo oLor&iL il .défendit mème tout commerce avec les Fribourgeois. Les
r&. ~''.&. '-i &'- voisins s'efforcèrent d'apaiser ce différend', premièrement par

. """',",'", ""„"'"une journée qui se tint à Genève, mais inutilement; et ensuite
par une'autre qui se tint à Lausanne par devant le pape Félix V.,
où se trouvèrent les députés du duc de Savoie et de Berne,
comme aussi ceux de Bàle, Soleure et Bienne, . qui étaient les
moyenneurs de paix; mais cette journée ne réussit pas mieux

L F b ii-. que la première. Les Fribourgeois, voyant que le duc de Sa-'""""""""'"voie leur avait, interdit tout commerce, entrèrent dans ses terresteaux.

avec les armes et lui bnilèrent les chàteaux de Villarzel et de
»..„...~'.&-. Montenach; sur quai Berne se déclara contre Fribourg et de-""""""'""'manda du secours à ses alliés de Soleure, de Bienne et dedcrmaade te secours' "'"'" ""'" &euchà« l »ec lequel les Bernois alfèi'ent repousser les Fri'"'""'"'""'bourgeois, qui étaient entrés dans le baillage de Schwarzen-.tel.
L II oi o t bourg, aù ils mettaient tout à feu et à sang ; mais ils obtinrent

sur eux une pleine victoire. ll se fit encore d'autres actes
d hostilité.

prooooo'otioo xor Le 20 février, Louis, duc de Savoie, prononça dans la ville
,"",' '", , de Morges sur un difFérend qu'il y avait entre les seigneurs de

sto croix -Grandson et de S"-Croix pour les limites de leurs seigneuries ;
et, comme l'une et l'autre étaient contigües au comté de Neu-
çhàtel, il 'est dit dans l'acte que la séparation des dits lieux
d'avec le comté de Neuchêtel est dès. la Fontaine de Vuitel par
le mont'Bouclar à la Roche blanche, tendant tout droit à la
Fontaine au Tissot, et de là au Rochat Voignerot a la Fontaine
du parc.

&oooio« &oooro« Le comte Jean de Fribaurg fit cette année Ikk6 gràce xr un'"'"'„"„"'"'' criminel; ce qui fait voir qu'il exerçait la justice criminelle et
quelle lui appartenait aussi bien que la justice civile.

'

r ~.~.o".~-. Le comte Jean accorda le 8 septembre 3446 au Grand Jacques
,,"",""',"",,'," de Vautravers la permission de pouvoir remettre son fief à ses

deux bàtards, Guiflernin, surnominé de Plancone, et Pierre.","*,';"'",,' ' Le comte nomme dans cet acte ce Grand Jacques son bien-
'-

. i~~i». aimé écuyer. : îe Guillemin de Plancone épousa 'Hugonette. de
Cormondrèche, fille de Hugonin de Rambevaulx, mais il n'en

,eut point d'enfants. Ce Grand Jaques était petit-fils de Jacques-
le-Grand. Il y a de l'apparence que l'un et l'autre furent ainsi
nommés parce qu'ils étaient de grande stature; c'est de ces
deux hommes que le fief Grand Jacques a pris le nom. Ce
Grand Jacques bàtit à Màtiers une belle maison, dont il fit une
hôtellerie.
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L'été dè l'an &44ô fut extrêmement sec, tellement que la 1446

plupart des rivières de la Suisse étaient devenues guéables.

On eut des moissons abondantes et peu de'vin, mais qui fut

très bon.
, Par un acte daté du, 25 janvier 1kk7 et signé Jean Marquis, - 1447

clerc, il paraIt-que ceux de Cortaillod doivent s'aider à main-"'"'&"'""'"'-

tenir. . le pont, la maison de ville, . les portes et les muiailles. -„., ~, ~„.~,,
de la ville de Boudry, et il y est dit' que chaque feu-tenant à

Cortaillod doit payer' annuellement une émine de froment à la

bourgeoisie, de Boudry, pour être employée à cet .usage ; et

c'est ce qui se paie encore aujourd'hui(). - Par cet acte, qui est

proprement une transaction, Boudry. se relàcha du droit d'exi-

ger à volonté dés charrois de ceux de Cortaillod et renonça

au pâturage sur les trois fins de CortaiHod. De leùr côté, ceux

de Cortaillod, demeurant hommes commands; boui'geois du 'dit

Boudry, s'engagèrent de payer annuellement, par chaque feu,
à ceux de Boudry, une émine de froment pour la porte, et

de payer' et aider à refaire le chauffaulx, les murs de la dite

,ville de Boudry, le pont et la porte (V; l'acte dans, les archives

de Boudry).
. Ce' fut en ce temps que, Pierre des Granges, .abbé de- Fon- « «.v~« ~~'»--

taine-André, acheva de bâtir' le temple de cette abbaye, qui „".„',.'„,'.",",",,",',

est au-dessus. de la Coudre, qu'il construisit pour y aller de-

meurer . es -ans-, e t . e a oroî ar .une

épitaphe qui est dans le dit temple et qui i;ontient ce qui suit:
Hic jacet frater Petrus de . Grangiis, abbas hujus loti, '

qui hoc Epi4phed rabb'.

presbyterium rcdifcavit, pariterque ecclesiam, et obiit anno Bo

mini f450. .

Le froid fit cette année beaucoup de mal au vin- et au grain,

ce qui- causa une grande cherté. Hafner, historiographe du can-

ton de Soleure, dit quon débita dáns cette ville 4537 muids

et demi de vin, qui à cent pots le muid, font 453,750 'pots

de vin.
Il se tint l'an 3448 une journée à Bàle, où il se fit. un traité 1448

de paix entre- le duc de Savoie, le' canton de Berne et la ville',"'."",'""'
de Fribour g, et cela par la médiation des ambassadeurs du roi d' ne p t, I, I.

. de France et du duc de Bourgogne. 1 ribourg fut condamné "";;, ", "'
à donner 40,000.goulden au duc de Savoiè pour les frais- de ~ &" -~~. .ii.

la 'guerre, et 4000 goulden- pour les chàteaux de Villarzel et "'"""-

de Montenach- qu'ils avaient brûlés', et de' cédei entièrement

aux Bernois. la seigneurie de Grasbourg, au lieu qu'avant cela
I

(&) Cela dérive de ce que lorsqu'on bâtit le pont de Boudry, qui
était auparavant à Pánt-Areusè,

'

tous les paroissiens s engagèrent de
donner chacun une émine de froment pour le maintenir (V. l'an. 1506)'



1448

LIVRE 11. 8 GHxPITRF. If. —eF. JEUX aE FRNOURG
P

ils la possédaient par ensemble. Il fut dit que si, outre cela, il

y avait'd'autres diKcultés concernant cette paix, le comte'Jean
de Fribourg les pourrait terminer absolument.

Le 23 avril il tomba beaucoup de neige, ce qui n'empêcha"
",';"", ""

pas qu'on n'eût une année très abondante en vin et en grain,
quoique poui lors les fruits-'de la terre fussent assez avancés.
On fit.tant de vin qu'on fut obligé' d'en emplir des cuves et des

v-~ 's i-- citernes. Hafner assure que tous les sénateurs de Soleure firent
""':";,;;",'; ""un. festin, auquel ils convièrent toutes leurs darnes, et qui. ne

coûta en tout que. 'l9 batz un'ci. éutzer et demi. Cinq cents pots
de vin ne valaient dans Soleure que '78.batz et trois creutzer,
un sac de mouture sept batz et demi.

Ad u Aw i*i . . I.e comte Jean de Fribourg ayant quelques prétentions contre
Adam Ansolzheim, ce particulier, pour se mettre à couvert des
poursuites du 'comte, pria LL. EH. de Berne d'intercéder pour
lui auprès de Jean de Fribourg, afin qu'il se déportàt de lui; ce
que LL. EE. ayant refusé de faire, le dit Adam leur écrivit une

+ '~'n&0 a. lettre par laquelle il leur déclarait la guerre ; .sur quoi LL. EH.'""""'""'se contentèrent de le çensurer de sa témérité et de rire de son
insolence. .

Le k juillet 3448, le concile de Bàle prit fin. Le. pape Félix V',

~'„",',„;,","' qui depuis son départ de Bàle avait toujours tenu son siégé à
Lausanne ou à Ripaille, ordonna au concile de se transporter
à Lausanne, 'ce qu'il fit. Il s'y. assembla pour la première fois
le 24 juillet &1448; et comme après la mort du pape Eugène,
arrivée le 23 février )447, et qui noriobstant sa déposition avait
toujours tenu son siégé à Rome, le concile avait cependant élu

~ i ~ ' s- i un autre pape, Félix V, a. l'instance de l'empereur et de plusieurs
i ois et princes, résigna le. papat pour procurer la paix à l église,
et s'en déporta en faveur de Nicolas V, et: ce en présence du
concile de Lausanne; ce qui advint le '7, avril )449.

1449 Ce concile déclara ensuite Félix V cardinal de S"-Sabine,
""'*,.v", ',

,

~'""' lieutenant perpétuel du pape et son légat ic latere dans le duché
a-.--;. -...; de. Savoie, le marquisat, de Alontferat, le comté d'Ast, la pro-

vince du Lyonnois en deçà de la Sàone, dans les villes et évèchés
d'Ast, de Lausanne, de Bàle, de Strasbourg, de Constance, de

. Coire et de Siàn', avec tous les droits et revenus des. dits lieux
appartenant à l'église; ce qui se fit par le consentement de

& v v & "~ » Nicolas V, qui s'èngagea de ratifier tous les décrets de Félix V
"„'.""„,",",',.',", ", '„' et du con. cile de Bàle .et de Lausanne, et de confirmer. dans

leurs, dignités tous les prélats qui y avaient assisté.
« ""'~««a~- I.e 36 avril, ~1449, le concile de Lausanne tint 'sa deuxième
sanne levé les sen~-" p-~« ~.'~ session. Il leva toutes les sentences prononcées, par, le concile

contre les parb-
~ns ~'a.geneiv. dè Bàle contre ceux qui avaient soutenu, . Fugène IV.

r
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Le $8 avril, le concile prononça que la chambre apostolique 1449

délivrerait par chaque mois à Félix V, pendant toute sa vie, la ". ""'"",'"'~
6orins d'or par

somme de'25, 000 florins d'or, et que la cour de Rome ne pour- „, ;

rait mettre aucun impot sur les gens d'église qui habitaient dans

les terres de Félix V. Le )9 avril se tint la troisième session

du concile de Lausanne, en laquelle Nicolas V fut reconnu pour r'-i.sveLre-

légitime pape, auquel toute la chrétienté devait obéir, et le 25"""",."„".,.;,
'-"'

du dit mois le -concile s'assembla pour la quatrième et der- ~«« i~~~as-

nière fois. Il confirma ce que le concile de Bâle avait décrété
à l'égard du liéu où devait se teni~ le prochain concile; après . .
quoi tous les peres partirent de Lausanne, et-par une bulle du ~-.~ &'-~a.

I concile de Bile et

~8 juin. Ie pape Nicolas V confilrma tous Ies décrets du concile. d L-"-
Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, quitta aux habitants du & ~s--& &"-

Locle et de la Sagne la refaction des fausses brayes du chàteau „'„'~',"„"„".",",, '„

de Valarigin, à quoi ils étaient obligés; et cè jour la somme « ~»'s-i~--
de soixante' florins d'or. d'Allemagne. Ils peuvent avoir leur re- „",.'",", ,"„".„',"„",„
traite au chàteau de Valangin en cas de guerre on autres né-« &'~-s v"

cessités. Si les dites fausses brayes étaient gàtées par guerre
ou'engin à force, ou tombaient d'ancienneté, le dit seigneur
réserve qu'en ce cas ils s'.aideront à les redresser, sans-porter

préjudice à. leurs. fvanchises. L'acte est du 40 janvier 4449..
- Jean, seigneur de Çolombier, ayant fait son testament le 7 mai &&-&",";-; ~ '-

&1449, mourut peu de temps après. Il se 'donnait le titre de

cheva1ier. Il avait épousé Jaqua de Dompré, qui lui survécut,

de dix-sept ans, , de laquelle il eut trois. fils et une fille, savoir:
- Antoine, seigneur de Colombier, Jacques et Jean, donzel, co-

seigneur de Colombier, et Marguerite, mariée l' 'à François de

Montfort, . seigneur du dit lieu et de Vuillerens (qui. vendit la

, seigneurie d'. Essert à Jean Jaquemet, bourgeois de Neuchâtel);.
et P à Jeán Stockler de Porrentruy.

Rodolphe, fils de Guillaume. ; marquis de Hochberg, épousa& i~lariagedeRodol.

l'an. 3.449, AIarguerite, fille unique de Guillaume. dé Vienne et „".",'„'~„'"'"".'„
d'Alix de Chàlons, qui lui apporta les seigneuries de St-Geûïge, 6~fi à~e Guillaume

de S"-Croix, Louans en Bresse, Kstans, Navilly, Thays, etc.
Guillaume de Vienne était encore baillif général de la Franche--
Comté et premier chevalier de la Toison d'or. Jean de Fribourg J de Frihou g

fit ce mariage et s'engagea en même temps de les constituer ',"' '""„""'
ses héritiers. Rodolphe de Hochberg devint, par ce moyen, le st'tuer Rod Iphe

neveu du comte de Châlons -et du comte Jean de Fribourg,
outre qu'il était déjà le fils, du cousin germain de ce dernier,
étant rière-petit-fils de Varenne de Neuchàtel, dame du Lan-,

deron, .sa~ur de la comtesse. Isabelle:
Par le traité de mariage ci-dessus, Guillaume, marquis de ~", «&";„,'„",",'"."„'

Hochberg, donria à son fils Rodolphe, en jouissance, la ville-'de ",','."„,.",„".,',&"'
I
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1449

Bas pi ix iles vivres

1450
La ville de Vri'

botirg se met sous

fa protection de

Savoie.

Mariage du scign'
de Va)a@gin avec
la fille du seigneur

de Vaurnarcus.

Fief de Pierre
donne par Jean
d'Arberg à lien

cherry.

R6er ve.

I

Hommage du sei-

gneur de Valairgia

au comte de Heu

chate).

Conférence ri Xa

Gngue au sujet
des monnaies.

l

Testament, de Jean
dc Fribourp, comte

de Neuchatel, en
faveur dcRodolph'

de Hocbberg.
l

Sugny en Auxois, qu'il tenait par engagère de la maison d'Au-

triche, et il assigne et hypothèque le mariage et dot de l'épouse
de son fils sur la terre de Rothelin et dépendance; il déclare
qu'il veut qu'elle parvienne aux dits mariés après sa mort, à
condition que s'il a d'autres enfants, le dit seigneur lui en fera
récompense. L'acte fut passé au château de Joux, par devant
Raclet et Jacquemet, notaires tabe]lions au siégé de Pontarlier,
l'an kkk9.

On fit encore, l'an )449, . beaucoup de vin et de grain, telle--
ment que les vivres continuèrent à être à très bas prix.

Il y avait longtemps que. Fribourg était mécontente d'être
sons la seigneurie de la maison d'Autriclie; d'ailleurs. cette. ville
étant située entre les Bernois et le duc de Savoie, la maison
d'Autriche n'en pouvait pas tirer' grand parti, de sorte que la
dite ville songea à se procurer quelque autre protection. Les
uns voulaient choisir les Bernois, et 'les autres le duc de Savoie,
que la pluralité préféra aux premiers.

Jean d'Arberg IV, seigneur de'Valangin, épousa, l'an )k50, .

Louise de Neuehâtel; fille de Jean, baron de Vaumarcus; seigneur
de Gorgier', de Travers, etc. , et de madame de Vergy.

Jean'd'Arberg remit à Henchely, nourri de Rothelin, au nom
d'Alix, son épouse, qui était fille de Jean Richard de Courte-
larin et de Marguerite, fille d'Othenin de Giez, et ce pour lui

et ses hoirs et-ayant cause de lui quelconques, en fief ethom-
mage 'lige, interposition des mains, baiser de bouche 'et toutes
solennités requises intervenantes, savoir: six muids de froment
et. six muids d'avoine de censé et rente a prendre sur la moitié
de la dîme de Cernier.

'

Item une 'maison, un verger. et un pré,
le tout à usanée. de fief noble, à condition que le dit Henchely
serait tenu de le suivre à toutes journées de guerre et autres,
et à desservir le dit fief bien 'et fidèlement, sans barrât, en la
forme et manière que les autres fiefs se doivént desservir,
suivant la coutume des fiefs du'pays, néanmoins sauf son droit
et l'autrui (V.-:l'an 335k).

Le 25 mai kk50, Jean dArberg, seigneur de Valangin, rendit
hommage à Jean de Fribourg, en la manière accoutumée. La
cérémonie se fit sur le cimetière de Neuchàtel, qui est aujourd'hui
la terrasse devant le temple.

I-e 20 maï les villes' de,Zurich, Berne et Soleure tinrent une
conférence à Zofingue au sujet des monnaies, dont elles réglèrent
1e prix,

'

qui'avait extrèmement haussé pendant. la guerre.
Le 28 mai hk50, le comte Jean de Fribourg fit son testament, ,

par lequel il institua Rodolphe, fils de Guillaume de Hochberg,
son héritier. . Le dit Guillaume était encore en vie, et il con-
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sentit a cette donation. Rodolphe avait, un frère nommé, Gui-Gui - 1450

laume qui aVait éPOuSé NiCOle de lllOntfOrt; maiS'il n'eut POin p a/a'llallatph~é,
r

~
- ~

' '

t parra qu'il était
de art a l'héritage. Jean ûe Fribourg favorisa Rodolphe non- pl

~
h p...

Seulement parCe qu'il était l'aîné,
'

niaiS auSSi parCe qu'i é aaQp a Qaaa
l tameat.

son neveu, leurs deux femmes étant tante et nièce( . Il déc

par ce testament qu'en cas de difficultés au sujet de' sa suc-

cession, il nommait et constituait l'officia de Besançon pour r."la r& rt "-'

Jug .u e de toutes les querelles et èontroverses qui rïaîtraient e"""'"'""'
son testament, 'et que Rodolphe de Hochberg prendrait les armes

de Neuchàtel écartelées avec les-siennes. Les Audiencés: n'étant

as encore 'établies sur le' pied qu'elles l'ont été et LL. EE: de

Berne n'étant juges que des différends, qu'il y a entre le prince
et la.ville, le comte Jean voulut bien nommer pour juge e
susdit officia, parce qu'il avait déjà été établi et reconnu comme

tel par SeS prédéCeSSeurS (V le.S anS 4244, 4373, 444k). VOiCi

les propres termes de ce testament:. .
'~

~ E E E' r

Item je veux et ordonne que ce mien testament sait Iu, pllblle et r a« r « t~t-

ouvert en jùgernent devant . vénérable personne Mgr. l'officia ( ) e

Besançon, áuquel je sourüets toutes les disputes qui'pourraient 'être

mues sur riïon testament, et sur mes biens', quelque part'quils saient
situes, etc. —Item' j institue et nomme pàur, lnon vrai héritier urii-,

versel solidaire ou pour, le tout dans, tous et singuliers mes biens,
'

tant paternels que maternels à acquérir, que généralement de tous

autres, de quel nom'qu'ils puissent être' considérés,
"

meubles, héri-'

tàges, villes, cliâteaux, villages, rentes, censés en provenant et émo-

lurïïents, avec tout honneur etèutilités quelconques, duquel nom on'

les appelle ou puisse appeler, en quelque lieu qu'elles 'soient ou„
puisserit être, sans, en rien réserver (q)', sinan seulement ceux desquels
'ai disposé ci-dessus à savoir; mon bien-aimé cousin Rodolphe, rnar-

uis de Hochberg, 'fils de mon bien-aimé'frère Guillaume de Hochberg.
'

Le comte Jean, par une clause de son testament, donne à o" t

messire Jean de. Neuchàtel, seigneur de Vaumarcus, pour lui"" ' '"''"'
et ses hoirs mâles procréés de son corps ou devoir procréer
en loyal mariage, descendant en droite. ligne', au cas que de
lui ne' denieurent hoirs procréés de son corps, le réachat qui

'
( r

(r) Indépendamment de-cette relation, il paraît, par les Tables de
Hubner,

'
que Rodolphe était doublement beau-frère de Jean, puisqu'en

premières noces il avait épouse une soeur de Jean de Fribourg, et

que ce dernier avait épousé en secondes noces une

soeur

d Rodolphe
de Hochberg.

(E), Le testament ne pouvait avoir pour le fief de Neuchâtel d'autre
juge'que l'empereur, du rïïoins quant' à ce qui regardait l'investiture,
ou bien la Chambre, des pairs en première instance.

'

r

(~)
'

ll n'est nullement fait mention du comté de Neul;hâtel. ni de ' ' '

l'arrière-fief de Châlons, ni de l'hommage'que Jean de Fribourg avait
prêté. :
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Le coaitc Jehn

part pour Rome.

I

l450 lui:appartient de la terre de Bevaix et de Cortaillod, que le
dit messire Jean avait acquise de feu. Anselme d'Estavayer,
Guyette sa femme, et de Jacques leur. fils, et de feu messire
Jean de Longeville, . à condition que le dit Jean de Neuchàtel
ou ses hoirs sevont obligés de rendre au dit comte ou à ses

. hoirs la somme d'or et d'argent que le comte avait déjà délivrée
au. dit messire Jean sur le réachat de la dite terre de Bevaix
et de Cortaillod, ou de les rabattre au comte sur ce qu'il pou-
vait lui devoir. Ht au cas que Jean de Neuchàtel meurt sans
hoivs mêles, il réserve que les comtes de Neuchàtel, ses suc-
cesseurs, pourront retraive sa dite terre de Bevaix' et de Cor-
taillod, comme il l'aurait pu faire avant ce testament. -Il se
retient et aux siens sui la dite terre la haute justice et ses
anciens droits. Ce que dessus est signé Jean de Fribourg.

&&'- «« '~~ Le comte de 1"ribouvg et Louis de Chàlons, dit le Bon, re-
„",

"" ', ~'."„';„"nouvelèvent le difFérend qu'il y avait eu l'an 'l388 entre la com-et Ie comte de %eû-
t . ~ J J'~'« &' »i «~ tesse Isabelle et le bar'on de Grandson, et qui n'avait pas ete

terminé en ce temps-là: c'est pourquoi on l'entreprit de nou-
veau cette année. Il s'agissait des limites entve le comte de

&-',.';&.~ &~&-Neuchàtel et la dite baronnie. On joignit à ce difFévend deux
autres difîicultés: l' une conteste au sujet des dîmes de'Vau-
marcus et ùe Vernéa, et d' un difFévend sur le droit de bochéage
que les sujets de part et d'autre prétendaient avoir sur les
deux seigneuries. Pour'ce qui est des dîmes de Vaumarcus et
de Vernéa, le comte Jean prétendait, qu'elles relevaient de lui; en
conséquence il ordonna à Jacques de Montagny, qui les possé-
dait, de lui en rend~ e hommage ; ce qu'ayant refusé de faire,

"" &' »- s Jean de Fribouv les réduisit sous sa main et ordonna à Jacques"'""""'""'deVaumarcus de les faire levev, jusqu'a ce que l'afFaire fùtsa amis.

mieux éclaircie. D'autre càté, Louis de Chàlons, seigneur'de
Grandson, - prétendait que ces deux dîmes étàient une dépen-

& "s's '& ~ dance de son' fief de Grandson. Mais comme le comte Jean se
,v'„.,„';„',",

„,
',"„",",,

'
ro osait d'allev à Rome Pour assister au jubilé, la décision de

ces difFérends fut renvoyée jusqu'à l'année suivante.
En efFet, le comte Jean pavtit pour Rome peu de temps après

qu'il eut fait son testament; voyage qu'il fit par dévotion comme
un pèlerinage, afin d'obtenir du pape Nicolas V le pardon de
ses péchés.

Il naquit cette année à Rodolphe, marquis de Hochberg, une
&& &~„, „'„;&„ fille nornméé îathevine. Elle naquit à Neuchàtel, où Rodolphe
""-~&'&-&'-de Hochberg était venu denleuver pour' ètre en soulagement
~„,~„...&„~,„,

"
au comte Jean de Fribourg, son oncle, qui étant, goutteux et
fort inflrme, il pouvait lui ètve fort utile. Le comte le regar-
dant comme s'il eùt été son propre' fil, il désira-de l'avoir'
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auprès de lui pour avoir soin des affaires de l'Etat, et surtout

pendant-son absence. l.e k -septembre 3450, Grand Jacques de
Plancone de Vautravers fit son testament à Essertine; il élut

sa, sépulture dans le temple de 'Notre-Dame de .18àtiers. devant

l'autel. Comme Jacques et ' Jean, ses bàtards, étaient morts

avant lui et sans laisser aucune postérité„il constitua les deux

autres, Pierre et Guilleniin, ses héritiers, n'ayant point d'enfants

légitimes .qu'une fille. nommée Johannette, 'qui était- mariée à

Nicolas de Gilera. Il est dit dans son testament que si l'un

des deux dits bàtards'meurt sans hoirs, lautre lui succédera;

que si les dits Pierre et Guillaume meurent sans hoirs, Claude

de Galeia, chàtelain d'Essertine, seigneur de ïerreres; prés de

la Sarraz, son petit-fils, doit leur succéder en 'tous ses biens.

Il légué à l'église paroissiale du Vautravers, après sa mort et
non auparavant, cinquante sols faibles petite monnaie pour le

. remède de son àme et de celles de ses prédécesseurs; pour

lesquelles on devra dire toutes les semaines une inesse de re-

quiem devant son autel qui était dans la dite église. Ces cin-

quante sols devaient être payés annuellement par ses héritiers;
toutefois ils pouvaient être rédimés pai eux moyennant la

somme de cinquante livres petite monnaie; mais en ce cas le

curé de hfàtiers devait'les replacer sur un forid qui produisit

cinquante sols de rente aiinuelle. , ll ordoüne à ses déux bàtards
de nourrir et entretenir convenablement et d'habiller sa fille

Johannette pendant toute sa ~ie. Il y a quatre témoins qui sont

nommés dans l'acte, qui est signé par Guillaume Cuendoz de
Grandson, notaire (V. l'an 4454);

Jean Vallier vivait en ce temps (V. l'an 4349); Le temple de
Fontaine-André. ayant été achevé, on en fit la dédicace l'an

4450 (V. 3444, 4470). Pierre des Granges', son fondateur, .mou-

rut la -même année '4450.

Le. 20 octobre 3450, par un mardi, à onze heures avant niidi,

la, ville de Neuchàtel fut entièrement consumée, a la réserve
de -treize maisons. Les deux plus grosses cloches du grand
temple tombèrent de la tour à moitié fondues . les toits du dit

temple et du çloître furent hrùlés, aussi bien que les maisons.

des chanoines. La maison du cointe joignant la porte'de la

ville fut fort. endommagée.
'

Les archives de la ville et des çha-
noines furent aussi consumées, ce qui causa une grande déso-
lation dans Neuchàtel. Le comte-Jean était alárs encore à Rome.

Les villes de Soleure et de Bienne firent une' alliance dans

Soleure. On y.traita ma nifiquement les. députés de Sienne à
l'hàtel-de-iille. Hafner assure. qu'on ne dépensa .en ce repas
que onze batz. et un demi creutzer, ce qui est incroyable. .

r
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1450
Testament de

Grn))d, Jacques de

Plancone.

I

ll avait eu quatre
bàtards et une
' elle légitime,

Il o).Bonne ia ses

deux bâtards de

nourrir et

entreten-

irr leur saur,

Jean VaHier.

Dédicace. du tern-

ple de Foutoir)e-

A r)drrie.

Grand i))cenrlie r)

Wz'euch )tel,

AHiar)ee de So-
lenre et Hier)r)r.
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Nous, Jean dè l'rybourg, comte de'Neufchâtel, d'une pàrt, Girard
Berger, .Richàrd le Pic, Ménoud Meichet, Ayrnonet Barillier, . Jacque-
noud Paris, Nicàlet Varnod, 'au nom 'du conseil de ville, Jacques Bre-

'tondeva'et Jean son frère, Perroud Coqqillon, Nicolet Rossel, Girard
d'Engolon, Jacques Rolette, Jean Marchand, Jean Wavre, Jannet Vien-

net, Louis Rossel, Jean Anriod et Hunrbert Clottu, bourgeois' de b euf-

châtel, tant pour le dehors que pour le dedans, d'autre part: comme
il y eut un diAérend suscité entre le dit conrte et la ville, consistant
en'quatre articles: 1' Le conite prétend-que son maire devait assister
en conseil de ville. D' Que les marchands-drapiers de Neufchâtel, aussi
bien que les autres étrangers vendant des draps de l'rance et de éou-
leur, doivent porter leurs draps sur les halles les jours de foire et
payer par chaque pile quatre sols lausannois, et pour la demi-pile deux sols
même .monnaie. 3' Que tàus les'borrrgeois de Neufchâtel tenant fe-

nêtres marchandes, doivent annuellement au comte, sur le jour du

grand jeudi, dix-huit deniers lausannois. 4' Que tous les fours et mou-
lins étant banaux, les bourgeois devaient aussi ni moudre, ni cuire
leur pain que dans les fours et moulins du comte. Ces différends

'

ayant été soumis au conseil du comte, corrrme aussi sùr Ulrich d Erlach,
conseiller de Berne, et sur deux autres du conseil de la dite ville de
Berne, qù'il plaisait à LL EE. de nonrrner, et qui furent Bernard
VonschaK ou d'Avenche et Rodolphe de Ringoltingen, seigneur de
Landshut, 'coriseillers. de Berne. 'Les conseillers du comte qui en ju-
gèrent, furent l'rançois de Villarsel, abbé'. de St-Jean et de Cerlier ;
Jean, d'Arberg, seigneur de Valan~in", Jean de Neufchâtel, seigneur dé.
Vaumarcus;. Othenin de îleron; Jaquet de Vaurnarcus', et Jean Allart
- Les bourgeois dèNeufchâtel ayant entendu la quotité des censés que
Ie comte, attachait aux trois derniers articles ci-dessus mentionnés, en
passèrent expédient, en sorte qu'il ne fut jugé que sur le premier,
sur lequel les arbitres. prononcèrent ce qui suit: „Savoir que néon dit
„seigneur le comte, pour lui, ses hoirs et successeurs' et pour ceux qui

,
„'de lui auront cause au temps à, venir, peuvent et pourront mettre,
„établir et députer un maire en la dite ville de Neufchâtel, tel que

i'ronoociatiou.
rVoias des coasei)-

)ris'r)r. ville.

Pr~h. iitioiis du

comte.

Arbitres,

l.es conseillers du

cotute,

Les boui gcois se

désistent des, .trois

derniers articles,

Le maire doit as-
sister ea conseil,

f,
145'1 Le comte Jean de Fribourg étant de retour de Rome, nettoyé"'""""""'"de tous ses péchés. par le pape Nicolas V, au lieu de contri-

buer au soulagement des incendiés, trouva à propos d'élever.
's s p 'rem&'o s p1usieurs di%cultés. Le comte prétendait : 3 ' Que le conseil

e vi le ne pouvait s'assembler que le mair'e n'y fùt appelé ou
son lieutenant. d' Qu'il avait à retirer certains droits aux foires
sur les draps de couleur et de 1&rance-qui se doivent vendre
sur les halles au dit Neuchâtel, comme aussi sur les fenêtres
marchandes. . 3' Enfin que les fours et moulins de la ville de-
vaient être banaux, desquels, pour cuire et pour moudre, les

~""'i """ 'bourgeois. ne poùvaient pas se distraire. Les bourgeois ne pou-
comte et )es bool- ~ 1 ' f

vant pas consentir a ces prétentions, soumirent leur différend
à des. arbitres; et. comme le château n'avait pas encore été ré-
paré depuis l'incendie, on fut obligé de, s'assembler. au Lan-

-deron dans lá maison de Jaquet de Vaumarcus. Voici l'acte qui
en fut dressé :



COMTE' DE NEUCBATKL'. 55' LIVRE Il.
I

„bon leur semblera, qui feront serment a mon dit seigneur et aux 1451
„siens de garder le.droit de mon . dit seigneur et de . la dite ville, .i~ août g-a r i's

, comme il est accoutumé, et toutes les fois que les Quatre-Ministraux""'"""' ',"'"",
„' de Neuféhâtel au autres assembleront, "pour quelque cause que ce soit, '„„.„,'„,~, -,,
„' le conseil, ils devront lé faire'savail'duement'et sans fraudé au dit maire r. ..'.. oi au

„qui sera pour lars, . lequel y pourra et devra assister, si bon lui'~"« "''""~
„semble, ou son lieutenant, qui devra être l'un des vingt-quatre jurés, r"" ""
„ tel quil plaira au dit maire, pour toujours représenter la personne

„du seigneur. Et tait qu'il touclie de' faire et jeter communance et

„ faire aussi les comptes de la ville, le maire y pourra et devra as-

„sister comme dessus est dit, au son lieutenant, s'il lui plaît, sans

„que le dit maire ni son lieutenant .puisse niettre empêchement en ie a'~ou~

„ faisant les dites comrnunances ét comptes, mais ce sera toujours au '""'"'"'"'~'"
„profit de la dite viHe et au regard de faire statuts par les.dits bour- """,„",',„",„,

' "

„geois pour la réparation et augmentation dè la ville, les dits bour-

„geois le pourront dors en, avant faire pour la cause qiie dessus

jusques à cent sols balois, et au-dessous par manière qui' est, ac-

„coutumé; et en faisant les dits statuts, le maire pourra et devra', y
„être, si bon lui. semble, ou' son lieutenant, et ne les pourra. ni ne

devra rien détourner, ni empêcher les dits bourgeois en faisant les

„dits statuts, ni avoir voix"fors airisi que l'un des autres, mais tari- r" m'i« ~aq. e

„jours le plus :l'eniportera. Laquelle prononciation fut agréée des deux

parties. Fait au Landeron le 11 avril 1451. „L'acte fut reçu par
Jacques de Fere, bachelier en droit, et cure de Martea~, qui le signa

aussi bien .que Jacques Gruère. .

P l

I.e comte Jean et Loùis de Chàloiis, baron 'de Gvaridson, '« ~~'« -'
désirant de terminer les difFérends qu'ils avaient et dont il a, ;"'",

,"„'„,"„,",'„",,',, ".'

été parlé en l'année précédente, assignèvent pour cet efFet une

journée, à St-Aubin. , où ils envoyèrent leurs députés. 5Iais
n'avant pas pu s'eütendre, ils remirent encore le toit a unc

autre journée qu'ils fixèvént au 8 juillet )4P2.
Jean'Rodotphe Hofmeister fit, l'an )kb2; repvise du fief de a '

~ ~ r ia

Sretiége de là même manière et sous la même condition qu'avait

fait son père aux années 3420 et 3423.
Frédéric de Rhein, évêque de Bàle, étant niort le '7 janvier, & ~& ~ «&-

)k5), on élut en sa place Arnold de Rothberg, docteuv en droit, „,'„,„."„,'„';„

canon et doyen du chapitre. Il fut consacré à la Pentecote par ' '~ ', & &'~'

. les évèques. de Constance, .de Strasbourg et de Worms.
'

Il ré-
tablit les annates dans son évêché.

Les bourgeois'de Neuchàtel s'étant adressés au comte Jean r.-b".g~. a.

de Fribourg, après, son retour de Rome, pour lui représenter ","","'"""' '",

que, par le fàcheux incendie qui était arrivé, ils avaient eu le -~ ~. i-"r". -

malheur de perdre-tous leurs anciens actes, et par consécluent'"', "". ~'","."'.
aussi ceux qui contenaient'leurs fvanchises, le prièrent très-..~'~'--. '
humblement qu'il lui plùt de leur en expédier un nouvel acte. "'"'"""'
Mais le comte ne voulut pas convenir de: la' plupavt- de leurs r. - i ~-. -

veut pa& convenir

fraiichises, niant qu'elles fussent .contenues. dans leurs actes; i.i-. r-. r -..
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ce qui causa une grande désunion entre le comte et les bour-
geois, et qui obligea ces devniers d'aller à Berne pour implorer
le secours de LL. EH. , qui sont juges de ces'différends, et qui
envoyèrent aussi d'abord des députés à Neuchàtel pour tàcher
d'apaiser ce difFérend par des voies amiables; mais cela ayant
été inutile, LL'. HE. firent citer les deux parties à comparaître
à Berne, et y jugèrent déjà dun accessoire le 30 avril hkb3.
Ils adjugèvent aux bourgeois de Neuchàtel la liberté de recher-
cher partout pour trouver les moyens de pvouver leurs fran-
chises, tant páv des témoins que, par des écrits authentiques,
et qu'ils feraient un rôle de toutes celles qu'ils, prétendraient
avoii, à quoi ils travaillèrent avec empressement.

Le comte Jean donna, le I" mai 3kb2, en vi'ai fief màle, à
Jaquet de Va&imavcus, habitant au Landevon, pour lui, ses hoivs,
savoir: les màles procréés en loyal mariage, la troisième par tie
des contributions du mandeincnt de Perles, et, . une sixième
pavtie et environ deux tiers de la gerbcrie clc: Roinont et de
Vesterholz, a condition qu il entietienclvait et desservirait le dit

. fief. màle, -si l'occasion s'cn présentait, ou si lui ou ses hoirs
qui pourraient tenir, des

'
fiefs.

'

cn étaient avertis. Jaquet jura
ci'c';tve fidèle suivant le droit des fiefs niàles. ct faive tout ce qu'un
bon vassal doit fairè à son seigneuv de fiel'.

Il naquit cotte armée. i Rodolplie, mavquis clc llochberg, un
fils qui fut nommé Philippe et, qui fut dans fa suitc comte de
ibeuchàtel. Il fut aiiisi nommé à 'cause cie. Philippe, duc et
comte de Bourgogne, qui le tint sui les fonts de bapti, me. '

Jean, bis cle Jean de heucliàtel, petit-fi1s de Gir~vcl; fut in-

vAtu du fief de Vaumavcus.
. Le comte Jean de Fiihouig, possédant des tei res cn Bour-

gogne gisant dáns les dc;troits de Vuillesin, de Dommaitin prés
de Pontarlier, comme aussi d'Arçon et de Doulx, qui lui étaient
échues par la mort dc Jean Peleur et dc ses enfants, qui étaient
ses hommes main-mortables, Jean de l'iibouvg remet ces pos-
sesèioüs, qui sont au nombre de quaiantc-et-une pièces de
terres, . et qui sont toutes spécifir'. es dans l'acte, li Jean et à
Pierre Bichet, frèies, pour en jouir, eux et leurs hoirs, en .

qualité de ses hommes de main-morte. Mais au cas qu ils vinssent
à mourir sans hoirs procrcés de leurs corps, ou seulement l'un

d'entre eux, ou qu'ils soient partis et desseùrés l'un d'avec l'autve,

ou à partager les dites tevies, qu'en ce cas elles retourneraient
de plein droit au dit comte. Il'leur' réserva qu'. ils seront obligés
d'y bàtir une maison dans le terme de six ans et cle la main-

I

tenir. Ils lui donnèrent d'entrage la somme de tvente-six florins
d'or de Rhin, et ils s'assujettirent à papier annuellement une
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censé de vingt-deux sols six deniers esthevenants, rendables
à chaque St-Martin dans son chàteau de Vautravers. Donné au
Landeron le ( juin $4M.

Jean de Kribourg, ayant encore acquis un maix de 'terre à
Vuillésin en Bourgogne, qui lui était échu par la mort de Hugo-
nin Budin du dit lieu; un de ses hommes de main-morte, les
i émit à Cuené Lamie de Dommartin, pour lui et sès hoirs .nés
et procréés de son propre corps en loyal mariage, -à condition
que si le dit Cuené ou ses. enfants défaillaient sans laisser au-
cuns hoirs procréés de leurs corps, ou qu'ils, seraient partis
ou desseurés l'un d'avec l'autre, en ce cas les biens de celui
qui défaudrait reviendraient au dit comte ou à ses hoirs, comme
une échute de main-morte. Ce maix était appelé le petit'maix
de. 'Vuillésin, et compienait'quátorze pièces de. terres. Le dit
Lamie paj~a dix florins d'or d'entrage et' se soumit à une censé
annuelle de sept sols et denii esthévenants de bànne .monnaie
coursable au conité dé 'Bourgogne, qui válent:six 'gros tournois,
qu'il doit payer à chaque St-hlartin au chàtelain', du-Vautravers.

Le 8 juillet 445', les. députés de Louis-le-Bon et céux du
comte de Neuéhàtel s'assemblèrent dans l'abbaye de la Lance,
pour tàcher de. terminer le diAérend qu'ils avaient au sujet des
limites entre la baroüriie de Grandson et le Vautravers et autres
difficultés; mais cette, conférence 'fut encore inutile, comme les,
précédentes l'avaient été (V. les ans 'l388 et 3450).

L'acte de franchises. des Geneveysans ou habergeants, daté
du 9 mai &W2, ayant éte consumé par l'iiicendie arrivé a i1eu-
chàtel, ils prièrent Jean IV, seigneui de Valangin, de le leur re'-

nouveler; ce qu'il fit. Il conBrrna leurs franchises-sur une copie
qu'ils lui en produisirent, et ce moyennant la' somme de cent
florins d'or qu'ils lui: délivrèrent. Cet, acte de confirmation est
.daté du 12 avril &l452.

Il y eut cette année un grand débordement d'eaux'qui causa
beaucoup de dommage. Il y eut en outre dans la Suisse une
peste qui' enleva béa~coup de monde, et cependant les vivres
étaient à très bas prix. -Oa' vendit. dans Soleure, selon Háfner,
889,490 pots de vin a un creutzer le pot. Douze mesures d'a-

voine 'valaient neuf creutzer, et douze dè fr ornent quinze creutzer.
Jean d'Arberg, frore de Guillaume, séigneur de Valangin et

oncle de Jean IV, aussi seigrieur de Valangin, mourut le 32 mai
44M. Il avait été tuteur, et curateur de son dit, neveu Jean IV
depuis l'an 4427 jusqu'à l'an 4450. Il n'avait point:éte marié.

- Kn ce temps vivait Jacques Des Grads; un fameux notaire
qui était'clerc juré du comte Jean de Fribourg. Il possédait
une pièce de terre considérable gisant au-dessous - du village

2ANNALES M BOYVE. TOhtE Il.
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1458 de Cernier, dont il obtint lafFranchissement de la dîme. Elle

est encore franch~ aujourd'hui et s'appelle le champ des-Grads.

Cette anàée, Jean de I"ribourg donna à Ulrich et Rodolphe
d'Krlach, frères, pouv eux et leurs hoirs, fils ou filles, , quelques

vignes situées au Landeron et à la Neuveville, et deux muids de

bon vin blanc .à prendre dans sa cave du Landeron, en vrai

fief mâle, pur et: franc, selon le droit féodal et'la teneur des

lettres .de Conrad son père (V. l'an 3423). Il leur accorda en

outre la liberté d'assignev en douaires à leurs femmes quelques-

unes des dites pièces en fief, à condition que-cette assignation

ne durerait. pás plus que la vie de leurs femmes. De quoi les

dits d'Erlach firent serment de. fidélité et de faire tout ce qu'un

vassal est obligé de faire pour. de seniblables fiefs.
»s-~« '~''"- . Le comte Jean donnà aussi la mème année à Antoine, Ulrich""""'"" et Pétverüand- d'Lrlach, conjointement ou divisément, quelques

autres vignes en droit et fvanc fief mâle, selon la coutume

féodale et la teneur des lettves de Conrad à leurs prédéèesseurs.
Ils promirent fidélité.

Leduc de Savoie, voyant qu'il y avait des différends depuis
„'„'„.~„„„,J„„longtemps entre deux de ses vassaux, Louis de Chà ons, 'pour
"""'"'""&'" la baronnie. de, Grandson, et Jean de Fribourg, comte de Neu-

chàtel, à cause de la baronnie-de Gorgier, éntreprit de les

pacifiev. 'Il écrivit pour cet efFet à l'un'. , et à l'autre' au mois de

juillet )kb3, et en mème temps il leur manda qu'il enverrait

des conimissaives à Yverdon poui' prendre connaissance 'de ces
diQërends. Kn effet, . ceux-ci arrivèrent à Yverdon le 30 août

hko3, d'où ils assignèrent Louis et Jean, à compaiaître devant

eux le 2Q septembie suivant. Les commissaives du duc n'ayant

pas poussé là chose bien avant, les deux -parties tvouvèrent a

propos. de se nommer elles-mîmes des arbitres, . et c'est ce qui

fut exécuté le 3) octobie suivant dans le chàteau de Grándson.

'Pllilippé, duc et cointe de Bourgogne, venant d'Allemagne
"'"',„„",' '"

et passant par Soleure, y fut 'végalé pendant tvois jours avec
toute sa suite. Nicolas. de Wangen, avoyer, et Ulrich Bise,
banneret de Soleure, et àutres l'accompagnèrent jusqu'à Neu-

chàtel, où le. comte Jean et la ville lui firent toùs les honneurs

possibles. .
~"~ ~~ v »»-s Jean. de l'ribourg alla à Waldèhut. pour y assister à une as-
„";;"... ;,',"„".',; semblée qui y avait été convoquée. En passant pav Soleure,

~ ~»&~&«« on lui fit. beaucoup d'honneur; cette ville le fit conduire en
bateau jusqu'au dit lieu avec toute sa suite.

set-s"n~~~&~an I.e comte Jean ecliangea'avec le prévot et le chapitre de
';„.,".,;"„'","~,„;„',.

'
Neuchàtei une. maison qu'il leur remit pour loger quelques cha-
noines, et, le prévôt; qui était pour lors Jacques de hIaillefert,
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lui donna. son jardin qui était deyers l'oçcident du grand temple 1453
où le comte se proposait, de faire un hàtiment (V. l'an 3356).
La'maison que çe prévôt acquit par cet echan e avait appav- :.

tenu auparavant à Isabelle. de Cléron.
. L'empereur l'rédéric. III confisqua et mit au ban de ~.le'mpire verresdeliocb

to~tes les terres que 'possédait Guillaume de, Hochbeig, père de "'",
,
""'." "'""

Rodolphe, savoir, : Hochberg, Rothelin, Susemberg et Schopferi,
et cela d'autant que, Guillaume avait épousé:le parti des Suisses

contve la maison d Autriche ; mais il les lui renclit bientôt après.
:Louis de Chàlons, .: prince, d'Orange, , baron, de Giandson; .ap- r-'-.~- ~. "

prenant que Jean de ïribourg, 'comte de Neuchàtel, avait. :fait, ', ","","''",",
"'

son testament, au moyen duquel il prétendait. faire passer le r n d Fribo b.

comté de Aeuchitel dans la, maison de Hoçhberg, au préjudicè
cle ses. droits, ', quil voulait faire valoir dès que Jean, son vassal

serait inor. t, en inettant la main suv le comté; commença a se

préçautionner, et h pvendve'-ses mesures, conlorménient à l'acte

de. reconnaissance- que, les bourgeois çle: 3~'euçliàtel lui avait

donné l'an '3406 portant « qu'au cas, que Corirad de'l'-iiborri

« ou ses. enfants vinssent, à çléc,éder sans hoirs proci.éés. de

« leurs corps en loyal, maiiage, qui par, le droit des. frèfs d'Alle-

« magne le pourraient et devraient succécler les dits bour~eo1s
-.« reeoniiaîtvaient Jean, de Chàlons, seigneur, d'. Arlay. et.prince

« d'Orange, '
pouv ètre leuv souvevain prince et. sei neuv du fief

« de Neufchàtel et, comté d'icelui '(V. l'an il,k06). » 'Pouv cet eAet, be &o.itou jean e

il. somma le comte, Jean, qui était son, beau-. frère; de veniv ui „"'""","',""„""

rendre hommage. Çelui-. ci-n'hésita pas, 'et, se rendit aussitôt a -:-
.Grandson, ou il -fit la reprise du fief le. 9 octobre .)ko3, en la

mime forme et. manière que l'avaieiit fait ses prédécesseurs.
8

Et comme çes deux prince et comte souhaitaient, 'de tevminev & i ~'b". P ~

terminer le ors di f-

leurs différends au sujet clés limites de Grandson, , ils'se .pro- «- &~' ~ r'~

posèrent :l'.un. et l'autre, le l'I .octobre, de, le .faive par la" ~oie i' ' i.-'
Prétentions 8e.

d'arbitres. Voici que]les étaient les prétentions de l un. et -. de r„„;,
'

&, „b,;i.„',
i baron deGranclson,

'aùlïe. : à ce sujet.

Le conite de Chàlons soutenait l' que sa sei iieurie. de Gvançl-

son s', étendait. deyeès le comté de, Neufçhàtel et seigneurie. de

Travers, jusqu'aux limites. suiyantes. : dès la. Roche blanche, tirant .

au clvoit au Pre-la-Dame, de là a.la ïontaine Lachevel, . de là

au pré des Sa nettes-Berthoud et de là. droit au, haut. de la
'

.Roche. de la ïauçonnièie sur la Reuse près du ehàtel, de, .Roche-

fort. 2' Que'les gens de la sei neurie de Gi'andson avaient le

droit et avaient accoutumé de mariner'. , aux Joux de mon dit

seigneur'de'Neufchàtel'jusqu'à la rivière de la Reuse. sans auçun -' '

empèchement (V. ,
l'-an '13&0). 3' Que les dîmes, de Concise, des-

quelles les;dîmes-de Vauinareus et de Yernéa faisaient partie,
'~
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appartenant à Jacques de Montagny, en étaient des dépendances
et par çànséquent étaient mouvantes de son fief.

Jean de Fribourg soutenáit, de son côté, que les limites du
comté de Neufchàtel s'étendaient depuis Noirevaul, tirant à la
Roche de 'Chamelerée, des là. à la Fontaine du Parc, de là
jusques au haut de Montrond, . et de' là, tendant au haut de la
montagne par-dessus la Fauconniére, lesquelles limites il s'ofFrait

de'déclarer plus à plein dans ses mémoires; depuis lesquelles
limites tendant az Vautravers, il soutenait quil avait toute jus-
tice, seigneurie, juridiction haute, moyenne. et basse, seul pour
le tOut, et d'en aVOir jOui et uSé tant lui que SeS pvédéCeSSeui'S,

par tel et si longtemps qu'il n'est mémàire du contraire, pai-
siblement et sans contredit, et qu'il a joui des champs, prés,
bois et autres héritages enclavés dans ces limites que. ses
officiers y avaient toujours gagé, et qu'il avait aussi accensé
et admodié à temps et à perpétuité lés terres qui y sont con-
tenues; qu'il avait donné la permission d'y, essertev et aplanir
les héritages; que le seigneur de Grandson ni ses prédécesseurs
n'avaient jamais joui des dites lettres et de leur' contenu, comme
s'en vantait le dit seigneur prince d'Orange.

A quoi ce dernier répondait que, supposé, . mais non confessé,
que le dit seigneur- Jean de Fvibourg eùt joui et usé, lui et ses
sujets, des terres. qui sont au-delà des limites contenues dans
les lettres sur lesquelles il fonde son droit, il ne pourrait pas
acquérir par là des'droits par lui prétendus sans titre, et que
s'il en avait joui, ce n'avait pas éte paisiblement et sans con-
tradiction, et que si ses prédécesseurs ou .lui l'avaient su, ils

y auraient apporté de l'opposition. Et, au regavd des dîmes de
Vairmarcus et de Vernéa, Jean de Fvibouvg continuait à sou-
tenir qu'elles étaient de son'fief.

Voici le compromis qui .fut lié entre ces deux parties:
'

Désirant, 'disent-elles, de terminer ces différends, elles se
soumettent à l'arbitrage des nobles Gautier de Thalerans, seigneuv
de' Frontenay, et maître Jean hfaivet, licencié aux lois, arbitres
choisis par le prince d'Orange à échange d'autres de semblables
états, et ceux choisis par Jean de Fribourg sont Othenin. de
Cléron et Huguenin de Vuillaufans, seigneur de Say, aussi à
échange d'autres de mème état, auxquels ils donnent -plein

pouvoir de sentencer et prononcer sur les dits diflérends, pro-
mettant par serment d'observer tout ce qu'ils prononceront et
de se sáumettve à' leuv jugement„, sans en appeler et recourii'
à l'arbitrage dit de bon baron. 'ou autres, et ce sous peine
de mille livres liusannoises par la partie contrevenante à celle

qui se soumettra à la sentence, et de comparoir à toutes jour-
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nées qui pour ce leur seront assignées par les;dits arbitres ou

échanges; sous peine de cinquante livres'lausannoises payables
-par la partie. non-comparaissante à la partie'comparaissante.
Les. parties ont promis de'donner leurs raisons par écrit entre

les mains de maître. Guillaume de Bèrry, secrétaire du duc de '

Bourgogne, .et de Jean-Bonard de Bonerand, tabellion général
au-comté de Bourgagne, au à, d'autres de 'semblable état. que
les parties. pourrant nomrnèr. Ces mémaires seront délivrés

pour le 2 mai prochain à Pontarlier. .Ils 'pourront faire convenir

et examiner de chaque càté jusqu'à trente témoins et'au-dessous,

que. les susnommés Guillaume de Ber.ry et Jean Bonard exa-
mineront ces mémoires et qu'ils remettront l'examen qu'ils aurorit

fait entre les mains dés arbitres a Pontarlier sur' le 3" août

3454. Les irbitres seront. .convenus''par les parties à jour et
lieu pour prendre et recevoir la charge, d'en dire sous peine .

de mille livres lausannoises, applicables çomme dessus. Que
'

le présent compromis devra durer jusques au jour de pâques

charnel 3455'. Qu'au cas que les arbitres ne s'entendent pas
dans le. dit terme, les procès et examen faits à l'occasion du

présent compromis'seront valables' en tous jugements, comme
s'ils avaient été, faits par devant juges campétents ; qu'en atten-

dant la.décision, les sujets de part et d'autre pourront mariner

aux Joux dont est débat,
'

sans les y gager ;,que chaque seigneur

jouira de sa rente 'comme du passé. Que les dîmes levées qui

sont entre les mains de Jacques de Vaumarcus seront remises

à Jacques de Montagriy durant le, présent compromis, et ce
'

d'autant que Jacques de Montagny s'était engagé 'de'remettre

ces dîmes au seigneur de Neufchàtel, au cas qu'elles lui'soient

adjugées, et c'est' de ce dont il devait donner, caution .suffisante.

Jean de Fribourg promit aussi de restituer à Jàcques de"Mon-

tagny dix-huit muids 'de 'blé, par' moitié froment et "avoine,

levés par 'son commandement sur'les dîmes de Vaumarcus et

de. Vernéa pour trois ans, au cas qu'il soit sentencé que', -les

dîmes ci-dessus sont de la dépendance du prince d'Orange

Le présent campromis est' fait sans le préjudice des droits des

parties. Jacques de. Vaurnarcus se'-porta cautian des. dix-huit

muids'ci-dessus, et Jacques de Montagny sengagea' aussi de

relever. le dit Vaumarcus de tout dammage. Et comme Jacques
dé, Montagny se plaignit que les dîmes avaient été levées en-,

core une année outre, les trois ci-dessus-, on lui laissa son re-
cours'sur-celui qui les avait, cueillies', áu'cas que ces dîmes

lui fùssent adjugées' en qualité. de vassal'du prince d Ora'nge

Il fut, donne un double de ce campromis à'chaque'partie. .
Lès bourgeois

'

dé Neuchâtel continuant. toujours 'd', irisister. 'au-
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près du comte Jean pour avoir un nouvel acte de leurs -&an-
chises, ceux qu'ils avaient ayant éte çonsuinés par l'incendie,
et le comte leur en contestant .Ia'plupart, les bourgeois firent
toute Ia diligence possible 'pour prouver qu ils avaient, certaine-
ment toutes les franchises'dont ils ilemandaientle renouvellement.
Ils envoyèrent pour cet effet à Lausanne des députés. qui étaieiit
Hsrnonet Barillier et Nicolet Berger, lesquels partirent le 34-mars
kkb3, afin d'aller rechercher dans les aichives de cette ville les
originaux des franchises de NeuchAte]. Ils s'adressèrent à l'évèque
Guillaume. de Saluces'et à son .officiai, qui ayant trouvé les
actes quils demandaient, leur en donnèrent un vidimus authen-
tique. Voici le vidimus quils rapportèrent:

)

Au nam de la sainte et 'individue Trinité, du Pèrè, du Fils et du
St-Esprit heureusement, ainsi soit-il ! Nous Jean-André, licencié aux
droits, chanoine. ,de I église, officiai de la cour de Lausanne, et An-
toine Gapet, ,licencié-aux droits, chanoine de Lausanne, juge du vé-
nérable chapitre dé la dite église, voulons être notoire à taus présents
et avenirs et foi être indubitablement ajoutée. Que naus, ,dit officiai,
étant assis dans 'l'auditoire de l'église prédite pour 'y àdministrer . le
droit, , avons vu des lettres de libertés, de droits, constitutions', ordon-
nances èt. coutumes de longtemps faites et.concédées par illustres sei ~

gneurs Ulriçh, çamte, et, Berthold son neveu, , seigneurs de Neufchâtel,
à leurs bourgeois du dit .Neufchâtel, scellées en pendant des sceaux,
de heureuse' mémoire Monsieur àerthold, par la grâce de Dieu évêque
de 'Lausanne' et de l'église, collégiale de Nérifchâtel, ' avec ceux des
devant dits seigneurs Ulrich et Berthold, ensemble et avec des lettres
de 'ratiîicatiori, approbation, et confirmation des dits seigneurs évêque
et chapitre, .de Lausanne, scellées de leurs' sceaiix, 'lesquelles nous
ayant -été solennellement présentées en jugeinent par devant les no.
taires 'publics. nos' jurés et les témoins'ci-après narumés. A I humble
supplication des pràvides ' hommes Esmanet, Barillier et

'

Nicolet Ber-
ger, spécialement' députes, envoyés et élus de la part des-dits bour-
geois pour faire leS chases ci-après écriteS, afin de les. voir et lire:
Nous les -avons reçues et lues, regardées et diligemment. considérées
étant saines et eritières, niillement viciées, ni'concelées, ni en aucune
façon d'icelles suspectes, et du tout sans auciin vice ni suspicion,
comme de' primé' face apparaissent. Desquelles lettres de confirmation
et'constitütiaüs'les copies sant :ci-dessous écrites', sous la, teneur tel que
s'ensuit. Au no'm de la sainte et individue Trinité, Ulrich, comte, et
-Berthold, son neveu, , etc. (V. l'an 1214), Berthold, par la grâce de
Dieu évêque de,Lausanne, etc. - (V. Ia suite en l'an 1214). Après la
représentation, vision et lecture des lettres ci-dessus, nous avons été
humblement réquis qu'il nous plut commander être faites copies 'di-
celles 'lettres et de leur teneur par les notaires publics nos jures sou-
scrits en forme authentique; les faisant corroborer des sceaux dont on
use aux cours . des dits'officiai et juge, et que naus ordonnassions
qu'a, cette copie. indubitable foi fùt partout ajoutée conime aux, dites
lettres mêmes, à la ménioire des i;hases y contenues, auxquelles co-

. pies 'chaéün. de náus dit) offrçial et juge, interposant notre autorité
' àrdinàirë;' ensemble' notre décret, implorant sur' 'ce humbleinent notre
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office. . Nous donc officiai et juge' prédits, en suivant la dite supplica-

tion comnie étant raisonnable, sachant combien il est dangereux

d'exiber les lettres originales et principales partout où' il est besoin, à

cause des courses des ennemis et des incommodités que les guerres

apportent. sur les chemins, pour ces justes causes et autres, avons

ordonné, que les dites lettres originales demeureront rière le chapitre
'

de Lausanne et seront, conservées aux coffres de la dite église, et man-.

dons en être fait vidimus, un ou plusieurs, par les notaires publics

nos jurés souscrits, en perpétuelle mémoire, ordonnant ce néanmoins

par notre dite autorité, de laquelle nous usons en cette partie, que .

les copies qui en seront faites obtiennent partout telle forèe comme

les lettres'originales feraient. Pour efficace .'et témoignage desquelles

choses prémises, étant diligemment faite collation des dites lettrès avec

le présent vidimus, - auquel n'est rien contenu qui ne soit inséré en

l'original des dites lettres et qui chan~e aiicunernent la substance d'i ~

çelles. Nous, dits oNcial et juge, 'avons interposé notre autorité, en-

semble notre, décret, au' dit. présent vidimus, auqiiel noüs avons or-

donné être mis lé sceau de' la cour de l'o%cialité de Lausanne, et'les

sceaux du chapitre du dit Lausanne et de la dite cour. ,
Et avons or- .

donné être fait par les notaires publics, . nos jurés souscrits, un pu-

blic-et 'authentique instrument des choses prédites à la faveur- des dits

bourgeois et de tous 'ceux qui y pourront avoir intérêt au temps ave-

nir. îes choses ont été faitès en l'auditoire des ditès''cours en l an

1453, première indiction prise avec le dit an, le 24 mai, lan Vll du

pontificat du St-Père'en îhrist N. S. Monsieur Nicolas V, pape, par

la Providence de Dieu, présent à ce en l'auditoire de là cour du dit

chapitre lorsque les choses ont été faites, et ordonné par les dits sei-

gnetirs juges' vénérables et discrètes personnes messire Pierre Frenier,

Girárd. Patin, etc. , chanoines de Lausanne et autres. Le présent vidi-

mus est si~né Jacques Arthod 'Hunibert du Fleuve et Pierre Rolet,

clercs notaires publics par autorité impériale. et jurés en la èour de

Lausanne. ', Pierre Crostel, clerc, était'pour lors procureur fiscal de l'é-

vêque de Lausanne.
I

Outre cette députation, les. bourgeois. de Neuéhâtel en firent,

encore unè autre. à Besançon; car, comme ils étaient convenus

àvec" le comte Berthold, , l'an'32k'7, qu'au cas que
' l'acté conte-

nant les, franchises de Neuchâtel vint à périr par quelque acçi-

dent; on aurait pour lors recours à la ville de Besançon, -vu

que les frant;hises de cette ville étaient-conformes à celles de

Neuçhàtel, il iniportait d'en avoir un extrait en due forme (V.

les ans 34(7 et '32&lk); Les 'députés qu'án y envoya obtinrent

aussi dü magistrat de Besançon les fins de leur demande.

Nonobstant tous ces actes que la ville s'était, procurés, ni, le

.comte ni la ville ne pouvaient s'entendre. Du c6té, du comte'on

prétendait qu'il avait' de'certains droits que la ville lui niait;

et'de la .part de la ville on'prétendait'qu'elle avait encore acquis

plusieurs autres franchises depuis l'acte de 35k', que .le comte

contestáit et refusait ;de conflrmer. ,La ville .eut, enfi, reçours

à LL. EE. de Berne comme juges dans ces sortes. :d'occasions
i ~
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1453 mais comme dô part et d'autr e on - manquait de preuves, LL."' '"' '""""'EF ne purent rien cléterminer. Elles se contentèrent d'envoyer
7;„i„...„... à Neuchàtel un de leurs sénateurs, no~~né Jules Spielmann,'"'"'"'"""'".pour tàcher d'accorder les parties à l'amiable; ce que ce seigneur

tàcha de faiie, mais inutilement. C'est pourquoi il fallut pro-
scc etaires choi is céder par. enquête et assermentei des témoins. Et comme 'il"'""""""'"'

fallait des secrétaires neutres, le comte Jean en choisit un, qui
fut Pierre Borient, secrétaire d'état 'de la ville' de Sienne, et la
ville, de Neuchàtel choisit pour le sien Jacques Cudrefin„secré-
taire d'état de la ville de Fribourg. Les informations furent
prises- par des serments pri', tés entre les mains du sénateur
Spielmann, qui y apposa son sceau, après que les deux secré-
taires ci-dessus les eurent signés;, tellement qu'on dressa un
mémoire qui contenait toutes ]es prétentions du comte aussi

L 6'p i'dei'& ~~ bien que célles de la .ville qui étaient bien prouvées. Après'""".,';,-"„'"'"" uoi ce sénateur donna citation aux deux parties à parattre a« «~~ p-~'« Berne sur le 9 août. Le comte Jean y, . alla lui-même, assisté
'„'„'",„'. ;;,", ,

"
, de quelques conseillers, et les députes de la ville. s'y rencon-

trèrent aussi.
« ~~& p « Le comte produisit un mémoire qui contenait vingt-deux ar-
„"„"„",'-"',";,'";;„'„",'„., ticles avec la déposition des témoins. LL. EE. l'examinèrent et
is« ~-i~ «~-expliquèrent ces artiçles de la manière suivante, ce qui servit'

de sentence à l'égard du comte:

Aides recoaaues
dues.

llbriage.

Oot, re arer,

Pr)soaaier de

guerre.

Achat de terres.

Passer )e lac.

Ouvriers et arti-
saas.

Bateliers et ba-
teaux.

I

'1. A l'égard des quatre aides, il fut prononcé que, lorsque le comte
marierait une fill, les bourgeois seraient obligés de lui danner une
aide, 'c'est-à-dire une somme d'argent; mais larsqu'il en marierait, une
seconde, ils ne seraient pas obligés�.de lui rien'donner.

2. ~ Lorsque le 'comte ira outre mer, ils lui donneront une aide, et
lorsqu'il sera fait chevalier;-mais non a son fils, s'il est fait chevalier
pendant la vie de son père.

3. '
Lorsque le comte sera fait prisonnier de guerre dans sa propre

guerre, pour sa propre çause, alors' les bourgeois lui devront un, sub-
side pour sa rançon; mais si son fils y allait, oii que lui-mème fût
pris dans une guerre où il serait allé pour aider à d'autres, alors ils'
ne lui devront aucun subside.

4. Que si le comte achetait un pays, gens et seigneurie, les bour-
geois seront encore obligés de lui donner une aide, pour une fois tant
seulement ; 'bien entendu que ces aides seront gracieuses et raisonnables.

5. Que, lorsque le comte voudra passer le lac, ceux qui jettent des
filets devrant le passer pour néant, parce qu'on leur donne du pain 'et du
vin dans le bateau, et que les ouvriers at artisans, ,comme tonneliers,
charpentiers, couturiers, etc. , il devra avoir ces derniers, pour un so
hâlais par jour avec leur boire et manger, comnie anciennement est ac-
coutumé, et ils seront obligés de servir le comte préférablement a tous
autres, et surtout qu'il devra avoir les bateliers'et bateaux pour un cer-
tain loyer avant tous autres, lorsque lui et-les siens en auront besoin, et
il en sera de mâme 'des messagers.
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(i. Que le cointe héritera les bâtards et bâtardes qui mourrànt sans'
enfants. Bitards.

~ 7. Qu il aura une garde ou gùette toutes les nuits au château aux. dé- Ga~desaueràreau.

pens de la Ville.
(i. Que les gardes des vignes porteront tous les jours au château des G~~~" a~a'~à »~

raisins'lorsqu ils seront mûrs, et des graillons de noix (c'est à dire des
cerneaux). Que. chaque garde lui portera encore, au temps des ven-

danges, une bolie de moût pour l'office de sa brevarderie, , et qu'ils rro~ d a~t.e
~ i, . ~ .

porteront dans' sa cour les gerberies des' vignes quand les -bonnes
gens s'en sèront. accordés, et qu'on. donnera aux dites gardes cinq sols. -

9. Que le comte pourra, dans la ville et sur le .marché, retenir Rerenirlesdenrées

les denrées, comme poisson, chair, etc. ,
'

que les bourgeois auront
'

.

achetées, et ce pour le rneme prix.
10. Que les rüaisons depuis la Maleporte en haut qui seront un an mai--s ru ch'-

et six semaines sans couverture, seront ééhutes au comte et que. la"'" "'"'"'-
cense sera perdue, et qu'il pourra les remettre ou-les prèter à d'autres
sous une autres censé, à mains que ce ne fut par iricendie, auquel
cas. les bourgeois aurant cinq ans de terme pour les, rebâtir. Que les
maisons qui sont au-. dessous de la dite Maleporte et qui seront trois
ans sans être couvertes lui seront aussi échûtes, mais, ils 'auront aussi
cinq 'ans de terme en cas d'incendie.

11'. Que tautes les vignes non cultivées'pendant trois ans seront au vis« ~ »~ « iii-

comte, .ét qu'il pourra les prêter'pour une censé à son bon plaisir.
'

12. Que tous pâquiers èt graviers du lac ' et forcloisons sont au r'z~~« ~'« a~~-

seigneur, quï les pourra remettre pour une censé, et que personne
ne pourra cultiver ces places que le comté ne les lui ait remises.

13. Que toutes les treuves et'enchoittes en la 'comté lui appar- n« ~«~~'re-
tiendront.

14. , Que les -vingt-quatre'conseillers de ville, comme aussi les, meu-

niers et fourniers, devront tous les ans une. émine de froment et un
'

pain au conrte, et deux pots de'vin, payables le leridemain de Noël.
15. Que tous les nouveaux mariés lui devront huit pots de vin. r'-« -" '"-"'
1û. Qu'après qu'ori' aüra mis le ban des vendanges', personne. ne »'« ';"" s"

pourra vendanger avant le temps limité sans sa permission, sous peine
de trois, livres faibles d'amende.

, 17. Que les oflrciers du prince pourront juger dans les Etats tout ~"'"' "r"""
de mème que les chanoines, nobles et bourgeois.

18. .Que les droits de la sauvagine en la comté de Neufchâtel sont
au dit'comte, mais que les bourgeois qui ont des lévriers; braquets,

. chiens de plumes et oiseaux. de chasse, pourront chasser dedans, le
ban, dans la dite pourprise, sans aguet; mais s ils voulaient chasser
dans le ban a 6lets sans le congé du seigneur ou de son lieuteriant,
le seigneur les pourra gager.

19. Que pour'le faurnage, ils devront donner au fournier la pâte
accoutumée et un, denier par émine.

Les bourgeois'de la ville, de Neuchâtel produisirent aussi de r-&-&;-a« ~~

leur côté, par devant LL. EE., non-seulement le vidimus qu'ils

avaient obtenu à Lausánne, -mais surtout un rôle qui contenait
toutes les franchises et les. coutumes dont ils étaient en pos-
session et desquelles ils avaient usé et joui avant lincendie. Le
cárnte les leur voulut contester, disant que depuis si longtemps
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1453 les choses avaient bién pu changer, qu'il y avait plusieurs ai-
ticles dont ils n avaient jamais joui, et que tous les siens n'étaient

pas. contenus aù dit rôle, etc. Sur quoi LL. EE. prononcèrent:

P anáu ation
' Que- le vidimus que les boiirgeois produisaient ne pourrait être pro-

« "- « . "."' fitable ni domnia~eable ni a l'une ni a l'autre des parties, mais que

r.c t @si cô - le dit comte sera obligé de passer, dans un an après la date des pré-
"'"'""'"s'""""sentes, un'nouvel acte de toutes les franchises, tant de celles qu'ils

"" "-'"."'"' avaient déjà vérifiées .qiiè de celles dont ils pourraient' encore faire
f~ nnehise s.

les preuves dans un an, .à compter depuis la date ~des présentes,
toutefois sans. dommage' des connaissances ci.dessus écrites, et. des pra-

nonciations, déclarations et sentences auparavànt rendues entre les par-

ties, qui devront subsister (V. les sentences rendues le 14. mai 1406
entre', le comté Conrad et' la- ville). .

Vtlais paur le r6le nous jugeons et connaissons que ce que-les dits

de Neufchâtel pourront prauver par légitime témoignage, ou que le

comte leur'avoue qu ils ont eu ces priviléges et en aient joui par le

passé, cela dévra 'denieurer dans son ancien être, et le comte les leur

devra confirmer et corroborer pour lùi et, ses successeurs, 'par ses .
lettres patentes scellées en manière de franchises. , Et. que si .le comte

avait encore d'autres droits qui ne sont pas ici spécifiés, il en pourra

jauir. L'acte est scellé du sceau de LL. EE. et date du mercredi avant

la, St-Barthélemy de l'an 14M.
r l

Les Suisses fiieiit cette année une alliance avec Charles VII,

roi. de. France, qui fut une confirmation de celle qui avait été
'

faite à Ensisheim le 28 octobre kkkk.

Cette année fut très abondante, tellement qu'à Soleure, comme

l'assure Hafner', le sac de froment s'y vendait quinze creutzer,

le 'sac d'avoine sept et' demi creutzer, et on y vendit 39k,23b

pots de vin. à un creutzer le pot.
1454 . Le 9 janvier kkok, le Grand Pacques. de Vautravers confirma

" "'"""'-~" son testament du'k septembre &A0. Claude de Galera fut con-

. stitué héritier conjointement avec Guillemin et: Pierre, ses deux

bàtards, qui y' apportèrent leur consentemerit. Le testament

est signé G. Cicendoz.

A l'instance des bourgeois de. Neuchàtel, le doyen du chapitre

, ,",;."„'„'„':,"„"„'",","„",' de St-'Imier leur 'accorda un vidimus de cet acte concernant
'i i- a s~-r - le Chablaix rapporté en l'année kk30, dont voici les termes�:

r

Nous, le doyen de St-lmier, 'faisons savoir à tous par ces lettres :'
Que nous avons vu .et lu de mot a mot une prononciation écrite en

français, rendue il y a vingt-quatre ans par le seigneur 3ean, comte

de l'ribaurg, entre les baurgeois de Neufchâtel et les bonnes gens de
- Champion, faite et donnée entièré en écriture et' en. sceau, 'sans au-

cune suspician, et. entre' autres choses sont dits téls''points et articles,

et sont 'écrits de mot'a mot et traduits d'allemand en français comme

suit: Premièrement le. nom de Dieu invoqué; prononçons, jugeons et

déclarons de droit; etc. (V.. l'an 1430). Et sur la fin il y a'ce qui

suit: En vrai témoignage de ce que les articles ci.devant écrits sont
4
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(4) La charte primitive de 4214 fut rédigée en'latin ; ) original &le celle tle44a4 est en alleniand. Le texte

français doaaé ici est une traduction en )asgage et sty)e de l époqaè.

C

COMTE DE NKUCHATKL,
r

ainsi écrits en' la droite principale lettre de prononciation de mot

mot. Et nous par le provide et sage Jean LEscureux, écrivain'juré de

notre doyenné iceux, d'icelle ayons fait écrire et copier et mettré du

roman en allemand, et iceux aussi avec lui lun contre I autre colla-

tionné, avons appendu à ces ~ présentes lettres. de vidimus le" grand'

scel de notre doyenné;, Que furent faites et données en manière. de
'

vidimus: et exemple', 'le jour des Rois 1454. Signé Jean,
'

Leseureug. ,

I

.Ensuite de la prononciation .de LL. EE. de Berne, -rendue

l'année, dernière', entre le comte'Jean et les bourgeois de Neu-

çhàtel, le cámte résolut enFin de renouveler aux bourgeois lèuis
'franëhises. , dont il leur en passa l'acte 'suivant daté'du 32 février

1454
J ~ l

. . DOUBLE 9ES FRANCHISES ACCORDÉES AUX BOURGEOIS DE."

NEUCHATEL (&).

Nous Jehan comte de Frybourg et de' Neufçhastel, seigneur . de'

'Champlite, faisons scavoir à tous et singuliers ceulx qui. verront et

orront 'ces :présentes: lettres que nos .chiers-et bien âmes bourgeois de

nostre ville de Ne&ifchastel sont venus par devers Nous, nous expo-
k

sans et. remonstrans què áu feuz dernièrement eu en nostre dicte ville,

le mardi 'prouehain après la feste de St.- Gall, . confesseur, l'an' mil'

quatre, cent et cinquante, leurs libertés franchises et constitucions avaient

estees arses et'brulees, nous suppliant très- humblernent qi&e icelles

. nous pleùst innover reAaire et approuver; pourquoi-nous Jehan' comte

dessus dict. ençlins a leur supplication pour plusieurs :bons regards

ad ce Nous mouvans, 'desirans-, laugmentation 'et accroissance' de'notré

dicte ville;
'

Jcelles leurs franchises '. et çonstitueions par'çes presens

innovons ;refacons et approuvons au pluss prés que
'

d'icelles Nous

puest souvenir et-recorder pour nous noz, hoirs et successeurs es dis

noz bourgeois et'a leurs successeurs, de leur consentement-disposons

selond les eoustunies de Beseneon, en 'ceste. forme. -

1. Nous ne'. ferons au chastel' ne en nostre ville de Neufchastel

nulle exaction. ~ i ~ i

2.' Nous-:panrons es 'forfais nos loyz, ou sang fait dedens les 'trê-

ves soixante solz: où sang fait hors des trêves neuf solz.

4. Pour 'armes traictes sieur aulcun sans parcussion, pour la pierre

jectée contré aulcun, sans parcussion panrons dix libvres. - Et'si céllui

qui trait les armes ou jecte la pierre ne puet donner caution, son'corps
P

sera' détenus jusques-a satisfaction.

4. Et, tous pi~in gaigès séront 'de quatré solz.
Nous. .ne panrons nulz ou chastel'ou en la' ville sans jugement

feur-que larrons;. homicides, incidiateurs manifest,
'
et . nos geüs tail-

'lables et commands ceux de"nostre 'hostel et officiers.
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I

t:e q« e Avivent ]es

Y Igor.

Cbe~aux.

0. Haurons aussi pour les poessons (~), beuf ou vache vendisse, ou
masel, quatre deniers et la, langue, et pour le porc deux deniers, le

bacon ung denier, pour le motton' ou breby ung denier, pour le bouc ou
chièvre une maille.

J

. 7. Ung chascun escoffier qui tiendra banc ou marchier nous devra

quatre paires. de soulers un chascun an pat' ces temps; c'est assavoir a la

Nativité notre Seigneur une paire; à la Chandeleusè une paire; à la St.
Jehan une paire, et a la St.

'

Gall une paire, ne des piours ne des
meilleurs.

8. Ung chascun tavernier qui vend vin a.taverne pour ung chascun

mut, devra ung denier. En après et pour ùng chascun vassel de quelque
grandeur que soit des ung tnut en hault ung quarteron; et quant les
tarveniers vendront le vin .doivent estre requis de eulx les deniers et
quarterons; et se dedens la vendicion ne sont requis ne respondront
hors de la vendicion.

'

9. .Nous aurons aussi en la ville et ou marchier lesminaige, et la

libvre que l'on appelle quintal, excepté nosdis bourgeois qui ne payent

que demy quintal.

10. Et 'nous debvra la comunaute de nosdis bourgeois seze libvres
et deux solz lausannois chascun an, a Nous par eulx debvoir à rendre
le jour-de, la cène, desquels tient de nous en Aed, et gagiere et de.
présent parcoit ung chascun an nostre, bien amé cousin le syre de
Vaulmarçus. quatorze libvres.

11. Se aulcun de nosdis bourgeois. trespasse sans hoirs ou parent,
les biens de luy tant meubles comme immeubles, seront nostres; et
s'il ha hoirs ou parent et ilz sont absént, iceulx serànt attendu an et
jour. Kt s, ils ne viennent dedens an et jour, ses héritaiges et meubles
seront. nostres, se par occasion légitime ne sont estez detenuz.

12. Nous parcevrons es 'i'ignés lesquelles appartiennent à la cour
sur ung chascun mut ung sextier et trois deniers lausannois; et es

r
I

vignes de champ. prevoyre pour chascun deux muys ung sextier et six
deniers lausannois pour'lesquels nous conduyrons'les gardes des vignes,
et les mettrons par le consentement de nos dis bourgeois.

13. Tous les chesaulx hors des portes du chastel nous doibvent

Ce que doivent ks
boulangères.

cesSe.
« s'~'-'« 'v~« . 14. Et se nous havons guerre propre la communaulté nous debvra

aydier sans panre taille. Et hauront nos dis bourgeois armes et. che-
vaulx competans pour. leur faculté par le conseil de la communaultey.

&'p;~a&'-« ~ 15. Se la ville de Neufchastel, ou le chastel dicelle ont besoing
château.

de bastement la communaulté sera tenue de le. faire a son pouvoir,
excepté .de noz maisons 'chastel et donjon, au bastement. desquelx ne
sera point, tènue lá dite communaultey.
. 16. Une chascune boulengiere nous 'debvra, le jour de la cène

(4j Pesaisons pour pesage ', original allemand gewicbt.
I
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dix-huit deniers, - et, ne debvra' gaignier. la dite boulengiere, ou mut 1454
de bley que seze deniers;, et se dit plus havoir gaignier. sont advoyer

jurera, et s'il ne veult jurer, Nous pairra pour- l'. amende deux solz.
) P

17. 'En tout nostre terraige sil 'est dit aùlcun le. havoir mal rendu, sernientprete par

estre prester son serment' sil -est tenus pour légitime sera quiète; et '

se par deux voisins légitimes est estes conváincus le bavoir mál rendu, -
I )- s

debvra pour la'loy sàixante solz, ne des lors. 'ennavant ne sera tenu
3

pour légitime.
'18. Quelconque ácheteur que apportera a vendre de dehors pois- po's. nns.

sons le vendra au masel, et. sil le vend àultrepart dedens la ville, -se

lon se clame, nous pairra pour la loix quatre solz, se par adventure

ne le vend a son hoste, ou a autre hostel quil entrera de nuit de-

dens la ville pour son vivre. -

l
~

0 b

19.' Ung chascun de nos bourgeois pourra. gaigier son debteur ou r. sne.n, ti. ,t;

sa fiance qui nest. de la ville 'ou chastel ou en. la ville, "leur, lieu

saint, en la chàrriere gaiges se peullent tantost panre. Les gaiges du

seigneur pour' son'debte ou pour ses deniers se peullent tantost panre,
'

vendre et usagier selond la coustume.
I

20:- Kt les usances, des'anciens jugenients deinourront selond les h clé es o t.-';

anciennes coustumes avec les choses devant mises. :
t. 21. Les chesaulx du chastel s'ils ne sont édifiez : ou habitez de t:t,. „„t .t,.'

propres possesseurs ou hostes compétans dédens an- et jour seront "'"""'"'"'"""
r comte.

nostres, réserver l'ovat de feu ouquel cas nous ferons-selond la pro-

'nunciation faicte par le conseil de Berne sur ce -point.
t Ps

22. Se aulcun laisse sa vigne sans cultiver par trois ans sera nostre. &"s s nnn e it'-
vcies.

. 23. Les 'favres nous doibvent ung-chascun an le 'jour de la cène ceqne z 'r.et tes

douze fers garniz de clobs.
24. Establissons aussi et ouctroyons que nos dis bourgeois vendent i~in« '' « 'rn!«

et engaigent a cui quil leur plairra cest assavoir Biaisons .Vignes prés
champs. et aultres choses toutesfois saulx noz droits et requis a nous

de licence.
25. Ung chascun nous debvra -les rentes et lods des choses ven- -Lo&setrentes.

- dues du sol ung denier .et, des choses. engagées pour le sol. maille.

Desquels celuy .qiii achaitera ou aura. prins an gaige pairra les deux

pars et le. rendant ou engageant le tier. Et se aulcun havendu ou'
I I

engaigier a aultre sans nostie sceu, et après le vend. ou engaine a

aultre, requise nostre licence, 'celluy qui panra la chose. vëndue -ou
l

engaigee par nous, aura la chose„et lautre. là perdra, .'pourvu toutes-

fois demander son debt. Se le debteur a de" quoy il luy puisse-rendre

aultrément sera forclox de action innane. .

. 20. A chan~e de sei~neur. nos dis bourgeois ne':paient reprise. . it'";s"'s:t'»~
de repri&es.

2i. Et se aulcuns de nos dis bourgeois tresPasse ses hoirs succé-
'

sn-'ss-s.
I

deront' en héritaige toutesfois le devront ravoir' de. nostre;main.
. 28. ' Pourront nos dis bourgeois faire testament". de leurs biens';etitt« « « «s« '
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possessions sans nostre seeu, sauf noz drois, et donner a eui qui leur

plairra excepté a moinnes blans.

29. Et se aulcun estrange fors qu'il ne soit de noz homines ou des

. hommes de nos feotiers reAuit'en nostre ville de heufchastel, et il y
fait demorance an et jour sans estre requis, et il se représente a Nous et es

quatre menistraulx de la ville a soy aydier es choses nécessaires et cammu-

nes usances les bourgeois l'auront pour coinbourgeois, et nous avec eulx

ly ferons maintenance sil est nécessaire. Et sil-ne ce=t aydier ne sera

point tenu pour combourgeois, ne a luy ne ferons. niaintenance. De-

dens la ville tant con& pour lauctorité de la ville ne parmettrons à

lui estre faite charge, mais se hors de la ville il est occis ou pris

nous ne le vangerons, ne-sendrans. Et'se dedens lan et jour il est

requis', de luy se fera raison par ansi que sil effuit ses choses et il

compose' avec, le requerrant panra les dèux pars. du:dit fugitif; et sil

luit par la, coulpe du requérant panra la tierce partie, et sil ne com-

pose lá ville le gardera par quarante jours dedens lesquelx nous luy

bailleront passaige par ung jaur et une nuit qu'il fue la ou il voudra

finir; et se le fugitif veult, mettre en nye quil nappartienne au requé-

rait par le champ de bataille se défendra -personnelment; et le req« e-

ment combátra avec lui persannelment; Et se ou champ de bataille

est ociis, ,occis soit; sil est vaincus. ne sera restituer au requérant,
l t

ii~aïs le 'gardera la ville par quarante jour. dedans lesquelx luy baille-

, rons passaige comme dit est.

30. Et'les estran iers quant ils se represeiitent, a lentrée ne naus'

doibvent riens ni es menistraulx de la ville sils ne le veullent, doüner

de leur propre volonté et quant leur'plairra avec entière asportation

de leurs biens pourront départir; et sils veullent tenir leurs possessions

des dehors les pourront tenir saulx nostre droit.

31. Et en' tous les poins et articles, de eeste présente franchise

ferons a nos dis bourgeois maintenance entant que pourrons et devrons

faire par raison.

32. Et ne pourront nos dis bourgeois recepvoir nulz a bourgeois

sans nous ne nous sans eulx, nè faire cris ne, ordonnance en nostre

dite ville de Neufchastel sans'nous, ne nous sans eulx, excepte en gaiges

de bataille et fais d'armes qui se feront doresennavant devant nous ou
'l

nOS SocceSSeorS. .
'

33. Et aussy nous n'avons enqueste sur' nas dis boi&rgeois. senon

de'sang. ou de man mise; ne nos officiers ne'sont a croire de tanson.

Et tous bans et clames sont a balois.

34. Item'donnons et ouctroyons a noz dis bourgeois quilz puissent

, laire et mettre tous statuts et ordonnances entre eulx et sur leurs dit

baurgeois tels comrüe leur plairra grans ou petis de cent sali einbas

pour le'bien et augmentation de nostre dicte ville de Neufchastel, et

ieeux statuts recouvrer par eulx ou par leurs messaiges ou quitter
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ansi que bon leur semblera, en retenant bans clames et, rescousses
faisant le dit 'office.

35. '

Voulons aussi et ouctroyons a nos-dis bourgeois qu ils puissent

faire afaire a leurs bourgeois de dehors et dedens les, ruotes pour la

réparation de. la' dite. ville et faire a coinmander par leurs dit soultier,
l

lesquelx bourgeois doivent estre obéissans-' es qiiatre menistraulx de
la, dite ville, :et a leurs soultiers et quant ils seront désobéissant a

I

leurs commandemens quilz les puissent gaigier et faire a'gaigier par
leur soultier pour les desfaulx'a cause'de la' désobéissance, en rete-

nant à nous et es nostres en faisant le dit exercice toutes', seignoryes
bans clames et rescousses que dessus. Et esdis- nos bourgeois ne a

I

leurs successeurs ou temps advenir ne commanderons ne 'ferons a
commander faire niilz niotes. ,

J

3î&. " Seront aussi nos dis bourgeois francs et quiites a toujours
mais de toutes desdictes tenues et ban vin.

37. . Et ne debvront noz dis bourgeois sendre aultre bannière que
la nostre de Neufchastel et. pour nostre propre guerre.

'

. 38. Aussy ne doit cognoistre en' nostre dite ville, de Neufchastel
senon les chanones, nobles feotiers, de nostre, dit 'conté et noz bour-

geois et ofliciers. dicelle et nulz aultres, comme contenü'est en' la dite
pronunciation faicte 'en conseil de Bernè.

i I y
l

. - 39; Ouctroyons aussy que qui aura maison. en nostre dicte ville,
sil la met a front des aultres quil soit quicte des .colonnes et bon-

jons ()). .

,4ù. Et que lesdis noz bourgeois eslire quatre proudommes, 'pour
visiter les' vignès' et mettre 'le ban. des vendanges par leur serment
premièrement estre fait en nostre main ou en la main de nostre maire.

41. 'Parcevront et recepvront. nosdis bourgeois longaicte sur toutes
~ens grans ou petis, . et ii&ettront et 'osteront quant y leur plairra pour
le bien et augmentation de nostre' dicte. ville; cest assavoir' dedens
nostre dicte ville sur toutes gens entant que nous le povons et deb-

vons faire et non aultrement, , excepté de nous et'nos successeiirs, et
dehors sur, leur bourgeois.
. 42. Parcevront et recevront nosdis bourgeois .le tier ' des ventes

I

sur toutes màrchandises, debvoir a parcevoir et recuil lir avec les
nostres ventes dudit Neufchastel ansi et paroillement quilz font recou-
vrer ou temps passer. Et se accompaigneront comme ont accoustume.

43. Toutes danrées et niarchandises se tanront en nostre dicte ville

chascun jour excepté es jours de foires, esquelx:, tous draps-'de France
et de coleurs se porteront et tanront en nostre aule' de-nostre, dicte
ville, et a nous pairrorit pour une chascune pile entière quatre solz

J

lausannois, et pour demi pile deux solz laiisannois.

44. Ées fenêtres tènans marchandises, queles quelles soient en

()) Ber Sta'. yen uad Sïite-Zias ledit sy. r

Reutes,

Detjit, r.: et l,et)u~s.

Bannière.

Cet)x qui peuve »t

)Q A'p r
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nostre dite ville de Neufchastel nous paieront dixhuit deniers lausan-

nois le jour de la cène.
Deurees qu'on ue. 45. Toutes ' gens pourront amener en nostre dicte ville de Neuf-

P~"'P',"".
',;"" chastel toutes danrées. a vendre excepté vin qui ne, sera creu ou vi-

l

&la l'as. gnobles de Neufchastel ou farine qui ne serait. mollue en noz molins

dudiçt lieu', ou de Sarrieres, et doivent moldre nosdis bourgeois le

;muit franc pour 'une émine et cuire en noz fours lesmine pour ung

denier balois et la paste aécousturnée.
«""""la~ p »~a~ 46. ' Doivent aussy nosdis. bourgeois garder les portès et faire le
fair'e le guet, etc.' gait, en nostre dicte ville comlne ilz ont accoustume excepté en noz

maisons, chastel èt donjon, et senlblablement avoir le gouvarnenlent

des édiSces et visitations de nostre dicte ville ansi quilz ont accou-

stumé de lavoir ou temps passe.
l' »ra laua« lama- 47. Voulions aussy et ouctroyons que nos dis bourgeois puissent
'" ""-"'"""' et'doigent toutes et quantesfois quils vouldrons faire banc' de masel

~ devant leurs maisons polir tuer et faire char a vendre, parmy. nous

paiant nostre droit accoustumer de paier par les lnaseliers.

48. Useront aussi et joyront nosdis bourgeois des coustumes et
c t non irrites.

constitutions devant escriptes et de toutes 'aultres bonnes coustumes

anciennes escriptes et non escriptes. Desquelles ilz ont user et joy no-

toirenlent ou :temps passé tant a nostre prouffit conirne au leur.
I

49. Seront aussy quictes nosdis bourgeois de toutes noz ventes en
quittes des air&tes,

, „„;,. „„„„„„;„'tout nostre conté, excepté du quintal quilz nous paieront par la ma-
I nière dessus escripte cest assavoir denly poids.

'
5û. Hauront aussi nosdis bourgeois leurs usances fuages et, mar-

mage ea Plamboz.
ronnaiges en plaimhois par 'la manière qllilz ont user ou telllps passé.

51. Et aussi ou chablay hauront leurs usances colunle ilz ont ac-

coustunlé et selond la teneur et forlne de la pronunciation faicte par

nous touchant le dict 'chablay entre nos. dis bourgeois ceulx de Cham-
li' p'u~"'ul ""'"""pion et de Chulet. Pourront mettre nosdis bourgeois fourestiers, le ser-

des forestiers.
ment estre fait premièrement en notre main ou de notre maire pour

" ""","' p:"u- gaigier en, leurs pasquiers; cest assavoir 'des vaulx-seyon par le hault
ripes

.de Çhonlont en et jusques au croux dange, et des les planches de,

fontainne-andrey en et jusques au pont seyon ansi'comme ilz. ont ac-

coustume--en retenant a nous en faisant le dit office' tous bans clanmes

et rescousses colnme dessus.

52. Voulons et ouctroions que nosdis bourgeois. puissent chassier

a chiens et a oyseaulx sans nulz autres 'engins çomme contenu est en

la devant dicte pronunciation faicte ali conseil de Berne, et, non aul-

trement. ,

v3. Hauront aussy nosdis bourgeois la tacxe du masel du pain du

vin du poisson èt aultres choses que. lon doit taxer ansi qu il est ac.
coUstu111é ou temps passé.

Serment du prince'
paur rabservatiau 54. Et .toUtes ces coustumes et constitutions comme contenues sont
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4

en ces présentes lettres par'serment entreinis nous approüvons invio-
r 'I .

lablement' observer et tenir excepte de noz officiers . et reeepveurs,
desquèlx. nous ferons notre bon plaisir.

55. Nous doivent aussy nosdis bourgeois -faire les qüatre aydes,
cest assavoir de maryer'filles, du voiaige .doultre nier ou de .devenir
chévalier du rachaet-de prison et dacquerir terre avec tous les aultres
poins et articles spécifies et déclairés en certaines pronunciations. puis
le feu enca .et .nouvellement faiete par le conseil de Berne 'laquelle 'en-

samble toutes- aultres pronunciations cydevànt faietes entre, nous et
nosdis bourgeois demourront en leur force et vigour, " en" retenant a

'

noùs toutes seignoryes justice haulte moyenne et. basse lods 'rentes
censés et revenues erisamble tous aultres drois desquelz avons joy
tant par' nous comme par noz 'prédécesseurs et devantiers. ,

I',54. Et"par les conventions devant escriptés par' nosdis bourgeois a
nous debvoir'a rendre. Nous les appelions francs et quictes de toutes
extortions exactions et .tailles.

57. Et lesquelles franchises constitutions et eoustui »es nous le dit'

comte pour nous et noz. hoirs et successeurs. quelxconques avons pro-
mis et promettons par la foy et serment' de nostre 'corps á nosdis

' .bourgeois et à leûrs hoirs et successeurs quelxconques tenir et main- .

tenir perpetuéllement sans. jamais resarcir dire faire venir ne consentir,
estre fait ou dit aucunement ou temps advenir du eàntraire.

58. Et desquelles franchises eonstitutiàns'. et coustumes volons que
tous noz successeurs seigneurs -et 'daines contes, et contesses" dudit

Néufehastel-lesquelx succedéront en nostre'sei neurye et conté dudif

Neufchastel soient tenus de faire serment a nosdis boiirgeois de leur
tenir et maintenir les dictes franchises constitutions et coustumes' en-

samble leur anciennes borines coustumes desquelles ilz' ont user no-

toirement ou temps passer-devant ce quilz soient entenuz de faire le ser-
I

ment, a nous 'ou a nosdis successeurs. Et pareillement avoir fait ou
I

~
4

prester-le' serment, par nosdis successeurs incontineut nosdisbourgeois
seront tenus de faire'le serment et obéir comme. a leur. vray seigneur.
Et pour ce que toutes, et sin ulieres. les choses dessus- escriptes' et
contenues en ces présentes noz lettres desquelles sont faictes et dou-.
blées deux lettres semblables sans rien muer ne changier luiie poui'
nous et -lautre pour nosdis bourgeois demourent fermes et estables pour

I

rious et eulx ou temps adyènir
'

le scel de nostre- propre courroye
avons fait mettre a ces presentès ensamble les seaulx de reverend père
en Dieu messire François. de Villarsel a présent abbé de lisle saint Jehan
ou, diocèse de Lausanne, et de nostre très chier et bien arné nepveu mes-
sire Rodolff marquis de Hochberg seigneur de Rothelin èt de nostre chier
et anié cousin messire Jehan de Neufchastel'seigneur' de Vaulinarcus'. Et
nous lesdis François abbé Rodolff marquis et Jehan de Neufchastel dessus

O

nommés a la prière et requeste. de nostre dit seigneur et oncle avons mis

ANNA, LES BK BOYVE. TOME l'l.
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1454 et pendus noz seaulx avec le scel dicelluy seigneur en ces présentes que
furent faictes et données-en nostre dicte ville de Neufçhastel le'mercredy

l

' douzième jour du mois de février 'lan de lincarnation nostre seigneur

courrant mil quatre cent cinquante et quatre.

Cet acte de franchises est plus ample que celui de 32&lk,

,;, „'„',"„,„,-;, parce que les bourgeois de Neuchàtel, pendànt les deux cent

quarante ans qui se sont écoulés entre ces deux actes, avaient
toujouvs de temps en 'temps obtenu de nouvelles franchises,
mais dont les actes avaient été consumés par l'incendie de hkb0.

&- &- ~ a-s Le duc de Bourgogne, Philippe-le-llardi, ' alla à Berne, 'où le'""""' ""
comte Jean de Ftibourg et Rodolphe de Hàchbevg l'accom-,
pagnèrent, et'ou on lui fit de grands honneuvs. ,

Des pluies torrentielles 'causèrent celte année une grande
cherté; on- fit, beaucoup de vin, mais très mal conditionné.

1455 Les bourgeois du bourg de Valangin ayant prié Jean d'Arberg,
"""'"'""'„'"",

,
"' leur seigneur, de leur confirmer leuvs fvanchises conforméinent

la ln, , eauformé- à 1 acte de' Mahaut, son aïeule, de l'an l'406, assurant que l'ori-
„"'„'"';"'.-"' ginal avait été consumé par l'incendie àvvivé à Neuchàtel l'an

,. i, ;&,i,.a...,. 3450, et comme ils lui présentèrent le' vidimus qui 'leuv aváit
été accordé -par le prévot de Neuchàtel et l'abbé de Fontaine-
Andvé, en date du 7 mars 3406, et dont on a fait mention çi-

- dessus, Jeaá d'Arberg voulut-bien leuv agréer, en confirmant
leur vidimus par un acte comme suit:

l

Nous, Jean, comte d'Arberg, seigneur de Valangin, savoir faisons à
tous ceux qui verront et orront, ces présentes. Que par devant nous et
en notre châtel de Vallengin sont venus nos chers et bien-aimés les bour-'

geois du bourg de Vallen~in~ nous exposant et remontrant très humble-
ment que, áu feu 'dernièrement. eu en' la ville'de heufihâtel, le mardi
prochain après la fête St-Gall, confesseur, 1450, leurs libertés, franchises
et constitutions auraient été arses et brûlées, nous suppliant instamment
et, très' hu~iiblement qu icelles leurs libertés, franchises'et constitutions
nous. plùt innover, confirmer, refaire et approuver, . et spécialement selon
le contenu d'un vidimus qu'ils nous orit exhibé en nos ma.'ns, qu'ils
avaient de. leurs dites franchises, libertés et constitutions, qui 'étaient
scellées du scel du chapitre de Neufchâtel, et signées du 'seing manuel
de Simon de. la Bruyère, duquel vidimus la teneur s'en suit:

l

&~ppo~ s» 'a'-. «'Nous, prévùt. et chapitre en la diocèse de Lausanne, savoir faisons
"' &""&""' « à tous, etc. (V. la suite ci.dessus en 1406, page 438 jusqu'à à ces

mots: Donné quant à notre cession le 7 mars l4~0á, déssous 'notre scel
du dit chapitre, duquel nous usons en tel cas en sign. e de mérité. ) Après
lesquelles paroles Jean d'Arberg ajoute 'ce qui .suit:

co~s~~ i'~~p- « Pourquoi. nous, Jean dArberg, devant noinmé, avons diligemment""' """""s'.".« vu. et être lu le dit vidimus par devant nous, de. mot. a,mot; lequel
'

« vidiiiius n'avait pas été fait judicialement par devant juge authentique
c& et compétent, et que au faire d'icelui nos prédécéSSeurs ni nouS n'au-

arions pas été évoqués ni appelés commue faire se doit. Toutes fois, ce
J
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)cet.autres' choses' nonobstant, pour plusieurs bons regards à ce nous
c& r))ouvaüts, désirant le bien; l'avanceinent et l'accroissanée de notre dit
c& bourg) de nos dits bourgéois, leurs hoirs et s)iccesseùis, et quicelùi
)c s édifiait, n)eilleurait- et peuplait, voulant ensuivre les bons, faits de-
)& nos prédé):esseurs et non -dévier, enclin a leur supplication, nous,
)c Jean, cor)rte, devant nommé, leurs 'libertés. franchises et constitutions,
cc pour nous et nos hoirs et successeurs, seigneurs de Vallengin, à nos
&c dits bourgeois et.leurs successeurs'quelconques, nous innovons', con-
« frrn)ons et approuváns, par toute la' manière cor))n)e est contenu, dé-
« claré èt écrit au 'dit iidin)us, dont ci-devant est faite expresse rnenliori,
« desquelles jouiront et devront jouir pour eux et leurs hoirs que dessus,
« selon le contenu dicelui vidir))us, les réservations éontenues, écrites
« et insérées; réservées par nos' dames et seigneurs nommés au dit

. «& vidirnus, à.nous et à nos successeurs sauves ensemble 'et avec tous
« et singuliers nos droits, desquels. nous et nos prédécesseurs avons- joui
n áu, ten)ps passé sur nos dits bourgeois et leurs, prédeçesseurs, les-
&cquelles franchisés, libertés et couturr)es, nous, Jean, 'con)te d Arberg,
cc dessus dit, pour' nous et nos hoirs dessus dits, ayons 'promis et pro-
cc mettons par ces présentes, par la foi et. sermer)t-'dé notre corps, tenir,
n n)aintenir et inviolablemènt observer, , sans jari)aïs ressàillir, dire, -faire
)c ou venir ni consentir par quelconque coule))r que ce soit, ni souff)ir
n être fait par. üous »i par autre secrètement, ni 'en appert a)r temps a
(c venir, à nuls voulant. 'avenir en aucur)e, r))ânière au ter))ps a venir a))
n contraire. Les' réservations-. dont si devant est faite 'mention à no))s et'.

n aux nôtres sauves et illésés comme dessus, et pour qùe'ces présentes
n et toutes et singulières les choses 'conte)iues en icélles aient et doivent.
« avoir' force et x'errtu pour le ten)ps à yeriir et demeurent -fern)es et
&instables, tant pour, 'rious et.nos successéurs. que pour nos. dits boùr-'
c& geois et leurs successeurs; notre propre scel de notre courroie avons
cc fait mettre à. ces présentes, ensen)ble et àvec les scels de révérend
c& père en Dieu messire Vrançois de. Villarzel, ábbé de l'lie de St-Jear)
&c au diocèse de Lausa)ine', de l ordre de.St-Benoit, vénérables person »es
r& n)essieuis le prévot et*chapitre de Nei)fchhtel, et, de notre cher bèau-
« père messire. Jean de Neufchàtel, seigneur. de Vau) »arcus, lesquels
« nos scels nous, les, 'dessus nommés, à la requête et prière du dit mes-

'« Sire Jean, COmte, aVOnS appenduS en'CeSteS, ' en Signe et fOree de Vé-
« rité" Et ces présentes&nous) Jean, comte, dessus dit, avons fait doubler
n en retenant l'une 'pour nous, et l'autre avons délivrée et expédiée à
a nos dits bourgeois. Qui furent faites et données le 14 novembre 1455.))
(V,. les ans 1352, '13t)2, 140(), 1497 et 1544.)

I
I

- Il y a un acte daté du mercredi, joui de St-Matthias 3455,
par lequel ceux de.BoudeviHier~, de la' Jonchèie ou Malavilliers,
et de Sussy conviennent. avec ceux d'Engolon pour y aller faire
leur dévotion. Ils s'engagent de donnei leur contingent-pour.
les réparations du temple', cori)rne, aussi les' prémices au curé; etc.
Les habitànts du bourg' de Valangin 'étaient déjà paroissiens
dEngolon, comme étant originaires 'de la Bonnevillé (Voyez
l'an 430I).

'

Les arbitres auxquels Louis de Chàlons et le comte Jean'de
ïribourg avaient soumis leur difFérend le 'I) octobre 3453 s'étant
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assemblés, le-comte Jean soutint que l'acte du k0 décembre
hk50, produit par Louis de Châlons, 'n'était pas authentique,
puisqu on n'en montrait qu'une copie, et ençore vidimée en son
absence, et qu'ainsi elle n'était pas une pièce probante. Les
arbitres' prononcèrent là-'dessus que l'une et l'autre des parties
enverraient des officiers à Chambéry, pour collationner la dite
copie avec l'original. Sur quoi Louis de. Chàlons présenta une

requête au duc de Savoie, et la communication de 'l'acte fut

Ordonnée.
l456 .Jean d'Arberg IV, . seigneur de Valangin, ma&'ia, l'an hkbô, sa

&',;",",„&,'v, '&', „",'„' fille )Iarie, à Didier, fils de Jean-Louis de hlontjoie (V. l'an )M2).
.Les arbitres ci-dessus choisis par Louis de Chàlons et- par

des mêmes arbi- L

Jean 'de Fribourg s'étant de nouveau assemblés le 25 avril kk56,
rendirent qu&lques sentences interlocutoires que Louis de Chà-
lons accepta; il consentit en outre 'à la promulgation du com-
promis. Et dans une. assemblée subséquente, qui se tint le 25

' septembre 'Ik56, ,les arbitres déclarèrent qu'avant de rendre une
sentence, ils voulaient se transporter sur les lieux.

.«i'.--i--~a Au mois de niai lk56, les Trois-Etats furent assemblés a Va-

„„,, '";"„",","„'„„ langin. On y jugea entre autres qu'un homme qui allait demeurer" ',"„"„',""„„"„'.",' liors de sa communauté ne pouvait pas avoir part aux pàtu-
'"",',.",„„'„",,",,

''"* rages communs, et qu'il fallait habiter sur les lieux pour y pou-
voir participer. . Ce qui fut prononcé à l'instance de la commune
de la Sagne contre un sien comniunier qui habitait aux Gene-

t a »*«~&~- veys. Les juges étaient les mêmes' que ceux, qui tenaient les
Etats de Neuchàtel, savoir: Jean de Delémont, Pierre Clerc et
Etienne Pucet, tous trois chanoines de Neuchàtel, le Grand
Jacques de Vautravers, Jacques de' Vaumarcus, Jean Allard,
conseiller'du comte Jean de l iibourg, Antoine de Colombier,
Conrad de Diesse, Simon de.Cléron, Richard de Stevenay ou
Senesweitz, maire de Neuchàtel, Huguenin de Rambevaulx, Jean
Riçhard'. de Courtelary, Jean du Terraulx, Pierre de Clérier,
Guillaume de Bellevaux, écuyer, Pierre Gruyères, lieutenant du
I.anderon, Esthévenin Boitteux, chàtelain de Boudry, Richard
Le Pic, . Nicolet, Ugier, Jean de la Grange; Henri Pentecôte,
Jean Quartier, Jacques Pàris, Nicolet Varnod, bourgeois de
Neuchàtel. On croit que c'étaient les Audiences générales, et
non les Trois-Etats.

Jean, comte de Fribourg, écrivitwne lettre à LL. EF". de Berne,
''„"„;,"'„'"„;,„en dite du 8 juillet )k56, par laquelle il leur recommandait son« ~r& &' neveu Rodolphe de Hochberg, . auquel il remettait son comté

Hoehberg, ~ LL.
&, &„'„.,

'
de 'Neucliàtel et tous ses états et seigneuries par son testament.
Il les prie de le recevoir (dès qu'il en serait en possession)

"„, ~".;"i„";:," dans leur alliance et combourgeoisiç. Rodolphe de Hochberg
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alla lui-même à Berne et promit à LL. EE., par sa bonne f
et honneur, - que'sitôt que. les dits pays, . hommes et biens lui

seraient mis en mains après la mort de son onclè, il se. feráit
combourgeois de Berne, et cest cé dont il leur' donna même
un acte ou une promesse par écrit. LL. EE; lui promirent aussi r.r..ra. &- .u'. ~

par un écrit authentique de-le recevoir, ce donC ils donnèrent „'",'",'",",
avis, au comte, en-réponse à la lettre qu'il leur avait écrite a'

ce sujet.
Un différend survint. entre les bàurgeàis de Neuchàtel et les n'a'"'"' "-i &

habitants des quatre villages de la Rivière, sautoir: Praz, Nan, c'„',»„"."",„'„",

Sugiez et Chaumont, , dépendant de Morat.
'

Ceux de Neuchàtel a~~~""'" '-
soutenaient qu ils avaient leur, pâturage de temps imméinorial ~, R;„;„.
dans les limites suivantes: savoir: dès le' lieu appelé Gorge

- Aubert droit à Mont devers Neufchâtel', et' dès le lac jusqu'a la

Broyé, 'et dès 'la Broyé jusqu'à la Monnoye pavée, et d'appart
bise ainsi comme tira~t le contrevaux dès la, dite Monnoye au

, 'lieu appelé Ilions, et dès la à la Monnoye. de Champion', et'dès
là. jusqu'à Gorge Aubert, et que dans ces limites ils avaient

, fauché et levé; le foin'et emmené paisiblement, 'et quencore
de présent' ils pouvaient le faire sans aucune contradiction ni

empêchement de qui que ce soit, et selon leur franche volonté,
et qu'ils avaient fait garder leurs pâturages par leurs messelliers,
même çontre. leurs "parties. A quoi ceux des quatre villages
répondaierit que ceux- dé Neufchàtel ne sauraient prouver ce
qu'ils avançaient; qu'au coritraire leurs prédécesseurs y avaient
'eu leuis pâturages paisiblement„et qu'ils devaient encore l'y

avoir, et mème le droit d'y faucher et. ,fener, et employer .le
foin a leur profit, saris empècheirient et contradiction"de per-
sonne; Sur quoi les parties, ayarit tenu plusieurs jáurnées pour .

pacifier ce différend à' l amiable, mais inutilemerit, choisirent
six arbitres, savoir : Louis Hetzel, banneret, et Gillian, Spielmann, »& ~ & ~~

sénateur de Berne, Jean Pavillard, ancien advàyer, et Pierre ~" "~"'"'
Perrotet, bourgeois et du conseil de Fribourg ès Déserts, Jacques
Mayeili, et Aimonet Petter, bourgeois et du conseil de Payerne,
auxquels les parties soumirent leur différend par un compromis,
signé par Pierre Gruères et Henri Châtel, notaires jurés. Ces
arbitreS prOnOnCèrerrt : Seateace.

l I

I

, Que ceux de Neufchâtel d'icelui marais tout premier et devant tout
avoir et perpétuellement doit demeurer et appartenir ce qui est dèssus

. devers, lè lac de Neufchâtel dès le port de Jersin le droit, c'est à savoir
dès les Terreaux du port des naves de Jersin le 'droit en tirant le contre- r~~~~ «& ~&«&

vaux par 'tout le', pâquier à l endroit de la maison de Pierre murée'. cou-
verte de tuiles, de la cure d'Armés du-côté de Véglise à part'vent. 'Be

,telle chose ceux de Neufçhâtel selon sa largeur, doivent et peuvent'user,
ainsi que de leur propre, soit de seyer, fener et enfoui-dedans' à.to~tes

P
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1456 leurs bêles'entrer, et en tout temps pâturer, sans perturbation et empêche-
nient de'. ceux des dits. quatre villages, car sans la volonté et consente-
rnent de. ceux de Neufchâtel, dès le mois de mai jusques après les qua-
torze jours après la fête de 'la St-Jean-Baptiste ènqui dedans ne doivent

ci~co's '.pas"' seyer ni'fener, et au cas qu'ils feraient du contràire, tous ceux que cela
« ~ « '"'&'&" feront'et qui se trouveront seyants, toutes fois et quantes cela adviendra,

doit à iceux de Neufchâtel pour sa faulx eiisemble pour une livre
'

bonne monnaie être échute, et'. devra le foin qu ils auront seyé avec
cela demecirer à ceux de Neufchâtel; aussi ne pourront ceux que par
le temps habiteront aux quatre villages entrer avec" lecrrs bêtes dès le
dit jour' de mai jcisques au quatorzième après la St-Jean ni y pâturer,
ni nè pourront ceux de Neulchatel y laire aucun dommage. ht s il arri-
vait que -les habitants des dits quatre villages fissent le contraire et que

t.e bétail de ceux ceux de Neufchâtel y trouvàssent les bêtes des dits habitants, ils pour-
«.'»i~"« z'ii'- ront les gager par leurs 'niesselliers', et les dits habitants devront les

aller. retirer et payer pour une vache deux deniers bonne inonnaie, et
Tc ps nuq& 1 pour un. cheval quatre deniers. Mais après le dit quatorzième jour après

«-« ' "'"""'la St-Jean; les habitants des dits quatre villages pourront y'entrer avec;
t lener~ soit que ceux de Neuf

y aient fené ou non. , Les parties devront choisir chacune, quatre pru-
d'hommes pour planter les bornes au dit marais, conformément à notre
ordonnance susdite, dès le port Jersin droit tirant à l'endroit de la dite
maison de cure d'Armés parlaitement délimiter, 'et si'd'aventure les dits
huit hommés ne pouvaient s'accorder, . on aura pour lors recours à tous

. les arbitres. Kt à l'égard du reste du dit marais dès le port de Jersin,
savoir dès les dites liniites et bornes, en tirant a part bise. le contre-

Lieux ou ceux de mont de l'aigc&e appelée la Broyé jusques a la Monnoye, ils pronon-
ià ai~in« v« «~c cèrent que tanl, ceux de Neufchâtel'que les habitarits des dits, quatre"","'"'""""villages 'peuvent aller pâturer, se er et' fener en tout temps, selon leur

nécessité-et franche volonté, sans empêchement l'une de l'autre. Les.
&a &p 'j &' ~ frais des parties furent'conipensés. Ils' déclarent 'que ceci ne pourra'"'""' r"~'"'z porter auèun préjudice au comte Jean de l'ribourg, qui possédait pour

ors le conité de Cerlier, , dans lequel, est le susdit marais appelé le
Chablaix, ni à tout autre qui pourrait' avoir droit au dit márais. l'ait
à Morat le lundi avant la fête de Marie-Madelaine' 145(i.

I

prononciation ea- $l y east atisQi cette année des difhcultés, entre Ainold de Roth-

~,",;.',;"„'",.'„'„berg, évêque. de Bhle, et la. ville de Beine, au sujet de la
~ i« « juridictiori 'de Bienne et de Nidau ; mais cela fut terminé pai'

'"a",.„",',
"" les cantons de Zurich', Lucerne, Schwyz, Bàle et Soleure, , qui

prononcèient comme suit: cc Que toutes les actions méritant
ameride ou autie peine qui se commettraient sur le lac 'de

Bienne, appar tiendraient au baillif de Nidau. Que les droits que
l évèque de B;île a sur la hloritagne clé Diesse loi seraient con-
sei.vés. Que si on saisit un lairon soi cette montagne, . on sera
obligé de l'aller .présentev au maire de Bienne, qui 'le iemettra
ensuite au baillif de Nidau. Que çelui qui tueia un ours sur fa
5loritagne de Diesse, en devra, donner, la tète au baillif de 1Vidau.

Et enfin que LL. EE. de Berne demeureront dans. les droits qu'ils

y ont, .savair : .censés, - dîmes, rentes, échûtes, etc. »
l
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'Cette année fut fort pluvieuse; on fit peu-de vin et ti'ès petit.
'

1456'

Au mois de jùiri kk56, on vit une. grande comète qui avait une''"""&'""""".
quéue''prodigieuse' -qui couvrait deux signés célestes ; elle dura

un. 'mOiS.

. Le comte Jean de, Fribourg et Marie de Châlons, son épouse, ch j)ell Best

bâtirent et fondèrent la chapelle de St-Guillaume, qui est l'ad-, '"", " '~'"'

jonction qu'il y'a au grand temple de Neuchàtel devers le donjon, pl d i L'tel.

, et qui 'fut bâtiè dans le jardin'qu ils avaient acquis ', trois ans

auparavant du prévôt et chapitre. Ils dédièrent cette chapelle
à St-Guillaume, . qui était de l'ordre 'de Citeaux et. abbé de Cher-

]ièu, et qui fut enfin archevêque de Bourges. Il était mort le
10 janvier 4MO, 'et'le pape Honoré IV l'avait canonisé- environ
l'an $286. St-Guillaume était èn grande vénération àNeuchàtel.

"
Après la mort'de Rodàlphe IIofmeister, avoyer. de Berne', la 1457

dîme de Mertzlingen fut remise par le comte Jean de Fribourg" '"""'"-
à Jacques de, Vaumarcus, demeurant- áu Landeron, en fief pigno- „'„„"„„,.„,„,
ratif páur la somme 'de trois cents goulden, qu'il 'paya aux

héritiers du dit Hofmeister, qui l'avait léguée par son-tèstament

à la f~briq~e de l'église de St-Vincent de Berne, laquelle re-
làcha cette dîme moyennant la 'dite somme, — qui fut délivrée. ,

Jean de Fribourg donna éneore la même, ánnée 1457 Ia dîme i &'~«'&--

de Hermeringen, qui lui appartenait, én-fief pignoratif à Jacques
"'"'""' ' '

. de Vaumarcus pour la 'somme de. cent cinquante, .écus d'-or.

Rolland de Vaumárcus, son fils; -posséda'çette dîme après son

père (V. l'an, )599). Le même çomte donna en augmentation de
fief; à Emer Jaquet de Vaumarcus, demeurant-au Lànderon, la-

.permission de constrïiire un .four pour cuire du pain jusqu'à
trois émiries'. =L'acte est du )k 'avril )k57.

Un'diflérend. s'étant suscité entre là ville de Neuchâtel et les ~"'""~'""'
sur le Chabbix en-

villa~es de. Lugnores, Môtier (en Vuilly) et' Jorissens,
"

au sujet „,„,„,„;;„„
des droits que chaque partie-prétendait d'avoir aux pàquiers et"" ""'s-"
prés appelés le Chablaix, les députés des parties comparurent

"' ' '
devànt- le comte Jean de Fribourg, .comme. étant seigneur' de-,
Cerliei', 'le dit Chablaix étant dans sa juridiction. Ce comte fit .

entre eux'un accord'amiable et les appointa par leur. consen-'
'tement. Ils convinrent que ceux de, Lugnores pourront jouir
et user clu dit' Chablaix de la même manière que ceux 'de Mo-

rat et de la Rivière en jouissaient, . et selon le contenu dune
pránonciation faite

'
par les ambassadeurs de Berne, Fribourg

et Payerne, le lundi''avant la Madelaine hk56, jusqù'à ce que

par 'le comte Jean il en fùt autrement ordonne. Il fut aussi

convenu que si'ceux de Lugnores abusaient plus avant du dit

Çhablaix, que la dite prononciation ne contient, ceux de Neu-
'chàtel pourraient les y gager et mener le bétail jusqu'à St-Biaise
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1457 et non autrement, et lh pourraient les bourgeois de Neuchàtel
jouir des dits gages, de la manière qu'ils. doivent jouir dé ceux
de Morat et de la Rivière. Le sceau du comte Jean est appendu
h l'acte, qui est daté du 48 avril 4457,et signé Jean de Thielle.

Bai d G ôte ds L Les communiers d'Auvernier ayant prié le comte Jean de
-,","„'" "". "' leur confirmer l'accensement des bois de Gottendart, .qui leur

avaient été accordés par le comte Louis l'an 3346, il leur ac-
corda leur demande par une lettre du 35 avril 3457.

Autre assernbléc Le R7 juin I 457, les arbitres choisis par Louis de Chàlons et
„". "",","'"'. par Jean de.Fribourg pour terminer leur diférend s'étant de

nouveau assemblés, renvoyèrent encore le tout jusqu'à la St-
. Michel )kb8; mais il est dit que, p~ndant ce temps, le comte

Jean mourut. - Ce qui fait voir, aussi bien- que tous les actes
&'--«o -- ci-dessus, '

que l'année, en ce temps, commençait encore h'"""' '"""'
Pàques ou h l'Annonciation (V. les ans 3342, 3563), et que jan-
vier, février et mars étaient les derniers mois de lannée; car
c'est une chose certaine que le' comte Jean de Fribourg, qui a
passé tous les actes ci-dessus, mourut le 39 février 3457.

Le comte Jean. ayant été requis par LL. EH. de Berne (qui
'"";„'„.;,",

""
conjointement avec le canton de Bàle allaient assiéger Rhein-
felden) de .leur. donner le secours qui leur était dù suivant
lalliance et la combourgeoisie, le comte y alla lui-'mème avec

~r-~d. c. ~. ses troupes, et y étant devenu malade, il y mourut de la goutte"'""' ""' le 39 février ~lkb7. Rheinfelden appartenait pour lors à Sigismond,
archidué d'Autiiche, avec qui les Suisses étaient en guerre.'

Jean de-Fribourg avait toujours été fort infirme .depuis son
voyage de Rome. Il fut enseveli dans le tombeau des comtes
ses prédécesseurs, qui était dans le grand temple. Sa statue fut

. ajoutée h celle de ses ancêtres et toute' 'semblable h celle de
son père, 'excepté deux chiens qui étaient h ses côtés,

'

l'un
veillant et l'autre couché sur le pied du comte. Jean de Fri-
bourg, avait eu trois enfants' avec Marie de Châlons, savoir:

ses ~~rangs, morts Jeán, Catherine et Jeanne ; mais comme ils moururent tous avant
lui, et en bas àge, Jean de ï&ribourg institua pour héritier son

Ilodolphcde lia b- cousin et neveu Rodolphe, . marquis de Hochberg. Il l'avait déjà
"„;"",,""„,."„',

;,.;,
"' em loyé depuis plusieurs années dans l'administration du comté

et'de ses autres états. Il l'obligea de préndre les armes de
Neuchàtel écartelées avec celles de Baden-Hochberg. '

Exlinclion delafa- par, la mort de Jean, comte de Fribourg; qui était de la
","";,";,„",","„;,".'maison de Furstemberg, la seconde famille des çomtes de Neu-
d "e -.-d chatel prit fin, aussi bien que les' descendants de cet Egon qui

avait épousé Agnès, saur de Berthold V, duc de Zmringen (V.
l'an 12'l8).

,
'",'„'b', „",,"" '.Lè comte Jean de Fribourg sintitulaitcomte de Fribourg, de

4 — ~
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Neuchàtel et de Cerlier, seigneur de Badenwyler, de Champlitte, l457
de Vercel; de Vuillaufans,

' de Vannes, etc. Le comté de Cerlier "- - " '", "-

et la seigneurie de Vercel, qu'il avait eus pour la dot de Marie de vercel, dot d.

de Chàlons-, son épouse, retournèrent à la maison de'Châlàns"'"' ' """-'

par Cette mOït.;, , " sondeCbilons.

Les personnages' les. plus considérables qui-ont vécü de son l'--- a -&-

temps dans île comté, de Neuchâtel sànt: Simon d'Oussans, qui „.", „"-',."", '",'.

était bailhf pour le comte à'. Champlitte';-Jaquet de Vaumarcus, " l"i- d

qui était baillif de sa part à Cerlier- et son conseiller. .(Ce Jaquet
avait épousé Isabeau, fille d'Ulrich Haller', dit de 'Courtelary,

'

qui. possédait le 'fief qui a été nommé du Roset. )';. Jean de Neu=

châtel, seigneur de Vaumarcus ; Jacáb de Vaumarcus, Jean Allart,

Othon de Cléron, etc. , qui étaient ses conseillers, et Jaquet-des
GradS, SOn ClerC juré.

Il y avait encore de, son temps plusieurs. vassaux et autres,

savoir: Jaquet de Diesse; écuyer', qui avait une maison près
du- château de' Schlossberg; Louis de Vaumarcus et Alixon de
Colombier, son épouse, morte en 'octobre 3428; Perrin de,
Regnens, écuyer, chàtelain de Boudry, .qui. possédait le fief
qu'on a appelé, depuis le fief de,Griière, et une partie. de celui
dé Cormondrèche; Huguenin de Rembevaulx, donzel, qui'avait
aussi une pàrtie de. ce dernier fief; Renaud de Bariscourt, qui
possédait le fief de mème nom, . et qui eut un fils nommé Htienne
de Bariscourt, lequel posséda çe fief après lui; 'Jean, seigneul.
de Colombier ; Regnaud; son'-frère, et Vauthier de Colombier;
Richard de Stevenay, 'écuyer ; .Vau thier de Peseux ; Philippin de
Corcelles ; Jean du - Ruz, alias

'
Cortaillod; Girard d'Engolon ;

Perrod d'Kngolon; Jean-François de Cormondrèche; Guillaume
d'Engolon, chapelain; Girard de Diesse, aussi chapelain; Con-
rad' de. Diesse, qui est enseveli au Landeron, où l'on voit sa
tombe ; -Conrad, ' seigneur de Bellevaux; Grand Jacques. de Vau-

, travers, ; Girard Vallier du Landeron, qui épousa'Isabelle, fil/e

de Henri de Vieux-Marché. ;.Claude. de Galera, fils de Nicolas;
Jacques de Vautravers, écuyer, chàtelain'. de .Pontarlier'; .Jean
de Vautraveis, . écuyer, séigneur de Vadan piès de Grey, qui
possédait une maison à Cormondrèche ; -François de. Vi1lirzel,
abbé de l'Ile de, St-Jean; -Jean, Blayer de -Barisèourt; Aimonette
de Trosberg, son épouse; Jean de Regnens, écuyer de îár-
mondrèche ; Boccard de Cressier, dit du Mur, et Villermette,
son épouse ;, .Pétremand 'de Vauinarcus ;. Simon de Cléron", Isa-
belle de Cléron; Jacques Maillefert, prévot de Neuchàtel; Henri .

Challagrin, abbé de Fontaine-André ; Gui11aume Laimondeli, aussi '

abbé du dit lieu; Pierre de Delémont, chanoine de Neuchâtel;
- Guillaume Bourgeois, aussi chanoine ; Jean ' Richard de Cour-
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telary; Pierre de Regnens; Jean Guillaume, prètre et chapelain
de- la chapelle St-George de Neuchhtel ; Simon de"St-Aubin, etc.

l
4

I J

Be la troisiinie n)nison des eonifes de Neuehàtel, qui est
celle de Hochberg, et des seigneurs de Valangin qui ont

vécu pendant qu'elle a subsistC.
l

l
I

RODOLPHH, VI,
llARQUIS DE HOCBRERG, iQUINZIFhlE COiliTE DE IIEUCHATEL.

« & III ""-"- RonoI. FIIE, sixième(') du nom, marquis cle HochbeIg, devint
„,.;,"',,',".;I „'„,comte de Neuchâtel, non-seulement en qualité de plus proche
&-&&-"I"--parent et héritier', comme étant le petit-fils d'Anne de l&'ribourg,

fille de Varenne, dame du Landeron, ' fille du'comte Louis, mais
aussi par le moyen du testament que Jean, comte de Fribourg, '

avait fait en sa faveur. Guillaume de IIochberg, pèIe de Ro-
dolphe, aurait été le plus proche a, succéder, puisqu'il était
aloIs encore en vie, mais il avait consenti au testament . du
comte Jean(').

'-'s"' I -.'' Ce Rodolphe de Hochberg était d'une maison' très illustre;
. il descendait de ce Hermann dont il a été parlé en'l'an 3$M

et qui est la souche des maisons de Baden-Baden, de Baden-
Dourlach, de Hochberg et liohenberg. Quelques 'auteurs estiment'
qu'il est plus' certain que la maison cle Baden descénd des, ducs
de Za:ringen et de 1a maison de'Iiabsbourg; Burckarcl, dont il
a été parlé aux années 4248 et &l279, , était un "des' descendants
de. ce Hermann' et un des ancêtres du comte Rodolphe de

& «~I « ~ "~v- Hochberg. Ce dernier, demeurait souvent dans le château de
""'„,',"„;",";„"" '

Rothelin, qui n'était qu'une seigneurie, d'où on prit occasion de
l'appeler marquis de Rothelin, au lieu qu'il était marquis de

~ Hochberg. .
"""I""-'" ' I é château de Rcetinleio (c'est ainsi qu'il est nommé dans les'""",

,
„'" vieux actes) était environ deux lieues au-d ssous de Bâle dans

le Brisgau, situé sur un'monticule clans le Wisenthal. Il domi-
nait sur une belle seigneurie formée cle plusieurs petites ba-'

(i) II 'était 6ls de Guillaùme II, et comme chef de la maison de
Hochberg, Rodolphe Vlll (V. Ia table de Hubner).

'

(~) C'est de ce testament que l'on' a conclu une félonie commise
contre. Ie suzerain. .
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ronnies. joirites ensemble, comme sont. Rothenbourg, Waldecl-,

etc. Cette seigneurie est en partie en deçà' et en partie en

delà de la montagne de Susenhart et entre le Rhin et la Forèt-
Noire; elle contient un pays très abondant en vin, en giain et
en foin; il y-passe un ruisseau, qui abonde aussi en poissons.
En clescendant le Rhin on trouve le landgraviat de Susembevg A.!„.-;« -.."
et 'la seigneurie de Badenivyler, qui appartenait aussi au comte &"'""";„'!'"'!'"

Rodolphe, -lequel, outre cela, possédait vingt-cinq seigneuries

en Bourgogne qu-'il'. a~ait eues tant de-Jean de Fribourg'-qué,
de, Marguerite' de Vienne son épouse, et parmi .lesquelles ~r'.!;-.~. a.

étàient les seigneuries de S =Croix et de.. St-George, lesquelles """"""'""""

. étaient très considérables.
La maison de Vienne; à -laquelle le comte Rodolphe s'allia par c.u",.,-"a.

mariage, était la plus considérable de la Franche-Comté;. ainsi "'"."„'""""'"'"

,qu'on en a déjà parlé aux années 308T, 3)N et !l237. ,Voici en r.;néalogiedccetle

peu de mots la :généalogie de cette illustre maison, 'qui, -'aussi

bien que celle de Chàlons; était cleseendue des çomtes de Bour-

gogne. Etienne de Vierine, comte de - Màcon et 'père de Jean
cle Çhàlons l'", -avait un - frère .nommé Gùillaüme de Vienne,

qui avait' épouse. lsabeau, Fille de N. , due'de Lonaine. Ce Guil-

laume fut père de Hugues, léquel eut un Fils nommé Philippe,

qui avait épousé Agnès, Ville de Hugues, '.comte palatin de Bour-

gogne. Philippe eut un fils nommé Hugues-de Vienne, lequel

épousa Marguerite de Ruffé.
'

Çe Hugues était le père de Guil-

laume, qui avait épousé Alix'de Chàlons, 'et, c'est dé ce dernier
mariage qu'était issue'Marguerite, -.épouse du comte Rodolphe,
étant 'mêmé leur' fille unique.

'

Le comte Jèan de Fribour g ayant fait son testament et nommé !. ffi la! d B,

l'officiai de. Besançon, comme. étant lè métropolitain de l'évêché ","", "'.!"'. '".""
~ c, . . . pLc 1lôQilllC )Ugé

de Lausanne, poUr. juge des différends qui surviendraient, çomme. „., ~...z. F„
il a été dit'(V; l'an ')kb0), et ayant ordonné. -que son testament ~""!!'""""'
serait lu, publié, et, ouvert en jugement devant le dit ofîicial,
qui s'appelait'Guillaume Gautier, ce deinier îit citer Rodolphe;
marquis de HOçhberg; par-son prOCuveuv. à Comparaître devant
lui; sur'le vendredi, avant Pâques fleuries, et il îit faire la mème
signifiçation a Louis de Châlons, qui s'opposait au testanient.

Des que Louis eut appris la mort du comte Jean de ïribourg. «ii~« !'!"~
il.envoya, 'le k févrie! $457, des dépùtés à Neuchàtel, sautoir: '"","."",,,","""

Pierre de Cliauveries, seigneur. de Chàtel-Vilain:, son pai'ent, et
maître Jean Vieux, .licencié ès lois, son çonseiller, pouv notifier x.!r-~-.!.
à 'Rodolphe dé Hochberg, son neveu, ,la main-mise et ceux-ci "'"'„".'„'","'"
menèrent déjà avec eux messire 'Pierre de Joigne, écuyer', , pour
ètre gouverneur de Neuchâtel de la pavt de' Louis de Chàlons.
Mais le comte Rodolphe ne, voulut pas recevoir la 'máin-mise,
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1487 que les susnommés lui notiTièrent par un mandement émané de
"„'';","'."'".' son oncle Louis du 28 février. 3457. Il leur répondit qu'il les

priait de dire de sa part au dit Louis quil lui plùt d'attendre
jusqu'après la publication du testament de Jean, comte de Fri-
bourg, laquelle devait-se fairé avant le dimanche des Rameaux,
et qu'après cela, tant au regard de li dite main-mise que des
a~très réquisitions amiables que les dits commissaires lui avaient
faites par un mandement pour connaltr'e amiablement. du drait
des parties, il consulterait ses' parents et amis et qu'il ferait ré-
panse à son oncle Louis de Chàlons.

Çependant le comte Rodolphe, craignant 'une surprise, mit de
Rodolphe.

G...;... d...i„petites garnisons non-seulement dans Ie chàteau de. .Neuchàtel;
mais aussi a Boudiy et dans la tour do Bayard au-dessus de
St-Sulpice. pour se précautionner contre Louis de Chàlons, qui,
depuis la mort de'Jean de Fribourg, tenait Cerlier, possédait
Grandsan, et'avait plusieurs terres en Bourgogne. '

a ~ ~r~. --r.- . Rodolphe de Hochberg comparut par ses procureurs sur lerait a Besaneonp--.p-. --., jour assigné devant l'officiai de Besançon, qui lui accorda laet il y obtient 1'
a ragea- g g-. possession des terres que feu le, comte Jean possédait en Bour-
l~a li f J & g h' gogne ; l'acte est du k mars I 457. Mais le juge renvoya la";.„',":;;".'"' journée pour ce. qui regardait Neuchàtel jusqu'au h&, avril sui-
,.:;,"„:.,',,";"",.'&",' vant. ' Rodolphe et Louis parurent alors par procuréurs, par

devant l'officiai. de Besançon; ils y instruisirent une grande pro-
cédure et plaidèrent leur cause en cantradictaire. Voici la sub-
stance de leurs droits et de leurs défenses.

Pour Louis de Chàlons; ses procureurs produisirent plusieursLouis de Chiloas.
s et ma~eus pai. lesquels ils prétendaient-empêcher

cFï.,ï'"~: la mise' en passession demaüdée de la part de Rodolphe de
Hochberg et qui fure~t insërées dans la procédure, savoir:

Titres produits.

Les procureurs de
Louis de Chili

1. Ia concession du comté faite par l'empereur à Jean de Châlons
l'an 1288. 2. La reconnaissance de la même année en faveur- du dit
Jean de Châlons par Rollin devant l'évêque de Lausanne. 3. La re-
connaissance passée par Conrad, de Fribourg en faveur de Jean de
Châlons l'an 1407. 4. L'acte de réserve et. protestation d'entre Jean
de Châlons. et Conrad de Fribourg du 24 août 1407. 5. Un autre acte
entre les parties de la même date qui levé tous les empêchements
faits a Conrad par Jean de Châlons, avec convention d'arbitres pour
régler. certáins áutres différends. {i. La reconnaissance prêtée le. 9 oc-
tobre. 1453 par Jean de Fribourg à Louis 'de Châlons relative à celles
de ses prédécesseurs. 7. La reconnaissance faite par les bourgeois de
Neuchâtel l', an 140(i en faveur de Jean de Châlons. 8. Lé mandernent
de Louis de Chalons du'28 février 1457 pour mettre le comté sous
sa Ma&o.

r t

.Le même jour, 24 mai s, les procureurs de - Louis de Chàlans
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s'opposèrent à la mise. en possession demandée par les pro- 145?
- cureurs de Rádolphe de Hochberg'sur le fondement:

1 Des droits et titres ci-dessus, 2' En invoquant la reprise de fief„. ' '","' .
de. Conrad et de Jean. son fils, -ajoutant que si meine Jean de Châlons
avait reçu- Jean de Fribaurg à hommage, c était 'sous la ~ réserve de
son droit. 8' Que Neufchâtel étáit un fief de l'empire auquel: il' n'y
avait que les mâles -et leurs descendants .-qui pussent succéder, et
puisque Jean de Fribourg n'avait laissé aucune postérité, ils soutenaient
que l'utile était réùni à la directe. 4' Qrie la claùse qui áppelle- les
descendants des' filles' dans les investitures de Louis de'. Neufchâtel et
de Conrad de Fribourg ne pouvait s'entendre que des filles du'ché-
saux de Neufchâtel et' nullement 'de Rodolphe de Hochberg, 'dont la
mère n'était. point de ce. chésaux, quoique rière-petit. fils de Varenne
fille de Louis. D'-Que Jean de Fribourg n'avait pù- disposer du çomté
par testament. ,

û' Que Louis de Châlons avait réduit le comté sous sa
main. 7' Què d'ailleurs le testament de Jèan dé Fribourg était nul
dans sa foririe pour n'y avoir un' rioriibre suffisànt-de 'témoins. 8' Et'
faisant allusion' à. l'acte de 140(i, conçu en ces ternies : „Que si Jean
„de Fribourg possédait le comté au temps du décès de Conrad, c'était
„sous condition que s'il décédait, comme'il est décédé, sans héritiers
„ri~âles ; ce qu'il '

faut 'entendré comme s'il était dit
'

sans enfants
mâles ou filles de lui .ou de ses héritiers mâles, „ le comté devrait ~

revenir aux 'princes de, Châlons. " ' 9' Et sur l'auverture et piiblication
du testament et iriise en possession, ils soutenaient que cela devait-se
demander dans la jurisdiction où (es bièns son-t soutirés, sáns 'qu il ait
éte au pouvoir de Jean de Fribourg, de . proroger la jurisdiction de
l'officiai. 10' Que les filles 'ni 'leurs. descendants ne siiccèdént pas. aux.
fiefs quon appelle de haute dignité, suivant le droit 'des fiefs. 11' En-
fin ils niaiént . que, suivant le droit et la.cauturüe, -les testaments-
doivent s'ouvrir devant l'officiai lorsqu'il 's'agit de ceux qui ont été
faits hors du diocèse de Besançon.

Ce fut ensuite de tous. ces titres et moyens'que les procu- r'.or.sr ro s.
reurs de Louis de Chalons, prinée d'Orange, soutinrent qu'il n'y
avait pas lieu 'd'accorder la mise en 'possession a'Rodolphe
de'Hochberg, et protestèrent-de nullité contre tout ce qui. pour-'
rait ètre fait, au' préjudice de .Louis.

Le procureur du comte Rodolphe répondit à tout ce que rr' - i oy-
üe Rodalphe dc

dessus. Il fit valoir entre autres:
I

, Que -le comte de Neufchâtel n'était -pàs un fief d'Allemagne, où.
les seuls maies succèdent 'et dont on nè peut pas disposer sans le
consentement du seigneur féodal; niais que c'était un fief de l'ancien
royaumè de Bourgogne, . qui passait' aux' filles à défaut des mâles et
dont lès possesseurs pauvaii:nt disposer à leur volante. Que Radolphe
de'Hochberg étant descendu du comte Louis; il était par ce moyen
du chésaul de Neufchâtel, conime céla paraît par l'acte du 24 aoùt '

1407. Que le, comté de Neufchâtel ayant été, presque entièrement ac-
quis par lès comtes Rollin et Louis son fils, leurs hoirs en pouvaierit
aussi disposer. et ce daùtant plus que les'comtes "de'Châlons n'a-

vaient"pas donné le comté de Neufchâtel en fief, ; puisquil ne leur
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àvait .janiais apparlenu; inais' que lès' comtes de Neufchatel avaie~t
bien voulu soumettre 'leur cointé à la inaison de Châlons 'et le re-
prendre ensuite en fief des dits comtes de Châlons pour en être pro-
tégés.

'
Que le dessein des comtes de Neufchâtèl n'avait janiais eté en

cela de priver leurs dëscéndants, soit i »âles soit fei »elles', de la pos-
session du. cointé et que c'est ce' quils ont voulii signifier en réser-
vant que ce fief serait confoniie aux us' et coutumes. de Bourgogne.
Que le conseil de la ville de Neufchâtel n'avait pas pu en 140(i
faire aucune 'disposition au' préjudice de ses seigneurs, auxquels ils
avaient juré la fidélité. Et enfin 'que le conite Jean n'avait nommé
pour juge que '&'elui qui l'était depuis l'an 1388 et qui en avait sou-
vent'dès lors fait les fonctions, et que lorsqué l'évîque est juge, son
métropolitain l'est aussi.

1 i

Le prot;ureur du comte Rodolphe ayant ainsi, exposé les droits
de 'son constituant, - l'oflicial rendit la sentence suivante :

r )

Nous. officiai susdit, après avoir considéré ce qui était, 'à considérer,
procédant au décret de possession demandé par le'niarquis de Hoch.
berg» vu et diligeiiinient considéré ce qui a été avancé pai les illustres
et puissants seigiieurs, 'le seigneur Louis de Chalons, prince d'Orange,
seigneur' d Arias, et le seigneur et i »arquis' de llochberg, héritier. tes-
taiiientaire et universel, de feu noble et puissant le cointe de'l'ribourg
et de Neufchâtel: Nous disons-et déclarons que le' dit seigneur comte
Bodolphe, liéritier prédit, doit être niis en possession des biens dont

'

il sagit entre les parties; et de ces. biens-nous lui en accordons la pos-
session décretale, autant que nous le pouvons de droit; réservant au
dit seigneur prince, seigneur d Arlay, les 'actions . et droits qui lui

ioinpètent sur les dits biens. '

P

' Louis'de Châlons appela de cette ordonnance au pape Ca-
lixte lll et au 'sié~e apostolique, soit à ceux à qui il appai-
tlelldîait.

On'vit 'encore l'an hko7 une comète, mais qui n'était pas si

grande que çelle de l'année précédente. Il fit.de gi osses pluies
et des temiis secs entre deux, ce qui fit que le vin et le grain
ne purent pas réussii :

Le comte Rodolphe, désirant de se fortifier contre sa partie,
qui était un puissant prince, renouvela dahord l'alliance et
coniboùi'geoisie '&lue ses prédécesseurs avaient avec la ville de.
Berne. C'est ce qu'i[ fit le ô avril 3458, et voici la lettre qui
en fut dresseé:-

J
J'I

Nous Bodolphe, . niarquis de Hochber~, etc. , faisons savoir a tous par
ces,présenles lettres, comme ainsi soit, que noble et excellent 'comte
Jean de. Fribourg, conite et seigneur de Neufchâtel. et de Chainplitte
notre très çher seig~eur et oncle, d inclite recordation, pour singulier
amàur et amitié, nauS ait dOnné et diSpOSé COmnie à SOn prOChe, afin
d'hériter ses pays »~ens et biens pour les avoir et retirer après son trépas,
.et sur ce beiiigneinent parlé avec, les provides, sages advoyer et conseil-

ers de Berne, nos spéciaux, chers et bons amis, avec. lesquels et leurs
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ancêtres lui et l'excellent comte Conrad son père, de laudable mémoire,
depuis longtemps en çà ont eu et accoutume en bonne. dileclion et,
amitié une coinbourgeoisie, laquelle leur a bien succédé d une part
et d'autre', et les aurait priés qu'après son décès', si nous lui survi-

. vions, nous leur laissassions iceux pays; gens ét. biens que nous lerrr
mettions entre mains, étant pour recommandés ; .mais aussi de 'le ré-
cevoir pour leur combourgeois et d avoir. et recevoir une'telle bour-'
geoisie. avec' nous et nous avec eux ; que donc les dits nos bons amis
de Bèrne, lui ont bénignénrent. accordé, promis et donne par éçrit de
faire. en sa vie 'aü contenu de la lettre, què pour. ce qu-ils nous ont
donnée scellée. Par quoi nous 'àvouons et stipulons à nos dits'bons
amis' de'Berne-par. nos bonne foi et honneur, . Sitât que. les dits pays,
gens et biens, après le, trépas de:notre cher'seignéur, et oncle, nous,
seraient mis entre les mains, .de nous faire combourgeois' à nos dits
amis de Berne' èt de reçevoir et jurer, promptenrent et sans délai quel-
conque, pour nous et nos. su« cesseur s, icelle perpétuelle çorribour-

'

geoisie, qrre les dits notre cher oncle et son père, le conite Conrad,
, dinclite recordation ont faite avec eux, - et de I ainsi'teirir envers nos
bons amis de Berne', ferme, stable, efficaçe, ' inviolable, ét prris d'en-
suivre fermenient et en bonne foi, sans fraude et contredit, . le contenu
de là lettrè de conrhourgeoisie de notre dit çher seijneur, et oncle et
aussi de 'son père; le. tout selon la forme de la lettre '

que nous leur
avons baillée, scellée de notre .sceau; et pour ce qrre les dits pays,
gens et biens, après le 'trépas et. obit de 'notre 'cher seigneur et áncle,
d'inclite recordaiion, , nous sont venus, échus et aussi mis, entre les
mains selon. la tenerrr' de son ordonnance;, il est donc'équitable et rai-
sánnable que nous, ensuivions et satisfassions a, ce qui a éte la'vo-.
lonté de notre cher seignerrr, et oncle et 'que nous sommes obligés
comme il est ici dessus déclaré. -.A cette cause nous le dit marquis
Rodolphe, de 'Hochberg, comte de .Neufchâtel, marquis de Rothelin,
seigneur, de Susemberg d'une part, et 'nous l'advoyer et conseillers--
bourgeois et la communauté en général de. la ville de Berne, sa-
voir' faisons à tous ceux 'qui verront et orront lire ces présentes
lettres de présent ou ci-après, que nous sornrües accordés, des deux

'

parties d rrne perpétuelle et fidèle amitié aux parolet et conditions
coma&e il est écrit ci-après.

I J

LIVRE IL

1458

l'
r

I.e comte 'Rodolphe 'cléclave cl'avoir piis pouv lui et ses sue- orr&..~ "~.
cesseur's une perpétuelle bourgeoisie, qu'il ne pourra jamais, '"""""""""
quitter ni s'en retirer, et qu'il a jurée en bonne'foi et sans fraude.
Il promet de donner aide aux clits de Berne et à tous les leurs,
de personnes, de biens et de toute puissance, et autarit de quoi
pàur lors ils le sommeront, contve toutes personnes soit spiri-'
tuelles. ou temporelles- qui voudvont endommager ou, perturber
contre droit iceux bourgeois de -Bevne, en leurs personnes ou
biens, libertés; droitures ou à leurs bonnes coutumés, d'éviter
leur dommage et d'avancer. leur honneur et profit. 'Il s'engage
de leur ouvrir ses châteaux, ~il1es 'et forteresses promptement-
et sans délai, . pour s'y entretenir en toutes leurs'nécessités',

- tant et quantes fois qu'ils en auront besoin et qu'ils l'en amo-
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nesteront, sauf son dommage et dégàtement et des siens, en
bonne foi et sans fraude. Le comte réserve tous les seigneurs
dont il tient des fiefs à cause du dit comté, comme aussi ses
cámbouvgeois de Soleure et de Movat, avec lesquels, si les
Bernois étaient en guerre, il demeurera neuve et ne sera pas
obligé de laisser marcher ses dits supérieurs et les leurs par
ses villes, chàteaux et forteresses sur les dits de Berne; en
aucune manière, ni de les y entvetenir. Il promet de ne re-,
fuser à ceux, de Berne nulles espèces de vivres soit en sel, en
vin ni en autves choses, qui ne. pouvront jamais leuv itve re-'

tenues pour quelque motif que ce soit. Il réserve tous les fiefs
qu'il. pourrait recevoiv à l'aveniv de quelque seigneur, qui pour-
raient lui écheoir pav succession, acquisition, ou poui services
rendus.

Les Bernois confessent de leur coté d'avoir pris et reçu le
dit comte Rodolphe et tous-ses successeurs pour leurs perpé-
tuels bourgeois et en la protection de leur ville; ils stipulent
aussi en bonne foi et sans fraude de lui donner fidèlement aide

- de personnes et biens et de toute puissance contre toutes per-
sonnes spirituelles ou temporelles qui le voudraient saisir ou
endommager -contre droit aux, personnes, biens, hoüneurs ou à'
ses libertés, d'éviter son dommage et d'avancer son profit- et
honneur, toutes les fois qu'il en aura besoin et les en amo-
nestera, sans délai et contredit quelconques, declans les bornes
et limites après écrites, savoir jusqu'à la forèt dessus Vau-
marcus et jusqu'à l'église des Verrières sans fraude. Ils'réservent
en ceci le St-Empire romain. , leurs combouvgeois de l'ribourg,
de Soleure, et tous avec lesquels ils étaient obligés auparavant
par alliances„combourgeoisies, serments ou lettres sans fraude.

' Le comte Rodolphè s'engage de leui donnei à leurs frais son
honorable ambassade toutes. les' fois qu'ils en auront besoin, et
c'est ce à quoi les Bernois s'engagent réciproquement. Ht que
personne d'entre les parties ni -les leuis ne seront astveints
à l'autre pour quelque chose que ce soit. Que ni l'une ni l'autre
des parties' ne pourva citer l'autre pav devant aucune justice
spirituelle ou

étrangère,

sinon seulement poui mariage ou usures
manifestes. Que pour les causes, différends et actions que l'une
des deux parties ou les siens pourraient avoii contre l'autre
partie ou les siens, on devra pour les terminer venir au village
de Walperswyl'aux jours commis'de marche, quand l'une partie
en sera sommée par l'autre, et si le diflévend n'y'peut ètve ter-
miné à l'amiable, etc. (V. l'acte ci-dessus du 22 avril ~lk0ô). Le
comte Rodolphe confesse aussi que, puisque le prévôt et le cha-
pitre, comme aussi tous les bourgeois de Neufchàtel. ont été
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faits par. ci-devant bourgeois perpétuels de Berne, il promet. de
tenir perpétuellement ferme la dite bourgeoisie, et que sil ar-
rive qu.'il: ait, lui ou ses successeurs, quelque difFérend, avec le.
dit chapitre ou avec les dits- bourgeois, alors'LL. EE. de Berne
en seront'les juges et devront. obliger -la partie condamnée à,
se -soùmettre à. leur jugement. Les cieux parties stipulent quon
paiera, réciproquement les anciens péages accoutumés comme.
on en a aussi usé jusqu'ici; sans fraude. Le comte', Rodolphe '

s'engage, . et tous ses sucçesseurs qui, posséderont à. l'avenir
le comté de Ãeufchàtel, . de jurer cette 'allianèe commue'il la
jurée, shvoir : 'dans un 'mois, après qu'ils en auront éte 'sommés
par LL. EE. et tout 'ainsi que cette eombourgeoisie et alliance
est çontenue dans, ces présentes lettres, et'quand même -cela
ne se ferait pas, cette combourgeoisie ne laissera pas d ètre per'-
pétuellement ferme. Il promet aussi dè payei annuellement à.
LL. EE., pour réconn'rissançe, de sa'comboui. geoisie, un marc
cl'argent sur le jour de St'-André. Les sceaux du. comte et cle

'

Ia ville de Berne sont apposés .aux deux actes qui en furent'
dressés et dont chaque partie a retiré un double. ïait a Berne
le vendredi prochain api. ès Pàques 3;458.

'

Louis de Chàlons continuait aussi de sors côté à faire tous
ses.efforts pour' se-mettre en possession du'comté de Xeuchàtel.
Il envoya pour cet efFet clés cléputés à, Berne environ les Pàques
'/458('), savoir: Pierre de Chauveries, ' seigneur de Chatel-Vilain,
et. maître Jean-. Vieux, licencié aux lois, pour repiésenter à LL.

-EE. que R odolphe. d eHoehberg s'était opposé a la main-mise
qu'il avait vàulu faii. e'. du comté. de bleuchàtel par des députés
qu'il y avait envoyés, et qu'ayant refusé tout jugement amiable
et arbitrage, il les priait de lui faire justice' de, laider et de
.remontrer au dit marquis qu'il se déportàt de son invasion, de
l'y. contraindre par voie de droit et de le vouloir rétablir. dans
sa main-misé'; ou que s ils'ne le voulaient pas faire, il: les' priait.
de ne pas' le contrarier, et de ne, se pas opposer à lui, "et de

t C

(~) L'acte de cette députation. à Berne a été produit de la part dá
roi de, Prrrsse, en, 1707; il est contenu' dans l'exemplaire� 'imprimé qui
a .pour, titre Actes -et Titres concerrrant he droit de S. 3I. te roi de
Priasse. Il est question de savoir la date de cette comparution à Berne,
si c'est'avant que Rodolphe' de Hochberg ait été reçu combourgeois de
Berne, ou' après. La date dc l imprimé est 'du 20 novembre, et il pa-
rait qrr'à cette date c'était pour la deuxième fois que les'députés' drr
prince s'étaient rendus a Berne, puisqu'il est 'dit 'qu ils 's'y étaient'déjà
rendus environ à Pâques, et que ce' fut alors qu'án prétexta de l'ab-

- sence de l'avoyer et d'autres' conseillerà poirr leur refuser 'une réponse,
et ce fut à la dernière comparution qu'on leur prorrrit d'envoyer cette
réponse par écrit. ,

' -, '(Note de J.-F; Bàyvé. )
'

.

1 I
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lui faire connaître quelles-étaient leurs intentions et ce qu'ils

prétendaient de faire à l'égard du comté de Neuchàtel. Mais

LL. EE. ne voulurent donner aucune réponse aux dits députés,
s'excusant sur l'absence. de plusieuis conseillers, mais ils pro-
mirent d'envoyer. leur réponse par écrit, .

Le comte Rodolphe conlirma les franchises aux bourgeois de
Boudry par un acte du 8 avril )ko8, en pvenant, est-il dit, 1a

possession. de notre chàtel et bourg de Boudry et en faisant à
nous le, serment, nos, bien aimés bourgeois de Boudry. Le comte
ratifia aussi 1e mème jour S avril aux habitants clu Val-de-Tra-
vers toutes leurs franchises et surtout l'acte du 3" septembre
$8ô9.
' Le comte prèta enfin serment à tous les habitants du comté

de les, maintenir dans leuvs libertés et bonnes'coutumes écrites
et non&écrites; et c'est ce qu'il fit à Neuchâtel le 3.0 avril, jurant
sur les saintes reliques (et àu lieu açcoutumé) de les conserver
comme dessus ; il leur confirma' l'acte du renouvellement de
leurs franchises que Jean de ï&ribouvg. leur avait passé le &2

-févriev )kg; L'acte est scellé dù sceau du comte Rodo1phe en
cire rouge. Il voulut expliquer' lcs coutumes écrites, en les
réduisant à ce que' l'on pouvrait prouver que les bourgeois
auraient. eu accoutumé de faive pav 1e passé; mais les bour-
geois de Neuchàtel ne voulurent absolument point a~iéev ces
explications (i).

Marie de Chàlons, 'veuve du conite, Jean de. Fribourg, pré-
tendait d'avoir l'usufvuit et la jouissance du comté de Neuchàtel
sa vie durant, soutenant que la coutume du pays lui adjugeait
ée droit; et, c'est ce que le comte Rodolphe'lui contestait. Cette
difficulté ayant .été soumise à des arbitres, ils sentencèrent le
22 avril que Marie de Chàlons n'aurait point la jouissance du
comte, mais qu'on lui rendrait sa dot et qu'on lui accorde-
iait pour douaire quelques bénéfices sur des seigneuries en
Bourgogne.

Le comte-Rodolphe, chevchant a se fortifiei contre les poui-
suites de Loùis' de Chàlons, prince d'Orange, fit'des instances
auprès de LL'. 'EE. de Soleure pour venouvelei l'alliance. que

' (') Cétait en ce teinps-là . que l'on aurait dA accomplir et fairé
valoir l'acte passé par les bourgeois de Neuchhtel à Jeàn de Chalons,
prince d'Orange, en date du . 13 août 1406, puisque la postérité de
Conrad de Fribourg, se trouvait éteinte ; cependant on n'y fit pas la

. moindre .attention, ni l officiai de Besançon qui avait jugé comme il a
été ren&arqué, ni les bourgeois, ni les députés dii prince lorsqu ils

, furent' à Berne (V. les Mériioires du roi de Prusse, , qui font inention
de toutes les instances de la niaison' de Chàlons).
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les 'comtes, ses prédécesseurs, avaient faite avec cette ville; 1458
C'est ce qui lui fut accoidé; et voici l'acte qui en fut dressé :

I l

Nous Rodolphe, marquis de Hochberg, comte de Neufchatel, sei ~

gneur de Rothelin -et de-Suseinberg, . d'une part; èt nous l'advoyer,
tous les jeunes et vieux. conseillers de Soleure, confessons et faisons
savoir à tous par ces présentes' lettres, puisque ainsi est, 'que feu de
laudable et inclite recordation, nos ancêtres, comtes et seigneurs, co»i;

~ -tesses .et dames de Neufçhâtel ont été de tout, temps en çà sans mé-
moire d'hornri&es' de l'un à l autre, et iuênienient maintènantau-dessus
de notre très cher seigneur et oncle le coirrte Jean de Fribàurg, comte
et:seigneur de Neufchatel, bourgeois et" bourgeoises de Soleure. .et
en bonne et privée amitié et dilection avec icelle ville, laquelle leiir'
a bien .et prospèremènt succédé.

I

Nous le dit inarquis confessons donc aussi, par ces dites prësentes, '

qiie nous, pour l'arriorrr d'icèlle ancienne aniitié et privauté; que nos
'ancêtrès ont áussi longtemps. eue a la ville, aux bourgeois de Soleure,
'et'que nous .voulons- aussi avoir longuement avéc eux, Dieu aidant,
avons bénignement et gracieuseinent convenu avec iceux advoyer. con-
seillers 'et :~commùnauté de la dite ville de Soleure, qu ils nous ont rei;ii
pour leur bourgeois, selon. le droit et la coutur »e 'de leur ville. et
leiir avons' aussi ainsi juré corporelleinent. à Dieu. et aux sahts la
bourgeoisie, en rrrain levée; et en paroles solennelles, - conime .le' ser-
rnent' de leur bourgeoisie contient, . et comme le droit- de'leur ville est,
et -aussi avec telle discrétion comnie il ést écrit. ci-après :

J 7

Premièrement, nous leur stipulons par icelui' sernrent de fidèleruent
défendre. leurs personnes, d'éviter leur dommage en tant que noiis
pouvons, sans fraude, . et de leur prêter conseil et aide coi»nie' lin
bourgeois 'doit faire par droit: toutefois nous nous nous 'somrues ici

~ réservé et'nous réservons 'par ces'présentes tous nos seigneiirs supé-
rieurs dè quels noms qu'ils soient.

P
g ~

Nous avons aussi assigné a ceux de Soleure un entragc de bour-
geoisie, savoir dix mares de fin argent, sur nos biens, comme il est
écrit au livre de leurs entrages de bourgeoisie.

Et il .a été'règle et déterminé, , le cas avenant, qu'aucuns' trorrbles
et ;extorsions se fassent par ceux de Soleure ou'. lès leurs en notre
sèigneurie de Neufchâtel, on le' doit aussi árnenJer 'comme il est dè
droit en notre dite seigneurie. S'il''avenait aussi qu'aucuns appartenants
a leur ville de Soleure avaient a plaidoyer'pour aui;un bien rière notre
dite. Seigneurie, on 'en doit venir devant nous en notre maison de Neuf-
'chatel et y en user de 'justice, oü on' sera ainsi obligé de .la' leur
, faire sans délai et fraude.

Pareillernent si le' cas était. 'qu'aucuns des notres ou ceux qui appar.
.tiendraient à', nos seigneuries de Neufchâtel avaient à plaidoyer pour au-
cuns biens'étant rière les justices des dits de Soleure, on eri doit aussi ve-
nir par devant eux en leur ville de Soleure et en user de justice;-on doit

. aussi être-obéissant de la leur faire'en général sans délai 'et. sans fraude.
Mais des'autres insolences oii autres différends qui se feront. ou suscite-
ront entre nous et les nôtres et ceux qui appartiennent à nos seigneuries de

.Neufchâtel, d'une part, et ceux de Soleure et les nôtres qiii appartiennent
à nous, d'autre part, .pour causes;et choses q&ri ne seraient faites. 'et'agis-
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1458 santés rière notre seigneurie de Neufchàlel, ou en notre ville de ceux de
Soleure, ou rière nos justices, nous en devons, venir des detix côtés et les
nôtres les uns contre les autres en la ville de Bienne aux jours de marche,
la partie qui la demandera à l'autre; et si l'acteur est un de notie ville de

, Soleure ou de ceux qui appartiennerit à notre ville de Soleure,
'

il devra

, prendre un neutre (c'est a dire surarbitre) au conseil de notre dit redouté
, seigneur, .le marquis, lequel, moyennant. notre dit redouté seigneur le

marquis'et combourgeois, doit a ce ind&&ire qi&'il s'en mêle dedans trois
jours én justice, et qu'il s'en oblige, s'il n'en avait fait serment avant la

date de ces présentes lettres et s'il est au pays; mais s'il n'était au pays,
dès incontinent qu il reviendra au pays, notre dit redouté seigneur le

marquis le doit induire a ce comme dessus, et chacune des deux parlies

y doit, établir deux arbitres, tous lesquels eii doivent jurer. et stipuler d'en

décider un pur droit selon leur intelligence et'selon qu ils auront bon con-
seil, s ils ne peuvent appointer par' voie d amitié, , et les arbitres doivent
dans-trois semaines, après. que le surarbitre les en ainonestera et que la

demande et réponse des deux parties leur sera rendue par écrit, rendre
leur prononciation au neutre; et ils sont unis ensemble ou la grande'partie
d'accord entre eiix en leurs prononciations, le fait demeurera a cela
et sera par les deux parties sans appellation; mais si-deux contre deux
se divisaient en leurs prononciations, le moyenneur en doit décider. en

pur droit par le serment qu'il en doit faire particulièrernent, s'il ne les pe&&t

autrement appointer; et doit rendre la prononciation a ambes parties de-

dans les prochaines quatre semaines àprès. que les prononciations dès
parties leur seront rendues, et'ce qu alors le surarbitre décidera ainsi, il

doit être tenu d'ambes parties et n'en doit point être'appelé sans fraude. -

Mais. si l acteur est un des nôtres dri dit marquis ou qu'il appartienne à
nos seigneuries de Neuféhàtel, icelui doit prendre un neutre au petit con-
seil de Soleure, et arbitres y doivent être établis, qui, stipulent et jurent

' et décident cohine il est déclaré ci-dedans: si légilime nécessité ou juste
occasion empêchait aussi aucun des arbitres qu il ne put venir au

jour 'de marche que le moyenneur leur assignerait. cela ne lui devra
porter dommage à son serment,

'

et celui à qui il défaudrait, pourrait
bien prendre ion a&itre arbitre au- lieu d iceltii, si légitime nécessité,
comme de mort, ,d'incarçération, de maladie ou d'a~itres semblables
occasions légitimes ernpechaient aussi le dit surarbitre, l acteur en pourrait
prendre un autre en icelui éonseil, auquel l autre avait été pris, fusse

. neutre ou arbitre, ils en devront être indi&its, stipuler, jurer, décider
et faire comme l'autre qui est déclaré ci-dessus, aussi sans fraude.

P

Nous le, dit marquis, ni les notres, ni ceux qui appartiennent à nos
seigneuries, ne devons aussi citer ceux de Soleure, ni' les leurs, 'ni
cetix' qui appartiennent à leur ville, par devant justice étrangère, ni

proinener, ni inolester par justices étrangères, ni spirituelles, ni tem-

porelles, sinon comme cette confédération et amitié contient, fors que
tant servilement pour mariage ou. usure manifeste. Pareillernent nous,
les dits de Soleure, devons aussi ainsi entretenir et laisser à cela notre
dit redouté seigneur le marquis, 'ceux qui appartiennent à sa gràce et
.à la seigneurie de Neufchàtel. Nous, marquis Rodolphe souvent nomnié,
les nôtres, '

ni ceux qui appartiennent à nos 'seigneuries de Neufchàtcl
ne devons barrer les bourgeois .de Soleure, les leurs ni ceux qui ap-
partiennent à leur ville; semblablemént nous ladvoyer, les conseillers,
bourgeois de SoleIIre, et ceux. qui appartiennent. à notre ville de So-

I
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leure, devons. aussi entretenir et faire'réciproquemènt envers notre dit
redouté seigneur le marquis, les siens et 'ceux qui appartiennent à

'

notre seigneurie de Neufchâtel, de sa grâçe sinon tant
'

seulement .

des' deux parties pour. dettes confessées, 'mais ce qui. ne serait
jour dettes confessées, '

çelui qui est acteur en doit prendre en
cause à celui a' qui il demande devant la' justice' là où' le dé-
fenseur est' résident, et-dy en prendre là justice, sans laisser souf-

. frir', sans-fraude. ll a été spécialement déterminé, si les marchands de
Soleure viennent avec leurs bateaux et, marçhandises et qu, 'il fasse
bon temps, ils doivent aborder à Néufchâtel et y 'contribuer leurs biens,
éon&me il a été accoutumé du passé; mais' s'il faisait mauvais temps
et qu'ils ne' puissent aborder sirion à crainte de leurs personnes et
biens, ils pourront bien passer outre et contribuer à Thielle, et toutes

'

ces choses ici doivent être faites et demeurer. sans fraude; aussi 'tous

mauvais" engins . ici entièrement cessants, et exclus; et .pour. vraie et.
ferme connaissance de toutes ces. choses; noirs; le dit'- marquis, Ro-
dolphe de Hochberg, comte de Neufchatel, seigneur de. Rothelin et Su-
seriiberg, avons 'publ~iquement fait'appendre riotre propre sceau à ces
présentes lettres, , et nous l'advoyer et conseillers de Soleure, . avons,

'

pour. une vraie, attestation, 'aussi ouvertemeht. fait .appendre le sceau .
. commun 'de notre ville de' Soleure a ces 'dites présentes lettres; des-

quelles- deux ont été faites'semblables et données à chaque partie une.
Données et faites le jour' St.George chevalier 1458.

'I ~, F O
f / it 3

I P

Louis de Chàlons, voyant qu'il avait perdu son. procès par
devant l'officiai dé Besançon, que' Rodolphe de Hochberg était
eri possession du-comté, et qu'il était soutenu des peuples du'

pavs et ' des váisins 'avec qui il avait renouvelé lei alliances
qu'avaient les comtes, ses prédécesseurs; et ayant aussi appelé
de. la sentence'de l'officia par devant le pape, voulut- entre-:
prendre :ip çomté Rodolphe pàr une. autre voie: il lui fit offrir
de' faire juger leur. -proçès par les conseillers qui composaient .

le conseil de l'un et de l'aùtre; ou de. soumettre leur différend
, au-dué dè Savoie ou àu due de Bourgogne. &&fais Rodolphe,
qui tenàit le comté et qui' avait une sentence juridique pro
noncée en sa faveur; ne voulut accepter ni. l'une ni l'autre de
ces '. deux propositions, quoique Charles, duc de. 'Bourgogne, ,

eut écrit une lettre au comte Rodolphe pour-' le porter à lui

soumettre ce différend.
'

Rodolphe de Hoehberg, voyant que Louis de Chàlons, son
oncle, lui avait fait des offres, crut qu il lui' en devait aussi faire
de. son, côté. A ces fins, il lui. 'envoya des députés au château
d'Kchallens; où il-était pour lors, savoir: Huguenin et Antoine
de Vuillaufans, . écuyers', ; qui; après avoir piàduit leur lettre de
créance, proposèrent à ce prince, de la part de leur maître, que
possédant plusieurs terres et seigneuries dans le- comté qui
mouvaient de son fief, -il les envoyait auprès de lui pour le prier
d'assigner au comte un jour et un'lieü auquel' il- se trouverait
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pour lui rei&dre l'hommage qu'il lui devait et en la manière que
ses. prédécesseurs l'avaient fait, et c'est ce qu'ils lui donnèrent
mhme par écrit.

Mais Louis de Châlons leur répondit que son neveu, ]e mar-
f:;;il,',";,".'Es;, quis, avait bien su qu'il avait mts le comté- sous sa main, qu'il
d~ b t s. lui avait offert de lui donner la déclaration de ses . titres

qui avaient déjà été produits à Besançon, par lesquels son bon
droit' devait. paraître; qu'il. avait' consenti quil en fùt connu
amiablement .par les gens .de leurs deux conseils, ou autres
personnes notables qui eussent connaissance de cette aAaii'e,
ct qu'il ctait encore content que leur di5culté fùt;jugée, ' soit
par le duc de Bourgogne, soit par lè duc de Savoie; à quoi le
dit marquis n'avait pas fait une réponse raisonnable, mais qi~'il

, avait tenu envers lui des termes qu'il ne devait pas, et que pour
ce sujet il sen rapportait au droit. et iaison. Cette réponse
fut faite au chàteau d'Echallens le 25 aviil. 3458.

Mo td ia è~ àe ' Elisabeth de Montfort, femme de Guillaume. de Hochberg et
Roda) phe de floch-'mere du comte Rodolphe', mourut le 4 juin. ' Elle laissa deux
ai~- ~;u &c x fils qu'elle eut de son dit époux, savoir: Rodolphc, comte de

Neuchàtel, et Guillaume, qui épousa Nicole de Montfort sa cou-
sine, mais qui mourut sans enfants. I.a susdite Elisabeth était
6lle de Guillaume, comte de Montfort, de Bregenz etc. , et Guil-
laume de Hochberg, son époux, était baillif pour la maison
d'Autriche du Sundgau, de l'Alsace et de la .Forht-Noire.

G e~t ~~s II .se.fit cette année en Suisse une gueire' poui un sujet bien
,'.",",'„„',";,;",",

"'
peu considéiable. Ceux de la ville de, Constance, voulant tirer

s s s. un prix, y convièrent leurs voisins ; plusieui s personnes des
cantons .y allèrent. Ce divertissement étant fini, un bourgeois
de Lucerne devait délivrer quelque argent à un patricien de
Constance. îe dernier, voyant qu'on lui prcsentait un plappart,.de Berne, qui était une monnaie coursahle, méprisa cette pièce
d'argent, disant'qu'elle ne valait rien et que ce n'était qu'un
plappart de vache ou Euhpl~ppart. Ce propos ayant été rap-
porté aux Suisses et particulièrement au canton de Berne, ils
résolurent de venger ce mépris par les armes, ce qu'ils firent.
Berne ayant demandé le secours de Neuchàtel, entra à main
armée dans le Thurgau, où les Suisses prirent le bourg de
Weinfelden, duquel ils exigèrent deux mille goulden de contri-
bution. Ils assiégèrent ensuite Waldshut; et comme ils avaient,
entrepris de subjuguer la ville de Çonstance, l'évhque de'cette- ville, nommé Henri de Hewen, s'employa à paciîier ce-di%rend,

;,';,'"„'„;„"„"et obligea'ceux de Constance à donner aux Suisses cinq mille
goulden de Rhin pour les frais de la guerre.

Le 7 mai, Arnold, évèque de Bàle, 'mourut de mort subite,
I

I
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étant fort regretté. . Il fut enseveli. au Munster à Bàle. 11 eut l45ô

pour successeur Jean de Venningen.
l

r b

Le 20 novembre, -Louis -de Châlons, voyant que sa prèmière s o d deput.

députation n'avait produit aucun effèt'dans Berne, y en envoya "„'.;"'".'"""
. une'seconde plus considérable ; non-seulement Pierre de Chau- o,.=,'~i. .7,

veries, seigneur de', Châtel-Vilain, qui avait déjà éte désigné

gauvernéur de Neuchâtel, et maître Jean-Vieux y retournèrent,

rnàis'-il leur 'adjoignit encore Henri Bauchet, licençie 'aux lois, '.

conseiller de Monseigneur. de' Bourgogne, et Pierre de Joigne.

écuyer. LL. EE. de Fribourg furent. aussi priés d'envayer quel-

qu'un de leur part à.Berrie, ce qu'ils firent, y ayant député

Pétremand Fargue, écuyer, et Jicques Cudriffin, secrétaire de

leur ville. Ceux, de Payerne y envoyèrent aussi, à leur instance,

Jaquet Maley, leur banneret, et Girárd Uldnard. 'Les' susdits

'ambassadeurs de Iouis de Châlons représentèrerit a LL; KÉ. les

mêmes choses qu'ils'avaient déjà proposées aux Pâques. précé-

dentes. LL. HH. répondirent qu'ils ne pouvaient. pour lors, donner. a'pons' ùe Berne

aucune réponse certaine à cause de l'absence de leur avoyer ""-'"'"""."'"
et de plusieurs autres seigneùrs', 'qui n'avaient pas osé revenir

dans leur ville à cause. de.'la contagián qui. y était„mais qu'ils

'enverraient a la Chandelèur. suivante, par un messager, une ré-

ponse certaine ét absolue au dit seigneur 'de Châlons, dont il

aurait sujet d'être content. Cependant'ils ne rendirent aucune

réponse, 'parce' qu'il aurait' fallu au' qu'ils eussent renversé la

. sentence de 1 officia de Besançon, qu'on regardait en ce temps-

là comme, un juge' compétent et nommé par Jean de. Fribourg

dans son testament pour en être l'exécuteur, au'qu'ils eussent

'renoncé à'l'alliançe qü'ils venaient de fáire 'avec le comte Ro-
- dolphe de Hochberg; et comme ils ne'voulaient pas non plus

s'attirer la disgrâce de Louis de Châlons en rejetant absolument

, la proposition de ce' prince, ils prirent le parti de tempariser.
r 4

4

Lauis de Châlôns ayant. appelé au pape de la sentence, de 1459

l'officia de Besançon, comme on l'a remarqué ci-dessus' , le ~'~&~ "-' '

Rome sur l'appel

pape qui. pour .lors était Pie II, , nornrná l'auditeur, Piérre Duval ~. r„„'~.'~~,

pour jùger les parties lesquelles parurent au mois d'août 3459.

Louis de Chàlons avait donné à ses 'prácureurs ou députés une

procuration datée'du 29 juillet. Rodolphe de Hoçhberg en'donna

une aux. siens en date du 3" juillet. Ceux de Louis résumèrent&&-~-&---

les. rôippns, qu'ils avaient déjà-avancées par devant l'official. Çeux
""' "'"""'

du çomte', Rodolphe. alléguèrent: l'-que le' testament de hegel

cle Fribourg était fait dans les formes, .que ce comte avait pu

commettre l'ouvertùre et publication de son testament à l'offiçial

de Besançon, parce. que les biens dont il dispose -sont situés
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dans les diocèses de Besançon, de Bâle et do Lausanne, et que
les évèques de ces deux dernières villes sont les su6ragants
et dépendants de l'archevèque de Besançon. Que lorsque les
testateurs l'ordonnaient, les testaments pouvaient aussi s'ouvrir
et. publiei devant les juges ordiriaiies et laïques, comme cela
s'était pratiqué à l'égard du testament de )a comtesse Isabelle,
lequel fut ouvert et. publié devant le' baillif de la Bourgogne
inférieure, et que la mise en possession y fut accordée au comte
Conrad de Fiihourg en présence du procureur du comte de
Chàlons. 2' Ils soutinrent que Varenne aussi bien'que Conrad
de Fribourg, son, fils, était du chesaul, de Nèuchàtel, parce

,
- qu'un comte, de quelque famille qu'il soit, qui s'allie par ma-
iiage avec une fille du chesaul dè Neuchàtel, proroge la, lignée
et par conséquent le chesaul de Neuchàtel; que c'était mème
en cette qualité que Conrad de Fribourg, fils de Varenne, avait
cté reconnu du chesaul de Neuchâtel et reçu 'à Iiommage pai.
Jean de Châlons, 'qui avait çonsenti à, l'institution de la com-
tesse Isabelle, et' que quoiqu'il eùt fait alors quelques protesta-
tions, il s'en déporta par un açte contraire. 3', Ils prouvèrent
de nouveau ét soutinrent que Rodolphe de Hochberg était du
chesaul de bleuchâtel .coinme Conrad de I"ribourg, puisque
Guillaume de Hochberg; son père, fils d'Anne. de Fribourg, fille
de Vai;enne de Neuchàtel, sa:ur d'Isabelle, comtesse de Neu-'
châtel, avait consenti que Jean de Fribourg l'instituàt son hé-
ritier à son. préjudicé. k' Qu'il était permis, par Ia coutume
de Bourgogne et par'le droit, de disposer d'un fie en faveur
de celui qui; sans. testament„en serait déjà l'héritier ab intestat,
et en particulier, lorsque la coutume appelle les fllles au défaut
de màles; et c'est, ce qui s'observe à Xeuchâtel.i".a ci'i-. Après que les deux parties eurent proposé leurs raisons, Louis":„"„~'"de Châlons pai. ut dans la dernière audience. Le 'procès ayant
été instruit auparavant, son procureur, s'adressant au juge, lui
pàrla en ces termes: ..

4
ILe procureur de Louis de Châlons vous requiert, révérend père

cureur de Louis' Piérre Duval, auditeur et juge, de prononcer votre sentence sur la cause"'"'""'"~'""'aptée devant sous entre illustre Louis de Châlons, prince d'Orange, et
le niàgnifique seigneur; marquis de Hochberg, sur la publication du
testament dè Jean de Fribourg et la mise en', possession décrétale du

, , comté de Neufchâtel, situé au diocèse de -Laiisanne, prononcée par
üuillaume üauthier, officiai de Besançon, . en faveur de Rodolphe' de
Hochberg au préjudice de Louis de Châlons; les 'déclarer nulles, les
mettre à néant et de tout :ce qui s en est ensuivi, et condamner Ro-
dolphe' de Hochberg aux dépens. .

Sur'quoi l'àuditeur et ses assesseurs prononcèrent la.sentence
'I
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De. lavis' de .-messieurs nos assesseurs, par. la sentence définitiye 1459
que nous rendons, où'. nous n'avons que Dieu, seul en vue, nous dé- s'"'"-'s'""-
clarons . téméraires ; illicites, , déraisonnables, . injustes et iniques les

oppositions, chicanes, vexations, troubles et empêchements faits de' la c1,,„i„„,
part d'illustre' seigneur de Châlons, prince d'Orange, au dit seigneur

'

Rodolphe, marqiiis de Hochberg, au sujet de la prétendue nullité de
l'ouverture. et de la puhliçation du testament du seigneui Jean de Fri-

bourg, comte de Neufchâtel, et du'décret donné par l'officiai de Be-

sançon pour la mise en possession, , sur .
'
lesquelles contestations et

poi&rsuites nous imposons pour toiijoiirs silence au dit. seigneur Louis
de Châlons et 'le- condamnons aux dépens. '

P
C

I

I ouïs de Chàlons ne voulut pas encore acquiescer à'cette'sen- &" ~ i-~.-.~-
tence ; son procureur présènta un plaçet au pape par. lequel il'se "",

,
".

,
',,"„',"„'„",."„

plaint que l'auditeur Duval, après avoir prononcé sur~le. posses- '-. ~& s''z ~

soire, a renvoyé le pétitoire à. l'empereùr s'agissant d'un 6ef;. .que
'"' '" "'""'"'"

cependant, comme il. a produit ses titres sur le' pétitoire, et'qu'il ne

s agit que de savoir si, suivant la coutume 'de Bourgogne, un vas-
sal peut disposer de son nef, il serait rude et criant qu'il eùt été
obligé'de plaider sur un article devant la cour de Rome, et. que.
pour un autre article on le contraignît. de soutenir une nouvelle
instance devant le tribunál de l'empereur; il. demande qu'il soit
informé sur 'cette" coutume et, que. la décision du principal soit
renvoyée. a un autre auditeur nommé Ravira, en révoquant le ~ P"P

renvoi fait à l'empereur par Duval. Sur quoi il fut, ordonné 'par "", "",",' ',","
le pape que le' même auditeur entendit, citât comme il était ~ s !"s~-~

requis, .et-qu'il fit justice.
I

Cela obligea, Rodolphe de Hochberg . de répándve. . par un aosolph p e

placet. présenté à. l'auditeur Ravira, où il. dit qu'il accepte ce
qui est contenu au placet 'de Louis de Châlons", en tant qu'il

lui est favorable, mais quil rejette ce 'qui lui est contràire;. il a s lp~ J ll.

soutient que la commission. donnée à Ravira est obreptice. et ""'"""'
subreptiée, en ce qu'il-, à dissimulé la vérité et allégué des fausse-

tés, en sorte qu'elle est nullè et sans force pour autoriser Ra-
vira à connaître du fait dont il y est fait mention, d'autant plus

qu'elle était signée par une personne sans caractère et sans

pouyoiv et en l'absence, du pape; qu'il est faux 'que Duval ait

renvoyé à l'empéreur la cause principale, puisque; au coritraire,
elle lui est commise par divers décrets'du pape, eommè il.s'offre

de le pr'ou~er.

Il ne parait paS que RaVira ait jugé de Cettè affaire, parCe a.~.11 », ""-
que Rodolphe de Hochberg nè voul~t pas le reconnaître pour""""'.'"'"'"'

juge légitimement établi. Ce comte; voyant'par ce moyen què
Louis de' Châlons continuait toujours' à l'inquiéter, ' quoiqu'il y
eût déjà, deux sentences rendues càntre lui par juges reconnus
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1459
tt va à Rome.

4. conit(! devez
ehitcl est remis

sons la protection
Qp. Berne Cl So

leore.

Acte r) e Th tir roy

Bc Bingo)tiiipen,
avoyer de Berne

ausujel Jo lie( de
KriegsteLten.

pvit la résolution (1'áller lur-inême a Rome pour infoimev le
pape'de cette affaire. Il partit pour cet effet à la fin du mois
de novembre hk49, après avoii remis son càmté sous la pra-
tection des villes de Beine et (le Soleuve, desquelles il était
bourgeois et allié. Cette devniove prit Nèuchàtel et tout. le comté
sous sa pvotection pendant l'abseiice de Rodolphe. Il y a une
promesse que la ville de Soleuve 1ui en fait. en date de la se-
conde férié après la St-Martin.

Thuring de Ringoltingen, ,ancien avoyer de Berne, confesse
pav un acte que le comte Rodolphe de Hochberg lui-ayant con-
févé et à ses enfants légitinies, procréés cle son corps, -capables
de fiefs, pour un vi ai fief mhle, sa propi e clîme, avec ses draits
et appartenances, située dans le patronage de l'église de Krieg-
stetten; év(, ehé de Constance, et qu'ayant ensuite constitué à .
Varenne de Hunweil. fenime du dit Thuring, 'et à leurs héritiers
pour gage 'de (leux cents florins de Rhin qu'ils avaient prètés
a sa gv'rce, et que leui ayant fait, puis après la faveur et lamitié,
à. cause des fidèles seivices que feu le père'du dit Thuring
avait. rendùs à feu l'illustve comte de Fvibourg Jean, comte de
Neuchàtel, son cousin et qu'il devait aussi rendre -à sa gvAce,
qu'en cas que le dit Thuving et, ises. enfants légitimes pr. ocréés
de son corps capables: de fiel', s'il lui en naissait quelqu'un,
venaient à mouriv devant la dite Varenne, .ce gage étant ainsi
fini, élle en dévia cependant: encore jouir, comme aussi leurs
quatve enfants légitimes, Sophie, Claire, Barbe et Jeanne, et
leurs héiitiévs légitimes piociéés de leurs 'corps, au ceux que
dêux' seraient en vie, ou les hévitievs légitimes de leurs corps,
ainsi que la lettre passée à ce sujet par le dit comte Rodolphe
le déclare. C'est pourquoi le dit Thuring conlesse, qu'api ès que
lui,

' sa femme, ses quatre filles et les enfants légitimes de ses
filles seront décédés, alovs le dit comte Rodolphe, ses hévitieis
et successeuvs, pouvvont, — quand ils voudvont, rédimer la dite
dîme et gage de ses héritiers ou .de leurs susdits enfants et
héritiers de. leurs héritiers procréés de leurs corps, . de même
avec deux cents florins de Rhin bons, justes en or et .en

'

poids,
'

sans aucune contradiction ; et pouv en user el; fàive

comme (ie leur piopiv bien; et ne pourront. les. héritiers des
dits Thuring et, Varenne et les héritiers des dits enfants et les
héritiers de leui s héritiei s procréés de leuis coips èamme dessus,
s'y pvévaloir de quaïque ce, soit qu'ils pourraient ou voudraient,
alléguer; mais ils devránt obéii' il sa grèce et à ses héritiers
sans aucune opposition, parce que sa grèce les avait favarisés,
et leurs enfants jusqu'a lá tvoisième génératian. Thuring scella

E'l
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de, son'sceau cet açte fait, à Tueberg le jour de St-Jean et de 1459

St-Paul 3459.
Le même Thurin~ rendit hommage a Rodolphe de'Hochberg " "a'""""

pour lui et ses hoirs de, son corps qui, selon le droit'des fiefs, .

peuvent- succéder, de. .la dtme de 'Kriegstetten avec tous ses'

di'oits'et. appartenances, soit en ble, en foin, en argent et cén-'

tributions et en tàutes autres choses qui lui appartiennent, comme
Guillaume Grunenberg et ses prédécesseurs le possédaient. En .

vertu de quoi il promet. et jure fidélité et. hommage. au dit

seigneur, .d'avancer son profit et d'évitei son dommage, de 'lui

être obéissant, d'assister à ses Etats et de faire tout ce qu'un

homme est obligé de faire' par clroit à son seigneur de fief; et
en cas que lui ou ses fils, ou les fils de ses fils vinssent tous
à mourir, .ensoite qu'il n'y. en eùt plus en vie, le dit. fief retour-
nerait au dit seigneur.

I

Le comte Rodolphe promit aussi, par un acte, au'dit'Thuring iro esscda omt.

de Ringoltigen', que. s'il'venait à retirer le' fief ci-dessus "à dé- "'""„"".""
.faut de màles, il s'en a~eait de donner deux cents florins à ses
filles, '-ou, à'leur c/éfaut, à'sa 'veuve.

k

Cette même année le comte Rodolphe. reçut N. de Blumeneck &.~'~--'s &

à foi et hommage pour le fief de Kriegstetten, c'est-a-dire. pour „,",",'„'„",
,
-",',„'"","

une portion qu il en tenáit, savoir: le tiers.
l 1J

Les vignes gelèrent au printemps de, çette .année. 'L'été fut, vs- s&'~.

pluvieux et la récolte peu abondante.
', Bame Maiie de Chalons; veuve du çomte Jean de Fribourg, 1460
mourut cette année. Cerlier retourna, par sa mort; à Guillaume """' '"'""'

CI âla~s. .

de Chàlons son neveu', én faveur duquél, elle -avait fait son
testament.

J

En ce teinps vivait mèssire Ikugues Favre de Velard;-'qui était ii : l' e,

maire de 'Valangin, chapelain de Jean d'Arberg, son aumànier '"'~",'",',".'""
et prêtre dàmestique; il-disait messe, dans-la chapelle du chà-
teau, le temple de Aalangin n'étant pas encore hàti.

L'année 3461 fut très abondante en vin et en grain. Le, sac . 1461
d'épeautre . non battu ne valait que quinze creutzer, et le sac ~"""'~"'"".

- d'avoine 'sept creutzer et demi. Il y eut une piste en Suisse,
. mais. qui fit peu de mal.

. George de Saluces, évèque de Lausanne, mourut l'an )kô&l. ,":,„"'„~;~;,.'"„';„',"-

Guillaùme de Varax, évêque de Bellay, fut élu évêque, en- sa „', ,".'„",',"',„",',p„-

place au mois de juillet )k62. '-
146R

Louis, duc de Savoie, . mourut cette année 'et fut enseveli .a,„-„„,„..;, ~„,
Genève. Il avait épousé~Anne, fille de Janus, roi de Chypre;
de la maison de Lusignan ; il; eut huit fils et six filles, et entre s. p-~'. '~'.

autres Amédée IX, qui fut père de hIarie de Savoie; épouse de



LIVRE Il. 60 CHAPITRE. III. —DF. ROBOLPHF. . BR HOîHBKRG
l

1462 Philippe de Hochhevg et mère de Jeanne de lkochbevg ; il eut
aussi'une fille nommée Agnès, laquelle fut, maviée à 1"rançois
d'Orléans, comte de Longueville, qui fut le père dé Louis dOr-
léans, dont il sera parlé ci-api. ès.

i.o is de chaions, Louis de Ch~îlons, prince d'Orange, fit son testament l'an 1 462,"'"""';"'"'". ' et voyant que le comte Rodolphe était allé à Rome,
'

il entre-
prit le mênie voyage, 'afin d'informer aussi de son côté le pape

,
"."""'",",,

"' Pie II. Il lui demanda alors. que leur difficulté fùt renvoyée à
i'- .. l'empereur, ce qu'il obtint. Le pape écrivit à l'empereur Fré-

déric III qu'il lui remettait le jugement du pvocès entre. -les
maisons de Chàlons et de Hochberg, comme étant le juge des
fiefs„ce que l'empereur accepta.

1463 L,'empeieui, ayant ce différend entre les inains, écrivit une
"""&'"'"""""lettre à Rodolphe de Iiochbei, datée du '1" aoùt 3 463, par laquelle

il lui marquait que le pape lui avàit ienvoyé la difficulté qu'il'
avait au sujet du. comté de Neuchàtel; comme au juge des fiefs,
et qu'il avait défendu à Louis de Chhlons de ne plus rien entre-'
prendre a 'l'égard de heuchàtel, jusqu'à ce qu'il' en east jugé.
Par un autre mandement que l'empereuv adressa au prince
d'Orange, il lui marquait qu'il évoquait èe difFéi'end- par devant
lui et qü'il se proposait d'en juger, et qu'en attendant il lui dé-
fendait dé vien innover dans cette a6aive- pendant que le diAé-
rend ne serait pas décidé; que si Louis de Chiions passait plus
outre, il révoquerait ct annullerait tout'ce quil aurait entrepris,
lorsqu'il lui plairait de faive justice, et quil la feiait, et de plus
qu'il ihformait de sa volonté Rodolphe de Hochberg, afin qu'il
pùt, se conduire en. conséquence. Ce mandement est aussi daté
du &l" aoîît $463. Mais le jugement dont il est, parlé n'a jamais
été rendu.

,Lorsqu'une difficulté concernait proprement un fief, l'empe-
""", ".i ".

"" reur en était bien le 'ugc; mais comme tous les fiefs de la,
Suisse étaient en ce tenips-là allibérés et indépendants de l'eni-
pire (V. l'an 3439), ce fut sans doute la raison pour' laquelle
l'empereur n'en. a jamais jugé, quoiqu'il l'eût déclaré. biais à
l'égard de toutes, les autres difficultés qui, naissaient au sujet
du comté de Neuchàtel, l'évêque, de Lausànne en. était le juge,
d'où l'on appelait pai devant l'archevêque de Besançon, et de
celui-ci au pape.

I ouïs de Ch''ilons, dit le Bon, piince d'Orange, mourut le
;„"„,„,'.', :, ",

"
30 septembre 3463, àgé de soixante-quinze ans. Il avait eu trois
femmes; La première ctait Jeanne de Montbéliard, fille puînée

'

de Henvi, comte de Montbéliard, seigneur d'Orbe, etc. Il en
eut Guillaume et Jeanne, qui fut maviée à. Louis de Seissel,
comte de, la, Chambre, duquel 'elle eut .Françoise, morte sans
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Les desseins cle

Louis clé Chhkiris

écho »és,
J

Guitlaume Je Chh-

lons, fila de Louis,
voulant rester n eu-

tre entre l.oiiis Xt
et le cluc de Bour-

gogiie, 'devient

suspect. a tous les

deum,

l l est arrêté p r i-
som&ier.

I

Sa mort.

Chapelle des Trois-
Rois fondie Jaris

l'civilise dc üieucb i-
tel par Aniielel. te,
veuve &le Je.gri Rol-
liii, de Boudevil-

lier~, bourgeois de
tl euchitel.

I

coarvz nz.pzrrcaxrzr. .-. . - ôh :

enfants. Après la- mort de Louis de Seissel, -Jeanne; sa yeuve-,

.et Pliilippa, sceur de Jeanne, entvèrent dans le couvent des re-
ligieuses à Or'be, qui. était de l ordre de S",-Claire. , Louis de
Chàlons épousa en secondes noçes Eléonove, fille de Jeàn VI,
comte d'Armagnac, frèie utérin d'Amc:dée VIII, duc de Savoie,
et d'Isabeau de Ãavarve. Il.en 'eut Louis, . seigneur de Chateau-

, Guyon, .de Morency; baron de Grandson etc. , lequel ayant été
général de l'avmée de Charles, dric de Bouvgo ne, fut tué à la
bataille de Grandson. Il en eut encore Hugues,

'

qui fut seigneur
d'Ovbe et qui mourut l'an hk00; il avait épousé Louise de Savoie,
fille d'Amédée IX et sceuv de hfavie de. Savoie, épouse de Phi-

lippe 'cle Hoehbevg. Après la mort de son époux, cette Louise
se fit aussi religieuse de S"-Claire à Orbe, où- elle mourut
l'an &!492; Hugûes ou. Hugueriin de Chàlons n'en eut point d'en-

fants. -Les cantons lui prirent sa seigneurie d'Orbe l'an 34(5.
Louis. de Chàlon:- épousa encore en'troisièmes náces Blanche
fille de Guillaume de Gamache, mais il n'en eut point d'enfants.

Cette mort de Louis et. ce qui s'ensuivit immédiatement fait
'voir la vanité des desseins-'des grands de'la terre. Louis avait
témoigné un empressement extraordinaire de joindre le, comté
de Çerlier, ,

' la. baronnie de Grandson et la seigneurie d'Ovbe,
qu'il. possédait, au comté de Aeuchàtel, .qu'il. avait réclamé, et.
auquel il s'obstinait à pvétendre, malgvé deux jugements vendus

qui l'en déboutaient; mais Dieu(') fit évanouiv tous ces projets,
et ses propres enfants fuient privés de tous les susdits états

- qu'il possédait.
Guillaume de Chàloris, prince, d'Orange, fils aîné de Louis,

s'étant propose d'ètre neutre entre le roi -Louis XI et Philippe.
due de'. Bourgogne, qui étaient en guer're, devint suspect à l'un

et. à l'autre; ce 'qui fit que Philippe s'étant "saisi de toutes les
- seigneuries que Guillaume possédait en Bourgogne, il se retira

h Orange, et lorsqu'il en partit. pour veçouvrei ses. terres, pas-
sant, par: la Franc;é, il fut arrèté pnsonnier à AIontelirnar, d'après
l'ordre de Louis XI, par Iinbevt cle la Grolle, gouverneur du

Dauphiné, sous le prétexte qu'il n'avait poirit dc passepoit, 'et
.de là il 'fut conduit a Bourges, , où il fut détenu jusqu'en l'an

)kf5, auquel i. l mourut, après avoir été relàché un mois avant

sa mort.
Pav un. acte. du 42 octobre 4463, Annelette, femme de Jean

' Rollin de Boudevilliers, bourgeois de Neuchàtel, du consente-
ment de Nicolet Varnod, son tuteur', fonda urie chapelle dans

4

. (&) On ne doit pas juger des. décrets de la Providence par les ~ues
'et les perisées des hommes. On pourrait rétorquer par le succès du
.roi dè Prusse en 1i07. (Yote de J.-F, Boive.)
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l'église. de Neuchàtel à lrhorineuv de la tiès sainte Trinité, de la
B.-H.

, Vierge, de tous les saints et saintes de Dieu, de toute la
Cour céleste, et principalement à l'lionneuv des l'rois saints Rois,
laquelle clevait servir à elle; la fondatiice, . à ses. héritiers et au
dit Jean Rollin son mari, pour clurer 'i perpétuité. Il est dit
que cette chapelle appartenait à la dite Annelette, et, qu'à cause
cle cette fondation elle devra c;tve desservie par un chapelain-
convenable, . qui y devait dive deux messes par'semaine, savoir :
le lundi, et le samedi: qu'il y avait dans cette chapelle un autel
des Trois saints Rois qui était déjà construit. I.lie donne, pouv
faire lê service ci-dessus, uue vigne cle neuf ouvriers sous Coi'-
mondrèche, au lieu dit les Grands Oidoris, jouxte le Creux de
AIalevaux de vent- et d'ubevre, la vigne 'de Jean de lIegnens
devers joran', etc. Elle donne encore une cave à Neuchàtel
située en là rue auprès. du hlazcl sous la maison de Humbert
Clottu, jouxte la maison de' Jean Ileicquer clevers uberre, la
iue deyers bise, etc: Elle donne à 'Jacques Sevniilliet, prêtre,
son- neveu, ~poui itre chapelain de la dite chapelle; et a ses
successeurs,

'

la somme de quaiante llovins d'or, afin d'achetev
un rnuid cle froment de censé, pour itre employé au dit usage
à perpétuité, ; et afin que le prévot et chapitri. de Neuchàtel
iatifie ce- que dessus, la dite Annelette donne au prévàt et dit
chapitre un barrai de vin blanc, mesure de. Neuchàtcl, à per-
cevoiv sur sa-maison située à Coimonclvèchc, jouxte les hoirs
de Jéan de Regnens dcvers vent, Vauthier de Colombier ùevers
bise et.joran, ctc.

I.e 27 nosernbve 3463, le roi Louis Xl ie»ouveta son alliance
avec les Suisses, savoir : Zurich, Berne, , Luccrne, Uri, Schwyz,
Unteiwalù, Zug, Glaiis et Soleure; cettc dernière -ville . n'était
pas encore un canton. Lés Suisses lui envoyèrent des anibassa-.
deurs à Paris, auxquels, on frt de grands honncuis. Louis leur
avait envoyé une aiiibassade poui -renouvelei l'alliance clue
.Charles VII, son père, avait faite avec eux clix ans auparavant;
'il la rendit niàrne. plus avantigeuse aux cantons. Les Suisses
s'engagèrent de lui foui nir 6000 hommes, auxquels le roi promit
à chacun quatie florins et demi cl'Allemagne de gage pàr mois,
à chaque capitaine 20,000 francs, et autant aux cantons annuelle-
rnent. Les sujets de beuchàtel et Valangin ont eu dès lors la
mème paye 'que les autves Suisses, lorsqu'ils sont alIés serviv
en l'rance.

Cette année fut fort pluvieuse, et i] y eut une grande peste
en Suisse. Le vin se vendit à Soleuie huit cleniers le pot.

Philippe, cluc de Bour ognc, établit, l';in &Ik6i ; Roclolphc de
Hochberg gouverneur dù duché de Lutzelbourg; niais ce duché
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1464, du Mont, srir la prise de Borquin de la Sagne et des enfants de Jean
Collier, gisant au Bude-Cernil, comme cela est contenu aux lettres
qu'ils en'ont de nous avant le date des. présentes

'
et non autrement,

qu'ils puissent, pour eux et leurs hoirs, - faire fours'partout où bon
r' 'se t.t t rt i rs leur seniblera dans leurs possessions. 5 Nous nous réservons' la prise

des Bayards et toutes autres prises hors de leur condition, soit reprises
ou non reprises, à condition qu'ils payeront par chaque personne, soit

v-~tente~. mâle ou femelle, qui doivent à, l'église le trentenier, c'est à dire dès qua-
torze ans et au-dessus de tous ceux qui demeureront dans les dites li-

'mites du Locle. 'et de la Sagné et non autrement, savoir: un'quart d'é-

mirie d'avoine porrr le fournage des dits fours par chaque année au jour
dè la St.Martin d'hiver, en notre château de Valangin; et c'est pour le

g»t.«;.t, rr.. prix de. 400 florins d'Allemagne, que nous en avons reçu des dits habi-
~'-i'i''t r'~ r~~'tants du Locle et de la Sagne. Nous voulons que les présentes lettres ne

' ti""'"'"' 'r"'"puissent porter préjudice à'toutes les lettres de franchises qu'ils'ont
dv Locle.

reçues de nous ou de nos prédécesseurs; L'acte est daté dri 19 novembre
1464 est scellé du sceau du dit seigneur de Valangiri.

P

t r P ~
'~

ir. .; r& '~.s~" Toutes-les denrées furent cette année-là a très bas prix;'le
sac de. froment-se vendait quatre batz et demi, le sac d'avoine

neuf creutzer; cent pots de vin un goulden, un cuir de bceuf
nOn COrrOyé, un gOulden.

1465 Jean de Cressier obtint, l'an Vi%, du comte Rodolphe des
"&",.'„. ",

,
'",r',"'t".'„"„"„",'„"..

' lettres de noblesse pour Vii et ses hoirs.
I. u te tr cr a- Charles, comte de Charolois, 61s de Philippe, duc de Bour-
'""'""'"'"""," o ne, demanùa en la nième année clu secours à Rodolphe de

it. r.tr t.. Hochberg conti e Louis XI et de lui procur er' cinq, cents Suisses.
pour la garde de sa personne. Rodolphe. étant vassal du dit

duc et maréchal .de Bourgogne, lui obtint non-seulement les

cinq çents. Suisses dé la villé cle Soleure. et autres, tous volon-
i.- t.it.a rr » taires; mais ii allá encore lui-mctine à son service et mena avec
"",",

,
', ,'", "',',"„;,lui son fils Pliilippe de Hochberg, qui' n'avait que treize ans.

ct r tr Ces deux 'comtes marchèrent avec Charles jusque devant Paris,
"'„"",", „",

" qu'il- bloqua. Charles envoya le comte Rodolphe, à 'la tété de
ir.t: rr. a. ü-t-'4000 chevaux, au secours du duc de Bourbon. Il se donna le

tlQ juillet 4465 à Montlhéri, une bataille qui fut des. plus san-

glantes, où Rodolphe de Hochberg se trouva. Charles, dont il

soutenait le parti, fut victorieux.
Le comte Rodolphe avait, a Dijon,— le 6'juin 3465, fait son tes-

""""'"'"'"" tament, par lequel il institua son fils Philippe son héritier univer-

sel, lui donnant toutes ses terres et seigneuries, sa 61le Catherine

ayant déjà reçu une dot par son traité cle mariage avec philippe

de Neuchàtel en Bourgàgne, seigneur de l&ontenay. Rodolphe,
son père, ne lui donna rien par son testament, . outre cette dot

&r' i;- 't'~ que la somme de dix livi'es; Il ordonnait que Marguerite de Vienne.

son épouse, aurait l'administration de tous ses biens et qu'elle
r'vr', serait curatrice de'son fils Philippe pendant qu'elle serait veuve.
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Rodolphe 'retourna en Suisse. ' d'abord après 'cette bataille ; 1465
~ Pbi/ippe, fils de

mais il y laissa son fils Philippe, qui demeura dans le service Rodolph ; te

de Charles pendant plusieurs, années. . . .- ï::.
La paix fut faite entre Louis XI et le duc 'de Bourgogne a &'. -~-&-

Xt et Ie duc de
Conflans et à Vincennes en octobre )kô5. Plusieurs Suisses
étant allés au service du roi Louis XI contre le duc de, Bour-
gogne et LL. ER. de Berne craignant que cela'ii'eùt des suites
fàcheuses, ' résolurent de punir tous ceux d'entre leurs sujets '

qui y iraient, se' proposant de garder une exacte neutralité. '

Ils prièrent le comte Rodolphe, qui était bon'ami, de Charles,
de l'informer dè leur intention.

Le comte Rodolphe fut cette année rnoyenneur de paix entre &'- & & & ~-

Oswald et Guillaume, fils 'de .Jean, comte de Thierstein; qui, '„;,&,'„, „„&;&„
étant animés contre la ville de Bàle, lui demandaient'la somme"'~'-- ""

Thiersteia avec )a
&le '&l(,000 goulden, qu'ils assuraient' que les 'Bàlois devaient, a
feu. leur père, somme que cette ville soutenait avoir payée.
Les cantons jugèrent de ce' diflérend aveç le comte Rodolphe,
et la dite ville- fut obligée, pour apaiser-ces comtes, ,de . leur
délivrer, une somme d'argent.

Il tomba cette année une si prodigieuse qùantité de neige i s v« &'; ~'

que les chemins en 'furent. fermés, :-plusieurs arbres brisés et,

un grand nombre de. maisons enfoncées, et 'quoiqu'elle duràt
jusqu au milieu de mai, elle ne nuisit point, aux fruits de la terre
et.il n'en arriva aucune inondation.

Le 20 septêmbre, il. tomba encore de la. neige en si grande &~+ p-&

abondance que les chemins furent impralicables pendant quel- '" "'"'"'.""-

ques jours. L'été fut fort humidé; cependant'on eut beaucoup Et'l nùl. . .

de froment, mais, peu davoine. Il y eut une grande. mortalité ~i-niée. ~:~i

sur le'bétail, et les abeilles périrent, presque toutes. .:Le Ik sep-
terabre le soleil, commença à paraître bleu ; cé qui duri pendant r..i p. a. -i' i.

(

quelques jours, au bout desquels il perdit. 'cette couleur, et
s'éclipsa- entièrement. . '

Jaqua de Domprey, veuve de Jean, .seigneur de Colombier; 1466
1lfort dc, Jaqua,

fit 'son testament 'le 34 mars hkôô et mourut bientôt après, (V.. aa edecol--'
bier. ,l'sn 3449).

Au mois' de septembre. )kôô la ville de Soleure acheta lái~'i!~a~s~~--.
achele la seigoeu

-seigneui'ie de Kriegstetten de' Rheinhard de Malrein et de Kun- „;„,~„,,„„„,„
.gold de', Spiegelber son épouse. Le comte Rodolphe possédait ~"«~ ~P"

possédait 1a dîme.
la dîme,

, de Kriegstettén, . qui était dans cette seigneuiié, laquelle
dîmé il ténait en fief de l'évêque de Lausanne. '. LL; EE; de Berne
v 'avaient la justice criminelle; et l'abbé. de St'-Urbain possédait
dans cette seigneurie. les dîmes de Subigen et de Teitigen, qui
lui avaient été données l'an 3349 pai darne Bénigne de Teitigen,
du consentement de Hénri de PfafFnaeh', .son époux. La ville

ANNALES M BOYVEe TORE Ilr
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1466 ' de, Soleure acquit tous les autves dvoits et juridictions de cette

,seigneurie. - .
Pl ont à Ll. EE. Des marchands lombards s'étant plaints' à LL. EE. de Berne
""""""1""'que le.comte Rodolphe avait augmenté les péages dans ses terres

de marchands
' f '~

~. l.-i, -~ 1.1 de Neuchàtel, à Thielle et au Val-de-Tvavers, cè canton en écri-
"' ""& -'""'"vit à Rodolphe, lui insinuant de laisser'les péages sur. l'ancien

de péages sur. le .

~...~. ..a. ~.. pied, vu qu'il pourrait arriver que çes marchands, allant aux

foires de Lyon, prendraient une autre route, ce-.qui ferait perdre

les péages de. la Suisse, et quainsi il lui reviendrait de cette

augmentation de péage plus de perte que de,,pvofit. Cependant,

le comte n'eut aucun égard au désir de LL. 'EE.

» l lp & Philippe de-Hochberg, cominandant quelques troupes suisses

'.".'„",";„'„',„",'", à Binant, qui appartenait au duc de. Bourgogne, cette ville

&-&-1~ ~ - prit le parti de I.ouïs XI;- ce qui fit que Charles, comte de
- Chavolois, la fit rasev.

c~:i.-~e~o.- . Jean de Aènningen, évêque de Bàle, bàtit cette année le chà-
'""'""' "'""' teau de Porrentruy.

11~y -&, &~- Guillaume de Varax, évêque de Lausanne, étant. mort, Ray-
"."„'".'„","„'"'" mond' de Rùe ou de AIottha, évêque d'Accone, fut administra-

vèché r3e Lansanne,

teuv de l'évêché pendant deux ans.

A ' i mi& t .Cette' année' fut fort tardive, humide et -peu abondante. Le
'7 décembre. 'il fit 'un froid. si violent que plusieurs personnes

p e l'11'e ll t.
1467 Rodolphe de Hochberg, voyant que le compromis fait-entre" l'"~-~ »" Louis de'Chàlons et le comte Jean de Friboulg, le 'h3-octobre

34M', ne s,'effectuait point, . retiva, l'an hkô7, d'entie les mains

de-Huguenin de Vuillaufans, les pièces produites de sa part a

l'égavd- de ce' proèès, lesquelles il remit, à Simon de Cléron.

Guillaume de Châlons avait succédé à son père Louis, mort. en'

,.'",',, 'g„',",„., )kô3. Les habitants de la ville et comté de Cerlier lui rendirent
"'"~'" "" hommage le'-gQ' décembre r

1ons. . r c3 !,, I

&n s.e .»~ 1. ' Il y eut encore cette année des marchands de I"lorence qui
pe~ges de )a part e

~~ ~~~~1P& a pissèrent par les terres de LL. EE. de Berne ; qui non-seule-
)knchberg ct p)ain- ~ I ~ ~

tes .' cet éga d. ment lenl' accordèrent un libre passage, mais . ils envoyèrent
J

encore avec eux un 'nlessager qui les accompagna'jusqu'à ~eu-

chàtel avec-des lettres au comte. Rodolphe, pour le prier de

les vouloir traiter favorablement à.l'égard des péages ep ",
dant. les officievs du comte ne laissèrent pas que d exiger des,

fs, puisque dans Neuchàtel t

leur fit payer tvois goulden et demi pour leurs mulets, quoique

dáns Arbevg -'où il y a deux ponts a passer, ils n'eussent donné

que deux 'goulden:, de quoi ces marchands furent fort indignés,

.et LL.- EE. prirent de là occasion d'exhorter'le cornte Rodûlphe

d'èn user a l'avenir d'une maniève plus raisonnable. Ceci obligea
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les bourgeois, de Neuchâtel de, s'aller plaindre à Berne du. dit '1467
comte de çe qu'il avait'augmenté les péages de Thielle,

'
où ils t""""tt-"'

avaient. . un' notable intérêt, les bourgeois de Neuchâtel étant; se t, le~tilt pli&ntes

en ce temps-là, obligés de les payer. 5Iais ce, différend fut
pàeifié par. LL. .EE.

Le éomte Rodolphe fut employé par Philippe, duc de' Bour- Lecomteitodolphe

go~ne, .et. Charles, comte de Char olois, son fils, pour' moyenner, ." '"' p'""
une alliance entre eux et les Suisses; mais le comte' n'y put altlànce tête'
réussir. Il n'y eut que Berne et Soleure qui voulurént y' con-'"', ", ,'".""""
sentir et, qui entrèrent dans cette alliance.

Philippe, surnommé le Bon, duc et comte de Bourgogne, ttr.~;a. pt tpp.
r

-mourut le l'7 aoùt 3li67; âgé de soixante-'et-onze .ans. Son fils '""""""'"'
Charles, surnommé le'Bataillard, et ensuite le Hardi, lui' sùe-
céda;:- Outre ce fils il eut deux filles, Marguérite -et 'Eléonoie,
et deux bàtards, Antoine et 'Baudouin. , II iristitua l'ordre des
chevaliers de la Toison d'or, l'an 4430 et l'an 4463. Il établit ch l'e de t.
la Chambre souveraine- de Malinès, "où l'on jugeait les a6aires, '",'"„",",
des Pays-Bas; mais non pas. celles de Bourgogne, . qu', on por- t ~ t.tl..

, tait au'parlement"de' Dôle, et de Dôle l'empéreür. évoquait 'à
Malin es.

IPeu'de temps avant la mort de Philippe, , les Suisses lui éci'r- «tt""-'&" &".'»"
virent une lettre le 0 mai 346'7, pour le priër'de les c'on'server '

'„","-„",,',,„' '
dans la bienvei)lance et amitié de Chailes son fils, avec lequel
ils souhaitaient de vivre en bons voisins et amis.
'. 'Cette année fut fort chaude, . sèché 'et abondarite eri vin et &-' :t' "'
en grain. Hafner dit que 'le sac :de' froment ne se vendait ''t

- Soleure. que trois batz;. et lè sac d'avoine sept creutzer et demi.
Le 20 juin Antoine de Colombier, seigneur du dit lieu; obtint t."~t"&'"'tt"s'''

par. dèvant la justice du Val-de-Travérs, que présidait Perroud t. b;„.„,„t,
. Baillods; chàtelain' du Vautravers, l'adjudication des terres -sur &""'.-'""-"-

lesquelles les vingt émines 'de fromerit'et les deux quartiers
de fromage mentionnés dans l acte de. Nicolás Galera, ' du '3" juin
3367, étaient dus au dit:Antoine et à' son frère, 'et cela pour
défaut de censés'non payées par Pierre et Guillemin bàtards
de feu Grand. Jacques de Vautravers. 'Le sceau' de Hochberg

'

est appendu a l'acte. Ces 'deux :bàtards eonséntirent-que lá I

censière demeuràt au -dit seigneur de Colombier, ' n'ayant pas
le' moyen de payer cette censé.

L an tl 468:la paix fut conclue entre Sigisinond, archiduc d'Au- '
&4lrII

triche, la noblesse et les Suisses. Ces derniers èurent par ce,",."„,"„",'..'„'„',.
traité; poui les frais de-la. guerrè; la somnie de dix inille flor. ins. t esd t paix

qui'-leur fut adjugée par'les arbitrés' dé la paix, qui étaiënt"""'. „'.,
""'"

'

Louis, palatin du Rhin, l évêque de Bâle et- Rodolphe de Hocli-
berg. Le traité se fit.le samedi' avant la St-Bárthélemi Cette
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dées a la ville de
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que de Bile.

Jean' d » hlichaelis,

civique de Lao-
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Philippe de lfoch-
'be;rg va devant

Lifi'ge.

Lotüis de Chi)ons
crée'. chevalier de

lfiü TO)SOA d Ol' ~

AI'Gisions tal RfivcS.
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Goüüverneur reta-

b)i fiü NeuChitel.

De qui les Au-

(diences etaieat
coEüü posees ~

Serment des juges
des A.udiences;

t

guerre avait été très cruelle. Les villes de Beine, ' Soleure et
Sienne, comme aussi Guillaume, comte d'Arberg, fils de Jean,
seigneur de Valangin, allèrent au secours de Mulhouse et ra-
vagèrent furieusement dans l'Alsace et le Sundgau; ils y brû-
lèrent plus 'de. quatre cents villages, six chàteaux et toutes les

maisons de la campagne. Il se commit plusieurs autres actes
d'hostilité de part et, d'autre. Les Suisses étaient àu nombre

de 25,000, entre lesquels étaient les troupes de secours de Neu-

chàtel et Valangin.
Jean de Venningen, évêque de Bàle, accorda à la ville de

Sienne plusieurs franchises considérables, et entre autres que
cette ville aurait le tiers des échûtes et confiscations crimi-

nelles, mais qu'elle devrait aussi supporter le tiers des. frais, et

que le tout se ferait premièrement au nom du prince, et en-.

suite au nom de la ville, 'par le moyen du maire tenant le

sceptre, '

qui interrogera et présidera, etc.
, Jean hfichaelis fut élu évêque de I.ausanne en la place de

Guillaume 'de Varax
, Philippe de Hochberg accompagna le duc Charles jusques

devant la ville de Liége, qui fut prise et brùlce. Jacques,
comte dè Romont, et autres s'y trouvèrent. Louis de Chàlons,

seigneur de Chàteau-Guyon et baron' de Grandson, fut créé, ,

par le duc Charles, çhevalier de la Toison d'or. '

Cette année fut extrêmement tardive;, on moissonnait encore
l'avoine au mois de décembre.

I.e comte Rodolphe établit nn-gouverneur pour être soulagé.
'Cette charge avait été interrompue depuis l'an 3442, mais. elle

a toujours été pourvue dès cette année hk69. Il choisit, pour
exerçer. cet office, . Antoine, seigneur de Colombier, qui porta
le titre de lieutenant du comte. Et comme il y avait longtemps
qu'on' n'avait assemblé les Audiences, cela se fit cette année.

On les convoqua pour décider des causes parvenues en appel- .
lation aux Trois-Etats, comme c'était la pratique. Tous les vas-,

saux y. tenaient le premier rang; ils regardaient cette obliga-
tion de siéger comme une charge onéreuse qui les incommo-

dait et qui leur causait de la dépense. Le second rang appar-
tenait à quatre chanoines, et le troisièmé était composé de

quatre bourgeois.
Voici. le serment que prêtaient les juges des Audiences. Ils

juraient : «
' de bien et fidèlement juger et sentencer des causes

» qui leur' seraient remises par devant, selon .les remaises et
- » griefs consorinants l'un a l'autre, et de garder et observer

» les bonnes anciennes et louables çoutùmes dù pays et çomté,
» tant pour notre souverain prince que pour un chacun en son
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» endroit, pour le pauvre comme pour le riche, . sans avoir 1460
'

» égard: aux personnes,
'

le tout saris fraude et barrât, et de
'

» non révéler ce qu'en- conseil será dit, jusques a ce que sen-

» tence. en soit déclarée; et ce que par droit et par le plus

i des dits assistants sera jugé-, la moindre. partie devra l'obser-

&i ver et' garder, sans jamais áller, faire-, , dire ni venir au con-

» traire. Ainsi vous aide Dieu; votre Créateur et Rédempteur. , »

Sigismond, archiduc 'd'Autriche, . fut si mécontent du traité de' &'« ~&'& ~ s'si-

paix. qui avait. été fait l'année précédente, quoiqu'on ne l'eût„'„„'„",",",", „',,
condamné qu'avec justice et pour avoir été l'agresseur, que, r~~ »-'. p--.

pour dépiter les Suisses, . contre lesquels il 'avait une haine'in- ' "",
,
'„'""

vétérée, il chercha à récommencer la guerre. Il Bt, pour'cet & oi« ~~&'«~-

eflet, . un voyage en Françe, pour tàcher de désunir et d'aliéner, ', '„~"„",', "
Louis XI envers' les' Suisses ; mais, n'ayant pas, pu, 'réussir, il ~.«~ ~~ s«~«.

repassa, à.son retour, par la Bourgogne, où il engagea au duç &ä~ ~« -s~s~

Charles, pour la somme de 40,000 florins d'or ou 80,000 goul- ~„'","~'~"'
den, . le. comte de Ferrette. le Sundgau, 'l'Alsace, "le Brisgau, la á g-

Forht-Xoiré iet les quatre viHes forestières. Le, duc de Bour-

gogne ènvoya dans-ces pays, après. cet accord, Philippe de ~i ipso. a..~o.~-

Hochberg avec plusieùrs autres seigneurs de Bourgogne, . pour

récevoir de sa part le serment de fidélité des sujets des dits a'. "'.-----
Etats et pour:s'en mettre en possession en, son nom; ce- qui

'
. '",

'
advint au commencement, de juillet, $469. .

Dès.que'LL. EE. de Berne; virent que Sigismond dAutriche sana i.u-

était allé en France et 'qu'elles eurent reconnu
'

que le 'duc ","'~ ~~„,",",

Charles avait du penchant à favoriser l'archiduc contre les po ~~ ~

, Suisses, elles écrivirent des lettres fort obligeantes au dit Charles

pour'le. prier. de' se sauvenir de la.bonne intelligence qu'elles

avaient, 'eue -àvec feu son père, 'qui leur avait toujours témoigné

beaucoùp d'affection; et qu .elle's espéraient qu'il voudrait bien
' en user. de la mème manière. LL. EE. ,adressèrent aussi des ~«««i~-~i

lèttres au comte 'Rodolphe, datées du 20 mai $469; comme', ", '„'.~~„""'
étant bon ami du'duc, pour le prier d'intercéder pour eux au- r~~~" se~ ~-

prés de- lu~, +n qu'il n'écoutât point c
solliciter' à prendre le parti :de la maison d'Autriche contre eux.

L'archiduc avait réservé dans, le traité qu'il avait fait avec a~».s ~e r.r-

Charles, qu'il pourrait retirer-les pays qu'il lùi' avait'engagés,
en lui 'rendant sa somme, et que celui-ci n'y pourrait, ' rien cba.&es.

changer- ni innover, ni a l'égard des franchises, 'ni des charges
des dits pays. Charles, .

'
à compte de la somme quil devait

payer à l'archiduc, fut chargé d'açquitter les dix inille florins

que ce dernier leur deváit pour la guerre de Mulhouse. C'est

ce qui fut aussi acquitté. à Berne le 23 juin 5469. Charles, 6t
retirer-l'obligation et' une quittance au nom de l'archiduc,
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1469 LL. EE. de Berne, voyant que tout cela pourrait produire"'"""p""'&'"'une guerre; avertirent leurs voisins et alliés de se tenii prètsla guerre, avertit„„g;,a'..&~,. au premier 'avis qui leur serait donné,
'

au cas qu'elles eussent .""'',""'p'"- besoin de leur- secours. 'Ils donnèrent cet avis non seulement .
aux cantons', . mais aussi à leurs autres alliés, comme. à Pétre-
mand. de Raren, comte de Toggenbourg, 'leur bourgeois; ainsi
qu'aux villes de Neuchâtel, de Bienne, de .lá Neuveville, de' '
Gessenay, du Château-d'OEx, et autres. Adrien de Bubènberg,

3 d'A b' t""",',",""',"' ",' avoyer de erne, - avertit aussi jean d'Arberg, 'seigneur de Va-
~.g &-.~a ~ langin, son beau-, père, de .tenir prèts dix soldats et de les en-' " """ tretenir pendant la guerre à ses.dépens; à.quoi jean d'Arberg

répondit que non: seulement il accordait ce qu on lui demandait,
mais que, si sa santé le pouvait permettre, il y irait encore
lui-même en personne.

r
w'" ~"s -«-' L'hiver de l'an )k69 fut fort-lon~ et 'extrêmemènt-froid ; tousfroid,

&".a~i'r. les lacs et les rivières de la Suisse gelèrent.
. « s-«-"r Çharles, duc de Bourgogne, ayant acquis de Sigismond d'Au-'"'";,;,"'""'

triche les pays dont il a été-parlé ci-dessus, : y envoya un goù-
verneur'pour-commander de sa 'part, lequel fut Pierre de Ha-
genbach, , qui fit sa résidence à Brisach; et quoiqu'il ne fùt

&& rt« « «»« && issu que de bas lieu, il ne laissa pas :que d'exercer plusieursde tyrannie.
pbl t d I,L,ER, cruautcs et tyrannies. contre les- Suisses, ses voisins. ' LL. EE.'"","'"""' de Berne envoyèrent. un député au duc de Bourgogne pour lui

en porter, des plaintes;-ce qui ne; produisit. aucun eAet. .
1470 Les Suisses; voyant que' le duc. 'cherchait quelque prétexte.""' '"'"" ""'pour les attaquer, cela obligea I.L. EE. de, Berne, l'année sui-deputatioo eo

p„.„p..,.g&, vante kk70, d'envoyer une. députation en France, pour. obtenir""""""'"'""-du roi Louis. XI, non seulement un renouvellement d'alliancement d'alliance.
avec eux,

'

mais. aussi d'en contracter avec tous les- autres can-,
tons. Cependant, quoique. ce, monarque envoyât à son tour un
ambassadeur en Suisse, et.que Berne instât fortement auprès

'des autres cantons, , il n'y eut pourtant que Zurich, Schwyz et
Zoug qui y voulussent entrer.

&-- -& ~~- . Jacques de .Savoie, comte de Romont, envoya cette année'"'~'„'",„,
'""

Humbert Cerjeat, baillif .du. pays, de Vaud, . seigneur de Com-
bremont et de la Mollière, à Berne. pour demander des troupes;
mais, comme c'était pour les employer pour'le duc de Bour'-
gogne contre la France, avec qui ils étaient obligés de. garder-'
des mesures, les Bernois ne voulurent pas. lui en donner. '.

Dilférsnl, entre Ir Qne difficulté sur vint cette année entre Amédée IX ; duc de
;;,„„',;,',.:;; Savoie, , et, la ville de Morat, d'une part, et le comte Rodolphe,
-*«»« ~&~- d'autre part, ;au sujet de quelques villages situés' dans le Vuilli,

entre les. .deux laçs de Neuchâtel et, de Morát, . et qui étaient
dans la seigneurie de L~ignores, laquelle appartenait au comte
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Rodolphe, ' et où- la'ville de INorat, avait; quelques droits, et .

dont'lé duc' de Savoie était'le suzerain. .(V-. l'an 3260); -LL.'.EE.
de' Berne, comme 'étant les alliés des deux parties, s'efforcèrent

de faire. .la paix entre eux mais ce fut inutilement.

. Par. un acte du lundi avant la St-Jean-Baptiste 3470, Adrien de

Bubenberg, chevalier, . seigneur de Spietz, et Nicolas de Schar-

nachthál,
'

furent ordonnés des-seigneurs de Berne pour termi-.

ner un différend qu'il y avait entre la ville de Neuchâtel et la'

çommunauté, d'Anet;. au sujet .du pâturage et pré :du'marais

nommé' le Chablaix. Les bourgeois dé Neuchâtel prétendaient

que=. le dit pré entre le. .mur et'le lac leur. appartenait, .et qu'ils

en avaient joui-de tout temps, et que mime lorsque ceux d'Anet'

y étáient'allés avec leurs bêtes; ils y avaient été 'gagés plu-

sieurs fois; 'et' que çeux d'Anet ne 'poùvaient pas alleravec

leurs .bêtes sur, le marais' outre. le mur, mais 'qu'ils de-

vaient s'en déporter, dàs, le h" mai jusques à cinq. semaines-

outre la' St-Jean-Baptiste ; et '

qu ils ne devaient pas ..'empêcher

à ceux. . de Neuchâtel'd'aller sur celui contre le lac ou Rondet,

parce qu en 'ce temps-là' ils fenaient et hébergeaient leur foin;

qu'ils offraient de vérifier tout ce que. dessus.
,Ceux, d'Anet alléguaient, .de .leur côté, que .le dit Chablaix .

avait été. de"tout temps depuis leur. marche, jusques au lac

. de Neüchâtel . un franc marais et pâturage-, dont eux et leurs

predecesséurs avaient toujours joui avec leurs bêtes, comme

leurs autres .voisins, .sans aucun empêchemerit, si ce n'est de'-

puis peu. .qüe, les dits. 'de Neuèhatel leur avaient-outrageusement.

et contrè leur'jouissance pris leurs bêtes '.sur, le dit .marais,

emmenées et vendues en partie malgré èux, et- même tué et

affoùlé 'qùelques-unes sur la place, le tout contre'raison; des-

quelles choses ils. , préteüdaient d'être', dédommagés, et des .

coûtes et, . inissions leur devait, être. fait émende, , selon leur

longue jouissance, laquelle ils. s'offraient- de-montrer, par bons'

témoins, ,suivant droit et raison. -,
Les parties s étant soumises au jugement des arbitres ci-dessus

nommés, qui avaie~t ordre de LL. .EE. ' de sentencer sur, ce
'différend, .à quoi :Rodolphe de, Hochberg ayant aussi donné son, .

consenteme~t ;. les dits arbitres prononcèrent -comme suit :

7'l 'LlVRE It.
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Dik6cultes }&our Je

Chablai x entre

~heucliatel et A@et.

Prétentions des

bourgeois de .'Veu-

chite1. '

Prétentions des

gens d'Admet.

Les parties se sou-

xnettent au juge-'

ment d'arbitres

J
e

I

Que' les dits de Neufchatel et leurs successeurs communément dojvent: sentenc B s bi-

avoir. une partie du marais contre. le lac au. Chablaix, 'au lieù. nomme.

lé Rondet principalement dès les quatre aubépines- qui sont auprès

du dit;Chablaix contre la Bràye, et 'dès les, dites aubépines droit outre,
en la Gomme au. Crèt sur le. village sur la Broyé, appelée la Gomme

commune -les boines ect:sauges montrèrent 'que pour ce se devront

planter à la=fète St-Jacques prochaine et dès les dites-. aubépinés tout
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droit outre jusques a la Broyé, et ceux de Neùfchâtel y devront, don.
ner deux hommes et ceux d'Anet deux pour dresser les dites bornes,
sans nul avantage pour le mieux; et si en cela il y avait de l'erreur,
l'uri'de nous,

'

susnommés arbitres, y retournera pour faire dresser les
dites bornes sans contredit. Et ceux d'Anet devront dans ce lieu entre
lès'bornes et le'lac se tenir arrière avec -leurs bêtes et s'en déporter
six semaines entières, savoir : dès lá quatrième avant la St-jean-Baptiste
et quatre semaines après-suivantes, afin que ceux de Neufchâtel pen-
dant .ce'temps puissent faucher, fener et jouir l herbe, en quoi aussi
'les dits d'Anet et leurs successeurs ne les devront détourner ni em-

pêcher sans nul contredit; mais après les six semaines, ceux d'Anet
' pourront y aller avec leurs bêtes et jouir du pâturage en 'ce Héu de-

vant et aprés les dites six semaines, çomme, il est dit' ci-dessus, sans
fraude.

' Et s'il arrivait que ceux d'Anet ou leurs successeurs outrepas-
sassent les dites bornes dans les dites six semaines, et s ils étaient trouvés
par les brevards ordonnés et qui devront être crus, , les brévards pourront
prendre du troupeau des bêtes quatre ou .cinq têtes, soit 'chevaux ou
vaches, en manière de gagés, et les mener à Thielle dans le comté. de
Neufchâtel 'au logis le plus proche, et les y laisser en dommage jusques
à ce qu'on les retire; et ceux d'A. net devront donner aux dits brevards,
par chaque tête qui aura été sur le dommage, le gage usité entre les
circonvoisins et selon le cours du pays, le tout sans -fraude. Et' s il arri-
vait'que quelques bêtes échappassent aux bèrgers d'Anet outre les dites
bornes devers le lac contre leur volonté, 'on ne les devra pas gager d'a-

bord, mais les bergers les devront chasser dehors. Mais si on remarquait
évidemment qu'ils les y eussent menées à dessein, ceux de Neufchâtel
pourront aussi les gager et mettre les gages comme il est dit ci.dessus.
S'il arrivait d'autre, côté que ceux de Neufchâtel ou leurs successeurs mo-
lestassent ceux d'Anet en leurs prés censiers par leurs bêtes ou' par fau-
cher' èt'fener, seulement ils pourront les gager et mettre le gage a
Champion, jusques' à èe qu ils soient satislaits de leurs dommages, se-
lon la connaissance'. de gens. de. bien. Ceux de Neufchâtel pourront
aussi faucher et fener en tous lieux dans le dit marais et en 'tout
temps a leur plaisir, réservé les' prés censiers et autres ci-devant dé-

clarés, puisqu'il se trouve, que ce 'doit être un ferme marais. Ceux
d'Anet pourront de même aller pâturer en tous lieux avec leurs bêtes,
faucher et fener' au temps dessus déclaré, exceptë le Bondet, outre
les bètes contre le lac, jusques à ce que les six semaines soient pas-
sées, comme dit'est. . Et pour ce qui est des bêtes que ceux de Neuf-

chàtel ont prises, ce qu en est devant la. main, ils les devront émen-
der, rendre et payer à ceux d'Anet selon raison. Mais si aucune chose
en était. mangée ou tuée , devra 'être arrière mis, et pour cette cause
devront çeùx de Neufchâtel planter des bornes et saules, comme de-
vant est dit, 'à leurs dépens, sans dommage de ceux d'Anet, et telle
amende des bêtes, faite par ceux de Neufchâtel, devra être partagée
à chacun selon qu'il aura eu de dommage et, de perte. S'il arrive des
différends plus outre entre les parties, elles devront s adresser à nous.
Les dépens des parties seront compensés. . Et si quelque partie fait
quelque chose contre la présente déclaration, elle sera amendable à
l'autre partie et supportera tous les dépens qui 'surviendront. On ré-

serve aux seigneurs de Neufchâtel et de Cerlier leur haute et basse
justice et toutes autres juridictions, censés et rentes, sans dommage,
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êt spécialeinent aussi; tous les autres circonhabitants et voisins du dit '1470

inarais, 'leurs patura~~és, 'soitures et fenaisons d'hiver'et' d'eté en tout

temps et sans repréhensions, car chacun devra, en ceci demeurer

comme 'd'ancienneté on en a usé, 'sans'nulle fraude. Les sceaux des-'

dits arbitres furent appendus à I acte.
t

"La noblesse et les vassaux de LL'; EE.' de Berne'etailt' en BilF'rend, entre l. ,
aob)esse de Berne

mésintelligence avec le magistrat; le comte Rodolphe alla lui- etle atti. t t.

même à'Berne. et fit, tous. ses efforts pour apaiser ce trouble. „",„,~". ,'„",".'

Le mécontentement de la noblesse provenait de ce que le'ma- ""&;ti,.„",.",""
gistrat aváit fait des lois fort sévères contre la somptuosité des'

vêtements; auxquelles les gentilshommes refusaient de se sou-

mettre, parce qu':on ne les 'avait pas. distingués des autres

, bourgeois;—
: Jean de Uenningen, . évèque. de Bàle, s'était aussi rendu' a t.".-'q.e~ tt't

Berne pour. ce sujet, aussi bien que les députés de Bâle, Fri- "~""',t"""'.
.

bourg, Soleure et Bienne', mais - ils travaillèrent inutilement. q « p
t' &

Enfin 1es nobles et les . bourgeois, s'accordèrent .entre .eux, en, ",'" "",,'.""
s'engageant les uns' et les autres à se soumettre aux lois qui

seraient faites. .Ce qui avait le plus irrité la noblesse, était.t-. ;&t-'t -t
l irrités de ce qu'on

qu'on avait établi Pierre Kistler, un boucher, à la charge d'avayer, .- t &
't - t .-

cher avouer.
à l'exclusiontde quatre nobles qui y prétendaient.

Guillauine de Châlons établit un parlement souverain à Orange &a t~-t't it '
(V; l'an &~HO).

Jean hlichaëlis, évèque" de Lausanne, mourut l'an. lk'70. Comme, "„",,-', ",'..'„',.',"„.'"„'-.

on ne'fit pas d'abord une nouvelle élection, Barthélemi, évêque a.„,",',.~",,
'„",.".',

de Nice, fut l'administrateur de l'évêché; .
'

Les moines de l'abbaye de, Fontaine-André; qui était au Val-, t-
l'abbaye de Fon-

de-Ruz, qui s'étaient. retirés, 'l'an 3386, dans le.villa&e de Fon- "'" -~"'.-~'-
meureat i Fon-

taines, y'occupèrent quatre ou cinq maisons, et y demeurèrent jus- t~'-
j q"-

qu'en l'an 1450. Pendant ce temps ils amassèrent l'argent'qui
leur', était nécessaire pour'rebàtir; mais comme, il'y avait fort

souvent des guerres en Suissè et. que ces moines appréhen-
daient qu'un parti ne leur vînt enlever leur trésár, ils creusèrent ""''""'"""
sous terre et y firent des voùtes, qui sont encore dans le village, &„"~,„"„'"„';',"

de Fontaines sous 'lë chemin qui 'est devers le septentrion du

temple; pour y cacher leur argent et le mettre en sûreté. Il y
avait aussi un chemin pavé, qui est aujourd'hui couvert de térre,
et qui allait depuis 'le lieu oû était la dite abbáye jusquau vil-

lage de Fontaines. Les paysáns le découvrent bien souvent en
labourant'la. terre. On trouve même des tuiles dans ce. lieu-là;
et tautes les ter res qui sant aux environs doivent encore áu-
jourd', hui à.l'abbaye beaucoup de censés quïsont retournées au

prince par la Réformation (V. les ans 3339 et 3340). Quoique
cette abbaye eût déjà. été rebâtie par l'abbé Pierre de, Granges
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1470 et qu'on en eùt fait la dédicace l'an 4450, cependant, comme
"r""""""""""les moines s'y 'trouvaient trop à l'étroit, il fallut, l'àgrandir ; c'est
.i o 'ii. a'a ce quon fit cette année 44/0. Rt on fut obligé par ce moven de

faire une nouvelle dédicace, ' comme il paraît 'par un acte scellé
le 20 septembre 4470, par lequel on voit de plus que les re-'

Accord ent c les' ligieux avaient fait un accord que, chacun, d'eux pourrait faire
religion. ua poUr re
brrtir reurscerrgr g. sa chambre comme bon 'lui semblera.
r'abb4esr olla-, Comme il y avait à, l'ontaines un temple que l'abbé y avait

".ii'-'"„",'"'." fait, bàtir l'an 438û, il'voulut bien- aussi, après avoir quitté ce
lieu, faire faire le service divin par un de ses moines. C'est
pourquoi il y établit un gage. en quittant le.Val-de-Ruz, et il

destina a cela une partie des rentes qu'il y possédait, consistant
.en dîmes, en fonds et en censés directes, et par ce moyen

- l'abbé devint le fondateur, . le patron et le'collateur de l'église
de ïontaines.

Traite entre Louis . Le 20 septembre 4 470, les 'Suisses firent un traité avec le
' '""'"""'roi Louis XI dans la ville de Tours, par lequel ils s'engageàient

de ne donner aucun secours à Charles, ' duc de' Bourgogne,
contre lui, et c6,monarque leui promit la mèrne chose. Le roi
leur accorda aussi de grands priviléges, dont les Neuchàtelois
ont joui aussi bien que les sujets des cantons. Voici ce que
contient. l'acte qui leur fut accordé :

r'rnncb s s d'y Que pour les bons services à lui rendus par les Suisses, et voulant
-"i~~- &"~~ les entretenir, retenir et attraire et les rendre plus- enclins, curieux et

désireux de venir converser et s habituer dans le.royaume de France,
Louis Xl accorde non-seulement à tous ceux qui étaient et seraient .à
son service et à ses gages, mais a tous, ceux de la nation suisse,
máriés et habitués, et qui se nrarieront et 'habitueront par après dans

. le royaume, qu'il soit permis à chacun d'eux d'acquérir dans icelui
tels biens, meubles et irnnreubles, qu ils y pourront liciteinent acqué-
rir, et d'iceux aussi bien que de ceux qu'ils. auraient déjà acquis, dis-
poser et, ordonner par testament, donation faite entre. vifs et autrement,
ainsi. que bon leur semblera, et que leurs fèinmes, enfants et héritiers
puissent appréhender lés biens de leurs dites successions, ainsi que

. s'ils étaient natifs du dit royaume. 11 les autorise, et habilite à cela,
, sans. qu'ils soient tenus ou contraints de payer pour lors ou pour l'a-

.venir aucune finance'ni indemnité, de laquelle il leur fait don, 'à quelle
somme et. estimation qu'elle se puisse monter. Il déclare en outre les
sujets; tant gens de guerre qu'autres, habitués dans le royaunse, francs, ,

. quittes 'et exeinpts de toutes tailles, impôts et subventions quelconques,
Illises et à inettre sus dans le dit royaume, soit, pour le . fait et entre-
tennement des'gens de guerre ou autrement, , quelque cas-ou occasion
que ce puisse être, ensemble du guèt et. gardes des portes, en quel-
que lieu qu'ils fassent leur .demeurance. . et 'ce pour la vie durant de
ceux qui y iront s habituer, .ensemble leurs veuves durant leur viduité, ,etc.

I

Le 0 avril 4470, on vit trois lunes pendant la nuit. Au milieu
%tige ntl mog5

aa.a~. du mois d'août il tomba'beaucoup de neige, mais qui. se fondit
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d'abord, et ne causa aucun~dommage ; cai cela n'empêcha. pas
que l'année. ne. fùt très abondante. en vin.

, Jean de.Venningen, évêque dé Bàle, et Jean d'Arberg, seigneur 1471
de Valangin, ayant 'quelque différend entre eux au' sujet de. la n"""""."""','
baronnie de Boffremont en-Lorraine, qui appartenait à ce der- r,. o t pl--
nier, LL.

' EK. de Berne, alliés de Jean d'Arberg, les accor- &""" "
dèrent. L'évêque refusait de se soumettre au droit coinmun
des fiefs.

Amédée IX, duc cle'Savoie, mourut'à Orléans d'une dyssen- &i;« &'& '"""
duc de Savoie.

terie et fut;enséveli à Vercei]. Il avait épouse Yolande, fille s i,.„, f,f,

de Charles. VII et. sceur dé Louis IX;, de' laquelle il eut' trois'

fils et trois filles: Phifibert, qui lui suceeda', Charles, qui fut

aussi duc de Savoie, et Jacques. - Les filles furent Marie, mariée'

à Philippe de Hochberg Louise, mariée à Hugues de Chàlons,
seigneur d'Orbe, frère de Jean-. de' Chàlons V, et Anne, mariée
à Frédéiic d'Arragon, roi de, Naples.

' Il tomba çette année en divers. lieux de la Suisse de la grêlé, '""&""'&"""
dont un grain pesait jusqu'à trois livres, et, qui:fit bien du'dégàt.

Jacques, fils de Huguenin de Rambevaulx, dánt la-mère était ""'~""""~" ""'
de Cor moadreche

fille' d Aimé; seigneur. de Cormondi èche, vendit, -l an 3472, a „.~.« A.~.,-
- Antoine, seigneur de Colombier, lieutenant du comte, une mai- """"".

son et autres. biens -qui'étaient, clu fief de Corrnondrèche. Le
dit. Jacques était de Porrentruy et y faisait sa demeure.

Erigelbert et-Jean-le-Jeune, comtes de Nassau, Vianden, Dietz, ~"""'"'" '"
etc;, frères, ayant fáit, par le consentement de leur père et .

- mère-, un pacte de'confraternité entre eux, par. lequel ils dé-'
claraient que tous leurs biens, terres et seigneuries passeraient
aux màles àe la maison. de Nassau ;. à-l'exclusion des filles, -qui

' n'auraient'qu'une dOt en argent, '-ilS ratifièrent Ce :paCte le $8'
avril hk/2. ,Jeán-le-Jeune coiifirma encore 'Ie même traité-l'an
$504. Engelbert est la souche de' Guillaume III, roi d'Angle-, '."„",„',"&", &"..',".

terre, et de Louise cle Nassau; mère de -Frédéric. I", roi de ',"„,",".";„&,", „".

Prusse . '-, '. l", ~á~ d~ P""'sc.
P

On érigea. cette année à .Neuchàtel la compagnie des maîtres i -,.~'s".,",', ,".

tonneliers, dont 'on dressa un. acte comme suit.
l

I
P t

En rendant grâces et louanges a Dieu, notre Créateur, Rédempteur r'"'"" ""'"
et Sauveur, et en l'honneur d'icelui et de la Vierge Marie sa mère,
aussi de ses vrais amis St-Jean apotre et St-Christophe, et toute la cour '

de Paradis, amen!
.- Nous, Conrad de Sales, Jacques Brocard, prêtres, , chapelains de
l'église'collégiále, dé, Notre-Dame de Neufèhâtel, Nicolet Varnod, bour-' - ', .

geois et conseiller du dit lieu, Bendict Schaffly, Philippe Brocard,
Pierre Faire', Antoine Breguet, , Jean Henri, Béndict Warnier et Péter

, Kern, ' du métier 'des barilliers, avons maintenant entrepris et de nouvel
faire. et fonder un séminaire sous deux bâtons portant les dits St-Jean-- .
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147R et St-Christofle, pour en servir, honorer et faire. hommage à Dieu aux
fêtes solennelles, comme les autres font en la dite église, et en ma-
nière de'confrérie, pour ce que nulle chose n'est plus agréable à Dieu
en son peuple que paix et iinion. . Nous et tous ceux qui avec nous à
icelle confrérie se voudront joindre, lesquels seront reçus pour demi-
livre de çire d'entrage et douze deniers faibles de censé, à payer cha-
cun an le jour. de St-Jean-Baptiste, auront part et seront participants
au mérite que par ce espérons acquérir envers Dieu. En outre voulons
et dès 'maintenant établissons que toutes 'et quantes fois un d'iceux
confrères sera malade de corps que par manière on lui porte le sa-
crement, que toujours le gouverneur qui sera. porte une des dites lu-

, mières sur un bàton, que sur ce'sera. faite devant le sacrenient jusques
devant' la maison du malade, et dès là en arrière jusques à l'église.
Et le dit gouverneur, doit être averti pour cet)e de la maison du ma-
'lade, '

à celle fin que par inadvertance le service de Dieu ne demeure'
à faire, ni. que le dit gouverneur s'en puisse excuser, et celui 'qui ne
viendra sans excuse légitime et raisonnable lui être averti, sera pour

- douze deniers au luminaire. 'Item si'seront. tenus les dits gouverneurs,
toujours celui qui sera, que quand un des dits confrères ira'de vie a
trépas, d'en avertir tous les autres pour 1 accompagner à son enterre-
ment, et lui portera quatre cierges, tels que l'on les fera, et auront,
le regard aux fêtes 'solénnelles pour bailler les bhtons du dit lumi-
naire à porter, tant aux processions comme au lève-Dieu, à la grand'-
messe; 'c'est qua~t au service de Dieu.

En après, .
'

nous, les devarit nommés des barilliers, 'considérant et
ayant regard que en toutes cités, villes et lieux où gens de métier
habitant chacune sorte de métiers, tient règle ou, police servant à la
conservation. du profit et bien public, pour ce que un chacun puisse
vivre de sa latte, , ét que nul ne se mêle 'de' ou~rér de notre dit métier,
assavoir de'fáire aisements'neufs, ni vendre, ni en ouvrer a journée
pour ar~ent, ' sans faire les débits sùr ce établis des maintenant,

. pour ce que de telles 'ordonnances' n'a encore été usé en ce lieu,
chacun des autres métiers et confr'ères, voulons et ordonnons qùe dors
en ayant les choses avarit dites ne soent faites ni souffertes à fairé.
Ce 2 'juillet 1472. I.a dite conclusion a été reconfirmée et les chatois
appréciés' à,vingt sols faibles.

r r i 'iii'& i Le pape Sixte IV établit de son autorité un évêque à, Lau-

,. ',
""'",

,"„",„"„'„'„",sanne, qui fut lè çardinal Julien. Le chapitre le voulut rejeter,
- i-i~i;"&. parce que cette élection était contraire à ses droits;- mais Julien

étant soutenu des Hei.nois et autres cantons, le chapitre de
Lausanne fut obligé de le r'ecevoir.

Il appar~t -à Noël une, comète qui avait une longue queue
&i~«*«»« et qu'on vit jusqu'au mois. de mars suivant. Il plut à Noël pen-

dant quatre jours et quatre nuits sans cesser.
k4YS II tomba au commencement de l'année 3473 une prodigièuse.'.";,

" :""""..~ quantité de neige; le temps fut .ensuite fort doux. On trouva
~;.".Y..";,';.".';: 'des cerises et des' fraises mùres au milieu du mois'd'avril, mais
"i-i"a".. ' à la fin du 'mois il survint des gelées qui incommodèrent. beaü-

ii":.'.;i,"., i',;.". coup. Cependant le vin fut. à bas prix. Hafner dit 'que douz
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émines de froment ne valaient a Soleure que, sept batz et demi,
et un setier de vin onze batz et un creutzer. L'été fut extrême-.
ment chaud et sec; tellement qu'il y eut des forêts qui. s'allu-
mèrent. -Les arbres fieurirent. au mois de, février; les herbes
étaient pour lors aussi avancées qu'elles le sont aux autres
années- au. mois de mai. On moissonn~ à la St-.Jean. La plu-
part des. fontaines tarirent'. Il navait point plu depuis la Chan-
deleur. jusqu'au 20'juin, et de là il ne plut point jusqu'au mois
de septembre. Les vendanges éommencèrent le 30 août. .Les
eaux se débordèrent en automne, après cette sécheresse, d'une

façon extraordinaire. L'année fut'très abondante en grain et en
. vin, mais le vin fut aigre. Au mois doetobre les arbres. fleu-
rirent de nouveàu; les pommes et les poires. crurent de la .

grosseur des noix, et les cerises mûnrent à la St-Martin. '

. Le dimariehe, jour de la- S"-Croix 34(3, la bourgeoisie fut
renouvelée entre. Berne et Neuchàtel; et ce à l'instance de LL.
EE. , qui en écrivirent aussi au çomte Rodolphe. .On. assemb1a
pour cét eAet a Neuehàtel les bourgeois de dedaris et de dehors.
Berne en avait averti quinze jours auparavant. Ce.reriouvelle-
ment se..fit à'causê des troubles 'qu'il y avait entre, la Suisse
et-la Bourgogne. .Les cantons renouvelèrent aussi et jurèrent
de noùveau leur alliance pour. se réunir contre. l'ennemi com-
mun. LL. KE. renouvelèrent aussi leur coinbourgeoisie avec les
autres, voisins de Moràt, de la Neuveville,

'
de Gessenay', etc.

Ce qu'ils firerit d'autant plus à propos, qu'ils voyaient bien évi-
demment que 'Charles ne cherchait qu'à se brouiller avec. les
Suisses; et que Pierre .de Iiagenhach-, son baillif, ne continuait
à exerçer'. sa tyrannie. que; par les ordres que lui en avait donnes

'

son maître. La république de Valais fit une alliance' perpétuelle
avec les cantoris de Lucerne, , Uri, Schwyz et Uritèreald. .

~L'empereur'Frédéric III mit le marquisat de Hoehberg et les
autres .seigneuries que le comte Rodolphe possédait ;dans le
Brisgau au ban de' 'empire, de ee qu'il n'était pas dans ses
intérêts et qu'il favorisait ses ennemis; mais il les lui rendit
bientàt après. . L'empereur ne toucha point au comté de Neu-
chàtel, parce qu'il n'y avait, plus aucun droit depuis l'an 3439,
auquel l'empereur Albert II avait renoncé aux fiefs de la.Suisse.

Le roi Louis XI réunit les Suisses avec la maison d'Autriche .

dans la ville de Senlis, tellement que l'archiduc Sigismond re-.
devint leur bon ami.

Charles, duç-de Bourgogne, envoya des députés, à Lucerne,
où les Suisses étaient assemb1és, pour leur dire que. s ils avaient
quelques démêlés avec la maison d'Autriche ils. ne'. devaient
plus s'en prendre qu'à lui, puisqu'il tenait de gige les terres

l
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1473 de l'archiduc; ce qui était une espèce de défi et de déclaration
de guerre.

A ri : d v p.- L'empereur Frédéric IlI vint à Bàie avec son fils hfaximilien
""""',"".;""";et plusieurs princes; il avait une suite de six cents -chevaux;

i ''- ~ q 'iy on lui fiit de grands honneurs. I.e magistrat de Bàle fiüt présent
à l'empereur d'un vase d'or, dans. lequel il y avait dix mille
florins d'or-, de cent sacs d'avoine et c1e quinze tonneaux de
vin; à son fils Maximilien, d'un vase d'argent; dans lequel il y
avait cinq cents florins d'or, de cinquante sacs. d'avoine et de
cinq tonneaux de vin; et à tous les autres princes a proportion.

~ ~-- a i" - L'empereur partit de Bàle le 9 septembre 3473 et alla à Trèves,
';,"'",'",,'", ",",'où Charles, duc de Bourgogne, se 'trouva, le tenips et le lieu
l'rapt~'~!o~ d ~~- étant convenus poui' une conférence. L'empereur proposa un

mariage-entre son fils Maximilien et Marie, lille unique de ce
duc. Mais ce dernier ayant aussi iéciproquement demandé a

vi i";~ ii'~in l'empereur qu'il lui pliit de l'établir roi de Bourgogne et lieu-
""""","., ;

"""
tenant-géncral de l'empive, 1"védéiic partit de-Tvèves pendant
la nuit. dans un bateau ávec peu de per.sonnes, sans rendre
aucune réponse au duc Chavles. Ce derniev sé rendit de Trèves

' en Alsace, où il arriva le 23 décembre 14(3 avec cinq mille
i.' i ~ ;~. i.. chevaux pour visitev les terres que Sigismond dAutviche lui"",".'""."' avait engagées depuis quatre ans. Tous les voisins conçurent

beaucoup d'ombrage de cette arrivée de Charles en Alsace avec
un si grand train.

B 'putgs des villes Les villes de Berne, l&'ribouvg et Soleure lui envovèvent des
",,",'„",', „„',

"
„'",.' députes pour' le complimenter; mais ces députés fuient mal

' i ~ *~« &- reçus et il les. renvoya avec mcpris depuis 1".nsisheirn, où il était.

„„,"„'„',"„„',.„Le duc laissa dans Brissach une garnison de. , huit cents l'lamands,

qui causèrent une infinité de désordies' en volant, pillant et
violànt. Les mi':mes villes envoyèrent'une autre députation pouv
lui représentér toutes ccs chosés, et suitout les malheurs que
ses officiers causaient à leurs alliés de Mulhouse; ils le prièrent
d'y apporter du remède; mais tout cola fut. innutile, pavce que

.le duc n'avait d'autre dessein que de troubler l'eau. ,

i'-»«~'«»'~r- Par un acte du 9 avril )ki3, Rodolphe de Hochberg déclare
„",",,",'„"„"„*,',"„" qu'ayant, par la délibération de son conseil, oidonné de fairè

de nouvelles intentes et reconnaissances dans tout son comte
de Neuchàtel. et son ressort, . les comniissaires s'étant ensuite
transportés tant au Val-de-Travers qu'aux Verrières, où ayant
'fait venir les habitants du dit lieu des Veivières pour reconnaître
les droits, seigneuries, ientes 'et revenus, ' comme il appartient
de faive, ils firent sur èe sujet plusieurs doléarices, disant que

: cela leur 'serait, préjudiciable au temps à venir. C'est pourquoi,
ayant considéré plusieurs lettres qu'ils avaient, faisant mention
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qu'ils furent habergés en la.Combe des Verrières, de .non les - 147S
devoir'intenter ni faire intenter, comme leur lettre de fran-
chises et de cánfirmation par feu les prédécesseurs le comte
Raoul et )a comtesse Isabelle et autres le déclarent, et qu'on

les laissera dans leurs usances et coutumes ci-devant observées ;
donc, les dits commissaires, ayant 'cité les dits des Verrières
par devant le comte et son conseil; où, pour éviter les troubles
pour le temps à'venir. et pour la grande sûreté. dès dits hábi-
tants des- Verrières, le comte leur oetroye de grâce spéciale,

- pour'lui et les siens 'et pour eux et leurs' hoirs, que. chacun
d'eux reconnaisse les héritages qu'il retiendra du comte aux
limites des dites Verrières, « lesquels .héritages, est-il. dit, .et
(& possessions, quels qu ils soient, ils ~'eçonnaîtïont comme il-
« appartiendra, les dénombreront çhargés de leurs charges an-
ar eiennes, et l'héritage et possession qui anciennement n'aura
« dù aucune censé', il sera reconnu tenir de nous de la condi-
« tion des autres. francs d'autres censés et servitudes; auxquels
a héritages et possessions chargés de censés anciennes ou non
« chargés, çomme dit est, nous réservons à nous et aux nôtres
« toutes eonái matioüs' avenues et à venir. Laquelle reconnais-
« sance ètre, ainsi faite; pour. nous et- les' notres que dessus, -

rr octroyons' à nos dits sujets et habitants du dit lieu des-. Ver-
« rièreS et leurs hOirs qui tiennent leS dits héritageS et pOSSeS-
« sions dans les limites clés dites Verrières, reconnus et dénom-
« brés comme devant est dit, sauf et, quitte d'autres censés 'et
« servitùdès quelconquès, plus avant de non les devoir per-
« choyei jamais au, temps à vénir. pour nous et pour les nôtres,
« .et ce màyennant la somme de huitante florins d'or d'Allemagne,
« de bon or et de loyal poids, et pour: ce nos dits 1&abitants

« nous ont payé; dont nous sommes content, etc'. » Le sceau
du comte'est appendu' à l'acte (V. les ans 3337, 3340'et 3357).

-'Guillemin de Plancone, bàtard de Grand Jacques de Vautravers, v' &~-r-
qui avait épousé lkugonette de Cormondrèche, vendit, par e,"",'", ',"","
consentement de sa femme; à Antoine, seigneur de Colombier, «~~»&«&~~a

lieutenant, du 'comte, le four de Cormondrèche, qui lui prove-. '"""'"',
,",„"

nait de'sa dite femme. Ce four était urie dépendance du fief
de Corniondrèche et. il en avait été démembré par des par-'

tages. I.e susdit Guillernin mourut bientôt après, et le comte
Rodolphe retira pour. lors-à soi, non-seulement le fief Grand
Jacques qu'il possédait, mais aussi, est-il dit, --toute sa ché-
vance, parce que Guilleniin mourut saris enfants 'et que 'd autre z.~-i-a~~'.
côté'il était bâtard. . Pierre, son frère, était. mort quelque temps """,' ' '"-'
avant. lui.

Statuts ecclesiasti-:.Les. , statuts . et ordonnances ecclésiastiques. que -'le .Prévôt - et ~
par 1e chapitre.
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3 . les Chanoines de &Ieuchùtèl observaient, ayant été'brûlés par l'in-

cendie arrivé l'an Ikb0, furent renoiIvelés cette année paI le

dit Chapitre. I.'acte qui, en fut dresse contient:
l

Au nom de la sainte et individue Trinité, Père, ' Fils et St-Esprit,

amen. Nous, Prévôt et Chapitre de l'Eglise 'collégiale de Notre-Dame

Vierge Marie' de Neufchâtel, diocèse de Lausanne, 'faisons savoir à

tous qu'aujourd'hui, . 8 juin 1473, étant assemblés au dit Chapitre de

dite Eglise pour traiter de nos 'affaires; considérant comme icelle

, Eglise jà par'longtemps a été-sans statuts et ordonnances autorisées parti-

culièrement dès l'an 1450, , auquel an le mardi après la fête de St-Gall

confesseur iceHe ville de Neufchâtel, avec presque toutes 'les maisons

des chanoines, furent casuellement, par incendie 'de feu, misérable-

ment consumées. 'et réduites en cendres et ruine, d'où les originaux et

authentiques statuts, par lesquels icelle Eglise par de très longtemps

et. jusqu'au dit jour avait été duement et avec les 'décentes cérémo-

nies gouvernée et érigée (ce que nous ne pouvons rapporter sans

'larmes) en la maison d habitation du trésorier de la dite Eglise, où

elles avaient éte lamentablement brûlées ét réduites en cendres, et

comme dit le Psalmiste: Ta main, Seigneur, est décentement sancti-

fiée a I instant, et aussi de la triomphante Eglise, de laquelle la cité,

est ordonnée par de distincts grades,
'

ainsi en l'Eglise militante toutes

choses doivent, être duement ordonnées et d'une manière congrue faites

à la loua~ge de, ce Créateur qui a créé toutes choses de rien et icelles

bien disposées. Par quoi, pour l utilité des présentes et pour suppé-

diter à la mémoire' à venir, nous Prévôt et Chapitre" prédits, pour

nous et nos successeurs, avons fait et ordonné. les ordonnances que

s'ensuivent, desquelles copies et exeinplaires des. anciens originaux ont

été, extraites, lesquels statuts ordonnons et innovons de présent et à

l'avenir, , comme sous elles sont décrites et en icelles Enlises usitées.

Et afin que par cette, forme et 'teneur des dits statuts la dite Eglise

puisse être bien régie et disposée, nous et nos successeurs, aussi les

chapelains en notre dite Eglise, habitués pour le temps avenir, tenions

et ayons comme elles sont ici décrites. Et comnie le dit lEcriture:
Cherchez premièrernent le règne de Dieu, et toutes choses vous se-

ront données par dessus. Partant du culte divin et àffice, de la qua-

lité et office des'chanoines et de tous les autres en icelle bénéficiés,

ordonnons en la manière que s'ensuit:.
~«~ i D'autant que' nous sommes douze chanoines, conipris le Prévôt, qui
i""'"' est le douzième juré .par nombre et le premier en, dignité, statuons

et capitulairement ordonnons, d'un unaniine consentement et par cette

irréfragable sanction pour la recontirmation du culte divin, c'est à sa-

vàir que le Prévôt doit être constitué aux àrdres sacrés, tout ainsi

qu'anciennement a été accoutumé, du moins de diacre, vu qu'icelle

prépositure est la principale dignité et ne. monte outre a plus grand

ordre; sinon qu'il procédât de sa propre volonté, Iii n'est tenu de

faire. estage pour la prébende d'autant que la prébende est annexée

à sa prépàsiture et prévôté. Mais l abbé de Fontaine-Ándré, nàtre pré-

bendaire et non chanoiné, a la voix au, Chapitre pour l'élection du

Prévôt seulement, autrement non, et perçoit les fruits d'une prébende,

pour lesquels il est tenu de faire l'estage et séance par soi ou par son

prieur régùbèrement, depuis la veille de Tous-les-, Saints inclusivement



LIVRE' Il.COMTE DK NEUCHA. TEL.

1473

SePtlmal rt'S

f) imi t ta to

tri�.

.

Imita t flirt. s,

)n ~art is.

(:I)oria tr x.

C)&orie,

A Ill I ))tlolle-

rq()ttel. All(. lttia. '

'feu rcs canoniques
Re ln Vierge.

Veille Jes tl ~i)masses

g$
P

jiisques, ali 4 mai exclusiveinent, et durant ce temps sister aux heures:
canoniques, porter l'habit accoutumé et converser avec nous, jouxte'
la forme entre lui, messirè abbé, tant en son nom 'que de son' cou-
vent, ét nous amplement promulguée. . Desquels cependant onze cha-
noines sèpt seront prêtres, qui par tour de l'an feront leurs semaines
de célébrer la messe au grand autel, lesquels septimaires' chaque se-
maine durant seront tenus et doivent commencer a&&x vêpres du sa-
medi. icelles vêpres l'oraison et aussi les commémorations des Saints
au milieù du choeur, et chacun jour conimencer les matines et le di-
mittatoire. Cependant le chanoine sous-semainier, ou celui que nous
ordonnons, soit tenu de le dire, comme 'il, compète d être dit se&&l.aux
jours de fériés, et aux trois fêtes et Noèl sont doubles, . aussi aux fêtes
solennelles des imitatoires, chantera. le sous-semainier. au milieu du :

'

chceur avec un autre chanoine, et par soi le, résidu de l'office du se-
mainier' parfera ou par 'un autre chanoine. Mais des autres 'quatre cha-
noines, deux seront diacres et deux aotres sous-diacres; lesquels, ,
'quand ils voudront n&onter à plus grand ordre, qu'ils le pourront,
et lorsqu'ils seront prêtrés, ils percevront de inênie que les autres
clianoines prêtres; máis ceux n'étant in sacris et qui n'ont. les ordres.
sacrés, ne percevront rien di& tout des fruits de la prébende ni Eglise,
ni aussi en, distribution quelconque. Toutefois, si l Eglise manquait de
chanàines prêtres, le Prés'ôt et-les-Chanoines prêtres concordablement
qui-pour lors. seront, doivent avertir et contraindre les. anciens au ca-
nonicat et ceux qu ils verront a ce pli&s propres; un, ou'pluSieurS, Se-
lon qu'ils verront expédient à la dite Eglise, à ce qu'ils soient pro-

'

mus dans un an au sacerdoce, et si étant' avertis. ils ne sont promus,
ils ne percevront rien dors en là tànt, des gros et des manuels fruits
que perçoivent ceux qui sont promus au sacerdoce. Mais lès.choriaux
régiront'ainsi la' chorie aux fêtes solennelles; ils sei'ont deux anciens
chanoines qui commenceront l'antiphone, chacun' en son choeur, et
d iceux le plus ancien qui la droite du choeur régira, percevra les le-
çons et répànses aux matines et aux vêpres, et. le-graduel et alléluia c
en, la messe; . mais aux 'fêtes doubles, -le chanoine'régira le choeur
pour un mois, car tous les chanoines résidents sont tenus servir al-
terriativement et- subséquemment'en son mois; régissant le choeur par
soi ou par autrui, tant aux fêtes doubles, quaux vigiles des'morts, '

les vigiles seulenient qui pour les çomtes et conitesses de Neufchâtel
se célèbrent régissent le choeur, deux anciens comme aux solennelles
avec des cliappes et surplis de noir, et quiconqiie des prédits cho-
riaux voudra'obéir, converse honnêteinent et fasse son avertissement

' .
de'trois jours . éviter tout et s'abstenir, et du dit jour à l'entrée du'
choeur de l'Eglise. de Neufchâtel, et jusques là étant avertis et effec-
tivement parus, et légitimement enseignés par les principaux, com(ne
dessus, espérant dè i~à obtenir quelque, dispense. Mais les prêtres non
chanoines du choeur, aux jours auxquels ils n'assistent à niatines, ne
célèbrent ou chantent messe en dite Eglise, sition du consentement
du Prévôt et', semainier, s'ils ne donnent. deux honorables excuses et'
n'exposent des. nécessites; et ceux qui 'sont bénéficiés en' dite Eglise
et le vicaire doivent assister a chaque heure canonique et aux heures &

de la Vierge Marie et aux veilles des trépassés. Et,ont les dits Pré-.
vôt et Chapitre sur les dits prêtres et clercs du choeur la jurisdiction
et 1 ordonner Sur iceux, leS corriger et impoSer. Ce 'quils verront ex--

ANNALEs M B0H'Ea TQRE lia
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pédient. Mais l'officier de celleriev ét de iiiargiiillier peuvent le Prévôt
et Chapitre ordonner en leur, Chapitre général tous les ans, les chan-

ger et imposer statuts et 'peines à iceux, en ordonner l'exécution,
comme ils verront à eux et à leur Eglise être expédient.

I

Jean d'Arberg, seigneur de -Valangin; remit en fief à. Antoine

De Pierre, au nom de Marguerite, fille de Henchely de Rothelin,
son' épouse, pouv lui et ses hoirs, douze niuids de grain de la

dîme de Cernier, moitié froment, moitié avoine, et il. la reçut
à-foi et hommage du dit fiéf, quoiqu'il lui fùt échu et confisqué,
tant à défaut d'hoirs màles que de foi et hommage non ren-
dus et. non obtenus en temps dù, comme il est dit dans l'acte,

qui est daté du 80 aoùt 4473, etc. , sauf ses clroits et lautvui,

sans. préjudice de la nature du dit fief, et à condition qu'il en

ferait ieconnaissance due, comme en tel cas appartient. C'est

à cause de cet Antoine De Pierre que ce fief a depuis porté
le nom de fief De Pierre. Cet Antoine était de Giez près de
ûrandson. Il eut un fils nommé Mavc, qui posséda la moitié

de ce fief après li mort de son père. Il eut aussi une fille qui

fiit mariée à Jean Gruère de Fribourg, qui eut par ce mariage
lautre maitié de ce fief, savoir trois muids de froment et trois

~muids d avoine.
Le 30 janvier 3475, les huit, cantons renouvelèrerit leui alliance

entre eux pour s'opposer au duc Charles. Les sujets des Etats

que Sigismond d'Autriche avait remis à Chai les ne pouvant plus

supporter la tyrannie de Pierre Hagenbach et souhaitant de re-
tourner sous la domination de leur ancien maîtve, s'assemblèvent,

et s'imposèrent à eux-mimes le tribut de 80,000 gaulden pour
avoir de quoi faire rachetev l'Alsace et, les Etats voisins qui

avaient été en~âgés à Charles; mais ils n'en purent trouver
qu'une partie.

Hagenbach continuant ses tyrannies, won'-seulement contre

ses voisins, mais aussi contre les sujets de son maître, ceux-ci

prièrent a diverses fais le duc Sigismond, leur ancien seigneur,

de les délivrev de'ce fàcheux état en faisarit réemption de ses

pays. 'Il se tint. jour cet efFet une journée a Bàle en février

34 (k , aù se trouvè. ren-t. les députés de Sigismond, de 1&védéric,

comte palatin, de Charles, marquis de Haden, des évèques et

villes dc' Strasbourg et de Bàle, de celles d'Alsace et de la

Suisse, pour délibéver sur les moyens de s'aAvanchiv de la

tyrannie de 'Hagenbach; de retirer ces Etats d'entre les mains

du duc Charles et de faire entre eux une bonne union. Le

comte palatin et le marquis de Baden demandèi ent d'6tre reçus

dans l'alliance des Suisses; mais cela leuv fut refusé.

Comme on ne put, pas tennrrner toutes ces choses dans cette
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assemblée, on'tint une'autre journée à Constance sur le 25 de 1474
mavs Outre, tous les dépités ci-dessus ]è comte' Sigismond '"'-.« ~"'« '"

maison d'Autriches'y trouva en personne' ainsi que les ambassadeurs de l'ouïs. XI. „,„,-„;„„
Sigismond's'allia dabord'avec tous les Suisses le 30.mars ; il se c «~ 's--
déporta. de toutes ses prétentions sür l'Krgau a, perpétuité("); '"'"""""""'
Louis Xl renouvela aussi son alliance avec les Suisses le 20 oc-
tobre, laquelle devait durer dix ans. îe monarque leur" promit "'"»' " ~

20,0GO francs de pension-annuelle, et s'ils avaient la guevre dans . '„„',
~~;,„„'

leur, pays, 'de leur donnner tous les. tvois mois 20,000 goulden
. de Rhin.

Les évêques de 'Strasbourg et -de Bàle et ces deux villes, &~b'« -«~ &'--
comme aussi celles de Colmav, 'Schlestadt', etc. s'allièrent avec", „',,',",",',„'„",."„"„',

Sigismond' pour se défendre contre tous ceux qui voudraient e« a'i' ~~-
les attaquer.

Les villes de Strasbourg et- de Bàle prêtèrent au duc'Sigis-, strasbourgetaile
mond une partie de la somme de 80,000 goulden dont il avait ""'„""'" ""„
besoin' pour' rédimer ses Ltats. Cette somme -fut' envoyée n i-- r.'..
Bàle et mise en dr'. pot' o~r en banque pour la faire teniv à Charles,
ce qu'on envoya notifier au duc par deux hérauts'et ce qui lui
causa beaùcoup de cliagrin", de sorte qu il refusa de' la recevoir.
Cette somme resta à Bàle jusques après la mort, 'du, duc Charles,
et pour'lors Sigismond la retira;

Après ces choses, ceux d'Ensisheirn. ne voulurent pas obéir r'-''i »-r.-
à Bagenbach, qui, pour les chàtier, y alla avec des troupes à "-'"'„",",„"'"""
la -veille de Pàques et y îît conduire des échelles pour esca-
lader la'ville mais son coup manqua. On. lui tua vingt soldats
qui avaient déjà passé les murailles, et il fut obligé 'de s'en
retourner à-Brisach, ou les bourgeois de la ville, . ne poùvant c-.a. a -b
plus supporter ses cruautés, le saisirent et. l'enfermèrent dans' ""'"''"'"'
une- prison.
'Le 20 ai'ril, le duc, Sigismond vint à Bàle avec tvois cents be d c s'gym~ ~

chevaux, d'où, après avoir tenu conseil'. dans la maison de, l'évê-"-'"""'""'""
que, il envoya Hermann d'Kptingen', chevaliev, avec deux cents
chevaux. à toutes les villes et'chàtepux de ses pays erigagés,
pour leur dire quil avait fait. la rétraction, .'et qu'ils devaient
lui prêter serment de fidélité; ce qu', ori' fit prámptement et avec
Joie.

Le 30 avril ~l474 Sigismond se rendit a Brisach. Le k. mai &&r~&~ ~~~
il fit appliquer Hagenbach à la torture, où il confèssa plusieurs
méchancetés qu'il avait commises. Le 9 mai Herrnann d'Eptingen,
qui avait été établi baillif par le duè Sigismond à la place
de Hagenbach, 'fit assembler des'. juges pour faire le. procès àl

~ '

j t

(~) Cette alliance a été depuis rendue héréditaire. Elle fut renouveléel'an. 1511, le 7 février, 'moyennant 200 florins par canton.
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ce dernier. Il nomma pour président Thomas Schutz, avoyer

d'Ensisheim ; il ordonna huit ju~es de Brisach et il eri demanda

deux à chacune des villes suivantes, savoir Strasbourg, Berne,

Bâle, Saleure, Schlestadt, Colmar, Kentzingen, Fribaurg en

Brisgau et Neubourg sur le Rhin, de 'sorte qu'ils étaient'vingt-.

sept juges qui lui firent son -procès sur le susdit jaur 9 mai.

On le décapita de nuit avec des flambeaux. Gaspard Harder, ,

héraut de l'empereur, le dégrada de sa' noblesse avant que de

le livrer entre les mains du bourreau. Le duc Charles conçut

un .extrême déplaisir de cette exécution. Il était pour lars de-

vant Nuiss, appartenant à l'archevêque de Cologne. , qu'il assié-

geait et où il fut retenu plus longtemps qu'il ne l'avait cru. Il
'

menaçait, fortement le duc Sigismond et tous ses alliés. Il fit .

pren (Ire prisonnier à Lutzelbourg le comte de Montbéliard,

Henri de Wurtemberg, père du comte George. Il fit demander

à ce çomte son chàteau' et sa ville de Montbéliard pour avoir

un libre passage, le menaçant de le faire mourir s'il ne le lui

accordait. Cependant il ne put pas l'obtenir pour lors, le comte

Henri étant allié des Suisses.
Après l'exécution de Pierre de Hagenbach, le duc Sigismond

fit un voyage dans tous les pays qu'il avait engagés 'au duc

Charles. Il s'en remit en possession, et ses sujets le reçurent

avec une joie, inexprimable.

Le 10 juin le même &luc Sigismond ratifia le ti aité fait à Senlis

avec les Suisses.
Pendant l'absence de Charles, ses officiers amassèrent six

mille chevaux qui étaient conduits par les comtes de Blan&ont,

de i)lontaigu,
'

de Varembon, trois de la. maison de Hasenbaurg,

et Etienne Hagenbach, frère du décapité. Jean de Venningen,

évèque. de Bàle, tint un conseil dans cette ville le 48 aoùt Rk(k,

et il y appela ensuite ses alliés à son secours. La troupe du

duc de Bourgogne brùlait et faisait mille ravages : elle pillait

et, mettait tout à feu et à sang ; elle pénétra par le comté de

hlanthéliard dans l'évèché de Bàle et en Alsace. Mais le comté

de Neuchàtel- avait le bonheur d'être exempt de toutes ces

coui ses, parce que Philippe de Ikochberg était au service du

duc Charles.
La ville de Soleure ayant trouvé l'anriee précédente, en creu-

sant dans le temple de St-Pien'e, trente-six corps moi ts, qu'on

s'imagina ètre des martyrs de la légion de Thèbes, cette ville

obtint du pape Sixte 1V et de l'évèque de, I.ausanne la per-

mission de les faire transporter dans le temple de St-.Urs. C'est

ce qu'on fit cette année avec beaucoup de poinpe et de magni-

ficenèe ; un grand nombre de personnes de toute la Suisse y
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assistèrent, . et entre autres François, abbé de Cerlier'; l'abbé l474
'de Fontaine-André et ',plusieurs autres du comté de Neuchâtel;

Au inois d'octobre &1k7k, 'le duc Charles ayant de nouveau o;.i.', :,i;.„,i,
fait entrer' des troupes en Alsace pour y. ravager, les Suisses ~"'"."',„'",'"""'

-lui envoyèrent des- députés pour lui. déclarer la. guerre, avec
'

'des lettres datées du 28 octobre. Berne. et Soleure mirent uné

'garnison à Montbéliard, 'et la ville de Bâle une de k00 hommes

à Dattenriéd (Dannemarie en français);- Le duc 'Charles; ayant

füt de la ville d'Héricourt sa place d'armes, les troupes du duc

Sigismond firent des courses jusque-la depuis' le Sundgau.
'

A

li St-Gall, tous les alliés tinrent 'une journée à Lucerne au sujet &ou '. ~ ~ '
des. ravages' que les Bourguignons continuaient de fairê' dans Je.
'Sundgau. . I'émpereur Frédéric, III et le duc Sigismond jugèrènt
qu'on' ne devait pas di6érer davantage d'y apporter. du remède.
C'est pourquoi on résolut dans cette. assemblée 'que le roi, de

France, dont les ambassadeurs étaient présents, attaquerait le

duc Charles- d'un càté et. les alliés de l'autre, , l'empereur s'étant

déjà, opposé à lui devant Nuiss. .

. Le'23 octobre kk'7k; les quatre villes forestières et les habi- i .;ii.. r....~;;

tants de la Forêt-Noire entrèrent aussi dans. l'alliance contre le ~p

duc de;Bourgogne et la jurèrent.
' -

. . c7.-iZ
Hn novembre, 347k, les Suisses envoyèrent des troupes à v;.~.;-~,.s.;;

Héricourt, ou ils, remportèrent une victoire considérable sur. les '"'"„"".""""
Bourguignons commandés par Jacques de'Savoie', comte de Ro-',
niant. 'Les Suisses n'y'perdirent que soixante-et-dix homnies,
et les Bourguignons deux mille-cinq cents. La.ville d'Héricourt

se rendit aux Suisses après cette victoire; ils y Iirent un beau
butin et s'en retournèrent chez eux. Le 33 octobre il arriva à A l"' d. 8000

Bâle 8000 Suisses. . Berne envoya 3000. hommes . sur les fron- '"'""""
tières de Bourgogne à travers les terres de l'évêque de Baie,
sous le commandement de picolas. de Scharnachthal et de.Pierre
de Wabern. Lucerne, Saleure et Bienne matchèrent avec eux.
Le même' jaur, ' mille hommes des quatre 'villes' forestières, :de
la 'Forêt-Noire et du Hegau, arrivèrent aussi à Bâle.

Le k" novembre, , ceux de Zurich, Uri, Schwyz, Unterwald, r..., a.x.„'~,

Zu et Glaris quittèrent Bàle. Une compagnie de 'l'abbé de '"",,"",".
,

"""'
St-Gall se joignit à eux. Ceux de Bâle, '

au nombre de deux
mille hommes, partirent le 2 novembre. Ceux d'Appenzèll'arri-
vèrent aussi sur le Rhin.
-"Le k návembre, les traupes

.des comtes de Hegau, savoir :
de Montfort, de Werdenberg, de Hewen, de Klingenberg, Bod- -

~"'"'

men, ceux de Rayensbourg et de quelqùes villes. de Sauabe
que l'empereur envoyait contre le duc-de Bourgogrie pour lui-
faire-lever le siégé'de Nuiss, se mirent aussi en marche. . Ces

'



f IVRE II. 81' CHAP/TRE III. —BE ROD07. PHE DE EIOCOeZar,

1474 troupes furent celles qui se.campèrent devant Héricourt, appar-
- tenant au comte de~B]amont, lieu qui était, la retraite de la ca-

valerie du duc Charles, qui de là venait ravager l'Alsace.
s~asi ~~a- i Strasbourg, qui avait envoyé deux. mille homines d'infanterie'"""' '"""'"""et NO chevaux, avait mené de l'ai tillerie, dont on battait la ville.
i....~. i, n~. Le dimanche après la St-Martin, le'comte de Blamont, ; avec""",', .'.""""""'l'2;000 hommes, voulut introduire des vivres dans Eléricourt:

mais les Suisses le iepoussèrent vigoureusement, comme ils
l'avaient fait à l'égard de Jacques, comte de, Romant; ils tuèrent
deux mille hommes au'comte de Blamont et ils n'en perdirent
que trois. 'Jean de Venningen, éyêque de Bâle, prit .aussi le
même jour le chàteau de Franquemont. Etienne de Hagenbach,

i,;~vii, ,;...,~. qui commandait dans Héricourt, demanda à capituler; on le
laissa sortir et il livra la place, où l'on mit une garnison de
quatre cents, -hommes.

Journée h Hale.

f3@ bru1e 58 Bour-

guignonss.

Bifferenà, entr e Ro-

dolpbe de Hoch-

berg et 4 viHe de
&'ieuchutel pour la

chasse.

Baisons cies boo.r-
geois pour la

chasse.

Réponse do. comte,

Les alliés tinrent une journée à 'Bàle le dimanche avant Noël, -

où l'on brùla dix-huit ~Bourguignons qui étaient du nambre des
prisonniers qu'on avait faits devant Héricourt. Ils avaient commis
les actions les plus impies et les 'plus .barbaies quon puisse
imaginer, dans les courses-qu'ils avaient faites dans le Sundgau.

Une 'difficulté s'étant suscitée entre le camte .Rodolphe de
Hochberg et'la-ville de Neuchàtel au sujet de la, chasse, cela
fut porté devant LL. KE. de'Berne, où 'Rodolphe de llochberg
par~t en''personne accompagné de. quelques siens conseilliers,
et les députés de Neuchàtel y paiurent.

Ces derniers se plaignaient a de'ce que le comte faisait gager
« par ses oAiciers les bourgeois' qui chassaient, dans le comté,
« quoique LL. EK. eussent déjà fait une .prononciation sur ce
« sujet, qui portait que les bourgeois pourraient chasser dans le
« ban du comté de Neufchàtel. »

A. quoi le comte iépondit n qu'à la vénté la sentence de LI..
« EE. de Berne déclarait que celui d'entre les bourgeois qui
a aurait un lévrier, chien courant, ou oiseaux, pourrait, dans le
caban giber et çhasser sans fraude (V l'an 3.453, art. 38); à quoi
i&il ne' s'opposait pas, pourvu que ceux cle Neufchàtel vou-
« lussent se contentei de cela et 'ne pas ~passer plus avant;
« mais qu'. ils voulaient chasser d'une autre manière, et que cela
n se faisait par plusieurs qui n'étaient pas résidents en ville,
ci mais dehors', et qu'il y, en avait qui chassaienbetsqui in'àvaient
n ni lévriers, ni chiens, ni oiseaux, ,et qui ne voulaient. pas se
« tenir au ban de la ville de Neufchâtei, mais chassaient dans
« tous les bans "du comté, et qu'ils, prétendaient que tous leurs
a bourgeois, tant dedans que dehors, pouvaient se servir de ce
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Hep ligue. des

bourgeois.

Duplique du comte

Texte dc 1a préce.de@te prononcia

tioa.

Seotencc de Li.
EE. de Berne.

C!aude, Sis de
Jean, seigueur de

I

(( droit, ce qui causait au 'comte beaucoup de dommage et était

(( contraire à la dite prononciation. »

Les bourgeois répliquèrent « que leurs prédéçesseurs et eux

cavaient ce droit par ancienne usançe et coutume', et princi-

(( palement (par la franchise de leur ville, que le comte Iui-mime

(( leur avait reconfirmée, et que :leurs bourgeois, tait .dedans

« que. dehors, avaient chassé de.tout temps, non-seulement dans
'

« le. ban-de la ville, mais aussi dans tout. le, comt, é.,»
Sur quoi le-comte, répliqua « que Ia chasse étant un droit

« du souveraiü, aussi bien que le cours des eaux, le vol des

« oiseaux, le train- des sauvagines, les fruits des arbres .daris

.« les forets, et çe 'qui se trouve en terre, soit trésor, mines

« et autres choses semblables, dont personne ne. peut 's'em-

« parer sans la permission du souverain, et que la prononciation

« déclare que le bàn de vennerie èst au seigneur, et que ne

« parlant'. que du ban et non des &bans, on ne le ;pouvait, en-

(( tendre. , que de la,mairie de Neufchâtel et-non pas de tous, les
((-bans du pays. &)

Sur, quoi ;LL. ,EE. , ayant examiné leur précédente pronon-
ciation, , qui porte expressément dans l'article de la chasse:
a Iternles ,bans de, venn'eric en lé coknté sont, au seigneur; toutes

« fois lequel bourgeois akcra lévrier, chiens de eolerie . ou oisea.ux, .

« pourra daris le ban gibicier sans fraude;, mais s'ils, voulaient
'

(( chasser av. eç /îlets dedans le'ban sans licence dkc dit Seigneur ok(.

« de sonlieute, net, il 'les pourra faire gager, )) prononcèrent
comme suit:

« Premièrement que notre. gracieux seigneur le marquis, pour
(( lui et(ses successeurs, comtes. , de Neufchâtel, doit demeurer
« sur(ses bans, de &vennerie. partout en la.comté', de Neufçhâtel,

« selon lë contenu. du. dit. article. Mais nos bien-aiinés. combour-

« geois, qui sont iésidents. en (la,ville et au ban. de Neufchâtel,

« lequel' d'eux qui aura lévrier, chien .de volerie, , ou oiseau,
((.ensemble pourra gibicier dans le.ban ode .Feufchàtel sans li-

« cence et ameride; mais si plus outre voulaient chasser, le

« -pourront-(rapporter à notre dit, seigneui' ou à son lieutenant;

« mais s ils -faisaient le contraire, .notre dit gracieux seigneur,

((par lui. et ses.officiers, -les en pourra, çhâtier; et par ceci le

,« devant dit point, ;lequel ne déclarons' plus avant, qui est. déjà

((.déclaré, selon ordre ;de droit en la'(force d'icelui. Cette&notre

« (présente prononciation ce.fait ètre déclaré assez', et,plus. outre

(( ne. ~les avons .nè pouvons .étendre. » (Cette, prorioüciation (fut

scellée du sceau de(LL. (HE. , et elle est datée. du jeudi devant

le jour des.Palmes 347k.
, Claude. ; fils de', Jean (IV, seigneur de -Ualangin, épousa, ,'an
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I474 $474, Guillemette de.Vergy, dame de Blevencourt, de Rosières
""'"i~,""„',"",""

et de Corcelles en Bourgogne, de Rangecourt, etc. Jean remit
v.riiy. pour lors à son fils Claude, par traité de, mariage, sa seigneurie

de Boffremont.
t F ;~.„.ç LL. EE. de Berne 'et .de 1"riboùrg, voyant que Louis de Châ-

","'""'""' lons, baron dc. Grandson, seigneur de Ch''rteau-Guyon, et fils
:„i ;'&:.~ii. ~ de Louis cle Châlons, dit le Bon, commandait une partie des
""''.

",
"'."""'.

",
"' troupes du duc Charles contre les Suisses; et que son. frère

i arts d ducde Cirulllaume de Châlons, auquel Cerlier appartenait, avait aussi
épousé le mème parti, se saisirent de son comté de îerlier Ie
mercredi avant la fète de Simon Jude. Rodolphe d'Erlach de
Berne en était. pour lors baillif depuis l'an '1470 de la part de
Guillaume de îhîlons, qui l'avait établi pour s'attirer par la
l'aflection des Bernois, ou pour se mettre par ce moyen sous
leur protection. Les Bernois ordonnèrent à cè Rodolphe de
conduire au ch,"rteau de Nidau tout le canon qu'il y. avait à
Cerlier. Les cantons de Berne et de 1&ribourg possédèrent ce
baillage par ensemble jusqu'à l'an 'l,$84. Ils y établirent un
autre baillif nommé Jean-Henri Ban AIos, ct Rodolphe d'Erlach
fut. élu avoyer de Berthoud.

Tentative infrue- Ceux de Neuchâtel, qui étaient fort animés colltre le duc
'";.'",". "*'

Charles, voulurent se saisir de Grandson, mais ils ne purent
pr & Gm d o . pas réussir dans leur dessein.
ii.~.ii». a ii"i- Rodolphc de Hochberg, comte de Neuchâtel, étant vassal du

,"",'"„'.;";";;, duc de Bourgogne et' allié des Suisse à cause de Neuchàtel,
su"-, ea &u i s'était déclaré neutre-dans cette guerre ; ce qui üt que les bour-
'.""",„',"„',,„"""geois et ses sujets du comté ne l'aimaient guère. Il n'osa ce-

ci p '" ~ -' - pendant pas refuser aux Suisses de mettre des garnisons dans

,',
" ",'„'„",*„,',

""'"Neuchâtel, dans Soudry et dans la Tour de Bayard, confor-
mément à l'alliance que les comtes de Neuchâtel avaient avec
Berne. Les Báurguignons voulurent se saisir de. la. Tour de

v~»-'' i~~« ~ Bayard, mais ils furent, repoussés par la garnison qui y était.
Cette tour est dans un grand passage fort étroit qui est au-
dessus de St-Sulpice.

i - ~ a a.iii. I.e comte Rodolphe, voyant qu'il était suspect aux Suisses,";."""' '"." parce que son fils Philippe. était dans le service du duc Charles,
i-~o' alla à Berne et y fit presque toujours sa demeure pendant 1a

guerre. laissant la conduite du'comté de Neuchâtel à Antoine,
seigneur de Colombier, qui était lieutenant du, comte. Rodolphe
pria LL. EE. de le toujours regarder comme leur bon et üdèle
bourgeois. Il déclara qu'il. aviit exhorté sérieusement son üls
Philippe de quitter le service dù duc, mais que. ce dernier
n'avait pas voulu le relâcher, qu'il était entré à son service il

y avait. onze ans. Il les assura que, -quoiqu'il eût beaucoup
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d'attachement avec le duc Charles, duquel il était, vassal, ,et 1474
que son dit-fils fùt actuellement depuis, 'plusieurs années dans
son service, cependant il souhaitait d'être toujours uni avec .

lès Suisses et d'observer une exacte neutralité que poui 'cet
effet il demandait. la protection des -villes de Berne et de So-
leure, et que pour assùrance de sa fidélité, il leui remettait, ll~ll-d~a'a"

jusqu'à la'fin de la guerre; ses seigneuries de' Rothelin et de
Susembevg et mè;me son comté de Neuchàtel; pour en user ii

leur volonté. Kt.c'est ce que LL. EE. de Berne. et de -Soleure .

acceptèrent, dont aussi ils profitèrent. Ils envoyèrent. Jean-Henri
Ban Mos, baillif de Gerlier', .pour recevoil, en leur nom, le ser-
ment de Çidélité. des habitants des seigneuries de Rotlielin ét
de Susemberg. 'La'ville de Berne écrivit ensuite a ses alliés ll-" -' ' l

une lettre en faveur de Rodol he -de Hochberg -pour le leur "."",". .
'""'"'

recommander, et ce d'autant plus. que ce comte avait refusé
de remettre son çomté de Neuchâtel'entre les mains du duc
de Bourgogne, qui le lui demandait très.'instamment. Cette'po-
litique de Rodolphe de Iiochberg lui sauva 1e comté-de Neu-
chàtel. Les cantons ne laissant pas de regarder ce, comte comme
un partisan du duc Charles, étaient sul le point de se saisir
du comté de Neuchàtel ; -mais toutes ses soumissions, ses o6res
et l'intervention de LL. EE. de Berne firent qu'on le laissa vivre,
„en repos et dans la neutralité, outre qu'on eut égard à son àge
avancé; à sa probité et a sa bonne conduite.

Rodolphe de Hochberg étant comte du St-Empire :et ayant lourq aicl:q-
beaucoup d'intrigues- en Allemagne, .let en Suisse, chacun. tàchait "",„"'„'".',",",'
de le mettre dans son parti, et il avait à ménager les princes d- - ~'-~

dont il relevait et à tenir ses alliances. C est pourquoi il prit
le parti de la neutralité, en laissant son fils Philippe au duc, et
son comté de Neuchàtel aux Suisses.

Le duc. Charles, se proposant, par cette guerre; 'de iétablir
l'ancien royaume-de Bourgogne, avait déjà jeté les yeux sur plu-
sieurs. seigneurs auxquels il se proposait'de donner des emplois,
et. entre, autres sur le 'comte Rodolphe, qui devait ètre un de
ses maréchaux et chefs d'armée. . C'est pour ce sujèt aussi que La ~ xl t' h d.

Louis XI donna la nièce de la reine Charlotte de Savoie; son
épouse; en mariage à Philippe de Hochberg, pour le détourner .

par la.du duc Charles son ennemi, et ce monarque l'établit
ençore gouverneur de Provence. I.es Suisses, de leur càté,
crurent. aussi qu.'il était plus expédient de, l'attirer et de. le ca-
resser que de le rebuter, quoiqu'il parùt ètve plus attaché au
duc qu'à tout autre.
. . Le 3 mai, hk'7k il se-fit une assemblée à )forât, où la diffi- „.'„", ~'„l';,'„",',",„
cuité qu'il y. avait entre le cardinal Julien et la ville de Lau- '""'„"'."'.",.

'"'
r
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saune, qui refusait de le recevoir pouv son évèque, fut tei-
minée. Cette ville fut obligée de l'admettve, pour éviter une

guerre.
r'&-i's- a'~ - Eléonove, fille de N. , ioi d'Ecosse, épouse de Sigismond
'"""","""'"' d'Autriche, vint à Baden avec plusieurs princesses pour s'y

baigner. I.es Suisses lui envoyèrent un riche piésent, consistánt
en bceufs, brebis, vin, avoine, etc;, ce que la duchesse reçut
très agvéahlement.

Il 6t des chaleurs si violentes pendant le mois de juin, qu'il

y avait des forèts qui sallumaient; mais il fit des pluies con-
tinuelles pendant les mois de juillet et cl'août. On fit beaucoup

i" 'i~ a i, 'ode vin, mais extrèmeriient vert. On-avait à B,"rie un chav de
vin pour trois livies bàloises.

14?5 Le &12 février 3475, les alliés se rassemblèrent i Bâle au sujet
'"'"'"""""i"-d'.une lettre quc: l'empereur Frédénc III leur avait écrite, par
reor Freddric l!t

laquelle il leur témoignait qu'il n'approuvait pas qu'ils se fussent
sitôt retirés de'la Bourgo ne après la prise d'Hévicourt; qu'il

aurait mieux valu faile la guerre dans le pays de leur ennenli

que de l'attirer' chez eux; qu'ils devaient demeurer en Bour-
i' s ., ;.„gogne et continuer ii y faire clés siégés. Les, alliés envoyèrent
'T" i"",":."."des tràupes 'à l'empereur, qui défendait 3 uiss contre le duc de

Bourgogne,
'

et d'autres qui allèrent assiéger Montbéliavd, que
"i""' & '-' le comte Henvi avait été obligé de remettre au duc Charles. ,
&' i-~ ~' p'~' La nuit du 39 févriei il fit une violente tempète accompagnée

'
de tonnerves, d'éclairs, de pl~ie et .de grèle.

'
On tint peu de

~-~~" & i ' jours après une jouvnée à.Colmar, où René, duc de Lorraine,
„„"„,.", ,"„;,",'„,";.„ fut reçu au nombie des alliés contre le duc de Bourgogne.
&-~i"ii'--- I.es Suisses avaient refusé la nième chose'à plusieurs autres

princes; mais René, fut admis à cette alliance à l'instance de
l'archiduc Sigismond.

Le 3 niars, ceuz de 'Berne et de Soleuve, au noinbve de '1500

~„„";„",",.~",,"„"„'hommes, firent une course en Bourgogne, d.'où ils ramenèrent
"«~"~"i'--~3500 pièces de bétail; d'autres de Berne, Soleure et Bienne en

ramenèrent 500 depuis la, baronnie de Gvandson. Il se fit encore

plùsieurs. autres semblables partis.
i" v-i s '~- Sur 1a. fin de mars ~14 (6, Berne, Luceine et'Soleureienvoyèrent
",', „„„""„"„,', ,

'„"' 1800 homines, qui. se saisirent de Bontavlier et du château. es
Bourguignons, au nombie cle "l2,000, ]es vinient assiéger, mais

ils furent r epoussés, et, apvès leur reti aite, les Suisses bvùlèrent

"„;;,„"„"„"„""„"„'„'",'," Pontavl'ev et se.vetivèvent. Les' 32,000 iBouvguignons les vinrent

$3 „,",
' attaquer de . nouveau, mais les 'Suisses les mirent encût'e u »e

„",'"„'"'"' . fois en 'fuite. Les Bernois étant en peine de, leurs troupes,
r'" !"~'"""'"dont ils n'avaient aucune, nouvelle 'leui envoyèrent un renfort

qui apprend de 7

i"-""'".""~' cle 2000 liornmes sous le comrnanclement, cle Nicolas de Dies-
iVeucbâtel, I
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bach, qui étant arrivés à Neuchàtel, apprirent avec beauçoup
de, joie l'heureux. succès du voyage de leurs compatriotes. C'est

pourquoi ils résolurent tous ensemble de prendre. la route de
Grandson, où ils'arrivèrent le,25.avril. - La villè. de Bile y avait
aussi envoyé 500 hommes, -et l~ribourg. son contingent. Ces

troupès se saisirent le 30 avril du couvent qui était dehors des
murailles de Grandson (on nommait çe -couvent le prieuré de
St-Jean-Baptiste, et' les inoines .étaient de. l'ordre de St-Benolt).
Pierre de Jougne, qui conîrnandait la garnison au norrs de, Louis

de Chàlons;- rendit la plaçe. Les Bourguignàns s'étant re~dus
"dans-le château, les'Suisses les y attaquèrent avec tant de

vigueur, quil se, rendit à eux le l'" mai. Ils y.mirent une gar-
nison. de 300 hommes. De là; continuant leurs conquêtes et
s'étant' saisis' des-châteaux :de Montagny- et d'Echallens, ils al-

lèrent du côté d'Orbe, qui leur envoya les clefs au devant ce
qui porta la garnison qui y était à rriettre le feu en divers

endroits de la ville et à se retirer au. chàteau. Les Suisses
aidèient les bourgeois d'Orbe à éteindre le feu et allèrent en-

suite attaquer. le chàteau. , lequel- se' rendit au bout de quatre
heures. La garnison 'ayant fait quelque résistance et tué douze

hommes aux Suisses, ces derniers firent périr soixante-et-dix
hommes de la garnison, dont, ils étranglèrent les uns et préci-
pitèrent les autres du haut en bas. Ils décapitèrènt aussi 'le

commandant, nommé Nicolis de Jougne; mais comme il -ne-se

trouvait point de bourieau, ils promirent la vie à son valet, qui
'

réndit ce bon'office à son maître'en lui tranchant la tête. -Les

Suisses laissèrent une garnison dáns' la-ville. Toutes ces' places,

qui composent aujourd'hui les bàillages de Grandson et'd'Echal-

lens, appartenaient pour lors a Louis et Huguenin, 'fils:de'Louis

de Chàlons, dit le Bon, qui soutenaient le duc Charles.
'Les Suisses, poursuivant leurs èonquêtès, marchèrent du côté

de "Jougrie, qui se rendit d'abord. Ils mirent des gàrnisons dans

toutes les places, et voj~ant que la peste çommençait à faire du

ravage'dans leurs rangs, i1s s-'en retournèrent chez eux, -où ils

arrivèrent vers. la Pentecôte. 'On :ne donna que quatre gros. .par
jour à ceux qui cànduisaient lartillerie avec.'leuis chevaux'de-

vant les'dites places, tant pour l'homme que pour :1e'cheval.

En passant à :Neuchàtel pour se retirer chez eux, -ils y ren-
contrèrent un 'renfort qui leur était envoyé par l'archiduc Sigis-
mond; .ruais comme ils nén avaient pas besoin, ils le ren-
voyèrent avec mille remerciements.

Le jour de l'Ascension, l'évêque de Bàle envoya un courrier
i la ville'. de Bàle pour demander du secours contre 200Q~Bour-

guignons qui avaient' investi son château de Kalenberg ; mais
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1475 à cause de quelques mésintelligences qu'il y avait entre l'évèque
et cette ville, il s'ensuivit un délai, pendant lequel le chàteau
fut pris et brulé par les ennemis.

La semaine avant la Pentecôte on'tint encore une journée à.
Bile, où les ambassadeurs de France et de Lorrairie assistèrent;
on y accorda du secours à. l'évêque de Bâle.

r,. n...r,„;, - COmme leS SuiSSeS naVaient'CeSSé, depuiS le COmmenCement

,
'""',"„',".„"'" de cette guerre et de cette année, de faire des courses en

Bourgogne, d'où ils avaient emmené un butin très. considérable
et beaucoup de bétail, les Bourguignons vinrent aussi à leur
tour brûler'Porrentruv, Blomberg et jusqu'à quarante villages
aux environs. Oswald de Thierstein, baillif du duc Sigismond,
les poursuivit. Strasbourg ayant fourni 2000 hommes, ' Berne
1400, . Bàle 560, Soleure. 350, et Fribourg aussi son contingent,

ai; -i 'u.„.. ces troupes allèrent devant Blamont, et donnèrent l'assaut à cette
~ f""'"'""'"''

lace mais la vigoureuse résistance des assiettes fit désister)

les Suisses de cet assaut et les obligea à démander un renfort
de tioupès, et ce d'autant que les Bourguignons se piéparaient
à venir les attaquer et leur faire lever le siégé-avec 7000 hom-.
mes. Berne envoya pour cet efFet du côté de Blamont un ren-
fort de 3000 hommes, et Bàle $200, qui arrivèrent devant cette

r r-&---& place le jeudi avant la St-Jean. Les assiégés, voyant ce ren or,
se rendirent et remirent aux assiégeants le château et la ville.
Ceux-ci y trouvèrent beaucoup de munitions de guerre et de
bouche, qu'ils firent emmener le 34 juillet, et ils y démolirent la

&~'~"~- &'~~ forteresse. Ils brùlèrent encore neuf chàteaux en Bourgogne,
'

"""'"""'
et entre' autres Varembon, Grammont, Vala~t, Clerval, etc. ; ce

r r-~ ~~r'~-- qui arriva au mois d'aoùt 3475. La peste les obligea aussi e"'"'"' "'""'
retourner' chez eux.

Les bourgeois. de Valangin ayant fait à leurs dépens les gardesb
'

d V

i...,;.„., i... sur' leurs frontières pendant ces troubles, demandèrent a Jean 1V,
leur seigneur, un revers par lequel il reconnut qu'ils n'y étaient
pas obligés et qu'ils n'avaient fait ces gardes que de leur bonne
volonté. C'est ce dont il leur accorda un acte daté du 8 mai
et scellé de' son sceau, par lequel il leur promet que cela ne
pourra pas être tiré à conséquence.

Les bourgeois de Neuchâtel faisaient aussi souvent des mou-
vements contre les Bour guignons et -.leurs partisans, quoique

"'""&"'s"'"' Rodolphe de Hochberg se fùt déclaré neutre. Les dits bourgeois,
~, »„.„„,r'.„„,regardant'N. de Vunterberg, prieur de 51ôtiers au Val-de-Tra-de hlotrers forcée

« v'~~" vers, comme un des affidés du duc de Bourgogne, allèrent
forcer sa-cave et lui prirent tout son vin. Des plaintes en ayant
été portées devant le comte, qui souhaitait de garder une"'" "'"'"'"" exacte neutralité, il voulut punir'ceux qui avaient fait ce dégàtair les coupables.

a&.lU. '
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et les obligea à. dédommager le 'prieur, soutenant outre cela '1475

qu'il ne leur était pas pern~is de. prendre les armes sans son '

consentement: mais toute ]a bourgeoisie ayant épousé lè parti i.i-.i,.o*e'

des coupables et les soutenant contre le comte, ce dernier en p"'""""""'""

porta ses plaintes à LL. EE. de Berne, qui envoyèrent leurs c ~&'- & -*&

députés à Neuchâtel' pour terminer ce différend à l'amiable ; ce '"' "'. '""'

qui n'ayant pu se faire, les parties furent citées à Berne, où. ,

LL. EE. prononcèrent comme suit:

Nous voulons par déclaration expresse que les droits seigneuriaux »~&-« ~ i'"

du sieur'marquis et même les droits et priviléges de nos dits bour-

geois de Neufchatel et singulièrement le droit des bourgeoisies et con-

ventions que nous- avons par, ensemble, demeurent 'en leur force,
sans qu'elles soient aucunement affaiblies, ni souffrent. aurun préjudice

ni altéràtion. en auëiin point.

biais ils condamiièrent ceux qui avaient pris le susdit vin a c«*z -''-i

payer le dommage, et ils ordonnèrent qu'en temps de guerre '„'",.", ",",.'„",".'""

tous. les bourgeois de Neuchâtel prêteraient serment de, n'aller

à aucune guerre 'et de ne faire aucune émotion, course ni as-

semblée, ouvertement ni 'tacitement, sans le vouloir du comte

ou de ses conseillers, et quo celui qui y contieviendrait serait

châtié comme perfide, etc.
Les bourgeois de'IVeuchâtel n'ayant pas voulu agréer cette ~ppl * n o*-

sentence, en appelèrent du sénat, qui l'aVait rendue le'dimanche

après Judica', par devant les Deux-Cents; mais elle y fut con- c-~ ~ '~-

armée. -'Il est dit dans cette prononciation:
~ I

Que les bourgeois de Neufchatel ne pourront aller en aucune guerre

sans le mutuel consentement, vouloir et autorité du prince ou de ses

olficiers. Que les dits bourgeois de Neufchâtel, soit conseillers, bourgeois

de dehors ou resséants en la dite ville, devront jurer a leur seigneur, si s- . ~q e ! s

souvènt que requis et que le fait y écherra, de lui rendre toute fidélité ~'"".""'"""""'
et loyauté, 'éviter son dommage, procurer son profit; de ne tirer'en, ',";,", ~","„,"„,

""

aucune guerre ni levée, de ne faire aùcune sédition, émotion, ni as-

semblée, .secrètement ni 'ouvertement, ni entreprendre aucunes de telles

et semblables choses sans le mutuel su, autorité, consentement et

vouloir de leur dit seigneur ou de ses officiers et conseillers de la dite

ville. Kt si l'un d'eux entendait aucunes conspirations, . assemblées ou

autres semblables, qui seraient contraires à leur dit seigneur, d'incon-

tinent le révéler et le rapporter a lui et à ses officiers et conseillers

de. la dite ville ensemblement et de ce les avertir, et lequel d'iceux

serait en cela désobéissant -et se prouvât la vérité, icelui pourra être

châtié par le dit, seigneur et comte ou ses officiers comme perfide,
'

selon le démérite et ordonnance du St. En&pire.
/ s

~

Deux, actes furent dressés de ce que dessus, l'un pour le

comte, et. l'autre 'pour les, bourgeois, en date du dimanche .

In' o cari t.
On termina Cette anüée' ùüe diffioulté qu'il y aVait entre leS „'„„'",",,",',',,"„',",'„",
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St-7mier et Ãeu-.

cbaLel pour )a

dîme de Treyporta

).imites de cette
cHme.

l.imites (k 1a dîme

de SL-Initier,

hl/iance du Vain&s

avec Ber ae.

CHAPITRE Hl. —DR RODOLPHE BF. HOCHBFRG

prévôts et chapitres des églises collégiales de Neuchàtel et de
St-Imier, au sujet de la dîme de vin qué l'on nomme communé-
ment la dîme de Treyporta et. autres lieux adjacents ou autour,
savoir: depuis la porte de la ville jusqu'au fleuve de la Serrière
inclusivement, de longueur et en largeur du torrent, soit de
)'eau vulgairernent appelée le. Seyon jusqu'au lac, dans lesquelles
limites le chapitre de St-Imier pr(tendait avoir le tiers de la
dîme, et que les deux autres tiers devaient appartenir au cha-
pitre de Neufchàtel; mais ce que ce dernier chapitre n'errten-
dait pas, soutenant -que celui de St,-lmier navait aucun droit
de percevoir la dîme, si ce n'est au lieu appelé Treyporta tant;
seulement, qui s'étend dès l'oratoire de l'image de St-Nicolas
de la Perriène, 'entre le Chemin-dessous et le Milieu tendant
jusqu'au lac, et au lieu qu'on. appelle lierre grise. On fit sur
ce sujet un accord amiable, auquel assistèrent Antoine de Co-
lombier, lieutenant-général du comte Bodolphe; Guillaume, curé
d'Engolon; Pierre Goffy, banneret; -Etienne Sarrat, consul de
la ville de Bienne; Nicolas Varnod, banneret de Neuchàtel. Cet
accord porta :

P 4

Que le chapitre de St-Imier renoncerait à la susdite dîme et la quit-
terait au chàpitre de Neufchatel, ne se réservánt'que la. dîme des vignes
qui sont dès l'eau de la. Serriere en venant à Neufchâtel par le Chemin-
dessous; et sous icelui cher »in'jusques au lac tant seulement, et jusquesà. Ia planche, soit, pré ou verger de feu Guillaurnod, bourgeois de
Neufchâtel, aussi situé sous le dit chenrin et existant en longitude tant
seulenrent. Le prévôt et chapitre de Neufchàtel remet aussi, ,de son
côté, au dit, chapitre de St-Imier tous les'droits quil avait aux dîmes
de' certaines vignes existantes sous les linrites du prédit prévôt et cha-
pitre, -au lieu vulgairement dit la dîme de St-lrnier, laquelle dîme s'é-
tend depuis l'eau de la Serrière jusques à la Ruette de la Bevenaz
exclusivenrent, tendant des la dite Serrière de la part dessus, par
dessus la vigne de Benaud rllinchet, que de présent tient Jean de la
ï~range, bourgeois de Neulchàtel, jusques a îa dite Bevenaz, tendant
aussi par dessus la vigne de Mgr. de Vallengin que joûte la dite Ruette
de la Revenaz de la' part de Serrière; et jusques au îac de la part
dessous du close! de la vigne de Mgr. Ie comte de Neufchâtel jusques
à la dite Buette de la Revenaz. Plus îe dit chapitre de Neufclrâtel pro-
met' de délivrer annuellement 'et

perpétuellement au chapitre de St-Ir »ier
deux muids de vin blanc de censé, rendables a Neufchâtel en temps de
vendanges tous Ies ans par te cellerier, soit recollecteur du chapitre.

~ L'acte est scellé des sceaux des deux chapitres et daté du
26 juillet hkïb.

I
4

Philibert, duc de Savoie, et Jean-Louis de Savoie, évèque
de Genève, sán ' oncle, ayant des difficultés avec l'évêque

' de Valais, ce dernièr s'allia perpétuellement avec Berne leï septembre, dont aussi il repoussa ses ennemis avec Ie se-



C

LIVRE II.
I

coMTE DE NEUcHATEL.
' 95

P

cours que les Bel'nois lui donnèrent. Comme il passait un grand l475
nombre de Lombards. par le pays de Valais qui allaient-au ser-
vice du duc.de Bourgogne; ce passage leur fut fermé par cette
alliance, outre que les Bernois se saisirent. 'de la seigneurie ses .ur d'isle

dAigle, qui appartenait à M. de Torrens, dont le fils, dernier &""o"'"'"-
de la maison, se fit:bourgeois de Berne le 26 décembre 3533,
et céda en même temps aux Bernois tous ses droits sur cette
selgnellrle.

Au mois de juin, le duc de Bourgogne ayant levé le siégé L d ocl l t

de Nuiss, après onze mois de sié~e, - et cela ensuite d-'un accoln- "&"' ' '""""'"'
et s'eo saisit. '

modement avec l'empereur Frédéric-III, à- causè du mariage'

de Maxirnilien, roi des Romains, son fils, 'avec la fille' unique

du duc, conclu entre ces princes, 'le duc vint attaquer la'Lor-
raine; dont le duc René avait fait, alliance avec ses ennemis;
mais René obtint un prompt secours des Suisses. Cependant
les forces du due étant de beàucoup supérieures aux leurs,
lis ne purent, résister. Charles parvint à s'emparer de toute la
Lorraine. à la réserve de Nancy, où les Suisses mirent une gar-
nison de' 600 hommes, et s'en retournèrent. Le duc ayant''as-

'siégé cette ville, les alliés envoyèrent d'autres troupes en Lor-
raine, au nombre de 3000 hommes, niais qui ne purent pas
faire lever le siégé, de sorte que cette place fut prise le 27 no-
vembre: et par là le duc René fut entièrement dépouillé de'

tous ses Etats.
' . Le &3 septembre 3áiS le, roi Louis' fit un traite qui Çontenait T-' '« «~~ d«

une trève pour neuf ans. Louis renonça en faveur du duc aux
alliances qu'il avait avec l'empereur, ceux de Colognè, de Fer-
rette, le duc de Lorraine, les Suisses et leurs confédérés. Lè
comte Rodolphe de Hoehberg fut aussi compris dans cette
trève. Le roi Louis 5I fit, cette renonciation en jurant' par la s.. ..i,,i...,
'parole' de roi, par la force de son corps, par son Créateur, ""."'s".' "'.""

exige de 1.puis.
par la foi et loi qu'il avait. prises en son baptême, sur les
saints Evangiles de Dieu, sur les canons de la messe et sur la
vraie croix. Charles ne requit cette renonciation si solennelle-
et si forte que pour s'assurer que le roi ne remuerait pas pen-
dànt qu'il subjuguerait tous les Etats qui sont à l'occident du
Rhin, afin de rétablir le royaume de Bourgogne.
.

'
Guillaume de Chàlons, prince d'Orange, mourut. le D' sèp- sfortdeG il/a. ~

ternbre 3475; II avait épousé- Catherine, fille de Riçhard de
Bretagne, comte d'Estampes, et de Marguerite d'Orléans (V.
l'an 3438), de laquelle il .eut Jean V. Il avait établi un parle- s... r.-i..
ment à Orange en. )kr0. Après la mort de'Guillaume; Jean,
son fils, voulant recommencer à plaider avec Rodolphe de

Hochbeig au sujet de. la.réunion du comté à-la directe de'Chî-
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l47s ions, ils convinrent de faive un compromis et de nommev des
~. ",,";"„",„&"o',"„'„",', a b'très ; mais l'arbitrage n'a jamais été. tenu. Guillaume de Ch&-
;I„;",',I"„„';"„",;,", 1 s e t de Catherine de Bvetagne, son épouse, le comté de

Penthikvi e, les seigneuries de Lainbale, hlontcontouv, et les ports
~ ) g ~C ~~,... ri, a,. c.;i et. hâvies qui sont entve-Arganon et Crenon. Il vendit, l'an Ikto,

au roi Louis XI, .pouv la somme de 40,000 écus, le droit de
~ra~

g
' lo is xl. souvei aineté sur la principauté d'Orange. Le roi lui permit

cependant d'en consevver le nom et de s'intituler par la grince
de Dieu prince d'Orange, même de~donner gièce, battré mo-
naie et autres priviléges, sans préjudice de l'hommage Jige clue
Guillaume rendit pour lors au roi Louis XI.

i-- « I~~i~ ' Le comte Bodolphe alla à Soleure, le- 2k septembre, pour
assurer cette, ville de'sori zèle et de sa fidélité. On lui fit beau-
coup d'honneuv. Ilafner assure qu'il ne fut dépensé en un dîner
et un souper qu'on lui présenta, auquel les principaux de la ville
lui fiient conipagriie, clue quatorze scliillings et trois pfennings;
ce qui fait voir le bas prix des denrées, la rareté de l'aigent et
la sobriété de ce temps-là.

si., i i~,. v„i„„ie Le pailement de Chambéry, sous l'autorité de Yolande, more"'"'"'"'.""'""'"'et cuvatrice de Philibert, duc de Savoie, fit un édit qu'on a appeléfis,'fs.
eStatut perpétue/, pav lequel on déclare les fiefs situes en deçà les

monts (cismontana) patrimoniaux, en telle sorte qu'on pouvait les
donner. à une fille pour sa dot ou les engagei et hypothécluer aux
cvéancievs poui les dettes de la maison. Gorgier, i.tant en
ce temps un fief de Savoie, y fut aussi compvis. De là vient que
dc,s fors. il a souvent été assigné pour la dot des baronnes, et
c'est ce.que fit Claude'de i&euchàtel en épousant Catherine de la
Balme, comme aussi f.ancelot pour Pevnette de Vuippens, Claude,
son fils, pour Uvsule de Furstemberg, et Béat-Jacob pour Anne
de Watteville.

Au commencement d'octobre, Jacques de Savoie. comte de
;",'"';„';„„„"",,';",„"' Romont, vint à Berne, où il fit mille protestations d'amitié, et que''I-&- I-~-- son dessein était d'obsevver l'alliance que la maison de Savoie'""'"' '"'"'""

avait avec eux.
'

LL. EK. le reçurent .d'une manièie trcs obli-
geante et lui firent mème de riches pvésents. biais dès qu'il fut
parti, LL. EE. apprivent qu'il avait défendu tout commerce depuis
le pays de Vaud (dont il était seigneui et baillif) avec les garni-
sons suisses qui étaient à Granclson, à hlontagny, à Orbe, à
Echallens et à Jougne, et qu'il était un des plus ardents par-
tisans du duc de Bourgogne, leur ennemi; que tout son pro-
cédé n'était qu'une pure hypocrisie, et que la duchesse de Sa-
voie en usait de la même manière que lui ; qu'il était mème
maréchal'clu duc Chavles, son gouverneui dans la liante-Bour-.
gogne et fort considéié dans sa cour, outre qu'il s'était saisi àt

l
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Lausanne, le dimanche ë octobre 3475', de deux charriots de 1475

Nurernberg, chargés de marchandises; qu'il avait fait empr'i-

sonner les charretiers, et tout cela en haine. de la nation alle-

mande, et qu'entin il avait fait: niassacver. dans. le pays de Vaùd

trois bourgeois de Berne. et de Fribouv~. François II, comte de r.&co & l'ma. ois

Gruyères, qui était maréchal de' Savoie, avait été qrre ques "„'„',„""",.",",.'"
jouis-auparavant à Berne, ou- il avait fait, de la part de la du-

chesse Yolande, de semblables protestations dissimulées. C'est onleur ùcclarela

pourquoi LL. KE». pvivent le &B octobre la. résolution de leur "'"',
,
"'""""

faire la guerre; ce qui'fut 'notifié au comte de Romont par
une lettve du lk du dit mois. Après avoir donné avis. . à.Ro- rrerneea donne

dolphe de Hochberg et à tous les autres alliés de les joindre, "".'"„-.
,

",
"'

le~ Bernois partiient .dès le lendemain, par' un samedi avant la

St-Gall, et se rencontrèrent le même jour avec les Fribourgeois
devant Movat, qui se rendit' a eux. avec tous les droits qu'y Reddti d ltl.

avait le çomte de Romont, seigneur, de la dite ville. . C'était

l'écuyer. de Lavigny qui y' càrnmandait en son nom. Le len- ~

demain, par un dimanche, les troupes dè Berne et de Fvibouvg.

s'avancèrent du coté de Payerne, qui leur povta les clefs de la n i,rï.„,~.

ville, et qui par -ce moyen s'exempta du pillage. Dans le mênie . "'"&'""'

temps un détachement de cette armée alla se saisir de CudreGn, r . .a. c'a.è..
qui; pour avoir apporté quelque'résistance. fut exposé au pil-

lage. Avenches s'était déjà rendu avant Payevne. De la les R.~~;~;.„a,~;,.
mêmes troupes. allèrent attaquev Kstavayev, où il y avait une

garnison de' trois cents hommes, dont la plupart étaient de

Nyon et de Cudrefin; Claude, seigneui d'Kstavaxer, y com- ci.-a, ,rz, ~.,
mandait. Il se défendit vaillamment; ce qui n'empècha pas que,"'""",'"",", ".

,
",

la ville ne fùt prise et que le dit Claude ne fht lui-même tué. &. -~.:.. .„
Mille trois cents personnes, tant de la garnison que de la ville,

y perdirent'la .vie; mais du côté des Suisses il n'y eut que

très peu de tués. Kstavayer se rendit le, 35 octobre; Ces der-

nievs continuèvent leur retraite du côté de Moudon, qui se ren- s- ss.o. a.

dit et fut exempt dn pillage, moyennarrt une somme d'argent. ''","",",'„"'
Romont et Rue,

'

dont le seigneur était vassal de Romont, se sou-—

mirent aussi aux Suisses. De là ils allèrent 'à Yverdon, où Yverdou e,en&là

Jacques', comte de Romont, -qui en était le seigneur, avait' mis". ". ,"",",
,
'"

Pievr'e Blay'pour y commander en son nom, mais qui se ren-
dit aussi à la sollicitation de Jean d'Arberg, , seigneuv de Va-

langin, qui était son bon ami. De là, . passant, plus loin, ils al-

lèrent attaquer le chàteau dés Clées, qui appartenait à Louis Le h't udes

de Chàlons, seigneur de îhàteau-Guyon, et qui y avait mis "''„""""~"

Pierre de Cossonay pour le garder. Ils le prirent, amenèrent
la garriison prisonnière à Ovbe et en, lrvent mourir les princi-

paux, pour. avoir, quelque temps auparavant, 'mis des embus-.

ANNALES M' BOYVZ. TO.'5K fI.
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1474 cades et attaqué les commissaires que les confédér és en-
"""'""'""""voyaient à Jou~ne. Les Suisses étant campés clevant, Orbe, la
une clrputation

C y ~

„; „' p„r& ville (le Lausanrlc y envoya une -députation avec olive de se
r'"""'"'"""soumettvc à cux; ce qui fut agrée moyennant la somme de

&&IlrntRS10ll.

2000 goulden de-Rhin, qui fut dilivrée pour être préservée du
pillage.

'

Un (létachement de ccs Suisses sïtant avance; du cote
rr r&~-& r'- clé Lasarraz, dont le scigneui. était vassal du comte de Romont,

prit cette ville et, brùla le chàteau. Cossonav s'ctait déjà vendu
auparavant.

&"a'4 ~:. Les Suisses retirèrent leur gavnison de .lougne avec toutes
les provisions de guerre et de bouche rlu'ils y avaient et le
bi ùlcrent, comn)e étant ti op exposé aux Bourguignons. Ils

r's' - ~' mavchèvent ensuite du cité de )ilorges, ou il y avait une gav-
"„"',.;:;,„";„'",

,
'„",

,
",
"

nison de 3300 hommes, qui s'étant sauvés, la ville se venclit et

paq a une 'contribution.
c&.«

'
&. s'e« g c A Ceux de Genève, qui avaient maltr aiti les ambassadeurs des

";,',""'-,',"""Suisses, Jost de Silinen et Nicolas cle Diesbach, qui, en retour-
nant de I&rance, avaierit passé par leur ville. voyant que cet
orage allait aussi fondre sur eux, le pvévinrent ct, s'engagèrent,
sous le cautionnement de quatre de leui's bourgeois, de payer
aux Suisses la somme de 2ô,000 goulden (le Rhin. Les Genc-

A~~&A&&&&l &&&tr&l î&l- vois firent, en n)Orne temps une alliance avec lcs villes de' Ber ne,
oi'. ve, Bcrnr. , Fri
r&« « &g &Ls« &&.««:. de Fvibourg et de Soleur e.

Cette armée, bien loin de (liminuev, était toujours allée en
;;"„",',, '„"„',"',„.",",

,
',";, augmentant. Bienne, 6 errchàtel, Ni(lau et la. hr'euveville s'éta ent

~ & r'~ ~. joints aux.
" confédérés devant Cudrefin; Solerive (levant Hsta-

vayer", Lucer'ne aul)vès d'Orbe; Zur ich et Schsvyz pr'csque dans
le mime temps. Aprcs toutes ces conqcrêtes si promptes et si

vapicles, cette armée prit la résolution de. s'en retourner; ce
qu'elle fit apvès avoiv mis dcs garnisons dans les places con-

' cluises. Albin de Silincn, de Luccvne, fut ital)li commandant
~'-« »&~»- (lans Vver'don, et comme on. se dcfiait des hal)itarits de cette

ville, on l'es ol)lige;r (le donner lruit cle leurs principaux bouv-
geoi~ en ùtagc." ~ r ~-' v' Ceux clu Gcsseriay ei clu Haut-Siel)enthal vinrent dans le n)ên)e

„„~„„„„„.;r'„'"„ temPs attaquev l'r ville de Vevcy; la Pillèrent et la brùlèrent,
parce (lue les. habitants de cette ville nc cessaient de profcrev
des paroles àutiageantes contre les sei« neurs suisses. Mais

comme ceux clu Gcssenay ct cle Clr,"rtcau-d'OKx avaient aidé les
Bevnois à prenclr'e la sel I)curie dAlg[e, ils pr'É'. tcndll'ent aussi

7&ait&! ïr« « &r& y avoir part. C'est pourquoi il se fit un traité le jeudi après la
'""'"'~,"'"" St-51avtin &lk(5, qui porta que les Hevrrois auraient la haute et

basse justice, le clvoit de souveraineté, celui d'y établiv des
officievs et les deux tiers des revenus, et (luc ceux de Gessc-
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nay èt de Chàteau-d'OLx auraient l'autre tieis. C'a toujours été 1475
la pràtique'des Suisses de partager les conquètes entre ceux"""'i"''"'"'-'-

ses r/e ~urî, agir. les

qui les avaient faites et à proportion. des troupes, que chacuii
avait fouinies. Ceux de Gessenay ct de Chàteau-d'OLx se char-
gèrent de la garde. de cette seigneuvie, et on leuv -accoida
pour. cela la sixième pavtie des revenus.

Le lb novembre k~i(5, Rodolphc de Hochberg envoya dcs Na »..ge&lei~hi

ambassadeurs à Lausanne pouv faire un traité dc mariage entie ',
,
',",",„",'."',","„"„"

son fils Philippe et Marie de.Savoie, lille d'Amédée IX ct de « iv&~, a -&~

Yolande, sceuv du roi I.ouïs XI. Cette dernière y avait aussi"'""' ' '""' '

envoyé ses ambassadeurs. Par èe traité le comte'Rodolphe s'en- v. ii'.;"-~ '-
r

gageait, au cas que. le mariage pùt se conclure, de laisser par-, '„'~,","'.
, ",,'",', ,„'.

,
",

,
",,

venir tous ses. Etats, sa~oii'. -non-seulement le comté de i1eu- - ' 's'.
chitel, mais aussi le n~arquisat de Rothelin et les seigneuries
de Badenwyler, Susembevg, Lugny, etc. ; aùx enfants rn iles et
femelles qui naîtraicnt de çe . mariage, & l'exclusion de eciix
qui pourraient naîtie d'un second lit, sans quc son fils I hilippe
les cn pùt jamais priver. Le comte Rodolphc pvomettait pav cc """""'-"''"'~~'-

traité à Marie dc Savoie, cn cas dc viduitá sans enfants, i'i „,,'„,„,.';,„„„,:,i„i,„
somme 'de '72,000 florins d'ov de Rhin, et pour la sùi été de '"' "'"'i"v"""'"-

cette soinnie, '
il lui assigna la ville et le comtéide Ncuch'itcl, ,'.„',.;, &, .-,„..;, '„,

poui. en jouii' jusqu'!i l'entiei paiement; ce qui se -fit, par le. "'" ""'"""'"'
consentement dcs conseillers d'Etat de Ncuchàtcl; Le 'cointc .„„,-..., ,'„'„.„, ,i,,
Rodolphe avait donné des instvuctions pài éciit à ses «mbas-'""'"-'~"" ".""
sadeuvs, qui firen toutes ces promesses de sa part et qui con-
clurent le mariage (V. l an 147( et 348 ). L'alliance que fit Philippe i :o''-
de liochberg pav. ce mai ige était considcvable: Marie dc Savoie, son "'" ""' "'""

épouse, était fille d'Amédée IX, .nièce de Philippe I", sçvuv cic
.Philibevt I" et de Charles I", duc dc Savoie, nièce de Louis Xl,
roi de france, de Louis de Savoie, ioi de Chypie, dc Fva »-
çois d'Orléans, comte' de 'Lon ueville, et ùe plusicuvs autics.
-Philippe de Hochberg ratifia ce mariage le il5 juillet kkiô, 'ct
il fut ensuite consommé a ileuchàtel au mois d'octobre suivant. ,

A la fin du mois de novembre il se tint une journée à Neu-""""''"'"""""-
chàtel à, l'instancë du comte Rodolphe, tendant à pacifier tous &. ,'„,„,„'„"„"„

les troubles. Les députés du duc.-Chailes s'y trouvèvent. On y
'

.

résolut une cessation d'aimes jusqu'h. lâ fin de l'année ct qui ~'"'"i""i""".
devait même s'étendre. jusqu'au ~l" aviil. )470, si les alliés vou-
laient y 'consentir', et que pendant ce temps Rodolphe de Hoch-
berg tàcherait de tenir encore une journée à Neuchàtcl poui
ter miner entièrement la guerre. .

- La dernière semaine de l'année, les alliés s'assemblèi'ent 8 i nHi' 'nssm ~

Zuvich, où la dite cessation d'avmes fut pioposée; mais elle, "'"""',
.
'""",

,
"

tut rejetée. Ils arrêtèrent que, 'puisque le duc Charles. ne, dé- "~Z-„.i'..
I C



LIVRE II.

1475

le comte Radolphe
va i Bhle pour ob-

tenir une trêve,
Blhis elL. rst refg

mr,

Jean, seigneur de

Valaogia, entre

dar~ l'alliance.

Actedc bourgeoi&ie

et de protection de

I.L. KK, ric Berne
en faveur de ceux

de Valangill vt (lu

Val-de-R ux.

ï;rnt seul calent les

sujets francs et, les

bourgevis de Va-
4rl gin.

$00 CHAPITRE III. —BE.RODOLPHE M HOCHBRRG

sirait cette' tvève que pouv se fortifier d'autant mieux (on. ne

pouvait se fier à lui) et subjuguer la ville de Metz, et aussi vu

qu'il ne voulait pas entendre parler d'une paix absolue qu'on

ne lui remît le comté de l"carette et autres Etats avec tous les
dépens, ainsi on résolut que tous les alliés l'attaquevaient avec
toutes leurs forces et que, puisqu'il ne se souciait, pas d'une

paix perpétuelle avec eux, ils ne voutaiént non plus aucune
trève avec lui.
Le comte Rodolphe, qui avait cette afFaive fort à ccéur,

'
crai-

gnant que son comté cle Neuchùtel et son mavquisat de Ro-
thelin ne soufFrissent beaucoup pav cette guerre, se rendit à

Hhle pour prier le magistrat d'agréer que la tvève s'étendît, jus-
qrl'à la Chandeleur, ajoutant qu'il s'engageait de faive tous ses
cfForts pendant ce temps-la pouv faire tenir une autre journée,
où l'an terminerait tous ces difFévends; mais on lui répondit
qu'on ne pouvait pas eonsentiv à cette tvève sans l'aveu de
l'avchiduc Sigisrnond 'et de tous les autres alliés ; qu'Oswald,
c:omte de Ihievstein, qui c;tait avec lui, pourrait le proposer à
l'archiduc, et lui, Rodolphe, à tous les autres alliés. Ainsi, la
résolution prise à Zurich ne put être révoquée.

Le comte Jean cle Valangin ne crut pas devoiv gavdev tant
de'ménagements que le comte cle rrfeuch''itel. Il sïtait déclaré
pour les alliés, et comme les sujets clu dit Valangin désiraient
se mettre à couvert de l'ovage qui les menaçait, ils crurent
qu'il était lr propos de se proeuver quelque protection; ils s'a-
clressèvent pour cet efFet à Ll.. KE. de Berne, où ils furent
hien veçus, et on feuv accorda l'acte qui suit :

Nous l'advoyer, petit ct grand conseil dc la ville de Berne, diocèse
de Lausanne, faisons savoir à tous par ces présentes, que nous, par
bons et mûrs conseils sur ce eus, en vertu de la singulière faveur
et amitié que nous portons aux honorables homnles du Val-de-Ruz de
la. seigneurie de Vallengin, qui sont francs ct qui ne sont'astreints ou
lies à noble et généreux Jean, comte d'Arberg, seigneur de Vallengin,

' qu'ils
ne puissent prendre protection pour leur r~egard et en leur endroit, hor-
mis les sujets qu'on appelle taillables et dc nrain-inorte, avons les
susdits, comme aussi les borrrgeois du bourg de. Vallengin, eux et
leurs successerirs, reçus en' notre protection, bourgeoisie et devoirs, et
les y recevons en vertu des présentes lettres, inviolablement et avec
lo&rtes assurances nécessaires. promettant les. maintenir, protéger et
défendre envers et contre tous ceux qui contre droit et raison les vou-
draient molester, assaillir et fàcher, de quelque dignité qu'ils fussent,
spirituels ou temporels, ainsi et en la nranière que nous défendons et
protégeons nos arbitres bourgeois, tout dol excepté; toutes fois réser.
vant le dit seigneur de Vallengin et ses héritiers et la bourgeoisie qu'il

, a avec rous, et tous les droits que le dit seigneur a sur leurs corps
et biens, sans. rierl excepter, et quil pourra nrontrer par titres et vé
rifrer duement par extentes. - Et .au cas que aucuns les prissent en
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cause, devant noiis, iceux pour cet effet en attendront et recevront- le 1475

droit par devant nous. comme d'aiitres nos bourgeois; et eri cas qu'il B«n&jaiiede

survînt différend entre le dit seigneur de Vallengin ou ses successeurs"''i"'"'""""'« '
et-les dits honorables paysans jour çauses qui mériteraient'd'être dé- '"r"'"".

'„.
'"""

cidées par devant nous, en'ce cas nous notifieront et assigneront aux

deux parties journée de droit par devant nous et nous proposeront

leurs pláintes. densàndes, réponses, allégations, répliques et tout ce

qui leur sera requis et nécessaire. iioiis en remettant l'adjudication et

connaissance, et ce que par nous la-dessus sera connu et avisé, les

deux parties seront entenues de l'observer, et où l'une des 'parties

ne voudrait ensuivre et observer telle connaissance, en ce cas nous

serons tenus et obligés de. maintenir et protéger la partie obéissante

au contenu, de notre dite connaissance, et au cas que les dits de Val-

lengin - our lerirs affaires eussent besoin de nos ambassadeurs aux '« »"~«~~'«-

lieux et endroits que par honneur' et jouxte le. droit dè notre dite

ville nous le pourrons faire, en ce cas nous les leur octroyerons a leurs

dépens. 'Néanmoins nous ne-voulons aussi que personne en nos terres

et pays pour dettes non reconnues puisse ou -doive arrêter ou gager onn' »e.~ia.

aucuns des dits honorables hommes, car si aucun des nôtres prétend x'i'"r'""~"'"

quelque chose à l'encontre d'eux. '
il les ~ doit rechercher par dèvant

"'"'"""""'

leurs justices et au -lieu de leur résidence. Ils pourront aussi aller et

venir par nos terres librement et franchement en' payant les- péages i'.~,.
accoutumés d'ancieüneté. Et ayant pour eux et leurs successeurs juré

notre bourgeoisie et d'avancer et procurer notre honneur, bien et profit,

et éviter notre dommage de tout leur pouvoir, et être obéissants pour

aller en; guerre. et faire autres. services comme îés' a~très bourgeois, .
tous dols exceptés,

'

ils ne pourront prendre ou recevoir protection ni válau"in[ pe t

bourgeoisie en nulle autre part. et seront tenus nous payer annuelle- v"'"""""'"'

ment, sur le jour'St4ndré, pour vraie censé tributaire, un bon marc

d'argent ou sept, Aorins de Rhin. Et au 'cas que les dits honnêtes pay-

sans voulussent racheter cette bourgeoisie. ils le pourront faire moyen. N'i ii pe trnchc-

nant 200' florins de Rhin qu'ils seront tenus nous bailler. Et les- nous "'"~~~i ~ s--

ayant délivrés, cette bourgeoisie ne les obligera plris. Et ou il advînt

qu'aucuns, . étant compris en cette bourgeoisie. , se voulussent retirer

hors des terres du dit seigneur de Valîengin et s'habituer hors de nos

terres, ils le pourront bien faire. et ne pourront, en vertu de cette

bourgeoisie, être rebutés ou révoqués, 'tous dols et barrats arrière mis.

Promettant par notre bonne foi fidèlement et inviolablement'tenir et, ob-

server le contenu des présentes. En vertu et cûrroboration desquelles

avons fait pendre notre scel à icelles. Que frirent faites et données le

26 de décembre, 'l'an 1475.
t

L'année. $47o fut très abondante en vin et en. gvain. Le sac~nu'e abo dent. .

de mouture ne se vendait que vinjl; gr os, et le sac d avorne

trois bafz. - On vendit à, Soleure 865,000 pots de vin, qui font

5000 pàts par jour.

. Quoique les soins du comte KodolPhe et la journée tenue à ~47tr

X~enchàtel à la fin du mois de novembre eussent été. inutiles, r - & ir & iii'

il: ne se rebuta pas; il tint pour le mème sujet une seconde;, „„,,","„„,"„;

journée à. Neuchâtel au commenceinent de l'année, espérant &i

de calmer tous les troubles par-ses. rntercessions .et par les
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1476 assemblées clu'il faisait terrir. Il employait a cet efFet un sic&i
vassal nommé Simon de Cléron, qu'il envoya en divers lieux,
et un autve nommr: Jost cle Silinen, pvévot de r)Iunsteven en
l', roau ct administvnteuv de l'évèchc; de grenoble; il était ovi-

inaire de Silinen, au canton &]Uri, et il a &'.té depuis évèque
&.. i.&i i -'-cle Valais. Mais pendant qu'on tenait ces conférences lr Neu-"'.""'""""'

chètel, le duc Charles arriva en Bouigogne, victo&ieux de lafw i (es e n li or) rgû

&i-, .ï . a l.oiraine, et se flattant de triompher &le la m&.me manir:re des
Suisses, il ne voulut plus entendre pailer ni cle trève ni de pai ».

i - - ~-« « i& C est pour quoi le comte Rodolphe, voyant quo toutes ses peines"',"'"."'"",""""
étaient inutiles, quitta torit pour vetouvner à Hé&rie, où il véitév;i»cr rr Bcrrrr.'pour

r ~ ~ f ~ $ p I.-&" ' i -- les assuvances qu'il avait déjà données a .I..L. L«, . 1 an rk(k. ll y
) e

i
y~i~ '

'
~av&rt devant le. petit et gvand conseil : il les assuva encore qu ii

~
r ~ ~ ~avait, clessein d'observer inviolablement et, jusqu a la mort le

serment qu'il avait, pvèté de bourgeois dc Berne, et qu'il aimait,
. mieux pevdre tout ce qu'il avait en Boui gogne que de se
sépa&ev d'avec eux; que son fils Philippe, seigneuv de Baden-
ivylev, était à -la vévité clans le service du duc Charles, mais
qn'il v était déjà depuis longtemps et pav leur consentenient;
qu'il' y était tellement engagé, qu'il lui sevait impossible cle
quittev ce ser vice sans se mettve en clángev de perdre la vie,
et qu ainsi il les priait de n'en point concevoir d'indi nation. - II
continua de leur ofFrir ses Etats et de foire venir cinq cents

~'&' ~& - hommes de sa seigneurie cle Rothelin et cle les entr'eteniv à ses
dépens; qu'ils seraient en arnison à Iieuch'rtel, sous le com-
manclement, cl'un capitaine de Berne ou de Soleure. Sur cesjeter »&ination ric

OAves très obligeantes, I,L. EE. vésolurent que le comte co»ti-ir l'r!gard drr comte p ~ V ~

1tinuerait sa demeure à Berne ou à Soleure, a Con ciroix, pen-
dant ]a durée de la guerre, et qu'il n'en sortirait point sans
leur consentement, ainsi qu'il s'y ctait OAevt; que la vi le de
Neuchàtel serait gavdée par deux cents hommes de Berne, cent
&le Soleuve et cent cle la seigneuvie de Bothelin, et çe sous le
co&nnlandement d un capitaine de Berne. C'est ce qu'on exécuta
pvompternent. On fit veniv cinq cents hommes du nravquis de

"'-",'~;; "„'-&Hochberg, dont on en mit cent à Neuchàtel, deux cents au
Pont cle Thielle et deux cenfs au Landevon, qui seraient obligés
de defendve Cerlier clans le besoin. On envoj~a aussi cinquante
hommes de la Neuveville et clu Landeron à la Tour de Bayard
pour en venfovcer la garnison. Ces cinquante hommes étaient
venus volontaiiement ofFrir leurs services au comte Rodolphe,
qui les r embut agréablement et leur' prèta le serment. Mais commeV
la garnison de Boudry était, aussi trop faible, le comte en fit
encore venir cinquante du. Landeron, qu'il y envoya.

La 'Tour de Bayavd est sur un grand passage. Le duc deavec menaces le
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Bourgogne, voulant entrer par rà en Suisse, envoya. dire à -la 1476

garnison qu'il' prétendait .passer par. ce' lieu-là, menaçant de i'""'~"'i"""

pendre et d'exterminer tous ceux' qui oseraient s'opposer à 1ui.

Cependant on lui répondit fièrement qu'on ne lui accorderait o i i

point de passage. Lorsque les, cent hommes du, marquisat de

Rothelin furent. ariivés à Neuch'itel, la garnison fut de quatre,

cents hommes.
Le comte Éodolphe, voulant témoignei d'autant plus aux r,',„,„- a„~,„

, Suisses' qu'il leur était affidé, leur donna encore des' troupes

~ de Neuchàtel contre le due Charles. I,es partisans de ce duc a-'-' 'i'''"ii-

exerçaient au contraire tous les actes d'hostilitc contre les
"'""""'"' ' '

Suisses ; et. c est ce que faisait particulièrement Jacques de .Ro- '.".s '..- ".a'.-

niont, qui était le frère, d'Aniédée IX et de Philippe I", duc dc

Savoie il était baron du pax's de Vaud et baillif tout ensenible.

C'est ce que faisaient aussi Louis de Chàlons, seigneur de i.-„;, ~,: c~,.i.„..
Chàtel-Guyon, baron de Grandson, et Huguenin cle Chàlons, ii.~, ".ci'-

seigneur d'Orbe, .et autres qui étaient ti ès affidés au duc Charles

Avant que de commencer cette guerrre, les-Suisses envoyèrent om'"., s.'.'., :,

une députation au due pour lui oArir la restitution ùe tout ce """"".
,",
"' "

qu'ils 'avaient pris, de servii le ùuc et sa postérité en toutes

les guerres ..avec six mille hommes ; qu'ils se contenteraient

d'une petitè -solde, et qu'ils renoncei'aient à l'alliance qu'ils

avaient avec la l'rance: Cependant il ne voulut pas les écoutei.

Le ~16 janvier une partie de la garnison, coniposc, e de deux A'r'ë e des Lr..
cents de Berne et cent de Soleure, arriva à Neuchàtel. La peste. ,

'""""'""''.

était en diKérents lieux dè la Suisse. que les troupes x avaient, a.-a.i,-,:
apportée du dehors.

Le &1/ janvier le conite ùe Romont reprit Yverdon. l.es uioiiies i, , o[ g N.

déchaussés, dont le couvent joignait les niurailles. de ]a vi Ic,

le -fávorisèreiit en cela. Brandolf de Stein, capitaine bcrnois, y

fut pris prisonniei", les autres se retirèrent dans le ch''iteau et, -

le firent savoir a leurs maîtres. Les Bernois, - ceux de l'ribourg ll L cp is t

' et de 'Soleure y accoururent, , reprireiit la ville ct la hrùlèrent; '"'",!,".'."""
/ I '~ ~ I

mais l'ennemi s'était .déjà .i étiré. '

Les habitants du Locle et de la Sagnc, qui sont liiniti'ophes „„., „„,i, „,„.,„
de la Bourgogne, voyant le péril où ils étaient et que les habi-

tants du Val-de-Ruz avaient obtenu la protection et bourgeoisie

de la ville de Berne, y envoyèrent aussi des députés pour la

demander à LL. EE. ; ce qu'ils obtini ent, et on leur accorda

l'acte qùi suit:
t

Nous, , l'. advoyer et conseil de la 'ville de Berne, savoir faisons a tous Teneur de l'acte

et un èliacun qui ces, présentes' lettres verront et orront', que les ho- « ii««~o~

norables hommes des Vaux-Vallées- du l.ocle et de la Sagne, qui sont

.su ets du' muni6que - seigneur Jean, comte d'Arberg, notre, bon sei-
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gneur et ',combourgeois, seront dors en avant en notre protection et
s~auvegarde pour eux, les leurs, avec leurs biens meubles et immeu-,
bles, enfants et appartenances. Par quoi -considérant principalement
qu'il y a des sujets joignant nos confédérés et autres nos alliés qui
affligent et endomniagent journellement les dits homrries, laquelle chose
ne pouvant souffrir, exhortons tous et un chacun par' devant lesquels
les présentes lettres parviendront, qu'ils n'aient a troubler, nuire ni
endommager les dits' hommes en leurs corps, enfants, possessions,
biens meubles et' immeubles, ni par feu, - pillerie, dégât ou par autre
mode quelconque. Que si quelqu'un ci-après les attente (ce que n'ad-
vienne), nous ne pourrons laisser impunis ceux qui leur feront une
telle injure, coupable d'un attentat si honteux qui i ertes nous touchera
entièrement. Mandons a tous et singuliers. nos capitaines, avocats, pro-
cureurs, ofïiçiers et- autres sujets, qu ils laissent jouir les prédits hom-
mes de celui notre bénéfice, leur prètant niain forte, car nous vou-
lons qu'ainsi soit entièrement. Pour efficace de quoi nous avons ordonné
les présentes lettres ètre munies de notre sceau. Donné à Berne. le
dernier de janvier 147Ç)

Le duc de Bourgogne, à l'instance de la cluchesse de Savoie,"'"' "",","';" de jean-Louis de Savoie, évê:que de Genève, de Sacques, baron
oo,oooi -. de Vaud, comte cle Homont, etc. , arriva clans la Haute-Boui'-

Re fo 'e de sa gogne au commencement de fevviev avec 30,000 hommes, aux-""'""'"'"„'""'quels se joi nirent plusieurs autres. troupes'de Savoyards, Ita-i--'-, i-, liens et autres, tellernent que l'armée du duc étant toute ra-"' "' massée, fut d'environ b0,000 hommes. Le duc Charles fit ie-
p
'. prendre Lausanne par le prince de Tarente, fils du voi de naples,

un de ses généraux. Cette ville se rendit le &14 février. Les
ccnéau. -du d-. autres généraux étaient Antoine et Balduin, bàtards de Bour-

gogne; Louis de Chàlons, seigneur de Chàteau-Guyon el; bavon
de Grandson, commandait la cavalerie. Il y avait. clans cette

oooo,~ &i.', , armée 6000 Anglais sous le duc de Sommerset; '15,000 Italiens'"'""'. envoyés par Galéas Marie, duc de Mi1an', et 3600 chevaux quiF000 Savoyards.

venaient cl'Italie. La duchesse Yolande lui fournit 5000 hommes.
~,.„,o..&..„Le duc Charles avait cinq cents pièces de canon. On se servit dans

cette guerre du canon, de l'aIC, de l'arbalète de dards de lnas-
sues, etc. I,es cheviux ne coûtaient pour lors en Suisse que six ay--d -v-- quatorÉe gou]den. Il y avait dans l'armée du duc quatre cents
femmes lingères et autres.

« &-~ ~- a - Le duc Charles arriva devant la ville de Grandson le &I& février et„""',c"'.".""""
l'assiégéa le lundi devant la St-Valentin. Il y avait une garnison
de 400 hommes. Il avait repris en chemin Jougne, la forteresse

. des Clées, Orbe et autres; ce qui lui fut facile, les alliés ayant
déjà avant cela, abandonné ces places et brûlé les chàteaux.
I.es Suisses avaient aussi ordonné à la garnison qui était dans
7verdon .de, -brûler le château et d'aller. renforcer .çelle de
Grandson. -

~ . '
r



.COMTE DE NEUCHATKL. ']05 LfVRE II.'

Le duc Charles donna le ]8 février, par un lundi, ]'assaut-è l47ô
la ville de Grandson, mais inutilement. Il continua le 2], te]le-,i.".',",'.D':.,",".."i

merit'que la garnis'on fut obligée de se retirer au chàteau. Le „",",,'„"„.
,
'„'„',",

duc ayant pris Ia ville, somma à c]ivevses fois' la garnison de """"'"'""'"
se rendre et de lui remettre le chàteau; mais elle résistait tou-

jours en attendant du. secours. .

Un capitaine bernois, nomme henri Ditlinger, qui était un » '
»'&' »a"

Je Berne, tente d~
de ceux. qui étaient avrivés l~ Xeuehàtel le 2'I février avec la „„,-„, ,„'„„.„.„
garnison, que les Suisses g' avaient'. envoyée, s'embarqua des ]e &-""& «' "-
lendemain pour aller, avec ]es 300 hommes qu'il commanclait, "'„'„"„',,",",,'"."",

',,
"

au secours cle Grandson, mais ils ne puvent, pas v en' er. Charles '~« ~,~ &.

envoya un gentilhomme allemand nommé Luc de Ramschvvag,

ou, selon d'autres, Pierre de Ranrsehwag, qui était en son ser-
vice, pouv aller. parler. à la garnison. Ce perfide, par ses fausses r""' "'"'""

l les troupes do «ba-

inforrnations, persuada à. ]a garnison de se rendre, lui'. pro-„.„,„„„,,„„;
mettant -]a vie de la part du cluc son maître. Il sut si bien"'"'"""' &"'

pron~et ]a vie i& ]a
leurrer les soldats, qu'ils lui donnèrent encore chacun dix sols.
Ils manquaient'cependant de vivres et de munitions, ce qui les
aurait également obligés de se ven&lre. Dès qu'ils furent sor'tis

du chàteau le 28 février, on ne laissa pas même, è. la sollici-
tation de ce rua]heureux traître e qui les avait tronrpés, d'en faire

pendre 80 aux arbres qui étaient arrtouv dc la ville, et on en "'"""'s'""''""
sont pendus eL "06

noya 200 aupl'es c] une prel'l'e qui est dans le Iae 'lu piec] dU „„„;,„,,„,„;„.g,

. chàteau et qu'on nomme encore aujourd'hui, 'en mémoire de cet " s""-"'-v'"'

évènement, Teutsr;hstein, c'est-à-dire la pierre des Allemands.
Les Bourguignons attachèrent tous ceux qn'ils noyèrent à une
mème corde. Le duc mena ]e reste de la garnison suisse dans

son camp, 'les. constituant prisonniers de guerre, et il mit une

garnison. de Bourguignons au chàteau de Grandson.
Après cette expédition il alla ]cri-même, ]e vendredi ~I" mavs, ,',""""'"."""

à Vaumarçus, avec un clétacheme »t pour se saisir du chàteau, ,;
qui est sur le chemin qu'il faut nécessairement passev'pour a]Ici
de .Grandson à Neuchàte], où il désivait de se rendre avec son
armée, pour entrer de là en Suisse. Il se proposait mème cle

subjuguer Aeuchàtel et de le.détruire entièrement, parce que &~

le comte Rodolphe avait refusé de, ]ui remettre sori comté pen-
dant la guerre. Le duc, étant arrivé h Vaumarcus, se saisit
d'abord de ce chàteau, où il y avait 40 hommes en garnison
et qui furent ré] rchés et conduits à Borrdry. I.e duc y mit une
garnison de 500 de ses meilleurs soldats, la plupart nobles et &'«- »'« ~

I garniscrrr au cha-
des plus vaillants, 'tant à pied qu'à cheval, son dessein étant ~-'a o' '-
de tenir' cè.passage. Jean de ileuchàtel, seigneur de Vaumarcus „ei eur ùe vau'

vovantivenir le duc, se rendit .d'abord d'une manière làehe, l~che e ~ g'ç".,
se mettant même à genoux devant lui, demandant gràce pour:"'"'a;a"..'."'"'
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147ô lur et pour les quarante hommes qui y étaient en gal'nison, ce
qu'il lui accovcla. Jl but n)ème du vin que Jean de 'Neuchàtel
lui présenta. Le duc le mena dans son. camp, et il demeura

« ~ ~ &'r u' toujouvs dès-lovs dans son service. Ce qui obligea Jean de
I. ieuC))') tCI, 1

iheuchàtel a se soumettre avec tant d'humilité au duc, était,
qu'il était son vassal, cav Jean avaiL épousé N. (le Vergy, cle la-
quelle il avait eu des seigneuries en Bourgogne.

r. ~c~ r:I: :~: - Pendant clue Charles formait de grancls desseins, les Suisses,
,",',"„'„'","„„',;,,"„";,",". de leur coté, n'étaient, pas immobiles; ils arrivèrent à beuchàtel
Is,o-'I « . le .' mavs, par un samedi, sous le conrmandement de Hel'n)ann

d'Eptingen ; ils étaient, tous compris, &I8,076 honrmes. Cette
armée ne comprenait pas seulement les troupes dc Berne, cle
l.ucerne, de Schwyz, (le l'ribouvg, de Soleure. (le Neuchàtel
et de Thoune, mais aussi celles des évèques dc Stvasbourg et
r:le Bàle.

Ces troupes, aivivées !I iieuchàtel, apprirent le cruel tvaite-k traite)ae))t cr))cl
r„. ;, .„~„,„„;„„,ment qui avait été fait à la «arnison de Glan(lson; ce qui les

anima eztvaovdinailer »ent, 'I cause cle la pel'f)dre donf, on avait
r~ - ~~ =-: I: ~ usé envers leurs compatriotes. Les Suisses lo-èrent cette nuit

, j „,„du samedi 2 I)làl s Au (1lrnanche 3 Blal s (lui était le jouv des
:Brandons, dans les villages qui sont entre Neuch''ltel et Boudry.
lis avaient Lenu conseil de guerre à Neuchàtef avant que d'en
pavtiv, pour résoudve de quelle manière ils entreprendraient
une expédltl on sl Iflrpol'Lallte.

Le dimanche matin, 3 mars, Ics Suissesse Inirent'en chemin
rv).)te pol)) (i) a))d-

pouv attaquer le duc clans son camp, qui était entre Concise
et Onnens: dès que les deux armées furent en vue l'une cle

L' - &
'

& ' 'I i - l'autre, les Suisses se jctèrerrt à elloux Ilour' pr'ier Dieu avant)'t', ))t i) gCAù1) ï, tR

le con)bat. Le duc. , les voyant dans cette, posture, s'écria:Dit'. 1). 4J

} -,g '„„„„, L oyez' ces concilies çonrrèe Ils trtclrent de me /léchh '! Por St George-,
tcs cl~) ciuc h leu) ~jé les exterininernitolrs! Apv. ès la pr'ièr'e, les Suisses, sans avoir'

i;gav(1,'I l'avmée for midable (lu duc, l'allèrent attaquer avec
&" r&~ "; s -~ tant d'ardeuv et (l'intrépiditc, qu'ils mirent les Bourguignons en'""',"„"„'„'"'" dcroute, ,les battirent. et vemportèrent une glorieuse victoii e.
Ibuc~ I:iu~i' »« ~s ll s'était déjà fart un «hoç auprès de Vaumarcus où les avant-
ql)i ))vait prricédc Igardes se rencontrèrent, l'arll)ee clu duc s'étant mise en marche

pour aller clu coté de Neuchàtel, de sol'Le que, marchant dans le
mènle temps, sans que l'une sùt l'approche de l'autre, lorsqu'elles
se découvrir'ent, l'une était c1'un cote (le la Combe (10 Ruàux,
qui est auprès de Vaumarcus, et l'auLve était de l'áutre càté:.
et c'est là que les avant-gardes se choquèrent„, tellement que
ce commencement de là hâtai!le se fit dans le comté (le Neu-
chàtel. Mais les Bourguignons ;ryant -reculé, le plus fort du
combat se fit entre Concise et Onnens et en delà du moulin

r
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qu'oïl appelle des Arnons. . Ceux d'Uri, avec leurs coinets, et- k4&6
Arrivée tardive &le

ceux d Unterlvald n'arrivèrent qu'après le premier. choc ; 800 g~g l'Uri k
le'

Bàl»,
Balois avec quelquès Autrichiens arrivèrent trop taid.

Le duc. s'enfuit jusqu'à Nozeioy sans s'arrêter et sans regar- i- &-& »~ i-

der en airière. . -ll y coucha, et le lenclemain il alla jusqu'à Be- .„",„'„",
„,

"',.'„",,",
,
„".,

sançon avec le prince de Taiénte et autres. De là il se rendit

auprès de la duchesse Yolandè de Savoie qui le consola de i'&-~ -s &'-

sa perte, lui acheta dès tentes ct dès habits, lui donna de nou-, ","",""„'„"',"."',

velles troupes, et aida Sacques de Romont, son beau-frère' et si ~' .

son vassal, à reprendre ce qu'on lui avait pris (lans le pays
de Vaud. ;

Les Suisses, ayant poursiiivi leurs ennemis pen&lant quelque i:.i. i.i. i: ~

temps, retouinèrent sur le champ de bataille, où ils trouvèrent '""''""'"
un riche butin, qui fut estimé'à trois millions d'or On. assure
mime. que le duc y perdit son diamant, large d'un pouce et i ':~'&-&'' ' "

d'une valeur inestimable, qui était enchàssé d'oi et orné 'de

deux perles. Un soldat !e trouva et le donna pour six blancs,

celui font un sol, de ioi. L'acheteur le ievendit à son officier pour
trois fráncs, et ce deinier à Guillaume de Diesbach, d'autres
disent àiBartliolomée play, qui en donna 5000 florins de Rhin et
400 florins à celui dont il s'était servi pour l'acheter. Guillaume
de Diesbach le. revendit à 'un marchand gènois à Lyon pour
(000 florins de Rhin, et celui-ci à Louis-Marie, duc de Milan,

pour &l&1,000 ducats; enfin, enviion l'an hbOk, il fut ievendu par
ce due pour la somme de 20,000 ducats au pape Jules II, qui
l'acheta afin d'en oinev sa tiare. .et de la iendre, par ce moyen,
plus éclatante que celle de St-Pierre, qui n'avait ni or, 'ni ar-
gent, et encore moins de diamants. On 'assure qu'il est encore
aujourd'hui sur la tiare dInnocent XIII. 'Si St-Pierre avait eu
vingt raille, ducats, il les aurait certainement employés à des
aumônes plutôt qu'à acquérir un diamant.

l

Illais, pour revenir .au riche butin que firent les buissons, ~ ~ï ~ ~ i~

voici la liste de ce qu'ils trouvèrent dans le camp du'. duc:
l' Quatre cents tentes. qui étaient de soie au dehors et'douhlées,
de velours iouge; l' six cents drapeaux; 3' trois cents baiils
de poudre; l' trois mille sacs'd avoine; D' deux mille charriots,
dont deux étaient. chargés de liàols pour pendre les Siiisses;
ô' deux mil e tonneaux de harengs, de salés, oies et poules, 'etc. ;
'7' huit mille massues garnies de pointes aigües pour assoinmer
les Suisses", -8' un service d'argent de trois cents pièces et'quatre
cents livres d'autre vaisselle d'argent, qui furent menées à Lu-
cerne, où les Suisses les partagèrent, outre' que les soldats
emportèrent beaucoup d'ai. gent monna~ é ; 9' trois charriots d'ar-
bàlètes et un de coips pour les bander; '30' trois charriots de

"
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1476 dards et de flèches d'Angleterre; 44' les archives du duc; 41' la
chaise dorée du duc, son cachet d'or pesant une livre ; le cachet
d'or d'Antoine, le bàtard, qui fut porté à Baie; deux grosses
perles enchâssées en or, de la grosseur d'une noisette chacune;
le chapelet de Philippe, duc de Bourgogne, père de Charles,
où if y avait les clouze apotre en or massif; 'ls' l'épée du duc,
où il y avait sept gras diamants, sept rubis, quinze perles de
la grosseur- d'une fève, le tout enchâssé; lk' cent et soixante
pièces de drap cl'or et de soie; 3ë; cinq cents pièces de canons;
)6' quatre cents pièces de mousqueterie. Les officiers et sol- '

dats coupaient. la vaisselle d'or et d'aigent avec des haches
i.'.i:i,;.~.a- pour la. partager. Le duc y laissa encore son chapeau cle paille,"'."'""„"',"'." "'"

qui était fait avec beaucoup d'industrie, ou il y avait une croix.o a'« ri i.rr. . de diamants d'une valeur inestimable. îe cliapeau fut porté à
Berne. I.e roi d'Angletevve souhaitant de l'avoir, on le lui ven-
dit pouv une somme tiès considérable.

ï ~

On tient que les Suisses ne pgvdiient bilans cette bataille que
cinquante liommes, et qu'ils eurent tvois cents blessés; mais du

l'eric eonsidvral&lc coté clu (luc il y eut deux mille tués, outi'e plusieurs peïsarlnes
très considéi'ables, et enti'e autres Pievre Lignano, un comte

i.. ;~ ~, ci,.;i..; piémontais, les sieuis Palin et Emei y, et surtout Louis de Chà-
lons, seigneui de Château-Guyon, généva1 de, ]a cavalerie du
ùuc. Il fut tué au pvemiev choc dans un marais au-dessous
d'Onnens,

'
aù son cheval gvison. s'était enfoncé.

c' & ~ i
- v" Les Suisses, après cette victoire; se saisiient ùe la baronnie

de Gvandson, qui appartenait au dit seigneui de Château-Guyon,
comme aussi de la seigneurie d'Orbe, que son frère Huguenin
possédait. On trouva 80 nobles Bourguignons dans le château

~ ii-ii- ; - de Gvandso », qui furent pendus aux mèmes avbres auxquels'""""'"' les Suisses avaient éte pendus quelques jours auparavatit.
Le chàteau de hIontagny tut pour lors iase, et on envoya""'"''"'"'

les troupes de'Neucliâtel, du Landevon et une coinpagnie du-' "- Siebenthal poui se saisiv du chàteau de Vaumarcus et de la
'

garnison qui y était. Une compagnie de Wangen. et la garnison
de Boudvy v allèrent aussi; ils voulurent se ranger tout autour
du chàteau pour ernpèchev les Bouvguignons de s'échapper,
et pour les prendve prisonniers de guerre ; mais le maréchal du
lieu, auquel les Bourguignons donnèrent cent Aavins d'or, leui

i. ' ~-s 'i: ~ en ayant donné avis, ils se sauvèrenti de nuit par une porte
,.„.
'„.,","'",

,",",„:, de derrière à tvavers des lierix presque inaccessibles. Is tra-
vevsèrent les montagnes de Provence, cluoiqu'il y eùt encore
beaucoup de neige, et allèrent à Pontavlier. Ils firent un grancl
bruit dans le chàteau avant de partir; ifs rompivent les bndes,
sélles et licols des chevaux, afin qu'on ne''put pas s'en servir
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, pour les poursuivre et que le bruit que faisaient ccs chevaux l476
détachés fit croire que les fuyards y étaient encore. , Le lende-
main matin les assiégeants entrèrent dans le chàteau, - où ils ne
trouvèrent qu'une pauvre femme et les chevaux, mais aussi un
riche butin, dont ceux du Landeron, qui étaient entrés les pre- i~ ~ ~- '~'-
miers, s'étant saisis; l'empoitèrent chex eux sur un bateau ; où
ils le partagèrent; 'I.es Suisses brhlèrent le château de Vau-c h:t.sue. t,.„
inárcus pour punir Jean de Neuchàtel, qui en était. seigneur;
de 'ce, qu'il avait fait paraître tant de làcheté.

Les alliés furent sur le cliamp de bataille jusqu'au mardi 5 i-& '"" 'i i

mars; ils s'occupèrent pendant ce temps à enterrer les morts, ',
"""",""',

,
'„",„".

, ~',",

et particulièiement ces Suisses que Charles avait fait pendre
aux arbres. Ils fii ent passer par lès armes vingt-six Bour-
guignons de la garnison de Giandson qu'ils n'avaient pas trouvé
a propos' de pendre; ils en conservèrent encore' trois en vie
des plus. considérables pour en faire un échange contre Bran-
dolf de Stein et deux Fribourgeois que le duc avait retenus.

' Les Suisses dressèrent, au lieu où la bataille s'était donnée, xo.a-. ~«.~.

trois grosses pierres pour servir de monument de cette victoire
. à la postérité et pour en perpétuer la mémoire; ils les dres-

sèrent, à force de bras et en la mèms place où étaient la tente
du duc, et elles y sont encore aujourd'hui.

KnBn les confédérés, 'après avoir hrùlé la ville et.le chàteau Gr:ida

de Grandson, partirent . le inardi b mars pour retourner chez „"',"""''","""
-eux. Ils conduisirent tout ce .butin sur des bateaux jusqu'a taurn nt cl * eu..-

Nidau, où ils'allèrent pour le partager. Les -troupes passerent "'„-',;"„',„'".".„',",

'""

par Neuchàtel en retournant dans leur pays.
Comme on ténioignait beaucoup de joie dans toute la Suisse ii'&-'-"-'. -'

de cette victoire, la ville de Neuchàtel crùt qu'elle devait aussi
faire paraître la sienne par des réjouissances publiqués. C'est

pourquoi, elle prit de là occasion d'établir ces exercices qu'on
nomme les bordes; qui ont subsisté pendant deux siècles et

:qu'on célébrait, toujours 'le premier dimanche de niais. Après
le service divin, les bourgeois sassemblaient, et se divisant par

'

rues, ils se promenaient deux à deux par les rues;i après quoi
ils prenaient un repas de réjouissance chacun dans sa'rue, ce
.qui était suivi le lendemain'-d un exercice militaire, première-
ment des hommes et des'jeunes gens qui pouvaient servir, et
ensuite le surlendemain des enfants dès l'àge de huit à quatorze
'ans. Et pour pouvoir perpétuer cette fète, les bourgeois' de i- i :~- "~-

chaque rue. firent un fonds par des contributions vo ontaires, ',"',",",
,
",,"„',.",

,
',"',„",,

"

'afin qu'avec les rentes on trouvàt chaque ánnée de quoi faire

,
'un repas. Ces fonds subsistent encore aujourd'hui et' sont fort.

augmentés; ils le seraient beaucoup plus, si les:iiiembres de
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ces rues n'avaient fait des sacvifices pour aider à divers éta-
blissements que la ville a'tt ouvé convenable d'intvoduire. C'était

une chose fort ordinaire en ce temps-là de faire de ces sortes
de confvéries par différentes considérations, tantot par dévotion

(V. l'an. 4~40), tantot pour se réjouir par ensemble et pour af-
fermiv leurs amitiés (V. l'an &l533). enfin pouv perpétuer le sou-
venir cl'une victoire, comme dans cette occasion. On établit
aussi une compagnie qui s'exerçait, à tiver de l'arbalète, qu'on

a changée depuis en société de fusiliers (V. les années 4531

et )603).'

Le duc Charles, s'étant retiré en Bourgogne, fit tous ses ef-
forts pouv lever une nouvelle armée plus forte que la précé-
dente. Pendant qu'il y tvavaillait avec tout l'empli essernent ima-

ginable, afin de se venger des Suisses, Ie comte de Ràrnont,

auquel la duchesse de Savoie avait clonné des troupes, reprit
une pavtie des places dont les Suisses s'étaient saisis. Il ne

cessa de faive des courses pendant les mois de mais et d'avril

pour piller et rava er. Etant sorti entre auties cl'Rstavayer avec
un détachement qui se grossit, en voûte jusqu'à huit, raille horn-

.rnes, il passa par Cudrefin et par la Sauge, et ayant traversé
la Broyé et le grand marais qu'on nonime le Cheblaix, il se
vendit a Anet, gvand village du baillage de Cerlier, à dessein

de le pillei et de le brcrlev; ce qu'il avait entvepvis parce que

Cevliev, qui appartenait à Louis de Ch,'ilons, s'était rendu aux

Bevnois deux ans auparavant. )lais les habitants d'Anet, et.sur-

tout les femmes, ,
s'étant joints ir quatre cents hommes qui

y étaient en gavnison, après avoir attaché un drap blanc à cm

bàton pour leuv servir de drapeau, clonnèrent l'alarme dans les.

villages voisins; puis, s'étant armés de fourches, cie boyaux et

de tout ce qui fut trouvé propre. à se défendve, et'les femmes

de la Neuveville, de Cressier et du Landevon et autres s'étant

jointes à celles d'Anet, , rechassèrent à travers les marais ce
détachement, lequel étant arrivé auprès de la Broyé et voulant

la passer avec précipitation, il y
'

en eut un bon nombre de

noyés. Ces femmes, parmi lesquelles il y avait -peu d'hommes,

fir'ent cet acte de bravoure et montrèrent qu'elles avaient un

courage héroïque aussi bien que les hommes ; elles recouvrèrent

tout. ce qui leur avait été pris auprès de la Broyé, les Sa-

, voyards n'ayant pas pu faire passev &le bétail outre la rivière,

ni le reste du butin quils avaient fait, parce qu'ils furent pour-

suivis de tvop près. Ce choc avrivi le 26 mai 3476. Il n'y eut

que deux hommes ou femmes tués du coté des Suisses, au lieu

que leuvs ennemis périssent presque tous, tant en les chassant

jusqu'a la Broyé que dans la Broyé même, et surtout pendant
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leur retraite; cav les. Suisses, hommes et femmes, ayant passé
la i.iviève, continuèrent à poursuivre les Savoyards, les attei-
gnirent dans la plaine cle Pégran, où il se fit un petit combat.
I es Savoyards auraient pu se soutenir; s'ils n'avaient vu venir les
troupes de Soleure, qui étàient en garnison à Neuchàte1 et qu'on

envoyait au secours de ces femmes suv des bateaux qu'on

voyait venir à voiles tendues; ce qui fit. que les Savoyards se
sauvèrent fort à la hàte du coté d'l.'stavayer. Les Suisses et les
femmes allèrent passerla nuit à îudrefin, ou ceux de'1a Neu-
veville les vinrent joindre, ct lè lendemain ehaeun s en retourna
chez soi victorieux; Le. comte de Rornont, qui était accompa-
gné clés sieuis de la Chambre, dè la Sale et de plusieuis ca-
pitaines, s'en retouina confiis clé ce qu'il avait été vaincu par
des femmes.

Les Suisses, voyant les grancls pvéparatifs que 1e duc Charles
faisait pour. les venir, attaquer ' de- nouveau ; tinvent une journée
à Lucei ne 1e 36 mai s, où ils délibérèrent de continuer la-guevve
avec vigueui', et ilion-seulement de se défendre, niais d'attaquer
l'ennemi. - Ils 'résolurent de mettre les .troupes de Sigismoncl
d'Autriche dans Frihourg, et que tous les alliés v en 'enver-
raient aussi, afin qu'il y, eùt une forte garnison, comme étant
la ville que le due menaçait Ie plus, et. ils arrètèrent que clia-
eun des alliés devait tenir ses troupes prêtes pouv s'opposer. a
lennemi ;i son retour, afin que, . Sil attaquait Berne ou Fvi-
bouvg, on put. lui faire lever le 'siégé. Les alliés firent en outve
clans .Lucerne de belles ordonnances pouv partager le butin,
en cas qu'il plùt à Dieu de leur aceoider encore quelques vic-
toires; ils réglèrent les serments que les officiers et les soldats
devaient prêter, et ils établirent de belles lois concernant Ia
guerre.

Les boui'geois de Valangin qui demeuraient hors du bourg,
voyant que I.L. HE. ne Ies avaient pas compris dans 1es
actes de bourgeoisie et de protection qu'ils avaient accordés
aux sujets dn seigneur de' Valangin, en' date. clés 26 décembre
&1475 et 3'I janvier lks0, envoyèrent une députation ''& Berne
pour obtenir de LL. EE. la même bourgeoisie et, protection, ce
qui leur fut accorclé par- un acte eoneu en ces termes :

Nous, l advoyer et conseil de fa aille de Berne, savoir faisons à
tous et un chacun qui ces présentes. lettres verront et orront, que
nous avons pris et áccepté et rei;u les honorables, bourgeois de Val-
lengin, taiit ceux qui habitent au bourg du dit lieu comme en quelque
autre part qu ils soient nianants et résidents rière la seigneurie et jir;
risdiction de munifique seigneur 3ean d'Arberg, seigneur~ de Vallengin
et' de'Boffremont, notre conibourgeois, c'est à sav~oir en notrè, pro-
tection et sauvegarcle, pour eux et leurs hoirs, , ensemble leurs liber-
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tés, franchises et tous leurs biens meubles et immeubles qui leur

peuvent appartenir quelconques. Pourqiioi sil nous vient à notice qu'au-
cun de nos sujets, confédérés et alliés ou autres voulussent entre-
prendre de les nrolester, ou faire aucun 'mal ou déplaisir. à iceux
bourgeois, particulièrement ou généralement, nous -ne le pourrons
soulfrir ni endurer, priant sur ce et exhortant tous ceux'qui les dites
présèntes verront et entendront, quels qu'ils soient, ne voiiloir rno.
lester »rêver ni attédier les dits bourgeois que dessus, soit à leurs
corps, enfants, ménages, libertés, franchises en tous leurs biens quel-

conques, et qu'on n'ait à les toucher, assaillir, ni détenir d'arrrres ni

de fait, par feu, ravissements, voleries ni autre violence que ce soit;
et si aucun (ce que Dieu ne veuille) y avançait la main, en tant, que
la chose nous attouche, ne pourrions endurer à 'ce que nous en fis-
sions la vengeance condigne. Si mandoris a tous et singuliers nos ca-

pitaines, avocats, officiers et à tous 'nos srrjets, qu ils laissent et per-
rnettent les dits bourgeois que dessus réelienient et de fait jouir et
fruir de ce notre présent don et bénéfice, qui contient la maiiitenance
de leurs dites Irrnchises, pour ce qu'en tout entièrement nous voulons

qu ainsi il en soit de ce fait. Et poiir corroboratioii nous avons or-
donné que ces dites présentes soient ornées et autorisées de notre
sceau. Que furent, faites le 8 mai 14(fi.

Au mois de mai $4]0, Berne et. Fiibourg se saisirent de nou-
veau de Romont, que Jacques de Savoie avait repris; mais
comme il s'était retiré dans le chàteau et qu'ils vivent, que le
duc Charles s'avançait, ils crurei)t qu'ils n'auraient pas le temps
de forcer ce. comte à se rendre; c'est pourquoi ils mirent le
feu à la ville et s'en allèrent.

Les Suisses mirent une garnison de mille hommes à l'ribourg
et de deux mille à Morat, sous le commandement d'Adrien de
Bubenberg, baron de Spiez, avoyei cle Bevne et gendve du

comte Jean 1V, seigneur de Ualangin.
'

lis pourvurent hIovat de
toutes sortes de munitions de guerre et-de bouçhe.

I,'évêque de Bàle et la ville de Bienne, qui étaient fort ex-
posés aux Bourguignons, demandèrent du secours a la ville de
Soleure, qui leur accovda une compagnie de 300 hommes.

Le duc Charles avriva au commencement de mai auprès de
K,ausanne avec ui)e armée de 60,000 hommes, et qui s'aug-

menta jusqu'au nombre de 95,000 par l'arrivée de nouvelles

troupes de Savoie et d'Italie. Le duc; y demeura campé envi-
ron un mois, jusqu'à ce que son armée fùt complète; Il partit
de là le 9 juin, par un samedi, veille de la Tvinitc. , et vintjus-
qu'à Payevne. Son avant-garde étant déjà avrivée le mèn&e jouv
à Avenches, fut repoussée par la garnison. de Moiat; ce qui
n'empêcha pas que le duc ne vint le lendemain 30 juin assié-

gev cette dernière place. A son arrivée, la garnison de MoraL lui

tua encore 'quinze hommes. Adrien de' Bubenberg résolut de se
bien défendre en attei)da))t du secours, ce qu'il lit; cav, quoique
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le duc pressàt fort la. place, cependant' elle résista toujours vi- 1476
goureusenient, jusqu a ce que le secours qu on en''oyait de tous
.côtés fùt ai rivé. .

. ,Les Bernois, au noinbre de 5000 hommes, attendaient .les
autres troupes suisses. à Guminen. Ceux d'Uriterwald et'de. l'Hntli-
buch y arviverent les premiers et, furent suivis 'de tous les 'autres.

'

René;. duc de Lovvainè, .y vint aussi as;ec trois cents chevaux, ' tel-
-lement que les Suisses, se trouvèrent devant )~Iovat, le !l6 juin, r.-~ '

»~~~, -
au norubre de 30,000 honrmes. Oswald, comté, de Thievstein, était "',."„',",'.„, '„„', ,

'

le général qui commandait 'cette, armée. L'avant-, garde était com- P"" rr' "~~ ' "~~

mandée par, le chevalier Jean. de Hallwyl. L'armce ennemie, sa-
voir, le corps d'arnrée, était commandée par le-duc; son aîle droite r. ' '' .. r r ~

par Antoine, bàtard de Bourgogne ;et l'aîle gauche. par Jacques,
' "'"""'

comte, de Romont. . . .
Le 20 juin, le duc. Charles donna un assaut a la ville ; mais il fut .~ -.~a--'

repoussé par la garnison, '
qui lui tua mille hommes.

t

Le 22 juin Oswald, comte de Thierstein, créa drevaliers les r, :.~. r i-''-
pr'incipaux officiers et les exborta à se battr e vaillamment.

Le nrênle Jour -les chiens des deux armées furent longtemlrs ~ r'':

aux prises, mais finalement ceux des Suisses chassèrent'ceux des "'""'",".' ""'
Bourguignons, quoique ces derniers fussent en plus gvand nombre;
ce qui par'ut de bon augure.

'

. La bataille se donna le lendemain, 23 juin. I.es Suisses, s étallt r" ~"""'. ~ P
''

mis à genoux pour faire leur prière, après s-'être relevés; fon-, '"„',"„',"„",
,
",

,
'„„',",'„",

,

dirent sur les Bourguignons avec vigueuv. L'arrüée du duc se s "'
défendit. pendant quelque temps mais ne pouvant pas tenir
contre l'impétùosité et Ics bras des Suisses, elle ne tarda pas
à plier;, la confusion s'y mit, la déroute succéda, et'les Sriisses,
tuant a dvoitè et, à. ébauche. 'ceux. qùils. rencontraient ou qui
:faisaient. encore résistance, les Bourguignons fuverit totalement
défaits, ét les Suisses remportèrent une glorieuse victoire. Ils r~ "" p

ne perdirent que 250 hommes, tandis qu'il y eut 20,000' Bouv- r..r-i. r s. .-
guignons tués, ' parmi lesquels il, y avait le duc de Sommerset, ï".,","., ".,".ii,". à".",

Anglais, et ~1b00 gentilshommes ; outve cela il y eut 30,000 Bour- '""~o',üe".
'"

guignons noyés dans le lac. Les. Suisses, prenánt des'bateaux, r & "a s-
suivirent les .Bourguignons qui nageaient et leur enfoncèverit""'"'~, "",',",

""'""
dans la tête des piques et des. hallebardes, en sorte qu'ils ne
purent, échapper à la movt. Il se trouva 3000 femmes au camp, r~ ~ ~" ~ &

fr A)rail's AU camp
qui furent. renvoyées :sans qu'on leur îît aucun mal.

' r'""r"'r""
Les alliés :eurent encore un butin considérable entre autres r"""-"-""""'

toute l'artillerie du duc, mille tentes,
" et tàut ce .qu'il y avait

" """' '"
dans le camp; cependant cela n'. approchait pas de ce qu', ils
eurent devant 'Grandson. La magnifique. tente du. duc Chavles
fut donnée au duc René, .pour sa part du. butin.

MXA4KS DE BûlVE. TOUPIE Il
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1476 Les Suisses, ayant éto trois jaiirs sur lo champ de bataille,

~.
"'.."" :""ï'renvoyèrent la, moitié de leurs troupes, et avec le reste ils

'„„",".„;„„'™'„,', reprirent Romont, Payer ne, Moudon, etc. , qui étaient re-
tombés en la passession du duc Charles et de Jacques do

Savoie. Ils continùèront de marcher jusqu'à Lausanne, d'où

i-~i."~a" s les habitants s'enfuirent àvec les meilleurs de leurs omets; les

alliés pillèrent le reste, Ils avaient dessein de se saisir de tout

le pays de Vaud, parce que la duchesse de Savoie avait'donné

passage aux" Lombards et qu'elle avait toujours favorisé le

duc Charles en troupes et en toute autre assistance, do mème

quo le comte 'de Romont, quoique les Bernois eussent souvent

cherché'à' l'en détourner. La duchesse avait par ce moyen
"""""'"'"""'violé l'alliance que la maison de Savoie avait avec eux,

' dant
Stl valu RYQlt l'.Ic
;;.i;,. i. d. un article portait: « Quo si des troupes voulaient passer par

« los terres de l'un d'eux pour aller' faire la guerre à l'autre,

« .il devra les en empi~cher, los saisir et les retenir, ou les
&~«:r ~" « i~ « repousser en arrière. » 'AIais les députés de la duchesse et

duchesse et ceux
d'&-"'--'--'& ceux de. la ville de Genève étant venus au devant dos confe-
au-devant des îon-

dérés jusqu'à Lausanne pour leur demander la paix, a l instance
La usante.

i..„....,., „& de Louis XI, qui était le ban ami des Suisses, an assigna a la
""'!i,~',.'."""

duchesse uno journée à ï~ribourg pour traiter de cette affaire,
'""'"'",""-"et an accorda la paix à la ville de .Genève, qui avait toujours
pour 2II,000 meus,

soutenu le parti du di&c Charles, et co moyennant la-. somme

e yg, pQQ écus pour sa rançon; pour laquelle cette ville donna

caution et par ce moYen tout étant apaisé, cliacun s'en retaulna

chez soi. Les Balois retournèrent dans leur ville le 27 juin. Il

étaient partis de gorat d'abord après la bataille. Ils ramenèrent,

entre autres choses qu'ils avaient eues en partage du butin fait
c. o ~ i ~ ' sur l'ennemi, un canon long de douze pieds qui a»it les armes

u comte de Blamont, lesquelles étaient les muâmes que celloá

dos. comtes de Neuchhtel en Suisse.
l.e duc charles Le duc Charles, ayant 'pris l'épouvante devant ilIorat, se jeta,

s'enfuit tr'axer'sant
i i"d:"~"&'~~ pour se sauver, un des premiers dans le lac de ce nam, sur

Il a d
'

G . . son clloval a Ia nage, et s'en alla à Gex auprès de. la duchesse

de Savoie, oii ayant remarqué qu'elle l'avait voulu faire em-

poisonner, il on repartit bientôt après, ot passant par St-Claude,
i' " ~ i ii — il retourna a Besançon. I.e comte de Romont se retira en Bour-

gogne. et continua à servir lc duc Charles, et mémé il entra

encore dès lors au service de l'eiaperour Maximilien.
~ ~ /»-« i-« ~is' à Comme beàucoup de monde ot de personnes très conside-

"";„',.„"'„" " râbles avaient perdu la vie à illarat et. que cette bataille a éte
l'une des plus sanglantes, les Suisses tiouvèrent à propos de

dresser un manument de leur signalée victoire : ils bàtirent uno

chapelle près de Morat. qu'ils remplirent des os et des crànos



COhlTK DE NEUCHA. TEf.:
des Bourguignons, et qui subsiste encore 'aujourdhui. . On voit
au frontispice de cette. chapelle. linscription suivante: :

P

DEO. OPT. MAX;
CAROLI IrbCLITI F.T ïORTISSIEII

MURATUi)I OBSIDENS AB HELVETIIS
CS'.'SUS HOC SUI hIONUMENTUill

RïLIQUIT Aiii,'NO l)lCCCCLXXVI.

C'est-à-dire: L'armée du tris renomme et très puissant Chnrlès

de Bourgogne, assiigeant. Norat, étant défaite par les .Suisses, ' laissa
ce rnonuinent de sa mém-oire.

~ ~

f e

. Le duc de Bourgogne, croyant que la duchesse, de Savoie
l'avait voulu faire empoisonner, comme il a déjà eté observé,
qu'elle se détachait de 1ui, et que c'était particulièrement .par
son' ordre que Philippe de' Savoie, comte de Bresse, son beau-
.frère, avait arrêté et dépouillé quelque temps auparavant Louis
de Chàlons, seigneuv c1e Château-Guyon, que lui, Cliarles. avait
envoyé l'ani)ée précédente ai'ec 20,000 écus pouv s'aller mettr'e
en possession, en son nom, du comté de Provence, laquelle
somme. 'Philippe ùe Savoie'lui avait, enlevée en passant par la
l&vesse, tous ces motifs portèrent le duc a se saisir de 1a du-
chesse de Savoie. Il envoya pour cet efFet Olivier. de la Alavche,

qui l'ayant surprise auprès de Genève avec son fils Cha~les et
deux de ses filles, les enleva- et les conduisit en Bourgogrie et
les remit entre les mains du duc, ,qui les fit conduive dans soir
ehàteau de. Rouvie, pros de Dijon. &%lais Louis XI, frère de la
duchesse, les fit. retirer par le .inoyen du gouverneur de Cham-

pagne, qui les mena à Plessis-les-Tours, où le voi était. et d'où

il les fit. reconduire en Savoie. La duchesse étarit de .retouv
dans ses' Htats, maria ses. deux filles; l'une, nomniée hlarie, à
Philippe de Hochberg, auquel elle avait déjà été fiancée le
h5 novembre, Ik(5, -et l'autre fille, nomniée Louise, fut maviée
à Huguenin dè Châlons, seigneui d'Oibe.

La journée. qui avait été assignée pour faire la paix entve
Volande; duchesse. .de-Savoie, et les Suisses; se tint à Fribourg
à la St-Jaçques, 25. juillet. Plusieuvs personnes de haute con-
sidération s'y. trouvèrent. Louis XI y avait envoyé des ambas-
sadeurs pour coinplimenter les Suisses sur leur viçtoire ; ensuite
ils' assistèrent dans cette assemblée. Ces ambassadeurs étaient :
Louis, bàtavd de, Charles I" de Bouibon, comte de Roussillon
en Dauphiné et amiral de France-, lequel avait épousé, Jeanne,
fille naturelle. de Louis Xl, et qui était par conséquent gendre
du roi. Parmi les autres ambassadeurs étaient l'avchevèque do

S
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Aienne en. Dauphiné, l'évèque. de Gienoble, le président de
Toulouse, R. de Bercy et autres, qui y pavurent avec beaucoup
de magnificence. Deux cents chevaux, étaient avec eux. Ils avaient

De'.put~~ ck )n (lo-
chasse de Savoie.

Dépntis t)es

Sir, ix~.

DiA'ëirenils termi

Elediateovs.

A rr~t ts

revoulus

iii »s

cette nssenib1ee de

Vribourg.
t

laissé en partie dans le Dauphiné les troupes que le roi donnait
aux alliés, et ils avaient mis quatve cents hommes à Genève.
Les députés que la duchesse de Savoie envoya à Fribourg
étaient: Jean-I. ouïs de Savoie, évèque de-Savoie, gouverneur
du Genevois, AI. de Tamey, le commandant, d'Eschelles, René,
comte de Challant (aïeul de ce René qui a été seigneur de Va-

langin). René, duc de Lorraine, s'y trouva en personne avec
les comtes de Bitsch et, de Leiningen. De la pavt de Zurich il

y avait Henri Goldli, chevaliev; de Berne, Pierre de Wabern,
Advien de Bubenberg, Nicolas de Scharnachthal, Guillaume de
Diesbach, tous chevaliers, et Thuring Fric'; de Lucerne, Gas-

pard de llertenstein, chevalier; d'Uvi, Jean Imhofl'; de Schwyz,
Ammann Dietrich; de 7oug, Ammann Yte; de Glaris, Vogt Schidly;
do Frlboùl'g Rodolphe de. Wipingen et Faucigny Petermann

Fussry. Il y eut aussi clés députés d'U »tcnvald, de Soleure,
d'Appenzell, de V'plais, de Bienne, etc. etc.

Dans cette asseniblée on termina. ,tous les diflérends qu'il y
avait entie la maison de Savoie et la ville de Genève, d'une

part, et les Suisses, de l'autre; ce qui se fit pai la médiation

de l'amiral, du duc René, de François II, comte de Gruyères,

et cle Guillaume Elerter, chevalier. et ce en la présence des

princes et sei neuvs allies, savoir, outre les susnommés, de la

maison d'Autriche : Marquai t de Schellenberg, Antoine Geis-

berger et. Jean de Reinach; de l'évèque de Strasbourg, Bernard

Wurtzgartev et Bernarcl 1&védéric;, de la ville de Stvasbourg,
Jean de Kageneck; de Bàle, Pierre Roth, chevalier; de Colmar',

Jean Hutev; de Schlestadt„Jean Ileilmann.

Les principaux avvèts qu'on rendit, dans cette assemblée furent:
'l' Que les 24,000 schilten ou écus que la ville 'de Genève avait

promis sevaient payés, savoir: le tiers à Noël ~lk7ô, le tievs a la

St-Jean 44'77, et 1 autre tiers à Noël lk r7, avec tàus les dépends et

dommages, et qu'ils seraient obligés cl'envover leui's cautions à.
Bévue sans pouvoir en sortir qu'apri:-s un entier paiernent. 2' Que

le pays de Vaud demeurerait entve les inains des Suisses jusqu'à

ce que Philibert, duc de Savoie, leur eùt payé la somme de b0, 000

goùlden; que pour lors on le lui iendrait', avec tout ce que

possédait le conite de Romont, excepté Morat, Cudrefin'. Grand-

court et Estavayev et toutes leuis clepenclances, qui demeure-

raient en pvopre aux cantons, coi»me ayant été pris avant l'arvivée

du duc Charles 'devant I.ausanne; de sorte qu'on les regarda

comme des conqui'. tes faites dans la précédente guérie et comme
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des suites de la victoire obtenue devant Grandson; aussi cette 147ô

dernière ville, aussi bien qu'Orbe et Echallens, .leïiv fut de même

adjugée. 8' Que l'évèque de Genève, comme. gouverneur rlu.

Genevois, , ni les Suisses ne'pourraient soutenir dans leur. pays
les ennemis des rrns'et des :autres, et qu ils ne:leuv donneraient

aucun passage; que chacun travaillerait a 'rendre les chemins,

assurés contre. les voleurs, et qu'ils'ne 'pourraient ivoire, aucun

asile d':un-pays' à. l'autre. k' Que la somme dé 2o,ô00 goulden-

que lès "Fribourgeois avaient prêtée à la duchesse de Savoie,
leur serait payée aveç les iiitérêts.

René, duc de Lorraine, insta aussi fortement auprès des ~„,„,~„,~, i.„
Suisses, dans 'cette assemblée: pour avoir des troupes, afin """'"'"""""-

de& fi alpes iv~
daller reconquériv ses Etats; niais on lui, répondit qu'on se
trouvait extrêmement épuisé et fatigué de la guerre; 'qu'ori

craignait encore des ittaqùes du coté du duc dè Bour'gogne :
mais que si cela narrivait pas, , on lui tendrait la, rnairi autant

qu'il serait possible.
Les députés de l'. évêque de Hâle, qui étaient hîattliieu Müllev, r..~a, ,&.~,.a..r,.

officia, Jacques'Reich, George de Aenningen, chevàliev, et Josué """"'"'
Keller, -.déclavèrent qu'il leur était impossible d'accovdev aucun ~. ."o-..
secours au duc René, parce qu'ils étaient sur les fvontières'du

pays ennemi ; ou les Bourguignons faisaient continuellernent des

çourses; quils avaient besoin de 'tout leuv monde pour garder

leur pays ; qu'ils avaient déjà. mis des gardes en diAévents lieux

pour empêcher l'ennemi d'eiitver dans le Sundgau,
' l'Alsace, etc. ,

et que bien loin de f)ouvoir donnev des troupes, àu coritraive:A c atrai e, il.'
ils en demandaient'aux alliés pour mettre des garnisons a Por- '

„',".'"",""
rentruy, à St-Ursanne, à Goldenfels, ete. , crainte que l'ennemi

ne se saisît de ces places, ce qui causerait beaucoup de dom-

mage. aux alliés. C'est poui quoi on accorda du secour s à l'ëvêque,

'qui alla prendre, le 0 août, le château de Blamont et, le biùla,

parce que la gavnison ennemie qui y était lui causait beaucoup
d'incommodités. Cependant on déclava àussi au duc'René, pour o ; o d d.'
ne le. pas entièrenient éconduire, qui's'il trouvait des volon-

taires. en'Suisse, on 'leur permettait de le suivre. , Comme ce
— prince était fort aimé et- qu'il avait fait paraître beaucoup de

valeur devant Morat, il sen tvouva huit mille qui voulurent le'i~"« «««~~~.

suivre, et qui étant joints à sept mille hommes de ses sujets, il '""",' "
reprit par leur moyen la Lorraine, .dont le. duc de Bourgogne
setait saisi avant que de venir en.Suisse'. .Cependant il lui fut

impossible de se rendre martre, de Nancy. , où il y avait treize
cents hommes de cavalerie en gainison. Cèst' pouiquoi il re-
tourna à la', hâte à Fribourg où les députés des alliés étaient

encore, .jour obtenir un, plus grand'secours; sur quoi on. tint,
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l476 le lundi après la St-Barthélemy, une journée à Badei), orr une
'""'"":"'"' """.partie des alliés se trouvèrent, qui lui accordèrent le secours
~-.&.- -.~ - qu'il demandait„, avec lequel il assiégea Nancy, qui se rendit le

'7 novembre, après quelques semaines de siégé. René y mit
a,~.-a. s.-.~ une bonne garnison, et après cette expédition, les Suisses s'en

retOurnèrent chez eux.
Le duc Charles, qui n'avait que quatre mille hommes en""';."".""'

Bourgogne depuis la bataille de Morat, les Lombards, Savoyárdsgne ~ 5alirrs.
~ f ~

et autres'ayant quitté son service, assembla les J"tats de Bour-
gogne à Salins, savoir: les ecclésiastiques, la noblesse et les
communes, en la présence des ducs de Bretagne et de illilan.
Jl leur:représenta que, quoiqu'il east été malheureux par deux

r-r. , ~" «. fois, il se proposait de faire encore un és:-ai, et que pour cet
efFet il leur demandait du secours; qu'il les conjurait de lui
accorder le quart de leurs biens, pour pouvoir engager 40,000'
hommes, afin qu'il pùt par ce moyen les conserver et en mèrne
temps se venger cle ses ennemis:, que les armes étant journa-.
lières, il~ espérait qu'il rie serait pas toujours nralheureux ; qu il

était nécessaire de continuer' Ja guerre pour l'honneur de la'
nation, et qu'ayant toujours témoigné beaucoup de zèle et d'at-
tachement pour son service, il était persuadé qu'ils ne voudraient
pas.'l'abandonner dans une si pressante nécessité; qu'il s'agis-
sait de'. leur propre conservation, puisqu'après sa mort ils avaient
sujet de craindre que les l'rançais, les Suisses et les Lorrains
ne .les subjuguassent, etc.

&'v--r' -~~- Les Etats lui répondirent qu'ils étaient las de Ja guerre et
u'il leur était-impossible de lui accorder ce qu'il'leur deman-

dait ; 'qu ils étaient entièrement épuisés, mais que cependant
ils lui fourniraient trois mille hommes, qu'ils s'offraient d'entre-
tenir à leurs dépens, pour garder le pays, au cas qu'on voulut

. les attaquer, et qu'ils üe pouvaient pas passer plus avant; qu'ils'
~i'.o.~. ~--~ ne se souciaient pas de continuer la guerre, etc. Le duc ut.'"""''"""très mal satisfait de cette réponse; il les menaça de les aban-'

donner à la fureur de leuis ennemis et de se retirer dans'les'
, Pays-Bas, ou il-avait des-sujets plus affidés.

Le duc Charles, voyarit qu'il-ne pouvait rien obtenir des Bour-
guignons,

'

fit tous'ses efFoi'ts pour ramasser des troupes de tous
côtés. ' ll fit pour cet efFet 'tant de diligençe, qu'il mit dans peu
de temps sur pied&une armée de 40,000 hommes, qu'il fit venii
de Naples, de Lombardie- et des Pays-Bas, avec lesquels il

ii- ~-a' s i. entra'dans la Lorraine' au mois de déçembre pour reconquérir-
ce duché ~ . a

bb--, b--~. Jean de. ChAlons V, gouverneur de Bourgogne, fit un traite
~-'~'&.".'r".'..".".avec Etienne, baron de- Montjoie, pour conduire dèux cen s'
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hommes de pied et douze cents cavaliers en Lorraine pour le

duc Charles. Cet Etienne était un des descendants de cè'Gu -'""'"i'"'""-

laume dont il a été parlé en l'an 3342, et qui avait épousé

Catherine, fille de Rollin, comte de Neuchâtel. Il avait épousé

Catherine de Havantcaurt, et il était fi)s de Didier, . baron - de

Mont'oie et de -Marie, fille de Jean d'Arberg IV, seigneur de

Valangin. Jean de Çhàlons et,Etienne de Montjoie étaient tous

deux les vàssaux du duc Charles, et ils soutenaient. son parti.
' Péndant que le duc Charles assemblait son armée, les alliés &"-"& a-*

et les Baurguignons ne cessaient de faire des courses les uns

'dans lès pays des autres, et en inème temps Alexandre, évèque i ~'s. ~,a; ~ v

de Forlivio, lé at du pape Sixte IV, étant arrivé à Bàle pour ~~-~ i ':i'

tà he de faire la paix envoya un abbé au duc pour l'y porter; sestentativesyoai
C GF r ~, inutiles.

mais le duc ne voulut pas y entendre. , Les Suisses déclarèrent

aussi, de leur. côté, qu'ils ne pouvaient pas faire la piix que

le duc de Bourgogne ne se déportàt de leur pays et qu'il ni

rétablit. le duc de Lorraine, , leur allié, dans ses Etats. Ainsi;

- tous les efForts que cet évèque fit pour procurer la paix furent

inutiles.
Les,garnisons que les alliés avaient dans le. Montbéliard,

à Belfort et Héricourt, etc, voyant que le, duc Charles refusait

de faire la paix s'assemblèrent, allèrent .prendre Bannie, le &- i

illèrent et le brùlèrent. D'autie côté, les' garnisons de'. -Neu-
'"""""'"'

châtel en Bourgogne, de, laiche et autres' lieux vaisins de „la

seigneurie de Valangin firent une- course dans la mairie du ~-~ & ~"-

Locle le 27 octobre, y prirent dix-huit hommes et en . tuèrent ';",".,'„'„",.,'."',,",

deux. Et, comme ils. amassaient du bétail et autre. butin. pour '"s'.

l'emmener,
'

les paysans. des' environs, savoir : du -Locle et des

Brenets, du, Dasenet, etc. s'assemblèrent à la hàte au nombre

de trois cents, 'et allèrent promptement abattre le pont que les

- Bour uignons avaient fait sui le Doubs, les 'y attendirent, en i,es Bourguignons
'

1 défaits par ceux

tuèrent un grand nombre, chassèrent .les autres à travers']e

Doubs, qui s'y. noyèrent la plupart, et reprirent aux ennemis

tout leur butin et gagnèrent sur eux deux drapeaux, qui sont

encore, aujourd'hui' dans le temple du Locle. Les Bernois en-

voyèrent' aussi quatre cents hoinmes pour aller ravager la Bour-

ogne ; 'mais dès qu'ils furent arrives à Bienne, Antoine de Co- oasis" o p-
prenaat i Bien@.e

. lombier, gouverneur de Neuchàtel, leur envoya signifier. la-re- „,„. ,;,, „
onse que les Etats de Bourgagne- avait faite a leui duc, , ce &~~a.a. ~'-

~ goe, retournent

qui les adoucit tellement, qu'ils épargnèrent les Bourguignons,

quittèrent leur dessein, .et retournèrènt chez eux.

, René, duc de Lorraine, voyant que le duc Charles levait avec ied cdeLora...
empressement de nouvelles troupes, et que cela le regardait, p".ï'~.";,T

se rendit au milieu de novembre à Lucerne, où les, députés
~

~
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1476 des alliés étaient assemblés. Il leur représenta que Louis Xl
lUl avait remis de grandes sammes et qu'il les priait très instam-
ment de lui accorder des troupes; qu'il s'afFrait'de donner à
chaque soldat quatve goulden et demi pav mois et aux officiers

n,., &,.„,„,..„.. à prapar tion; c'est ce qu'on lui accorda. Çes troupes partirent'"'" -, """'"" le jour'de Noël de Bàle, sous le commandement du «omtedieu h René.

~, dAbs« in'« des deux avoyers de ïurjch et de Fribour
cie Zurich s'appelait Jean Waldmann, et il y avait &1500 hommes
de son canton. Les vivres étaient si r'ares cette année, que les.
troupes suisses levées eurent de la peinè de trouver leur sub-
sistance en route. Il'y eut 'aussi une gra~de famine à Nancy.a. '~'v. s. a Cette levée 'de Suisses était de 8000 hommes, qui, "joints aux'"""'"'
sujets de René', portèrent alors son' armée a &5,0QQ hommes.

~ .
&

~ ' pa Le 'duc Charles avait cléjà formé Ie siégé de cette capitale
avec 40,000 hommes quand René arriva en Lorraine avec sa

»i4ed ~~ g~ ~'- petite a~ mce. La garnison de :Nancy avait déjà. fait unè sortie'f

avec 400 cavaliers qui portaient èhacuü un fantassin en croupe.
Ceux-ci surprirent les Bourguignons, eri tuèrerit un grand nom-
bre et ramenèrent avec èux plusieurs canons dans la ville. ' :Ils
écu-ivirent aussi au duc René qu'ils ie pviaient" de se hàtei 'et
5e faire diligence pour les secouvir, 'qù'ils espéraient de tenir

c:» ~- «~~~& jusqu'à Noël. "Le duc Charles, ayant appris l'arri~ ée des Suisses,'" '"" ""'*'"
se vêtir'a dans un bourg prks de Nancy, qui est entre cette ville
et St-Nicolas. Il y a de l'apparence qu'il'en conçoit de'la frayeur,
parce qu'il savait par expérience combien 'leurs armes étaient
vedo utables.

Philippe de 'Hochbevg; fils du comte Rodolphè, voyant -quechute)ois pour Phi-

„, „„„„.»,„, les bourgeois de Neuchàtel avaient de l'aversion pour lui .de
ce qu'il avait, toujours soutenu le pavti des Bourguigrions contre« ~~'~~ « i~ v« ~ les Suisses, fit tout ce qu'il put pouvregagnev leur afFection,""",",-„",

""'""et pour cet efFet il leur obtint du roi Louis XI, quïétait l'oncle
~'~"~'pp &; »-&- de blar ie 'de Savoie, son épouse, une pensian annuëlle de 400
„'„"„'„".".'„"'","'„."„,

".; francs, qu'ils ont toujours reçue dès lors. Ce monarque, - ayant
&»~'~'~~« ~ donné des pensions à tous les cantons par le traité d'alliance, „,"„",„'", '"„';,'.,„„du ù septembre ~f470, déclava que les Neuehà. telois y étaient

"'~"'~"~ '~" ~~"P& compris, et qu ils jouiraiènt comme eux de tous les priviléges
des'Suisses en France.

Le cardinal Julien, évèque de Lausanne, mourüt cette anne;eJu]ien, evique 'de

34'7û. Benoît de hlontfevrand lui sucééda.
~n-i~'-~"i~ -Les habitants. de la selgneuvie'. de Valangin" qùi sorrt de 'lafrancs-l&abergeai&ts„„,„; „,~„„,conditian des francs-habergeants', et surtout les 'commuriiers des
~'~~a «~-« »- Hauts-Geneveys, qui «en. étaient tous, eurent en ce teinps une

diffrculté avec-Jean' d'Arberg, leur seigneur, se plaignant d'un.
traiterlrent trop rigoureux et qu'il leur demandait plis qu'ils-ne.
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lui devaient 'par le. traité'fait, l'an 3291; avec Jean .et Dietrich, 1476
ses prédécesseurs. Jean d Arberg soüténait'le ' çantraire. , C'ést n'&""' 'l' """'

i Valarrgia.
porrrrluoi; étant, allés à Berrie pour demander justice, LL. 'EE.
envoyèrent leurs (léputés à 'Va1ángin pour, tàcher' de-ter'miner
ce diAérend à l'amiable'; ruais cet accord n'ayant pas pu se faire,
ces députés assignèrent, une journée à Berne, et les çitèrent- à i.....:.-.' a.....

y, comparaître;. à'qrloi, les parties ayant'consenti, Jean 'd'Arberg
v alla lui-même. . Ses sujets sé'plaignilent-de lui en disant::

l
I

l

1. . Que. le:seigneur leur, faisait. (prendré . annuellement un éhar' de rl. intcsù. sf an s-

bois . excessil'. à, chacun d'eüx. .SENTENCE : guè ;le
'

seigneur. ne
pourrait. prendre à ses suj'ets qu une charge de bois raisonnable et'l. l.. lFV. a.raie.

sans excès
I i ~ I'. r-. , Que. le seigneur leur prenait une brebis à chacun. .SENTENCE :

Pue le , seig'neur .~ne pour'ra exige. r d eui - que . q'uatre sols lausannois.
pour ;un;~agneau tê tant "qu'ils lui doivent; et qu'il ne, leur pourra
prendre", ni agneau ni brebis. '. ;

. :.3. :Que. le. seigneur ;leur. faisait prendre a .chacun une poule et un
chapon. ',

,

SENTENCE': (hce l.es, sujets. lui paieraient:les'poules et les
chapons; comme, d'ancie. nneté . .

4. 'Que"le seigneur leur, faisait payer ce qu'ils'lui devaient au'prix.
de, l'argent 'lausancnois, 'au lieu qu'ils ne 'doivent'payei qu èn 'argent
faible qui était en usage a Neufchatel (V. l'an' 1272). SENTENCE':
{7uéles suje, ts devront se régler àla m, on.naie' de Lausanne ; mais que
le seigneur ne. poürra leur demander' que 18 deriiers pour chaque sol
laus'anno üs'

7

5. ' Qire le seigneur leur faisait' prendre'lerurs' bêtes 'et qu il ne les
leur payàit qu'à sa' vo'lonté; ' SENTENCE : pue le'se'igneur de Val'angin-
dévra demerirer. ariprès de son. dr'oit;, quon appelle'rude baton; mais'
que les bêtes 'qu'il leu.rprendra. ,seront évaluéesp ar deùz hommes asser-
mentés, l'un choisi par le dit seigneur, et l'autre par les suj. ets, , et
qu'it sera obligé de leur' défalquer la somme que les bêtes -seront ju
géès valoir sur ce que, les sujets: lui doii:en't' , 'et qu'il aura égaid au'
bêtes 'que'les sujets entre-tiennent pour leur nourriture', "et labourage,
afin d'y 'procéder justemerct, selon la portée de. chacuii. ~

P

6. „Se, , plaignent les. dits sujets que le seigneur, les fait enrprisonrier x~~i~~~~!~«»"&

pour des cas ;de petite, , importance. SENTENCE : Pue, le seigneur ne '.
pourraitpas les emp, risonner pour des cas

'
légers qui ne méritent

qu'une amende, à moins. qu'ils ne' fussent désobéissants ét qu' ils ne.
pussént pas 'doiiner caution, auquél ças il pourra punir par empri-
sonnement les calomniateurs et malfaiteurs cunnus qui sei'aierct puriis
sables par châtiment corporel.

7.„Que le seigneur les.obligeait de garder son. chàteau'de Valangin. &~«l' « ~»« '"
SENTENCE, :,tïue. les sujets sera~.ent obligés de gar'der' le château de
Valangin suivant la'nécessité des bruits et des oçcasions. '

,
-8; - Qu'il leur. faisait payer, les lods au. , douzième denier, '. au . .lieu- ' «~ ~'~~

qu'ils .prétendaient ne les devoir qu'à raison d'un sol lausannois' par
Ilorin de Rhin.

'
SENTENCE"; pile les lods seraie'nt pajés au'douriéme

l r ~ ' '(
4mrv' 8F e I
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1476
l, e yçilt;iicu) ne

i/oit être juge et

f)a f't iL' ~

J

Ju&tice et coutume

Banneret.

Etablissemen t des

jure:s de justice.

îhai rivée des vius

Ce jtigement a été

tendu ensuite
d'u »c soumission.

Eclaircissemeats
demandes par les

par tics.

1477
Les Suisses étant

devant iVancy

prenncntS'-picolas

Reiie attaque le

duc de Bourgogne.

Les Suisses fraa-
cbissent une hau-
teur et un ruisseau

9. Que le seigneur ne leur administrait pas la justice, le dit sei ~

gneur jugeant lui-même. ou par son maire, qui étaient les seuls juges
ordináires et établis, et étant en cela juge et partie, ils priaient qu on
leur établit, un juge neutre. SENTENCE': pue le seigneur leur fera
administrer bonne et brièee justice par, ses aciers, 'suiiant le droit
de sa seigneurie.

10. -Que le seigneur. les empêchait de poursuivre leurs droits en

jugement, suivant les coutumes de ceux de Neufchâtel, ce dont' ils
avaient un acte de franchise .SENTENCE". Qu'ils pourront recourir à
la coutume de 1Yeu/châtel en cas'de besoin.

11. Qrre le seigneur établissait un banneret dé sa propre autorité.
SENTENCE : gu'il peut établir' un banneret de sa. propre autorité,
tel qu'i7 lui plaira

l'2. Qu'il établissait des juges selon sa volonté. SENTENCE'. - pue
le dit seigneur pourra etabhr des gens . de.justice et consulter pour
lors les justiciers déjà établis pour faire un chois tant plus conne
nable, qu'il pourra en cette manière rémplacer ceus qui mourront,
ceux qui deeiendront inutiles ou qui décherront de leur intégrité.

I

13. Et qu'ils ont été obligés. de charrier son vin depuis le vignoble
jusques à Valangin. A quoi le dit seigneur répondit qu'il ne leur de.
mandait rien qu'en vertu. de ses droits et conformément a ce que ses
prédécesseurs avaient fait. SENTENCE : pue les sujets sera'ient obligés
de lui charrier son vin; mais que pour cela le seig. neur les nourrirait
honnêment, 'eus et leurs bêtes.

t

Les sujets dont il s'agit sont nommés dans l'acte qui fut,

passé à Berne, Geneyeysans de communançe, appelés les bour-
geois. Il est dit qu'ils sont appelés en romand Geneveysans, et
en allemand Habergeants. I.'acte, est daté du mercredi k dé-
cembre, .jour de S";Baibe kk76, scellé, du sceau de LL. EE.
en cire verte. Le compromis qu'ils avaient fait par ensemble
était daté du jeudi après la St-Martin k476. Mais les parties,
ayant remarqué quelque obscurité dans la sentence, retour-
nèrent à Berne par deux fois, aux années f477 et 'lk78, et, de-
mandèrent des éclaircissements; ce qui leui fut accordé.

Le b. janvier )477, les Suisses. se miient en ordre pour at-
taquer l'ennemi. 'Ils prirent un petit bourg nommé St-Nicolas,
où ils, 'tuèrent plusieurs de ceux qui s'y trouvaient et . y pas-
sèrent, la nuit-, pendant laquelle le duc Charles donna un as-

' saut à la ville' de Nancy. Les assiégés envoyèrent des courriers
au duc René, qui était campé tout près de là. pour le prier
de les délivrer . Celui-ci résolut, d'attaquer. Charles le lendemain,
.ô janvier; ce qu'il fit. Il s'approcha à environ une lieue de l'en-'
nemi, sous le commandement de Guillaume Heiter, son géné-
ral (qui. était natif de Tubingue et qui mourut à Bâle l'an 3478).
Chàrles se mit en.' étàt de le recevoir. Les Suisses, - ayant fait,
leur prière, coururent à l'ennemi, et passànt à travers un ruis-.
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seau, ' nonobstant la neige et. le froid; traversèrent une hauteur, 1422

surprirent pai. derrière l'ennemi, qui ne les attendait pas de ce ""'""""""'"'"
les Boorguignoos.

côté, à cause du. dit ruisseau et de cette hauteur dont les
Bourguignons étaient'couvevts ; ce qui fit qu'après quèlque ré-
sistance èes derniers s'enfuirent, abondonnant leur bagage et
leur, artillerie. Les Suisses les pouvsuivirent et en tuèrent (000, r- &-s r.-~

parmi lesquels il y avait plusieurs peisonnes de qualité. René Pr~.o les ou

prit aussi un grand nombre de prisonniers, , pavmi lesquels il

y avait le comte de. Nassau, .un comte anglais, , Jacques, comte
. de Challant, Olivier de. la hlavche, Ie marquis de Rothelin '(fils

du comte de Neuchâtel: c'était donc Philippe de Hochberg. V:,
M. d'Alt, l. inf. cit. -p. 7(, Tome A), Antoine et Bauduin, fils na-
turels de Philippe, cluc de Bourgogne et frève du duc Charles,
le gendre de Charles, marquis' de Baden, qui, après avoir été
prisonnier quinze semaines a Stvasbouvg, pàyi 50,000 goulden

pour sa rançon ; Biefva, colonel anglais, )e seigneur de Neuchâ-
tel en Bourgogne, les seigneurs cle Croy et. Fontenay, desquels
'le duc René eut des rançons considévables. Il y en eut plu-
sieurs qui furent. noyés dans la Moselle.

Le duc. Charles fut trouvé mort au' troisième jour'- dans un l.educch' l..
fàssé, tellemerit gelé qu'il fallut coupev la glace pour en reti-
rer son covps. On. croit qu'il fut tué par Claude de Beaumont,
gentilhomme lorrain, et qu'il fut trahi pav Campobache, un gen-
tilhomme italien qui commandait ses troupes d'Italie. I.e duc Ks '. p It.v.

René le' fit ensevelir honorablement et assista lui-mème- aux fu-
nérailles de son ennemi, en habits de deuil. Ainsi périt ce prince
'remuant qui s'égalait aux rois et qui avait aussi la plus belle
cour de l'Europe. Il était de la maison des rois de France' et ll t I, del. ..

soa royale dc
un des descendants de Jean de Valois, cinquante-et-unième roi. r--..
Il possédait non-seulement les deux Bourgognes, ruais. aussi les
dix-sept provinces des Pays-Bas. Cha~les était né le 30 no-
vembre 3433 à Dijon, veille de la St-hlartin, dont il fut aussi
nomîné Charles-AIavtin. -Son père l'avait créé. cheva]ier le jour
de son baptc!me et lui avait. 'donné le titre de comte de Cha-

rolois, seigneu~ de Béthune. et de Châtelbelain. Charles, comte
de bevers, le tint sur les fonts et lui imposa son nom. Jean,
seigneur de Croy, fut son autve parrain Il fu.t enseveli dans
l'église cathédrale çle Nàncy, -d'où sa sceur Eléonore . Ie fit

transporter quelque temps après à. Bruges. Il avait,
' eu trois

femmes : Charlotte, .fille cle Charles Vll; roi de France; Isa- - '-r' ".
belle, fille de. Charles; duc de Bourbon, sa germaine, morte
l'an 3465; et Afarguevite, d'York, sceur d'Edouard IV, roi d'An-

gleterre, laqùelle il épousa l'an 346(,' mais dont il n'eut

point d'enfants; Çhavles se donnait çes titres : Charles, ,par, la ses til es.
r ~+ t



L'1VRE ll. 424 CHA. PITRE III. —DR RODOLPHK DE HOCHBERG

1477 grâce de Dieu, duc de Bourgogne, de Lothrich, de Brabant, ,
cte Limbourg, de Luxembourg; comte de Flandres, d'Artois de
Bouvgagne; palatin' de Hainaut, de Hollande, Zeelande; mar-
quis du St-Empire; seigneur de Friese, de Salins, de Malines, etc.

l.oui& xl reprend APvès' la mort du duc Charles, Louis XI retira le duché de"""'"""'"""Bourgogne; comme un apanage de la couronne'de France (V.
cr.-i.'"'.~ l'an 3040). Chailes ne laissa qu'une fille, unique nommée Maiie,

"""'""'""'"'"' qu'il errt d'Isabelle de Bouvbon, dont la mère, nommée Agnès,
était fille de Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne, aïeul de Charles

1$ &ric."i ü Haxinii l

lier d'A&ttr ichp' QQ, , Q Q QI'I Q Q j+Q j lQQ gQ Q QQQ QQ ) 8 QXl-

,.";,.",ïï, '.,",ï milien I "; fils de l'empereur I"rédéric III et, père de Philippe'I,
B ot~eotte, i oi 'd'Espagne ; et c'est par ce mariage que la I i anche-Comté

d'au& h, et les Pays-Bas sont parvenus à la maison cl'Autriche.
'r~"'~ "' ~"'P~"~ Marie, fille de Charles, récompensa royalernent, api'es la"' '" """"'"'mort de san pève, tous ceux qui lui avaient rendu de bans
pi ~pr d «i-i- services; elle clonna à Philippe de Hachbevg le comté de Cha-

t
„„'„".'„'„'~".

",,"„",
,
'," rolois et les seigneuvies de Aaudevi le, de St-Georges, Arc-en-

&i ~d'&-~'d Barvois, Joux, Pontavlier et Usié. Le duché de Lutzelbaurg,
'","„";,'„"~'„'„"„"„"

"'
qui appartenait au duc Charles, étant, aussi par ce mariage
tombé entre les mains de hlaximilien d'Autriche, Rodolphe de
Hochberg, qui-. en était gouverneur, fut privé de cet, emploi
par Maximilien, qui le donna !i Christophe de Baden (V. l'an

~1 464).
Dès que 5Iaxirnilien eut épousé Maiie, il reprit aussi à Phi-

"„';;,, „,
.';,"„'„'„;„'.."'

lippe de Hochberg tout ce que cette sienne épouse'lui avait
pi ipp d ri"~~- donné, parce'que ce comte, ayant épousé 'Marie de Savoie,

nièce du roi Louis Xl, était par èe'mariage devenu l'ennemi

de l'empire. Il priva encore Rodolphe de Hochberg de toutes
les seigneuries qu'il avait dans la l'ranche-Comté', et il ôta à

» '« ~~ ~ ~ ' ~~ la baurgeoisie de Neuchàtel et autres sujèts du comté le sel qu'ils
",",'„;;,."", ' . retiraient de' Salins, et que Jean, comte. de Fribourg, et Marie. de

Châlons, son épouse, leuv avaient accordé (V. l'an 3416).
Jean'de Neuchàtel, seigneuv de Uaumàrcus, Gorgier et Travers,

,„,

",'„',""„,,"„„;,. fut aussi tué'à a'bataille de Nancy. Il avait toujours suivi le duc
Charles depuis qu'il lui eut remis son'château de Vaumarcus. Ce
Jean laissa plusieurs enfants : Claude, qui dans la suite bâtit le
château de Travers; Simon, qui fut chanoine à, Néuchâtel ; Arné,

qui fut co-seigneur de Vaumarcus; et Jean, qui fut gouverneur
de Rothelin (V. l'an 3503). Çe dernier était illégitiine. Jean de
Neuchâtel eut encore une fille nommée Louise, qui fut, mariée à
Jean d'Arberg IV, seigneur de Valangin. Jean de Neuchâtel, avait

s 'p- épousé madame de Vérgy, de laquelle il avait eu quelques sei-
gneuries en.Bourgogne. '

«»~i~~~'-". ' "Les .Suisses, ayant acquis par cette guerre la baronnre de.
s'emparer des sei
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Gvandson, voulurent aussi se saisir des seigneuries de Uaumarçus, 1477

de Gorgier et de Travers, parce que Jean de Neuçhàtel 's'était '.".",".,".,"', ~."'~,'",

déclaré pour le duc de Boui. gogne contre eux; mais'Rodolphe, c e '„"",",
" „'"„"'"~

Hochbe g les- p'évint. Ayant fait main-mise- suv ces seigneuries, , r."'&"' ""-..

il.se les fit adjuger par la cour des paivs pour ciime de félonie

commis, par Jean de bleuchàtel ; et après s'être lait prêter, serment

par. les sujets, il, réunit air&si ces fiefs en. son domaine, , ce qui fit

que les cantons les. lui'laissèrent. Cependant, pai' grâce spéciale,
le. seigneur Rodolphe laissa aux erifants de Jean de Xeuehàtel les

revenus cle ces seigneuries poirr fournir a leur entretien et a

leur. éclucation, en attendant qu'il les leur remît, comnse cela se

Çit l'an ]492, son intention n'ctant pas de punir les enfants pour

la faute du pèie.

Le lendemain de la bataille de Nancy, les Suisses partirerit &'v' ~ i - &~i~
, - @pris tu balai)le de;

pour s'en retourner chez eux. Ils,pillevent; en -passant, une

'petite ville d'Alsace, nommée S"-Croix, parce que, lorsqu'ils

étaient en vùute poui se rendre'à Nancy, elle leriv avait refusé

clés vivres R.t.ant avvivés à Bàle, les capitaines y deineuvèrent
'en, attendant que le dùe René leur pa~ât la somme de 34,000

'

gouldèn- qu'il redevait à ces ti oupes.
r

On tint le 25 janvier une journée à Bâle pour disposer du ~- -' '' rr'i'

butin-que les Suisses avaient fait, devant Nancy ét pour aviser'

à ce qu'il y avait à faire a l'.égard de la Frariche-. Comté. Le
duc René clemanda un terme jusqu'à la Pentecote poui. , payev
la somme. ci-dessus; mais on ne voulut pas le lui accordev.
Les villes de Strasbourg, Bàle, Colmar et Schlestadt lui prê-
tèrent cette somme sous le cautionnement dr'Osmald, cointe de

Thierstein, ,qui leur engagea pour cet eAet ses châteaux. de Thier-

stein .et de Pfeffingen. Les députés de Bourgogne, avant, paru r.,'i;„.~.; i..

dans cette 'assembléé et ayant a leur tête Quentin de I lavigriy, ,
""",.'."".""„"""'

archevêque de l)esançon, prièrent les Suisses de faire cesser les a" i. r', a..i„
actes d'hostilité et de vouloii prendre la Franche-Comté sous leur ' '"'"".' '"""

protection; mais on. nè décicla rien sur cette affaire, parce que le

roi I.ouïs XI pvétendait que le 'dit comté était un fief.clépendant de r-:i. i-~ ~,

sa couvonüe, et qu il était m6me actuellement en guei re 'avec 'Ma-, „;,
""„"',"' ';.

ximilien pour ce sujet; c'est pourquoi on renvoya à,en délibérer

jusqu'a üne autre fois.
./

Les Suisses 's'assemblèrent' encore à Zuvich sur le joui latare, ~" : 'x
et a t ueerrre.

et à la Pentecote à Lucerne et ailleurs, de sorte qu'a la grande in- .
stance. de Louis %1 ils 'se,déportèrent de la Bourgogne, moycnnant, "."„,',„",",.",,'„'„"„"'-

la somme de '1 80,00ù, goulden qu'il leur promit pour les fvais, de r'",'„'";. '„&.'"„"„""'

la guerre. Il s'allia encore avec les Suisses, auquels il s'engagea '„"',.;,„& „'.
,
",~",

encore'de payer '20,000 livres de pension et d'entreteniv à l'ordi- ' ' „",""'""
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naire 6000 Suisses à son service, et de donner à chacun trois écus
de solde par mois.

Les Fiançais furent battus cette année en Bourgogne devant
„„,„„„„„,„.„".; Pontma~ny; cependant ils firent prisonnier IIuguenin de Chàlons,
'-"& ro f" f

- seigneur de Chàteau-Guyon et de Xozeroy, qui avait été seigneur
d'Orbe et qui commandait les troupes de la Franche-Comté; mais
il fut relàché moyennant la somme de 30,00Q francs, que la prin-

payaat. cesse Mar~e paya pour lui par 'l'entremise des sieurs Antoine de
Falerans et de Pierre de Jougne, les ma(très d'hôtel 'du dit Hu-
guenin, qui délivrèrent cette somme au mois de janvier pour sa
rangon.

Jean de Chàlons V était gouverneur oii baillif-général. de la
quitte llfaxit« i)ie«
",.",",';,.„,",*„",",„'„",

,

"
Franche-Conité. Il soutenait les intén'-. ts de Maximilien contre la
F&ancé; mais dans la suite il changea de, parti. Con)me il avait
épousé Jeanne, fille de Pierre, duc de Bourbon, - et que le frère
de cette Jeanne était évèque de Liége, il fut attiré par ce moyen
dans les intérèts de la Fi ance (V. l'an )I&79).

René; duc de Lorraine, alla cette année à Berne pour remer-
raine, , va i Bet «e ~

f '
f f cier ce canton, qui l'avait toujours beaucoup favorisé, et voulant

"'"r""": '"' lui témoigner sa reconnaissance, il fit une fondation pour faire
les fosses où l'on entretient des ours et pour soutenir la dépense
de leur entretien, et c'est ce qui subsiste encore aujourd'hui.

La ville d'~krberg fut entièrement brùlée, à la réserve du temple
et de la maison de cure.

Après cette guerre du duc Charles, dont l'issue avait été si fa-
,f,

',:,
" ""

vorable aux Sasses, il y eut plusieurs Etats qui recherchèrent
leur alliance.

Les comrnuniers d'Auvernier, desiiant de bàtir un oratoire
Attve) « ier.

ou chapélle dans leur village, à cause de la distance qu'il y a
depuis Auvernier à Colombier et autres raisons, Jean Udriet,

off'f f -'curé de Colombier, s'y opposa, tant, en son nom qu'en celui
(le Chalut))t)iet.

de son église paroissiale, alléguant que l'érection de cette
chapelle pourrait porter un grand préjudice à l'église de Co-
lombier. Ce difFérend ayant été porté par devant Benoît de
Montferrand, évèque de Lausanne, et. par devant le chapitre et

" ". & -'f ' les chanoines, que les parties choisirent pour-leurs aibitres,
avec promesse par serment prèté sur les saints Evangiles d'o-

gréer ce qui pai eux serait prononcé, la sentence de l'évèque
porta :

Prouot)ei tlio« tle
l'évique et eha))i-

tre de Lot)sou~)e,

3 e.hape. lte pourra
être bèt) e.

Que la paix soit et den&eure entre le dit curé et les communiers
d'Aùvernier. Qu'il sera permis au dit village d Auvernier, toutes fois
en lieu honnête et convenable et a leors dépens, de faire faire une
déçente et honnête chapelle ou oratoire de pierres, avec un autel et
une cloche ou campane seule, mais sans fonts baptismaux' ni cime-
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A qui (létliee,

les comrouoiers
d'A tavernier de

v ron t fo uri ir les

wetll)le~ $4epv, 5,

Ils ac seront pas

exempt~ dei char-
ges (le )a cor» (ie

îolomb icr,

31s seront tr. nus ~]e

renter )a chapr1lo

Astric:lions du cidre

tière quelconque. Item et ce en l', honneur. du Dieu tout-puissant et de

sa glorieuse mère, et ce so~&s ;le spécial et singulier titre et'vocable
de St-Nicolas, confesseur. Item qu au dit oratoire ou chapelle qui se
construira, les communiers d'Auvernier seront tenus, à leurs dépens,
de pourvoir de calice, paterne d'argent', missel, nappes, chasuble,
albes, étole, manipules- et ceintures, cloches

' et. autres choses quel-

conques, vêtements et ornements, .convenables' et honnêtes pour'célé-
brer messes. et autres divins ofïices 'qui se célébreront:au. dit oratoire
ou' chapelle, tant pour le présent que pour l'avenir, et autres ;choses né-

cessaires et requises. Item si, les dits d Auvernier. veulent garder' les
dits calices; missels paternes, - etç. , ils. pourront élire une personne

. ou, plusieurs pour. les garder. Quils seront tenus de maintenir la dite

chapëlle, tant à présent qu'a l'avenir, couverte; et maintenir 'tout l'é-

difice. Et s il arrivait ruine ou feu ou autre fâcheux accident', ils se-
ront obligés de la réparer ou réédilier, et'. de poi&rvoir aux vêtements,
livres et autres èhoses nécessaires, - comme dit est. Que ceux d Au-

vernier .ne seront pas pour cela' exempts de contribuer et payer'comme
les autres paroissiens de Colombier, dont ils'sont paroissiens', et, ils

seront aussi teni&s aux réparations et autres choses nécessaires à la

dite église paroissiale de Colombier, comme aussi au sonnage des-
cloches ou campanes a la dite église paroissiale, quand ils 'les. font

sonner 'en été -pour l'indisposition du temps, comnie ils y étaient déjà
obligés-'auparavant. Item que ceux d'Auvernier seront tenus de renter
.et dé doter la-dite chapelle' de 'cent sols. .bons et. gros monnaie lau-
'.sannoise, bonne et coursable au, pays de Vaud, annuellement et per-
-pétuellement, et laquelle censé et rente la prédite con&munauté d'Au-

vernier sera obligée de páyer a leur curé et à ses successeurs à Va-

venir au dit lieu, anni&ellement et perpétuellenient, savoir: la moitié
des dits cent sols. à chaque fête de Nativité de. St-Nicolas, et. Vautre

moitié à chaque lète de St-Jean-Baptiste. Et les dits communiers d'Au-

vernier seront obligés d'allecter la dite censé sur tous leurs biens gé-

néralement. Et'c'est pour. une messe, qui se dira tous les-mercredis
, par le curé de Colonibier et ses successeurs, ou par son. vicaire ou

autres prêtres idoines, par lui à ce spécialement députés. Et si le dit

curé était empèché 'ou occupé pour quelque cause légitime, sans quel-
'conque fiction 'frauduleuse ou autres 'cas sinistres postposés et mis, en
-arrière, auquel càs 'nous en' chàrgeons les consciences des dits curés.
-Et même sil arrivait an dit jour, du mercredi quelque fête solennelle
ou-qu'il y eût quelque corps mort a enterrer à Colombier;, ou que le
dit curé fût détenu de quelque infirn~ité de corps et qu'il ne pùt ve-
nir', .a la dite chapelle'sans', 'grande incornniodité ou griève jacture, il

sera pour'lors excusé, et la dite messe ainsi-oubliée .et oniise -pour
'Ies causes prëdites. Le, dit. curé et ses successeurs 'seront tenus de'

dire ou faire dire par un prêtre a ce idoine, tous émpêchements ces-

sant, et il n'y aura aucune excuse a recevoir. Le dit curé de Çolom-

,bier sera obligé de célébrer la dite messe,
'

de fournir -à ses dépens
lé pain et le vin, .chandelles, torches, luminaires' et autres choses're-
'quises et.nécessaires. Item quau jour du pátron du dit oratoire', sa-

voir'le jour'St-Nicolas, confesseur,
'

tous empêcheinents cessant, 'le dit
' curé sera tenu de célébrer une messe à haute voix solennellement axai

dit. St-Nicolas. Item que toutes les fois que sur la soudaine quelque

prêtre ou, religieux connu, non va~ire ni vagabond; étant mu de dé
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toutes fois le dit curé de Colombier ou ses successeurs soient tenus
de fournir pain, vin, hosties, chandelles ou autres luniinaires, si ce
n'était de leur bonne volonté. Nous exceptons toutes fois les jours de
dimanches ou de fêtes solennelles, auxquels. il ne sera permis à au-
cun de célébrer au dit oratoire,

'
jusques à ce que la grande messe

paroissiale 'du dit Colombier sera dite, à laquelle dite grande messe les
habitants d'Auvernier seront tenus de se trouver tous les dimanches et jours
de fêtes solennelles, ou ils assisteront pour ouïr, comme leur' devoir est
de faire, . n'était toutes fois de l'exprès consentement et permission du dit
curé de Colombier ou de ses successeurs, pourvu aussi qu'il n'y eùt cesse

lni~« ii&dsivi4&& ou interdit de I église en la dite paroisse de Colombier, 'durant 'le temps
duquel'interdit il ne sera permis à qui que ce soit de célébrer au dit ora-
toire. Item, áfin que personne ne prétexte cause d'ignorance des dites'ces-
sations, le dit curé de Colonibier et ses successeurs publieront le dit interdit
et seront tenus de garder les clefs de la dite chapelle d'Auvernier, afin
que personne n y puisse entrer, èn quelqiie manière que ce soit, jusques
ii ce qu'ils soient à plein certifiés qiie le dit interdit ou cessation soit levé
ou ôté, duqirel ils se devront infonwer du dit curé. ' ltein que toutes les

oi» &'.« »- oblations et oArandes qui se feront aii dit auditoire, tant poiir les messes
,

'
qui se diront par les dits curés ou autres prêtres oii religieux, en quelque''
autre temps que ce soit, soit en or, argent, blé, vin, hiiile, cire, ou
quelque autre chose que. ce soit, et pareillement, toutes les donations qui
se feront pour une-fois ou perpétuellement, et aussi des aumônes nou-
'velles '.qui se. feront-pour l'avenir"par quelque personne que ce soit,
sont et seront et devront être au dit curé dès a présent et à ses suc-
cesseurs à l'avenir, tint à leur profit, charge et honneur que de leur
dite église paroissialé' de Colombier. Laquelle sentence les deux parties
ont agréée. Fait et passé au revestiaire de l'église de la B. V. hlarie de
Lausanne, le vendredi 6 février 1477. '

i."i.i'i- i. Le chapitie de Neuchàtel, . voyant qu'il arrivait 'souvent des
'"";"',",",'",

,
"„'„",;.

"
guerres et des incendies et qù'il pouvait facilemeüt ètre privé

. i- des actes publics quil avait et quil rencardait comme très im-
ortants, ;en~ oya deux de ses, chanoines à Lausanne, savoir :

Lputs de Pierre, de l'un et de l'autre droit, et Pierre Desous-
lavy, bachelier en décrets, pour demander à.l'évèque et au cha-
pitre de Lausanne un vidimus authentique et une confirmation
de ses droits, lois et. statuts, tels qu'ils sont conteüus dans les
deux actes ci-dessus des années'4860 et'4473. Cc qui leur fut
accordé par Benoît de i)Iontferrand, évèque, et par les prévôt
et chapitre de Lausanne. L'acte de. confirmation ou le vidimus
qui fut expédié au chapitre de Neuchàtel est daté de Lausanne

&i-~-" du vendredi 9' février 3k'77. Lïvt':que, s'intitule dans cet acte
'~„"„;.„",'„",'"„;,

'
« révérendissime père en Christ, messire Benoît de i)Iontferrand,

-» par la 'gràce de Dieu et, du St-Siégé. apostolique évr. que et
« .comte de Lausanne au spirituel et temporel. » L'acte est scellé
du scea~ de l'évèque et signé par Jacob Bourgeod, clerc, se-
crétaii'e de l'évèché et chapitre de Lausanne et. juré en la cour
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~

— Ps

OIS,
J

Il y eut en. )képi un, grand nombre de jeunes hommes détev- Entreprise contre

minés' d'Uri, Schwyz, Unterwald, Glavis et mème de. Zurich 'et ". "'"',". '
Lùcèrne', qui s'étant renconti. és à Zoug pendant le carème; té'- &-.a. &-iq ~
moignèrent du .mécontentensent de l'accord qui avait été fait
avec la duchesse de Savoie et la ville de Genève et cè d'au-
tint plus que les sommes dont on'était convenu navaient pas'

encore été délivrées et qu'on avait cependant relàché les otages.
, C'est pourquoi ils prirent la résolution de n&archer de ce coté-

là. pour s'emparer de la -Savoie et dé Genève. lis avaient peint
sur leur drapeau un sanglier 'et une massue. Sur quoi -les
cantons de Zurich et de Berne et les villes de Fribouig et de
Soleure tinvent une journée a,Lucevne et s'allièrent étroitement
pour les détourner de ce dessein ; mais ce fut inutilement, car ils
partirent au nombve de sept cents et vinrent camper auprès de ti»-t- --
Bèrthoud; et quoique LL. EE. de Berne leuv eussent envoyé une
députation poui' tàcher de leur pevsuadei de retournev chez eux,
ils ne laissèrent pas que de continuer ; ce qui obligea les Bevnois p- ' t'- ~'

de faire venir trois mille houimes'de leurs sujets dans leur ville
"" """'"'

pour la'garder et denvovei aussi mille hommes dans Neuchàtel, ""'.*"""'"-
chitel que ces rna-

pouv .mettre cette ville à couvert des insultes de ces mutins, „.. ...„.,;,.t.
qui menaçaient d'y passer pour y boire tout, le vin qu-'ils y
trouveraient ou' l'emporter. Ce qui les portait a venir insu]tev
Neuchàtel était d'autant que Philippe de Hochberg avait épousé
le parti du duc Charles. LL. EE. 'de Berne leui donnèvent en-
suite le passage à. travers leur 'ville, et ainsi' ils allèrent jusqu'à
Fribourg, ou ils furent renforcés de deux mille hommes d'Untev- "»»'« "'«'~

de %60 hoinmes.

wald, Zoug et Glaris. AIais la ville de Genève. étant avertie de Ge
' &&'&'& d&&

tout cela, envoya des députés à l'ribouvg pour apaiser cette b. rg.

troupe'insolente;. ce qui arriva non-seulement par la médiation
des cantons, ,mais aussi des villes- de Strasbourg, de Colmar et
de Schlestadt, - qui obligèient les-Genevois de leur donner une
partie des, A,000 goulden qu'ils devaient aux Suisses par l'accord
fait l'année précédente, et que pouv assuvance du reste, les
Genevois enverraient huit hommés en otage dans Uri, Schwyz, ot s- &« ~'

Unterwald et Zoug, qui y demeureraient jusqu'à ce que toute -la

dette fùt acquittée. Cette troupe de gens déterminés envoya
encore des députés en Savoie pour. 'ètve' payée des 50,000'
goulden"-dus aux Suisses; mais comme l'argent manquait, on
leur donna des joyaux, un crucifix d'or, etc. , qui apparemment 's'« «"''-'t

valaient plis que la 'somme. Après- tous ces exploits. ils s'en"'" ',.",.'.--,,
"" '

retournèrent chez eux.
Les Suisses, voyant-que les monnaies 'avaient considérable- p„.™&,","",',",'„'„

AilibALES DE BQP(5 TQSE 11 ~
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Cherté en Suisse.

Grains trt)nsportes

d'Alsace,

Alo). tali t)', .

Sauterelles,

)tuques dc Châtrons

prend fe parti clé

F l'a llee

Chart) es de l3aur-

gogoe dévalisées,

Actes eo))cerr)ant
Neuchâte) et Va-

lar) gin.

Traité de pai » en-
tre les Suisses, )a

Savoie et Genève,

Maiche assiigi et
pris.

ment haussé de prix pendant la guerre. , et que cela portait un

grand préjudice au cámmerce, les abàissèrent et les remirent
dans leur premier état. Ils réduisirent les plapparts portant la

croix, monnaie de Bàle, à 38 pfennings; ceux de Berne, Fribour g,
Soleure, ïrance, Milan, sur lesquels était 'gravée une plume
d'autruche ou de paon. , à 35 pfennings', ceux marqués FF, à

. un schilling; ceux du pape et tous les autres plapparts, les
steubers et. ceux de Bohème, à 20 pfennings; ceux de Savoie,
de Bourgogne et les vieux de Zurich, à 54 pfennin~s ; les Weiss-
pfennings. ou monnaie blanche, à un schilling; les reuchlings.
à 30 pfennings; les pièces de deux creutzers, à un plappart;
un bon Carlin ou Carolus, a un fünfer; un bon plappart, d'Arra-

gon et de, Sens, a 5 fünfers ou un, batz ; une spargule, à 3
pfennings ; un fünfer ou un quai t, à b pfennings ; deux angsters,
à 3 pfeiinings l'angster de Berne, à'~ pfennings; le sechser de
Bàle, à cinq pfennings. L'or fut app)écié comme suit: un gout-

den, a 28 plapparts; un beyschlag, à 38 plapparts; un ducat,
à 36 plapparts; un écu de France, a 34 plapparts; un écu de

Savoie, avec la croix, à un goulden de Rhin.

Quoique l'année précédente 'eût été très abondante en vin et en

grain, il y eut cependant une grande cherté en Suisse l'an kk77.
-LL. EE. cle Berne firent venir une grande quantité de grain
depuis l'Alsace, savoir: (2 mille mesures, qu'ils distribuèrent à
leurs bourgeois à un bas pi'ix. Il y eut aussi cette année une

grande niortalité en Suisse, et surtout à l'égard des femmes et
des enfants, et il y eut une 'armée prodigieuse. de sauterelles,
'qui fit bien des ravages sur les fruits de la terre.

Huguenin de Chàlons ayant été délivre de sa prison au mois

de janvier hk78 et n'ayant pas été'récompensé par Maximilien
d'Autriche, quitta son. parti et prit celui de la France. Il fit que
Poligny se rendit, tellement que le cliiteau de Griefmont étant
tombé entre les mains des Français et toutes les chartres qui
étaient dans èe château étant à leur disposition, ils y mirent
clés savants, qui se saisirent des titres les plus considérables
et les plus importants. (Gollut assure qu'il y en avait non-seule-
ment qui servaient à soutenir l'autorité de la maison de Bour-

gogne, mais aussi plusieurs titres qui concernaient hfontbéliard,
0)be, Neuchàtei et Valangin, etc.)

Les Suisses' firent cette année un traité de paix avec Yolande,
duchesse de Savoie. Ils lui rendirent'le pays de Vaud, et, ils

lui quittèrent une' partie de la somme qu'elle leui. devait; c'est
ce qu'ils firent aussi à l'égard de la ville de Genève.

A. la Chandeleur kk'78, Jean, évèque de Bàle, assiégea Maiche,

appartena@ au comte de Blamont, qui avait ravagé son pays;
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'et. quoiqu'il y eût. pour lors une grande quantité de neige et
'

14
qu'il fît un froid si violent que. tous les lacs de la. Suisse étaient "-"""""
gelés, il .prit cependant la place le'5 février. On tint, pour ter-
miner. ce diflérend, une, journée à Porrentruy, ou Quentin- de.&--"' &---

tray.Flavigny, archevêque de Besançon et parent du comte. de Bla-
mont, -. se trouva. Le traité porta que l'évêque Jean rendrait au
comte de „Blamont ce 'quil lui avait pris; mais que- Maiche,
Franquemont et Tribeberg demeureraient en propre à l'évêque.
INais ce dernier ne jouit pas longtemps de ses conquêtes, ' car
il mourut à Porrentruy. le dimanche avant. Noël &lk'78 et il fut &&-«'~""~-
enseveli à Bâle. Ce Jean de Venningen fit retrait de plusieùrs '","„.'„„,',",„'„'"„"".-

terres que ses prédécesseurs avaient engagées, entre auties de
Porrentruy.

.On tint. cette année. 1es Audiences à Neuchâtel, où tous les ~.a'-
I

~ ~ ~ eh~te).vassaux de l'Etat assistèrent. On ne les-avait point assemblées
depuis l'an 3469.

Claude d'Arberg fut-, reçu bourgeois de Berne en qualité de &~' ~' ~'-"'"-"

seigneur dè Valan~in. Jean, son père, étant avancé en,~~e,
' „„„',

souhaita de remettre sa seigneurie à ce sien fils. Il 1'envoya à
Berne à LL. EE. pour .le leur reçommander, les .priant de le'
reçonnaître, sei neur, de Valangin. et de le rècevoir en cette
qualité;au nombre -de leurs bourgeois; ce qu'ils firent.

Il araît, par un acte. du 32 septembre hk78, signé A. le Moine, &'««~"-
que le. fief de Cléron consistait, non-seulement en diverses censés
fonçières. qui sont. dues au-Val-de-Travers, mais aussi en cinq
muids', ,moitié froment; moitié avoine, qu'il retirait annuellement

. sur la recette de Thielle. . Il est dit, dans l'acte- ci-dessus, que
Guillaume de Berne, prieur de Morteau, comme ayant cause
de -Matthieu de Çottens. et Guillaume de Bellevaux, en retiraient "'"'"""""'"'
aussi, i annuellement chacun. autant ; que .Jean, îils et héritier
universel d'Antoine de Cléron, vendit les dits cinq muids à Jean & ~

de Bariscourt, ses hoirs successeurs et ayánt cause, pour Iô0 ' ""„„„,''
Qorins .de bon or; que Catherine Voila, mère du dit Jean de
Cléron, 'consentit à cette yendition,

'

et que Rodolphe de Hoch-
berg 'l'approuva par un acte qui y est joint, et ce par grâce
spéciale, .quoique cette yendition n'. eùt pas été-faite-entre les
mains d'un notaire du comté de Neuchâtel, ni scellée du sceau
des contrats des, .châtellenies du Landeron et de Thielle ; mais
le comte se réserva .le droit de retrait sur ces cinq muids, pour
pouvoir les retiier de Jean de Barisçourt et des siens pour la

'

somme - co~ten~e dans l'acte.
' L'an 3478;, un prédicateur excommunia dans la ville de Berne, v- -- "'

par ua prédicateurdepuis la çhaire et par ordre de l'évkque de Lausanne,
'

des
i'ers qu'on nommait Inger , qui gâtaient .les fruits de la'terre,

4
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1478 déclarant à ces insectes que s'ils nc voulaient pas cesser et obéir
à l'évêque, il les citait suI un certain jour à comparaître par
devant le dit évêque à Avenches pour lui -rendre co)npte de leur
désobéissance.

A la Pentecàte il y eut une grande famine en Suisse et dans
&a' t a ~ g . e. les pays voisins, parce que pendant la guerre les terres n'avaient

pas été cultivées, qu'on avait ravagé la plupart de ces pays,
brùlé et ruiné plusieuvs villages, tué plusieurs habitants ; d'autres
c;taient sortis de leur patrie', outre que l'hiver avait été si violent
que lcs gvains avaient été gelés en divers lieux. , Cependant la

8o'-« ~»' »« ~ moisson fut encore, pav la gràce' de Dieu, assez abondante,
tellement que les vivres climinuèvent insensiblement de prix clès

qu on eut moissonné.
1479 Lc 4 juin &14'79, le chapitre de Hàle élut pouv évèque Gaspard"""~"'"""'de Rhein de hlulhouse, cn p1ace (le Jean dc. Venningen.

Jean dc Chàlons V, prince d'Ovange, étant. mal content de
,'„„„„,„„„,„ feu le duc Charles, duc de Bourgogne, (lc ce qu'il ne lui avait
'"""""''"" pas fait ]llstlÇe suv ùll dlflérend qu Il avait cu «vec ses OIlcles,

duc Cf)arles,
Louis de Chàlons, seigneu) de illoiency, baron de Gvandson,
et Huguenin, seigneur de Châtel-Guyon, d'Orbe, etc. , ct cela
au sujet de leuvs partages de famille, le due ayant oté a Jean V
plusieurs seigneuries qu'il avait adjugées à ses dits oncles, cela

ii'„- ~ i. '. ' fit que Jean de ChîloI)s prit le parti cle I.ouïs XI, qui se saisit" '"'""" facilement par son moyen de la Bourgogne, de laquelle il était
gouverneur et où il avait unc grande autorité. Louis' XI pré-

,,„;„",",„~.'";„,'„ tendait que la Franche-Con)té était un fief de ïrance (V. les
+"" P~" ' "" ~" années 4 001 et 1 4 (7). Il soutenait même qu'il pouvait se saisir

de tous les Etats (lu duc Charles, parce qu'il n'avait point laissé
de màle. Il en était. le plus proche hévitier, étant tous deux de
la race royale de France, au chef de laquelle )eviennent tous
les apanages et toutes les acquisitions que font les princes
apanagés. C'est pou)'quoi Louis XI prit aussi plusieurs places
dans la Picardie; )nais con)me il voulut pénétrev plcis avant et
.entrer dans l'Artois, Maximilien', fils de l'en)pereu) Frédéric III,

„' '"„"-.". . ""arrêta cc torren't, tellement que ccs n)ona) ques li) ent„ le 4 juillet
"" ~ i "'" 3479, une trcve pour un an, dans laquelle. lcs- cantons et leurscàntons soi) t com

v
'' alliés furent compris.

Après la conçu(', te cle la Bon)gomine, I.ouïs XI n'ayant pas
""„"„';„;","'',voulu accordev à Jean de Chàlons V ce qu'il-demandait, comme

~~-~~'« ~»~«- il le lui avait promis, Jean se déclava contre la France et sou-
leva la Bourgogne contie Louis XI, lcllen)ent que plusieurs
villes l abandonnèrent. Jean de Chàlons cn vint à un combat
avec le grand-baillif, dans lequel il y cut mille hommes de tues
de part et d'autre; mais le roi Louis ayant envoyé Charles,
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duc d'Amboise, avec une armée, dans la 'Franche-Comté, , il re-

mit toutes -les villes sous son àbéissancé. Jean. de Chàlons s'en-

fuit à Bâle, où il prêta serment de bourgeoisie, , s'engageant

que, pendant qu'il y ferait sa demeure, il ne lèverait aucunes

troupes, ni dans. la ville ni hors de la ville. . Les Français'brù-

lèrent la v'ille de Dàle, qui pour lois était la capitale de la

province de Franche-Comté, parce qu'elle avait eu':le plus-de

part au soulèvement contre la France. Les archives de cette

ville f~rent consumées; màis les franchises furent renouvelées

par l'empereur 5Iaximilien et 'par l'archiduc Philippe', suivant

un acte: daté de Malines du 4ô septembre 4494.

La ville de Bienne fut reçue' cette année dans une alliance

perpétuelle par les cantons. '.

Comme il y avait cette année (ainsi qu'on l'a remarqué ci-

dessus) dans la Suisse, et particulièrement dans l'évèché de

Lausanne, des vers'qui rongeaient la racine des fruits de la terre.

et qui faisaient un grand .dégàt, un certain Thuring Fricker,

ùoeteur apostolique et bourgeois &le Berne, persuada à Benoît

de hlontferrand, évèque de Lausanne, de faire citer ces insectes

par deVant lui, pour rendre 'raison du mal qu'ils. causaient et

pour être jugés. - On fit faire cette citation par Jean Perrodet

de, Fribourg, qui mourut en ce temps et qui était un malheu-

reux qui 's était adonné à la chicane. Le tribunal s étant assemblé
f

sut le jour marqué, l'évêque y présidant et ayant donne un

avoçat à ces insectes, on plaida la cause et on prononça' en-

suite çette sentence : .

Sur. quoi nous. avons jugé et sentencé, par le conseil des docteurs, .

qué l'évocation qui a été faite contre ces malheureux vers, qui sont

si nuisibles aux fruits de la terre, ait toute, .sa force, et quils soient

excommuniés en la personne de Jean Perrodet, leur protecteur, 'et

ensuite nous les chargeons et leur ordonnons et, les inaudissons par

le Père, le Fils et le St-Esprit, afin qu'ils quittent-sans dëlai les cani-

pagnes et les fruits de la terre et ainsi, en vertu de la. présente con-

damnation, nous vous déclarons bannis et conjurés .et maudits par l'ef-

ficace du Dieu tout-puissant, en telle sorte que, dans quelque lieu que

vous vous retiriez, vous alliez toujours en diminuant, et.qu'il ne de-

meure rien après voiis que ce qui sera utile pour . l'entretien de
' l'homme.

Cependant, quoique cette sentence fùt piononcée dans toutes

les formes et si bien imaginée, ces- insectes n'obéiient point,

mais continuèrent à faire leurs dégâts.
Par un acte du 35 mai. )k'79, Rodolphe de Hochberg déçlare

què les comtes de Neufchàtel,
'

ses prédéçesseurs, ayant autre-

fois créé et fait des rois et prévôts des marchands, qui ont eu

l'autorité de faire créer ét adopter des merciers et marchands,

l es insectes n'o-

béissent pas.

Création du roi

des marcbaads et
merciers.
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il veut bien 'aussi jouir et user des dites prérogatives et pré-
éminences en son dit comté ; que partant, se confiant à la bonne

ü 'lI ~ iii ~y prud'hommie, discrétion et loyauté de Guillaume Hardy, bour-"""'""'""
eois de Neufchhtel, mercier et marchand, et dont bonne re-

lation lui a été faite, et espérant qu'il exercera le dit office
bièn et loyaument-, c'est pourquoi il le crée et institue par ces

o... ~.-. présentes roi et prévôt des marchands et merciers, pour faire e
exercer dans tout ]e comté l'office tel et comme roi et prévàt
des marchands et merciers peut, doit faire exercer, et de re-
cevoir et adopter compagnons marchands et merciers, ainsi et
comme en tel cas appartient, et par ci-devant a éte accoutumé,
et de leur en donner lettres opportunes, séellées de son sceau
et, signées du seing manuel de l'un des notaires jurés du conité
de Neufchàtel, auquel Guillaume Hardy, roi et prévàt, des mar-
chands et merciers, le comte donne et confère par ces pi'é-

&'~ « «~p~&~, sentes pleine .puissance et faculté de visitèr, voir et rechercher
les poids, poudres et autres denrées appartenant à. son niétier
et office; d'appeler avec lui, en faisant le dit office, le maire
de Neufchitel, son lieutenant ou

'

lés autres officiers aux
~ ~ &~ ~e-'~ lieux ou il fera la dite visite sur ce que dit est, . Le'comte Ro-''"'"'""'

dolphe se réserve pour lui et ses' successeùrs l'amende des
délits et méfaits qui se trouveront ètre commis en faisant la
dite visitation et dans l'exercice du dit office, lesquels délits et
abus le dit roi et prévot sera tenu de révéler au comte ou à
ses principaux officiers des dits lieux. Be tout le contenu des
présentes le comte déclare avoir reçu le serment du dit Guil- '

, laume, roi et prévàt des 'merciers et marchands. Il ordonne a
tous ses officiers et sages marchands et merciers de tout'le
comté de Neufchètel, et il prie et requiert tous les autres que,
àu dit Guillaume Hardy, roi et prévôt comme dessus, ils
obéissent et entendent en exerçant le dit office, ainsi comme

. l'on doit faire à roi et prévàt des merciers et marchands et,
-qù'il a été du temps passé accoutumé. Le sceau secret du
comte est appendu à l'acte.

Les mois de mars et d avril 'fuient, si chauds et secs, '
qu on

. '"".'„;;,",.„'""appréhendait que les fruits de la tene ne périssent par la sé-
cheresse. Les fontaines tariient. On fit à ce sujet des proces-
sions dans divers'lieux; mais dans la suite le temps changea
si favorablement, que cette année fut très abondaàte en grain,
mais non pas en vin, les vignes ayant été gelées au printemps.

'-II y avait plus de cinquante ans qu'on n'avait eu une année si
&'~««~«& 'riche en grain. Il y eut, au 'niois de juillet un débordement

„'„',".*„'„',",',"'„,' d'eaux 'extraordinaire; elles étaient si hautes qu'à Sàle on pou-
-vait, mettre la miin dans l'eau'depuis le pont; presque tous les
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ponts du Rhin furent emportés ou du moins endommagés. Ce

débordement causa plusieurs ravages en divers lieux; mais'en-

suite il ne-plut point depuis le mois de'juillet jusqu'a la St-5Ii-

chel. Les vendanges furent tardives et le vin'vert. . Ce débor-.

dement fut suivi de deux années stériles. qui causèrent uiie

grande famine.

Le comte Rodolphe álla le 26 février 3480 à Lausanne, pour 1480
t Le comte Rodolphe

reprendre en'fief de Benoît de 5Iontferrand, evêque et comte ...&.„„...
poor faire reprise

de Lausanne, les patronages, dîmes et autres droits des églises a~îefsq 'lis ail,
de l'évèque de

paroissiales de Cornaux, de Wavre; où il y' avait une chapelle

dédiée à St-Théodule, de Martel au diocèse de Lausanne, et'd'~'„", """""
aussi des Verrières au milieu de la'Joux, diocèse de Besançon, ch pd~l d bt.,

tel, des Verrières,

ensemble les dîmes de tous les novales de toute sa terre du
' „,„„„,

"

comté de Neuchâtel (V. l'an 3373). 11 est' dit dans l'acte. qu'il

rendit hommage et Mélité 'au dit évêque et comte de Lausanne

dans la révérende chapelle de Lausanne, devant l'autel et l'i-

mage de Notre-Bame; que. le dit'évêque. lui mit une épée nue

entre les mains; que Rodolphe lui donna le baiser de bouche

et, l'hommage' accoutumé, 'et ce en conformité de l'ancienne

forme et 6délité dont, en avaient déjà'usé Conrad de Fribourg

et Jean, son 61s. Plusieurs témoins sont. nommés dans l'acte : .

Claùde, de Livron, prieur de Belvex; Antoine de Senarclens,

rand cellier de l'abbaye de l'Ile-de-St-Jean, etc. Ceux qui re-

çurent cet acte étaient Jacques de Fara, bachelier en droit,

chanoine de Neufchâtel, secrétaire du comte Rodolphe, et Pierre

des Çhaux, de Genève, commissaire général des fiefs nobles

épiscopaux. de Lausanne, juré. Le sceau de la cour dé Lausanne

y est appendu.
Le comte Rodolplie, étant .

de' retour' 'et voyant, quil possé- -n...~;..a. i.

dait tant'de biens 'd'église', crut qu'il devait lui en' rendi. e une".
,,
'„"","'",'"'

partie. C'est ce qui le-porta à donner, . comme il le'fit, a labbé t inc Andr,
r .~

/ t

de Fontaine-André, la dîme de la Coudre, qui était fort, a sa

bienséanée, étant précisément au-dessous de la nouvelle àbbaye

qu'on ve~ait de bâtir.
L'abbé; ayant obtenu cette dîme, fit un accord avec ceux qui i &'* '« '"

possédàient les vignes qui en dépendaient, , lequel'porta qu'au
'" ""."""' '

lieu que, pour chaque deux muids, on devait payer au' çomte

un 'setiei', et pour chaque muid trois deniers, suivant, l'art. 12

des' franchises de l'an 32)k; c'est-à-. dire, qu'au lieu que cette

dîme se'payait à la 9V et outré cela trois deniers par muid,

. on a a dans la suite. çette. dîme à la onzième, les trois ",de- p~i. -~ '. 'i

niers y, étant. compris .'tellement que les possesseurs en"se-

raient' quittes à l'avenir. :
Doaatioo de la di-

'- Le-'comte. donna encore à cet:abbé la-dîme'de Cressier ce
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Jean, comte, d'Arberg, seigneur de Vallengin et, de Boffremont, sa-""''"*""""voir faisons, comme aiitrefois par, nos prédécesseurs, seigneurs du dit" '"~"'" "
Vallen~in avant été données et octroyées à nos bien-aimés et manantsl.oele et de 4 5a
habitants aux francs habergeants de nos deux villes du Locle et dè la
Sagné les libertés, franchises et bonnes usances qui s'ensuivent, comme
ils nous ont huniblement exposé. Et premièrenient que tous les habi-
tants des dits lieux du. ,Locle et de la Sagne. demeurant dans les li-
mites sousçrites. et non ailleiirs (c est à savoir dès le bout des dits
lieux du Locle et de la Sagne deiers vent tirant par le haut de la
basse côte de la Sagne jusques à la Bouche de la Corbatière devers
le soleil levant, et dès la dite Roche tirant par la Coinbe de la Som-
baille jusques au Doubs devers bise, i)&ontant amont le fil de l'eau
du' dit Doubs jusques au bied de Goudebat devers le soleil coiichant.
montant aussi amont le bied de l'eau dti dit bied jusques aux portes

Po~va' d'ber'ter. du .dit Locle devers vent), pouvaient et - devaient hériter et succéder
l'un à l'autre jusqu'a la sixiènie ligne et jointe, en- descendant tort ~

jours. au plus preume et prochain, selon la coutume du pays, demeu-
t~b'~~~de vend~e rant ès dits lieux et non autrement. 2' 'Qu'ils devaient et pouvaient'~'""-""' ' vendre en~a~er accenser et donner les uns aux autres. tous et sin-e n

Quliers leurs biens, et; nous leur en devons sceller les lettres de notre
propre scel, par payant à noiis et à nos successeurs les lods des dites»»« i«' venditions et gagières de l2 livres une de lods. , 3' Item qu'ils po«-
vaient et devaient jouir et user, de nos aigues, ainsi que du ten&ps
passé ils en avaient joui et usé avec nos dits soi~meurs prédécesseurs
et nous, et de nos bois et joux, réservé pour laire champs, prés et
cernils, lesquels ne, pouvaient .faire, ne peuvent de présent ni au

, temps a venir sans premièrement être reÇus et accensés de nous parr"~~~~'« r« - faulx, la,dite faulx l'ayant et devoir contenir 1ô perches de longueure-,z-i« s et autant de largeur, et chaque perche l(i pieds moyens, et chaque
~d,„,P„';dd', „„„faulx pour 4 deniers lausannois bonne moyenne d'annuelle et perpé-

r »'"'* tuelle rente et censé, payable à eh~que St.Martin au château de Val-"'u""'"'"'" lenein devoir rendre et payer. 4' Itein que nous étions tenus de n)ain-des demandes du
~~~x~~~' . tenir bonne et briève justice, tant au Locle qu'à la Sagne; pour faire
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1480 qu'il fit sans doute parce que cet abbé était déjà patron et col-
lateur de cette église (V. l'an 3 180).

n'. ia.a~on a'- Le $k mars 'lk80, Antoine Baillod, chàtelain de 5Iàtiers, fit"".'""""'"'".'
comparaltre en iustice un vieilla~'d, 'nommé Renaud Besancenet,qni a vu neuf chh-

«i~~~a v i-«-lequel il assermenta, afin-qu'ii eùt à déc1arer combien il avait""'" ', "," déjà vu, pendant sa vie, de châtelains de Màtiers. Sur quoi ilavent )594 a l'an

assura qu'il avait vu Guyot de Buttes, châtelain de Màtiers
pendant plusieurs années, et.qui était mort l'an 4394, et qu'il
avait encore vu tous ceux qui suivent : Esthevein de l'fsle, mort
l'an 4397; Guillaume de Vautravers, mort l'an kk04 ; Richard
de Baume, , mort l'an'kWO; Perrenet Uldry, mort l'an 'lk29; Ic
bàtard d'Estavayer, mort l'an kkkô; Hugonin Guye, mort l'an
kk55; Perroud Baillod, mot't l'an hk78, et, lui, Antoine Bai1locl,
qui était châtelain depuis deux ans.

Le 20 mars )k80, Jean, seigneur de Valangin, accorda les
franchises suivantes à ceux du Clods:
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la raison à chacun. Et aussi de, toutes les. choses que nous leur vou-

drions demander ou faire faire hors de bonne raison, nous lèur en

devons faire administrer bonne 'et: hriève' justice. 5P Que nous 'de-

vions retirer la dîme de leur. ~raine accoutumée sur lerirs champs,C

~ ~ '
~

de onze gerbes une, , et de onze andens un, ainsi que la: taulx'. , l abàt-

tait. Et eux nous doivent ramener, en notre chàteau du dit Vallengin,
chacun an, comme il était accorrtumé, les graines de. nos dites dirues

quand 'elles sontiécoussés, ainsi qu il était. accoutumé. A Item 'que
nous devions nraintenir aux dits- habitants drr Locle et.de la- Sagne
moulins, tout ce' qui tourne et- vire en moulins seulernent, et ' eux
tout le surplus et résidu nécessaire aux dits moulins, par payant a

nous et aux'nôtres là mouture accoutumée: c'est à savoir d'un muid

de grain, une énrine de nrouture. 7. Item qu'ils norrs devaient ét
doivent le service pour notre propre guerre .et de nos combourgeois
et autres à leurs missions et. dépens et pour. servir autrui aux. nôtres.
8' 'Itern qu'ils nous devaient et doivent de semblables= aides que nos
bourgeois du dit Vallengin et autres nous devaient et. nous doivent
jlrstement 'et raisonnablernent quand elles adviennent et non autrement.
9' Item que tous malappelants- et dédisants n'étaient enchéris envers
nous que jusques à un bari de fi0 sols et les injures quand les cas
avenaient. 1ù Iterrr que'. de toutes tenues. ils étaient libérés et quittr, s,
et -ne leur en avions aucrrne -chose à demander quand les eas ave-

naient. 11' Enfin et aussi qu, ils devaient être et étaient aux' propres
us et coutumes de notre justice du dit, Valléngin:-desquelles'coutumes,
libertés, et franchises ei-dessus ils doivent avoir joùi et'rrsé de'tous les
temps passés, .et en. avoir e« lettres de nos prédécesseurs, seigneurs
du dit .Vallengin, lesquelles, par. orfraie de feu' ou autrement.

' 'a~vaient

été arsées, perdrres et abolies, noris suppliant très humblement qu'il
nous plût de leur recorifirmer' les dites franchises, - libertés et bonnes
coutumes. Pour ce est-il que norrs, les choses ci-dessus dites consi-
dérées-, désirant les dits habitants de nos dites deux' villes du Locle
et de la Sagne; être maintenus et gardés'ei& leurs dits priviléges, fran-

chises, libertés et louables usances et corrtunres, et-que les dits-habi-
tants soient, réduits à leurs dites franchises, libertés'et louables rrsances
et coutumes, et qrre par 'ee

moyen ils puissént vivre, et abonder en

peuples, et biens; à iceux habitants francs' habergeants' de'. nos dites
deux villes du Locle et de la Sa rie, pour eux et 'leurs hoirs succes'-

seurs, présents et a venir, quelconques, par graride et rrrûre délibéra-'

tion, et.en espérance qu ils seront torrjours bons et obéissants à nous
et à nos successeurs, avons octroyé, donné et accordé pour'' nous et
nos successèurs et ayant cause présents et a avenir, , donnons, èc-
troyons et accordons la' plénière et entière jouissánce -des franchises',
libertés préérnises, louables usances et coutumes susécrites. . 'Et vou'-

lons et consentons, pour'. nous' et;les nôtres que dessus, que: les'ha'-
bitants çi-dessus jouisSent et usent paisiblement et sans èmpeçhement
des susdites franchises, libertés et coutumes.

Et aussi pour quelques services, dons et courtoisies que les'susdits
habitants pourront avoir laits 'en diverses manières du temps passé' et'

pourront faire a l avenir: ou les leurs que dessus, à nous et-aux nôtres
que. dessus, nous voulons~et consentons que ce soit'saris préjudiée et
domnrage des susdites franchises, libertés et- çoutumes.

En réservant. et retenarrt à nous et aux nôtres', sur les dits. habi-
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1480 tants et les leurs, tous bans, clanies et défauts, et avec toute juris-
diction, seigneurie et domination haute. moyenne et basse, mère et

.mixte impère, bonnes, louables usances et coutumes, quand les cas ad-
. viennent et lorsqu'ils se méferont. Et aussi tous nos d~oits à cause de
nos fours et moulins', raisses, battoirs, dîmes, usances et coutumes',
ensemble et avec tout, le contenu de nos extentes, rentes vieilles et
nouvelles, et tous nos autres droits quelconques.

Et avons fait ce présent don et bail pour le prix de- 300 florins
d'or d'Allemagne, de bon or et juste poids,

'

que nous confessons
avoir des' dits habitants à cause des choses susdites, promettant, etc.

L'acte es& scellé du sceau de Jean d'Arberg et de celui du
chapitre de Neuchàtel, et daté du 20 mars $480.

'I

Les taillables à volonté du comté de Valangin refusèrent de""-""".*"
payer a Jean d'Arberg, leur seigneur, une émine d'avoine surl'éa)inc Be taille. ~ J
chaque sol de, taille. I.e seigneur et eux demandèrent, pour
sortir de ce différend, le droit à messieurs de Berne, qui, à leur
requète, assignèrent journée aux deux parties par devant eux.
Jean d'Arberg y envoya son fils, et les taillables des députés.
Ils représentèrent leurs titres et raisons énsuite LL. EE. les re-
quirent de leur donner pouvoir de les accordei amiablement;
à quoi ayant consenti, LL. EE. donnèrent leur déclaration amia-
ble, 'qui est datée du b janvier de l'année güante 348$.

A a- « -~. Pierre de Clerier, qui tenait quelques îiefs du comte Rodolphe,""""""""'
a ant marié sa fille à Guillaume, fils de Conrad de Bellevaux,
l'an 3430, lui donna pour sa dot, par le consentement du dit
comtè, plusieurs choses qu'il. tenait 'de'lui en fief et que le dit
Guillaume; ajouti à son fief de Bellevaux. Cette dot consiste
dans. les articles suivants: &l' Quelques sols et trois setiers de
vin sur des terres et maisons rière la viHe et mairie de Neuf-
châtel. 2' Et sur des terres a Cornaux, un muid dix-sept émines
et 'demie de froment, un muid d'avoine, vingt-cinq gerbes de

aille, deux chapons, une pièce de vigne dans le dit village
ui' coritient quatre ouvriers, six setiers de vin de censé, trente

à quarante sols de censé. 3' Sur des terres à Marin, douze
émines d'avoine; une place vague sur le village de St-Biaise,
où il y à qùelque peu de bois à brûler. 4' Douze émines de
froment, huit mesures d'avoine, deux chapons, douze ceufs et
deux sols sur des terres rière le Val-de-Ruz. 5' Plus deux

'muids et demi de froment et autant d'avoine a prendre sur la
recette de la Thielle. 6' Douze à treize faulx de prés rière la
dite châtellenie, sur lesquels le seigneur retiré sur les uns la
moitié du foin, sur les autres le quart, que les possesseurs
doivent faucher, sécher le foin et. le rendre à la maison. de
Bellevaux, moyennant un repas à chaque charretier. Tous ces
articles furent incorporés au fief de Bellevaux par M. de Sillery
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.-lan'. 3595', cela ïi'étant'considér'é avant cette incorporation. que

çomme uri accroissemeüt dê fief.

.' . Les Audiences généralès furent. assemblées l'an 3 k80. Les

, vassaùx qui y'assistèrent étaient - Jean d'Arberg, qui y tenait

le premier rang; Antoine de Colombier, gouverneui. de Neu-

chatel, qui y présidait Conrad de Diesse; Etienne de Bariscourt;
'Antoine De Pierre (il était noble et du' village' de Giez pris de

Grandson; il possédait 1e fief qu'on a nommé De Pierre à cause

de lui) ;- Jean Duterraux, écuyer, maire de Neuchâtèl ; Guillaume

de Bellevaux ;
— Guillaume de .Rochefort, chevalier,

'

docteur aux

lois et en décrets, baillif pour le comte à Vercel ; Jacques Hiller
"de 'Courtelii. v, châtelairi de Schlossherg', pour le fief de Diesse;
Simon de Cléron, seigneur de Belmont", Roland de Vaumarcus;

Thuring de Ringoltingeii, pour le fief de Kriegstetten.

, . Les Suisses'firent enèàre cette année un règlement à l'égard

des monnaies, qui étaierit à un prix excessif; et' ils le fiient

publier ~daüs 'tous lëurs' étàt~. Quelques-unes avaieüt déjà été

réglées l'an iii'i 'mais il y aya'. it ençore béa~coup d'abus, au-

'quels on i'einédia. -',
Jean. Girardin ou Giiardis', ,originaire dè î.'raves en, Bourgogne,

épousa, . l'an 3480, .Çáthèrine, fille de Pierre. du Locle(), dit

Besancénet,
'

et de, Jeanne Bélier. Rodolphe de Hochberg l'ayant-
introduit au château poui êtie son homme dp chanibre, il le
fut environ dix ans, pendant lesquels on .ne le nommait dans

Neuchàtel que le chambiier dù chàtèiu; cela fit que le nom

de Chambrer lui fut, donne et -que sa postérité l'a gardé. Le
comte Rodolphe. le gratifia avant sa mort (V. l'an ~1487), et le
cûirite Pllilippe; qui l'avait continué a son service pendant quel-

. ques années, lui donna un office de magistrature pour. le recom-
;pensei. 'dés bons services quil lui avait' rendus (V; Çhambrier

.de Frince' en 4448). Jean Giiardin eut deux fils: Pierre, qui
epousà' Hènriette, fille de Nicolas Gauldet, de Hauteriye, et qui
frit receveur de Neuchâtel et ensuite lieutenant dé gouverneur,

'lèqùel Piérre Chambrier eut aussi deux fils Jèan et George. Le
second fils dé Jean Girardin, dit le Cham6rier, fut-Benoît„qui
fut chanoine, et ses deux fille furent Isabelle, . mariée' à Jean
'Simonin, et ' Jeanne, qui épousa Biaise .Hory.

P
M ~ J.

Les eaux se débordèrent ençore l'an hk80 d'une façon extra-
ordinaire et firent du rava~e en divers lieux .ce.qui arriva le
23 juillet. Presque tous, les ponts. de la Suisse furent emportés.

: On nomma cette- année. l'an du;déluge. L'été fut extrêmement
pluvieux; la,pluie ayant duré presque sans interruption, pendant

'- . :() ':C était. un merëier'qui'-'demeurait a Neuéhâtel. : : '.
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1480 neuf semaines, les eaux inondèrent les campagnes, obligèrent
plusieurs paysans à quitter les villages pour aller habiter les
montagnes. Les fruits de la tevre réussirent cependant assez
bien, excepté. le vin, qui fut peu abondant et mal conditionné.
Il y eut deux cents hommes des petits cantons qui, retournant

&aur hp'- ''i &&'~n- du serviçe de . Fvance, fur'ent noyés à Warigen. Leuv bateau
ayánt heurte contre le pont, ils y firent naufrage.

1481 Le comte Rodolphe emprunta la somme de 3200 florins d'ov
""'~'""""'"'-de,

'
Thuring I&'ricl'ei. , docteuv aux lois et secrétaire du conseil

de Hevne, de Iàquelle il payait ô0 florins d'or d'intérêt annuel.
Cette somme fut remise par les héritiers de Thuring au sieur de

. IVattenville, seigneur de Colombiev, à qui elle 'était encore due
par Léonard d'Orléans lovsqu'il acquit la seigneurie du dit Co-
lombier, l'an &15ôk. L'obligation que le comte Rodolphe passa à
Thuring était datée du l'7 janvier 4481.

Hugonin de Boncourt, bâtard d'Asuel, accensa un champ à""""'"""'""'
Boudr ' l'an 348). Ces terres provenaient encore des anciens
barons de. Rochefovt (V. les années &12ôQ et 3263).

&'~ ~vp'&'~&-i- Le roi I.ouïs Xl ayant pris, l'an 3483, la ïvanche-Comté, c ca"'"" "'"""'""Philippe de llochber, son neveu, maréchal et gouverneur de
L-~xr l.r -. 63our~o~~ne Il .lui i'erldit aussi tout ce que Marie, fille Qu ouc""~"''"""""

Charles, lui avait donne' l'an 3k ï7, .et que Maximilien, épouxii&i avait ))ris,

de AIarie, lui avait repris, savoir : le comté de Charolois et les
seigneuries de Vaudeville, St-George, Arc-en-Bar rois, Joux,
Pontarlier et Usié.

r:i »q. e»»iii.— Henr'i de Wurtembei ~', coiiite de 5lontbéliar'd, remit, l'an 1481,""'"
„;.;„"'"'"' Gaspard de Rhein, évêque de Bàle, ses droits sur le chàteau

et la seigneurie de l'vanquemont, pour la somme de 200 goulden.
l.es cantons de Zurich, Berne et Lucerne, àyant fait alliance"'"'"'

.""."" '" avec les villes de I"ribourg et de Soleure, l'an 5477, pouv seeeruc, Friboorg et
I e, ~ ~mettre a couvert de cette troupe mutirie des petits cantons qur

lvint pour lovs jusqu'à Fribouvg, comme on l'a remarque, les
&& "-'~ 'x"~ cantons d'Uri, Schwyz et Unterwald firent sommer ceux de ces

~,
"„'„",'„"„.,",,",.".", „" trois cantons de se déporter de cette alliance, ne voulant pas" ~-s &&- admettre ïr'ibourg et Soleure au nombre des cantons. Ils firent
„„„',.„„,'.", "'

citer ceux de I.ucerne à l'hermita e d'Einsiedlen pour ce sujet,
afin d'y procédér contve eux par la voie de la justice; mais
ceux de Zurich et de Berne pevsistèvent dans cette alliance, allé-

. guant surtout, pour 'raison, le zèle que ces villes de 1"ribourg
et de Soleure avaient fait paraître aux guerres précédentes.

c N aÏÏa r t Ce diAérend fut enfin soumis et porté au fr eve Claus de Flüe,
~'-i' a i'i-. qu'on regardait comme un saint homme et qui demeurait !i
„.ïg-& 7 Unterwald. Claus assigna les parties a Stanz, où il prononça

ue la susdite alliance devait subsistev et que les villes de
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Fribourg et de Soleuve seraient reçues et admises 'au' nombve

des cantons; ce qui arriva le san)edi-après St-Thomas, et par
ce moyen- les cantons furent au nombve de dix, an lieu-qu'au-

paravant ils n'étaient que huit.
Le lundi avant la St-Michel, Girard- de Vauhavevs, dit du

Terraux, remit, par. unè donation entie vifs, 'r son fvèt'e Jean
du Tevraux, maiie de Neuchàtel, sa maison gisant au Vautra-

vers, dite du Terraux, avec toutes ses áppartenances ; item son
droit de la mairie du A autravers, tant en hans commè en clames ;.
item. les cuengneux qui lui étaient dus annuellement, chacun
de la valeur dé deux deniers bons; item son dvoit des cevnées
du dit- Vautravers ; item son dt oit des tavet'nages- du dit Vaux;
item son droit des reclaiges:. item soü droit'de pêche en la ri-
vière du dit Vaux; item son. dtoit des chausses quar)d les pav-
ticulievs du dit lieu font leuis nàces; et tous généraleü)ent ses
autres biens quelconques et toutes rentes et, seigneuries qu'il

peut avoir dans tout le Val-de-Travers et autte part, ' selon le
contenu d'une reprise faite par. feu messive Amé'de Vautravers,
chevalier, grand-père du grand-père'de, son pève (V; l'an 3303) ;

'

, item Ia collation de leur chapelle de 'St-Clément, fondée en
l'église de St-Pievre au Vautravevs, ou le prieuré du Vautravers.
Il légua a sa fille Catherine, outre la dot qù'elle avait déjà'eue
de lui, la somme de ô0 sols petite monnaie; eLc. 'I.e 'sceau du

comte'Rodolphe est appendu à ceLte donation; qui est signée
Philippe Bugnot, notaire. Les témoins sont-: Antoine; seigneur
de Colombier, et Guillaume de Spenoi, sieur de Narsey.

Girard de Vautravers, dit du Tervaux, fit, encore une arrtve

donation entre vifs, datée du n)ème jour et en. présence des
mêmes témoins, en faveur de so'n frère Jean du Terraux', maire
de Neuchàtel, par laquelle il lui donne tous ses biens meubles,

'
héritages,

'
maisons, vignes, champs, prés, ouches, courtils,

'rentes, ', censés, et tous autres émolrrments qui Iui peuvent
appartenir, en quelque manière que ce soit, en tout' le Val-'ùe-

Tvavevs et autre pavt, sans se rien résevvev; et' c'est a condi-
tion, comme il l'a déjà déclaré dans la précédente donitton,
qu'il le, nouvrira et lui -fournira toutes les choses nécessaires
pendant sa vie. Il réserve que, 's'il avait un fils ptàévéé de son
corps, il devra être. son hé''itiev; mais qu'cn ce cas on resti-
tuera a son frère Jean tout ce qQ'il aura employé- pour, lui',

et, s il avait une fille dans la suite, -son- frère Jean la devva doter
et' faire n)aviage suivant sa condition. Girard- du' Tervaux veut
encore que son dit fr.ère Jean fasse apr'ès sa mort ses bienfaits
en notre rnève S"-Eglise, bien et honorablement, selon son étai.
. Cette. année 348~I fut fort pluvieuse. On fit peu. de: vin et il

I
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. I481 fut extrêmement vert. On ne put pas sécher le grain à moissons;
"&„""„~"„'„",&";„",

"
,

'I fallut le cacher .fort .humide. L'année fut fart tardive. On
trouvait encore des cerises sur les arbres au mois de novembre.

c~-~'. ~"-~. Il y eut une grande cherté et famine, . qui causa la peste; ce
fléau surtout s'àugmenta l'année suivante.

148R .Il paraît, par un acte.du 38 janvier $482, que Conrad de Diesse
~"~r'~'~""- nomma un prêtre pour la chapelle de St-Antoine, confesseur,

quï était dans le temple de Neuchâtel. On voit, par cette lettre
de nomination, que la Montagne de Diesse avait fondé cette
chapelle et, qu'elle en avait la collation et le patronage.

&'- ~ « ~v~ Le comte Rodolphe n'ayant pas encore ratifié les promesses
'"„'"'„'"„",'"'"",' qu'il avait faites par ses ambassadeurs à Lausanne, le 35 na-

& - &~ r&- vembre 3475, concernant le mariage de son fils Philippe avec
Marie de Savoie, alla avec lui a Grenoble pour les confirm
et c'est ce qu'il lit par un acte, authentique signé de sa main,
scellé de san sceau et daté de Grenoble du 4 mars 1482. , Et

»'~'rv - & i'cest ce que le marquis Philippe ratiîia aussi par un autre acte
daté du même lieu et du même. jour. .

Philippe de Hochberg, sauhaitant de renouveler pendant la
vie de son père l'alliance et combourgeoisie avec Saleure, alla
pour cet effet dans cette ville, aù il fut reçu, et on en dressa.
un acte. authentique (V. l'an 348ô).

& s - -~ '-, LL. EE. de Berne achetèrent cette année du prév6t et chapitre' de Sels les dîmes de grain et de foin, comme aussi la-seigneurie
et collation de Kirchberg, Ersigen, Kriegstetten et Utzistarf, pour
5400 goulden de Rhin; mais la dîme de Kriegstetten, qui rele-
vait du comté: de Neuchàtel, ne fut point comprise dans cette
vendition. ,

%ortà'~~ li~s d~ l,e 35 aaÙt il mourut au marquis Philippe un Iris nommé
Guillaume.

~ . p-i-'ao-, Dans le traité d'Arras du 93 décembre qui se fit entre. Louis XI
;;"'„',"'",

,"„'„; et, lgaximilien, archiduc d'Autriche, il y a deux artic es pour
la restitution des biens de Jean de Chàlons, qui. par ce moyen
rentra en possession de la principauté d'Orange et, de ses sei-

& ~&-&"~" gneuries de Bourgogne. Il tut aussi réservé que le.comte de"'"""'""-Jougne, Léonard de Chàlons, etc. etc. , seraient compris dans
la paix et rentreraient en possession de leurs biens et dignités.

"&""'"''"'Le roi Louis XI s'engagea en outre de favoriser Jacques, comte
de Romont, pour -le recouvrement de son, comté en Suisse;

x&. mais. ce monarque étant mort l'an $484, . il ne put pas e6ec-
tuer sa promesse.

La compagnie des bateliers, pêcheurs, ct cossons de Neu-
5icolas érigée par

l'""'"""",&r'-châtel fut érigée cette année. Voici' la le&tic. qui fut dresséeebeora de Neu-
châtel, ce sujet

'L
I
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Jean Garibel, Tricaud- Henzely:, - Hans Herquert, Lambrec. . dit Da- 1482

guenoz, ' Pierre 'Ganteron, Girard Mareschaux, Jaquet Belin, Jean Che-'

net, ,Uldri Tissot, Jean -Besche,
t

Girard-Viennet, Hans Solimone, Guil-

laume Michel, ,autrement Andoile, Jean Guerclet, autrement Juesne,
Henchemon ' Vuillèmenot, Jean-Pierre' Viiillemenot; Jean Ravela, Alès

Burquina, Jean Tribolet, Jean' 'Brestél ; 'Othon- Petit, Guyenet Traclie,
Girard Ugund', 'Guillaume-. Maitré-Jean', - Rollin Folie', - Jean ' Yerind,
Othon Segaut, .Jean Fornier, Girard Jaccottet, -Guilláume Breyer .de 1

Fuan, Jean Barbuz, Jaquet Petter, Clevi Nicod Printz d'Hauterive, -,

Pierre Rolleta.
Les dessus nommés font une confrérie et chandoile (chandelle) de

St-Nicolas de'l'église collégiale de Neufchàtel, dite la chandoile de'l'ange,

s'engageant, pour eux et leurs successeurs, que ceux qui voudront être

de cette confrérie seront obligés de payer, pour leur entrage, une demi ~
' c"~"""""'

'
livre de.

,cire pour maintenir la dite chandoile, et un manger'pour les pé- "'" '",
.
''"'

cheurs et cossons, laquelle cotifrérie fut confirmée par le comte Ro-

dolphe, à la supplication des dits pécheurs et cossons, qui a fait appendre
son 'sceau a''l'acte, expédié l'an 1482, le jour fête St-ltticolas, 6 dé-

cembre. Signé Cordier.
'

Les Lr'ente-quatre'bourgeois de' Neuchatel srrsnammés, pê- «« ~-r""i't

cheurs de profession, firent cette'- confrérie, qu'on nomme au-, „„,.„b„„
jourd'hùi- la coiàpagáie des pèchenis, à I-'honneur de St-Nico-

las, leur-patron, afin dé se' le'rendre favorable. Il y avait une

çhapelle dans le giand temple de Neuchàtel qui était dédiée à c»i"i " 't-

ee saint et dans laquelle était', son iinage, que les'pêchèurs'et, ', ",'i,"'&.'&',„'

bateliers invoquaient et devant laquelle ils faisaient brùler çon- '

tinueHement une chandelle, afin -que ce saint les pratégeàt lors- ci""~"ii"~"'i""-

qu'ils seraient sur 'le lac. Outre cé qu'il'fallait donner d'entragë,
"","„',

"' '

comme il est dit dans l'acte, -'ceux 'qui érigèrent cette confrérie

contribuèrent encore chacun
'
pour une petite . somme d'argent

pour faire. un fonds. Et c'est ce que tous ceux qui ont-dès'1àrs '

voulu être' de la confrérie ont été -obligés de faire. C'est'de. ce
fonds que plusieurs croient qu o'n 'bàtit fa chapelle de St-'Niço- A t h poli d.

las,
'

qui. était au-dessus de la ville de Neuchàtel et sur le che- „'"". „'"„'""
min de '-Peseux; 'et comme e]le' se trouvait 'sui un

'
lieu . élevé

et quon' pouvait la voir depuis presque tous 'lés endr'oits'du

lac, les "pêcheurs- et bateliers invoquaient ce 'saint toutes les-rnvocntiondasaint

fàis qu'ils se trouvaient exposés a' quelque danger. 'Mais il y a "'"""'""
plus d'apparènce que cette chapelle de St-b, icolas fut constiùite op'"'. &. .«.

. par un seigneur-de 'Coloinbier, qui, , venant souvent a Neuchà- ',"",",
"

."";"'
tel' sur le lac, la' fit bàtii en un lieu élevé; d'où l'on pouvait la r'.~'ti-'~. '-tt. '

voir plus facilement et invoquer ce saint, lequel présidait suri""""'h'p'II

les eaux, :, toutes les fois qu'on se voyait exposé à quelque tèm--
pète ou violent orage.

Comine en ce. temps les''çaritons faisaient' tous battre mon- res nies 'e ~

naie; à laquelle. ils donnaient différents prix, et vù que cela in-' ' "", "' ',""
cornmadait beaucaup 1es négociants, ils -prirent la résalution
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1482 de faire à l'avcniv de la monnaie qui fùt de la rnème valeur et
(l'un mème aloi, afin de faive fleurir le commerce parmi eux.

)„).. v. . .. La peste augmenta cette annéc aussi bien que la cherté. Il
'""'')"""'""' mouvut plusieurs pevsonncs de faim en Suisse et mème à Neu-

chàtel. Cette famine dura quatve ans. I.'lie avait commencé l'an
~l~iî9. L'année fut encore foi't tardive ct les inondations firent
encore beaucoup cle ravages en divers lieux. Les temps étant

))païen. e&i sdanses, sl fàclleux
&

plusieurs souvel'ains cn pi')vent occèlslon cle dcfendve
les danses, les juiements, les jeux, là somptuosité des vète-
ments, les courses clés gens ùc guerre, et ils prohibèrent la

))...,), , ). ,;„,.~sortie (lu vin et du grain de leuvs Etats, et poui cet effet on
augmenta les péages. I.a peste fut tics violente; il sovtait des
vers du nei, de la bouche et des o)cilles de ceux qui étaient
infectes.

M: i „, ~,. „„„, LL. EE. (le Bevne établii ent cette année leui, maison de coi-
vection ou de cliseipline.

14IIg
' Les députés de Savoie étant, i Berne l'on 3488, à dessein de- ~ "- venouveler l'alliance avec I.L. EE. Beno)t (le Montfevvan(l évèque

"'"'„,', '„",
, ;.
'„„'"'""de Lausanne, Rodolphe, comte de iveuch, "(tel, .Louis, comte de

Gruyères, et Louis de Seissel, comte dc la Chainbve en Savoie,
qui avait épousé Jeanne de Chàlons, firent demander à ces dé-

l)l))i : 1) ' a ~ )a putcs que quelques difficultés qu'ils avaient ai ec le duc de Sa-
"'"'""'"'"""""voie fussent vidées- et terniinécs; mais ils nc voulurent point

s en chai'geï, disànt qu ils n en avalenf, point d or(ii'e ; ce qui
obligea LL. EE. de Berne et cie Fiibouvg d'cnvoyev une dépu-
tation en Savoie, ou les dilFéven(ls que les susnommés avaient
avec le 'duc furent entièrement pacifiés.

Le roi Louis XI ayant remis-f6 Franche-Comté à Maximilien

p~ l)

'
')

'
d Anti iche eilsu )te du tvaité qu'ils avaient conclu, 'ce cler-
nier. ola à Philippe de Hochbeig le gouvernenient de Bour-
gogne, comme aussi le chàteau de Joux et les seigneuries que

. Alarie, son épouse, fille du due Charles, lui avait données.
Cependant Maximilien lui laissa lcs emplois de maiéchal de
Bourgogne et de gouverneuv du Chavolois. Et le ioi Louis XI,

l'b'l')) . ) :.i, bl pour récompenser Philippe de lfochbeig, sou neveu, lui donna
'"",

,
'"""'""' le gouvernement de la Provence. Charles du Maine, dernier

comte de Provence, avait donné ce sien comté au ioi Louis Xl
deux ans aupavavant, tellement que Philippe cn fut le premier
gouverneuv.

«o)..))~ i.»-»- Rodolphe de Hochbcig fit faire une belle entrée au chàteau
",
'""",",',"","""'."' de Neuchùtel ct un beau povtail au milieu ùes deux tours meui-
)".)c&'uc):i'). trières, au haut duquel il lit mettre ses avmes, qui sont écar-

telées de Ilochbeig et de Neuch'')tel, sous un casque chargé de
deux cornes de chevreuil au cimier.
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'L'ari. -1488 fut encore'fatàl à:la Suisse pàr la continuation de .1483
Eté chevron. Les fo-

- Ia peste. 'L'été fut si chaud -qu'il y eut des arbrés qur sallu- .;.&,.ii' -&.

mèrent. On'fit beaucaup''de' vin 'ét de' grain. '

La chapelle' des Trois-Roïs, 'qui est dans' le grarid' teniple de cr.„.ii.~-v..;

Nèuehàtel, fut fondée. 'cëtte ánnéë 3484. . -
' '~" w. 'i.~'~i.

' I.e 3 mai, 'Jean d'Arberg, seigneur de' Valangin, accensa à ««- «~

'Antoin'e de Senarclens,
' abbé de 'l'Ile'-de-St-Jean, par un aète,"~",",,'„",",'~, „"„,,

'

signé Bastien Joly, 336 faulx de terre, et à l'abbé de Fiienis-'- ~'~&-s-

berg 350 faulx, et ce pour 36 sols annriellement. Ces deux

montagnes étaient joirites, 'mais elles ont été partagées.
. 'Les cantans étant assemblés a Münster en Ergau le 80 mai; r'" ~-«"~

réglèrent les eonquètes qu'ils avaient fiites lors des g'uerres de '"„.'„'„,','""'

Bourgogne. 'Ils adju~èrent- entièrement le comté de Cerlier à c-~": &--.

Berne, qui y établit Jean ïrisching-pour le premier baillif. Ils

adjugèrent. aussi aux cantons de Berne et de Fribourg, con-
jointement, les villes de i)Iorat„Grandson, Orbe'; Eehalléns et &- & «-&-"

Orbi, F.c'liallens

Estavayer, 'et tout ce qui en déperid, pour les posséder comme, „„„',„,:,„„„,
leur propre 'bien; à' conditian qu'ils donneraient aux autres.

' « "'"""""'
caritons, pour les dédoüimager des fiais de la guerre, la somme

de 20,000 goulden de Rhin, dont ils devaient payer l'intérêt

jusqu'a" ce qu'elle fùt ácquittée; Ces deux cantons convinrent

ensuite de posséder'par ensemble les trois baillages de'Morat,

Grandson et Echallens, qui comprend Orbe. Et, eornme Berne
eut seul Cerlier, - 1"ribourg eut 'aussi Estavayer poui lui seul.

Ces deux cantons possèdent encore actuellement ces trois

baillages en communion, et ils y envoient alternativement des

baillifs de cinq en cinq ans.
Gaspard de Rhein, évèque de Bàle, donna, l'an 3484, 'des fran- r'- ei ' sa--

'chises à la ville de'Bienne'(V. 'l'an 3630).
Les cantons ayant remis a I.l; EE. de Berne et-de Fribourg c r" ceps ~

la baronnie de Grandson, qui n'avait peut-ètre jamais é é é- 'c" „'"'';,'"

limitée, d'avec le Val-de-Travers, il se tint paur ce' sujet une val-de-T a ers.

conférence, le 9 juin 3484, entre les députés du comte Ro-

dolphe et ceux des deux cantons; mais on rie put rien con-

clure. Seulement on fixa une journée sur le jour St-'Mathie-Ar-

'chaüge, et par intérim ils arrêtèrent que les sujets'-de part et
'd'autre jouiraient de leurs droits comme du passé.

Le 4 aoùt 3484, Charles V111, roi de 1"rarice; =étant monté . Charles Vil[, roi

sur le tràne après la mort de Lours XI,'

son père, renouvela « &'-.".'« ~~~

Suisses.

l'aillance avec les Suisses. -

Cette aünée on eut uri"hivér 'dés plus froids et rigoüreux, èt &&'-r-« -''

cependant une récolte 'très abondante en vin et en giain. On '",'„"„",,
'""""

'avait bien de la peine de trouver'des tonneaux; plusieurs aban-

donnèrent leurs vignes, ne sachant où mettre le-vin,
'

ou en

hNNALES M BGYVEa TQSK il. 10
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1484 faisaient du mortier. . On avait douze émines de fvoment
ri" p" '"'-- pour 25- gros ; le pot de vin ne' se véndait à Neuchàtel que

deux deniers. L'été avait été extrèrnemènt chaud et sec. On
donnait bien souvent un pot 'de vin pour un ii:uf. Il."y en avait
qui, faute de tonneaux, répandaient le.vin vieux pour y mettre
le nouveau. Le sac de fvoment se vendit à Bàle 3R gros; et
on y avait un pot de vin pour un pfenning, qui valait deux
derllel S.

Roland, fils de Jacques de Vauinavcus, dernier de cette mai-

„,"„",,";„";.",,'„„' son, mourut cette année )k85, ne laissant que deux filles : Isa-
belle, qui fut mariée à George de Rive. (V. l'an. )5kk), et hfar-
guerite, qui épousa Claude de Neuchùtel, . baron de Gorgier.
Isabelle eut les fiefs et dîmes de Herniringen' et de Mertzlingén,
dépendant du comté de Xeuchàtel (V.. les aris &iii'7 et 1552).
Le susdit Roland. demeurait au Landevon, où'était la plus grande
partie du fief'de Vaumarcus, ce.qui fut pai'tagé entre ses deux
gendres. .

'

c..r'i"..i,. a Jean d'Avber, seigneur de Valan~in-, entva en confédération
sein)seur de V &lan-

r "-~ -,i;- avec les archiducs Maximilien' et Philippe, qui le nomment
rimes ilfaximi lien et
»,i,ri'. -,- cousin dans l'acte qui en fut dressé. Jean fit cette alliance pour

le. dme de Lorraine.
Bo6remontsnisiu se fortifiev contve. René, ; duc de Lorraine, qui s'était saisi de

."'r"'",;.' "'" la.baronnie de Boffvemont, laquelle lui appartenait et qui lui

provenait de Jeanne de BoAremont, sa mèie; Guillaume d'Av-

bevg; père .de Jean. l'ayant déjà. possédée. Jean d'Arbevg eut
rr'-u~'' i&'p~ recours à 1.L. EE. de Berne, qui, voyaiit qu'il était leur bour-

geois et que la justice était de son càté, le soutinrent. -Ils firent
&- " 'i. - pour cet effet tenir une journée à Lausaniie le 'I" de septembre;

mais elle ne. produisit aucuniefkt. Les avbities auxquels ce dif-'

férend avait été soumis et qui se trouvèvent !i.l.ausanne;, étaient
Philippe Bandet, gouverneur de la chancelleiie de' Bouvgogne,

'

Jeaii. d'Achey, baillif d'Auxois, choisis par le 'duc de Lorraine;
ceux de Berne, que Jean d'Arberg avait nonimés, étaient
Advien de Bubenberg, Geovge de Stein et ilenri. Natter; et de
Fribouig. il y eut Pétrernand. de l"oussigny. Le duc ûe Lorraine
avait;consenti à ces'arbitrages à l'. instance de LL. KK. de Berne.

Guillaume et Pierre, frères, fils náturels de Jacques-. le-
"" '.. .',

''"
Grand, écuyer du Vautvavers, étant tous, deux rnoits saris en-
fants, le fief, appelé Grand Jacques retouvna au. comte Rodolphe.

I.L. EE. :de Bevne envoyèvent, Jean Ai nibrostev, ainodia-
pape une prevote
p'""""'&"" taire de l'évèché de Lausanne, auprès du pape. Innocent, VIII

Jeao A rmibroster, , l

p
'

p ''o't~'à Rome, pouv lui demandev l'érection d'un chapitre à Berne;
chapitre de Berne.

&,„-,i„,.i;„,a.
'

ce qu'il -obtint, et il en fut le piemier, prévot, . Ce qui donna
'„",,",",.;„",',",. lieu à cet établissement, fut que les chevalievs de l'ordre Teu-

tonique, qui faisaient le seivice divin dans le temple de St,-Vio-
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cent, étaient si ignorants, , quils ne savaient pas seulement-lire
le latin:. On les congédia -au moyen d'un -traité,

'

que LL. EE.
.firent avec eux. , par lequel on leur donna 'la somme 8400 fl. ,

pour qu', ils n'entreprissent plus d'offiçier, et on leur, laissa la
proteçtion de Konitz et de Sumiswald, -que LL. EE., ont enfin
achetés il n'y a pas lorigtemps. Les chanoines firent le service
divin en leur place.

Le 42 mars 4485, il se.fit une éclipse de soleil qui produisit
des ténèbres si obscures qu'on fut obligé d'allumer les .chan-
delles en ~ plein -jour. , Cette obscurité dura environ. un quart
d'heùre. Il y eut cette année. une, grande cherté en Suisse, la-fa-
mine, la peste et la guerre, de grands débordements d'eaux.
.Le vin, aux vendanges. , augmenta de prix des trois quarts. Le
grand froid :de l'hiver précédent, ~ les neiges- excessives et. les
gelées du printemps produisirent ces effets. fàcheux.

Le 45 janvier 4li86, LL. EE.- de Berne convièrent Rodolphe
de Hochberg dans leur ville. Ils prièrent. aussi les villes de
Schwyz, Soleure et. Bienne, de lui faire. compagnie. Ces villes y
envoyèrent leurs députés, qui-y fùrent régalés. avec le dit'comte
pendant;quelques jours.

La difficulté entre René, -duc de Lorraine, et Jean-d'Arberg
'continuant toujours, - et LL. EE.'de Beine appréhendánt que cela
ne produisit. une guerre- fàcheuse';, le duc . de .Lorraine ayant
non-seulement- des troupes sur pied, mais 'en ayant encore ob-
tenu -du comte de 'îhierstein, baillif d'Alsace, et de la ville. 'de Mul-
.house, .-la ville de Berne se vit obligée- d'éciire a ces. derniers
de ne point envoyer ces troupes au duc: Charles VIII, roi de
France; marqua encore une seconde. journée à Lausanne pour

.inettre d'accord le duc. avec Jean d'Arbeg, . et le fit savoir. à
LL. EE. de Berne; mais:le duc ni personne de. sa part ne s'y
trouva. Jean, seigneur de Valangin, )y attendit deux-jours; ce
qui, offensa~,-fort LL. EE. de Berne et les obligea de se plaindre
au roi, de ™ïranceet a'Philippe de Hochberg, -'lesquels, 'après
que ce différend éut ~égné longtemps', le terminèrent par la voie
du droit. . Ils adjugèrent la baronnie de Boffremont à Jean, sei-
gneur de. Valangin. René y prétendait du chef de sa mère; mais
on trouva qu'il n'était pas bien fondé.

Jean Dorflinger ayant quitté sa charge de prévôt de Moutiei-
Grandval, Gaspard de Rhein, évêque de Bàle, établit en sa place

.Jean Pfeiffer de Zurich; mais ; à linstance du dit Dorflinger, -Jean

.Meyer, bourgeois de'Berne, aèolyte et. prêtre de l'église de
Buren, obtint du pape Innocent VIII une bulle qui lui' confé-
rait cette dignité. ll la présenta au chapitre; en demandant d'ùtre

reçu en qualité de piév6t, ce qui lui fut'iefusé:, Il :en fit ses
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plaintes h LL. EE. de Berne, avec prière qu'il leur plùt de le
soutenir c'est ce qui lui fut accordé. A cet effet, LL. EE. per-
mirent à ceux de Buven et des environs d'assister le dit Meyer
et de l'introduire, dans sa Pvévàté par la force, ce qu'ils frrent.
En conséquence le chapitre lui prêta serment, aussi bien que
les peuples de la Prévôté; mais le maive de Delémont, voyant
que Pfeiffer, qu'il soutenait, avait été chassé, vint assiéger
Meyer dans son chàteau de Moutier; ce qui frt que ce dernier
eut de nouveau recours à LL. EE., qui envoyèrent Louis Dit-
linger, leur banneret, avec des troupes de Nidau et des envi-
rons pouv soutenir Jean Meyer, leur bourgeois; et comme taut-
se disposait à une sanglante guevre, vu que le canton de Zu-
rich prenait aussi le parti de Pfeiffer, leur bourgeois, l'évêque et
tous les intéressés dans ce conflit, soumirent leurs différends.
Il se tint une journée i Beconvillièr, aù l'on pronanÇa que la
Prévôté demeurerait en propre à LI.. EE.pouv les frais de la'guerre,
et que l'évèque leur délivrerait en outre b000 livres bernoises
à.la St-George suivante. Quelque temps après, l'évèque, ac'-

compagné de Hartmann d'Eptingen et d'autres de Fribourg, de
Bienne et de la Neuveville, alla lui-mc', me a Bei'ne, aù il ob-
tint la restitution de la Prévôté, mais à condition que la com-
bouvgeoisie que les habitants de la Prévôté avaient faite avec
la ville de Berne subsisterait, et que l'évèque paierait la somme
de o000 livres bernoises a laquelle il avait été condamné.

La Seigneurie de'Neueh''rtel ayant emprisonné deux étrangers
qui avaient été saisis en lieu franc, il arriva que deux autres
qui étaient avec eux et qu'on croyait aussi ètve des voleurs,
furent, saisis, l'an )48û, par les officiers du pvince à Neuchàtel,
dans la maison où les'bourgeois s'assemblaient pour tenir leuvs
confrévies, et où ces voleurs s'étaient réfugies pour y ètre en
assurance ; Inarsan que les bouvgeois regardaient comme une
maison franche, devant laquelle on ne pouvait fairé la garde,
non plus que devant les autves maisons bourgeoises, sinon que
ee ne fùt une garde bourgeoise tant seulement et de la part de
MM. 'les Quatre-Mirristraux; que cependant on y était contre-
venu de la part de la Seigneuvie en infraction aux franchises,
qui portent que te comte ne peut faire saisir qui que ce soit dans
la ville, ni y faire garde sans te consentetnent des Quatre Nrni--
straux, qui ont te droit de potiee et celui des armes. Cela causa
une .grande émotion parmi les bourgeois, et ceux-ci s'étant
plaints de la violation de leurs franchises, Antoine de Calom-
hier, lieutenant du comté, donna aux bourgeois un acte daté
, du k octobre et signé P. Lgger, par lequel ii déclare que cette
garde et cette saisie ne s'étaient pas faites pour violev leurs
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franchises, et qu'on, les leur conserverait à l'avenir. Il avoue et 1486

reconnaît que ce qui avait. été fait était contraire aux franchises ""-'"""'~"
ce qui avait etc fait .

qui leur avaient été données et confirmées, et il leur promet .' 'ii'g i.

que cela ne se fera'plus dans la suite. Enfi il's'engage de
'

faire ratifier le présent acte au 'comte Bodolphe, qui était ab-

sent, et qui peu de temps après, sur les avis que lui en donna

Antoine de Colombier, écrivit au conseil de ville une lettre

qui était conçue dans les termes suivants. :

Chers bons amis et. féaùx !
Nous'avons su par notre lieutenant et gens de notre conseil de i «réa ~om~e

Neufchâtel, . comme aucuns prisonniers ont été pris en aucunes de vos "'~"i'""""
maisons, et que' pour cette cause avez doute que 'cela vous soit pré.

' '",'„.";,
" ' "

judiciable à vos franchises au temps à venir; ce que nous n'entendons

pas, ni ne vous est aucun besoin avoir doute. Ainsi devriez plutôt

penser et. craindre le. donima~e que a vous et à vos marchands pour.

rait avenir de souKrir retraite et tenir mauvais garçons et larrons en

vos' maisons ; car vàus et vos marchands vont pàr pays en maints

lieux qui en pourraient avoir dommage, et si aurait-'on bien a faire à
'avoir' restitution, et devriez plus craindre que avoir doute en ceci de

vos franchises; car nous n'entendîmes janiais, ni encore 'faisons, ni
'

avons' en vouloir-faire d'y rien entreprendre, commè bien le pouvez

savoir, ainsi de les' vous garder et entretenir comme par ci-devant

avons toujours fait, etc. A. Dieu soyez! Ecrit en notre Chatel de Beu-

thelin, , le 21 octobre 1486.

Mais les baurgeàis ne croyant pas que cetîe lettre fùt suffi- i ~i "ii~ »
trouvent pas cette

santé pour ratifier l'acte qu'Antoine de Colombier leur avait i g fa

donné, se rassemblèrent pour ce sujet le 32 novembre. Sur i~ii --« ~

quoi le dit seigneur de Colombier, Claude de Neuchâtel, ba- ..""'„",",",."".'

ron de Vaumarcus, et Guillaume de Bellevaux, conseillers du . i-''-~.

comte Hodolphe, leur promirent de nouveau et leur en don-

nèrent un écrit scellé' des sceaux d'Antoine de Colombier et de

Claude de Neuchàtel et signé par Jacques de Feré et Jacques de

Berne, pour les assurer que le dit comte leur ratifierait l'acte du

k octobre; etc'est ce qu'il fit, aussi à son retour. L'acte du dit con- Bâtis stiond

seil est du même jour de l'assemblée. des dits bourgeois, 32 no-

vembre 5 486.
Le fait dont il s'agit revenait a ceci : Ces individus étant venus Procednrecontre

a Neuchàtel, un certàin nommé )lahuet les y poursuivit, les ac-

cusant d'ètre des voleurs et des' robeurs d'églises, :d'avoir violé

le monastère de Varesmes au diocèse de Langres, et d'y avoir

pris des chevaux, vêtements, livres et autres choses. Le dit Ma-

huet étantparu contre eux en justice, où présidait' Jean Du Ter-

raux, maire de, Neuchâtel, il y fut connu que tant le dit Mahuet

comme accuseur, que les dits prétendus voleurs comme accusés,

seraient mis en prison, ce qui fut exécuté. .Mais comme la Sei- i 's l iodé~.

gneurie, ~ ensuite de cette, connaissance de justice, . ne demanda "'"' '""
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point le consentement des Quatre-rhlinistráux, et quelle fit de
sa pïopl'e aùtorité mettre des gardes devant plusieurs maisons
bourgeoises, où l'on saisit ces prétendus voleurs contre les
franchises, c'est ce 'qui causa l'émotion des bourgeois et la

p ( &f difficulté
"

ci-dessus. Quant aux individus ainsi emprisonnés,""""""""""ayant déclaré qu'ils étaient dans le service de Maximilien d'Au-
triche, roi des Romains, qui aussi les avait iéclamés, ils firent
relâchés par ordre du comte Rodolphe. L't pour contenter la
bourgeoisie, on les mena au lieu où on les avait saisis et on
les y mit en l'iberté. Nicolet Varnod, banneret de Neuchàtel,
agissait au nom des boùrgeois dans cette'occasion. '

ii,...a. ci,;i-. Hugues où Huguenin de Chàlons, seigneur de Chàteau-Guyon,"""&""'"'""'""'Xozeroy, etc. , qui avait été, seigneur d'Orbe, se rendit à Berne
et en fut reçu bourgeois. Il fit alliance avec cette ~ille. ll s'en-
gagea de n'entreprendre aucune guerre saris le.consentement
des Bernois; quil paierait annuellement 400 livres bernoises
pour sa bourgeoisie sur le jour de St-'André, et qu'il s'emploie-
rait pour faire obtenir à la ville. de Berne du sel à Salins.

r,.~....~~„, Le comte Rodolphe fit cette année son testament. Il donna""""~&'"'"""'"lc- comté de Neuchâtel à son fils Philippe avec toutes ses autres
seigneuries, et il légua à sa fille Catherine, outre la dot qu'il
lui avait déjà donnée, la somme de dix livres en argent. Ce
testamént n'était qu'une' confirmatio » de celui qu'il avait déjà
fait en'3465.

I h'llpp l. rlo I - Philippe de Hochber g était ton&bé 'dans la disgràce cl'uneberg torirbe dans
i..r',.&,:...a"., partie des Suisses, et surtout de ceux de Nidau et de Cerliei,~rartie des Suisses.
;.,„;.„.„„;,' de ce que non-seulement 'il avait toujours assiste le duc de

Bourgogne, contre les Suisses, mais qu'étant à Grandson avec
ce prince lorsqu'il fit pendre la garnison, il était 'accusé d'y
avoir beaucoup contribué; ce qui avait causé une telle indi-

Menacas des rem- gnation contre lui, que les femmes mème menaçaient de le"'"""'"'"' venir aiSaSSinei.
p-"p'~- &"- ' Son per e Rodolphe, désirant d'apaiser ces émotions, l eiivo~'amotion, il va ia„,„„..'„,„„, à Berne avec une lettre de recommandation, par laquelle il priait'« ««~« ™ LL. EE. de le recevoir au nombre de leurs bourgeois et deIIIandatiOn de SOn'

p,„,r„&,~p&„renouveler l'alliance avec' lui en qualité de comte de Neuchàtel.
C'est ce que firent LL. EE. , à la considération du père, qui
avait toujours été leur bon ami, et par ce rnoyén' tout fut
apaisé.

p~upp"iao~oi- On dressa à Berne un acte de renouvellement de bour~eài-pbe renoIIvellent I

&. i-~'~ç o~- sie, en date du vendredi fète de la Corieeption de Notre-Dame,bourgeoisie.p„„„,„„;,„qui est'le 8 décembre. PhiliPPe s'engage Par cet acte d'ouvrir
"'"';;pPp',"""' tous ses chàteaux, ' villes et forteresses à LI;. EE, lorsqu'ils en

auront besoin; Il réserve tous ses seigneu~rs suzerains' et LL. EE;.
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dé Soleure en telle sorte que si Berne était en guerre, avec eux, 1486

il ne. donnerait auçun passage, ni aux uns ni aux, autres. Il promet

de ne. point empèchei le, commerce du vin, du, sel, ni daucune

autre chose. a'LL: EE., mais que çe çommerce. leur sera toujours

libre. LL. EE. proiüettent, , de.'leur côté, , dé le protéger et assister engagea ntsde

contre, tous. ceux .qui viendraient. l'attaquer, et ce dès le mo- ""'~ '"'"'
merit qu'ils 'en seraient. requis, et.quils seront obligés d'aller

jusques aux bois de Vaurnarcus. et jusques aux Verrières, réser-

vant cependant le St-Empire. .romain et leurs çombourgeois de

Pribourg. -Toutes les autres conditions de ne se citer 'en cour

étrangère, ni ecclésiastique ni 'séculière, .ce qui conçerne le lieu

de. la marche PValperswyl), -les péages, le marc d'argent, etc. ,

s'y trouvent insérées. (V; l'an 3406.)
Philippe'de Hochberg alla. aussi à Soleure, ou il confirma le pp;[ipp -f.;„

traité de bourgeàisie qu'il avait fait avec ce canton et qui avait été ' ' ' """
rédigé, par écrit l'an 3482.

.Par un. acte du 6 novembre )k86, Jean dArberg, seigneur ~«,.~~«, ~,

de Valangin açèensa à 'la càmmunaute. '. des Geneveys-sur-îof- ~"'""""-
mune desGeaeveys

franc « tous et singuliers les bois, qui sont dans les limites suivantes,
~,

sivoir:; dès le lieù dit en l'roide Fontàine, tirant a la rive du bols L te h. .„
banal dù Vánnel devers le, vent, , tendant droit dès le carré dessus

du dit, 'bois au haùt' de la vie Broccard, ét dès le dit lieu tirant

droit à la.fontaine de la Racine et';de la tirant a Val-la-Combe de

la Sagneule jusques 'aù Rayz de la seigneurie de AI. le marquis,

et de la tirant tout le çontreval par.et entre deux des deux sei-

gneuriés jusques au Tillet de ükontmolin, et de là droit à Val-la-

Combe de Serroue„ tendant . .aü bás du Ruz et par-le chemin

qui'tire' depuis Peseux. à Boudevilliers, , et tout le long du dit che-

min jusqùes à la,dite l'roidé Fontaine, pour avoir leur usance

des dits bois et la mettre en ban au profit' de toute. leur èom-

munaute', sans- qùé personne y puisse désormais 'prendre. du

bois qùe 'par lèui permission'. Ils'pourront élire qùatre forestiers, --

savoir:, les habitants des Geneveys deux et çeux de CofFrane

'deux '.qui'devront faire le serment entre les mains du maire ou

de son lieùtenant', et qui seront obligés de rapporter, tous. mé- "

sus, recoussès et offenses faites, au dit bois, -qui devront, payer

au seigneur un ban. de 60 sols. 'll réserve que si quelques-uns

des dits habitants ou autres qui voulussent'prendre de lui ou

de ses successeurs quelques terres pour- en faire. champs ou

prés. pour. lui payer l'entrage. et la censé accoutumée, en ce

cas -ils pourront les leur, . laisser 'et accenser. ht si quelqu'un

'avait repris dè lui avant la dite de la présente du 'dit bois, il

la pourra amortir. et en faire son plaisir, qu'il pourra prendre

dans-les dits'bois pour ses affaires. Que pour 'ce. que dessus
I
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les dits habitants clés Geneveys, de Co6rane et de ATontmollin
lui devront payer annuellement et perpétuellement, dans son
chàtèi de Ualangin, par chaque feu, une émine d'avoine et une
bonne poulaille à chaque St-Martin d'hiver. » Le sceau de Jean
d'Arberg est appendu a I.'acte.

Comme il y avait beaucoup d'abus à l'égard de la vente du
vin, que les receveurs du comte réglaient presque tous à leur
volonté, on y remédia cette année $486, et on régla la ma-
nière. en laquelle on la ferait à.l'avenir (V. . l'an 3585). Elle se
fit la dite année 30 livres 9 gros le muid, quoiqu'on fit peu de
vin; mais ce bas prix de la vente provenait de la rareté de
l'argent. Comme on fit aussi peu çle grain; Ia clierté auginenta
encore clepuis l'année précédente.

On tint le 6 janvier $48™ï'les Audiences à bleuchatel. Ceux qui
y assistèrent furent Jacques de Bariscourt, Amédée Grenely et
Pierre de Marat, chanoines, Etienne de Bariscourt, Antoine de
Pierre, Antoine, bàtard d'Andoing, dit du Terraux, Guillaunie de
Bellevaux, Conrad de Diesse, Simon cle îléron, seigneur de Bel-
mont, Claude de Neuehàtel, seigneur de Vaumarcus.

Le comte Rodolphe, voulant récompenser Jean Gii'ardin, ùit le
Chainbrier, . qui avait été son domestique pendant quelques an-
nées; lui remit, l'an ~1487, toute la chevanee de Guilleinin de Plan-
cane, qui était près de la Cusette. Ce comte, ayant hérité de tous
les biens de Guillemin, comme ctant un b itard, aussi bien que
du fief Grand Jacques (V. l'an 1473), remit ces biens, qui ne dé-
pendaient pas du lief, au dit Gii ardin; mais le Cief passa à Philippe
de Hoehberg (V. l'an 1488).

Le comte Rodolphe mourut le ~12 avril )487, et fut enseveli dans
l'église de Rothelin. Il avait épousé Marguerite de Vienne (V. les
ans 3449 e& 1457), de laquelle il avait eu un fils et une 611e, savoir:
Philippe et Catherine (V. les ans &146o et ~1486). Il eut aussi un fils
illégitime nammé Oliviei de Hochberg, 'qui était, en l'an 4530,
prévàt de Neuchàtel et de' Brot près de Paris, duquel la mère
s'étant mariée à N. Keller de Weiler, village du marquisat de
.Rothehn, elle en eut Jean Keller, qui eut. une fille nommée Chri-
stine, laquelle se mariant, l'an 3529, à Nicolet, fi1s cle Jean Grand
Jean d'Auvernier, le dit Olivier, son oncle, lui donna 350.écus
d'or pour sa dot, et il en donna autant à Bernard, Keller, frère de
Christine, lorsqu'il se maria. Cet Olivier est nammé oncle par
dame Jeanne de Hochberg. Il était seigneur de S"-Croix. Son
père Rodolphe l'avait légitimé lorsqu'il lui remit cette. seigneurie.

Le comte Rodolphe se donnait les titres de' camte de Neu-
châtel, de marquis de Hochberg, seigneur de Rothelin, de Baden-
weiler, de Susemberg, de SchopfFen, d'Irlain, de Lugny, de S"-
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Croix, de Chaniplitte; de Verceil, de Vuillaufans, d'Orchamp; de

Flangebouche, de Chàtillon-sur-Marne, de-Seurres, appelé au-

jourd'hui Bellegavde, de Lohans, de îhaigny, de Navilly, de

Mervans, d'Epoisses, de Salmoises, de St-Gearges, ete.
Les personnages les plus considérables qui vivàient dans le comté

pendant ia vie de ce seigneur étaient : Antoine de Colombier, lieu-

tenant-général du comté; Vauthier de Colambier, écuyer, fils de

Vauthier, seigneur de Colombier, et de Simonette (V. l'an 'lk)k) ;

Jacques et Jean de Colombier; Jean, fils de Perrin de Regnens;
seigneur de Cormondrèche ; Hugonin de Rambevaiilx et-Jacques
son'fils, donzels (ils possédaient une partie du fief de Cormon-

drèche); Claude de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, .Gorgier et

Travers; Simonet d'Engolan et Jean son frère, fils de Girard;

Jacques de Valmavcus, fils de Louis (il avait épousé Isabeau, de

Courlarin) ; Roland, fils du dit Jacques (il avait épousé Marguévite

de Recours); Simon, dè Cléron; Conrad de Diesse, écuyer, ehàte-

lain de Boudry; Guillaume de àellevaux, çonseiller du comte, fils

de Canrad ; Etienne de Bariseourt; Jacques Haller ; Jean de Cres-

sier; Jean du Terraux,
'

maii e de Neuehàtel; Antoine de Pieire,
qui avait épousé Marguerite, fille' 'de Henchely' de Rothelin;

Antoine, bâtard d'Andoing, dit Du Tervaux; Antoine Baillod,
chàtelain du-Vautravers; Guillaume de Rochefort, doçteur aux

'
lois et en décrets; Pierre de Clerier; Jean de Clavenier, ehà-

telain du Lan. deron; Jean Grùère de' Fribourg, chàtelain de

Boudry ; Hugonin de Boncourt, bàtard d'Asuel ; Jacques de Fère,
'chanoine-de Neuchâtel, .prêtre,

' bachelier en décrets, notaive

public de la sacrée autorité impériale et juge. ordinaire ; Jacques
de Berne, 'prêtre, curé de Concise, chapelain 'de Neuchâtel,
notaire~ publie des autorités apostoliques et impéiiales, juré de

la cour de Lausanne et de Monsieur le comte de Neuchàtel;
Antoine de Senarclens, abbé de l'Ile-de-St-Jean; Pierre Guy,

dit Perregaux, chanaine de Neuchàtel et abbé de Fontaine=

André 'Louis de Pierre, prévôt de Neuchâtel ; frève Etienne

Aimonet, prieur de Corcelles l'an 3480; Pierre Berger, clerc de

Lausanne; Jacques Sermilliet, prêtre ; Jean Humbert, chapelain

de Villaufans; clerc familier du marquis; Hugues Favve de'Ve-

lard-, , prêtre et maire de Valangin- en hkô2 : il était. aumônier

-et chapelain de Jean d'Arberg, qui avait une chapelle dans

son chàteau. -

LIVRE Il.
"

1487

PerSonnes de con-

sidération qui ont,

vécu sous soci ri-



UVRE Il. îHAplTRR I[1. —.DR PHll fppK BK HOCHBEBG

' PHILIPPE DE HOCHBERû

SR I Z IE NK C OMTK DK NK UCHATK L
I t

$4/7 PHILIPPE de Hochberg succéda à son père Rodolphe dans tous
'~'~'ir ~ ""~-ses Etats et' seigneuries. Il fit son séjouv ordinaire à Neuchâtel

;,„;"„,«.~.~,,
~„""et dans la Franche-Comté, ou il avait plusieurs belles terres.

illaximilien clAutriche ne lui avait oté que celles que Marie,
son épouse, lui avait données après la mort du duc Charles,

s.;,o&;ç. son pèr'e. Il fit plusieurs voyages pendant sa vie, tant, en Sa-,
voie, d'où était Marie, son épouse, qu'en Provence; mais il

allait rarement dans le Bvisgau, où il faisait gouverner ses
s..&„„. tevves pav des baillifs. Outre les terres et seigneuvies que son père

lui avait laissées, il eut encore de Marie de Savoie, son épouse,
les seigneuries de Montbard, Monteenis, Villaines et autres dans
le Dijor&nois ; et dans la Savoie, il eut, les pr'évotés de Bucy et
de St-Jean. Il était grand chambellan du voi Louis XI, son
oncle, et son gouverneur-général au pays et comté de Pro-
vence.

Dès que Philippe fut comte de Neuchàtel, il prêta sermerrt
à ses sujets dé les maintenir dans leurs franchises et bonnes

~~'„„çv.„„~„, coutumes. écrites et non écrites. Il confirma également celles
'""~"~~'"~"-de la ville de Boudvy pav un acte du ( mai 3487 et scellé de

dry.
'

son sceau en cire rouge.
Le 30 mai il prêta aussi sevmerit, pour ce donné aux saintes

"'""".-"""' reliques de Dieu de conserver les bourgeois de Neuchâtel'

p
q~ „„„dans leurs franchises, et ceux-ci 1ui prêtèrent réciproquement

"F'rP' serment de fidélité. Le comte leui en passa un acte authen-

tique, daté' du dit jour, et qui est conforme à celui que Jean
de ïribouvg leur en avait passé le 32 févviev 1kbk.

Jean d'Arberg établit cette année Claude de heuchàtel, bavon
"r "«' »"~" « de Vaumarcus, .lieutenant-, général dans sa seigneurie de Valan-

Vaunrarcus, établi ~ ~ f

i;,„„„.„, ',;„„„~gin. C'est le premier qui a. povte ce titve; mais il ne fut établi

quà temps et sans aucun terme limité.
Le comte Philippe envoya cette année Jean, fils. naturel de

"'""' &'"'""- Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, qui avait été. tué
neur de Rottrelin. '

devant ',Nancy, à Rothelin pour y être. gouverneur de sa. part
. (V. .ia' lSOS).

Claude de Neuehâtel, baron de Vaumareus, dont le père
&""'"""'"'"'avait été fort aimé de Philippe de Hochberg, eut le bonheur
hcochatel, baron
a, v.. '„.... d'être aussi dans la bienveillance de ce, comte. Non-seulement

ce dernier promit de lui remettre ses seigneuiies, mais il per-
mit encore que ses sujets qui en dépendaient lui prêtassent
serment de fidélité. Le comte ne put pas les lui remettre d'a-
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bord à cause: de )a diffieultc qu'il y avait. alors à cet égard
avec LL. EE. de Fribourg au sujet'de Gorgiev, que ce canton

pvétendait dépendre du château de' Chinaulx;, lequel'est' dans

la. ville d'Estavayev et qui lui appartenait; c'est pourquoi, en,
attendant que ce clifkrend fAt' terminé, Philippe consentit que .

Claudè de Neuchàtel s'en mit en possession, et lui promit de

lui en'passer dans peu de temps un acte dans les formes'. Il

arriva eri conséquence clue, le P7 mai 3487, Claude de bleu- ci,.a. p-~'-

chàtel-, tant, en son nom qu'en celui cle ses frères, Simon et, "",, :"",:"',"',"„
Aimon, prêta serment à ses sujets de leur ètie bon et fidèle ~.~.. L- '--. '

seigneur, leur promettant de les mainteniv dans leiirs bonnes

et anciennes coutumes écrites ct non écvites. Ce.serment se fit

dans. l'églisè'de St-Aubin, sur le grand autel, et les deux. mains

sur le saéré canon, et ce entre les mains'de. Jean Chevaliei,

prêtre et vicaire du dit St-Aubin. Les sujets prêtèrent aussi

serment de la mème'manière à leuv seigneur, lui promettant
et-à ses dits frères cle leur être bons et fidèles sujets et de

leur pavei tout ce.qu'ils leuv devaient. L'acte est daté du joui'

que dessus F7 mai et signé pav Claude Du Bois du Vautravers.
Paimi- les témoins il v a-Guillaume de Bellevaux. Le comte i..ooute philipp.

~J

Philippe laissa toujouvs retivèi à Claude et, à ses frères les re-
venus ûe ces seigneuries, -comme àvait fait le comte Rodolphe. i - '-:-"".

Louis' de Seissel, eornte de la Chambre; avant été pvotégé ~-i~a~s »~~,

par LL. EE; de 'Berne, qui' l'avaient délivré des anèts, où le '„'„,"„".'„„".",'.
,
',"„

duc de Savoie l'avait mis, i,int lui-même à Berne, l'an &lk87,

où il' obtint la bourgèoisie; a éondition qu il leur páyerait an-
nuellement 50 livres bernoises, . 'mais que cette censé aünuelle

pourrait -ètre anéantie en payant .la somme capitale' de trois
cents: goulden.

'

l.e susdit 'éomté de la Chambre est dans la
Maurienne. Ce Louis ; comte de la Chambre, avait épousé
Jeanne de Châlons (V' l'an )k63).

La fontaine de l'abbaye de Fontairie-Andvé -étant, eri maUvals I. fo t ede

état, l'abbé la rétablit, Comme les moines 'soutenaient qu'elle", ."„'„".""
faisait des miracles au nom de St-André et qu'elle guérissait - s~-'i'

plusieurs maladies, ils avaient un grand intérêt à la bien' en-
tretenir, parce que cela attirait, uü grand nombre de personnes o r&

qui n'y venaient jamais les' mains vides. L'eau de cette fon-
taine était extrêmement fraîche en été ; on y fit - pouv lors un

enclos de pierres de taille, et voici 1 inscription qu on y voit
encore : Anno domini 148F hune fontem 'Andrece rendificare fece- &

.« p&'o'

runt dominus Franciscus Burquier, Ab'bas, et Frater Antoni~is'de

Costis, ' canonicus huj. rrs abbaticc (-V.-l'an 'l 380).
'Les bourgeois de Valangin étant redevables au chapitre de i.. r,.„.&-,.~.

, Valentin dechar
St-'Pierie "de'Bâle 'd'une ' censé' de. vingt Qorins d'or, .Jean d'-Ar-' sés parleur se-
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1487 berg, leur seigneur, voulut bien sen charger, moyennant la
mme c~p~tale qu'rls lui déhvrèrent; et c'est de ce dont i eur"'"'""""""

donna. une décharge en date du 30 mai 1487.
Rrf d I ii}c L'empereur Frédéric III, par un mandement de l'an 148

";.'", "'"""~"''-ardonna à la ville de Neuchàtel de fournir. une partie de la
'

-„~Zv, „, somme de 500 florins qu'il avait imposée à Philippe de oc—""'"~'"' "'berg mais la ville nen voulut rien faire, parce quelle ne dé-
pendait point de l'empire, et que cette somme avait été impo-

. sée a Philippe à cause des pays qu'il possédait dans le Bris~au.
&'~i-« r:&r« ~ Les vignes et les grains gelèrent cette année, tellement que

la cherté continua et augmenta. Le 26 juillet, il tomba une
grêle épouvantable, dont les grains étaient aussi gros que des

'
i'rr'~ cou~~ tufs de poules et d'oies. Le dommage qui arriva aux toits. par

cette grêle. fut estimé ô0,000 goulden; elle fut surtout très vio-
lente a Bàle, où de dix tuiles il en resta à peine une sur les toits;
elle fracassa tous les fruits de la terre. La vente du vin se fit à
Neuchàtel 5 livres 9 gros le muid.

1488 ll y eut, l'an &I488, une difficulté entre les bourgeois de Neu-""""""""'"' chàtel et ceux du Landéron. Ceux de Neuchàtel prétendaient que.r,;~i.~ ~. ~r,- leurs bourgeois qui demeuraient à Cressier devaient les corvées'"'" '"'"&" ou ieutes et l'ohmgeld aux Quatre-hIinistraux; tandis que les
boui geois du Landeran soutenaient que ces choses leur étaient
dues par les dits bourgeois résidant à Cressier, auxquels ils de-
mandaient encore des ventes pour la réparation de leur ville du

i.' ~ ~ ~~"i'pp Landeron. Le comte Philippe prononça sur ce différend comme '

"„"'~'""„'" suit : 1' Que les bourgeois de Neufchàtel devraient faire les cot.-i

fferentll,

~ ~ ~ avées tendantes au'bien public dans les villages ou ils habitaient.
l' Que chaque bourgeoisie pourra faire des giettes ou irnpots
suries maix bourgeoiseaux, c'est-à-dire, sur les fonds que les
bourgeois. possèdent dans leurs districts ou détroits. 3' Que les
bourgeois de Ãeufehâtel s'aideront à faire les réparations de la
ville de Neufchàtel, et ceux du Landeron celles du Landeron.
4', Que l'ohmgeld sera dQ à ceux du Landeran par tous ceux
bourgeois et auti es qui demeureront rière leur chàtellenie.
5" 'Que cependant ceux de Neufchâtel demeureront toujours
bourgeois de Neufchàtel et, ceux du Landeron bourgeois du
Landeran'. Cette prononciatian, datée de Neuchâtel le 24 avril
1488, est scellée du sceau du dit comte en cire rouge et si-

'gnée par AntOine Baillad.
r"«~ "~~""r Le comte Philippe, voyant que Jean d'Arberg, seigneur de

i,. „,.„,. „Valangin, était fort in6rme et avancé en àge,
'

somma son hls
Claude de lui venir rendre l'hommage qu'il lui devait, ; sur quoi
Claude le pria. de suspendre cette afFaire jusqu'après la mort
de son père, et s'engagea de s'acquitter pour lors de ce devoir.

r
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Messire François de Cholex acheta du cointe Philippe le fief 1488
Grand Jacques, qui est, au Val-de-Travers et'aux Verrières; ce' """"""

Grand Jacques.
François, était le maître d'hotel du comte: Après la mort de
François, Amé Favier, son neveu. , chanoine de Neuchàtel, et
Charles de. Cholex, son fils, vendirent et'accensèrent plusieurs
pièces du fief Grand Jacques, dont ils furent reéhevehés pour
l'avoir dérriembvé sans le consentement du suzèvain (V. les ans
453'7, et 555().

Jean de Chalons V fut pris pvisonniev de guerre en la ba- ~- i.~h'i-si',
qui avait c te fait

taille de St-Jean-du-Covniier par Charles'~VIII, roi de France. p.
.'. .-, ~-

Il. fut reniis en liberté l'an. kk93.
Le comte Philippe donna cette année à Louis de Diesbach le n 'i'-~ r-r

tiers de la dîme de Kriegstotten . pour lui et ses hoivs (V. l'an „'""","".",'"„"

3539) '

Antoine, seigneur de Colombier et de Bevaix, lieutenant du hlo t d'A t l e l,

comté, frt son testament le 44 octobre 4488. Il fonda la cha-
pelle de Notre-Dame-dé-Pitié qui est dans le temple de Co-
lombier. Il avait commencé de construire la susdite chapelle,
mais il mourut pendant qu'on la bàtissait. Marguerite dAsuel, s. r.~m. .

dame de Soncouvt, son épouse, légua aussi à cette chapelle
deux setiers. de vin. Antoine' ne laissa qu une fille unique, nom-

l

rnee Louise, qui fut mariée à Lienhavd de Chauvirey, qui I nh ùd ch--

achevèrent de bâtir'la chapelle de N. -D.-de-Pitié. Par la movt""""""'""'"
. d'Antoine, la- maison. de Colombier fut entièienient éteinte. Peu ~~.'-. ~. c.~-

de temps aupai'avant il y avait p1usieuvs mâles de cette mai-
son ; niais ils étaient tous morts sans laisser aucun fils. Cette
maison descendait des comtes .de' Neuchàtel (V. l'an 3225).
Lienhard de Chauvirey, son gendre, oi'iginaire de la -Franche- ch" -&'..~q.-

Comté, eut toutes ses seigneuvies et il lui succéda aussi en "'""'"„",
",

,
'""

l'office de lieuteriant du comté, qu'Antoine lui avait même déjà
remis l'année précédente par' le consentement du comte Phi-
lippe.

Il vint en Suisse, l'an 3488, une si'prodigieuse quantité de û '~. a i'.- .

petits oiseaux inconnus, que l'aii en était obscurci. Il fit un

grand froid et des ge3ées au printemps, et l'été fut fort humide, c &'-- v .-
tellement qu'on fit encove très peu de vin et'de gvain. I.a vente Kl'h

du vin se fit 9'livres 9 gros le muid.
'

La ville de Neuchatel et la comniunauté de Thielle ayant'une 1489
difficulté au sujet du Cliablaix, ceux de Thielle pvétendant d'v, ~'~'"'""&"""'

Qiablaiz entre
avoir le' droit d'y -faire dépaître leur bétail, et la ville de Neu- &...~,

.;„„.i„, i„„;~

châtel le lui contestant, les parties parurent le 48 août devant '"&'" ~"'!"
terminr. 'par Ie

le comte-Philippe au chàteaù de Neuchàtel; lequel'; eonsidéiant, ...&, rh;i;, ,~.
les grands frais que ceux de Neufehàtel avaient déjà. -'faits en
plaidant contre ceux de Cerlier et leurs-voisins par plusieurs
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, l489 fois et dès longtemps pour le dit Chablaix, . leur. donna, de sa
grâce spéciàle, la somme de 00 livres, que. les bourgeois de
Neufchàtel confessèrent d'avoir r'eçues: il leuv adjugea encore
tous les droits de pâturage et usanee, qui leur demeureront a
perpétuité et qui appartiendront. à ceux de Neufchàtel, sans que

.ceux de Thielle et autres du comté y puissent apporter aucune
' ~ opposition. ni empèchement. Le comte réserve ses droits suv

le pvé fort ançien de la mairie de Neufchàtel qui est au Cha-
blaix, mais que ceux. de Thielle el autres sujets du comté,
comme aussi les gens d'église et les nobles, auront à l'avenir
leur usance dans le veste du dit Chablaix pour en jouir, y fe-
ner perpétuellement et, de n'y pàtuver qu'en cas de nécessité,
sans ernpechement des dits de Neufchàtel, . depuis trois semaines
après la St-Jean-Baptiste jusqu'à la St-George, dans le dil Cha-
blaix, réservé le Rondet; mais les habitants de Wavre et de

c -. & ~ ~ ~-~ Thielle pourront pàturer leurs bctes en tout temps et quand
bon leur semblera au dit Chablaix et .non autres, sinon Hu-

guenin de Marin, qui pour ra aussi pàturev ses bètes, comme
~-'& r"&"""i&' les. habitants du dit hlarin, le dit Rondet, toujours excepté; et

si les sujets devant nommés pàturent en une autre maàière au
dit Chablaix, les bouvgeois de Neufchàtel les y pourront faire

gager par leurs brévaids à la manièie accoutumée. Ceux de
Neufchàtel, ne seront obligés de faire aucune restitution pour

"'"'"'": -' les ga~es. ,pvis pár le passé . tant à ceux de Thielle. qu'autres.
Cet acte est daté de Neuchàtel le ~I8 aoùt ~lk89; il est signé

. Philippe, .et' plus basJean G, ruère.
Antoine Baillod fut établi cette année lllalre de Neuchàtel; il

succéda a Jean Du Ter vaux.
l'rançois Buvquier, abbé de Fontaine-André, mourut l'an 3489,

An()r e.
et, il eul pour successeur Pierre Nonans.

. Cette année fut. encore tvès fâcheuse et moins abondante que
les précédentes, tèllement qu'on ne se souvenait. pas d'avoir

moins fait, de vin el de gvain. La vente du vin se fit '1b livres
le muid.

René, due de Lorraine, envoya, l'an 3490, Claude d'Arbevg,

,,
'~"".'"""","."";, seigneur de Valangin, son. vassal à cause de' la seigneurie de

'i: ~ ~ 'Boffremont, à Lucevne, où les Suisses étaient assemblés, pour
les remercier de sa part de ce qu'ils avaient beaucoup contvi-

' bué. à le réunir avec. la ville de Metz, et pour les, prier qu'au

cas que -celte ville ne voulùt pas observer le traité de paix, de
lui fouvnir des troupes pour l'y obliger. Le susdit Claude leuv

témoigna aussi de son coté sa reconnaissance de çe que, par
leurs' soins, il avait été remis en possession. de sa seigneurie de
BoQ'remont.
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'Huguenin dé'Châlons, ' seigneur de Château-Guyon; de No-

zeroy;. etc. :, mourut l'an &Ik90. Louise de Savoie, sa veuve, se
retira. . dans le couvent -de S"-.Clairè, à Orbe, où elle rnouiut
l'an 3492. Elle était fille d'Amédee IX et-sceuv de hlai. ie de Sa-
voie, épouse du -comte Philippe.

Guillaume d'Arberg, fils de Jean IV, seigneur de Valangin, et
frère de Claude, mourut cette mème année. Il ayait. épousé
'Anne de, Neuchâtel en Bourgogne, dame de hladeuvres, de la-
queile il eut. un fils nommé Fvançois'd'Arberg-Válangin, qui fut

gouverneur de. Chai lemont, seigneur d'Espigny, -Madeuvves,
Tvévillieis, hlathey, etc. , Il eut une compagnie dans le régiment
du marquis de 'Vaveinbon en Flandre au service d'Espagne, et
il fut ensuite' colonel d'un rré "iment de. 2000 hommes. .Ce l'ran-
çois se maria- d'abord à N. , fille clu marquis de Hapegnies, et
ensuite à Anne, sceur du bávon de Brion. De ce n)aviage est
issu Nicolas d'Arbevg- Valangin, . lequel épousa Olympe de
Gavres-Frézin;. et c'est de ce Nicolas' qu'est sortie la maison
dArberg-. Valangin qui est'dai)s les Páys-Bas et de làquelle il'y.

avait trois frères qui vivaient encoie l'an'~l i00, comme il pa-
raît par une généalogie dressée par )I. d'Andeuil; liér aut d'armes,
et envoyée, dans une lettre datée de Bois-le-Duc du 8 octobre
3 i00-, rà'„hl. Werdtînüller de Zuvich. Ces tvois fières s'appelaient:
&l. Albert-Joseph, qui a-épousé Isabelle .de Kortenbach, . dame
de Helmont, 'et qui pai ce maviage 'a acquis cette seigneurie
qui se trouve dans 'le Brabant hollandais, et qui en possède
encove d'autres. . Ulrich ; comte de Fretier, seigneur d'Ahin, au
comté de Namui. 3. Ernest, lieutenai)t-colonel, commandant un

vieux régiment de l'empereur, qui est des cuirassiers, et qui a

,épousé il. de tlIartines Ser is des tevrès de Gex.
Guillaume ci-dessus, fils de,lean d'Aiberg IV, seigneur de

Valangin, s'intitulait baion cle Yalangin et seigneur de Boude-
villiers, parce. qu'il y.possédait quelques censés directes, que
Louis, 'comte -de b, euchâtel, 'avait, données -à Jean' II, et clu'il

tenait de lui en, àef. Ce Guillaume eut un fils i)atirvel, nommé
Claude' des Pontins,

'

parce qu'il avait bâti à Valangin ui)e maison
nommée. des Pontins, Çlaude d'Avberg, son oncle, seigneur de
Valangin, lui ayant donné. .une: petite plaçe clans le.boui'g .du
dit, Valangin, qu.'on, nominait les I ontins, pavce. qu'il y' avait un

petit pont sur, le ruisseau qui .~ coulait. pour loi's et pav dessus
lequel-on passait pour, entrer dans le bourg; mais il. détournat,
ce ruisseau. et le fit, couler environ vingt ou.vingt, -cinq pas du
coté d'orient, et c'est suv ce ruisseau qu'on b,'îtit le temple de

- Valangin en- l'année il500. Ce fut donc sur. cette place nommée
les-Pontins, . que Claude bâtit sa maisoü, dont; aussi-il se nomma

LIVRE II.

1490
ilIort de ltuguenjg

de Chîî Ions.
'Sa femiue,

illort 8e (:uillaurrre

d'Arb(. rg,
Sa posl, irrité.

C'est de i%i(:olas

d'Arber g-Vo la t1giu

ci&i(. dr. face »(l la

r»aison Art)erp-
l'alcalin, fizée

clar)S li's I il'VS-BaS.

G i) illaurr)e s'ii) titîî-

bitSeigr1eur (le

Vouclev illiers.
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l

tins, fil.=, nat, iirel de
G niHau &i1(.
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d't)ai la dem~ ore

du receveur de

Valari gin.

Fie( Grand Jac-
quel

Jean dr. Stavay.

Faniilles issi~es du

ce Jean.

Prétention de f.l,
i:V.. de Fr ibnirrg

~ ~or Gnrgie. r.

gaponse du ci.mte

PhiliP1:e a Fri-
bourg.

sieur des Pontins, parce que cette maison fut déclarée franche
et,érigée en fief. Elle appartient encore aujourd'hui-au souve-
rain et elle' est la demeure du i eceveur de Valangin. Ce Claude
épousa Pernette de Bariscourt, de laquelle il eut une partie
de la dîme de, St-Pierre ou des Gentilshommes, qui est à
Dombresson (U. l'an )M2).

Le 4" avril 4490, noble Antoine de Livron, écuyer, ayant
cause des biens de feu Grand Jacques de Uautravers, mit et
accensa à Antoine Baillod, son oncle, des terres qui étaient
du maix du dit feu Grand Jacques.

Jean de Stavay, fils de ce Claude qui fut tué l'an &47b à
la prise d'Estavayer, vivait en ce temps, et il était seigneur de
Bussy, co-seigneur de Mézières et baillif du pays de Vaud de
la'part du duc de Savoie. C'est de ce Jean, à ce qu'on croit,
duquel sont sorties les maisons de Stavay, d'Aumont, de Mol-

londin, de Lully et de AIontet.
'

LL. EE. de Fribourg' élevcrent dcs piétentions sur labaron-
nie de. Gorgier. Ils alléguaient quc, posséd;int le chàteau de
Chinault, , situé dans la ville d'Estavayer, qu'ils tenaient depuis
quelques années, et qu-'y ayant certaines redevances assignées

, à leur hàpital par les seigneurs de Chinault, et qu'Anselme
d'Lstavayer ayant possédé le dit chàteau avec les deux sei-
gneuries de St-Aubin et de Goi ier, avec leuis'dépendances et
annexes, et que les ~yant vendues à feu Jean de Vaumarcus et
s'y étant réservé et a ses héritiers un réachat perpétuel, I.L.
EE. de Fribourg prétendaient par ce moyen faire le dit réa-

.chat, comme tenant la place' des seigneurs d'Estavayer, et sur-
tout en vertu d'un transport quo Jean d'Estavayer, demeurant
présentement à Salins, fils légitiiiie du dit Anselme d'Estavayer,
leur'en avait fait. Ils prétendaierit pour ces raisons de pour-
suivre les dites seigneuries de St-Aubin et de Gorgier, Montal-

chiez, Frésens, Sauges et Bevaix avec l'entière et absolue sei-
gneurie,

'
tàut ainsi que le dit -Anselme l'avait possédée, s'offrant

au reste de restituer les 4100 Aorins de Rhin- qui ctaient le

prix de la vendition faite, ne sachant au reste que cela rele-
vât du fief du comte de Neufchàtr. l, mais que si on les en in-

formait, ainsi que de raison, ils y entendraient fort honnète-
ment.

A quoi le marquis Philippe fit répondre par. ses procureurs
et conseillers, que les ùites seigneuries de' Gorgier et de
St-Aubin avaient été vendues par une. vendition perpétuelle et
irrévocable par feu Jacques d'Estavayer, fils d'Anselme, et avec
son approbation, et qu'ainsi elles avaient été transportées à
Jean de Neuchàtel pour lui et ses hoirs successeurs et ayant
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cause, du: consentement du comte' Jean. de Fribourg, .
- duquel' 1490

elles relevaient aussi en fief, n'y àyant jamais-eu, ' 'en -aucune

façon, aucun rachat stipulé, comme cela pai'aissait par l'acte'

de vendition du )2 mai 3433 que Philippe produisait, et quainsi"
les prétentions de LL. EE. de I&'ribourg n'étant. aucunement
fondées, il suppliait LL. EE; de Berne de détourner amiable-
ment I.L. EE. de Fribourg de leurs prétentions.
: LL. EE. de Berne, qui prenaient cette contestation fort à' n'i. i~-a
ctaur et qui avaient déjà 'tenu, sur ee sujet inutilement plü- ",."„','„",'„','„"'
sieurs journées dans leur ville, où 'les parties n'avaient jamais

pu tomber d'accord: et où Philippe avait comparu lui-même', .

prononcèrent enfin, en'vertu du pouvoir qni leur en -avait-été""'"'""""" '
LL. EK. de Berne.

donné; que le inarquis de Hochberg délivrerait. à LL. EE. de
Fribourg-la somme de 3500 livres bernoises, payable:au )"fé- c"ii'- i., &-

vrier de l'année suivante, et par'là, est-il-dit, sera entièrement'""""";"", „",",
,-„-,",'

transporté et appartiendra leur dit titre et droit à notre. dit -ye-a « "oo

gracieux seigneui, en sorte qu'il s'en pourra et devra désor- '"""""""'""'

mais servir sur les dites seigneuries et vil]âges, et"que les dits

habitants "des dits lieux n'en seront. pas plus rudement traites
et n'en pâtiront en aucune façon pour avoir adhéré à LL. EL'.

de ïribour g, et que les habitants y demeurero »t" auprès de
tous. leurs droits, usances et coutumes, comme d'ancienneté. Le
sceau de LL. EE. de Berne est apposé à l'acte, qui est en allemand
et qui est daté du H juin 4490. Cet acte fut passé dans 'l i

ville de l ribourg. Par cette prononciation, tout ce diAérend fut

apaisé;. LL. EE. de Fribourg rendirent la seigneurie de Gorgiei';
dont ils s'étaient déjà saisis par les armes, et c'est même ce
'qui obligea LL. EE. de Berne à terminer incessamment cette dif-

fiçulté. ' Les arbitres furent Guillaume de Diesbach, avoyer de A.i ~-..

'Berne, . Gaspard Hetzel et Louis Bruggler, tous deux bannerets
de. la-dite ville', et, le docteur Fricker, seciétaire du conseil
de. la ville de Berne. Outre les 3500 livres ci-clessus que Phi-

lippe fut obligé de délivrer. à LL.'EE. de Fribourg, ce~procès
lui coùta encore )500'livres bernoises.

La principale raison que LL. EE. de Fribourg alléguaient était &i ~ iq a'~--
que, depuis $260, le seigneur de Gorgier avait toujours été le,""',„'""",, ,

"
vassal du duc de 'Savoie; auquel le seigneur d'Kstavayer ren- sais' Go pie.,

dait hommage de cette seigneurie pendant qu'il la possédait; et
que ce canton, tenant la place du duc de Savoie et du seigneur
d Estavayer, la seigneurie de Gorgier lui devait revenir, comme
au seigneur suzerain, par le crime de félonie qu'avait commis
Jean de Neuchàtel. Le marquis Philippe- soutenait d'autre côté &''~-a~ »i'ppc

que Gorgier. étant-un-arrière-fief, .la. commise s'était faite en ' "-""'"'
sa faveur, puisque' c'étiit à lui -que le seigneur. de Gorgier

ANNALES DB BOYVE» TOME !I. 11



Traite de eoafra
ternité,

I IVIIE II gQUA,
. cggPtgM Itt, —DR PHKIPPR DE.HocHBERC

1490 rendait hommage; que cette seigneurie. avait toujours dépendu
des comtes de Neuchâtel, depuis que le comte Louis l'avait

acquise de son oncle Louis de Savoie; -baron de Vaud, l'an

1344; et que si'même la maison des seigneuvs de Gorgier ve-,

nait à s'éteindre, sans qu'il y eùt plus aucun hoiv, cette sei-

gneurie serait dévolue ou réversible au comte de Neuchâtel.
~-z- i~ ~ avant tout autve. Mais comme le marquis Philippe aurait. dù en
"""""'". . 'rendre hommage à la ville de Fiibourg, , qui tenait. la place du

~p~ -~-'- - due, aussi fallut-il qu'il délivràt une somme pour. se i erer"""'"'"'de .cet hommage et jour en acquérir'la pleine souveraineté.
~-'i'-~-i. , Quoique, par le. traité de mariage fait par Rodolphe de" "'".""'"Hochberg le 45 novembre 44'75 entre Philippe. son fils et Ma-

lé marquis. de Ba- ~, ~ f f ~ ~ 'l~-, .o.i-.e - rie de Savoie, traite confirme par Philippe lui-mi, me à re-,
""'""". '""'"noble le 4-mars 1482, l'un et l'autre se fussent engagés de

s-,- ~' 'p-láisser parvenir tous leurs Etats aux enfants que Marie de a-
Ph'l'PP;„"' voie aurait avec Philippe, ce dernier ne laissa pas. de faire un

autre traité, contraive au premier, avec Christophe, marquis

de Baden, son cousin, le 24 avril 3490, par lequel ils se pro-
mettaient réciproquement que si l'un ou l'autre venait a décé-
der sans, màle, celui des deux qui aurait des mâles hériterait

des terres et seigneuries de l'autre.

Voici les termes du traité, qu'on appelle pacte de cànfrater-.

nité ou de famille : (& Si Nous, le marquis Christophe, venons à
« décéder sans légitimes héritiers procréés de. notre corps, et
« que le marquis Philippe de Hochberg ou ses héritiers légi-
« times màles fussent en vie, alors notre mavquisat et nàs sei-
« gneuries de Hoehingen 'avec la'petite ville de Sulzberg de-
« vront échoir et appartenir au susdit marquis Philippe et à ses.
(&'héritiers légitimes màles. Par contre Nous, le marquis Philippe .

.« de IIochbevg, ordonnons en la même forme et manière, pour
« nous èt nos successeurs, que le mavquis Christophe de Ba-
« den ou ses héritiers légitimes màles seront les vévitables hé-,
« ritiers et seigneurs de nos seigneuries de Rothelin, Susemberg,
« Hadenwyler et de la petite. ville de Schopfen et de Sugny. » Il
est'dit que, reconnaissant par la ressemblance'de leurs armes
sans 'di%renee, excepté au timbre, et par le même nom de
maison, qu'ils étaient sortis de la mème souche et tronc (V.
l'an 3&5b), et voulant y conserver les biens pouv la maintenir

en splendeur, même pour l'utilité de leurs sujets, ils se fai-

saient une' donation réciproque, en 'cas qu'ils. ne laissassent

.des mâles ou que la lignée de l'un vînt à failliv sans en laisser,
et l'autre en ayant, etc. Ils s'obligeaient d'obtènir le consente-
ment des seigneurs de fief, mème de pri', ter. serment aux offi-

ciers de dix en dix ans, de. recevoir, pour seigneurs les màles
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de l'une des. lignées- au cas qu'il n'y en east pas dans l'autre. 1490
- La lettre est datée dn jour St-Barthelémy (490.

I

On croit que ce fut le' chagrin que Philippe eut de. la 'mort os~o'I q.e 'est

de sori fils Guillaume (V;- l'ân 348~) et'le peù d'espérance qu'il '„;",'"„'"„';„'„,
avait' d'én avoir' d'autres, qui le portèrent à faire ce traité, qui i-~ i'&~PP '
était frauduleux à l'égard de Marie de Savoie et dè Jeanne de,"„",.", ,',.'„","„",,'„',",,'

Hochberg sa fille, puisqu'il violait le traité dë mariage dont on r&g-« 'l~&.~&«

vient de parler. ' D'ailleurs Christophe de Baden avait déjà pour", ,"„",'„"„'„,",,
'

lors plusieurs fils, au lieu que Philippe n avait que Ia' dite Jeanne, et ii~»-a:
'il savait très bien que Marie de Savoie, son épouse, était hàrs d'état
d'avoir d'autres enfants; à cause de quelques infirmités naturelles
qui lui étáient survenues. Ce traité a causé un long procès entre c.i-~; r. i a; ~

les maisons de Baden et de 'Longueville, .qui dura jusqu'à l'an aïe''. ".
3580, et c'est, là-dessus que le marquis de Baden-Durlach fonda ïî.'7-ï'.

Yi "a"
ses prétentions sur Neuchàtel aux années 3694 et'3707. Il pré-„...",', "'".'„",;„.,
tendait que tous les Etats qüc Philippe possédait étaient com-„. ',„"q"„'„",„'„"„',.

pris dans la susdite donation et qü ils devaient lui parvenir.

,
L'année &490 fut encore fort stérile. Au mois de mai il tomba

beauçoup de neige et de la grêle â la St-'Jean, .et ensuite bieü
-"""'"""':

de la pluie; tellement qu'il y eut une grande famine. L'hiver u;...r.,r. t..:.
suivant fut encore fort froid et fort, long. La vente du vin se v-i a. '-..
Bt à Neuchâtel l2 livres le' muid.

Il y eut l'an )~i9'I de grandes divisions en Suisse. Quelques 1491
cantons, comme Zurich, Berne et autres, soutenant le parti de ~",.'„"„'"„".

,
",',"„„",",,

l'empereur Frédéric III et de Maximilien son fils, pendant que „'.,"„',~'„,.'"„,".";,

d'autres cantons soutenaient celui de Charles VIII, roi de ~(,"',".'„';„;",',"-;„"'

France, à cause de la Franche-Comté, qui appartenait' au pre- ',&,",;„"„'"„':,."„","
mier. Cette divisio~ entre les cantons embarrassa aussi Philippe, „"'„'."",

,et Neuchâtel fut fort divisé, parce que. le comte était dans les
intérêts de Charles VIII, . pendant. que les sujets soutenaient
ceux de l'empereur, comme les Bernois. Philippe, voulait sou-
mettre les bourgeois de Neuchâtel à sa volonté, demanda du

secours au canton de Soleure 'en vertu de l'alliance; ce canton, ~~"-"-~' &.
secours au comte,

qui tenait le parti de la ïrance, lui envoya une compagnie q . '~'& i-&'
même parts que

d'infanterie. Toutefois ce difFérend fut apaisé par' des voies
Di6ereaB apaisé.

Bmi BDlos.

Benoît de 5Iontferrand, évêque de Lausanne, mourut; on go f d",".;";.
'

élut en sa place Airnon de Montfaucon. . . , 's'. -..'--.
Jean de Châlons V fut libéré. de sa prison. Il travailla beau- &- « &&'~'. '

recouvre sa li-
.coup à faire. réussir le mariage du roi Charles VIII avec Anne

de Bretagne.
Claude de Livron; prieur de Bevaix, reconnut, l'an l49'l ; de,",„"„"„"/;";","„-",

devoir - anriuellement .au prieur de Romainmôtier 70- sûls lau- '" ~",,',"'.'„-'„"'
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Bornes.

1491 sannois, somme qui a été payée depuis la Béfovmation par ke

seigneur de Colombier à LL. EE. de Berne.
&..~e p r" ~. Le printemps de l'an 4494 fut extrêmement froid; la neige
'"'„„:,,',

"'""
dura jusques dans l'été: les oiseaux périrent presque tous, les

«~a~&~ vignes gelèrent et il resta très peu de grain. Tous les lacs de

.
'"" ""'

la Suisse furent gelés. La vente du vin se fit 36 livres le muid.
&-'~~~~ »rs-~~' - 11 survint uhe diKculté entre la ville de Neuchàtel et les
pour lc Cbabtaix
~niée ce~&««~ bourgeois de Cerlier, de Champion et Chules au sujet du ma-

5CU C4Qfgl.

~.,„...,., r., rais nommé Chablaix. LL. EE. de Berne nommèrent, Pour ter-""'""'"'""
miner ce di%rend, Gaspard Hetzel, bannevet de Berne, An-

toine Archer, boursier, et Uvs Wevder, du conseil. Pierre de
""'"'"""'"" Senarclens, abbé de Cerlier, étant présent, ils prononcèrent

qu'on poser'ait deux bornes par contreseigne des dites usances
et pâturages, l'une touchant au lac et l'autre à la Broyé à l'en-

droit de la première. Ce qui est compris entre les dites bornes
demeurera a ceux de Neufchàtel et aux leurs perpétuellement,

pour dicelle pourprise profiter, jouiv et en pouvoir faire et
laisser a leur bon vouloir et plaisir; et ils seront obligés de la

clore de tevreaux áu fossés, afin que les bêtes de Cerlier et

autres n'y puissent allev; que si cela n'est, ils ne pourront pas

gager les dites bêtes; mais si le dit lieu est fermé et que les

bêtes y entrent, ceux de Neufchàtel les pourront gager comme

anciennement a été accoutumé. Ceux de Neufchàtel pourront
aussi fauchèr et -fener au dit marais de toute part, comme. ils

ont açcoutumé de toute ancienneté, et comme cela est, claire-
ment contenu dans la prononciation ci-clevant rendue par Adrien

de Bubenberg et Nicolas de Scharnachthal, chevalievs; ce que

demeurera au dit article en sa force et vigueur. Et ceux de

Cevlièr, Anet, Champion et Chules auront la terre qui est en

deçà. des dites'bornes, savoir devers bise, pouv la tenir et en

jouir à leur nécessité et profi, sans empêchement des dits de

Neufchàtel ni d'autves, et faucher et fener au dit lieu, comme

il est dit ci-dessus. Et comme ceux de Neufch rtel ont gagé des

bêtes au dit marais à ceux de la seigneurie de Cevlier qu'ils

ont prise=-, blessées et' endommagées, on les condamne à donner

la somme de 3001ivres faibles pour les dédommager. Le sceau

de Berne est appendu à l'acte, daté du 2 juin.
'

&««~sv'".~~~. François d'Orléans, comte de Longueville, mourut cette an-
'

née ; il fut 'enseveli à Notre-Dame-de-Clery, aù l'on voit cette
-inscription sur une tombe dans une chapelle à gauche du
' eh(mur : Ici git très noble et très puissant seigneur Fra'rigois d'Or

leans, comte de Dunois, de Longueville, de Z'ancarville, connétable

herédhtaire de Normandie, grand chambellan de France, lequel

-- . trépassa le jour de S"-Cather.inc'1491. Ce François avait, épousé
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Agnès, -'fiHe de Louis', -duc de Savoie, . qui était la tante de
Marie de Savoie, épouse du-comte Philippe. Il en ent'trais
fils, savoir : François II, '

comte de. I ongueville, Louis'd'Orléans;.

qui épousa Jeanne de Hochberg, sa"cousine; et Jean, cardinal
de LongueviHe, qui'était le plus jeune.
. Quelques particuliers de Schwyz; Unterwald et autres can-
tons s'étaient associés'. et convenus d'aller en France au service
de-'Charles VIII contre Maximilien. Ils s'étaient, proposé: de se
saisir de la ville de Neuchàtel, qui soutenait la maison d'Au-

triche; mais LL. EE. de Berne en donnèrent non-seulement
avis aux bourgeois- de Neuchatel, mais ils y envoyèrent, encore
Urbain de Muhleren, Antoine Scháni et Rodolphe Huber; séna-
teurs, et Jean'Frisching, grand-sautier, avec vingt-quatre mous-

quetaires pour la préserver; .ce qui la mit à' couvert de cette
insulte, 'outre que ces. mutins furent détournés de leur dessein

par leurs supérieurs.
* René, duc de Lorraine, -envoya, l'an N92, Claude d'Arberg,

seigneur de Valangin et baron de BoKremont, son'vassal, avec
lè comte de Liningen, -auprès des cantons. pour les prier de le
recevoi~ dans leur alliancè; mais ils ne purent pas lobtenir. .

- Claude et Françàis, fils de GuiHaume des Pantins, bâtard de
Guillaume d'Arberg, firent entre eux ùn partage des biens. de
Jean d'Arberg, 'père de Claude, quoique Jean fùt encore vivant.

François, étant gauverneur de Chailemont, aù il faisait sa de-
meure, désira d'avoir ce qui pourrait lui parvenir des biens. de'

son aïeul, .afin de 'se retirer en Lorraine Cla.ude eut par ce
partage Ualangin et.BofFremant, et François eut les seigneuries
d'Espigny, Mathey, etc.

A la requête de l'abbaye de 'Montbenalt„, le comte Philippe
confirma l'accensenient fait le 28 septèmbre 3383 par-la com-
tesse Isabelle aux habitants des villages. des Arsonnets. Cet
acte de confirmation 'est daté du 4 juin 3492, et. cette terre
accensée consiste en des pâturages, etc. (U. l.'an $383).

Le $3'juin lk92, Philippe de Hachberg fit remise à Claude

de Neuchàtel 'des trois seigneuries de Uaumarcus, Gorgier et
Travers par. l'acte suivant :

l

Nous Philippe, , marquis de Hochberg, comte de Neufchâtel, seigneur
de Rothelin; de Susemberg, de St-George et de S"-Croix, grand cham-
bellan de 'Frànce et' maréchal de' Bourgogne, savoir faisons a tous
présents et avenirs : comme feu notre seigneur et père, dont-Dieu ait
l'âme, '

eut ès mains la seigneurie de Yaumarcus, Gorgier, St-Aubin,
Travers, leurs appartenances et même toute la ehevance appartenante
aux' enfants de Vaumarcus en notre comté de Neufchâtèl; dont'les
sujets avaient reçu le 'sermèot ën tel cas. apparténant et-"subséquëm-

ment, -semblablement après lui, ' icelle éhevance avons eue en nos inains;
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mêmernent pour ce que ceux de . Berne et autres leurs alliés les pré'-.

tendaient avoir' avec les pays de Vaud et autres pays, au moyen de
leurs conquêtes. Que nonobstant toutes cës choses. la dite chevance
est tornbee et échute en nos mains, comme seigneur souverain d'icelle,
à 'çause de notre dit comté de Neufchâtel, et aussi pour plusieurs
autres causes et raisons à ce nous mouvants, et qu aussi de nos propres
deniers avons poursuivi et racheté la terre de St-Aubin el. Gorgier en-

vers ceux de Fribourg, qui entendaient l avoir à cause de leur' seigneurie
de îhinault, moyennant la 'somme de 1500 livres et plus qu'elle a
coûté à poursuivre. Ce jourd'hui est venu par devant nous notre bien-
aimé Claudé de Neufchâtel, nous très humblement suppliant; sur ce,
considérant les bons et très agréables services que par le temps passé
ses prédéceSSeurs ont renduS aux nôtres, aussi eSpérant qu'il fera au
temps avenir, il nous plut, de notre grâce spéciale et souveraine, pour
nous et les notres, icelle dite chevance, ensemble toutes ces dites ap-
partenances, lui vouloir remettre pour lui et ses hoirs; enclin a son
humble supplication et requête, ayant toutes ses dites chevances en
main par bonne et juste cause et le serment des sujets d'icelle fait à
notre dit père, qui en a joui et nous depuis; et néanmoins que sous
notre main et la sienne, de grâce spéciale, le temps passé lui avons
souffert d'enlever les. friiits, niênie de Vaumarcus et de Travers de notre
grâce spéciale, et nonobstant ce qui est dit avons remis a Claiide de
Neufchâtel présent, stipulant et agréablement acceptant et recevant, a
lui seul, pour lui 'et ses hoirs mâles et femelles procréés en loyal
'mariage, chargés de fief et hommage, de telle condition que sont nos.
autres féaux du dit comté, les châteaux de Gorgier, Vaumarcus, leurs
,appartenances, ensemble le village de Travers pleinement et particu;
lièrernent, , tant en revenus que justice, exécution de corps, comme au
dit lieu a été accoutume au temps passe, sans rien excepter ni ré-
server, si ce n'est le péage, droit de la poix en notre comte de Neuf-
châtel et la montagne de la Côte-aux-Fées, la haute justice, ressort et.

' souveraineté, que; moyennant cette remise, avons retenus a nous sui-
vant les conditions susdites; et en retenant aussi à nous, si ci-après
aucuns voulaiènt rien demander ou quereller sur les susdites seigneuries
et terres de Vaumarcus, Gorgier, St.Aubin et Travers, que, en ce cas,
tes droits qu'avons pour le présent, nous soient et demeurent sauls,
tout ainsi que si ne lui en eussions point fait de cession, transport ni
de remise, et, que nuls autres n'y puissent deinander ni quereller au-
cuns droits autres, fors que le dit Claude de Neufchâtel, qui aucune- ;
ment ne les pourri. hypothéquer, ni engager qu'au dit cas, moyennant
.ce.présent ottroi, retenu à nous et aux nôtres; et pour ce que le dit
Çlaiide connaisse que nous lui faisons grâce, nous lui remettons la
dite terre de Gorgier et de St-Aubin, rachetée comme dit est et encàre

:en récompense du dit péage et droit de poix et la Côte-aux-Fées que
nous retenons a nous, ensemble les fruits, lui avons, donné et donnons
la, somme de 400 francs monnaie courante au dit comté de Neufchâtel
pour une fois çomptant, et de laquelle somme le. dit Claude s'est tenu
pour bien payé et contenté, et dicelle nàus quitte par, bon et loyal
payement que nous lui en avons fait. Desquelles seigneuries et terres

. des dits Vaumarcus et Gor~ier St-Aubin et Travers avec tous et sin-

. guliers leurs, droits et appartenances que dessus', nous, pour nous et
bios hoirs. et ayant cause de nouis nous, sommes déyêtùs et dévêtissonq,
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et le dit'Claude présent, moyennant, et sous les pactes et conditions 1498
que dessus, . sont' déclarées joui .lui et ses, hoirs procréés comme dit

est, en avons investi et mis en loyale et corporelle possession et sai-

sirie. d'icellé dès ce jour en arrière par la tradition de ces présentes.

Le sceau de l'offiçial de la .çour de Lausanne est appendu. a l'acte,

signé Antoine Baillod et François Gruère, clerc'juré au dit comté de

Neufchatel, , le. 13 juin 14M. "Témoins : Simon de Cleron, François
de Ferrières, seigneur de Saffre,

'

et Louis Venelle. .

Par cet acte de remise et d'investiture; Claude de Neuchâtel a. .-„-...,
fut privé de la liberté qui avait été accordée à son. père, l'an '"""'"'"'
)k33,. de pouvoir léguer sur la seigneurie de Travers jusqu'à

la somme de 3600 Qorins d'or, comme aussi de pouvoir alié-

ner Gorgier; et il est à remarquer que, quoique Jean de Neu-

châtel„eût 1aissé trois fils, Claude, Aimé et Simon, cependant

le. comte Philippe ne remet 'ces seigneuries qu'à Claude pré-

sent, etc. , à lui 'seul, pour lui, ses hoirs mâles et femelles pro-

créés en. loyal mariage, 'etç. Le comte, Philippe passa à Claude

une .obligation des k00 francs mentionnés dans cet acte, et'qu'il

lui. paya dans la suite. .
-

. .- Cette. aünée .fut très abondante en grain, mais on eut très Abondan ed'

peu de vin; la -vente se fit a 5 1ivres le muid. L'hiver'. fut si
' froid, que les"vignes, les hommes et-les bêtes gelèrent; If y eut &v-& '~

~

.des marchands de Genève qui allèrent en traîneau à la foire de

Nuremberg et. qui en revinrent de même;

Dame Kunegold de Spiegelberg, qui possédait le.tiers' du fief 1498

de Kriegstetten, voyant qu'elle n-'avait point d'enfants et désirant ""'' ""'~'„"'-

de le faire passer à Rodolphe de Blumeneck, sonbeau-frère, pria dolph d ~a/.

Philippe de Hoçhberg. d'y donner les mains, ce qu'il lui accorda

en Rk93 (V. l'an 4k9b).
Jean d'Arberg' et Claude son fils remirent en'fief à Rolland, de s;. .a.a.&",.

Thuillières, bâtard de Montjoie, six muids, moitié froment et „';,"",";"'„'.
,

.avoine', à retirer sur la dîme de Cernier ; il y eut un procès sur ièr~.

cette remise� (V. l'an )M5). Le susdit Rolland était fils naturel de

Didier, baron de Montjoie, beau-frère de,Claude, seigneur de

Valangin. .Ces six muids provenaient du fief de Savagnier.

Maximilien I". ,
. ayant .succédé à la couronnè impériale. par la ms. ;i;.~i-,.m-

mort de son père Frédéric III, arrivée le 49' août 4 k93, -'fit, avant '"","' ',""~".. '

sa inort, ce fameux traité de paix, . le 23 mai )k93, avec Charles ~m&t&depaxd.

. VIII, . roi de France, par lequel -.ce dernier s'engagea de rendre, „"'"c„",'"~",„
à Philippe;. fils de Maximilien, toutes les 'places qu'il lui avait en-

levées dans l'Artois. Le roi -de'France donna Jean de Chàlons V 4sandech'l-.

pour sûreté-'de la paix ou poui' ôtage, avec plusieurs autres'„", „'„",'„",", ,„,.„'

princes, et il 1e 'nomma le conservateur de la páix en.Bourgogne,
de 1aquelle il était gouverneur.

'Les bourgeais
'
de Valangin ayant. 'fait quelques .charrois à,";."„'";„'";;;.",'
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Claude d'Arberg, leur' seigneur, ce dernier leur donna un revers;
par lequel il déclare que cela ne pourra être tiré en conséquence
et qu'ils l'avaient fait de leur bonne volonté, sans y être obligés.

L'année fk93 fut abondante en grain, on- fit. médiocrement de
vin, mais qui fut excellent; on fit la vente 5 livres 6 gros le muid.
Les oulden de Rhin haussèrent du tiers de prix, ce qui. enchérit
de beaucoup les vivres.

Il y eut encore cette année une'prononciation au sujet du Cha-
blaix, rendue le 8 mars 3494 par les mêmes juges Gaspard Het-
zel, banneret, et Antoine Archer, boursier de'Berne. ™îeuxdes

uatre villages de Praz, Nan, Sugiez et Chaumont avaient des
droits. sur ce marais, et piincipalement en de certains lieux,

our pàturer leurs bètes, et autres lieux exclus seulement dès
le 4" mai jusqu'au 44' jour après la'St-Jean-Baptiste; le tout sui-
vant le contenu d'une prononciation rendue par les susnommés
et par des députés de ï~pibourg et de Paycrne; d'où il pou-
vait naître quelque difficulté avec la ville de Neuchàtel, Ia-

uelle avait aussi des droits sur le même marais Ce. que les'
habitants des quatre dits villages ayant considéré, ils envoyèrent
quelques-uns de léurs communiers auprès des seigneurs sus-
nOmméS députéS par LL. l'-'ï. de Berne peur Se trOuver au dit7

~ pChablaix. , afin d'écouter et juger de leurs diAerends. Les com-
muniers des dits quatre, villages déclarèrent aux Quatre-hlinis-
traux, qui étaient présents, qu'ils abandonnaient et. remettaient
entre leurs mains, pour et au nom de la communauté de Neu-
chàtel, tel droit et action que par ci-devant'ils'avaient au dit
marais, « sans rien excepter ni, réserver et à eux de fait et
de paroles à ce nécessaires, ont du tout à ce renoncé, , sans
au dit marais ni aux droits qu'ils y avaient touchant le pàtu-
rage dors en avant jamais perpétuellement rien demander ni
du dit marais se mêler, mais plutôt laisser les dits de Neuf-
châtel en paisible possession sans empêchement. » Cependant
ce fut à condition que ceux de Neuchàtel délivreraient comp-
tant aux quatre villages, comme aussi ils l'ont fait, la somme
de 320 livres faibles, monnaie de Savoie; et il fut encore ré-
servé que ceux de Neuchàtel devront tellement clore et terrail-

'
ler la dite partie du marais, que les bêtes des dits quatre vil-
lages n'y puissent entrer, et si, par faute de terreaux et autre
clôture, les bêtes des dits quatre villages entraient au dit ma-

. rais et qu'elles y fussent prises par ceux de Neuchàtel, ils ne
' dèvraient pas les gager, mais les chasser dehors, si ce"n'est

que les dites bêtes y allassent par devers la Broyé, alors ils
Ies pourraient gager Le tou.t selon la prononciation faite par

. . les susnommés. Tout çe que dessus se fit par le consentement
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des deux parties el par approbation des-deux. juges, qui 'ap- 1494

. posèrent leur sceau .à.l'acte.
Le 30 décembre 3494 Perrin. Leschot et Huguenin Houdot ««~&~~'~« ~

reçurent, par accensement h O. faux de terre a la'Combe d", „'„';„".*, '„,;,';:„"

Ruz de.Monsieur Clàude dArberg, seigneur de, , Valangin. . Ce

lieu ayant été un. peu défriché, Claude y avait. fait un passage; &-"s '&-'"
et on a depuis hàti la Maison. Monsieur sur le même fonds (V.

'
„",',,

'.
,',„,

"""

l'an 3545); Perrin Leschot ayant pàur lors remis gratuitement

dèux faux de la terre ci-dessus au seigneur de Va1angin.

Il y eut cette année une grande peste en Suisse, dont il mou- res~e-s~~'e

rut 4000 personnes à Bàle. Le vin fut extrêmenient cher a

cause des gelées qui avaient gàté les vignes; la vente se fit r &ei' ~'

h3 livres;9 gros le muid. . Après les moissons le grain fut. à «~'. ' »" v ~

âpres les rQQl5$0lls.

rès bas prix. ,
'

Il paraît, par un acte. du'2 mai 3.495, que Jean d'Arberg, 1495

père de Claude, vivait encore;. il y est fait, mention de Charles „.",'..", '.~;i,'i.;.
de Champaigne, écuyer, : chàtelain et maire de Valangin (V.

" '"-"',;:. ""
l'an 3k98).

L'empereur Maximilien I"'et Charles VIII, roi de I"rance, . se «- «
faisant 1a guerre, ce dernier demanda des-troupes aux can-, ,„".,.'"„',"",„", "„',

tons, qui lui en donnèrent tous, à la réserve de Zurich -et--&-& '~"--
k

Berne, qui se proposaient de garder une exacte neutralité. ",","„',",„'„;,
'„'"'

Mais .éomme Jean de Chàlons V, .prince d'Orange, Philippe de »'~ r v« &«&-

Hochherg et N. , conite d'Oron, , çonduisaient eux-niêmes ces',„',",',,".
,
'„'".„"„"'

troupes au roi de France, LL; EE. 'de Berne, voulant -les en' &---&~«

détourner, leur envoyèrent une députation pour leur dire què,
s'ils s'engageaient par ce moyen dans quelque difficulté, ils

les abandonneraient' et n'épouseraient pas leur parti;, ce qui ne

les empêcha pas de continuer. Il arriva de là que l'empereur &'""p~"~"

se fit adjuger le 'comté de Neuchàtel par arrêt de'la. Chambre''"'" '"''"'
impériale, fondé sur ce que-Philippe de Hochberg- étant prince
d'empire, il avait cependant pris le parti de l'ennemi de l'em'-

pire; mais .cette commise, fut regardée comme nulle, parce que -~ '&.& -a'&

toute la Suisse ayant été eximée et détachée de l'empire et les

empereurs y ayant à diverses fois entièrement renoncé, , et par-

conséquent aussi a Neuchàtel (V; l'an hk39)-, Philippe de Hoch='

berg n'était point vassal de l'empereur pour le comté de Neu-
' châtel, mais seulement comme étant marquis de Hochberg. . '

I.'abbé, de l'Isle-. de-St-Jean tenait en ce temps. en 'fief du sei- i'"« « "'"' "-
nue en fief par

gneur de Valangin uné. pièce. de terre au Fornel sur les fron-' »~'~;~&-,'""
tières d'Erguel.

Philippe de Hochberg retira à soi la troisiènie partie du Befr.rae K legsLet

de Kriegstetten; laquelle consistait en froment, avoine, foin, """",'."""'"'
argent, etc. .Ce áef étant un fief.mâle, .lui. était dévolu'par la
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mort de Rodolphe de Blumeneck, qui n'avait laissé qu'une fllle,
~ommée Agathe, laquelle fut mariée à Jeari de Roll, de So-
leure. Ce dernier ayant prié instamment le marquis Philippe
qu'il lui. pluvt, en' considération de son mariage. de lui re-
mettre le tiers de ce fief que le dit Rodolphe de Blumeneck,
son beau-père, possédait, il voulut bien lui accorder sa de-
mande, et c'est depuis ce temps-là que la maison de Roll tient
ce flef. 'Dans la lettre d'inféodation- il est dit qu'il lui remet cette
troisième portion, 'pour lui,

'

ses hoirs et descendants, .pour en
jouir conjointement, sans que toutefois cette gi àce pût être
tirée en conséquence pour tous ses autres fiefs; qu'il voulait
être tenus et possédés par une même main, afin d'éviter l'a-
néantissement et la dissipation des dits flefs. IIemmann de Spie-
gelberg, avoyer de Soleure, qiii possédait ce fief en l'année
kk29, en avait légué une partie a l'église de Kriegstetten, et
une autre à la maison appellée de Thuringen, pour la nourri-
ture de pauvres bourgeois.

'
La ville de Soleure possédait le

tiers de ce fief (V. l'an 3540). Le marquis Philippe remit aussi
à Louis de Diesbach, chevalier, pour lui et ses hoirs, le tiers
de ce fief de Kriegstetten (V. l'an )b23).

Claude de Neuchàtel, baron de Vaumai'cus, Gorgier et Tra-
vers, remit cette année à ses frères, Amé et Sinion, leur part
et portion de ces seigneui ies, et flt avec eux un partage, quoi-
que ces fiefs lui eussent été remis par Philippe de Hochberg, l'an
3492, à lni seul, pour lui et ses hoirs màles et femelles; etc.
Cependant Claude voulut bien en rendre ses frères participants,
parce qu'auparavant ils avaient eu part aussi bien que lui aux
revenus de ces seigneuries; mais il y a bien de l'apparence
qu'il s'y était engagé avant. cette inféodation, quoique lui seul
eùt rendu l'hommage par une coutume qui était pour lois en
usage, laquelle portait que l'aîné seul était investi d'un fief. Et
voici comment Etienne Pasquier en parle en la'.page 705 de ses
Recherches de fa France: « En quelques coutumes, dit-il, nous
« voyons que, quand un fief se divise entre frères, à l'aîné ap-
n partient de faire la foi et hommage de tout le fief au seigneur
« dominant et feudal, tant pour lui que pour ses puînés, les-
« quels sont de là en avant estimés relever de lui leurs parts
« et portions et les dit-on tenir en parage. qui est une abrévia-
« tion du mot de parentage, comme si nos anciens eussent
« voulu dire que, par le moyen de leur. parentage, les puînés
« tenaient leurs parts en foi et hommage de leur aîné » (V.
l'an 1539).
. Philippe de Hochberg, voyant 'que l'empereur Maximilien
s'était fait adjuger par .la Chambre impériile son comté dè
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Neuchâtel crut que, pour se mettre à couvert cl'un si puissant 1495
) l'empereur 0faxi-

prince et éviter 1-'exécution de cet arrêt, il devait encore re-.
,„.,„„~„„,.

chercher de nouvelles'alliancés avec quelque état voisin. Pour &"ii--&

cet effet il s'adiessa à LL. 'EE. de Frihourg, où il fut reçu au

nombre de leurs bourgeois et alliés. Voici l'acte qui en fut &~& "-
sujet.

pour )ors passé :

TRAITÉ DE COMBOURGEOISIE ET ALLIANCE ENTRE LE COMTE DE

NEUCHATEL ET., LA VILlE DE FRIBOURG. .

Au nom de Dieu, amen! Nous, Philippe, marquis de Hochberg,

comte de Neufchâtel, marquis de Rothelin et Susernberg, d'une part,

et nous, l'advoyer, le conseil. ; les 'bourgeois et toutr. Ia comniunauté

de la ville de Friboiirg en Uechtland, ' diocèse de Lausanne, . d'autre

, part, savoir faisons 'publiquement, à, tous présents et 'avenirs, qui

verront et orront lire . cette lettre, que nous des deux côtés, à

l'honneur'. et gloire du Dieu tout-puissant, qui est la vraie paix, et pour

nous établir et mettre, et nos perpétuels successeurs, non- seulement

dans un. ' état tranquille et paisible',
'

mais aussi qu'une des parties en-

vers l'autre puisse en. confiance et avec consolation survenir valeureu-

sement, utilement et convenablement dans tous les troubles, irruptians

et'àttaques qui arriveront, ayant pris à cireur la notable amitié, affec-.

tion et fidélité que: les ayeux. .et ancêtres de nous, marquis Philippe,

principalement le comte Rodolphe avec ses bourgeois de Neufchatel

ont eue avec les plus anciens prédécesseurs de la dite ville de Fri-

bour~ èn l'an que l'on compte 1200 après la nativité de Christ; les-

quels, dans ces temps-là, étaient dans une si étroite amitié, qu'il leur

en arriva un profit considérable, et que leurs adversaires en furent

opprimes; ce qui. leur réussit' si bien que le souvenir des dits faits

passés. nous a instruits des deux côtés, non-seulement 'de notre con-

duite à l'avenir, .niais 'aussi 'de la manière que nous pouvons pourvoir

par une sage prévoyance 'a la conservation de nos Etats. Par-quoi

nous, le dit marquis Philippe, étant'mus pour les causes dessus. dites

de vivre'en affection et en amitié comme un bon voisin avec. la dite

ville pour avancer notre profit et celui de nos sujets et alliés,
' de'notre

bon vouloir, par le conseil de 'nos aînés et féaux alliés, amis et sujets,

nous sommes' demeurés d'accord et convenus avec les dits advoyer,

conseil'; baurgeois et toute la camrnunauté de la dite ville de'Fribourg,

à savoir qu'ils nous' ont reçu et accepté et nos'successeurs perpétuels

pour leurs combourgeois héréditaires suivant les droits et cautcimes de

leurs villes, leur ayant aussi juré 'corporellement à Dieu et à ses saints,
'

par paroles expresses, selon 'le contenii du serment de leurs bourgeois,

en la forme et manière ci-après spécifiée, de manière que nous leur

avons promis et'pramettons pour nous et nos successeurs, par notre

dignité' de prince et pàr le dit serment, de protéger fidèlément leur

honneur, corps, biens, héritages, possessions, investitures, franchises,

droits, coutumes et titres, de toutes injures, opprobres, possessions et

injustices contre tous ceux qui, 'contre droit et équité, après qu'ils se

seront 'voulu 'soumettre d'attendre pour cela Ie droit, voüdraient entre-

prendre de leur faire la guerre, 'les endommager et assaillir comme

que ce sàit, tant et. si longuement jusqu'à çe que ces actes d'hostilité

soient"terminés' pár droit ou amitié, ou cessés. Pareillement déviter
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amitié eatre Fri-
bourg et ileuchatel

Philippe est reçu
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Kugageaients du

corsète

de Ne'uchitel
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leur dommage selon notre pouvoir, aussi de leur donner fidèlement,
comme un fidèle bourgeois, avis et les aider, et de faire tout ce qu un
de leurs bourgeois est tenu de faire selon son état et condition. Tou-
tefois nous nous avons expressément réserve ci-dedans les seigneurs
de qui nous tenons fief, quels qu'ils soient ou qu'ils puissent être
nommés, sans exception d'aucun d'iceux ; aussi tous les autres avec
lesquels nous sommes, avant la date de cette lettre, alliés par com-
bourgeoisie, alliance ou par d'autre manière; auxquelles paroles, comme
elles sont ci.dessus déclarées, nous, les dits advoyer, conseil, bourgeois
et communauté de la ville de Fribourg, avons reçu pour nous et nos
successeurs notre bénin etc. marquis pour notre combourgeois et tous
ses successeurs, et lui avons aussi promis et juré par, nos sermentsq
pour ce faits corporellement a Dieu et aux saints, de fidèlement pro-
téger le corps, l'honneur et les biens de lui, ses alliés et sujets, d'op-
pressions, d'opprobres, 'd'usurpations et détriments, contre ceux qui
contre droit et, raison, après que le dit illustre seigneur et ses suc-
cesseurs se seront voulu soumettre d'atteridre pour cela le droit, vou-
draient entreprendre de lui faire la guerre, porter du dommage et
l'assaillir en quelque façon que ce soit, jusqu'à ce que ces actes
d'hostilité soient terminés par nous ou par d'autres en justice et amitié
ou cessés. Semblablenient de les fidèlement protéger en leurs droits,
jurisdictions, titres, possessoires, héritages et possessions, le tout comme
nous sommes tenus de faire a nos autres bourgeois. Toutefois nous
nous sommes ci-dessus réservé notre Saint-Père le pape, le St-Empire
romain et tous autres avec lesquels nous pourrions être en quelque
manière liés et obligés avant la date de cette lettre, lesquels nous vou.
ions tous être exceptés ci-dedans.

Et a6n que, pour des gagements, répétitions et autres différends,
aucune chose ne survienne qui puisse apporter mésintelligence a l'a-

.venir, mais qu il y ait un ordre de vivre établi a ce sujet, , nous avons
expressément arrêté entre nous, s il arrivait aucun délit, quel délit que
ce puisse être ou transgression qui soit commise. ou par nous de Fri-
bourg ou aucuns des nôtres du comté de Neufchâtel, que tel forfait,
transgression ou outrage soit jugé, amendé et vidé par justice selon
le droit 1icelui comte, ou au lieu où elle aura été coinmise; mais si
une ou plusieurs personnes de notre ville de Fribourg, quels qu'ils
soient, ou de ceux qui appartiennent à icelle, eussent à plaider pour
des biens gisants au dit comté, iceux ou icelui en doivent venir par-
devant le dit illustre seigneur notre combourgeois ou ses oAiciers
établis et ordonnés pour cela à Neufchâtel en son château et y être
en droit, lequel leur doit être administré promptement à l'ordinaire et
sans partialité ni délai; Pareillement si nous, marquis Philippe, nos
successeurs ou aucuns des nôtres de notre dit comté, de Neufchâtel,
commettions aucun outrage ou délit; quelque délit que ce put être, en
la ville ou seigneurie de Fribourg, un tel délit ou transgression doit
être jugé:, amendé et décidé en la ville ou l'offense aurait été commise
ou selon les droits dicelle. Mais si nous ou quelqu un des gens de
notre comté venions en quelque façon que ce soit a plaider comme
pour biens qui seraient gisants en, la ville, justice, territoire et sei-
gneurie de ceux de Fribourg, les dits demandeurs doivent venir par-
devant eux en droit pour ce sujet dans leur ville de Fribourg, se servir
là du droit et être obéissants au dit droit, lequel leur doit être admi ~
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nistré selon le droit de leur ville a l ordinaire, promptenient et sans,
partialité ni délai, et ce que sera connu à l'acteur ou à la partie ré-

pondante, ils le doivent tenir sans contredit et de la manière qu'il

l'aura. Mais si autrès noises, différends, , mésintelligences s'élevàient

entre nous, marquis Philippe, les nôtres et ceux qiii appartiennent à

notre comté de. Neiifchâtel; d'une' part, et :nous, cerrx de Fribourg, les

nôtres et ceux qui nous appartiennent', d'autre part, pour des affaires

et choses qui ne fussent faites ou gisantes en'notre comte de Neuf-

châtel, ou en la ville. et justice de nous, .ceux de Fribourg, ou qui n'y
.fussent pas gisantes, nous en 'devons des deux côtés et les nôtres

venir- l'un envers l'autre venir 'en la ville de Cudrefin en journée com- c

mune, , si une des parties ou personnes en requiert l'autre; et si nous

de Fribourg sommes acteurs, ou l'un de notre ville-de Fribourg ou qui

appartienne à icelle, il doit prendre un. superarbitre du conseil du sus-

nommé illustre sei neur 'marquis, lequel le dit seigneur marquis, notre

combourgeois et ses successeurs, -doivent aussi alors induire à ce qu'il.

ait à se charger de la dite »ratière par justice dedans trois jours, pro-

chains après qu'il en sera requis, et 'qu'il s'oblige à cela, si tant n'est

qu'il n'eût fait serment devant la date de cette lettre de ne s'en mêler

et qu'il fût dans le pays; mais s'il n'était dans le . pays, incontinent qu il

sera venu il y, doit être induit par le dit illustre seigneur marquis comme

, dessus, et nonobstant cela une chacune partie doit adjoindre et élire

deux honnêtes arbitres, nommément deux de chaque conseil, .lesquels

doivent proinettre et jurer de prononcer un jugement droit et sans

partialité, selon leur meilleure intelligence, et selon ce qu'ils-trouve-

ront par conseil, s'ils ne peuvent autrement faire un accord à l'ainiable,

à quoi ils doivent s'attacher avant que de prononcer judicialerrient; et

les dits arbitres doivent' dans trois semaines prochaines, après qu'ils

auront sommé le superarbitre sur la requête d'une ou des deux parties,

, .et que les demandes, réponses, répliques et dupliques leur seront fournies

par écrit, , délivrer . à 'icelui superarbitre leur prononciation judiciale

rendue, ; si alors ils sont tous enseinble ou la plupart d'entr'eux, d'ac-

cord, cela aura son effet et devra être tenu des deux. parties sans

protestation et appellation quelconque ; mais si Ies dits. quatre arbitres

étaient différents en leur dite prononciation, tellement que leur dite

,prononciation fût également mi-partie, le superarbitre'doit alors promp-

tement faire prononcer une bonne et pure justice sans partialité, selon

, le serment qu'il en doit. spécialement faire, s il ne-peut autrement ter-

miner l affaire par amitié, et donner sa prononciation par. écrit, comme

elle sera, -aux deux -parties, dedans quatre semaines prochaines, après

que les,prononciations rendues par les dits arbitres lui seront fournies;

et ce qu'alors le dit superarbitre aura ainsi prononcé, doit être tenu

des dites deux parties, sans en appeler jamais. Et' si nous, le dit

.marquis Philippe, étions açteurs ou 'un des nôtres qui appartient à

-notre dit comté dè Neufchâtel, nous ou celui devons prendre ou élire

un superarbitre du conseil de Fribourg et les arbitres y doivent'être

adjoints, lesquels doivent proinettre, jurer. et prononcer dans cette af-

faire comme il est ci-devant décláré; mais si l'un des arbitres .est

.empêché: à 'cause du service de son seigneur, . de nialadie de corps,
ou autres urgentes nécessités ou oçcasions justes, telleinent qu'il ne

. pût venir au jour que le sriperarbitre lui assignerait, cela ne lui. doit

pourtant rien préjudiçier à son serment, .et néanmoins celui à qui il
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'1475 inanque doit et peut élire un autre en la place du premier, du conseil
.d'où il était. Mais si une extrême nécéssité, comine de mort, empri-
sonnemént, maladies, ou d'autres semblables raisons légitimes empê-
chaient le superarbitre, tellement, qu'il ne se put obliger aux dites af-
faires, l'acteur en peut prendre un autre du conseil d'où le premier
était consèiller, et celui qui sera, pris pour ce sujet, , soit pour super-
arbitre ou arbitre, il doit être'induit a ce qu ils promettent et jurent
de 'prononcer et de faire ainsi comme les premiers et qu'il est déclaré

&.ii'e'i ~o e ci-après, toutes fraudes obmises. Aussi 'nous le dit marquis, ni les notres,i""'- ""'"r"'" ni ceirx qui appartiennent à notre dit cor »té, ne devons citer, inquiéter
ni molester ceux de Fribourg ni les leiirs, ni ceux qui appartiennent
à leur ville en des justices étrangères, tant spirituelles que temporelles,

i".*..ii'. i. ..- qu'au contenu et suivant la teneiir de cet amiable'et perpétuel accord,"'r'""'"'""-et tant seulement pour cas appartenant au mariage et pour usure ma-.
ii''i a'~'. &ci.. nifeste. Semblablement nous les dits de l ribour~~, les nâtres et ceux
i'"'~'""'"""i' qui appartiennent à notre ville de Fribourg, traiterons. aussi de mênie

mon dit seigneur le marquis notre combourgeois, les siens, et tous
o~~a i~&r~'a&~~ ceux qui app~artiennent au dit comté. de Neufchâtel. Nous, le dit mar-
&'r" "' '''"""'" quis Philippe, ni les notres qui appartiennent au dit comte de Neufchâtel,

ne devons défendre, gager, ni arrêter, les biens des bourgeois de la dite
cr.ux île Frlbourii ville de Fribourg, ni à ceux qui leur appartiennent. Semblablement
"""""'"'"'"""'nous les dits advoyer, conseil, bourgeois et comniunaul, é de la ville"""'";".',"' ''"

de Fribourg et ceux qiii appartiennent à notre dite ville, devons aussi
observer et faire de mime réciproquement envers le dit illustre
seigneur marquis, les siens et ceux qui appartiennent à sa comté de .

Neufchâtel, sans leur défendre, gager, ni arrêter leurs biens, sinon
Detl&q reconnues. pour des dettes reconnues par écrit, ou confessées ; car d'autant que,

par la voie des gagemerits, il peut se susciter de toutes sortes de
différends, nous l'avons annullé, en sorte que nous voulons 'que désor-
mais on observe 'une telle usance conime il est inentionne ci-dessus.

i'« ~~~~-~~oi' Mais si quelqu'un avait une action contre un aiitre pour dettes non'""""""''""' reconnues ou pour d'autres choses, quelque alfaire que. ce soit, l'ac-
fendr. ur.

teur doit pour ce sujet rechercher le délendeur et l'actionner par de-
vant son juge ordinaire, qu il. est 'resséant, et devra y. prendre le droit

,de lui, auprès duquel les deux parties doivent demeurer et s'en con- .
i'

ii «.~ nar- tenter, sans en faire difficulté ni en appeler. Il a aussi été convenu""""""""'""spartiéulièrenient ' dans cette amitié que si les marchands de notre
ville dé Fribourg ou de nos terres passaient a bateau avec leurs
marchandises à Neufchâtel, et s ils avaient un bon temps, ils de-
vront aborder, à Neulchâtel et y payer te péage de leur bien conime
d'ancienneté; mais si à cause du mauvais tenips ils n'y pouvaient pas
aborder convenablernent sans crainte de leurs corps et de leurs biens,
ils pourront bien alors pousser outre et payer le péage au pont de
Thielle, et dans toutes ces choses il ne doit être eniployé aucune

v i s ii».s. fraude. Nous devons aussi des deux cotés chaque partie laisser par-
venir l'achat de ce qui sera à vendre. . . . . . et protéger et défendre

'fidèlement nos marchands contre toute violence et insolence; et afin
que' par les différends et mécontentements au sujet des bourgeois, il
n'en survienne rien, nous nous sommes accordés que'ni l'une ni l'autre'

onn~do'i« &~&&~ ne recevra à bourgeois el. habitants les bourgeois et sujets de l autre
r,les bourgeois sans
i. ..„;,.i...,.i partie, .que ce ne soit par le sçu et vouloir de son magistrat et de son
"''"i,',"'~"„"" seigneur, si celui qui s'en irait dans quelqu'une des. .dites parties s'y
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voulait habituer avec sa famille'; toutefois-vous réservons en 'cet endroit 1475
les sujets .de condition taillable et servile'qui appartiennent au -dit sei Desp« sonnesde

gneur le marquis, lesquels- nous'laissons'demeurer dans leur devoir,
servitude et état de main-morte et taillable. Or, afin' que par cette corn-

bourgeoisie amiable, personne . ne . perde aucune chose de ce qui lur

appartient, mais qu il demeure sans empêchement en possession de ce
qui Iui est venu dancienneté, .nous-avons entendu, et voulons par ce c~»v~~. r'« ~~

moyen, qu'une chacune. des dites parties, sans en être. recherchée par """'"r'.""'""
- dc ses droits ct au-

l'autre, , demeure dans ses droits, . péages,
'

sauf-conduits, autorités et

usances, ainsi- 'que d'ancienneté elles les ont eus. . Et- finalement nous
le dit marquis Philippe, pour nous et nos successeurs, et nous les

advoyer, bourgeois, conseil et communauté de la. dite ville' de Fri-

bourg, aussi pour nous - et nos successeurs, ayons expressément ré-'

serve dans cette amiable conrbour~eoisie, que nous pourrons la con- c~t« eomroui-

firmer, diminuer, arüplifier et changer, pourvu que cela arrive par lè &"""&'.""'"'
sçu et vouloir de nous~ les dites deux parties~ et qu'aussi de cinq en '""""'r'„,',™mI

cinq ans, dans chacune des dites villes, par nos ambassadeurs hono- a„,.„;.i;, a, ,

râbles, au jour de la S"-Trinité', on. jurera de l'observer par un té-

rnoignage perpétuel de toutes les choses ci-devant écrites, toute fraude

et aguet totalement exclus. Obligeant sur ce, nous le dit marquis Phi-
'

lippe et nous. les dits de Fribourg, nous et tous nos perpétuels suc-

cesseurs, chaque. partie au nom de l autre et des siens, .par notre ~- -& '~'r--

-serment. exprès que nous avons fait pour cela en vigueur des dites r"' " ""'"'"."'"
les choses promises

présentes lettres, de tenir, observer et entretenir fermement toutes les
choses ci-devant articulées, généralerirent et. chacune dicelles articulée

de point à autre, ainsi est écrit, sans que nous les uns et les autres

y contrevenions en secret ou publiquenrent ou que nous consentions

que personne y contrevienne aucunemènt. En témoin de quoi, nous,
le dit marquis Philippe, 'avons scellé les dites présentes -lettrés de
notre propre scel; et,nous, les dits advoyer, conseil et commirnauté

de Fribourg, avons apposé le scel secret de notre ville, et par même
lIloyen avons fait dresser et mettre rière nous deux lettres de la teneur

de cette sans aucune innovation. Donné a Fribourg, le jour S"Marie-
Madeleine 1495.

Il y eut cette année une grande abondance de grain, mais

non pas de vin, parce que les ceps avaient gelé aux années

3493 et 3494. La vente du vin se -fit 5 livres 9 gros le muid.

Jean IV, seigneur de Valangin, mourut au commencement de
-cette année, étant fort avançé en âge. Il y avait dix-huit ans

quïl-avait remis sa seigneurie à son fils Claude. Jean était-allé

peu de temps auparavant en Bourgogne, à Neuchâtel, .aux Or-
sières, ou il avait des -droits provenant de Mahaut, son aïeule.
Il y devint malade, et c'est là où il mourut. Il avait épousé

. Louise, fille de Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, tué
- devant Nancy, de laquelle il eut deux fils: Claude, qui lui suc-

.céda, , et Guillaume (V. l'an 3490). Jean IV eut encore trois

filles, savoir :. Catherine, mariée à Pierre de BofFvemont, son

'parent, seigneur de Mirebel ; 'Jaquette, mariée . à Adrien de

Bubenberg, avoyer de Berne ; et Marie', mariée à Didier, Çils
1

Abondance de

g r'ain.

Vente da vin.

5Iort de Jean de

Va,]engin.

Sa femme.

Ses enfants.
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'1496 - de Jean-Loùis de Trëvilliers, 'baron dè' Montjoie'. (V. 1 an $332).
'"'"'&"'""'"-"' Jean IV donna à sa 6/le. Alàrie' la seigüeurie de Frobourg ('),.~i...a..., rii, . que les conites'de Ãeuèhâtel 'et-Valáriginitenaient eü hef de'la

maison d Autriche, et que ces conites avaiënt cédée aux ba-
rons de Frobourg et de 5Iontjoie. ' 'Ainsi Jéan IV remit à' cette
hHe le droit quil'avait, et il lui pronsit encore 3400 florins d'oi'

(V. 1 an &8W). -

i. b, becta ts d Ce fut pendant la vie
'

de ce Jean IV
'

que les habitants de
""'".&" '&';",,

"Bussy, près de Valangin, où il y avait un beau village, quit-i,;, „.,- „-tèrent ce lieu-1à pour aller liabiter dans les Etats voisins; ce
"'"""''"'""i'"' qu'ils. firent d'autant que Jean avait refusé de lës libérer de lavoul tt'allé1;er 1rurs

main-morte
'

et de diminuer les censés directes que 'ces habi-
tants lui devaient, et deleur'accordei à cet égard un abonne-
ment tant de leurs redevances personnelles que de leurs censés
directes, ce qu'ils lui avaient demandé ti ès instamment, ces
redevances étant exorbitantes et insuppài'tables. ' On croit qu'ils

ii, r...i„i n. .-; allèrent fonder le villaoe de Bussy; qüi est'dans' le 'baillasse, de
'Moudon et où on leui dorina'des terres'à'défi'icher. ''Jean dAr-7

berg les' poürsuivit jusquà Auverriier' -'mai~'ils. en étaient déjà
partis et'avaient- passé le lác aveé le meilleur'' de leur 'butin,
qu'ils y avaient conduit pendant la-nuit. '

Quélques-uns de ces
o., i, - ~ 'i.'- habitants' de Büssy bâtirent au lieu àù ést- le village de Peseux,'""'"'"'"'""'

lèquel a pris dès là' son càmmenceiüent.
a.t&i- 'r. -' '

' Le comte fit'de la térie de'Bussy' une métairie quil amodia
"". '"'"'""' "'". depuis' cè temps-là; il y'. bâtit une grange qu'on nomma lanr:e aux Clerc dits

~ ~

'
~,

$ ~

grange du seigneùr. Enlin il remit' cette tene aux Clerc, dits
Guv;'páur les récompenser des cautionnements qu'ils avaient
faits pour les seigneuries de Valan~in à SAle, à Berne, et pour
des sonimes quils lui avaient prêtée .

a.. '. i-»'' " Qaude'd'Aiberg donna encore aux bourgeois de Valangin un
",",„*„„",„„;:",,

'" revers, - en'date 'du 35 mai )49ô," seirrblable'á celui qu'il leur
avait déjà accordé l'an 3493 (V. cette année).

b~ bi »~ ~
'

Claudi'. de' Neuchâtel, baron de Gorgier. et de' Vaurnarcus,
'„„","'„,"",„'„",.;„"„",agissant''tant 'en son nom qu'au nom d'Aimon, 'son frère, établit

à St-Aubin", par la permission du comte Philippe, . 'une justice
composée de douze prud'homnles qu'on choisit dans tous les
vjllages de - la' Paroisse. Il leur donna, à

'

défaut d'officier; le
pouvoii" de: recevoir en clame et de permettre des. barres, d'en
élire un autre en leur. place; Chaque-cominunauté devait leur
'donner, par chaque' feu-tenant, à la St-Martin, :ùn gros de Savoie-,
et il leur remit une éminade, qu'ils'percevaient la veille de la Tous-

I

(i) Frobour~~ est dans le baillasse dë Gosgen', qui appartient au
canton 'de Soleure. C'est'un bourg qui est au'pied' du Mont Jura dans
le-Hauenstein. Soü château. est démoli.
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saint sur ceux de la paroisse de St-Aubin. Les douze juges qui furent,
'

1496

choisis, étaient les suivants, savoir : de St-.4nbin, Nicod Jacquier "" '"*'i'" "",
juges de, cette jas-

.et Jean Rougemont, alias Gaccon ;. de Gorgier, Girard, Junier,
Pierre Maillet, Michel' Cornu et Abram Guinchard; 'de Saiigès,
François Humbert et Pierre Collomb, alias Iiumbert-; de Frésees, .

Claude Gaccon et Jean Millet; de Nontalehie=, Jacquet Porret
et Jean Vuillesme. Le lieu de leur assemblée étàit devant la
maison de 'Jean Gaccon à St-Aubin. L'açte est du k3 septembre
3496. . Avant ce temps, les barons jugeaient seuls des différends
qu'avaient leurs sujèts, et de là il y' avait appel .par' devant
celui auquel le seigneur. rendait hommage.

Il y eut„ l'an 3496, de grands débordements'd'eau par toute D'ion t

la Suisse, .qui causèrent de grands ravages en divers lieux. La
vente du vin se fit cette année à Neuchàtel à 2 livres 9' ros i. ~. a

le rnuid.

Claùde d'Arberg, seigneur de Valangin, reçut le serment de 1497
fidélité de ses sujets, et il le leur prèta- réciproquement le 25 -'-""-""'"' i-
février. hk97, comme il en parait par un acte daté de ce jour &.i„„,;„',,",;",'„",

et qui est scellé du sceau du dit seigneur en-cire rouge.
I E

Les boui'geois de Neuchàtel eurent ceLte année des difficul- Dirii uil, :
& l,

tés avec le comte Philippe, qui avait violé les françhises. qu'il", ", '""i'.i';"
leur avait lui-mènie contirinées, et particulièrement- à cause N h''te1po~ d.

de quelque foin qu'il avait fait amener par-force depuis le ma-

rais du Chablaix. Les paities comparurent'a'Berne assistées- de LL. FE. ù B...,.
l'abbé d'Krlach. et des ambassadeurs de Fribourg et de Soleure. """",".

,,"."„'""

LL. EE. prononcèrent sur ce différend et le.terminèrent.
La difficulté qu'il y avait eu l'an 3488 entre la ville de heu- ohm. i~'„,i,.

i'ieuchêtet ct )e
chàtel et celle du Landeron ayant recommencé cette année, i idc.o'., suj t

~ ~ des bonrgeois de
on choisit des arbitres pour la terminer. Neuchàtel choisit pour i~euchitelrésidant

les siens Jaçques de Pontharéuse-, chanoine de Neuchàtel et
'

„"",,",,'„",',
"'

curé de'Constantine, et Pierre Barrod; prètre hospitalier. de
Neuchàtel. Ceux du Landeron choisirent Pierre de Senarclens,
abbé de St-Jean, et Pierre de.Nonans, abbé de Fontaine-Aüdré.
Il s'agissait toujours des bourgeois de Neuchàtel résidant à
Cressier et autres difFérends. Ces arbitres confirmèrent l'acte 'du '

comte Philippe du M avril-3488. Ils cassèrent toutes les pro-
.nonçiations qu'ils avaient faites auparavant, tant à St-8]aise qu'à

la Poissine; qu'en outre. ceux du Landeron r'estitueràient toutes
les subhastations de gages qu ils avaient faites aux dits bourgeois
de Neuchàtel. Ils compensèrent les dépens' et ils imposèrent """"""""'
cent florins de Rhin de bon or et de juste poids, payables, la-
moitié à la partie obéissante, et l'autre moitié aux arbitres, par
la partie- qui n'observerait pas leur sentence. L'acte est scellé du

sceau de chaque arbiti e et sigiié Vacheti. Il'est daté du 7 juin il 497.

ANNAMS 9E BOYVEe TORE lf. 12
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Becs aux bourgeois

de Valangin par
C)aude.

Hiver chaud.

Abonda n,ee.

l'78 CHAPITRE III. —DR PHILIPPE 9E HOCHBKRG

C'est à cette date de $497 qu'il faut rappovtev la mort de
Charles VIII, roi de France, áuquel Louis' XII a succédé, et
dont án a anticipé par erreur de date (V. ci-'devant le pénul-
tième article de 'l'an 3489);

Les bourgeois de Valangin ayant prêté serment à Claude
cl'Avbevg, ' leuv seigneur, lui demandèrent la confirmation de
leurs libertés et franchises; ce clu'il leur accorda pav un acte
qui contient ce qui suit :

Nous, Claude, comte d'Arberg, seigneur de Vallengin et de Boffre-
mont, savoir faisons a tous qui ces présentes lettres ~verront et orront,
que par devant nous, en notre châtel de Vallengin, sont venus nos
chers et bien-aimés les. bourgeois du baurg de Vallengin, tant demeu-
rant au dit bourg qùe dehors, nous suppliant et requérant très-hum-
blement qu'il nous plùt leur ratifier, approuver et émologuer leurs
franchises, libertés et constitutions, ainsi qu ont fait nos prédécesseurs,
jadis seigneurs du dit Vallengin, que Dieu absalve. Comme plus a
plein nous ont informé par une lettre de reconfirmation et approbation
donnée et concédée par feu notre très-cher père Jean, comte d'Arberg,
'seigneur de Vallengin et de Boffremont, que Dieu pardoint, en nos
propres', mains, saines et entières exhibées, scellées du scel de notre
dit très-cher feu père, ensemble les scels, de révérend père en Dieu
messire François de Villarsèl, jadis abbé de 1 lie de St-Jean, vénérables
personnes niessire le prévôt et çhapitre 'de Neufchâtel, et de notre
cher et beau grand-père messire Jean de'Neufçhâtel, jadis seigneui de
Vaumarcus, desquelles lettres de reconfirniation, approbation et énia-

logation, ensemble toutes les~. 'çhoses en icelles la teneur s'en suit :
Nous, Jean, comte d'Arberg, seigneur 'de Vallengin, savoir faisons

à tous. ceux qrii verront et orront ces présentes : Que par devant nous,
en, notre châtel de Vallengin, sont venus nos chers et bien-aimés les
bourgeois du bourg de Vallengin, nous exposant et remontrant très-
huinblement ;que, aii, feu dernièrenient eu :en la ville de Neufchatel le
inardi prochain après la St-Gall, confesseur, l an 1450, leurs libertés,
franchises et constituions avaient été arses et brùlées, nous suppliant
instamment et très-humblement qu'icelles leurs libertés, franchises et
constitutions nous plùt innover, confirriier, refaire et approuver, et spé-
cialement selon le contenu d'un 'vidinius qu ils naus ont exhibé en
nos mains, qu'ils avaient de leurs dites franchises, libertés et consti ~

tutions, qui étaient scellées du scel du chapitre, de Neufchâtel et si-

gnées du seing manuel de Simon de la Bruyère, duquel vidirnus la
teneur s'en sriit : Nous, prévôt et chapitre de Neufchâtel, au diocèse
de Lausanne, 'savoir faisons à tous : Que nous avons vu les lettres
'saines et entières en scels et écritures, desquelles mention est faite
ci-dessaus, dont la teneur s'en suit :

Nous, Mahaut de Néufchâtel en Bourgogné, darne de Vallengin, et
Guillaume d'Arberg, etc. etc. (V. l'an 14~0(i.)
. L'hivev de. l'an il497 fut fort chaud ; il ne gela que la veille
de Noël. On vit, souvent l'avc-en-ciel. Cependant le. printemps,
l'été et, l'automne'furent chauds et secs, et on eut du vin et du

grain én abondance.
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' I.a vente du. vin se fit, cette ánnée kk97, quatre livres six 1497

gvos le muid. Il y eut' une'grande abondance de i~in et de """~""'"
~~i'ain. , :

Les habitants du Loele 'et de la Signe qui, étaient fvancs- 1498

habergeants, demandèrent, - l'an kk98, à Claude, ' seigneur' de """'"'"""""-

Valangin et de Boffremont, la confirmation de:leurs franchises, 'ç,,«, baberieantg .

a limitation des bourgeois de Valangin; ce que Claude leur """~'"~"
accorda de la même manière et en forme d'un jidimus qui

contient ce qui suit :

Nous, Claude, comte d'Arberg, seigneur de Vallengin et de Boffre-

mont, à tous ceux qui ces présentes lettres verront et orront, savoir

faisons Que par. devant' nous, 'en notre châtel de l'allengin; sonl,

venus .nos bien-aimés habitants et iianants, francs-habergeants de

nos deux villes dii Locle et de la Sagne, suppliant. et requérant très-

huniblenient qu'il nous plut leur' ratifier et innover leurs frariçhises,
constitutions et bonnes usances, ainsi qii ont fait nos prédécesseurs,
jadis seigneurs du dit Vallen in, que Dieu absolve, coinr »e plais à plein

nous ont corifirmé par lettres de' franchises et reconfirination et appro-
bation 'donnéés et concédées par' fèu notre très-redoütë seigneur et

père, Jean d'Arberg, seigneiir'''de Vallengin, en nos propres niains,
saines et entières en scels et'ëcritures exhibées. et montrées, qui étaient

sëellées du propre scel de feü notre très redouté seigneur et père, .
desquelles lettres de trancliises, de reconfirniation et, approbation, eri-

semble toutes les choses en elles conteniies la teneur s'en-suit:
(V. l'acte ci-dessus du 20.iiiars 1480, qui commence ainsi) :.

Nous, Jean d'Arberg, seigneur de Vallengin 'et de Boffremont, etc.
I

A la fin de cet acte il est ajouté :.
Nous, Claude, comte et seigneiir de Vallen~in et Boffreinont, dessus

dit, avoir vu et ouï de mot à mot le, contenu des susdites lettres de
franchises et confirmation données-et octroyées par feu notre seigneur
et père, a 1 humble supplication des dits francs-habergeants'', inanat&ts

et habitants du Locle -et de la Sagne, . nous les avons confirmées et
confirmon, etc.'

t
I,

Quoique ces lettres ne fussent signées d'aucun notaire, 1e 'ii~i'-~&i'-

seigneur ne laissa pas que de les' ratifier, et ee moyennant la

soüime de 00 livres faible mànnaie, qu ils nous, ont donnée,
est-il-dit, de bonne éti'enne, avec' la somme de 201ivres qu"ils

ont donnée à notre feinme .pouv ses. épingles, etc. Li.'s deux'

letties qui furent données à ceux du Loçle et' de' la Sagne
furent scellées clu sceau de Claude, et celle qu'il retint poui.

lui fut scellée du sceau de l'offieial de'Lausanne, et. toutes tiois'

signées par Bastian Joly:, 'clerc juré du comte, et datées du

8 avril )k98. -

Il. pavaît, pai 'un acte de l'an Rk98; que Charles de Cham- cb..i's ~'ci. -
J 'I

paigne, éeuyev, châtelain et maire de Valangin, agissait'au nom i'"'ii", .
" "'""'"

de Claude d'Arberg, seigneur de Valangin, et qu'il fut aussi geaéalde~a1a~u-

dans la suite lieutenant-général de Valangin.
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l498 'Le roi Louis XII cassâ'', l'an 3408, l'hommage'que Jean de Châ-
r~.'""."« a", &",..ions avait rendu à Louis XI dé'la'pvincipauté d'Orange l'an hk'75.

I es habitants de la Sagne, voyant qu'ils augmentaient en
nambre, que" la chapelle du Locle, 'où ils allaient faire leur dé-
votion', devenait trap petite, et, quil leur était fort incom-

'
mode d'aller si loin à la messe, bàtirent une chapelle paur se
séparer' de. l'église du Locle.

&- ~- « « L'emperéur Maximilien I", à qui le comté de Neuchâtel avait
„"„„"„;,.„,'~'„;,'été adjugé trois ans aupavavant (') pour un prétendu crime de

lèse-majesté imputé à Philippe, pour avoir été dans les inté-
rêts de la France, offrit ce comté à vendre à LL. EE. de Berne
pour une somme peu considérable. Cet empereur voulait les
gratifier de ce qu'ils avaient toujours épousé son parti contre
la- Fvance, à laquelle ils avaient même refusé des tro~pes pour

ii ee. -r- ~ s'en servir contve l'empereuv. Mais'LL. EE., ayant égard à la
",',„'„",,":„".'.",.",„"' justice, non-seu ement ne vaulurent point accepter cette offr,

»'~~a- ~ pour ne pas faire un si grand tort a Philippe de Hochberg,
"",",:,',„„"„.

"
leur allié, mais ils envoyèrent éncot'e une garnison dans la ville
de Neuchàtel, pour' la garder; crainté que l'empeteur ne s'en

saisît depuis la Bouvgogne. D'autre'- côté,
'
LL. EE. n'ignoraient

pas que le comté de Neuchâtel n'était point' ùn îief d'empive;
mais plutôt conforme âux us et coutumes de Bourgogne; qu'il

avait même été libéré de l'empire (V. les ans 1347 et, hk39).
LL. EE; ne 'voulurent'pas que l'empereur les gratifiât et les vé-

compensât' avec les biens de leur bon'ami; Jean'de Chàlons U

ne'fit pour lors aucune démarche pouvretirer à soi le comté
de Neuchàtel, quoiqu'il fùt fort aimé de'"l'empereur et'qu'il eùt

pu l'obtenir facilement. Il aurait, même. dù soutenii Philippe,
s'il l'avait toujours cru son vassal, . et le maintenir dàns son

'possessaire, suivant les engagements he ses prédécesseürs (U.
~-".- ~'~« ~,& les, ans 3288 et. )3)~l . Le.comté de Neuchàtel aurait tnême dû,
lilot&t appartenu i'' « . r&'.~-~j en cas de 'commise, ètve dévolu à Jean de Chàlons plutôt qu'a
elle avait été prise;'

.u . . 1 f t l enipereur, puisque Jean était seigneur immédiat, et que l'em-

pereut n'aurait été que l'arrière-seigneur sur le suzerain
Après cette. prétendue commise du canlté, philippe de Hoch-

berg ne fit point de reprise de fief, 'comme il aurait dù le
faire sil avait dépendu de l'empile; au contirailve. il continua

'de possedev le comté, contre le gré de l'empereur, comme un
t.' +---& ~Etat'libre et indépendant. Ce qui fait vair-que Neuchàtel a été
point mention de,

, v-~-&-. .'dès lors un Etat, souverain, puisque l'empereur et Jean de Chà-
alroits sur ~Eeucbi-.

~ ~&- ~ ~-~''-Ions-savaient très bien ce qui s'y passait, l'etapeveur agissant
f~it avec les Suisses P

;lui-même dans cette occasion et n'en ayant fait aucune n&entiof1
r

(~) Çeîa ne se'pouvait faire de droit, car l'en&pereur avait remis, l'an
-1439,- ta feudalité à tous ses vassaux de la Sùisse (V. Tome I, p. 491).
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dans le traité de paix qu'il At l'an, /499 aveç les Suisses. Qùoique 14gg

Philippe n'east rendu aucune àbeissance à ses ordres. ', il le laissa

pourtant en paix sais lui'. en .parlér plus outre.
L'émpereur'-ayant sollicité les. Suisses -d'entrer dans l'alliance Lessuissesrejet

que les villes de Souabe àvaient faite entre elles, ceux-ci, ", '"""-, "'

voyant que c'était. à dessein de les faire dépendre de l'empire, popo I-

comme celles. de Souabe, et de les. obliger dans la suite. d'en

supporter. les charges, rejetèrent cette proposition.
'

L'empereur les ayant ensuité voulu porter à renouveler l'al-"pi u hh(. letv..-
liance héréditaire avec la maison d'Autriche, ce qu'ayant en

core réfusé de faire, cela causa une guerre entre la Souabe s..7..
et la Suisse, dans laquelle. Neuchâtel et Valangin furent inté-

resses.
, L'été: de. l'an 3498 fut froid et fort pluvieux, ce .qui fut cause Et'f,ode, pl.

qu'on Ét peu de vin- et mal. conditionné. La vente se Gt 7 livres, „,„'","„"„.„
et 9 gros le muid. On eut cependant beaucoup de grain.

'.Au commencement, .-de '.l'année 3499, les habitants de. la 14gg
.

Souabe de l'Alsace, ,du Brisgau ayant commis, à la sollicita- „";,'„",';,",;,;,'„.„"
.tion de l'empereur, 'plusieurs, actes d'hostilité-, contre les Suisses, '"'/, -„',„"",,"..";."
ces derniers .entrèrent. .dans. ,la -Souabe,

' 's'y'. saisirent de plu-

sieurs. places et y remportèrent, .plusieurs victoires. . Le 20 fé.- "&-&".~-. -

vrier les Suisses battirent leurs ennemis auprès. de la Hard

et leur, , tuèrent 5ô00 hommes. ,
I.es — cantons. de Zurich, . Berne. ,

Fribourg et Soleure, firent .une ;çourse dans la Souabe, ' ou ils

brùlèrent plusieurs châteaux et villages. Le k8 avril, les Suisses,
'

au nombre de 800 hommes, remportèrent une signalée victoire

, auprès de -Constance sur les Allemands, -eà tuèrent 8000, et ne

perdirent'de leur côté qu'un seul homme. et ils ramenèrent'un

beau butin. Le 20 avril, les Suisses furent encore victorieux B ti m sidernble

auprès. ,de. l'rastenz, . au ils'tuèrent 3000.hommes, et'ils eurent

toute l'artillerie des ennemis;.
Louis XII, . roi de France, qui. avait succédé l'année .préçé- Reáou'ellement

denté à,Chailes. VIII, . ayant besoin de troupes, , proposi aux, '"'","". „'"„"".

Suisses, . le. l', .' février. Ik99, de renouveler l'a/liance ~ aveç eux d F ce.

pour dix ans. Il promit à- chaque. -canton, 2000 livres annuelle- c-a~«~~«~

ment de pension de les aider eü temps de guerre, et que s'il '"""' "'

ne. pouvait pas leur envoyer des troupes . pour. les assister

lorsqu'ils auraient la guerre;. il leur donnerait tous les trois

mois 23,000. goulden de Rhin, et outre cela des munitions'de -. . .

guerre; d'entretenir deux jeunes hommes de chaque canton'

dans luniversite, de Paris, pour y faire leurs. études:;. que les .

Suisses seraient francs et libres à.Lyon dix jours avant et dix', : '

jours après les foires. ' Il leur promit encore de ne point entre-
tenir leurs ennemis, .dans son ràyaume; 'qù il paierait aux-Suisses

l
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.1499 qui sevaient à son service, en temps de guerre, k'/& goulden
pav mois; et que, 'lorsque les Suisses partiraient, il leur paie-
rait trois mois d'avance et la solde d'un mois avant que de s'en

Att : p« t&& retourner. Toutes ces conditions furent agréées par les Suisses,
&,„,t, ,;„t„.„,„et l'alliance fut jurée le 'I mars )k99. Le comté de beuchàtel

étant compris dans le Corps helvétique, a dès lors participé
aux articles cle cette alliance.

t'res. t t t.o
' Comme les Suisses étaient en guerre, le roi Louis XII voulut'" "'""'"" leuv montrer, dès. que l'alliance fut conclue, que son dessein

était de l'observer. Il leur envoya pour eet eAet une belle av-
Flte est rc ay~e. tillerie' à Soleure; mais ils ne s'en servirent point : ils la lui ren-

voyèrent aptès la guevve.
t..„,t-,.„, t;, tt Comme il y avait eu des difîîcultés aux années précédentes
'-'"""'"'""'"' entve le Tytol et les Grisons, l'empeveuv «ttaqua ces clerniets;

mais les Impériaux, ayant été battus en diverses rencontres,
crurent qu'en. attaquant les Suisses. d'un autre côté, ils auraient

L t p.'r' t- plus de bonheur. D'est pourquoi ils entrèrent clans les terres"'""'""""'"'
clé Soleure avec 35,000 homnies, à dessein d'assiéger le ch t-
teau cle Dovneck. Mais les cantons de Zutich, de J&evne et de
Soleure y accouvurent. au nombre de '1500 hommes, prévint ent
les Impériaux, les attaquèvent le 22 juillet avant qu'ils en eus-

t;,~;,"~ ;.,t,i. sent fovmo le siégé, en tuèvent. 4000 et mirent les autres en
fuite. Il y, a encore dans cc lieu-là une chapelle pleine des os-
sements des Impériaux qui y furent tués.

tes�&urss~sent~ent

Sur la fin de juillet, les Suisses, au nombre de '10,000 hommes,
I

"'„„'„',„'-'„'",
,

"'"' entrèrent dans l'Alsace pour venger ceux de Soleu~'e, . auxquels
les ennemis'avaient brùlé plusieurs villages. Après' avoit pillé,
brùlé et saccagé, ils s'en retouvni". rent. avec un riche butin. .

&t~« ~~-&ratav. t Philippe d'Autriche, duc de Bourgogne, hls de l'empeveuv
'"„",,'„'"„',,"„","'Maximilien, envoya à son frère 300 hommes, qui, en passant,

brûlèrent le val cle Moutiev-Grandval, pour le punir de ce que
les habitants avaient pris le parti des Bernois plutôt que celui
«le l'év6que de Bàle, leur souverain, qui soutenait les intérèts

t-""t"- - 'de. l'empereur. Ce deiniev était, si anïmé contre les Suisses,"'"' " ""'"
qu'il incita tout l'empire à leur faive la guerre et à les exter-

'v'« ~»~'.* miner, et pouv les rendre tant plus odieux, il leur donnait les""' """ '""'
épithètes de traîtres, de. destructeurs clu St-Empire, de trans-
gresseurs des lois impériales, protecteurs des ennemis de l'em-
pire, usurpateuvs des terres appartenant-à la maison d'Autriche
et ses. ennemis héréditaires, .pvincipaux ennemis. de la justice,
destructeurs de la noblesse, etc.

«»~t' "& s&«« L'empereur hiaximilien vint à Constance le 4 juillet; à dessein
'„'„"„'„"„"''de détruire les Suisses. Il y trouva le marquis de.Brandebourg,

.George; duc de'Bavièrè'; Albert, due de Saxe, Louis, comte
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palatin, .Ulrich, cluc de Wurtemberg, et autres, qui y avaient 1499

tous des troupes. I;ouïs Sforee, . duc de Milan, - en avait aussi

envoyé. .en secret à l'empéreur, son beau-frère. . Cette assemblée,

ayant tenu conseil de guerre, prit la résolùtion d'attaquer. les

Suisses sur le 35 juillet par trois endroits difFérents en même

temps, savoir : par Constance, Feldkirch et Dornach ; mais .ce

dessein ayant étc' découvert aux- Suisses par'un prêtre' de Zu-' i' s sses s nt

rich, qui était chapelain d-'un capitaine de la Souabe, ils fuient '"" '"""""'

sur leurs gardes, pourvurent tous çes endioits de troupes;

Berne surtout cr envoya a Brugg, à Schenkenberg; on. joignit

300 hommes'à ceux de Bienne-pour garder'le mont Jura et le

val de 'hloutier=Grandval, celui de St-Imier et la seigneurie de
iieuehat. el et 'Va-

Valan in. Ces derniers, aussi bien que ceux de iXeuchàtel; don- f g fo '.s t
que/qoes cotnpa-

nèrent quelques compagnies au canton de Berne.
'

&.-'a--.
Pendant cette guerre on appréhendait quelques, courses de- '""'&'""-

langin appréheo

'puis la Bourgogne,
' et c'est contre cela qu'on se precautionna. „,„,„„,;„„„-„

Ft c'est ce qui rompit toutes les mesures des Impériaux, outre &- '"'"'--,
peria6x échoues.

que les principaux d'entre eux furent divisés et d'un sentiment

cliA'érent.

, le i'oi I.ouïs XII ayant,
'

pendant ce temps, forme le dessein ~est 'osso~~-

cle conquérir le Milanais, ' le duc, de Milan fit tous ses efForts '",",", „'*„.
,",„''

pour porter les Suisses à faire la paix, afin que l'empereur

put lui donner du secours contre la France. Plusieurs autres

puissances les ayant aussi exhortés, on tint pour ce sujet-une

journée à Bàle le 8 septembre, mais inutilement. Les parties

ne laissaient pas cependant de faire toujours des courses'. En- c~P&'"~~~c"~"

Hn, après' que les Suisses -eurent remporté treize victoires rès, "",„',,"„".
,
'„„",„

considérables sur les Impériaux et Souabes, ils firent la paix à

Bàle le 22 septembre &1499.

Le traité porta. entre autres què les Suissés. seraient, reconnus ~ i ~-a~.~" ~'.

par l'empereur pour un peuple libre, indépendant de. l'em- „„,„,.'„",,'*,',„„
pire, et que les villes enclavées dans les, limites de- la Suisse

et qui auraient autrefois appartenu à-la maison d'Autriçhe, de-

meureraient aux cantons qui les possédaient ; que. , la,haute

justice du Thurgau, , que la ville de Constance tenait auparavant

de gage à l'empereur, .appartiendrait aux dix cantons; que les

dommages arrivés de part et d'autre, aussi. bien que les;frais
- de la guerre, seraient compensés, etc. Ceux qui firent ce traité &~~& "-~"'

étaient: dè la part de l'empereur, Casimir. marquis de Brande- "',.'„,"'
bourg, le comte Philippe de Nassau', etc. ; de la part des Suisses.

l'archevêque de Sens, ambassadeur de France ;, de Zurich,

Rodolphe Escher, bourgmestre ; de Berne, Guillaume de Diesbaéh,

avaler, Jean-Rodolphe. de Scharnachthal, etc.

, Après ce traité, les Suisses défèndirent à tous. leurs sujets
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1-499

George de Rive
'arrêté. ,

'

Mariage de !ouïs

X1l, par )'intermé-

diaire d.e Jean de

Chions.

Récompense qu'il

ea reqtit.

La principauté
cVOraoge recouvre

son indépendance.

L'empereur ratifie
le traité fait entre
Philippe de Hocb-
berg et Chris(ophe

de Baden.

Kngagement de
Christophe.

Uemper eider est
bien aise de mor-
ti6ér Pbilippe de

Hochberg, ami de
la France.

d'aller servir. la France; ce que plusieurs ayant transgressé,
le canton de Berne mit pour ce sujet quelques-uns de ses
bourgeois .aux arrêts, parmi lesquels était Georgè de Rive,
seigneur de Prangins, qui fut établi-gouverneur de Neuchûtel'
l'an l529. -

t

Jean de Châlons V, prince d'Orange et'baron d'Arlay, 'pro-
cura Ie mariage entre le roi- Louis XII„-et Anne de Bretagne,
nièce du' dit Jean et veuve du roi Charles VIII. Le mariage fut
conclu le 36 novembre 3499. Ce monarque, en récompense,
lui racheta toutes'-les terres que I rançois II, dernier duc de
Bretagne, lui avait données, .et même il les lui augmenta en-.
core dans la suite; tellement qu'il eut les ports ou hâvres qui
sont entre Crenon et Harganon, le comté, de, Ponthievre, les
villes de Lambale, de Montcontáur, de'Sursine et de, Corfou, .

. avec d'autres plaçes et châteaux. Il l'avait ençore établi lieute-.
nant-général en Bretagne le 27 janvier 3492 il se déporta de
la vendition de''la souveraineté d'Oian™e que. Louis XI avait
forcé son père, Guillaume de Cliâlons, .'de. lui. faire de cette,
principauté, l an 14'75; il cassa l'hommage, que le dit Guillaume
en avait rendu à Louis'XI, et lui donna quittance des 40000
écus .que Louis XI' avait délivrés pour 1açquisition de la dite
sàüver'aineté. (V.

'

les 'ans 3438 et kb02). ,

, Cliristophe, mai quis ' de Baden, pria". l'empereur hlaximilien
de; ratifier le.traité qu'il avait fait, lan 3490, avec Philippe de'-

Hochberg& "son. cousin, et pour porter l'empereur à y donner
les mains, 'Christophe 'lui engagea les seigneuries de'Rothelin

,et "de Schôpfen, , "poùr pouvoir .être retirées 'par l'empereùr et
--ses-sucçesseurs quand bon leur semblerait, 'moyennant la somme

de 6000 goulden- d'or;. il les lui- remit 'en" fief dengagères et'
sous "titre, -de, réméré perpétuel, et' lui engagea' les seigneuries
de Badenwyler et'de Susemberg, pour les tenir de lui en fief

. immédiat "&en' quàlité d'archiduc d'Autriche, se constituant par
ce.moyén, vassal de. l'empereur, le-reconnaissant pour son pro-
tecteur et seigneur féodal; et s'assujettissant à toutes les tailles,
et-particulièrement à, donner secours à'l'empereur, comme ses
aùtres. vassaux, ' au lieu que toutes ces-seigneuries étaient au-
paravant libres. Et. c'est de ce dont il fit expédier un acte au-
thentique. à Maximilien I"; ce qui lui causa de grandes difïi-

, cultés dans'la suite, tant, avec la maison' d'Autriche qu'avec
,

celle de Longueville. Cet acte expédié; Maximilien confirma le
'susdit traité l'an 3499; Cèt empereur 'ne s'en fit pas-beaucoup
prier, pour mortifier Philippe de Hochbèig, qui avait toujours
été. partisan de-la-France contre lui et même des-'Suissés en
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la, '-guerre de Souabe, , pour .laquelle il avait' fourni quelques 1499
com oaeoies. ,l

Philibert II, duc de Savoie, étarit à Genève, -les cinq villages p-'ei s~aei

de la paroisse de-;Gorgier y; envoyèrent des députés pour. le"."'"",",,",,',,
prier de leur vouloir confirmer leùrs franchises, qui leur' avaient i &-& &- '
été données l'an 3398, du temps d'Amédée VllI, duç de Savoie,
bisaïeul de Philrbert, ' lequel, Amédée était pour làrs seigneur
feudal àe' la paroisse. ' Ils crurent que, quoique Pliilibert, ne. fut
plus leur seigneur suzerain, il leur était pourtant important qu'il .

ratifiât ee qui avait été accordé du temps de. sés ancêtres,
pour. montrer que'la concession qui leur avait été faite de ces'
franchises était authentique. C est pourquoi Philibert' les ap-

. prouva-' par un, acte daté du 3 aoùt kk99.
;-Claude 'dArberg,

'

seigneur de Valangin, avait promis solen- l'if -mi. e urla

nellement'à Philippe de' Hochberg; l'an )k88, de lui . rendre, '"".""",", .
,

".

l'hommage -qu'il lui devait; et de s'acquitter de ce devoir d'a- a. ii..ii .r, .
bôrd''àprès'là mort de son, .père, ;" çe'que nayant pas voulu. .
faire;- quoiqu'il en fût soáimé™à,-diverses fois par le comte Phi- -.

lippè"', ée dernier .frt'mettre"'soùs 'sa mairi, la -teire; maison et
seignëurie de Valangin'-, '- 'jour" hommage, 'èst-il dit, à lui non
rendu pár' Claude'; 'comme'il le, 'lui avait proinis et, juré. . Phi-
lippe àrdonná à ses lieutenants' du èomté de 'Neuchàtel de
prendre, de mettre et réduire' en sa main'cette seigneurie, et
il les-commit pour la gouverner en son nom jusques à ce qu'il -.

en eùt autrement ordonné:. et jusques. a 'ce que Claude lui eùt — - .
' rendu la foi et hommage; çomme, il y était tenu: (V.. les ans
)M3 et &S35).-

, Claude, seigneur de' Valangin, voulint s'attirer. l'affection dé'~ri--i. -~'

ses. sujets, donna aux habitants du bonr g de - Valangin :un -acte ", "„","' '.-"
d'affranchissement de- la maintenance des, quatre- ponts dèvarit
le dit boùrg. Lacté est muni. ,-du'sceau de;Claude et date dù
34- octobre &499.'

Par un acte, du 'l8 novembre de la dite année, il est. dit:que', Aceodpo. l

par le consentement de Claude- d'Arberg, comme'- collateur et '"',","'"""
donateur. des cures des églises, paroissiales-du "Locle 'et de -la'

Sagne, vénérable et discrète personne messire Emer dö Crest, "
prêtre. et curé de la Sagne; nouvellement édifiée' ét - séparée'
de 'la paroisse du Locle, tant en son nom qu'en- celui de":ses..

prédécesseurs„frt un accord pour sa perision avec 'Jean Othe'-'

nin, maire .de la Sagrie et =autres; lequel accord contient
l' Claude d'Arberg ordonne- que l'église de la 'Sagne sera dé'- &'~~~i« ~.at~e'

sormais démembrée -.de celle: du'. Locle et qu'elle - démeurera", ,",,', ', '"'„',"'
d'ici- en avant aux bons, -us, bonnes-coutumes- et règles- où sont
les paroissiens-du Locle, tant'écrites. que. non écrites ; 'les écrites '-'

I
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1499

Foi)ction5 du cuvi.'

de 1a SagrM.

l. acte est raiilie
P

par t.'tilu(1C.

).c l.ode se périple

Abo »ilance île
gr:rin et de vin.

Vent» du vlll.

l 500
C)aude, seigneur Be

Valangio, va à

Borna,

Vmu qu'il fait,
iitant, eo danger,

a la Biei)heureuse

Vierge.

II demande au

pape l'iii ection
d'un chapitre,

Teiiipli: Je V;ilair-

gtn ~

etallt coliteliues dans 1 acte du Illercreîlk après la St-AIavtin d hl-
vei' '1438, auquel le curé et l'église de-la Sagne devront désor-
mais se conformer, aussi qu'à toutes les autres règles écrites,
que les paroissiens du Locle pourraient avoir faites touchant
le fait de l'église, s'il y a lieu. l', Que le curé de la Sagne
feva les mêmes fonctions, dans sa nouvelle église, que fait le
curé du Locle dans la sienne. 3' Que les paroissiens' de la
Sagne, lils ou filles, pourvont se marier au Locle, et que le
curé de la Sagne clevia pouv lors leur donnei (les lettres man-
datoires, bonnes et valables, s'adressant au curé du Locle, sans
que ceux de 1a Sagne soient obligés de iien donner pour cela
à leur cuvé, parce qu'avant ce démembrement le cuvé'du Locle
ne leur pouvait rien demander; ce qui fut ainsi réglé pav M.
de Fvanquemont, qui en avait charge. Ht les paroissiens du
Locle deriieuvevont aussi francs et quittes lovsquils se ruarie-
ront en l'église de la Sagne, comme i1s l'étaient auparavant.
Cet acte est signé par Bastian 3oly, bourgeois et conseiller de
Valangin, demeurant à Fontaines, et scellé du sceau de l'offi-
ciai. 'de Lausanne; il fut passé le '29 octobre 4499 et ratifié par
Claude le 48 novembre de la même annéi; (V. l'année 4448).

Les habitants du Locle ne. s'opposèrent pas à cette sépara-
tion, parce que le Locle se peuplait tellement, que leur cha-
pelle était trop petite pouv contenir les habitants du Locle et
de la Sa e(v. l'a ~a~&~.

Cette année fut abondante en 'vin et en grain. La vente du
vin se fit k livres 9 gvos le rriuid.

Au commencement de l'an ~1500, Claude d'Arberg alla à Rome
pour assister au jubilé. 11 s'embarqua à Gênes; mais un violent
orage étant suvvenu et se voyant en danger de faive naufrage,
il fit un va:u à la Bienheuieuse Vierge, que, si elle le déli-
vrait ~ de ce péril, il lui h'rtirait un temple sur 1es eaux,
en mémoire de ce. qu'elle l'aurait retiré. des eaux. Lorsqu'il
fut arrivé à Rome, il demanda au pape Alexandre VI de
lui accorder la liberté d'ériger un collége de six chanoines !i
Valangin, y compris le prévot, et que du temple qu'il avait
voué à la Bienheureuse Vierge, lequel il se proposait aussi de
bâtir à son retour, il en pût faire une église collégiale; ce qu'il

obtint, et c'est ce qu'il exécuta aussi; car dès qu'il fùt arrivé
à Valangin, il commença à y bâtir le temple, qu'il fonda sur
un ruisseau, nommé, le Petit-Seyon, ou le ruisseau dé. 1a.Sauge,
laquelle église est dédiée à Notre-Dame. et à St-Pierre. Il fit

construire sur ce ruisseau une forte voûte, qui sert de fonde-
ment au temple, de sorte que celui-ci est assis sur les eaux,
le ruisseau coulant encore aujourd'hui par dessous 1e temple.
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Il en fit une église collégiale, y, étab1it cinq chanoines et le 1500
prévôt, qui fut Nieolas:Raguel, . lequel s'intitulait prètve 'et pré- "&""""'""'

e 'église collégiale de Valangin, clerc juré des autorités. "",„",„,;„„"
sacrées, apostoliques et impér'iales. Claude bàtit aussi à ces,
.prévôt et chanoines clés maisons, qui étaient celle que le pas-
teur occupe aujouvd'hui et celles qui la joignent devers l ovient.
Il donna, des rentes à'ces chanoines et la collatuve de quelques
.églises, savoir: du Locle, de la Sagne, de St-hlartin et d'Kn-
golon. . Ayant cela il n'y avait point de temple à Valangin. mais
seulement une chapelle ' au- chàteau ; le seigneuv entretenait
dans sa maison'un. chapelain, .qui était prètve et son aumônier.

l t
Les. habitants du bourg de Valangin, qui étaient originaires. ~".~'i i~~'-

de la Bonneville, allaient, avant l'an &1500, faire leur dévotion à "",'""";,",
'

',
„'„,
',

,
".

g)o alla)en( fv)ie

Lngolon, '
où était le temple de la Bonneville; niais après' que le i. ~ d".~. ''

temple. 'de Vilangin. fut 'bàti, ils allèrent, dans ce derniev jusqu'à
.la Réfovmation, et dès lois il retournèrent encove à Engolon
jusqu'à "l'année 3563. .

4

Claude -fit faire une allée souterraine depuis le eh''iteau jus-, in" ~-i-'.-.
qü'a ce nouveau temple, et ce, sens doute. pour pouvoii y aller ","""'"",'"''".".

gl)sc clé Vais))g))).
à couvert penclant les mauvais temps. Cette allée, doüt la voûte
est ton)bec en divei s endvoits, se voit encore aujouvd hui ; mais
elle est inipvaticable.

Claùde d'Aibeig donna aussi à Claude, fils naturel de son c.,,;. a---.'
fils Guillaume, plusieurs censés directes, sous clause

'
de ré- "'""""""'"""'

vevsion. L'acte est daté du 7 septenibve )bGO. Il l'établit aussi »-i r; ~";..
son écuyev. Çe .Claude, surnommé des Pontins, n'eut, point
d'enfants de Pcvnette de Bariscourt, son épouse; niais il eut sesdeu hd ds

deux fils illégitimes, l'un -nommé Melchioi (V. l'an 3536), et'
'

l'autre appelé Claude, qui vivait encore l'an 35k2. Ces derniers
furent. légitimés, comme l'avait été leur père. Melchior'n eut
.point d'enfants. Il possédait les censés dont on vient de parler,

'

lesquelles. .avaient été données à son pèie (V. les, ans 353ô,
4k90 et, 45N).

Claude d'Arberg n'ayant qu'une .fille unique, nolllillee Lolllse, Mariage de Ia fil).

la maria cette année avec Philibert, comte. de Challant, ,qui avait ""'","' "'. .'""".
I . de Valet)gi)) i Pl)i-

açeompagné Claude. jusqu'à Valangin depuis la vallée d'Aoste, ii-~a. ci.iii ~.

où était le susdit coi))té. Claude avait fait connaissance avec
Philibert en revenant de. Rome. ,

. Çlaude de Neuchàtel, baron, .de Gorgier, confirma les fran- Frsochis'sdeco, -

chises, de ses sujets, les habitants des cinq villages de la Pa- """'"""
roisse, - lesquelles leur, avaient. -été accordées l'an )k&18 et rati-
fiées, l'an 3499 par Philibert II, duc de Savoie. Ils 1ui déli-
vrèrent, pour obtenir- cette. .confirmation; 200 florins. de Savoie,
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1500 chacun valant h2 sols lausannois. Le sceau du. dit Claude est ap-
. pendu à l'acte, daté du 30 août 4500.

~o-~~-&'« -~~' Les bourgeois de Neuchàtel et du Landeron furent de nou-'
;"',"„',;,, ",", „";„veau en diflérend sur ce que ceux-ci voulaient obliger les bour-
& g-&--, - geois de Neuchâtel, habitant Cressier, de faire les rentes ou
;,",.';,'„"",;"„""„'corvées pour e maintien et, augmentation de la ville du Lan-
s-' & &- &'~'~ deron, en alléguant que ces bourgeois de Neuchàtel jouissaient' ""' '"'"'

de leurs pâquiers, bocheages et, communance, tellement que
ceux du Landeron avaient gagé les dits baurgeois pour avoir
refusé de faire les corvées. Les bourgeois du Landeron n'ayant
pas voulu, à îa requête des Quatre-Ministraux, rendre les gages,
ceux-ci demandèrent à ceux du Landerori 400 Aorins d'or de
Rhin pour les fertes rompues et plusieurs dépens (V. l'acte du

~b~~« &-. '7juin)497). Les bourgeois de Neuchàtel demandèrent des ar-" '"'""'
bitres à LL. EE. de Berne, qui leur accordèrent Gaspard de la
Pierre, chevalier, et, Jean d'Erlach, sénateur; et ceux du Lan-
deran en demandèrent à LL. EE. de Soleure, , qui leur accor-
dèrent Benoît Hugy, trésorier, et Benoît Frey, maître des
rouvres, de Soleure. Ces arbitres prononcèrent que toutes inimi-
tiés, tansons et débats serorit abolis qu'ils confirmaient les actes
du N -avril 4488' et du 7,juin 4497.' Nous prononçons, est-il
dit, que de to~tes fertes rampues et de toutes coùtes et missions
soutenues jusques à présent, chaque ville ;doit avoir ses rnis-
sions, et qu'à l'avenir, s'il se suscitait. entre eux un nouveau
di%rend sur ce fait, ils s'adresseraient au comte de Neuchàtel
jour 'en juger. "Les députés de Nerichâtel qui y assistèrent
furent Conrad Godet, Pierre Hansmann, Jean Cornu et Biaise
Hory ; ceux du Landeron étaient Pétremand de Cressier, ban-
neret du Landeron, Jean Mabil1on et Richard Ragard, maître-

. bourgeois. .Donné à Berne. L'acte est scellé du sceau des quatré
arbitres~

&-v"~. '-'« Gáspàrd de Rhein, évêque de Bâle, . fut, déposé l'an)500 par' '" ' "'
le'chapitre, parce qu'il dissipait et aliénait les droits de l'évê-
ché et qu'il, avait chargé le chapitre de dettes. Qn fit à Gaspard

o~~~~ ««« «~ une pension annuelle de 400 goulden aveé du grain, du vin,
de l'avoine, et on lui assigna sa demeure à Delémont. On nomma
Christophe de Uttenheim paur être administrateur, en atten-
dant qu'on fît une nouvelle électian. .

Les Berçais. battirent cette. année de la monnaie et firent les
premiers batz. On a parlé de l'origine de ce nom en l'an 4378. Les
cantons étaient convenus et avaientarrêté entre eux, l'an 4482,
qu'ils feraient taus à l'avenir de la monnaie d'une même valeur
et d'un même aloi pour faciliter le' coinmerce et le canserver
libre, le Corps. Helvétique, qui est composé de'plusieurs ré-
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publiques 'et' souverainétés',
' üe' poüvant subsister qùë par 'une

entière liberté de commérée. " 'Le'-'canton: de Zurich'. fit aussi
des batz.

On vit l'an $500 qùelques èomètes, entre autres un dragon
sur la ville de Lucerne, long' denviroü douze' pieds. La terre
trembla en'plusieurs lieux. Il'y eut unei pestè et une famine.
On fit' peu de'vin, mais qui fut très bon. La 'vente se fit 5
livres 6' gros le muid. : .

- Sur le -$3 février 3503, Conrad Godet, Jean Marquis, Pierre
Cleiç'et picolas Tribo1et, tous, conseillers de 1a ville. de Neu-

chitel, -d'une part, ; Pierre Ruff et autres de la ville'de Cudrefin,
d'autre part, ayant plaidé 'par devant la justice de St'-Biaise au

sujet du droit- des ventes que ceux de Cudrefin contestaient,
et étant comparus par devant les Audiences. de Neuchàtel, pré-
sidées'pour lors pai' le comte Philippe de Hochberg lui-mème,
il fut sentencé souverainëment"çomme suit'.

t

"Que bonne paix, .amour'et"voisinance'denieure. et soit entre icelles
parties. -:Item disons, seátençons-et: déclarons avoir vu les titres dune
chacune. :.partie; comme dit. 'est; .iceux' nos dits bourgeois et sujets-de
notre dite ville. de Neufchâtel à;,toujours mais pour', eux et leurs suc-.
cesSeorS. devoir jouir perpétuelleinent, Sans refus. et paisiblement, & de
l octroi'à eux 'fait 'par noüs 'et nos prédécesseùrs, selon le coritenù
en leurs lettres et franchises; de toiites les inarçhandises que les dits
de- Cuàrefin' lèveront- et"achètèràiit'-" dans la 'ville de- Neufchâtel ; -' sauf
excepté et .réservé ;ce qu'ils&achèteront pour leur usance et provision
de 'leiirs maisons raisonnablement-, , sans fraude, '. barrât, ni nuls, máu-
vais. engins', ,et de ce nos sautiers, . quels qu ils soierit, pour nos droits
'et cèux "de nos dits bourgeois pourroiit assérmenter et prendre et re-
cevoir düS' ditS de Cudrefin, Sans répréhenSion quelconque.

Cette. sentence fut 'agréée des. deux. parties. Il est encore dit

que la vill~ de Aeuchatel pourrait tirer le péage et'les ventes

par ses'ventiers des changeurs, 'vendeurs et'acheteurs des mai-
chandises. Le souverain a les deux tiers de ces ventes', et, la
ville de'Neuchhtel l'autre'tiers. .L'acte est' scelle du 'sceau' de
Philippe''et. agrée des deux parties et si né Giuère. '

Le maiquis Philippe ayant déjà demandé à diverses fois au

duc dè Savoie la dot'de Marie de Savoie', son épouse, et h'ayant

jamais pu l obtenir, '
prit la résolution de' se la faire dànnei', par'

la voie des armes. 'Mais avant de commencer une afFaire si im-

portante, il travailla à se. fortifier en Suissé parmi' les cantons.
Il sollicita pour cet efFet LL. 1".R. de Lucerne de le recevoir
dans leur alliance, ce.qu'il obtiiit. Cétte alliançe fut conclue le
R) juillet, veille de la' fète de S"-Marie-Madelaine l'501; -Ce
traité d'ail ianCe

'

pOr të en tre aùtreS ;

Qu'en considération de la dite affection et amitié, nous avons reju
et accepté le'.devant noininé prince et seigneur Philippe, inarquis de
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1501 Hochberg, seigneur de Rothelin et 'de Susemberg, 'comte de Neufchà-

tel, avec -la très illustre princesse et daigne Marie', de Savoie; sa fenime,

nos très honorés seigneur et dame, leurs hoirs et successeurs, avec

le comté de Neuchâtel et leurs autres villes, châteaux, pays et sujets,
pour nos perpétuels bourgeois et bourgeoises. Qe sorte que nous les

devons maintenir', garder et défendre de violence avec leiirs pays et

sujets en toutes choses justes, a présent et a l'avenir, comme nos

autres bourgeois, selon

qu'il

est dit et porté par le droit et.par l'an-

çienne et louable coutume de notre ville. Toutes fois nous réservons en,
ceci expressément le St-Sié e de Rome, le St-Empire romain et tous ceux
avec qui nous sommes allies, unis ou obligés avant la date de cette' lettre,

sans fr'aude '(V. l'.an 1(ict3).
I

r

Philippe cle Hochberg ayant conclu cette alliance avec IL.'.„",,';"„'„„:;,;", FH. de Lucerne, leur demanda r]es tioupes pour s'en sei'vii'

d ss oi.. corlf le ]e duc de Savoie, ce qu'il obtint. LL. EK. de Soleure
'" .'".',,", „',,

".
,
'"- ]ui 'en accorclèrent aussi. Il avait c]çjà, pour ce sujet, fait venir'

ses .ti.oupes de Rothelin pour les joindre à celles de 3l'enchante];

afin d'entrer en Savoie au mois d'octobie suivant; mais IL &I'-.

i„,„„„„,;„„,i, de Berne et ùe Friboui. , ciaignant que cette difficulté ne cau-""" ":"""'s,'it des troubles, sommèrent foi tement les cieux parties 'i ]e«
l'. t c)l. FI'i l)Oltl'g- I.s soumettre leurs différends, avec menace dc iegarder comme

ennemie celle. qui n'agréerait pas la sentence clu'ils i'endraient;

h quoi les parties consentirent, et par ce moyen tout tut apaisé.

s. ~ -. Ces cantons condamnèrent Philibeit II, duc de Savoie, à payer à

Phlilippe de Hochberg ]a clot qui avait été promise à]tlarie de

Savoie par Arnédée IX, son pèi'e. I.L. EF.. envoyèrent, pour

terminer ce difiérend, six députés en Savoie. Le.duc Philibert

refusait de payer. cette dot à Philippe à. cause clu traité qu'il

avait fait avec Christophe de Bac]en, son cousin, par lequel il

avait . viole, . ]ui-mc, me son traité de mariage, lait l'an' &lh'(o (V.

la .dite année). .

Il y eut cette année presque toujours des brouillards et de

longues pluies. Aussi l'année fut peu fertile. Il fallut, pour evitei'

.. c ' i la- famine, faire venii du grain depuis Strasbourg. Il tomba
c:t, i at)ge& . e + ) ~ 4

aussi en divers lieux de la gri'. ]e dont les grains étaient aussi

gros que des mufs'de poule. On fit peu dé vin et mal condi-

v nie dt v'n tlonné. La vente se fit à Neuchàtel cinq livres neuf gros le

Ill il I îl.
1502 Philibert, :de Challant, qui avait. épousé, l'an. )b00, Louise,

"'","",';, '-,",",„""fi]le de: Claude dArberg, sei neur cle Valangin, mourut l'an

~1509. Il ne laissa qu'un fils unique, nonimé René.
'r &' ''t d'&&» Jean de Chalons V lit, le 0 avril ]502. son testament, par""'""""'

]eclue} il constitua Philibert, son fils, son héritier universel; il

le ua a C]aude, sa fille, *]a somnle clé ] 00,000 francs, et ' il les

substitua l'un à l'autre au cas que l'un ou l'autre vîüt à mûùrir
I
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sans enfants. Il mourut trois joui's après, le 9 avril. Il avait été
fait prisonnier de guerre pai Charles VIII à la. bataille de.
St-Aubin-du-Cormier, et il fut remis en liberté 'l'an 349'I (V.
l'an 'l499): Il. avait'épousé: '3. Jeanne, fille de Pierre, duc de
Bourbon, de laquelle il n'eut point d'enfants, et

'

P. hiliberte-de
Luxembourg, comtesse de Charny. Claucle, sa fille, fut élevée
dans Ia cour dn roi François I", qui la maria, l'an 454b, à
Henri de Nassau, marquis de Zenet et seigneur de Vianen.
Philibert, sori fvère,

'

étant dans le berceau quand son pèie
mourut, sa mère Philiberte fut sa tutrice et sa curatriee. -

Par un acte du 26 octobre )b02, Claude d'Arberg, seigneur
de Valangin-, créa bourgeois du dit Valangin les ei-après nom-
més -: Jacques Branclt, . Jeaii Othenin, - Iiumbert Brenet, Jean
5Ialerijoye, Huguenin Huguenin, Jacob Jean et Othenin ses
frères, Jean Huguenin, Jean Bvandt, Otheniii et Pierre ses
frèves, Jean de Suv-le-hIont, Grancl Jeari Jacot, ' Jacob Jacot,
Hsthevenin Jacot, Vuillemin:, Biaise et Guillaunie ses frères, .

Huguenin 51ontandon et Pierre sori fvève, Petit Jean Montandon,
Claude Esthevenin, Pierie-Jean Richavd, Guillaume Tissot; Jean
Bovquin, .Esthevenin Yevmin, Jeanneret Courvoisier et Hugue-
nin' son frère, Huguenin. Perret-, Gentil,

'
Claude-Jean Richard',

Pétremand Besaneenet, . Othenin Dvoz, Jácques Droz; Humbert
et, Othenin Robert, et Jean Petit Jean Gevrillet, .'tous du. Locle
et de la Sagne. Claude d'Arberg leur accorda à tous les mêmes
francliises dont jouissaient les bouvgeois clu bourg de Valangin,
sans nulles autres charges ni tvahus. Il les déchaigea pour eux
et leurs hoirs de toutes sujétions et seivices, en quoi ils pour-
raient lui être entenus à cause des conditions, clés clits lieux du
Locle et de la Sagne, a'savoir': ;du rude b iton, de l'agnel, de
la. poulaille et'de ramener la dîme. Claude d'Arberg réserva
ses moulins du Loele et de la Sagne, dont ils pourraient se
serviv comme du passé; clu'ils seraient obligés de faive toutes
les aides et services que les autres bourgeois, tant de la lance
qu'autrement, excepté qu'ils ne devraient payev aucun four-
nage, et qu'ils .en demeureraient quittes pav ees. présentes,
quoique les autres bourgeois 1e' payassent. lis, seraient aussi
quittes de toutes les charges et trahus dont les bouvgeois du
bourg de'Valangin pouvaient être, chargés entre eux. , en quelque
manière que ce fùt. Il leuv quitta encove le setteiet de vin clù

par les nouveaux mariés et que devaient aussi les bourgeois
du bourg. de Valangin. Ils pourraient aussi jouii' cle tous leurs
biens meubles et héritages depuis le lieu où ils habitevaient,
comme étant de franche condition. Claude d'Arbevg réserva les
censés et rentes à lui dues sur leurs' héritages, qu'ils devaient



I.IVRE II. 392 CHAPITRE IH. —BR PHHIPPZ DR HOCHBERG

15ûR lui rendre à chaque St-16avtin au chàteau'de Valangin, savoir:
Q"". fd:i",

'"' par chaque faulx quatre deÀiels bons lausannois. Il réserva
encore. sur. les dits bourgeois et sui leurs biená toute sour~e-

,rainele ( ), seigneurie haute, moyenne et'basse, bans, clames
et autres amendes qu'il avait sur les autres bourgeois; les-,

t s" i « '- quelles franchises il leuv accorda moyennant la somme de & &80
";„",';„'„,'„'.

,
',.
'„'"". ivres faibles, etc. Le sceau de la cour de Lausanne et celui

de Claude furent appendus à l'acte. Les témoins étaient Claude
de Franquemont, seigneur du dit lieu 'et. du' bfagny; Claude
d'Arberg, bàtard de Valangin; - Charles de Champaigne, chàte-
lain de Valangin;. Pierre Aymonet; Pierre Henchernann; Biaise
Hory, et Louis Bouhelier, bourgeois de Neuchktel.

ci~.i.ii".iii~- Le 2 novembre 3502, Christophe de Uttenheim, d'Alsace',
""" "'„'."i'"' "' vicaire-général de l'ordre de Clugny, docteur en droit et cha-

noine du chapitre de Bàle, fut établi évêque de Bàle en la
place de Gaspard de Rhein, déposé deux ans auparavant.

'
II

clroisit, l'an 3526, Nicolas dé Diesbach; prévôt de Soleure,
pour son- coadjuteur. Gaspard rie Rhein- étant movt à Delémont,
l'an 3502, Christophe' fut confrriné la niême année par le pape
Alexandre VI, au mois de mars 3503, et consacré' le 28 mai
suivant.

Le k octobre 3502, . Conrad Mareschal fut élu' abbé de Fon-
taine-André. Il succéda à Pierre Nonans.

t

Cette' année fut extrêmement fàcheuse. Il tomba de la neige
iiniiic ~ la pente.oi.. à la Pentecôte et il frt un grand froid, tellement que les hi-

rondelles tombaient mortes à terre'. Les moissons et les ven-
"""""i""danges furerit fort chétives. Les chenilles man~èrent les fruits

les chenilles.
et les herbes. Le 22 juin il tomba presque dais toute la Suisse
une gvèle épouvantable d'une grosseuv pi.odigieuse qui Gt un

grand dégàt, et surtout à Berne, à Soleure et, autouv du lac
&i-~' ~ i"~' de Bienne. Il y eut en Suisse une grande cherté et une peste

épouvantable ; à Bàle seulement il mourut cinq mille personnes.
&'oi« ~s'~ siiss' Il se répandit aussi en Suisse un grand nombre' de voleurs, ce

qui ábligea les magistrats à les poursuivre avec beaucoup de
&' i & '.' soin, et on en exécuta un grand nombre. La vente du vin se

i

fit sept livres le muid.
&Sp L'án 3503, le village de Çovtaillod était composé de deux

Coi trrillod.„„...„„,'„. sortes d'habitants qui s'y étaient allés habituer et qui avaient

, formé ce village. Les uns y étaient venus, depuis Bevaix, et
r.'" '"." i'""' " ils étaient des sujets des seigneurs de Bevaix et paroissiens du
"'» »"""«"~''rnêine lieu, en sorte que ces scionenvs, le prieur ou plutot le)

curé de ce lieu, conservaient toujouvs les dvoits quils avaient
L

(') Ç'est un trolr fait.
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sur —,eux. . Les 'autr.es étaient „" venus„habiter Cortaillod depi&is 1503
Boudry et les enviroris, et 'comme ces derniers étaient. des su-
jets immédiats des comtes. de Neuchàtel et paroissiens de Pont-
hareuse, ils demeuvèr ent aussi toujours .sujets 'du .càmte et
paroissiens du dit lieu; en sorte, 'que. les uns. alliient faire'-leur
clévotion à Bevaix; et les- derniers, à Ponthareuse. AIais comnie
cela leur parut aux uns et aux autres. très incommode ils de-
mandèrent cette année ~1503 à 'Aimon de 5Montfauèon, évêque
de Lausanne, , la liberté de, bàtir une chapelle�; ce qu'il leur rr p II 4 I

'

accorda, et, c'est de ce dont Jean-Baptiste Aicard, grand-vicaire, ""","",„'"„,

,de, l'évêque, leur passa de. sa part un acte.'daté du 15'février
3503; Les paroissiens oArirent pour la fondation de (lonner an-

. nuellement, la somme de.six livres de Savoie. On commença
clès cette année à construire. ,cette chapelle.

Noble. hornrne Guyot, de 'Büttes, ayant açquis une vigne des vir,- i~"-i"'~
Jossiers, de, NeuchàteJ, qui„-est, situéé arrprès du Cieux de la "'"„",' "'"
Serrière, qui; est devers Joran. et le Grand Çhemin devers bise
la donna à l'église'. , de Buttes, „-

à'. conditiori que les prêtres, de
Buttes diraient une messe. par, ,serrraine: pour son àme après sa '

mort, et pour celles de ses'prédécesseuis, au dit lieu: Cette
vigne;. ,qui fut nommée la Clavenière. parce qu'elle fut. accen=' ~e- s'. '~".
sée a.Jean Çlavenier„bourgeois de Neuchàtel, mais, ,qui s'ap- „.„,'„.„",,'„'„'.

,
",'„„

pelle aujourd'hui Beaure~ard, ayant été';retirée par ..Hugues '.
.'s' t.

Pillods, prêtre, cur..é de Buttes et, de St-Sulpice, pour . avoir
été mal cultivée, le dit Pillods Ia'rèniit. '

ènsùite' par accènse.--r --'r-'- ~

ment à Antoine Guyot, 'conseiller de Neuchàtel,
'

pour'ùn rnurd ',".
,
"„",","„,",,",,

'.,
"

de vin blanc sain et net, refait a'la mesure' du dit'¹ucliàtel. ,

Il est dit que ce n~uid se, 'doit payer anüuelletneiit 'et a. perpé-
tuité. au 'dit curé 'de B~ttes par'ceux qui posséderont. la dite
vi~ne, et ce à. Neuchàtel, 'six joùrs après qu'èlle séra, 'véndan:
gée; à défaut, de 'quoi, autant que le chartier 'et-'ses" chexáux
séjourneront, à Neuehàtel. le"dit Antoine Guyot'et ses' sùccès-
seurs'devront'payei les dépens et le~ défi'ayer ' 'sans ban 'üi

'appel, ni empêchement' de'justiée". quelconque. l 'acte",
,
est du

'18 fév& ier 'l503. Cet accensement 'fut confirmé' pai"'%Tarie. de r'~r~~~&~ » «
Savoie et Jeanne 'de Hochberg, sa fille, tarit en leur"nom qu'en

""""""'
.celui d'Olivier de Hoehberg, . nommé dans. cet acte .Olivieï de
Reutelin, , protonotaire 'du, St-Siégé apostolique, càmmandateur
de l'abbaye de l'Isle-'r]e-St'-Jean, et prieùr dù Vautrai'ers, et par'" ",'„'" ",'

le :vouloir et conséntemeiit de martre Pierre Sans dè. Dïjon, ". '-. ' ' '. '

son procurèur, etc". Il est dit que le'prieur' du Vautravers était "'r""' ~',"-
~, 'f e ; ~, ,

'r
r,

- -. -, i
- -,

. . . ~ . . ' ~ travers eo}tateur
collateur' .et donateur des chàj)éltes. cle B~ttes et de St-Sulpit. &: '& p~& ~ &

~
~

', i, t '~ Buttes et de 'Sl

I.'acte est scellé des sceaux des' susdites comtésses et si~ut: de
Guyot clé Buttes

leurs noms, et plus bas Pierre Saris. Le susdit Guyot dé Buttes, '.'"""""'",""
hommes ray~s.

13
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1503 qui donna cette vigne, était, selon tàutes les apparences, des-
cendu de ces 'hommes ro~~és qui avaient autrelois des fiefs au

Val-de-Travers (V. les ans 420, .3035, 3220, 'etc.).
a. ou'ii~ '~"~- Le 33 avril et le '24 mai, le roi Louis Xll renouvela encore
linuce de 1.omis X/l-"i. ~ -.=. son alliance avec les Suisses.
&'i'i'vi « &« i- Philippe de Hochberg étaiit allé, 'au mois de juin, en Pro-

'"" '""" vence, -y tomba malade. Il se fit conduire dès la'à Montpelliei
Provrttcr.

n' ~'a--. pour y prendre des remèdes. Il écrivit de là une lettre à I.L.
EE. de Berne, pour les prier d'accorder à sa fille Jeanne leur

bouigeoisie, en qualité dé comtesse de Neuchàtel, confoi'me-
Berne rrnourclle ment à SeS prédeCeSSeurS ; Ce qu'ilS lui aCCOrdèrent par une

",", "„"' '" „;"promesse du 20 juillet 3503, , de sorte que cette alliance et
cornbourgeoisie fut aussi dans le mème temps renouvelée entie
cette comtesse 'et LI.. EK. de Berne.

c~. » &e &~»- Jeanne de Ilochberg, piévoyant alors qu'elle aurait de grandes
'"„",'„',~',",'.,',

"
ùiflicultés 'ai'ec Christophe, marquis de Baden, a cause du traité

qui avait été fait avec le comte son pèi e l'an ~lk90, et par lequel

Christophe ne prétendait pas seulemerit, d'avoir les seigneuries
et marquisats ùe Brisgau, aiais aussi le comté de Xteuchhtel,

vii -- "ii' cette princesse-singea à se précautionner et à renouveler d'a-

"bord les alliances que ses prédécesseurs avaient avec les can-

tons, alin, d'en ètre soutenue et de conserver par leur assis-
tance au moins le comté de Neuchàte). Elle envoya pour cet
efkt des ambassadeurs à Fiibourg et à Soleure pour renouve-

ler les alliances et les bourgeoisies avec ces deux villes. Cela

se fit a Soleure le samedi avant la St-Jacques $503, et voici,
entre autres choses, ce qui se trouve dans. l'acte qui en fut,

dl'esse :,
'Aeb. dresse a So

lem e.

)lort (le Philippe

cb; troc'tiberp i
hloo tpellier.

Titrea et gosse
sious de P)iifipçe.

Preinièrernent, la dite damoiselle Jeanne 'de Hochberg, . ses lioirs et
successeurs, doivent deiiieurer nos perpétuels bourgeois héréditaires,
piésentement et à perpétuité, et'chaque seigneur et'dame, avec les sei ~

gneuries, doivent jurer cette bourgeoisie, comme il est dit ci-dessus;
toutes fois nous réservons en ceci tous les, seigneurs de qui nous tenons
des tiefs, comme qu'ils soient nommés. D'autre coté nous devons aussi,
avec. nos corps'et nos biens, de tout notre poüvoir inaintenir, délendre et
garantir d'oppression, en ce qui sera juste, la'susdite darnoiselle Jeanne
de Hochberg, 'dans toutes ses Iranchises. anciennes usances et bonnes
coutuines, qui de ses prédécesseurs sont parvenues jusqu'a elle, et aussi
ses pays, ses sujels, ses biens, à présent et à l'avenir, coninie-nos autres
bourgeois et bourgeoises, selon que le droit et les aiiciennes et louables
coutuines de notre ville le doivent et portent, etc.'etc.

I

. Philippe de Hochberg mourut à Montpellier te ~)9 aoùt 3503.
Il ne laissa de Marie de Savoie qu'une fille unique, Jeanne,

, dont on vient de parlei, et qui lui succéda.
Philippe se donnait les titres de comte de Neuchètel, de mai-
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quis de Hochberg, de seigneur de Rothelin, de Badenivyler et
de Susemberg. Il possédait la terre et le bourg de Schopfen.
Il était, maréchal de Bourgogne, gouverneur général au pays
et' comté de. Provence, gouverneur de Charolois et grand charn-
bellan du roi de France. Il était seigneur du Champlitte, Ver-
cel, Vuillaufans, Morteau; Usié, Orchamp, l'langebouche, Joux,
Chàtillon-sur-Marché, Seurres ou Bellegarde, I.ohans, Chaigny,
Wavilly, Mervans, Epoisses, Salmoises, Moncenis, Lu ny, Mont-
bart, Arc-en-'Barrois, Villaines, etc. Il possédait en-Savoie les
prévotés dé Bussy. et de St-Jean. 'La maison de Hochberg avait
acquis la souveraineté de Gorgier de LL. EE. de Fribourg, et
avait par là augmetité le comté de Neuchàtel.

Les hommes les plus considérés qui vivaient dans le comté
pendant lá vie de Philippe, étaient: Lienhard de Chauvirey, sei-
gneur de Colombier, gouverneur de Neuchàtel (V; l'an)488) ; Jean ~

Uauthier de Cormonclrèclie, donzel, . père cle Guillaume Vauthier --

(Lienhard de Chauvirey lui :accensa une maison a Cormonclrèclie
ct qui .dépendait du fief 'du: dit Cormondrèche) ; Uauthier cle

Colombier, donzel, .clenieurant à Cormondr;èche, bourgeois de
Neuchàtel ; Jean, fils de Vauthier de Colombier ; Jeanne de Rani-
bevaulx, , dame d'une partie du fief de Cormondrèche; Jacques
de Bariscourt, chanoine de Neuchâtel; Jéan de Bariscourt, .chà-
telain de Thielle (il'possédait le fief de Bariscourt; il eut uü
fils qui avait épousé Ursuline de Ruttingen, mais il mourut avant
son père sans enfants màles; il eut encore une fille qui fut ma-
riée à Siegfried Vorburger hlayor de Delémont, qui hérita d'une

partie .du fief de Bariscourt) ; ~Nicolet, fils de Sirnonet d'Lngo-
lon, bourgeois de Neuchàtel; Henri d'Engolon son frère; Phili-
bert de Cholex, protonotaire apostolique, chanoine. de Neuchàtel
et conseiller .du comte Philippe; Jean .d'Estavayer, fils de feu
Anselme, 'seigneur de .St-Aubin et, .Gorgier': Conrad de Diesse,
donzel, écuyer, maire et.receveur de Neuchàtel, conseiller du
comte Philippe (ce, Conrad était, fils de Jaquet 'de Diesse; .il

avait, été chàtelain de Boudry); Messire Louis de Pierre, pré-
. vot de Neuchàtel .et chanoine de .I.ausanne ; Jean de. Vau-
-travers, dit Dn Terraux, donzèl, - écuyer, maire de Neuchà-
tel ; Jacqùes, fils de Pierre Vallier ; Jean et Guillaume, fils

de Richaid Vallier; Jacques, fils de -Jean Vallier (il épousa
Marguerité, fille de Jean. de Cressier); Rodolplie, fils de Pétre-
mand d'Erlach; François de Cholex, chevalier; frère du susdit
Philibert, seigneur de Cholex (il possédait le fief Grand Jacques);
Guillaume, seigneur de Bellevaux, conseiller et maître d'hotel
du comte Philippe; Claude Blayer de Valangin; Pétremand de
Cressier, conseillei

'

du Landeron ; Simon .de Cléron ; Jean de
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1&euchàtel, gouverneur de Rotheiin, fi'ève de Claude, baron de
Gorgiev; Jean Gvuève de Fribouvg, chàtelain du Landeron; An-

toi »e de Livvon; Antoine B;&illod; son oncle; Philippe de Diesse;
Ulvich de Pierre-à-Boc ; Guy. rie Lujureux ou cle Lieridico,
pvieur de Covcelles (son successeuv fut messire Louis d'Arlos,

comte de St-3ean-de-Lyon, chanoine de Genève, commanda-
taive du prieuré de Covçelles). —Les Quatre-Ministraux de l'an

150l étaient Coniad Godet„3ean Marquis, Pieive Clerc, ibicolet
Triboulet. IIenzely Q'undei'lich, ou Mei'veilleux, vivait en ce
temps-là; il était ovi inaiie du Bris&~au et sujet clu comte Phi-.

lippe; il était venu a Ãeuchàtel et s'en était fait bourgeois; il

est la souche de ceux cle c,'ette famille:, il'eut un fils nommé

Guillaume. qui fut bannevet de Neuch rtel. 3ean Pury'de Rive,
chanoine de Neuchàtel; Pievie liansinann; 3ean Cornu; Biaise
lror'v, tous du conseil de ville; Guillaume Rollin; Jean ùirardin,
dit le Chambiier, moit, en )504; Claude de Montmollin, (lit

Magnin, de Covmonclièche, maire de Rochefovt, qui eut deux
Cils: AVolfgang de Montmollin, concierge, et. Louis de Mont-

mollin, grand-sautier de Neuchàtel. Jonas, petit-fils de Wolf-

gaiig, fut anobli l'an ~lôn7.

Jl:AN6lV DE HOCHI3ERG
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I

Jr:~~~xv. de Floclibery succéda à son pire Philippe; mais elle
'"„"'„:,

,
', „";,',"„",;„"„,

""
fut sous a tute le et curatclle cle Maiie de Savoie, sa mère,
jusqu'à cr. qu'elle fùt-mariée.

Après la mort dè Philippe, l.f.. EH. de Reine envoyèrent à
Xeuciàtel leurs cieux anciens avoyevs, Guillaume de Diessbach
et Ileni i iNattev, poui' faii'e des compliments de condoléance
sui l'i mort, du comte Philippe li M;irie clé Savoie, sa veuve,
et i Jeanne clé llochbeig, sa fille; ce qui aviiva en septeinbie

« a- ' -&' kbQ3, et au mime mois sa boui geoisie de Berne lui lut con-
""";„';,",

„'„'"'"'"fivméo suivant l r pi oniesse clwi. iiii en avait, été faite. Ce fut
« ~b"~ i''' i - aussi en ce temps que 3eanne en~. oya une ambassacle à Lu-

c;eine pour renouvelei son alliance et bouigeoisie avec ce can-
':-«"""'"'" ton; ce clu'elle. fit pour se fortificv toujouis d'autant plus contre

I AI !iauc;r.';
ceux qui voucliaient lattarluer et la pvivei dc son comté de
!Xeuchàtel.

D'abord api es la mort, de Pliilippe, Christoplie, marquis de Baden,
Ji'.n sc saisit Jt.'s

„„;,„„„;„~„sémit en possession des. seigneuiies cle Rothelin, Baclenwylei,
Susemberg et Schopfen, et génévaleincnt de toutes les terres
que le marquis Philippe possédait dans le Biisgau, et cela en



397 uvRv. n.

n- 1508

.COMTESSE DK NEUCHATEI. . -

vertu du traité. fait entre eux. l'an 3490. Ce qu'il fit pár le co
sentement de l'empereur Maximilien, auquel Christophe avait

engagé ces,terres, l'an, lk99, pour en ètve. protégé.
Jean de Neuchâtel, frère de Claude, baron de Gorgiev, . étant q-. ~s Vic' s

pour lors gouverneur du château et du marquisat de Rothelin, "'","',".'„",', "'.

fut congédié. par Christophe de Baden, aussi bie » que tous les

autres. officier que le marquis Philippe avait établis dans, les

susdites. terres et seigneuries. E

Jeanne de Ikochberg et i)lavie de Savoie, sa mère, voyant & »-'a i --
que Christophe de Baden s'était'saisi de toutes'leurs terres' u '"",',"„"'"''-"'

.Brisgau et, qu'-il pvétendait encore d'avoiv le comté de Neuçhà-

tel, prièrent les, quatre cantons, ' leurs àlliés, Berne, Lucevne,

Fribourg et Soleuve, de leur tendre la main contre le dit mar-

quis de Baden; mais ils.ne voulurent leur promettre autre chose r -'- ~-s-

que. de' les maintenir�. dans le comté de Neuehàtel et ses dé- .';.„"„",",;.,„;„".,",
,

L

pendances.
r ~ ~ ' J

, Comme il y eut, quelques .troubles, en Suisse arr sujet des q-.~~. . ~„..~

monnaies, n'y ayant, pas parmi les cantons une conformité à

l'égard ;du prix, les cantons s'assemblèvent pour ce sujet et en

réglèrent le poids, le prix et le titre;. à qùoi Neuchatel, et Va-

langin furent obligés de se conformer.

Le marquis Christophe de Baden écrivit une lettre à blés- i' ~ qu's~ B.-
dea écrit 'aux caa-

sieurs des Ligues. pour justifier son occupation des terres ci-

dessus et pour empècher qu'ils ne s'y intéressassent; il leur dit

entre autres: u que lui et le marquis Philippe avaient obtenu

l'approbation et consentement du traité qu'ils avaient fait de

S.'5i. royale. des Romains et.de l'évhque de Bàle pour les fiefs

quils, pouvaient avoir dans les terres données, et que sans

force et;;violences les sujets de, ees seigneuries lui avaient prèté

seiment de fidélité, s'étant, pour cet efFet volontairement trou-.

vés en pleine campagne, - etc. Donné le jouv de la fète de St-

Simon-Jude. 28 octobre 1503. » . . .

L'année-, &503-fùt tvès abondante en, vin et grain, mais l'hiver &-' &-&'~'
Hiver suivant froid

qui suivit fut extrèmernent froid. . La.vente du vin se fit a Neu-, ,„...„,,„
châtel 5;livres. 9 gros faibles le, muid.

Le pape Jules ll permit, aux Suisses. pav une bulle de cette '1504

année 5504, . de manger du laitage, du fromage, du beurre, etc. , -"'~-", .",'"
pendant le carème comme aussi les vendredis, .les samedis et ma g rà la'gag. ,

aux jours de jeûne. . Les habitants du comté de Neuchàtel et de

la seigneurie de Valangin furènt aussi, comme Suisses, vendus

participants de ce bénéfice spirituel et corporel, tellement que

dans la suite ils purent mangev de ces choses sans aucun scru-

pule ;de-, conscience et.sans comnrettre .aucun- péché, . ce qu'ils

ge çroyaierrt pas. 'de'pouvoir:, faire-avant çette bulle. .
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1504 Claude d'Ai. beig, seigneur de Valangin, fut envoyé par René,I.c,seigneur de Va- }
i,„,',„„„,„:, duc, de Lorraine, à LL. EE. de Ber:ne pour offrir à ce canton
Berne par }e dric
~, &.,„„;„,p„„, cent muids de sel à'vendre et à un très bas prix, ce qui fut

o6'rir du sel à Eii. rv. . agrée.
»~ 'a,"propo~' LL. ER. de Berne', souhaitant de terminev le diflérend qui sé
par 13errie pour , - i i r

i'ff tait eleve entre le marquis de Baden et la comtesse Jeanne,
"i~' . ~ &-- praposcrent un mariage entre Ernest, . fils de Christophe, mar-
„'",'"";".".'"'

quis de àaden, et, la dite comtesse Jeanne de Hochberg; mais
ia

membre&ea

ne Mal'ie de Savoie, mère cle Jearine, n'y voulut pas consentir;
J~non & «o~- elle aima mieux accorder sa fille à Louis d'Orléans, son cou-
die a Louis d'Or-

sin-germain, qui la recherchait en mariage, et en faveur du-.
que1 le rai Louis XII, qui était aussi le cousin-germain de Lauis
d'Orléans, insistait fortement auprès de Marie de Savoie. C'est
par ce mariage, qui fut canc1u et consommé à Neuchàtel le
dimanche après la Toussaint, que le comté de bleuchàtel tomba
entre les mains de l'illustre maison d'Orléans-Longueville, , qui
l'a possédé depuis cette année jusqu'à l'an 3707, sauf le temps
que les cantons l'ont occupé.

Cette maison a fait beaucoup de bien aux habitants de cette
maison cVOtl cens ~ psouveraineté; non-seulement elle a affranchi un grand nombre

de taillables qu'il y avait, encore dans le comté. et accovdé la
noblesse aux familles qui la méritaient, . niais elle a rendir cet
état, beaucoup plus considévable qu'il n'était, tant en faisant; dé-
fricher plusieurs endroits inhabités, qui sont aujourd'hui foi t
peuplés, où il s'est formé de nouvelles communautés et que
les princes de cette maison ont érigés en églises et mai) ies,

pii"-i; -~'ie que' par les acquisitions qu'ils ont faites de leurs propres de-comte n ses dépens'..."'niers de plusieurs terres- et seigneuries, comme celles de Va-
langin, de Colombier et autres, pav le moyen desquelles ils
ont augmenté des trois quarts et demi les revenus de l'état
(V. 3707). Comme les princes de- cette maisan aimàient'beau-
coup Neuchàtel et ses habitants, et qu'il leur était très avan-
tageùx de pouvoir. paraltre à la cour de ïrance avec fe titre
de prince souverain, ils venaient de temps en temps à Neu-
châtel, où ils laissaient toujours des monuments de leur béné-
ficence et de l'amour paur leurs peuples.

o.i;-a i - . Louis. d'Orléans, mari dè Jeanne, était le secand des fils -de""' "'"'
François d'Orléans II, fils de François I-" du nom, lequel était
fils de Jean, comte de Dunois, fils naturel de Louis de France

) f
7

~ )duc. d.Orléans, second, fils du roi -Charles V et de Mariette
d'.Rn~hien, dame de Cany, saimère. Ce Jean, comte de Dunois,
avait été déclaré par les. ~Etats-ûénéraux, - comme "prince du
sang; habile a succéder à la couronne: à cause de ses grands

' exploits contie'les Anglais;. il avait 'épousé' Marie dlHarçourt et
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avait-éte fait comte de Dunois pai' Charles, son-'frère; duc 1504

d'Orléans, père du roi Louis XII. Charles Vll, roi de Francè,

lui avait encore donné le comté de Longueville en Normandie.

François d'Orléans avait épousé Agnès de Savoie, sreur- d'Amé-

dée, et par conséquent tante de Marie de Savoie, comtesse. de

Neuchàtel.
Louis d'Orléans, mari de Jeanne, . ne porta le nom de Lon- i'. '. ~ i. ~ i.

titre de duc ci~

ueville qu'après la mort de son flèie aîné, qui, de mêine que L.„g„,„,li, q

son. père, .ne portait que le. titre de 'comte jusqu'à l'an 3505, i~i~, .p~'. in.

I mort de son frire,

auquel le comté de Longueville fut érigé en duché; François,

duc de Longueville, étant mort l'an )M2, Louis, -son fière puîné,

hérita;. de ce. duché, en prit„le titre, mais. avant la dite année

&)5&2 il ne porta que le, nom de, Louis d'Orléans et le .titre de

marquis de Rothe1in.
Louis d'Orléans étant encore époux et'avant que son mariage fùt r s d'o i'-. ,

1 du cnnseatemeot

consommé, voulut déjà donner- des marques de sa honte et li- „„;„„,,„,„„
béralité, en afFranchissant, comme. il fit, du consentement de &- r," d & - '

~ ~ cbitel qu'il afFrau-

son, épouse et à l'instance. des Quatre-Ministraux, sept familles

de. Boudevilliers, savoir :- Humbert Cornu, Jean Cornu, Claude

Berthoud; Jean Berthoud, les Gallot; Pierre et Nicolet, fils, de

-feu Reymond Junod, la veuve. et les enfants de Renaud Le-

schery; il les mit au rang des autres bouvgeais forains de Neu-

chàtel, et ce.moyennant .cinq sols faibles chaçun de censé an-

nuelle pour toutes les cornmandises et corvées auxquelles ils

étaient astreints, auparavant et dont il les affranchissait; il se ré-

serva les censés et rerites qu'ils lui devaient annuellement. L'acte

est daté de Neuchâtel lé 25 octobre 3504, '. signé Louis, scellé de

son sceau, .qui y. est appendu en cire.,rouge sur double queue

pendante.
.î 'nce donna aussi san. approbation à un acte du .20 avril ii p" --.

~1504, ui est une amodiation que les Quatre-lginistraux pas- v~ &'so.. i--~-

sèrent à ceux de, Fenin et de Velard dè leur pâturage de.Chau- ~-

mont il est signé par l.auis d'Orléans, qui s'intitule marquisl110D, l i~ D Titre que Louis

de Rothelin, comte de Neuchàtel; vicomte de Melun et de Mon- prenddsnsc f
4 te acte.

treuil-sur-la-, iner, seigneur, de, St-Georges et de S '-Croix,

prince de Chàtillon. Il fit présent sur le jour de. ses noces a !&,i'&„-,i ~-~

la ville de Neuchâtel de la. somme .de 500 francs. ,d'étrennes i'&,d'--, ~

I

1

pour sa bonne venue.
D'abord. après ses noces, qui furent célébrées au commen-. »r.nou. Hed'a

. cernent du mois de nàvembre, il. travailla déjà pendant le même "'."",'",",."

mois au renouvellement des alliances. et cambourgeoisies. , que. ~--i .'.~-,
de Ber ae, Lecerae,

les comtes ses, prédécesseurs avaient avec les, quatre-cantons „, '

de; Berne, :Lucerne, -Fribourg et Soleure. Louis d'.Orléans y ien-. lèure,

- voya iune;belle ambassade, . dont, faisaient partie les.deux. maîtres
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I504 d'hàtel, celui du -prince et celui de dame Jeanne, son épouse.
Il était nécessaire de faire ce renouvellement, quoique cela
eùt déjà été fait l'année précédente, parce que le comté pas-
sait dans une autre maison, les bourgeoisies ne passant pas
d'une, maison à une autre, mais seulement des pères aux
enfants.

&'v'« « &' ~« Louis d'Orléans partit au commencement- du mois de dé-„',"„"."„'„','„"„,, cembre 3504 pour Paris, où il conduisit la princesse Jeanne,»-"~'"'~ son époùse', -mais il laissa à Neuchàtel madame sa mère, i)favie
&,,„„„-.„', '„,',„de Savoie, pour avoir soin des affaires de l'Etat. Au mémé
~~ P'" ~ " ". fllois de déçembre, Philiberte de Luxembourg, au nom de son

Iils Philibert de Chèlons, . envoya une députation à Berne pour
inster auprès de LL. EE. et les prier de l'aider à retirer le
comté de Neuchàtel d'entve les mains de dame Jeanne de Hoch-"" "&«-& '« bevg; mais'LL. LE. regardèrent cette demande comme celle
d'une chose dont il ne s'agissait plus, puisque Ir question du
retour du comté avait déjà été jugée et vidée l'an lko8. Mt
comme LL. EE. avaient promis aux deux princesses, l'année
précédente, de les y maintenir, les députés de Philiherte ne
purent rien obtenir.

ci. a. ,~. i.. Claude de Neuchàtel, baron de Vaumavcus, Gorgier et Ira-i"'"'-' ~;a-.-'vers, avait accompagné à Ber ne les déprrtés de Philiber'te, qu'on
~n~ceomparne a nommart Boul'guignons, et il àvait aussi accompagne Claude
~.Y~i"~. ~."~ d'Arberg, seigneur de Aalangin, a Boudevilliers, où il était allé
„~,„&.'&",,"„'„, pour s'attirer le co:ur des habitants du lieu et les distraire, de

'&", ~'"„'.„'„"„'„'„"'„""leur souverain, à dessein de les réunir à la seigneurie de Va-
~;&',"„',",',"."„„'„'„,',"„;'„langin, ce qu'on avait, promis à Claude d'Avberg de la part de'""„,'„',"„",';,' "Philiberte, au cas qu'elle pùt réussir dans son dessein. C'est

ce qui obligea Claude d'Arbeig à épouser son parti. Claude de
Neuchitel, ayant fait toutes ces démarches tant en faveur de
Philiberte qu'en celle de Claude d'Arberg contre Louis d'Or-
léans et Jeanne son épouse, sa souveraine, tomba par ce moyen
dans leur disgrâce, comme on le verra ci-après.

L'été de )b0k fut si cha.'ud que la terre et les fordts s'allu-'"","„,
"'"

maient; il ne tomba point de pluie depuis le commencement
»-& -& "d'avril jusqu'à la Irn de juillet. Cette année fut très abondante

en'vin; dont la vente fut faite 2 livres 9 gros le muid; mais
'&i~« « « s»~ le grain n'ayant pas pu croItre r cause de 1a chaleuv exces-
r s~e-sauce. sive, cela causa une grande cherté Il y .eut cette année une

peste si violente en Savoie qu'elle y enleva . presque tous les
habitants.

1505 Le 3" juin 350b Claude d'Avberg Irt faire la dédicace du
r',i'à'v. i"..",;., temple de Valangin qu'on avait achevé de bàtiv cette année; il'.~";"s~"r';-„.'fut dédié à Notre-Dame et à St-Pierre, tant à cause du vceu
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que Claude avait fait a Ia Bienheureuse Vierge l'an $500, qüe 1505

jour la faveur' qu'il avait"obtenue du 'pape Alexandre UI, 'qui

lui a~'ait permis de faire de ce tèmple 'une 'église' collégiale et

dy établir six chanoines. Claude érigea cette année ce'collége E tlanduch. -

ou chapitre et lui donna des rentes. Les maisons des chanoines

ayant été achevées en mème temps que le temple, les cha-

noines commencèrent à y: habiter, . et les habitants du bourg à

fréquenter ce nouveau temple, ce qui leur procura un grand

avantage, en leur évitant 1a peine d'aller faire leui dévotion a

Engolon.
Claude établit un prévàt et cinq chanoines, qui composèrent tt „t .. „...: d.

~ prevot et'de cioq

ce nouveau collége: Le premier prévàt fut Nicolas Raguel, qui

s'intitulait prètre et prévôt de l'église collégiale de Valangin, "„'„",",,'„"„'...".„".,

clerc juré des- autorités sacrées apostoliques et impériales.

Çlaude donna aux prévôts dé- ce chapitre de grandst'priviléges, Gm d p lïlldgss

comme. . il parait par- uà acte de'cette année, paé lequel le dit

prévôt', dcclare de sa propre autorité. des, bâtards légitimes. Il t..prd'otldgit

existe; en. eAet, une lettre de légitimation accordée par Claude "'"'""
r/Arberg en faveur'. de' Biaise'et 'dè Catherine, enfants i~aturels.

de Jean Vuillame de Coffrane, dans laquellé il est -dit, qu'ils

pouri ont succéder. ' et héri Ici comme fils. et 'filles ' procréés -en

loyal mariage et faire' de 1eurs biens et en-jouir tout ainsi qué
bon leur sentblera; et il est ajouté que picolas Raguel, prètre
et prévôt de. l'église collégiale de'St-'Pierée de Valangin, clerc'

juré des, autorités sacrées apostoliques et impériales, a. aussi'

légitimé les dits Biaise et Catherine, tout ainsi que légitimation

se peut faiie et entendre;. et'que les dits légitimés peuvent et

doivent succéder et jouir de, leurs biens- comme s'ils' fussent
'

procréés en loyal mariage, en 'mandant 'et défendant, so~is'

peine d ixcommunicetion, à toutes personnes 'qui ne maintiennerit

les dits'Biaise et Catherine pour point bâtard et'bâtarde, -etc.
Claude d'Arberg, - ayant fait de grandes- 'dépenses pour les ""''"'"&

bâtiments qu'il avait construits à Valangin-, ret;hereha, pour-'y'

suppléer, les trop faits que les. habitants des montagüés avaient

faits, afin de'recouvrer par ce moyen une somme d'argent:

Ceux du' Loele accordèrent 3 000 florins d'or de Rhin, - au -moyen c'"- '""""'"-
-. çordeot mille Go-

de. quoi. Claude leur don. na'quittance des trop faits des terres . „„,d, „,

qu'ils avaient de trop, c'est-à-dire ; qu'ils tenaient et possédaient
au-delà-de ce que 'contenaient leurs acèensements'. Lacté 'est"
daté du 14-juillet 3505, 'signé Claude-, ' scellé de son sceau 'et .

contresigné B. Joly, qui était de Fontaines, bourgeois et con-'

seiller' de Valangin, notaire public et apostoliqùe et, commis-
'

saire des exténtes et -reconnaissances de Claude 'd 4rbeig, ' sei-'

gneur de Valangin.
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cVor,

La chapélle de. Cortaillod étant construite et achevée, Airnon
de Montfaucon, évêque de Lausanne, y vint lui-même pour
la consacrer, .et c'est ce qu'il fit le 3 juiri 3505. Guillermus
Pictet, curé de Bevaix, et Pierre Gunthiev, cuvé de Pontha-
reuse, assistèvent à cette consécration. .Cette chapelle fut dé-
diée à St-Nicolas, patron de ceux qui voyagent sur les eaux.
Cortaillod étant près du lac, ils choisirent ce patron, parce

'

qu'ils se trouvaient souvent en danger sur le lac, d'aù. ils pou-
vaient voir cette chapélle et invoquer ce saint. .

L'évèque déclare dans l'acte qui fut dvessé, que les curés
de Bevaix et de Ponthareuse feront chacun la moitie du ser-
vice à l'alternative, et qu'ils auront chacun une clef de l'ar-
maire où l'on met, le corpus domini, et qu'on dira dans cette
chapelle une messe par semaine, savoir le mercredi; mais que
les paroissiens iront chacun dans la. paroisse dont ils dépendent
pour y faire leur dévotion, et surtout le dimanche et aux jours
de fète. Ainsi l'évêque ne toucha point aux droits respectifs de
chaque cuvé. L'acte èst daté du jour et an que dessus. Mais
comme on ne s'était pas expliqué dans l'acte du 8 juin sur un

cas qui parut assez important et qui regardait les femmes sor-
tant de couches, les paroissiens de Cartaillod envoyèrent une
nouvelle députation auprès de l'évèque pour le prier de régler
cette difficulté, qu'il décida ensuite comme suit:

Jean. Baptiste Aycard, chanoine de Lausanne, déclare de la part d'Ay-

mon de Montfaucon, par rrn actè de Lausanne du 19 juin 1505, que
les femmes sortant de couche, ne pouvant pas, à cause de leur lai ~

blesse, aller soit à Bevaix, soit à Ponthaveuse, elles devront ètre ad-
mises et reçues a Cortaillod, a condition que les offrandes qu'elles
feront appartiendront toujours au curé, soit de Bevaix, soit de Pontha- .
reuse, duquel elles seront paroissiennes, quoique, l autre curé soit en
fonction.

Le k juillet, Louis d'Orléans renouvela l'alliance et la bour-
geoisie que les comtes de Neuchàtel avaient avec LL. EE. de
Berne. Cela avait déjà. été fait l'année préçédente 'avec les trois
autres cantons.

Claude d'Arberg ayant déjà remis à ceux du Locle leurs
trop faits' pour une somme d'argent, accorda la même chose
aux habitants de la Sagne, .et cela moyennant la somme de

.200 florins d,'or de Rhin, qu'ils lui délivrèrent, ;,Claude s'engage
de faire perchoyer leurs passessians à'ses dépens, et ceux de
la Sagne, de les iecannaître et de payer quatre deniers par
chaque, faulx -de terre que leurs possessions contiendront; mais

ils réservent qu'ils ne seront pas obligés de payev les sceaux.
L'acte. est daté du 29 août 3505.
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Il parait, par un acte, que George Vorburger de Delémont,

au nom de Louise, sa femme, fille d'Etienne de Bariscourt, et

de Marie, sieur de la dite-Louise, femme de Conrad Vorburger,

son frère; et Amé de. Bariscourt, abbé. de l'Ile-de-'St-Jean, au

nom de Marguerite. qui était auprès de dame Jeanne de Hoch-

berg, scieur des dites Louise et Marie, ses nièces, d'une part,
et. Ursuline de Thuringen, veuve de Jean Bariscourt; tant en

son nom pour ses droits qu'en celui d'Isabelle, Jeanne et Per-
nette, filles du dit Jean de Bariscáuit et de ]a dite Ursuline.

d'autre part; partagèrent, l'an 1505, les biens délaissés par les

dits Etienne et Jean de Bariscourt, - dans lesquels étaient com-

pris cinq muids qu'on leur délivrait, à la recette dé Thielle,

plusieurs censés foncières, une maisàn et des vignes à Neu-

chàtel, une maison, et des vignes'au Landeron, des vignes et

ùne maison .à Hauterive ; tous ces biens étaient du fief de Ba-
riscourt. Etienne et Jean de Bariscourt„ frères et fils de Jean

de Bariscourt; chàtelain de Thielle, étant tous'deux morts sans

miles, la maison de Bariscourt passa par des mariages aux fa-'

milles de Uorburger, de Gleresse, etc. (V. l'an 3M6).
Le roi I.ouïs XII érigea, l'an )505, le comté de'Longueville

en duché; en faveur de I rançois d'Orléans, comte de Dunois,

qui prit*dès lors le titre de duc de Longueville. Ce duché passa
plus tard, après la mort de François, à Louis d'Orléans, son

frère, comte de Neuchàtel (V. l'an 3512).
Marguerite, fille. de Roland de, Vaurnarcus, fit son testament

le h2'novembre $505, par lequel elle donna tous ses biens a
Claude de Neuchâtel, baron de Vaumarcus, son époux, le con-
stituant'son héritier universel; elle déclare qu'elle veut ètre en-
sevelie dans la chapelle de St-Gregoire' du temple de Neuchatel,

qui avàit été fondée par les prédécesseurs de son époux et ou

on ensevelissait les barons. de cette maison. Elle mourut sans en-
fants bientôt après, et Claude épousa dans la suite Catherine. de la

. Balme. '

- Les cantons de Berne, Bàle, Fribourg et Soleure ayant fait tra-
vailler aux salines de St-Hippolyte, que Louîs-hIarie Sforce, duc

de Milan, leur avait obtenues de l'empereur Maximilien l'an 3498,
, aussi bien qu'une partie de la saline d'en bas. la ville de Salins, .

les dits cantons ayant déjà creusé cette saline de St-Hippolyte
- l-'an $503, la trouvèrent très abondante, tellement que trente-

cinq seaux d'eau salée produisiient, douze mesures de Porren-

truy, 'de. bon sel. Mais comme cela' était préjudiciable. aux amo-
diateurs de, Salins et. qù'ils en firent des plaintes à Philippe I",
roi d'Espagne, comte de' Bourgogne; ce .monarque envoya à

Berne une députation', qui ayant représenté le dommage que
I
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1505 cela causait à ceux de Salins et que la dépense que faisaient
les quatre cantons était presque égale à l avantage quils en re-

r.- ; ~- '- tiráient et surpassait mème'le gain, c'est pourquoi les dits can-
'"'„';"'",' "'",'„"" tons s'en déportèvent moyennant, la somme de 4000 goulden de
et la prom~essed'n- Rhin, que le voi Philippe leur (lonna, et, il s'engagea de plus'".'.

,

""'""""'.",'de leur vendre du sel autant qu'ils en auraient besoin et à un
b. .' prix raisonnable.

Jean ]e Chambvier, alias. ûirardin ou ûivardis, mouvut cette
année, et comme il avait été fort aimé (les marquis de Hoch-

'i ~."i'~-ri.. beig', il fut enseveli dans le temple de Neuchàtel.
L'année 4404 fut très abondante en gs ain, qui fut aussi à

très bas pr'ix; mais en Italie la chaleur excessive brùla les fvuits
de la terre; on y mena du grain depuis la Suisse. On fit très
peu de vin, parce que le. froid de l'hiver précédent avait fait
périr les ceps et les arbres; la vente se fit trois livres six gros
le nîuid.

1506 - Claude de Neuchàtel, baron de Vaumavcus, ayant commis
~'".'""'"""'plusieurs actes de félonie contre I.ouïs d'Or]éans, son seigneur
v.....'...,, „„,„: féodal, ce dernier le fit citer par devant les Trois-Etats de'""",'&,"'".'"' Neuchàtel pour rendre vaison cle plusieurs chefs dont il était

'

accuse : 1. d'avoir accompagné les Bourguignons, c'est-à-dire
les cléputés de Philiberte de Luxembourg jusqu'à. Berne (V. l'an

3504); 2. d'ètve allé à Boudevilliers avec Claude d'Arberg, pour
v faire des choses contraires aux intérêts de son souverain",
3. d'avoir àté la barre de ses avmes, au lieu de la conserver
telle qu'elle avait été clonnée à ses ancêtres; k. de ce qu'il s'é-
tait désisté du conseil du prince sans sa, permission; b. enfin
de ce qu'il ne s'était p'is acquitté de son serment envers. son
seigneur comme il le devait.

r T-'-~» C est pour ces raisons que Louis d Orléans demanda la com-' '"""''".mise des fiefs de Claude, que les Trois-Etats lui acçordèrent, et
surtout enco&e, parce que Claude n'avait pas daigné paraître
sur la citatián. qui lui avait été faite; ainsi ils adjugèrent à Louis

clo d d vao -.d'Orléans toutes les seigneuries de Claude et ils le dégradèrent
;„"„„'&,",,",&,",&'. de tous ses offices. Claude d'Arberg fut aussi obligé. , à cause
'„'„:„,'~"~',"v",'~",„'„,,"„de cette sentence, de lui oter l'emploi de lieutenant-général de~,„'",",);,' sa seigneurie qu'il-exerçait depuis plusieuvs années; il conféra

ensuite cet office a Claude, sieur des Pontins, son neveu.
Plusieurs bour. geois de Neuchàtel s'étant associés pouv s'exer-

compagnie des

„~.„,„.;„„ceravec les armes à feu en tirant contre un but pour empor-
ter un prix, et ce par le consenternent du conseil de ville,

'
qui"'""'"' &" '" fit mAme cet établissement, ils élurent un çapitaine du tirage,

qui fut Jean Guemyn, notaire. Ce dernier, par ordre de cette
société, qu'on nomma la compagnie des coulouvreniers, acheta
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,un jardin. de Guillaume Favre et de Iluguenette, -sa femme,
poui la somme de dix livtes-faibles, et c'est. sur cette posses-
sion quon bàtit dans. la suite. la maison des coulouvreniers, qui
subsiste'encore aujourd'hui. I.'acte est daté clu jour veille de
Quasimodo, )506 et est signé. pai le mème Jean .Guemyn. On
tiiait pour lors au. blanc avec des. coulevrines fort pesantes qui
se portaient sur une fourchette; mais cela étant trop incommode,
on se servit depuis de mousquets avec la mèche, et aujourd'hui
de fusils (V. les ans 3 oak, 1535 et 3 47û).

LIVRE' II.

1506
Jardin acheté par
' )a compagnie.

Oo tirait avec des

eoo!evrines.

Adrien de Bubenberg, gendre 'cle Jean Vl, seigneur de Valan- ~io t d'Alrl de

gin; moui ut cette année; Par sa 'mort finit cette noble el, ancienne „,
""'""'"~.

maison de Berne, qui avait fourni'onze avoyers à la république; t. .t..
il était chevalier, baion de Spietz et avoyei de Beine(%. 1'an 4488).

Les comrnuriiers du Loele, - voyant que leui chapelle était trop r"i&t i &--~

petite, firent, bàtir un'temple l'an '150û, l'adjonction qu'ils avaient
faite à leur chapelle n'étant pas suffisante pour 1es contenir (V.
l'an 3405). La place que la chapelle occupait fut le choeur. 'et l'au-,

,tel cle ce noua'éau temple, qui fut sans tour jusqu, à l'an &152'I.

L'architecte fut C1aude Patron, de Vlangebouche dans lá Franche- r'- i t' ted.

Comté, qui est üne seigneurie, qui avait autrefois appartenu ù" "'„,"' '"."
'isabelle, comtesse de Necichàte1.

r

. I.es bourgeois de Boudrv étant en différend avec ceux de Cor- c--d~c-t ti~d

'taillod pour cie certaines rentes annuelles, 'que ees derniers leui „,",„",",'",, ",", ,",'„"

doivent, ce qu'ils' refusaient de pajei, sous prétéxte qù'ils n'ha- -&, t ~ t'-t-
bitaient plus dans le détroit'de la ville de Boudi y et de la paroisse ',""',"„'"„,„""„„'„'„„.

'"'

de Pontliareuse; Lienhard de Cliau~irey, seigneur de Colombier ~ t- ~ t- p»t

et lieutenant-généi'al du comté, prononça sur leur différend ét
confirma lacte de l'an 'Ikk7, conclamnant ceux'de Cortaillod à
fournir leur contingent pour maintenii le pont, les portes, les
murailles et la maison de ville de .Boudry. , et qu'ils seront'obligés
de payer, pour cela à cette bourgeoisie, savoir : chaque. feu-
tenant de Gortaillod une émine de Iroment 'annuellement (').
'Cette prononciation est datée du samedi avant le dimanche au-

quel ori chanté la' messe reminiscére, l'an )50û. Il y a de l'appa-
rence que cette émine de froment était due depuis le temps au-

quel le ehàtéau de Boudry, le bourg et le pont de ce lieu furent
I

(') Cette, prononciation porte que le traité de 1447 dèmeurera en
sa force et vigueur et' que ceux de Cortaillod sont enteniis h la re-

"factiOn dti pOnt tOuteS fOiS que néCeSSité fera aur ClitS de BOudry, et
payer raisonnablement des trtissions qui ont été nienées dernièrenrént
a la refaetion du dit pont. Cette prononciation règle en outre et par-
tage lraHouage eri la monta~~ne entre Boudry et Cortaillod; il y est

-aussi' question de l'ohni~eld (V. cet acte dans- les archives de Boudry). .
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bâtis, pour la maintenance desquels les habitants de Boudry et
des environs s'imposèrent une émine par feu-tenant.

Plusieurs particuliers de qualité, tant de Neuchhtel que des en-
virons, étant convenus de présenter par ensemble une supplica-
tion'au pape pour lui demander des ~~r«'ices toutes particulières,
j.ai ciu devoir, pour la singularité, du fait, rapporter cette de-
mande tout au long. Elle contient ce qui suit:

Afin qu'il soit plus sûrement pourvu au salut des dévots suppliants,
des nobles Rodolphe de Benoît, abbé de l'Isle-de-St-Jean, de l'ordre
de St-Benoît, Jean de Senarclens et Jean son frère, Etienne de Mon-

taigny, Nicolas Salet, Jacques de' EVallenville, Gaspard Escher, Geor-
gette de la Perusaz; Jaqueline de Diesse, Claudine Torrent, Claude
de Neuchatel, seigneur de Valmarcus,

'
et de leurs femmes, des dio-

cèses de Lausanne et de Genève; les susdits supplient humblement
votre Sainteté de leur faire une grèce spéciale à' tous et un chacun
d'eux, qu'il lui plaise de leur maintenánt ottroyer et concéder les per-
laissions et les priviléges suivants (nonobstant les constitutions et or-
donnances apostoliques et i»èine les règles de la Chancellerie de
Rome, auxquelles il lui plaise de déroger et à toutes ordonnances à
ce contraires) savoir: qu'il soit perinis a tous et un chacun d'eux de
choisir tel confesseur que bon lui sei »blera, soit, prêtre séculier, soit
religieux, de quel ordre que ce soit, pourvu quil soit capable; au-
quel' soit donné pouvoir de les absoudre de.toutes excomniunications,
suspensions et interdits et de toutes autres sentences ecclésiastiques,
censures et peines portées et publiées par le droit, ou par toutes per-
sonnes, pour quelque occasion et cause que ce soit, encourus de tous
et un chacun d'eux leurs péchés. criines, excès et délits, tant grands
et énornies puissent-ils être, desquels étant contrits, - ils se confesse-
ront de bouche, et de la transgression de tous voeux et commànde-
ments ecclésiastiques et des jeûnes et de toiit hoinicide spirituel ou
casuel et de toutes pénitences iuiposées et de la récitation des heures
canoniques et de I assistance aux divins olfices, en tout ou en partie,
et de tous autres griefs, péchés, niêine des cas réservés au St.Siégé,
une seule fois pendant la vie, et aussi qu'il puisse les absoudre et
leur iiiiposer telle pénitence quil trouvera bon, et aussi de ceux qui
sont réservés pour' l'article de la mort, à la réserve des cas contenus
en la Bulle qui a - pour titre Crana donuiii ; mais quant aux autres
cas non réservés au dit St-Siégé, il les puisse absoudre toutes les fois
quil en sera besoin; qu'icelui les puisse changer en autres oeuvres de
piété, tous voeux qui pourraient être faits par eux, ou quelqu'un d'eux,
pour pèlerinage d'outre-mer, de la visitation des églises des apôtres
Pierre et Paul, de la ville et de Jaques de Compostellè (excepté seu-
lement les voeux de cloître et de chasteté) et les dispenser de tous
serments, lequel aussi les puisse absoudre d'une absolution plénière
et. d'autorité apostolique de tous leurs péchés une fois en la vie et en
l article de la mort. Item, qu il soit permis aux dits suppliants et a un
chai;un d'eux étant en l'état de prêtrise ou. gradué d'avoir un autel
portable avec tout respect et honneur, sur lequel ils puissent, dans des
lieux convenables et honnêtes quoique non sacrés ct défendus pàr l'autorité
ordinaire de l'é lise, par, eux s'ils sont prêtres ou par d'autres ca-
pables et suffisants en leur présence ou en celle de qui que ce soit
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de leur famille ou domestiques, célébrer la messe ou les autres 'divins
offices' ou les fàire célébrer et y assister. et les ouïr soit avant soit
après I aube du jour. Item les dits suppliants étant décédés, il soit
permis d'enterrer leurs corps dans 'les tombeaux d'église sans aucune
cérémonie'ni pompe funèbre; item qu'ils'puissent recevoir l'Eucharistie
et autres sacrements ecclésiastiques de quelque prêtre que ce soit, . sé-,
culier ou régulier, en quel lieu qu'ils voudront (excepté' le jour de
Pàques), sans le préjudice du recteur, corüme aussi iceux suppliants
et chaçun d eux y puissent, en visitaiit une ou deux églises, soit deux
ou trois autels dans les lieux de leur résidence tous les temps de ca-
rême et autres jours et temps des stations qui se' feront dans les
villes çhaqwe année gagner et percevoir les mêmes indulgence et' réinission
de leurs péchés qu'ils percevraient s'ils visitaient en personne aux jours
ordonnés toutes les églises et autels qu'ont accoutumé les fidèles de
visiter dans la ville 'pour. gagner'les dites stations et indulgences. Da-
vantage, que tarit aux dits joiirs de carême qu'autres jours et temps
défendus, 'il leur soit 'loisible, sans aucun scrup« le de conscience, de
niariger et se servir pour leurs iisages des a:ufs, du beurre, du fro-
inage et d'autre laitage et de toute chair suivant le conseil du confes-
seur et du 'médecin, excepté pendant les jours de la grande semaine;
et en oiitre que les feninies puissent quatre fois en l'année entrer en
toiis nionastères de, toutes religieuses, inêine de. l'ordre de S"-.Claire,
accompagnées de deux ou trois honnête~ feinmes, et parler, converser
et manger avec elles, pourvu qii'elles n'y 'passent pas la nuit et 'que
ce soit'par la perrüission de leurs directeurs.

l

Il y a au bas de cette supplication :
C

l
~ '~

Les' sudites choses ont été concédées et accàrdées ainsi qu'elles ont
,eté demandées, et i.e en présence de notre seigneur le Pape Suies ll,
la troisièriie année. de son pontificat. Sigiié A. Ammoii. Jo. Regien.
Zeplu'rus.

1506

Promesse Bo sei-
gneur de Valaïigiu

n ceux ctu Loclp,

au sujet, de la rr-
cotinaissaaee des

lli~er fort doux,

Comme les reconnaissances, des terres qui sont, dans la pa-
roisse du Locle n'étaient pas encore achevées, les communiers
de ce lieu instèrent fártement auprès de Claude d'Arherg,
-leur seigneur, pour le prier de les'faire expédier au plus tôt;
ce qu'il s'engagea de faire, leur promettant, par un acte daté
du $9 novembre '1506, dè les faire achever pour la, St-, illartin
de- l'année $502, ce qui n'airivant, , ils ne payeront pas les l000
florins d'or des, trop faits' qu'elles ne soient'achevées; ils ne
payeront-les censés des terres que suivant le contenu de l'ar-
pentage ; ils pourront avoir chacun -un double de, leur recon-
naissance signé du comniissaire et scellé du sceau du dit sei-
gneur, en payant les dioits, .et il leur accorde par un autre

,acte, daté du 29 novembre 3502, ' qu'il, ne fera plus perchoyer
leurs terres qui avaient déjà été arpentées, si ce n'est'les re-.
prises qu'ils feránt.

L'hiver de l'an )o0ô fut très'doux; il ne 'tomba point de neige,
si ce n'est fort peu le 5 décembre &505, mais qui se fondit dès

/



LlVRE Il. 208 CHAPITRE III. —DK JRAN14F. BE HOCHBERG

15p6 le lendemain; il. ne gela point. I.e.mois de mavs fut fort chaud,"';,"„",",",.'„"„""'"tous les fruits de la tevre poussevent et on eut une année très
~-"~-'"i-- abondante. Douze mesuves de froment ne valurent que neufJilti'Le.

batz. On vit au mois d'aoùt une comcte épouvantable. Les che-
~-~ii-- i-nilles gàtèrent toùs les fruits des arbies. Une contagion, qui

rogna sur les pouiceaux, les fit piesque tous péiii. . La vente
v-~ & ' . du vin se fit sept livres neul' gios le muid.

Igpy
'

L'.empereur hfaximi]ien, voyant cfue le roi I.ouïs XII, son en-
'"'~"'""""""'nemi, avec qui il était en:guevie, . s'était, sevvi de Louis d'Or-
li q .

'

p lit, i leans, comte de iYeuchAtel, contve' lui en Italie, quoique ce
"""'"&'"'"'" comte fùt son vassal à l'égàrù clè p1usietirs sei "neuries qu'il

a

ao,i..., ...;, possédait dans la I"rançhe-Comté, les lui fit confisquer, et entve
"'""""""'"""'"autres le ehàteau de Joux, qui fut par là démembié du comté
&~.', &...~. &„„, de'Aeuchàtel; il se saisit aussi des seigneuries 'de Chaniplitte,

Châtillon-sur-i)iarches, Morteau, St-George, Vei'cel, Vuillaufans,
Orchamp, l'langebouehe,

'

etc. Il n'y eut d'excepté que la sei-'
gneurie de Vuillecin.

n'i~~' &' a"- Les cantons de Berne et de Fiibourg, ciaignant que l'empe-
eur hiaximilien ne se saisît aussi du coiiité de Neuchhtel, y

envoyèrent leurs députés pour aiisei aux moyens de détourner
eet orage. Berne y envoya Gaspavd'Hetzel et Jean Frisching,
conseillevs; les députés de Fi'iboui'g étaient l'rançons Arfourt,
avoyer, et Jean Staux. , boursier. Ces députés, considérant que
Claude dc iWeuchùtel, baron de Vaumarcus, entretenait toujours
des eovvespondances avec ses amis ùe la Fianche-Comté; que
les amis de'feu son père, 3èan c1e tbeuch, "itel, étaient encore le~
siens, et suitout clue la confise'ition que les Tvois-Etats avaient
faite de sès terres au piofit de I,ouïs cl'Ovléans, était capable
cle l'animei'cl'autant plus contve l'état, et clé le portei' à épouse&'

ci~~i&~~ i'~'~~~ »'- le parti de )laximilien' toutes ces raisons portèvent les députés
'",'„;"„"'"„„".;.„',;,",.de.Berne et de I:ribourg à solliciter Louis iI'Orléans de rece-
l ""i -'v- voir en gràce Claucle de Neuch, "itel et de lui rendre ses' sei-

)'inl. ercc'.ssion de
g„p„„gneuvles, à condition que Claude lui demanderait pardon à ge-

noux, en présence des Trois-Etats, des rebellions et des cvimes
de félonie qu'il avait commis contre eux, et. qu'il promettrait
de lui itve affidé à l'avenir coinme un bon vassa1, etç.; ce que
Claude fit, étant accompagné de son frère Simon. Sur quoi
Louis d'Orlé ins lui remit, ses seigneuvies et lui en passa un
nouvel acte, 'qui contient 'entre autres ce clui suit :

Comine ainsi soit que toiis les biens q&ie voulait tenir et, avoir Claude"" "', ";
'""'

de Neufihhtel, seigneur dè Vaui »arcus, notre vassal, nous soient par-
venus, avenus, é~chiis et confisqués par sentence, passenient et arrît
prononcé par nos Trois-Etats, a raison des défauts, rebellions et déso-
béissances faits par le dit Claude de.Neufchatel !i l'encontre de notre
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aütoritë, 'jùstice, seignéurie èt' soiùyeraineté; niemement poUr' çe qu'il
ést:allë ~ contre"noirs accompa~mer" des Bour~mignons' au lieu de Berne
etc aussij le.-seigneur de, Valangin "à Boudevillieis .et.autre, part, et aussi "

qu il devait. remettre la'barre en ses arrhes, ainsi-'qu'elles avaient été
données; à ses, prédécesseurs. et", conrnie il avait proniis, ce qu il n a
pas'fait', ,ains'de", toùt a'fait le .i;ontraire, faisant'coütre son. 'serment et
pour soi (itr'e désiste d'e'notre éoiiseil' sàns auc'une lie'encè ne soi être
açquitté 'de 'son sermeîît envers nous, comme faire devait, comme plus
àiplein;", contient. .et èst:contenù. ,au :passement fait et donné 'par' devant
nous aux,',Trois-Etats, ,:étç. ;,Nous, .de grâce spéçiale, pleine puissance
et autorité; ayons remis', laissé, , baillé et ottroyé et donné au dit Claude
dë Neufchatel", notre vassal'féodàl; tous les' dits biens", terres et sei-
gneuries'à 'nous 'éch~s "èt' confisquës,

'
comme dit est,

'
tant du chastel

de -Vaumarçus ', Gárgier, ' St:Albin ;"Travers, ' Noiraigüe, Boiières, ''qu autres
seigneuries' qu. il'pouvait teriir de "üous en .lief, .et' hoinmage-lige, et de

'

notre;plus. aniple grâçe, ', en faveur„et. contemplation' que dessus, avons
permis, et,permettons par„cettes de mettre en ses, arriies la barre que
par nos prédéçesseurs i(ii fut baillée en, ses dites'armes, de la pouvoir
mettre' et 'ériger'en icelles 'arnïes. a dextre, ' sans y faire aiitre diffé-'

rérrce'(~), "èt'serà-;tenii de 'roiiipré et déniàlir'- ses'"dites amies en et pár-
tout ~où :elles- auioüt, été'rüises. pleines et sans. la dite dilférencè et barre;
'et, noôs.'a;i,dèpùis la;.dite rémission et'grâce a lui faite,

'

prêté foi et
sermentlde tenir les dites seigneuries de nous en fief. et hornrnage de noii:
veau, , çomme cri tel cas, appartient, en ce quil ne.pourra'dès inainte-
nant en'avant ice~ux' biens, terres et séigneiiries, :vendre, eügàgér, alié- c
nér; 'üi aiitrèrnent,

"
sinon 'de 'riotre. vouloir' et conseritemeüt.

'
La dite re. ~

mise faite pour'lui èt:-ses' hoirs mâles'et femelles 'procréés en loyal
mariage, cassant . et'révoquant:toutes autres. lettres par nous données
auidit. ,Çlaude, ', niais çonfirmant l acte de 1,492 qui .est'annexé au pré-
sent, etç. Donné a Neufchatel, le samedi 'avant' la fète' Sainte-Lucie
vierge,

'
l an' 1507, ',

7)l g, } ';

,,Claude rendit ensuite hommage au comte, Louis, et on se
çonforma en tout, à l'acte'de. .Philippe de. Hoehbévg du $3 juin
)f9&. Louis investit Çlaude; et tous ses hoivs. m~les et femelles
des. süsdites, .seigneuries. Lès sceaux de loffieial-, de Lausanne, ,

de l'abbé. de l'Ilè-de-St-Jean et, du chapitre. de heuchàtel- avec
celui. du comte Louis, sont'appendus a.l'acte. Les. témoins sont
Rods-de-Benoit; abbé de St-Jean "et', pvieuv, dé Pervoy les sus-
dits. , ambassadeurs de Beine et' de 1&, ribour~ Jean de Rouffeit
écuyer, . seigneuv de, Granges, Antoine, seigneur de Lannel et
de Plissiev. Il est encore, dit 'dans éet acte que les Trois-'Etats
qui étaient, composés' des chanoines,

'
des nobles, des officiers

et, .des boue~cois de la villé;de Neuchàtel, iritevcédhvent aùprès
de„Loùis d'Orléàns, pour Claüde de Neuchàtel, le pviant qu il lui

plut de lui, pardonnev et de lui faii'é gvàçe . et qù'au grand ja-
rnáis II ne, ferait ni ne dirait 'aucuni: chose conti'e son honneuv

1
1 j

~ j j I
~ ~ ~ r L v

'p lt
g ~'

('),"Auparavant 'èlle était à'gauche; conrrne'étant', issiie de'Girard,
bâtard' dù coüite' Loüis" I":" .

hNNhLES M BOWFE. TOlNE Il. 14
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ses officiers, justiciers et sujets d'obéir au dit roi des merciers

ou son lieutenant, aux. choses qui concernent son état et office,
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1507 seigneurie et- souveraineté, - mais- qu'il sciait son bon et léal

sujet et serviteur et quil lui obéirait et ferait selon son bon

vouloir. et plaisir. L'acte ci-dessus est signé par Biaise Hory et
Nicolas Uachet, clercs jurés.

Par un acte du'3 décembre 550/, Louis d'Orléans déclare,

qu ayant été duement informé .qu'il y avait eu précédeminent

à Neuchàtel un supérieur 'en la compagnie des marchands-

inerciers, nomme roi des 'meiciers, lequel avait autorité et

prééminence sur toute la mercerie et 'épicerie des dits mar-

chands et merciers, tant de Neuchitel et du comté que sur

tous les marchands étrangers qui viennent dans la dite ville et

comté aux foires, et marchés publics, pour obvier aux grands

nhus qui se pourraient faire par les dits merciers, tant en ven-

dant et distribuant leurs marchandises à faux et injuste poids,

qu aussi icelle marchandise non ètre bonne et loyale ; pour la

conservation du bien public et utilité de notre dit pays et

comté, est-il dit, à l'huinble supplication et requète de la com-

pagnie des, dits marchands merciers et épiciers et pour d'au-

tres considérations à èe nous mouvant, etc. ; il établit Pierre
& -- »-'~ - Henehernand, bourgeois de Neuchâtcl, 'en l'état et office de

supt;rieur et roi des merciers pour jouir et user, suivant les

coutumes anciennes, des honneuré, droitures, prérogatives, prié-
minenees au dit état et office appartenant, de la mème nia-

nière qu'ont fait les rois des merciers des autres pays voisins

de notre dit comté. Ce roi sera obligé de visiter toutes les

rnareiiandises et.épiceries et les poids, et devra appeler avec

soi, le maire ou autres officiers tant au dit Neuchâtel. qu'aux

auties lieux du comté, et il pourra gager tous ceux qui n'au-

iont pas de bonne, et loyale marchandise et qui n'auront pas '

un juste poids. Le prince se'. réserve tous droits, seigneurie et

i ~«~'" ~ ~-conliseations. Le dit roi, avec. le maire ou autres officiers, aura

'l'inspection sur tous les merciers et épiciers étrangers qui ven-

dront leurs' marchandises, tant dans la ville que dans tout le

reste du'comté, soit, villes ou villages, hors des foires et'mar-

chés publics ; poui éviter les abus, il défend aux dits ruai'chands

étrangei's de vendre aucune marchandise dans tout le pays, a

la réserve des foires et marchés publics, et ce sous peine de

confiscation de leurs marchandises, après qu'ils en auront été

& -ï&"'«- avertis pour la piemière'fois. Le dit lienchernand prèta serment

de bien et loyalement exercer et desservir le dit office, en ob-

servant et gardant les droitures et autres seigneuries du prince
'et pour l'utilité' du pays et comté. Le prince ordonne a tous
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en. lui prêtant et donnant aide, . faveur et assistance là.où be- 1507
soin sera et requis. en seront. L'acte est signé Louis, scellé de
son sceau en cire' rouge et signé plus bas : A. Bugnot. Etaient
présents : le sieur

'

de Granges, maître, d'hàtel -du .prince, et
autres.

Les Quatie-i&linistraux présentèrent, l'an-'3507, 'une requête à
Louis d'Orléans, le,',priant :'$.'De permettre le transport ùe la'i- ~'o i''-'
boucherie qui'était au mi1ieu de la ville au lieu dit a. la Croix ï:7."'.. ' '
du marché et-de la placer sur le Seyon, aîin d'éviter. la conta-
gion. .'2. De leur vendre les bancs qu'il avait dans la dite bou-
cherie pour le prix que ces bancs s'amodiaient, ce qu'ils s'en-
gageraient de payer'a perpétuité. 3. .Qu'il leur permît de faire
une -cage ou javiole pour y mettie leuis bourgeois qui auraient
commis quelque fáute non criminelle. 4. Qüe la justice de St- i.~i;.. i. si
Biaise fùt"composée 1a'moitié de boùrgeois de Neuchàtel, aîin
qu'il y eùt une plus belle union entre eux et ceux de St-Biaise.

Le prinèe leur accorda, le premier article tant seulement, i.. i..
par appointement du 30 décembre; il refusa le second; il' ré- "'-.'"'"""

Q ~ ~ ~ $ premier, eoucc r-
pondit au troisicme qu'il avait des prisons pour loger les mal- ~ ii. bo b

faiteurs, '.
et au quatrièmé que s'il arrivait quelque désordre'à

St-Biaise, . il y reméùierait. I acte est signé Louis.
e comte, 'Louis confirma' à la, bourgeoisie, de Boudiy ses r', .i;,-~.a--

franehisès par acte du 15 octobre )50(
'- Cette année fut abondante en grain, mais on fit peu de vin, ,ii-;i. -~,
qui fut trcs bon. On îit la vente '7 livres 9 gros le muid.

' i..~. ", ;,".'v. i..
'Claude d'Arberg créa bourgeois de Valangin Jean, fils de feu 1508

IIuguenin Sandoz, et ses frères, comme aussi Jean, fils de feu ""'"""""'.""
/ bourgeois (/e Va-

Rsthevenin Sandoz; et ses frères, tous du Locle. L'acte est du, i s".
3 juillet. $508.

Les maîtres-bourgeois, les'six et communautés du boùrg de «~ »'s-~ i-
Valan~in et du Val-de-Ruz. Permettent aux bourgeois du Locle

' '."„'",'„'„'"„",,',",",
"

et de. la Sagne d'établir, aux Montagnes un maître-bouirgeois io go' ~ '-
et un sautier; que ce maître-bourgeois-assistera, en conseil de
bourgeoisie; que les bourgeois des Monta~nés mettront ieUrs
actes a' Valangin dans le coNre des bourgeois, . dont;ils auront

autieraura tr
ajournement', que le -maître-bourgeois des hfontagnes. 'sortant
d'office sera du conseil de bourgeoislè; ils '. Promettent de se
maintenir les. uns les autres comme, 'de viais bourgeois doivent
faire. .Çlaude dArberg ratiîia cet acte, qùi est daté du dimanche
après la S"-Madeleine 3508:

Par un acte du $7 aoùt 3508; Claude d'Arberg 'promit aux «-i~'"« ~«~

habitants de la Sagne, que. ni, lui, ni ses officiers üe. pourront, ",„',"„",',",",.'„",

mettre la main. sur quelque bête que ce soit que les dits habitants
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aurOnt;, réSerVé .leS agneletS que le dit. Seigneur' a aCÇOntirmé

de leur;. prendve, , aussi les poulailles qu ils lui doivent chacun 'an. '

en, leur rabattant, quatve sols faibles . par ragneaüi, les a%anchis-
sant, du, rucle baton, tai~t ceux qui isont présentement. au dit
lieu ûe la Sagne que ceux qui y seront, moyennant Ia somme
cle. 440. livres petite monnaie, ', ayant cours. .en-la seigneurie de
Ualangin, et 20, livres ditet monnaie. délivréé, à la dáme -'com-"

I t s~ l'

Il. afFranchit, aussi les habitants, du ;rude bàton' sur ler~rs bètes;
" mozennànt, 600 ',livres, 'petite monnaie . .et & 9b 'livres' qu'ils *'ont

données„est-, il clit, 'à notr'. e femnie, , pour. ses épingles. de 'bonne

étvenne; il réser ve: les'poulailles, qu'ils lrr i relevaient annuellemei&t

et lè chatvonnage des agnéls, , comme;. il;avait açcoutumé'de le
prendre . a, çonçlition' cle rahattreià; celui de 'clniion 'prend- la-
gnel :quatre, sols petrts à, . la St-, ~&lartin, d'hrver .h, ~chacùn ani,

' et
quil rie sera, ,pas obligé de -pvenclre un agnel! a celui ou celle
clui; ne' I,'aura ;pas, de son nourrissage excepte'le rude bàton

. des dites bètes, 'dont les.'francs-habergeants et rc,sidents au clit

Loçle. sc'r ont,„quittes à. l'avenir;, et quoique les: seigneurs rie Va-

langin, , nos prédécesseuis, eussent .acëoutumr: le .rcrde" tùton
sur eux. savoir--clé prendre bc;tes' pour nátie. av ent à liaj'ér. a
la.St-hlavtin après, la. prise de la çlite, bètc cependant. nous les
en quittons perpétuellement ', , laquellc. ; somme . ci-dessusi nous
c:onlessons, rrous et notr e fenime, d'avoir reçue. Ainsi, iles fiancs-
habergeants pourvont is, l'avenir faivc, . de .leur s bàtes :en foire
et, en', marc:lié. a leur bon plaisir sans que nous ni'i~os officiérs.
puissions nous. y-. opposer. L'acte est 'daté du:29.octobre &508,

sçellé . du, , sceau, clé, Çlaucle d'Arbevg. et signé'Sastian :3oly'.de
l'ontaines. Les témoins sont Claude d'Ar ber", bâtard, de Valangin, '-

écuyer, , jean Petit, du Loclc, nraire. clu clit'lieu. ét bourgeois, 'de

h alangin, , Antoine, . Matthey, .prévot des marchands ; .Guillaume
Clerc. . cle, Venin, maître;-bourgeois. cle . Valangin, :.et :Hugo.

' Gi-
ravdot clé hIorteau, clerc notaire(). '. . . „,. : .". ;~ . . r . - ~

4

4 '
~ ~' (r)' V. 'l'an 1480'-quc Jean' d-'Arberg avait déjà açcordç áux'fráni:s-'

habergeants :du iLocle et de la Saurie des franchises 'et-libertés. V. aussi
l'rn 1502 que ïlaude déchar~e du rude bàton'. des 'habitants dü'Locle
et de, la Sa~~ne qu'il fit bourgeois. tde l'alangin. rmoyonnant, 1780 livrés
faibles.

'
.

- (Note de J.-l'. .Boyve.)'."
L

(~) "Var ces deux .actes. de la Sa& ne et du Locle dir-.:17 août et 29
oétobre' 1508, le seigneirr de Valai&8iP Prorriet. derne, Pli&srPrendre à

'

ses sujets' aucuné bèté 'contre lecrr voloirté üiais il .s'en~aie dc se
saisir d'autres'biens pour se payer des tailles et airtrès choses qrr'ils

.lui'. de~ aient
I L

'
Il leur prenait àvant, cet atfraiichisserirent bien' souvent leurs ba. rrfs

à la charrue; en touchant tos bètes avec un. butoir qrre portait çelui
k
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& Jeanné de Rambelvoir. (4,.:4ari;35!15), fil/e de;Perrin. de:Regnens
(V:;.I,'an;&3440), !&;éyant épousé ~X&'Brisard de Pàrrentruy''et''en
ayant'»eu&:deuxi fils ; &Conrad. 'et~Humber t, Brisard, -'et' une. -fille ;
nommée Jeannette, mariée à Jean Grillon Fusier de Párrenti-uy',
ilsl »possédèvent, après 'la&mort de.: léur. mère:, 'le fie&f que'Perrin
de' Regnens, .»leui;, areul, & ..avait". acheté. 'd-'Airnonetté, 'hile d'Itel .
Tvosbei g, .èt ils -le veryendirent ,'; l.'an;;&1 508,;,a Jean. .'Gruèi. e, , bour-,
geois de:.Fviboui~, :& chàtelaini du ;Lànderon. -. Ce. fief consistait en
des .censés dues;;riève&, la'Cète et. &Boudevilliérs, et' fut i.vendu
443, liyres faibles, :sayoiï-: ;deux. rnuids. de& vin. pour- &1.00 livres ;
six chapons et demi~&pour &13 hvres argent de censés. annuelles,
tr;ois'livres. 'üüoins six denieî's pour&'60 livres&froment-de. censés,
deux. muids, ,et.' quiiize ».émines ;pour« &l 50..livres. &,et .six &ouvrïers
de! vigne pour:, j&lg0 livres;;. ,C',.est.à çause, de, ce Jean que'ce&fief a

~ '~ s f ' ~

p flSfieinom aeiérue~:e;. , -
'- '&f" ')&'fj '"j) ~ fK: ' 'r) j ' ;. r4, "; lj

~ ~
', ~

~

rLouis, XII;;,.vroyantl&que 1empereuv: 5laximilien'avait. fait main-
mise sur'lestseigneùiies', de Bourgogne' appartenànt à. Jeaïine'
de Hoëhberg';. r &ét ce'&,à, ca~se 'dé'& Louis:. d'Orléans, . & son 'mari,
dorina .à&.celui-. ci,:;par. le.traité de& Cambray&, »fait le 10 décembre' '

3508, pour le récomperiser de »ses-pertes; (et particulièremënt
duzchàteau 'de .loux qui". dépendait» du;:comté .de &Neuchâtel), 'la .

ville=. eti-seigrieu'r, ie .de »Woy'ers, dans & le duéhé, de. Bourgogne ' (V-..

les ans« 3535".3536 et', &1507).&', ~
'»rrr'- '. ;r! ;,i

. ;Le printemps de '1508.fut. fort.déréglé ; il.tomba:, en été. beaucoup
de. grèle. trOn sentit:&en divers 'lieux;;des ;tremblements àe, terrei;
les. e&aüx lse &débordèrent '~au. .mois, ,'de. mai :;,et.. causèrent &.beau-.

coup- de dommage ; lesi souris: ravag. erent , :. les 'grains. r- Aussi, 'la
moisson, fut tr&ès:,petite„': mais'. ,on&: fit ;beaucoup', de .vin ; la&,verite.
se'&fi&9 livrés;, 9,gros;:le-muid .L',hivei suivant;fut, très. rigoureux.
- ;rLL. =EE~;üe =Berne &et; de Fiibouvg. ,;..~ oyantr qu il: y-'avait& tou'-,

joursrrdes. difficulté. ,entrei. la baronnie. de; Gvandson et çellel du
4 al-de; Travers& áu ~sujet'. :de:,la. ..delîmitatian ; de, ces ; deux;terves,
écrivirent. .ià; Jean-&d~Estavayer seigneur. de Büssy;, ~,gouverneur
de- Vaud &. lpour, le. prier'. ; d eri &,prendre .connarssance:& »et .de :pro-
noncerrsur& ce.'différend&;- 'lui &déclarant que: les :deux& parties, &se

soumettraient '.à. :sa:,décision :mais les grands troublés .qu'il ;y
avait, en:,Suisse furent„càuse. .que' 'cela 'ne. .fut pas exeçute;
.

, Agnès 'de Savoie, mève. = de.Louis d'Orléans et, fille de Louis,
r

r

'l j
qui allait~de sa, part, toucher, ces bêtes. .poùr. .s', eà saisir, ce&que„le, pro.
prietaire -ne páu ait- ernpêçher; et de là vient qu on appelait, ée droiï
tlu seigneur, ' le 'droit dù i'rrde bâton'. "' ' " '

Depuis lors les sei~neurs pour s assurer du"pàiernent de lèür&s'dtrnés

par 'les 'rnonteùrs&'-orit &inventé& la& condition& de 'pouv!áir: mettre. ' bêtés'en-
dépenses ..de :.taverne, ", sur le retard

'
du paiement;,
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1509 „duç de Savoie, mourut au mois de mars $509; elle fut inhumée
'"'"-'"' à Notre-Dame de Clorry, dans une chapelle, auprès de Fran-

" '

çois d'Orléans, . comte de Dunois et de Longueville, son époux

i- ~'ai'- Louis d'Orléans commandait cette année une irrnée en Italie'

,',„'-,',"'",',";, de la part de' Louis XII. Il avait parmi ses troupes un grand.

nombre de Suisses et plusieurs des sujets de Neuchâtel; il livra

","„"",'„'", "", combat aux Vénitiens le )5 mai $509, auquel jour se donna'

Nc chh~t'clo s 'la bataille d'Agnadel, ' où I.ouïs d'Orléans remporta une pleine
victoire. Les Suisses y combattirent vaillamment�; les Vénitiens

y furent vaincus et ils y perdirent 30,000 hommes.

i..a-" "- i. Le terme de l'alliance entre la France et les Suisses étant
'"","",",""expiré, Louis XII les Gt remercier et retrancha leurs pensions.

Peu de temps après il'voulut cependant. la continuer; mais les
Suisses lui 'ayant demandé une augmentation de pension de

'20,000 francs et Louis XII n'ayant pas voulu la leur accorder,
l'alliance ne' fut point confirmée. à cause de ce refus.

AHinnce de tri- Le canton de Fribourg s'allia cette année avec la ville de

,""'„'"," Genève; et le canton de Soleure renouvela, au 'mois de mars

.' i.s-.. 3509, celle qu'il avait avec le duc; de Savoie.

Qu'au~ B~ in'- Le 3'1 mai il y eut quatre prêtres dominicains qui furent exé-
"'"~;*;„;"'"'cités à Bernè et brûlés dans un pré proche de la rivière de

l'Aar au bas de la ville, pour s'être servis d'enchantements et
de fausses apparitions, envèrs un, novice' de leur couvent,

nommé Jean Jetzler, un jeune tailleur de Zurzach, qu'ils avaient

introduit dans le monastère le 6 janvier $507 et auquel ils pen-'

saient persuader qu'il avait des'révélations;. outre que ces do-

minicains furent convaincus d'avoir. empoisonné et ensanglante

une hostie', fait plusieurs fourberies et faux miracles, comme
d'avoir fait pleurer l'image de la Vierge et autres choses sem-

blables, 'et ce a6n d'abuser le peuple, de l'attirer à eux et
d'ôter par ce moyen aux prêtres jacobins, qu'ils tâchaient de

détruire, tout le crédit et la réputation qué ceux-ci avaient.

I-'évêque de Castel, député du pape,
' accompagné d'Aimon de

Montfaucon, évèque de Lausanne, et de' Mathieu Schiner,
évêque du Valais, les dégrada et 1es abandonna au magistrat.
Cette horrible tragédie fut déjà un acheminement vers la Ré-
formation, qui-se' fit à Berné dix-neuf ans après cette exécu-
tion. Les quatre dominicains s'appelaient Jean Watter, prieur,
Etienne .Boltzhürst, 'docteur en théologie et prédicateur du'
couvent, François Ultschi, sous-prieur, et Henri Steinegger,
procureur du coûvent.

m. ~ ~ s b- - Claude d'Arberg, seigneur de Valangin, donna à Girard Brand,""""'~'
en qualité de banneret et de mattre bourgeoi-s 'de Valangin; et à



coMTEssE DE NEUGHATEL. l'l 5

Guillaume Clerc, '.alias Gerbe, aussi maître-baurgeois du dit lieu',

et généralement à tous les autres bourgeois, 'manants et habi-

tants, 'en toute la seigneurie de Valangin,
' un chésal' de maison

gisant 'au bourg de Valangin avec tout le chesayement et, les

appartenances de la dite maison et ses- dépendançes univer-

selles, jouxte Guillaume Matthey devers vent, la rue du bourg

devers joran, 'la maison de messire Claude -Caret, curé de'l;i

Sagne, ' devers .bise, et, le Seyan devers le soleil' levant laquelle

danation fut faite 'pour des services à lui rendus et de sa gràçe

spéciale. Il s'en~âge de ne jamais contrevenir à la présente-do-

nation; il en promet maintenance perpétuelle et l'aAranchit .de.

toutes' çenses et rentes quelcanqnes. L'icte'est signé Claude,

scelle de son' sceau et'daté du'jour de la Conception de Notre-

Dame $509.' Cette maison est vis-'à-vis de celle des Pontins, '

avant que le ruisseau-fht détourné, il passait par les lieux où ces

deux maisons soüt bàties, et de ia il coulait dans le grand Seyon.

L'hiver, de l'an 3509 ayant été'fort long, on fit peu'de grain,

mais beaucoup de vin ; la vente se fit 4 livres 9 gros le muid.

Louis dOrléans, marquis de Rothelin, prince de Chatetaillan,

comte' de Neuchàtel par Jeanrie de Hochberg, son épouse, vi-

comte' de' Melun:, . seigneur de Nayelles' et' de Monthenay, '. de

Seurres, üe St-Georges, de Vercel, de'Noyers, etc. , grand''sé-

néchal, ' lieutenant-général et gouverneur pour le roi des'pays et

comté. de Provence, , auquel Claùde de Nençhàtel,
'

seigneur de

Vaumarcus, ayant. présenté une requète pour ètre rétabli dans la

liberté de ses biens, 'comme il l'était avant la commise de 350ô,
'

par plusieurs considérations çantenues dans sa publiçation, le dit

prince'Louis donna san appointement camme suit: '. .

Nous, les choses susdites, considérées, inclinant libéralement à la

requète, du dit sieur de 'Vaumarcus,
'

en faveur et contèmplation de ce

que lui et ses prédéçesseurs. sont venus et extraits de nos prédéces-

seurs comtes du dit Neufchâtel, .et à ce moyen parents et, afî&nés de

notie très chère' femme, -désirant' d entretenir les maisons de nos'dits

feaux et iceues garder de tomber en' décadences aîn que mieux et

plus grándement. il sé puisse allier en mariage', par l àvis et. exhorta-

tion de nos 'principaux conseillers, et servitèurs, -et. pour dautres con-

sidérations à ce rious mouvant, avons de grâce spéciale, pleine puis-

sance franche', pure et hbérale'volonté, remis, réintégré et'rétabli, et

pár ces présentes'remettons, 'réiotégroos et rétablissons le dit'Claude

de Nèufchâtel, terres et seigneuries en la liberté de'ses biens, et telle

et semblable prérogative et condition que les tenait ét possédait. feu

Jean' de Neufchâtel, seigneur de .Vaumarcus, père du dit, Claude "de

Nèufchâtel, et çè, nonobstant la dite sentence et.prononciation fàite par

ààs Trois-Etats, de' laquelle' l'avons'relevé et 'dgchargé, relevons. et

déchárgeàns par ces présentes, pour lùi, 'ses hoirs mâles et femelles

descendant de lui en loyal mariage, perpétuellement avons remis et

LlVRE Il.
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'Long hiver. Peu

de grain Beaucoup

de. vin.

Vente.

Titres Be Louis
d'Or Jeans.

Requête de C/aude
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Il est ctah)i ea la

libert, e de sesbiens.
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remettons par cettes en la dite. première condition qu était et jouissait
son dit feu père, etc.

L'acte est daté du 44 mars 4540; signé Louis et scellé de, son
sceau, et contresigrié de son secrétaire, A. Bugnet. Témoins :
Jean de. Rouffert- . seigneur de. Granges; son maître d'hôtel, ,et
aUtres. ~,', (, '

~ . . ;;i ~
' „, ,'

. Claude de Neuchàtel, ayant, été rétabli;dans ses anciens droits,
se remaria biçntôt après avec. une. seconde épouse, '. qui fut
Catherine de la Sauvage (iV.. l'an 3539). .

Les habitants des;villages des Fourgs et 'des Verrières-de-
Joux se firent bourgeois forains, de la, ville de'. Neuchàtel. . L'acte
est daté du 30 mai $530. Le château, de Joux duquel les sus-
dits villages dépendent, - a souvent appartenu aux, ,comtes de
Neuchâtel (V. l'an 3507). ll n'y avait, que trois', ans que ce cgà-
teaù avait été. pris à Jeanne de lIochherg .les habitants- des
Four s et des Verrièrès-de-Joux espéraient sans; doute, qu'il, lui

'l

serait rendu.
Louis d'Orléans acçensa à la communauté d'Auyegnier, 1qs

graviers et, pàquiers depuis:le haut. du, laç, y, comprenant tous
les ports jusqu'aux décombres. L,'açte ept daté, du. ,20juin')b(0.
Pierre Clerc '

dit Audanger était en çe temps maire, de.'Neu-
châtel; il avait suççédc, à Antoine Baillod, ;,C'est de, ce Piqlre
Clerc, dit Audaáger„que sont 'sortis les, Guy de, ,Neuchhtel,
qui se surnomment quelquefois rlu nom d'Audanger.

La vente' du vin se 6t à Neuchàtel cette année '1540, à ë livres
9 gros le muid. . . .

Les Suisses ayant été outragés par les l', rançais dans le 5Iila-
nais ou ceux-çi ;avaient. retenu et maltraité. trois de leurs messa-
gers à Lugan, prirent de là occasion de faire une alliance avec
l'Empire. . Elle fut conclue le 7 février I!i~1) entre l'empereur 5Ta-
ximilien I" et tout le Coips helvétique, dwis lequel est enclave'le
comté. de Neuçhàtel. Charles, roi dEspagne, petit-fils. de Afaxi-
ximilien, y fut aussi compris, à, cáuse de lj Franqhq-Coaité qui
lui appartenait, . cette ailiance fut faite à Bgden aveç, les dqjge
cantons l'abbé et la. ville de St-. .Gall. et le, pays d'Appenzell:
Les prinçipaux articles de'cette -paix étaient :

rit
I ee

1 i'1, Que chaçun pourrajt passer, et. négqçiçr, . Iibremqnt dans, les tefres
de, Iiautre, ,sans. qu', qn pût augmenter les péygys- et.jutr~ droits. . 2.
Qu'auçune des deux parties, rie. pourqyjt commettré aucuii, jrfe, .g&hos-.
tilit~é contre l'arbitre, , d'où it pourrait proçéder quelque, guerre qu, 1pésin-
telligence. 3; Si,qüelquq. puipgaiiée voulait attaquer, la, eleison, dAip-
triçhe ou la' Franche;Cpmté, Ia, Ëuisse serillt;obligée devoir'inspection
sur çqs, pays, afiq. .qu'ils. qy (ussent subjuglIjs. .4. Que l'esiipeiqup„serait
obpgé 'p'en user de rythme entiers. Ips Suisses. -. 5, Que, les , qpgeq ei.t+de,'empereur, non comptis, dans cette alliant 'ne, pourraien& rieq. . en-

I
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Qn sgufQct: JonAe

par un chapelain

de Peseux a un

chanoine, puai
d'une Rime sur seS

v) pcs-

Histoire tragi anne'

entre )'éveque du
'I .

Valais it Superfax,

Superfax se sauve

a ileuchatel.

Menace de Fri-
haur j.

Neuchatel l'envoie
a Berne.

Super fax. est liher~

par LL. KK.

treprendre contre les Suisses, d'où il pût náître quelque guerre, '-ou

mésintelligence. ,
'(i., Que les; st&jets de. l'un ne poürraient pas', aller -èn

guerre' contre l'àutre.
'

7. , Qu'auèune' des. partiés ne pourrait 'faire -dés
alliánces 'àù' combourgeoisies'. avec' les sujets" des' àutres, ' bien entendü
qu'uüe"'famille& pottrrait 'se 'transporter dans les terres'ode' l àutre-'poùr',
y'ihabiter'. H. Que~ s'il-'arrivait quelque'difficulté''entre')lest'parties, 'on
nommerait des ju~es pourt ent. décider. , 9. Que cependant -les ~aKaires

des „fiefs' seraient 'jügées, par. les. seigneurs féodaux. ..1.0. . Que' les !af-
faires çoncernánt' les 'biens, et les. délits seraient jugées par les'juges
du" lieu" où les"biens'. sont. gisànts et' où'les 'délits ont 'été"comnîis '. et
que" lès 'àutres différends 'procédant' dè dettés' ou àutres' difftcultés '- se-'

raiëïït décidés':par'-le'ju~e"où habite"'le-' rée' etc';s .-l''"- ". !~r,'& '!''

,
„Un çhape1ain de Peseux', nommç Watel, ,ayant donne un souf-

flet à,~un ç1ianoine ", de .Neuchâtel, ~ pour -le çhàtier„. .ses,', vigiles
- fureüt chargées. de, cinq pots', dè vin de censé annuelle~ et,perpé-.
tue!le„sur, chaqué. ouvrier, de. ~'igné; et ce, par:-arrêt du conseil
d Etat ;daté du mois. de, juillet'454 4. ' Çette, çense subsiste encore
aujourd hut. ' .

k I ~ I 'l l t ' ~ r il. ~ Il-

. « La difliçulté, qu'il y, avait eu. ..entrè l'évêquet. de Valiis. ,et,George
de F!u,,t, àutrement", nommé Superfax; 'qui' était. noble et, un :des'.

plus' :Çonsidérables -, de - 'ce !!pays', r eeommençat! :cette. innée.
Quoique'oçe ; dernier' fùt=bourgeois .de'. Berïie- l'évèque ie.flétrit
tellement auprès- de LL. EE:-; 'qu ils. lui, ,àtèrent sa~. bourgêoisie.
George, , désirant. çle. t'se justifier, , ; se 'proposa de, se.::rendre, ' a
Berne;, mais, en:passant par Fribourg, il y'. ;fut arrêté 'et, mis .dans.
une étroite prison'où'il fut :depuis les-vendanges-;jusqu'à;Aàël
et. il, =ne pouvait ;s'attendre'. qu'à souff!'ir. ,un .supplice~aIlrès:;les
fètes', !,son; éyèque, . 'ennemi ;"juré : de'. li Françe, 'pour, 'laqùelle

George", était fort tafFeçtionné le poursuivant avec.-toute, l'ardeur
possible. "La, .femme de Gearge, de son càte, . fit'tous ses efforts
pour délivrer. 'son époux. élle gagna. 'son. gardien :ou!ser ent

et, l', avoyer d~'Arsent-; qui connaissait. l'innocence .,'de, Superfax,
nè, fit auÇune;;oppositioti& à, son ;éyasioÁ;, ..Le,sergent~partit;, avec
lui; et ;le, conduisit, à. Neuçhâtel, où il-fut reçu. ,comme -dans, un

lieu.'de"refuge, et, çe,d'autant plus que Neuchâtel appartenait
a,un'. prince; français. 'Ceux, .de' l'.ribourg réclamèrent le. fugitif,
ceux de, : b euchàtel ;le'. ',refusèrent;. . Fribourg, 'menaçant i de, . ;le
prendre par& force .Neuchàtel. -l',envoya. 'à, Berne ~ où!!!ceux&!de
Fribourg, , vinrent le réclamer: de,. mème- que i le!sergent qùi. .ne
l avait pás quitté; AIais LL „EE;&voulurent; fairé justice. -; .elles= assi=.„
gnèrent; pour. çeIt..effet .,une, .journée, ; aux;~parties „.savoir~:. !ài l'é'.=

vêque, .'du Valais, et a la, yiile& de, F&ribourg, .pour!.'être', entendus .

contradictoirement;, ;a~yec .'Superfax. ;, Les& députés', -ayant:;plaidé
leur,.; çause çt;Superfax ;la-sienne. , î George fut, libéré ;„- après &avoir.

donné des assurances pour les dépens faits. .à.;son sujet. !tant'à
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1511 Fribourg, àNeuchàtel, qu'à Berne. Les Fribourgeois ayant alors
"'"'&""'- saisi leur avoyer 'et le sergent comme- les auteurs de l'évasion

bourg d'Arsent est
a .,;~; „... de Superfax, Berne envoya une députation à Fribourg pour

fa'""'i"- adoucir'les esprits. Mais cette démaiche ne produisit aucun efret;
car aussitôt que ces députés' furent pa~tis. , ceux' de Fribourg

— décapitèrent leur avoyer, de même que le sergent.
» ~ ~s~ r « ~~ II y a un acte du 37 septembre 35$), . qui dit que Berthoud",'""' Esbrunes fit foi et hommage et prêta- le serment de fidélité

qu'il était tenu de faire .à Louis d'Orléans pour le fief de la
Sauge, que Berthoud tenait a cause de Marguerite de Bariscourt,
sa femme (V. l'an 3356).

Templedes Bre- Le 29 septembre, Claude d'Arberg fit un marché avec maître
Matthiole, qui demeurait a Boudry, pour bàtir fe temple des
Brenets. Il lui promit 480 livres pour tout son travail et 5 livres
d'étrennes. Ce temple fut bâti l'année suivante; Claude d'Arberg

~si'~a~ a--~donna aussi un fonds pour le gage du curé. L'église des Bre-
detachee de celle'

a. ~.i'. nets fut par ce moyen érigée et détachée de celle du Locle. ,

~-~ a. u-~-a - Lienhard de Chauvirey, seigneur du Château-vilain et de Co-
de Ghauvirey,

i;..~,...~a...'. lombier, co-seioneur dé Bevaix et lieutenant du comté de Neu-
te de Neuchîtel.

fj/ pQ;[ Q chàtel, mourut cette année 15 l1 . Il laissa un fils, nommé Phi-
'"&'. ",."",."'"' libèrt, qui'lui succéda dans toutes ses seigneuries et qui' fut.aussi lieutenant du comté après lui.

&'p i' & a-- Les Français et'les Suisses étant en guerre, et LL. EH. de
"'"'";,',':„"„' Berne voyant que Louis d'Orléans était des plus ardents contre
s-' '-v " eux en faveur de la France et que la ville de Neuchàtel leur

,".„"„'".',",.';.';,",', avait mênie écrit une lettre pour les prier de bien vouloir, dans ces
i'~~'«- ~ iw çonjonctures fàcheuses, les assister de leurs bàns conseils, dans la

crainte où les bourgeois étaient que, quoique le comté n'ap-
partînt pas proprement à Louis, mais à Jeanne, leur comtesse,
il ne devînt aussi le théàtre de la guerre, .sur quoi' LL. EE.
envoyèrent des députés à Neuchàtel, qui étaient Jean' d'Erlach
et' Jean Frisching, lesquels s'adressèrent aux Quatre-Ministraux
et au Conseil de ville jour les porter a se saisir du, chàteau
et des revenus, de garder avec soin tout le pays, de n'y lais-
ser entrer ni Français ni Bourguignons et de se, tenir toujours
fortement attachés à eux comme de fidèles combourgeois, leur
promettant, de leur côté, qu'ils ne inanqueraient jamais de les

o'p ~a.so&-- protéger et soutenir. LL. EE. de Soleurè firent la même chose' " ' '"'
par une autre députation; celle de Berne se fit environ à la
St-Martin. Leurs députés avaient' ordre de demeurer quelque
temps à Neuchâtel pour'y donner les conseils nécessaires. LL.
EE. ayant appris qu'il était déjà arrivé quelques'troupes à Pon-

'~ ' tarlier, craignant que ce ne fùt à dessein de se saisir de Grand-
son, 'ils y. mirent une garnison.
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Au mois de juin )5k$, lès eaux. se débordère~t extraordinai- ii&i
rèment et abattirent plusieurs ponts dans la'Suisse. I a vente du' "",.'..'."""
vin se fit cette année' à 8 livres 9'gros le muid.

' Français d'Orléans, düc de Longueville, mourut, l'an 3532. 15lR

Comme il ne laissa qu'une fille nommée Renée, . c'est pourquoi "",",
,
",
""'"

Lo~is d'Orléans, son frère,
'

comte de Neuchâtel ; hérita du' duché' i-is, soo~fiè e,

de-Longueville, qui, étant un fief màle réversible à, la cáuronne """""".",,
"'

de France, ne passait pas aux filles. .
' C'est depuis cette-'mort

que", les comtes de Neuchàtel 'de la maison d'Orléans ont porté
le'titre de duc de Longueville.

, Ce François d'Orléans, duc ' dè Longueville, ayait épousé ia-a-a r .-
Françoise d'Alençon, fille 'de René, 'duc d'Alençon, prince du '"„",

,
',
""

sang, pair de France, et étant veuve, elle fut'remariée à Charles
'

de Bourbon, - duc de Vendome, comte de Soissons', seigneur de

Cándé, d'où sént sortis". $.'Antoiné de Bourbon, père du roi

Henri IU;-2. François de Bourbon; 3. Charles, cardinal de Bour-'

bon;, 4; Jeàn' de Bourbon, mort sans enfants (Marie de Baurbon;

si veuve, épousa Léonor d'Orléans) ; 5. Louis, de .Bourbon,

prince de Condé; 6.-Marguerite de Bourbon, mère de Henriette

de Clèves; qui fut la 'mère de Catherine -de Gonzague (V.

. l'an 1588). , -

Marie de Savoie; mère de dame Jeanne de Hochberg, mou-, M-~~. m-;. a.

rut aussi cette année; elle avait vécu neuf. ans'. dans la viduité. a,"..". a.ïï'ï;

Peu de 'temps avant sa mort, elle avait fait faire dans le temple p g g„;..
de Neuchâtel une Dame de Pitié, qui était l'image de la Bien- "'&",„",;,p'"

heureuse. Vièrge tenant ùn fils. mort sur se~ genoux. -.
Au mois'de mars 3532, Louis, d'Orléans, duc de Longueville, i a.ea~&o.i ~

fut envoyé en ambassade en Suisse de la part du roi Louis XI, „".";..',""",„'."*-

pour tâcher d'attirer les. douze cantons au parti'de la France, &«

avec laquelle ils,étaient actuellement en guerre. Les Suisses

, combattant en ce temps pour le pape, l'empereur et le duc de

Milan, '. rétablirent ce dernier dans son duché et en chassèrent
' les Français. Louis d'Orléans, açcompa~né du baillif d'Amiens &~ v-~'~'~~i--

et du président de Boùrgogne, parut dans: la journée du 39 avril
"" ' "'

qui se tint à Zurich, pour détourner les cantons du parti des

puissances ci-dessus, avec lesquelles ils étaient alliés. Màis. pen-,

dant ce temps on apprit la nouvèlle de la victoire que Gaston de ~'x~a'« ~"

Foix, duc de Nemours, qui ;commandait l'armée de France, ",.","„",'„.';,
avait remportée auprès de Ravennes (où cependant Gaston fut ""'"'."~&'-

tué) contre l'empereur, le pape, les Espagnols et;les Vénitiens.

Environ mille. Suisses, qui étàient au service, du pape, furent "~"'"'""""
' dans cette admire.

tués et accablés par'le 'grand nombre des Français, quoiqu'ils

se défendissent comme'des lions. Cette bataille s'était donnée

le'Q7 :mars, joui de Pàq'ues. Louis. d'Orléans en ayant'eu' con- „&.",.„„,'„";,
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naissance à Zurich, ce1a lui enfla tellement'le cceur, qu'il parla
plus fièrement, qu'il 'n'avait'fait; auparavant il avait. déjà offert.
30,000 francs aux. Suisses pour les, frais de la ;guerre: et pour.
avoir', la. paix;, mais il ne leur. présenta "plus rieniaprès. qu il, eut
appris çette. nouvelle;. espérant que 'le roi, son maître, . pourrait
vainci. e s~s ennemis"sans le secours des. cantons, . et subjuguer
sans, eux I Italie, ou. du moins le. Milanais, .pour lequel Louis XII
avait; commencé la . uerre. Louis, d'Orléans partit de; Zurich
sans. faire plus. outre, aucunè instance, ' et„par, ce .moyen l'al-.
liance qée la France prétendait :de faire. avec les, 'Suisses ;ne
fut.po!nt conclue. ',

f ( t a' Le' dué de Longueville 'ëtant parti
'

de Zur ich'; pássa par' Neu-
c1iàtel, 'oii "il' demeurà' pendant quelques jours. Comme il avàit
remárqué a Zurich que les Suisses avaient 'conçu'de l'indigna. -'

tion contie'lui 'de ce qu', étant allié des q~~tre 'càntons' il"sou-
tenàit cependant aveç tánt d'ardáui le parti de la l', rance coritre
eux 'appréhendant que leui ressentinieüt 'üe les' portàt : à ' se
saisir'-de'Neuchatel; il' crut que', 'pour se 'çons'e'r've'r l'affection
des'bourgeois'de 'cette ville il devait' usei 'enver s' eux de 'quélquè
libéralité pou'r" se les' rendre toujour's' ta'nt 'plus aKdës ; il leür ri -"

mit pour cet effet- la grande et la petitè Joux-de-Martel pàr un
àccensement' perpétuel, moyennant la censé annuelle'de 'k livres
faibles ét' a: çondition" de 'lui payei comptant 'd'entrage et une
fois pour' toutes là 'somme 'de, $0 florins d'or'de Rhin', qùi va-
laient 40 sáls tournois la pièce. Cette possession est'très con-
sidérable; on 'y peüt flaire pàturer 5 ou', 'ô00 vaches 'pendant
tout'1'éte, la ville'la, possède' encore' aujourd'hui. Située sui'les
montagnes'du comté' de'Neuchàtel; elle a jour limites les"rayz
de 'là'seignêùriè'de Traiérs devers vent, étc. 'Louis 'd'Orléans
s'y'réserve tou~ les droits' séigneuriaux" , les amendes, les ex.-
ploits et "autres 'actès' qui pourraient'survenir sur le détroit' de
cetté possêssion et la dite censé, ' est-il dit, portant lods, rete-'
nue,"sé ignèurie et amende. càmme lés'au tics censés du comté; etc.
Bans 'cettè remise Philibert de Chàuvirey est nàmmé lieutenant-
géüéral "du "comté et' il devait;"avec le èonsêil'd'Ftat', 'faire' déli-
'initer'cètte"terre dans trois. mois. L'açte est"'daté du 'A'-6iai
)MA; signe Lo~is 'et'scellé de sán sceau; contrésigné 'par' le
seigneur 'de Granges, '''son maître d'hôtél, ' et plus'bas'A Bu-'
gnot.

" -La possession 'des- Joux a été'irpentée'dans' la 'sùite. Il
s'ést'ti ouvé 'que 'la' grande 'Joux contient 538 'faux s/z 'et"i/~'.

'

a $ ~, v, ~

';Ç'est, .'le dernier"'acte, que. Louis', d'Orléans passa-'comme comte
de, Neuchàtei. (encore le passa-t-il, sans le, consentement de
Jeanne de, gochberg) non-. seulement -parce que les quatre:can-

1
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Les Suisses, voyant que le duc d'Orléans-l. 'onguevillè avait Lesquatecantons

si. mali usé. envers èux, ' prirent dès là ocçasion'd'ètvè 'suv' lèuis '„'"","".„"',",,"'

gardes, . puisqu'ils ne pouvaient s'attendve qu'là uné' guérve fà--i'a.. i.. vv, .„„,,
cheuse. C'est, pourquoi ils crurent qu'ils devaient se mettre 'en ","."'„"","""„",

sùrete du. coté de la France, .et'què pour cet'e8et ils dévaient i.~, p.-i.. ~
'se~-

se saisir. du', çomté de Neuchàtel. C'est. ce que fiient- au'niois ",""'""'""

de juillet 'l5&I2 les quatre cantons alliés pav'. 'le 'consentement

des~ huit autr. es.
, .Ils considérèvent. que, le duc de Longueville &avait 'combattu c-.~'-i. .~.~

contre. .eux à la bataille d'Agnadel, qu'il ' soutenait la, l'rance '",."""„',""„""„"'

contii'. Maximilien,
'

fils de Louis Sforce, duc de Illilan; lequel &' g -'u. .

était leur allié, et ayant encore appris que Louis d'Orléans se

préparait à partir pour venir à la Lhte d'une, armée attaquer
les' Suisses, les susdits quatre cantons envoyèrent chacun un ii. -' ..« .i-
ambassadeur à Neuchàtel, savoir : Berne, Gaspard IIetzel de '"','""',",',""

,

'

Lindnach", ' Lucerne; Jean Hase Fribourg, Nicolas Rubârt; et.
Sàléure, Benàît Huguin.

"
Ces députés vinrent déclarei . de-la

part de leurs ráaitres a Philibeit' de Chauvivev, lieutenant. . . du ~~ ib-~~. ci. -

cornté, a la'-ville de Neuchâtel
'

et à Lout l'Etat', qu'ils étaient, "","",."",""„',"',

envoyés pour se remettre' en possession du comté, qui', ne'pou- ~.. i---.."~
vant pas s'y opposev, 'fut obligé de s'y sournettrrè. Ces, quatre

"'"'""""""
ambassadeurs arüenèrent déjà avec eux. un' baillif de la.part de
LL. 'EE. de Berne, qu'ils établirent pour gouverner au nom'des

quáLre cantons. , Ce baillif s'appelait Louis de Diessbach' cheva- r...;, a, n;,,b..i, ,
lier, qui fit sa demeure au' chàteau, où il'fut pendant déux ~""'"""""'

ans. Ces ambassadeurs insinuaie~t au commencement que, le
dessein de leurs çonstituants n'étàit que ile tenii pour quelque
temps le' comte'à titve de protection.

Les quatre cantons de Berne, .Lucerne, .Fribourg et Soleure
s'étant ainsi. mis en:possession ~ du çomté de Neuf';hàtel, leurs

quatre -députés y-demeurèrent pendant-quelques' mois pour' y
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bien établir leur domination. Ils obligèrent tous les .habitants
b'lel p ôte ts du pays de leur prêter serment de îidélité sur la îin du mois'„'„"'„'.",::;;„'„;",

'
de juillet; Ht ils confirmèrent pour lors n aux bourgeois de

„",,'.„'„."';„'" a Neufchàtel taus et un chacun leurs priviléges, droits anciens
ir et modernes, coutumes écrites et non écrites, à eux naguères
« ou jà dès langtemps par les camtes et comtesses de Neuf-
a chàtel daignés et départis et desquels ils ont joui jusques à
ir présent. » L'acte est daté de Neuchàtel le lundi après la fète
de St-Jacques 3532.

Ia princesse Jeanne de Hochberg, vayant que les quatreb"&'"' '~'- cantons, ses alliés, s'étaient saisis de san comté de Neuchâtel,Qlk 4(k Sc)4 f41)'6 ~

qui lui appartenait en son propre; leur envoya Antoine de
Lamet, san rnaltre d'hôtel, pour les prier de sa part de le lui

~ vouloir restituer, puisqu'elle ne les avait point ofFensés, et que
si le-duc de Longueville, -son 'époux, avait pris parti, elle en

a,.r..~ ...~.... était innocente. Cependant les cantons ne voulurent point pour
lors lui remettre son comté.

i.M arsnots '. ibés Le temple des Brenets fùt bâti cette année. Claude d'Arberg
détacha les habitants de ce lieu de l'église du Locle et leur
donna le droit de communauté et de paroisse.

~.;-bb:.. ,r-~. Les Audiences furent assemblées à Neuchàtel au mois d'oc-
tobre, sous la présidence du nouv eau baillif, Louis de Diessbach.

Simon de Neuchàtel, chanoine, y attaqua son frère Claude,c';"„"';."",.
'"' baran de Vaumarcus, pour avoir sa pait de la. succession de...',-„,~c -, leur père; ce qu'il abtint. comme il parait par l'acte qui suit,„"'""'"'".'"' lequel contient Ia sentence que i4fessieurs des Audiences . ren-

Q ~

hete it ce sujtl ctu

ba i Iii(de Pie.sbach

Plainte de Simon.

Je, Louis de Diesbach, chevalier, bourgeois de Berne, seigneur deDiesbach et gouverneur du comte de Neufchâtel, pour et au nom de
mes souverains seigneurs, des quatre villes' de Berne, Lucerne, Fri-
bourg et Soleure, savoir faisons par les présentes qu'ailjourd'hui, sous
date par-devant les conseillers députés de mes dits souverains seigneurset autres d'entre les nobles et les bourgeois de la dite ville et comté
de Neiifchâtel après nommés, est comparu. noble et honorable hornrne,

'

Simon de Vaumarcus, chanoine du chapitre de Neufchatel, lequel s'est
plaint de noble Claude de Vaumarcus, son frère, disant qu'il lui re-
tenait sa part de la succession aux biens de père et de mère, et qu'il
ne voulait pas fa lui laisser parvenir, nonobstant qu'elle. lui appartint,comme étant enfant légitime; comme aussi qu'ayant par ci-devant fait
un partage avec feu M. de Gorgier, leur frère, par lequel ils étaient
convenus que chacun aurait part aux dits biens par égale portion, le-
quel partage avait d abord éte confirmé et approuvé par noble et il-
lustre seigneur Louis d'Orléans, marquis de Hochberg, pour lors comte
de Neufçhâtel, portant, la dite confirmation, quels biens du dit Simon
devaient lui parvenir, en conformité du dit partage Disant . en outre
que, s il venait a 6tre dessaisi de ce bien, il serait oblige de se servir
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de son droit, implorant justice à ce que son dit frère fût contraint à

lui 'accorder sa demande.
A quoi le dit Claude de Vauniarcus a répondu qü'il laissait le par-

tage tel qu il était alors, vu que cette confirmation lui étant, plus oné-

reuse que lucrative et que d'ailleurs elle n'était survenue que depuis

peu et en son absence, n'en ayant pas mêine été averti auparavant.

Que son Irere étant ecclésiastique, ne pouvait jouir d'auçun fief ni en

payer les droits, quoiqu'il se fût vanté d'en-avoir obtenu la perinis-

sion du dit seigneur marquis, et qu'il ne pouvait lui rien retrancher ;
que son état ne lui permettait pas de payer un cavalier. Cest pourquoi

il ne croyait pas que leur partage, ni la confirmation dicelui, ni le

privilége obtenu par son frère concernant le dit fief pussent l'obliger

a plus qu'à donne~ à son dit frère une bonne pension annuelle sa vie

durant, à son choix, sans aucune contestation.
Le tout plaidé plus amplement par les parties, et qu'il n'est pas né-

cessaire de rapporter ici, envers lesquelles on a employé tout le soin

et travail possible pour les porter a se réunir: mais comme tout cela

a éte inutile et'qu'il n'a rien opéré-, et qu'il a été nécessaire de vider

leur différend par la voie du droit, et que pour cet effet l'on a eu

examiné comme il faut tous leurs écrits, etc., entendu leurs obligations

réciproques et ce qui était nécessaire pour l'établissement de leurs

droits, les dits conseillers et députés et leurs adjoints ont sur cela sen-

tence : Que puisque les dits deux' frères étaient en différend à 'cause

de leur dit partage, lequel a éte confirmé par mon 'dit seigneur 'le

marquis, et que surtout il y est dit que chacun des trois frères vi-

vants du. temps des partages, aurait également part aux biens de père

et mère; qu'à cause de cela les dits deux frères auraient également

part et partageraient par égales portions les biens mouvants de leurs

dits père et mère' et suivront en cela le contenu au dit partage, avec

cette différence cependant et afin -d'éviter toute discussion entre eux :
Que' Claude, comme aîné de la famille et du nom de. Vaumarcus, au-

rait pour sa part le château et la maison de Vaumarcus avec tout ce

qui en' dépend, comme aussi tous les membres, les sujets et pièces,
de quelque nom qu'on les nomnie, pour les gouverner, jouir et pos-

séder avec tous les honneurs et tous les droits qui en dépendent. Et

que le dit Simon de Vaurnarcus, chanoine, comme le plus jeune de'

la maison et du nom, aurait de même pour sa part, avec tous les

droits de gouverner, posséder et jouir, la seigneurie de Gtirgier, aussi

avec tous lès membres, sujets et pièces qui 'en dépendent, de quelque

nom qu'on puisse les nominer, ~ conditionné que la partie du côté de

laquelle il y aura du défaut, sera remplacée avec d'autres biens et

pièces qui seront le mieux à sa bienséance. Et pour ce qu'il y aira
encore d'autres biens communs, à partager, on prendra, pour plus de

commodité, des gens impartiaux de chaque côté, qui en feront l'éva-

luation et le partage, en réservant toujours les droits 'du seigneur di-

rect. Et comme il est encore dit par leur partage qu'aucune des parties

ne pourrait aucuneiuent donner, vendre, hypothéquer ni aliéner la por-

tion de leur héritage sans le vouloir et consentement de l'autre, , il a

eté sur cela dit et sentencé que l'on deineurerait auprès du dit par-

tage, et que les dits deux frères ~s'y conforineraient, 'à nioins qu'en

cas de besoin et de pauvreté ils ne fussent absolument obligés de le

faire, , soit en tout soit en partie, et non autrement. Et si cela arrivait,

LIVRE IL

15lR

@épouse de Claude

Sesterce.

Prerogati ves 8e
Vaini.

Oo peut a)iiaer
5RA8 Ic coo,.cat-
meat mucuel des

deu~ frhre&



LIVRE
'
Il.

1518 .

Assembl« .'e «les

«lo« Ize cailtons a

Fribour g.

l,es q« &~tre cantons

«« . sociont t« s huit
nntres a l'« «d« nini-
stration «) « t comté

Je iletrc):at« l.

Acte par leqttel
les qoatre cantons
associent )«'s l&&)it

autres cantons, re.
servant les droits

«le I)erne sur le
comte.

Ces « lroits réserves
«« Berne r« 'soltnit

«le la combourlî;eoi-

aie tant envers le

prince qu'envers

4 vi)le.

CHAPITRE IV. —DOhBNATfON

l'autre'frère ou ses héritiers auront le pouváir de retirer la dite portion
de succession,

, préférablenient à tous autres qui voudraient mênie en
dánner, plus'qu'eux. Laqùelle sentence 'les dith dèux frères àyant requis
de l'ávoir pár écrit, elle: lerir'a eté adjugée et connue sous le' sceau
de' rrroi, le susdiï'baillif pour ü&es dits seigneurs des dites'quatre villes;
pour les' nobles, etc.,

' savoir : de Berne, Gaspard Hetzel; de Lucerne,
Jean"Hase;'de Fribourg, Nicolas Bubart; de Soleure, - Benoît Huguio.
De la 'part des. nobles' féodaux, Philippe de Diesse', Chéries de Cham-
paigne: De la part. des officiers, Jean' Gruère, châtelain du Laüderán;
Claude Baillod, châtelain'de .Vautravers. Et de la part des bourgeois,
Jean Marqriis, banneret et Pierre Guy. 'Donne "à, Neufchâtel la veille
de St-Simon et Jùde, 27 octobre 151'2. Signé Nobart.

'

I i t
P

Au mois de décembre, les douze cantons s'assemblèrent à
Fribourg, pour aviser au moyen de continuer la guerre ou de
se'défeüdre; Les quatre cantons de Berne, Lucerne, Fribourg
et Soléure"'crurent que, pour pouvoir tant mieux conserver la
canquête qu'ils avaient faite du comté de Ncuchatel, il n'y avait
point' de moyen plus assuié que de s'associer'à cet égard. les
huit';autres cantons. , afin qu'ils fussent tous intéressés à leidé-.
fendre au cas'que 'quelque puissance. les voulût attaquer. et: le
leui. 'réprendie. C'est pourquoi .ils en firent' part aux huit, au-
tres, , par un acte qu'ils en dressèrent le 20 décembre; mais
comme, Berne. ,avait quelques préi ogatives à l'égard du comté, de
Neuehàtel, il.les. réserva, ce dont'les autres onze cantons, lui
firent une promesse authentique, qui est conçue comme suit:

Nous, . les bourgmestres, avoyers, airimans, conseils et'càmmunautés
des villes, et pays des Ligues, a sautoir : Zunch, Lucerne, Uri, Schwyz,
Untenyalden dessus et dessous le bois, Zug, Glaris, Hâle, Fribourg,
Soleure, et Schaffhouse, .savoir faisons a tous par la présente :.

'
Cornnie

ainsi soit que'nous arrrions: pàr cïdevarit avec lès honorables, prudents
et- sages I.'àvoyer et conseil de, la,yille et, canton de Berne, 'nos, ' sin-
guliers amis; chers et boiis alliés et confédérés, pris et réduit en notre
pouvoir, . la ville et comte de Neufçhâtel; nos dits chers confédérés de
Berne se seraiènt en, ce réservé leur bourgeoisie et autres droits qu'ils
ont eus, de toute aiicienneté envers ceux. de Neufchâtel, et demandé
qu'on les laissât paisiblenient et sans trouble jouir de tous les dits
droits. Poùrquoi;'entrant en possession de 'la'dité ville et comté, nous
avons accordé cette réserve et jùste demande aux .dits nos chers con-
fédérés de Berne. , Doncques, nous tous les susdits cantons, confessons
et proniettons pour, nous et tous nos sucs:esseurs ~énéràlement, ,et
chaque. cànton en particulier, de ne la troubler ni déposséder janiais
nos. dits chers confédérés de Berne, ni tous leurs perpétuels, succes-
seurs, , de- la dite bourgeoisie et autres droits et obligations qu ils. ont
contre et envers la ville et corrrté de Neufchâtel, en aucunë. fàçon et
'manière que ce. soit',

'

mais tes laisser jouir iceux paisiblement, , sans
moleste et trouble, et fidèlement accomplir, sans que jamais nous ni
les nôtres y contrevenions ni permettions y ître contrevenu, par qui
que ce soit. Le tout sans aucune contradictio~, dol ni fraude. En vrai
et ferme téinoigiiagne et perpétüelle reconriaissance de qùoi, nous les
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prédites i'illes, et pays, avons fait apposer a la présente, les sceaùx de
nos villes et pays. . pour nous et nos perpétuels successeurs. Donné à
Fribourg la veille St-Thomas apotre, 20 décenibre 1512.

P

I

'LL. EL'. de Berne conservèrent par cet acte le droit, de com.—C x I aïe I!tel

bour-eoisie avec Xeuchàtel,
, qui fut obligé, pendant que

'

les ""'"'"""'è0, ~ a è3 ~ a don »er leilrs trotl-
cantoné Possédèrent ce comté. , de donnev des trouPes à celili ps' B a p ï
de Berne, pvéférablement a tous les autves, et même pour leur""' '"'""""
faii e la guerre (V. les ans 1528 et 3529). ,

Tout ce qui se passa à l'égard clu comté de iheuchàtel de- c. ~ «.-~~.
puis le mois cle juillet jusqu'à ce temps, se' fit au nom. de~ "",', "„,"..",

"""
quatré çantons allié~. de Xeuch''itel tant seulement; mais depuis
ce jouv, 20 décembre, tàut se. passa- àu riom des douze can- .

-tons, qui régnèrent coijointement.
E ' ~

APPerizell; qui n'était Pas encore un canton et. qui rie le de- Po quo :ipi..—

- vint que l'année suivant& 35'l3, n'eut point de part au comté *"",'"'"""'." .

de Neuchàtel,
'

mais 'seulement les douze 'iutres, qui y en-
voyèierit. par un accoid fait entre eux, ' c:hacun un b;iillif tour
a tour, qui y ctait, en foüction pendant l'espace de deu. x ans;
et comme Beine avait-cornrnencé pav Louis de: Diessl)ách, on
ne jugea pas à propos cle le rappeler pour en rüettve un de
Zurich (V. l'an l5&l4).

Sur. la' fin de cette année, -le roi Louis-XII envoya M. de La :iii''-. i' ; a"
Tremouille en. Suisse pour tàcher cl'altiier les Suisses à se ian-', ,"-, „"„'„.'„"'„""",'"„'„„'"

ger de .son coté et pouv s'àlliei -'clc nouveau «vec eux; mais
les Suisses n'ayant pas voulu y entier que sous des conclitions
que les Françàis ne puvent àccepter, on' ne put faire aucun

~ f

tvaite r

On fit l'an 3532 peu cle vin et de grain, tellement, qu'il y eut "«i s'
Vi ».

une ~raüde cherté. Le vin fut mal conditionné. 'La vente se fit & i' &

- .
I

quinze livres'neuf' gros le muid.
Le lô févriev 35'l3, Louis de Diessbach, baillif de Feuchàtel, 1513

remit à cette' ville, pu nom des douze cantons, tous les gi.avievs. """',""".'""'
niis à la ville Je

du bord clu lac, depuis la vigne de Simonet d'Engolon deyers 'iul„l, i.

bise.jusqu'au poit clc l'Oviette devevs vent; et ce sous la censé
annuelle et pei pétuelle de' douze gros. L'ácte est signé par Claùde
Du Bois, commissaire' des cantons au comté de Neuchàtel.

Charles .III; cluc de' Savoie, confirma, l'an &5~I3; 'aux' habi- r,'.,'".i",;,",'."à:",,";.
tants du pays de Vaud, toutes leurs franchises. ' z„-.è, s...;,

Le luncli. après la St-Geoi ~e les quatre cantons allies de "p""'."'. ' ".*
-a .-canto »s ;& Aeucli t-

Neuchàtel tinrent une conférence à l'égaid 'dé ce comté. - Les
cléputés des clouze cantoris y ~'invent aussi. Ils y hi ent quèlques 'i~~ "-&~«i~ ~'~

lois et orclonnancés souveraines. . lis -ai i c"', tèrent entre autres, à i.- .,"~.
c.ire ilistaols de aû

l'cgavd. des noyers, que cem plantés devers 'le soleil levant p a,.
de la possession du voisin, afin' quils ne lui causent du dom-

ANNA'. KS DF BOYVK. TOME It» 15
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151$ mage par leuv ombrage ct pav leuvs racines, devaient ètve

cloignés de trente pieds, et s'il s'en, trouve qui soient plus

piès, on devra' les coupèv (V. l'an )423). Ils délibérèrent aussi
suv la rnanièvc cii laque]le ils se proposaient. (le gouvernev le

ii' 'c& g-- comté. Ils arrètèrent de faire tous les ans une asseinblée au
"""'"'""""commencement du mois de juin, qui serait cornposcc de (louzc

ri« i 'a-, & ju~es', savoir : un dc chaque canton; qui poui'raient faive des
'"""' '""" lois, régler les comptes, accovder, des giàces et agiv souye-

rainement.
L'alliance hcréditairc entre la maison, d'Autriche ct les Suisses

tartir. avec la niai-'"" ""'"' '""- fut, renouvelée cette a»néc (V. l'ai& '1 & « ) &e«lià«
rinuve)ee. üieuch i-"« "i""p"'» cantons tenaient, y fut compris.
ci...i..z,~,i„, Claude d'Aiber, sei neui de'Valan in et, dc Iloffi'emont, ren-
'"""""'"""""dit homrna e aux douze cantons en la peisonrie dc Louis àc
fini l'rlL(1 1iûtBOiage

; ..s.-". giessbach. Claude n'avait jamais voulu renclrc cet homiiiage ni

a Philippe de IIochbei, ni a Louis d'Orléans. . Il ne lc con-
testait pas, ''l la vévité; mais .il le renvoyait toujoui's, espéi'înt

ai' ce moyen ; mais, Bppi'chcnclaHt la puiss
cantons, il Ie leuv ren(lit sans difficulté.

I &5 (pollpez IQQ f;es car&tons avant battu, avec dix mille Iiommes, le û .juin, de-
',;"""'."'""","''."vont P&,vone, en Italie, l'arri)ée des l'vançais, qui était au nombre

de clix-neuf mille hommes et cornmandéc par i)I. de la Tre-
ii&-' 'ä'p' mouille, qui s'était ietivé ensuite clans la ville cle Dijon avec six

,"'„',"„'„';;;,', ',,",',"„' a sept mille hommes, qui étaient les ûébi is cle son ai mée, les
Suisses, li la sollicitation (le 'l'empeieuv hIaximilicn, l'y allèvcnt

assié er, au riombre cle vingt-cinq niille hommes; 'cc qui l'o-

bli ea l~ faive avec eux un traité -qui lcuv fut tiès avantageux.
l'cnclant ce siégé, Jac;ques cle Wattenville, qui commandait

les tvoupçs ùe. Berne, étant lo é avec sc:. deux fils 3ean-3acques
et René dans la maison de Philibeit de Chauvircy, seigneur cle

Clihtcau-Vilfain et dc Colombiev, qui aiait quatre filles, savoiv:" -' i' i * Jeanne, Rose, lsabeau et Claudiiie, il sc fit deux maria~es.
iii' fil1r, s ire Ptii1i c3

-x Jean-Jaccrues de Wattenville épousa Rose, ct, René fut mai ié
avec li;s 61& (ie Jac-

~: »':« — avec lsabeau. I hifibevt cle Chausiiey, qui était lieutenant-"éné-.
v I lie. , coinA)an(lan t

i" ~' p~& rai. ùu connoté-de Neuch''itel lorsque lcs cantons s'en saisirent,
L4:vne.

.ir-~ i'. pi;i;i, '~ et qui avait épousé Isabeou d'Ai beig, dame ùe 'Ch,"ite~u-) illain,
t

nioui ut cette année. Jcanrie, l aîiiee de ses filles, cut la seigneu-'
rie cle Chiteau-Villain, clui appai tenait l'on &1300 a 3ean de Chà-

&"""""""i""'loiis Il, et Rose eut celle de Colombier; ct, c'est pav ce moyen

~

', ",
,,', „"',

.
",",„",.","'i".

,
„'„' rluc cetl, eclei n, iève seigneui ie entra dàns la maison dc KVattcn-

"'i'"""'"«'"- iilfe, qui l'a possédée tusquo l'an &lëGk. .fean-Jacques dc AVat-

tcnville se donnait les titvcs do sci iicuv dc Colombier ct cle

K illovcl-le-i&Ioine et co-seigneur cle lkcvaix. Il fut clu avoycv (lc
Seine l'an ~lo30: Son frèvc B(,né, qui avait aussi part à fa sei-
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gneurie de Colombier, lui. -remit tous ses dioits l an 3528. . 1sa-. l5I3
beau, après la mort de René, épousa Claude hIay'; sénateur de
Bernè. Philibert de Chauvirey avait; peu de temps avant sa mort,
fait reprise de sà bourgeoisie de Berne.

, Le roi d'Angleterre, à la sollicitation du'pape Jules, attaqua la i'« ~i'~~-i'«-

. France; et a~ant joint ses troupes à celles de l'Empereur, ils „",,,".'„„',"„',,"„",,',„„'.

assiégèrent Térouenne dans l'Artois, qui était une forte place dans -'i i -'
ce temps-là. Lo~is d'Orléans, voularit introduire. du sècours dans'
cette ville avec deux, on trois mille hommes, fut, coupé par dix

. ou douze mille fantassins et, quatre mille chevàux, qui prirent,
le ô juin, le duc de Longueville prisonnier de guerre avec plu-.
sieurs autres personnages de corisidévation (V. l'an 35'15). Cette
journée fut nommée la journée des Epevons.

I.ouïs-de Diessbaeh, baillif de iVeuçhâtel, accensa, au nom des r'-~ «~ ~"
douze cantons, à la coirrmunauté d'Auvevnier, le' four 'et la mai- „.„",,'„'",~.,',"„"„'„„,

l

son où il est construit, avec la faculté accordée aux pavticuliers »~~« "'""'i"-
de faire des fours dans leurs maisons et le clvoit de pouvoir bâtir
et maisonrier sur la place des Hpancheux. Le tout fut accordé à
cette communaiité sous la censé annuelle de quatie muids cle fi o-
ment et quatre livves de bonne eive. L'acte est dàté du 20 juin hë~l3.

Le rnkme baillif inféoda aussi le four de Corcelles à Louis Bou- «- i'« ""~

helier. L'acte est du '15 juillet. )M3. Le dit Bouheliev n'ayant eu-

qu'une fille, qui épousa N. Baiillier, le dit four passa à ce dev-'

nier pai ce mariage. M. Guillaume Chambrier l'a possédé. dès
lors, a la réserve de quarante. érnines que la seigneuvie retire.
Le dit foui fut remis au dit Bonheliei pour deux muids et, demi
de froment, dont les deux. tiers devaient parveniv an souvevain-
et le tiers au. prieur de Corcelles, et, ce de cerise annuelle',

'

avec quatre livres de cire poui lè souverain.
Philiberte de Châlons, née de Luxembourg, mèrè de Phili- ii ii...~. ~. ci,.;

bert de Châlons, tit. cette année tous ses efforts pour s'at- '-" '""", '
tirev laffection des cantons de Berne 'et de Fribourg. Elle a. a„„„~~.r, ;

leur céda par un acte authentique tous les droits et pré- „,'""' .

tentions que son fils pouvait avoir suv les bai!lages de Gvand-

son et d'Echallens, que ces cantons avaient, conquis sur la,
. maison de Chùlons l'an )kï~; elle y renonça pouv toujours et
les reconnut c'. tre de bonne prise. D'autve côté, dès qu'elle sut

que Jacques de Wattenville' était arrivé dans la Fi anche-Comté,
ou elle faisait sa demeuie, elle lui envoya un présent, ainsi Elleenvoiedes

qu'aux oAiciers de B'evne 'qui conduisaient- les troupes de ee,'",',", "„",',
,
', "",

canton, savoir: quarante écus en avgent, dn pain,
' du vin, de'. *-~-.rm. .-

l'avoine, du poissoü-et du gibiev. Elle leur offri 'tout. ce .qui
dépendait'd'elle, et se recommanda à la protection de LL'. EK. r..-.i. c. ~'.

de Berne. Ce qu'elle'fit ne tendait évidemment qu'à poiter les J i $g' 'f,
"
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CHAPITRF. IV. —DOhifNA7ION
l i

canto)is à lui remettre le comte de Xeuch&tel, -sachanL que
Louis d'Oiléans était dans leur disgioce. Mais tout cela fut

inutile.
Clau(le d'Ai'bevg, seigneui de Valangin, donna cncoi c oux

habitants de la Sogne une portion (le leurs p''lturo~es ou com-
Inuns, qui lut :Innexée à ceux îl(i'ils avaient (léjà. L'açtc est
(lu 18 novembie 3o'IB.

l&!aise Boui qiiin, bour cois de Volongin, eL Clou(le, sa femme,
ùonnirent un ~etiel '(le vin de cerise annuelle et pei'pétuelle
ou chapitre île Volan~in. L'or, te est îloté du' '27 (léce'rnbie 3i'13.

Chavles (lc Champaigne, écuyei, fut établi moire (le ileuch''I-

tel et iece1eur por les oinbossadeuvs (les contons. 11 succéda
i Picive Cleic. M. de I"ranqueniont„' seigneui îlu dit, lieu et de

Alogny, fut établi lieutenant- énérol de Volongin en lo place
de Charles de Chompaigne.

On lit celte année inédiocielnent (le vin et (le groin, quoique
les gelées du pvintemps eussent causé quel(]ue dommage; ce-
pen(loi)t lo cheité conti »11;i. La yente (lu viii se lit tieize livres

l'oeuf gros le Inui(l.

Coinme les boillif, ensuite de l'occoi(l cntve les cantons, ne

devaient (.Lve (lue deux ons à Xcuchhtel, et que le teimc de
Louis de Diessbach était expivé l'an lo&14, le canton de Zuvicll

en voulut nommev un, soutenant qu'étant le 1)ierniei canton,
il devait faiie son tour ayant, tous les autves; i »ais Lucerne le

t

lui ayant disputé, paice que, suiv';)nt inimé(lioten)ent le canton
(le Beviie en oidie, il (levait aussi le sui11c a l'égard de la
nomin;itioii- tlu boillil', ce difféiend fut remis au' jiigement des
;iuties cantons, qui prononccrent que 'Lucerne devait nommer
le baillif et

'

que, lois(lue le. tour des douze cantons sciait
achevé, ïulich en nommeiait ün pour quatre ans; 'i quoi Zu-

rich consentit. C est, pouiquoi L(icei ne nomma un baillif', qui
s'appelait Antoine Hoos. . Cell)i-ci oiiiva à beuch''ltel au mnis

(le juin 3514, qui était le tenips o(i.ce baillagc coniniençoit.
l.e 8 juin était le jouv qu'on clisoit ch;ique b;iillif, et ensuite
les (louze députés .ùes cantons ven, iient dans le ni(!Ine temps
è 4&euch ltel, et 1orsqu'il y avait,

'
un nouveau boillif, ils l'instal-

laient et le metLaient en possession de son baillage.
C" (lou''e (léputés accoidaient toutes les ;innées quelque.

gv''ic(. à dcs poiticulicvs ou aux conimunoutés. lis jugeaient et
décidaient souverainement toutes les causes dont on avait in-

terjeté appel, depuis l'année pvécé(lente. Ils faisaient iendve

compte au~ receveuvs des ievenus ùu pays . qu'ils avaient, rc-
tités. Ces douze députés en disposaient, ils en employoic »t
une partie aux besoil)s de l'Htat, à la iépaiation des bàtilnents
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et autres choses pour l'utilité publique. lis donnaient a chaque 1514

député une soninie d'argent poiiv ses peines, journées et -dé-

pens. Ils payaient les pensions des officiers et à ceux clui exer-

çaient des char. ges publiqiies, et s'il iestait quelque chose, on

le distribuait entre les douze cantáns par é~ales portions; inais
~ ~ i

il est cevtain qu'après avoir pvélevé tout ce que ciessus', . il i.,-", , ~:„-,.&

restait très peu de chose, parce qu'en-ce temps-l''i les veveiius „'""""""'""",.

du comté de ibeuchAtel. étaient fort peu. considévables. Et c'est- 'i„. , , ;.
'

ce qu'on reconnaîtra si l'on consideve: &l''Que la religion' ro-

maine subsistant encore, le souverain ne retirait pas,
'

comme

aujouvd'hui, les revenus des abbayés de Fonthïne-André et de

Bevaix, ' des prieurés de Corcelles 'et clu Ua)-de-Tvavei s, clu,
chapitre de Neuchhtel, dc plusieuis ciiines. qui appartenaient à

l'église et de plusieurs rentes qu'on a ietvanchées à diveis cures

du pays outre clue l',abbaye cle St-3ean, possédait dans le

comté de Neuchàtel, plusieuvs rentes que, 'LL. 'EE. de Berne re-

'tirent. encore àujourd'liui. Et il y avait mème encore. quelques

«utres qui y avaient des . revenus, qui consistaient en fonds,

en dîmes et en censés dii'eétes, comme sont les abbayes dc;

Frienisberg, de Romainmôtiers, de ihiontbénoît, mème'. de St-

Maurice etc. l' Le souverain d'alors ne possédait pas plusieurs c. ,ue i m
'

n

de Longueville a

seigneuïies que la niaison de.Longueville a. acquises. depuis de

ses', propres deniers, savoii : celles. de Ualangin, de Colombier,

de Bevai »-, de Lignièris, etc. , comme aussi plusieurs liefs: ceux

de Diesse, de Çottens, de Savagnier, 'de Cormondrèche, etc. :

plusieùrs dîmes et autres semblables revenus; tellement'que ce llr taitpp d,
1 r ~ s

' . . '
~ ~

- chose a partager

qui restait à partager était, tvès peu cle chose, outre'que le baillif ......~.„..
avait un gage considérable.

'

Ce qu'on paitageait aux cantons, ",,',",".„'„'„",„",i,~',
"

n'allait qu'à 37 oulden pour chacun, ou environ, suivant le prix

et la. qualité- du' vin et du grain que, le soiiverain retire et qui

vai ie toutes les années.
J

Cet hivei fut exti'èmement froid depuis la St-i)lartin 45'13 jusqu'au » - r-', i. i.."
'2b janvier 4544. Toutes les rivièves gelèvent, de rnème que les """""""""'

laça; on. pouvait aller tout au tiavevs' de celui de 1Veuchàtel.

Comme. on ne pouvait, pas n&oudre, la plupart faisaient. cùire le

fioment et le 'mangeaient ainsi au lieu de pain. On allait a. Bàle

gê pronienei suv le Rhiii avec les fifres et les tamboui s;.on y
prenait des repas et on passait. inème ce lleuve avec des che-

vaux; toutes les, fontaines tarirent. . l-'eau étant gelée. L'été fut
r

extrèmement chaud et seç, et l'année très abonclante. Les vivres ii., p l d. „,„,
furent à tvès bas piix. La livre de bceuf se vendait huit, deniers. ;

celle .de 'veau sept cieniers; un, lièvre sept creutzer et demi. un

pour ceau gras dix-sept batz ; un pot de vin un denier et demi ; v-~ a. ...



LÎVRE II. Ç)QQ

. 1515

Mort de Louis XII,
roi de France.
Franrois l" lui

succède.

Reconnaissance au

Val. de-Aux.
I

I'el ieheries.

Vs~~~i~es du se~gneug

de Va)angin.

'Valaogines.

Alliance des Suisses
P

avec Vempereur
. Naxirai)ien pour

s'apposer a ln

l'rance, dans le 8i-
I

ta nais.

Jean Martin de
Peseux.

AAranchissement

de 1a main-morte
~ par le bai1)if Haas.

CHAPITRE IV. —90hfINA. TIQUE

un écot'chez un hàte un creutzer 'et demi. La vente du vin se
fit cinq livres neuf gros le muid.

Louis XII, roi de France, mourut le premier jour du mois
de janvier )5)5, àgé de cinquante-trois ans. François I" lui
succéda, comme le. plus pràche successeur à la couronne.

Lucas Du Maine, commissaire, fit, l'an )535, les reconnais-
sances du Val-de-Ruz. Il dit entre autres que Biaise Vuillame
de ™ïoffrane,comme les autres de ce nom, a reconnu qu'il de-
vait au seigneur une journée de'son corps, ou d'une personne
en sa place compétente, aux vignes du seigneur de Valangin,
par .chaque' fois quand les ouvriers travaillent aux vignes du
seigneur; ce qui était un droit que )es commissaires appeláient
pelicherie~. Ces vignes du seigneur étaient au plus haut du vi-
gnoble de Valangin et les plus proches de. Valangin. Comme
elles n'en étaient éloignées que de demi-lieue; les sujets qui
devaient ce droit de pelicherie les allaient labourer et y faire.
toutes les saisons, et ensuite ils en amenaient la vendange à
Valangin, où les seigneurs la faisaient pressurer. et encaver.
Ces vignes, qu'on nomme encore aujourd'hui les valangines,
ont été vendues depuis à des particuliers.

Le roi François I" ayant dessein d'attaquer le Milanais et
dé. continuer la guerre que. Louis XII avait commencée, les
Suisses résolurent de s'y opposer. Ils conclurent pour cet effet, ,

le lundi après la Chandeleur I5'I5, dans la. ville de Zurich,
une alliance avec l empereur Maximilien, qui la recherchait
avec empressèment. Le càmté de Neuchàtel, qui appartenait
aux cantons, 'y fut aussi compris. On remarque ici que, quoique
Philibert de Chàlons fùt fort'aimé de l'empereur et que les
cantons tinssent le comté de Neuchàtel, cependant il ne fut
point parlé de ce comté en faisant cette alliance. I,es cantons
en demeurèrent paisibles possesseurs

Antoine Haas de Luçerne, baillif de Neuchâtel, affranchit, le
20 février 35'l5, 'Jeán Martin de Peseux et son-neveu de 'la
condition de main-morte, 'et tous 'les biens quil tenait, qui
lui provenaient de Jacquet d'Assonville et de Roulette, sa femme,
qui avaient été. affranchis le 32 novembre 3369, et ce moyen-
nant deux livres de' cire de censé annuelle. Il augmenta la
censé de dix sols pour des biens acquis dès lors; il les-mit
en la condition de bourgeois. L'acte est scellé du sceau du dit
baillif et signé de sa niain et contresigné par Claude Du Bois,
commissaire-général des cantons dans le. comté. Il faut cepen-
dant observer ici que des bourgeois et autres gens de franche
et de libre' condition pouvaient posséder des biens de main-
'morte, sans qu'ils fussent eux-mêmes de main-morte. C'est
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pourquoi il conyient de distinguer la main-morte réelle d

p ersonnelle.
Çhvistoyhe, marquis de Baden, qui était né l'an hk58', mou- ~io dai. ci. io»i.

rut l'an 35)b. Il laissa deux. fils:. Bernard et Ernest. Le premier, ",""',",""„""","'

qui est la souche de'la 'maison de Baden-Baden, épousa Fran-

çoisé, comtesse de Luxembourg. Le' second; duquel est sortie

la maison dc Baden-Durlach, épousa .Elisabeth, fille de Fré-

déric V, marquis de Brandebourg. Il eut Durlach, Hochberg,

Pforten, Malberg. Rethel, - Badenwvlev', Susemberg, ete. C'est

de ce dernier 'qu'est descendu en ligne droite et masculinè

Frédéric-5Iagnus; marquis de Baden-Durlach, dont il seva parlé

aux années 4694, 4ô99-,et 4707.

Nicolas de Diessbach de Beine, qui fut depuis coadjuteuv de Pïicuiasd Diess-

Christophe de Uttenheim, évêque de Bàle, était en l'année &I b15, '."'"',-"'.""".;
commandataire'du prieuré de Gvandson.

Jean-Jacques de AVattenville, seigneur de Colombier, con- ~.~. ie.~Yatten
ville, seigneur c/e

duisit. quatre mille hommes de Berne en Italie. Ils partirent le ~'i
'»-,"& ~

. des troupes en Il,a-

2ë àoQt-et ils ne demeurèrent que six'jours à,passev les Alpes.

Les Suisses mirent cette année des garnisons à Neuchàtel, c"..~. a'i„,

à '. Yaevdon et a Gvindson, pour garder. ees villes contre les "'"„".' ' ","'""
I

Français.
Aimon de Montfaucon, évèque de Lausanne, étant un mon- A - i. »i. ~-

~ si,&
. , r faucoa, evêque de

dain qui ne cherèhait- que "ses plaisivs èt usait dextorsio, ' fut „
tellement haï des habitants de son évêché, qu'ils voulurent le i.iii~ ts~esoo

vejetev;~ mais il subsista par l'intercession du pape Léon X,

qui, par un bref, pria LL. EE. de Berne de le soutenir et pro--

téger; çe qu'ils firent. Ce pape omit aussi en même temps et r. i....ii...„
sollicita les 'Bevnois à, recevoir dans leur ville. un r'.vêque, qui

""'"""'""'

aurait la direction sur tout leur tervitoire, qu'il voulait retran-

cher de l'évèché de Lausanne; mais LL. KE. ne voulurent pas ii~k~d. LL. EE.

l'accepter.
Renée, .fille de François d'Orléaris, deuxième du nom 'de ~i-i~. r'.",

fille de l ranioi.

Lon~ueville, mourut l'an )oslo. ' Cette jeune princesse n était agee, ,~ „
que de sept ans, et ne survécut a son père que de trois ans. P "r" ~'ri-

Louis d'Orléans, son oncle, hérita dè tous ses biéns', mais il
""'""""

nen ouït pas longtemps, ear il mourut. cette mêine année et »-« « ~

laissa'trois fils et une fille qu'il avait, eus de Jeanne de Hoch-

berg; savoir-: Claude, Louis et François. Sa fille s'appelait Char- r -i-~ i
'i

I eut de Jeanne de

lotte; elle eut dix mille livres tournois de dot et fut mariée a

Philippe, duc de Nemours, . Gis de Philippe 11, duc de Savoie.

Louis d'Orléans s'intitulait duc de Longueville, comte de Du- i'"""""-

nois et de Neuchàtel, marquis de Rothelin;. prince de Châte-

laillon, vicomte de Melun et de )Iontreuil, seigneur de St-Geàrge

et de S"-Croix, d'Epoisses, de Beuves, de .Vercel, , de Chàtil-
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l 515 loir-suv-hlaiche, comte cie hlontgonrei y, seigneur d'Aurest, de
Thays, de Vaubonnois, d'Arc-en-Barrois et giand chàtelain de
Hainaut„, etc. , vicomte d'Abbeville et de Romaillard, comte de
Tancarville, . Gouvnay, seigneur de Noyelles-sur-la-Mer, de Blandy,
Bambonnois, Perdigueil, Tongvy, Huguelièr es, de Illenthonay,
de Seurres, de Bougency, la Bi'osse, . la i8ourre', hlathesens,
baron de Parthenay et de Vouvant, etc. , gvand chambellan de
I~rance, connétable- héiéditaiie de Normandie, gouvevneuv de
Guyenne, grancl-sénéchal, lieutenant-général poui le roi des

ii 'ïï'i - - pays de Provence, etc. Il fut toujours pvisonniev depuis la )a-""'"""'""''
taille du 6 juin 'lo&I3 jusque peu dè temps avant sa movt. Jeannepuis 4515.

p ~
~ ~~..- ~ »-i- de Hochbev~, son épouse, lui survccut cle vingt-huit ans sins""'"""'".""'""." se reniai'iev. îe piince avait fait son testament peu de jours avantcju&t vir&gL-4 uiL

sa mort. Il donna cinq niille livres tournois pour faire chanter des
messes, tant pour son àme que pour celles de ses prédécesseurs
ou ancctres.

Ulderic de Wurtenrberg, comte de Montbéliavd, qui soutenait"."""'-""""'"le.parti de l'empereur, se saisit, a la sollicitation de ce dernier,seignc »ries appar-

des chàteaux de Soye, cle Clràteiroy, Gouhans, Chàtillon-sur-
5laiche, ,Veicel et Vannes, que le cluc cle l.ongueville prétendait
lui appartenir, comme étant seigneüv 'de Soye et cle Listenois.

f ~ ~ f ~François1", pav représailles, se saisit du comté de Cnaioiois,
de Chàtel-chinon, Chaulsin et la Perricle, qui appartenaient au
comte de AIontbéliai d.

Le 49 octobre 4blb, par devant les Trois-Ptats. et Audiences cle
;,„i„,,;„,„„„.ri, Valangin, parurent le sieur de l'ranquemont, seigneuv du dit lieu""""""""'"'et de Magny, lieutenant-général de Valangin, pouv et au nom de
,.&ii„,.i...7i,.

'
Roland de Thuilièves, bàtard de Montjoie, écuyer, d'une part; et"'""'"""",

",
- liumbert Brisard, cle Porrentvuy, comme lils et héritier de feue

r„i~..,. .;~ Jeanne de Rambelvoir, cl'autre part, pour certaines questions e
procès que le dit Humbert Brisard, comnre héritier' què 'dessus,
avait contre Claude d'Arbérg, seigneur de Valangin, et le dit Ro-
land, à cause de six muids de grairi, moitié, froment et avoine,
clne le clit Humbert, comme héritiei que dessus, disait à lui ap-
partenir à cause de sa dite feue mère, que ses prédécesseurs te-
naient de fief et hommage des seigneurs prédécesseurs du clit
Claude, lesquels'six muids de grain ils devaient prendre et pevce-
voir, un chacun an, sur la dîme de Cerniev, appartenant au
seigneur de Valangin, et de ce en avaient bonnes lettres à
eux faites par les seigneurs de Valangin, qui disaient que le
dit Roland lui détenait a cause de ce que feu Jean d'Arberg
et Claude, son fils, les lui avaient donnés en fief et hommage,
et lui demandait les grains quil avait recouvrés de la dite dîmec"r- .. depuis' vingt-'deux ans en çà. Sur lesquelles questions le dit
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sieur de Franquemont, pour et"au riom du. dit Roland, le re-
mit sur Claude, seigneur de. Valangin, promettant de le faire
ratifier, si besoin est, à ces présentes. Et le dit Humbert ayant
aussi, remis ce diflérend sur, le. dit seigneur Çlaude, pour cette
cause, devoir apaiser. et 'pacifier, et d'en dire et prononcer
ce que bon lui semblerait; sur quoï après avoir entendu le
débat de part et' d'autre, il fut prOnOneé :

k

Que le dit Hiinsbert Brisard laissera jouir des dits six muids de
grain le dit Roland, sa vie naturelle durant, ainsi comme il a fait dii

passé, sans çontredit qrielconqiie, et de ce que le dit Roland a jáui .
et gaudi les dits six ir)i)ids de grain que dessiis du passé, le'dit Huill-

bert la quitté et quitte pàr ees présentes et, des coutes et missions qiii
seraient- faites dans cette cause; par. tel qu'après le décès du dit Ro-'

land, les dits six nliiids de grain demeiireront paisiblement au dit
HÙlubert Brisard, pour

'

liii, 'ses hoirs. , et les tiendra en fief et hom- .

niage du dit seigneur de Valangin, selon la nature. du fief, suivant le
contenu des lettres de ses prédécesseurs, et a ce, nous le' dit comte
d'Arberg, seigneur de Valangin, avons consenti pour nous et nos hoirs,
quand cé avons prononcé et déclaré. Ce que les parties oüt agréé, et
le sceau du seigneur de Valangin y est-apposé:- Fait dans l'hôtel du
dit seigneur de Valangin, le 19 octobre 1515. .

l.

, La. mème année Conrad et Humbert Biisard .et Jean Grillon
Fuslel', bourgeois de Porrentruy, remirent à Jean Gruère, , 'châ-
telain du Landeron, leurs droits sur ce fief qui venait. de lèur
ètre adjugé. .

Le château'de Joux fut entièirement consumé. On crut que
des incendiaires y avaient mis le feu.

L'été 'de l'an 35&l5. fut froid, et hùmide. On eut çle la peine à
moissonner, et le. vin fut extrèmement vert. On fit la vente
onze livres neuf gros'le muid.

Il se fit 'cette année un traité entre le roi François l'. -' et le
comte de Montbéliard au sujet des terres qu'ils s'étaient prises
l'uri l'autre l'année précédente. Ce tràité porta que toutes les
seigneuries situées dans le comté de.Bourgogrie, seraient re-
mises à Marguerïte, comtesse de,Bourgogne, fille de l'empe-
reur Maximilien, à la, réserve de Chaulsin, la, Perrière, et
Châtel-Chinon, qui furent laissées à dame Jeanne de Hochberg,
duchesse de Longueville, desquelles elle jouirait, elle. , ses hoirs
et ayant-cause, jusqu'à ce que ses 'terres et seigneuries de la
Franche-Comté lui .fussent rendues, savoir : Vercel, Vennes,
Vuillaufáns, Châtillon-sur-Maiche, , Gouhans, Usié et Morteau,
que l'empereur i&laxiiuilien I", ennemi de la 1"rance et'du due
de Longueville, avait prises à,ce. dernier l'an &1507, aussi'bien
que le château de Joux, dont le dit duc avait' déjà été récom-
pensé (V. les ans 3508 et 3543).
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15I6 Le canton (l Ul'I nomma cette année un baillif, qu'il envoya
~ ~

~ f ~à Neuchàtel et qui fut, Jean ImhoK Il aniva, comme cetait
i,.„i~i;c',i. &„,.~,; usité, au çomméncement de juin avec les ambassadeuis des

cantons, qui étaient les suivants : pont Zurich était Henri Rubly ;

„.,:„~„„,„,„, pour Berne, Jean d'Erlach; pouv Lucerne, Jean IIug; pour Uri,
Ammann Imbersdorf ; pouv Schccys, Uogt hlertz ; pour Unterwald,

. Uogt Hentzly ; pouv Zoug, . Oswald Bachmann ; pour Glaris, Vogt
WViechsler; pour Baie, Jean Obevried; pouv Fiiboiirg, Antoine
Villing; pour Soleure, Ulrich Sury, et pour Schajfhoicse, N. . . . .
Ces ambassadeurs s'assemblèi ent pour' juger souvei ainement.

ii j g-~ -'- Ils tenaient la place des Trois-, Etats et des Audiences, e e
'"",'"""' '""'."'baillif prési(lait dans ces asseinblées. Cependant les Audiences4 )ilace Des 'frois- î

ne fuient pas abolies (V. l'an 15)8).
ii i-- "~ i- Le samedi après la fète St-Barnabé, ils jugèient d'un diffc-'-'"' """""'rend qu'il y avait, entve les Quatre-Ministvaux, d'une pait, 'etles giettes,

Philippe de Diesse et Ursuline cie Ruttingen, veuve 'du fils de
,lean de Bariscouvt„, chàtelain de Thielle, d'autre part. Ceux-ci
prétendaient„en qualité de nobles, d'ètie francs de tailles ou
giettes, clu'on imposait pour lors aux bourgeois poui l'entretien
des édifices publics, des chemins, des fontaines, et pour la
guerre, etc. ; et ils se plaignaiènt de plus de ce qu'on avait osé
leur lever 'des gages pouv ètve payé de ces tailles. Mais lés
cantons les condamnèvent à les payev comme les autres bour-
geois, à proportion des maix bourgeoisiaux, c'est-à-dire des
biens qu'ils possédaient et qui ne dépendaient pas des fiels, li
l'égard desquels on les laissa dans leuvs franchises.

g-~'s & - . Les chanoines avaient aussi avec la ville un différend qui fut"'"'"' " '. également iu é. Ils se plaignaient de ce que les Quatre-Minis-. aux Quatre-Ilii- V Ji
traux leur. faisaient payer l'ohmgeld', ou inausais denier, lors-

. qu'ils vendaient du vin en détail; ce qu'ils soutenaient n'avoiv
jamais payé aupavavant, . )~lais, les Quatre-Ministraux alléguaient
leurs droits, qui porteiit que tous ceux qui vendvont vin en
détail dans la ville, devront l'ohmgeld, ou mauvais denier, per-
sonne n'étant excepté que le souverain; d'où ils concluaient que
les çhanoines n'étant pas exceptés, ils devaient par conséquent
payer cette redevance, priant d'ètre maintenus dans leurs droits
et franchises, ai~si que ]es cantons le leur avaient promis. I.es
chanoines furent

'

condamnés suv cet article. Là sentenÇe est
. signée par Claude Baillods, chàtelain du Val-Travers, et Pievie

Bicaulx, chàtelain de Thielle. Le bail)if ImhoA' appliqua son
sceau à cet acte. . C.

, Sur une difficulté qu'il y eut entre les censiers et tennemen-
n-n-i~' "~-i- tiers du maix appelé ]a Ronde-ï™ontainc des Uerrièves et les

nommés des A.lmands et de la 1"raize, les ambassadeurs des
L
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cantons prononcèrent entre, -autres : que les, dits Alrnands et de isIS
la Fraize paieront à Jeanneret 'Redard, pour le pré. 'qu'il tenait, .

dix-huit florins de Florence et un sol pour la dite censé et
, trois grands blancs, en déchargeant les. nommés jeunes gens de

la censé quïls doivent; et quils auront un chemin large. de
quarante-cinq pieds devers le vent des dites bornes, tendant

droit au bied 'de la rue qui clescend en bas le mont, du

Sçay, sans que les jeunes gens pùi~sent dire 'du contraire. Ils
barreront le' dit chemin, savoir les dits des Almands 'et, dè la

Fraize, devers le dit mont du Sçay, et les jeunes' gens devers
l'Armont', et ils ne pourront pâturer l'un sur l'autre', etc. Cette
sentence est datée du 29 aoùt ~15&lô.

I 'd

Les paroissiens de Savagnier au Val-de-Ruz obtinrent une c«« « &'-or~-
' bulle du pape"Léon. X, . datée de'Rome la cinquième année de „„"„.",'"„"„',"„'.",".'„,

son pontificat, quï est l'année )516, par laquelle il leur accorde r P&~ "~

la liberté de pouvoir faire baptiser leurs enfants dans leur cha-. "" '""' '"' '
pelle, saris ètre obligés de les porter à Dombresson, qui est

. le lieu où demeurait leur curé, et dont Savagnier était l'an-

nexe. L'évèque de Laùsanne leur permit depuis d'ensevelir leurs r- -- a i"-

morts 'dans leur village, 'au. lieu qu'avànt cela i s étaient aussi "„,",'„".„',
~,,"",„""'

obligës de les aller enterrer au dit Dombresson, qui en est -~. ùaas4r

éloigné d'une. petite lieue. La clrapel e était pour ors au bout"",."„',"„",,'„""
de. Savagnier devers l'orient:- le bout devers l'occident dépen-
dait; en ce temps-là, de l'église de Fenin. .

Les communiers de St-Biaise firent bâtir leur temple cetto ~. pi. a. s~-

année. L'architecte fut Claude Paton, de 1"langebouche, cle la "„'„'.",,"'„".,„'„""

I"ranche-Comté, qui avait déjà bàti celui du Locle l'an 4506.
Ils dédièrent ce temple à St-BIaise, qui était déjà leur patron. H ~a'r" si-

St-Biaise 'avait clé évèque de-Sebaste eri Arménie, d'où il se
retira en une montagne nommée -Argée. Agricole, .président pour
l'empereur Maximien, le persécuta et le fit mourir environ l'an

280, le 3 février, ' auquel jour on célèbre la fète de ce martyr.
Avant l'an 35)ô, il n'y avait à St,-Biaise qu'une chapelle dédiée &~ 'x-'~ ' ~

à Marie-Madeleine et.qui, avait'été fondée et'bàtie par Conrad ""~.'„',"„",
""'

Gauldet, bourgeois de Neuchâtel, demeurant à Hauterive '(V.

l'an 3360).
,

Le '1", septembre '1516, Philibert de Chàlons fit deux traités &"&'r-~ ~ ~

avec sa mère Philiberte, ,par lequel il lui assigna qüatre mi le,',"„', ',"„',,'„"',.'",,
'

francs par an à prendre et à retirer sur le.chàteau et seigneurie

de Lons-le-Saunier, et douze. cents francs de rente annuelle sur'
la saunerie de Salins, et.ce conformément au testament de Jean
de Châlons V, et il-conlesse de devoir à sa mère, pour. les arré-

'
rages de'sa dot, la somme de 72,800 francs, pour lesquels il lui

assigne' la'séigneurie de Nozéroy. "Et par le second traité, il assi-
L
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1516
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gne a s'1 (lite Iiici'e mille lianes. sui ses seigneuries (le Blelter'ans,
Beaurepaire ct Salièr es. Philibcrle de Chàlons lit ccs deux traités
à S"-Agnès, par-devant Guillaume Ucrmoly, sàn secrétaire.

Le. 39 novembre 44&16, le conseil de ville donna un poirit dc
cou'turne qui cst lc premiei, ou du moins lc plus ancien qu'on
trouve avoir ét(; donné pai lc dit conseil. Ce point dc coutume

porte (luc celui qui jouit dune possession, dont un appel est fait,
doit jouir de la chose deman(lée jusqu'a ce que l'appel soit vidé.

Quoique les Français eussent gagné la bataille de Mai ignan sur
les Suisses, le 38 scptembie 35~13, le ioi François1" ne laissapas
que (le rcchei cher leur alliance avec empl essenrent. Il se fit pour
cc sujet trois assemblées. La première se tillt al Genève au colll-
nlencemcnl de novembre l o&lo. 11 y eut huit cantons qui consen-
tirent d'entrer dans cette alliance; mais il y en eut cinq, savoii :
Zurich, Uii, Schwvz, Hàle et SchaEhouse, qui refusèrent. La se-

' conde asscmblce sc tint à Berne le &13 jailvier 4546, où les huit
cantons signcrent la paix, comme aussi iï, l.i.que (le Valais, qu'on

appelait le cardinal de Sion, - l'abbé (le St-Gall et, Ia ville de Mul-
llouse. Ellfin il se fit unc li oisième assemblée à 1~ ribourg le 20 no-
vembre ki'16, où tous les treize r;antons, l'abbé et la ville de St-
Gall, le capitaine, nlaire et chàtelain ct paysans des trois Ligues
grises, le pays, de Ualais et.la ville de Mulhouse entrèrent en al-
liance perpétuelle avec la France. Lc roi François 1" se donna
dans ce lrailé les litres de roi'de France, duc de Milan ct comte
dAst. Les plénipotentiaires du roi étaient René, bàtard de Savoie, .

comte (le Villards'et de Tendes; Louis l'ourbanier, seigneur, (le

Salernes, et Charles Duplessis, nlaîties-d'hôtel du roi, et ses con-
seillers.

Les, aiticles de ce traité, furent :

Ollet'elles éteintes.

t

Prisonniers rendus

Kxclusion de ceux

qui ne sont pas

des Ligues.

Privilèges des
marchands.

l

Que' tàutcs les querelles, inimitiés et deinandes passées seraient,
éteintes, réservant les privées ct. particulières affaires, qui seront terminées
selon le contenu des chapitres dressés entre Louis. XII, cn qualité dc du«

ct las sci ncurs des-ligues, coinma il est claircIBBllt contanu
ci-après en son extrait des dits chapitres.

2. Que tous les prisonniers de part et d'autre seront relàçhés sans au-

cune rançon.
3. Que les particuliers qui onl quelques prétentions contre la France

ct qui nc meuvent point de cette guerre, la rechercheront par les voies
de'la justice, ainsi quil est contenu aux chapitres ci-après mentionnés.
Que tous'ceux qui, après la date des dits chapitres, seront entrés en al-

liailce et combourgeoisie avec. le roi Louis Xll et François 1" étant des
ligues, se pourront aider des franchises et libertés contenues aux dits
chapitres; réservé tous ceux qui seront hors des limites du pays des Li-

gues et d'autres nations et langues, et qui ne seront sujets de nous des
dites ligues.

4. Seront reconfirmés aux nlarcharids et sujets de notre pays des Li-
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r

gués tous les piiviléges et partici&lières franchises qui leur pourraient avoir 151ô
été données et concedéés par les feiis rois de France'en la ville'de Lyon;

'). . Le roi proii~et de pardonner'à tous ses sujets du duché de Milan vibrion a« v Mila

qui avaient enibrassé le parti du seigneur Mèxirnilien Sforce contre liii.

(i . Le roi s'engage de délivrer aux cantons 400,0ù0 écus, solde bori ii'. «r.üf. ".-
or et au coin de l'rance, en reconnaissance des'frais et donin&âges qu'ils

~ 'eurent en allarit assiéger Dijon, et autres intérêts supportés en Italie.
'

7. Il leur promet encore 300,00ù éciis, payables en trois termes, et i'cas. uns.

de rendre I argent dans la- ville de Berne sur le 1"janvier, par des obli ~

gâtions qui auront des assurarices suffisantes, .inoyennant laquelle soinme
les Suisses ne poiirront rien répéter plus outre pour leurs dépens.

' 8. Que s'il arrive quelques troubles ou difticultés entre les parties, on « »& 'ii'~ iir'-

rocédera po~~t l'un contre l'autie par épierre inais tels différends s
lTtl ge5.

ront terminés amiableiisent, coninie il sera dit ci-après.
0. . Qu'une partie ne soullrii i point les ennemis de l'autre dans ses . i'. ne&uis.

terres, et ne leur donnera aucun pas&âge.
'10 Qu'aiicune des deux parties ne. perinettra qu'auciins de ses siijets

aillent servir en guerre contre l'autre.
11. 'Que les deux parlies permettront en:leurs terres, circuits, páys i. i 'i'.s.-.

et seigneiiries, que tous niarchands, ambassadeurs, pèlerins et autres, .

de quel état' et dignité qu ils soient, avec lé« rs corps, biens et niarclian-
. dises, piiissent franchement, , librenient et sùrei »ent trafiquer et venir par
nos pajs. traliquant, négociant, sans aucune i»olestation ni nouvelle im-

. position de, péages et autres charges, sinon coiiime du passé a été accou- i'"s '.
t(1I118..

' 12. Le roi promet aiix treize cantons et au 'pays de Valais à chacun
2000 francs ann »elleinent a chaque Chandeleiir, a prendre dans la ville

de Lyon.
Que les Grisons seront traites eá la nianière qu'ils l'étaient au

temps du roi Loiiis Xll, .et juil donnera encore annuellement aux-cantons ;
' 000 francs pour. les distribuer à leurs confédérés, savoir : à l'abbaye de ro »»« "'-i'&&« i'

St-Gall, ', à l'ábbé et au coiiité de Toggenbourg (i00 livres, à la ville de "'"",".", ", ","""
St-Gall 4ù0 livres, a la ville de Mulhouse'400 livres, -à ceux de Gessenay
400 livres, à la ville de Gruyères, ensenible ceux de la seigneurie de

Corbières et leurs adhérents, 00 livres.
14. Le roi confirme a ceux de Bellinzone, Lugano, Locarno, et a ceux. a'ii"*'"~ i."a~-

'de Meinthal, tous leurs priviléges et'libertés.
' 15. Qu'il donnera aux, cantons les chàteaiix de Lugano 'et Locarno et n« »i&« & ~'~ ~i»-

de Méinthal, avec-toutes leurs appartenances et. dépendances, ou la

somme de 300,000 écus, à. leur, choix,
'

ce dont ils se déclareront'dans
.un ao.

1lj. Il leiir promet encore. la Valteiinè et Chiavenne.
17. "Qiie la villé et le chàteau de Bellinzone et ses appartenances se- ii~ii« » »~ i&~«.

Uri, Set)wvz et
ront entre les mains des cantons d'Uri, Schwyz et Unterwald-sous-le. Bois.

18.
'

Que les Grisons auront leur part aux pays ci-dessus ou aux 300 i&~i'&& «&~ ~

mille écus. ci-dessus, tout de niêine qu'un canton-.

10. Il est dit que i;ette alliance doit durer perpétuèlleinent, et qii'elle ~ii''&-' r'&r'-

, sera observée inviolableinent en tous ses points et articles entre les roi et
couronne de Frange, et généraleinent tout le pays des Ligues.

' I.es deux parties rései vent, leurs ainis, alliés et coiifccléi'és, r"'~t: os &s ie *

et surtout le pape et l'empire, . contre' lesquel~ les Suisses. -ne
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l.ibre commet ee.

roi.

seront pas obligés de donner des tvoupes au voi, ruais seule-
ment lorsqu'il s'agirait de défendre le royaume de France.

Kt comme il fut stipulé .dans le traité fait entre le voi Louis Xll
et les Suisses que. lorsqu'il surviendrait quelques difBeultés entre

payer ~ ~et u &e les deux parties. on les terminerait à l'amiable à Payerne, qui
'„", ',""„'"""'"serait le lieu 'de la marche par vapport aux difFérends qui con-
-.ti. rrs c. cerneraient le royaume de France, il fut dit, à l'égard de ceux

qui proviendraient du duché de Milan, que la marche s en tien-
~-i... i. ~. drait à Prolais ou au lieu dit la Petite-Abbaye. Cela fut con-
'"'",","„'""îîrmé par le dit traité. I.es parties s'y devaient assembler et

choisir chacune deux arbitres pour en juger, qui ne pouvant
convenir, l'acteuv choisira un. surarbitre, et que si l'une des
parties n'y comparaît pas, elle sera condamnée au principal et

t.''e ~«»« ~&' aux dépens. Que l'acteur sera obligé de rechercher le rée au
""'"""'""'

lieu de sa résidence. -Qù'une partie ne pourra gager l'autre que

pour des dettes reconnues, qui poun ont se prouver par des

lettres ou suHisants témoignages. ou pouv quelque délit que
'quelqu'un pourrait avoir commis au pays cle l'autre partie.

Le roi' permet aux Suisses de traîrquev dans le duché de

Milan, II leur confirme toutes les franchises qu.'ils avaient dans

ce duché, qu'ils pourront allev et, veniv par tout le dit duché

avec leuvs biens et marchandises, les menev, aehetev et vendie
r-..'p~'. i. &.-jusques' aux fossés de la ville de Milan sans aucuns péages,
"'""""'."""

dons, gabelles; ni autres charges, tant dans notve dit duché de
Dcî I S.

Milan qu'en d'autres villes, -comtés et bai onnies qui en dé-

,pendent,
' réservé le péage dedaris les fossés de hlilan, lequel

sera payé comme du passé et non autveinent; de tous les che-'

vaux, bceufs et autre bétail il ne seva payé aucun péage. Les

parties déclavent que personne ne pouvva se prévaloir de cette

franchise et liberté que ceux qui 'sont compris dans cotte paix

et amitié et ceux qui sont à l'alliance des hautes Allemagnes, etc.
Le roi François I" approuve et ratifie tout ce que dessus,

comme étant contenu dans les chapitres dressés du temps du

roi Louis XII. Cet acte est scellé du sceau du roi et de ceux

des treize cantons, de l'abbé de St-Gall, des Grisons, de Va-

lais et de Mulhouse. Il est daté de Fribourg le samedi veillé

de St-André, le, 7 décembre'3536.
Les habitants de Neuchàtel et du comte étant alors les sujets

",".„'~,',"„;"„",'.„,„„des douze cantons lovsque ce tvaité fut. fait et qui est perpé-
"'-'"~" ""~" tuel, il est évident que les marchands de Neuchàtel ont part

aux priviléges accordes aux marchands cle la Suisse, tant en

France qu'au Milanais; qu'ils sont compris clans le Corps helvé- .
tique et qu'ils ont pavt a toutes les choses qui y sont contenues,

les'douze cantons ayant stipulé pour tous. leurs sujets également.
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Jeanne de Hochberg instn fortement, dans cette assemblée de 1516
Fvibourg, , pour la restitution de son comté de iVeuchàtel. Les "" """""'"'-

amhaSSadeuVS de FranCe interCédèrent mème en Sa faVeur' P &[o /, i, s p.„,
mais il n'y eut pas moyen de l'ábteniv. Ce comté fut regardé "'"""„"'","'"-

comme un. pays de cánquète, et par'conséquent aussi comme.
puvitié cle tout fief. Ainsi, .ce fut une chose bien fatale à I.ouïs i„r.,~;...z, i..;,
d'Orléans d.'avoiv servi son roi dans cette guerre. Il lui en coùta . .

""""'"'
son'comté de Neuchàtel 'et ses seigneuries de Bouvgogne, et
il fut deux ans prisonnier de guevre.

Le grain réussit très bien cette année. Le vin, au contraire, v~ pe 'bp dp t.

fut peu abondant, inais il fut très bon. , l.a vente se Bt onze Pc~x

levant.

.

, livres neuf gros le muid.
Claude d'Arberg, ' seigneur de Valangii&, de Blevencouvt, de 1517

Rozièves, de Corcellcs et de Ranoecourt en Bour~o~ne, baron, '-",""'"""""
de Boffvemont, mourut Ie 3I mai &5I7. Il n'eut de Guillemette

de Vergy, son épouse, . qu'une hile, nommée Louise. On lit &~ "- « '-
cette épitaphe dans le temple de' Valan in : « Ci gist Çlaude, &p~'p~ ~ i c& i

et c1e. sa veuve

« 'cow&te d'Arberg' baron et seigneur de VaQengin et de Boffiemon. t, ~i »~~i";i~'&~~&~-

« premier fondateur de cet!e Fglise. , laquelle /ut dédiée le JV'jour
J

~ ~

« de jciin dé l'an 1505; et trépassa le dernier jour de mai eri L'an

« -f5 1T.. Et aussi, y gist dame G&cillemette de Vergy, sa femme, qni

c( demeura bleuie après -lici, et ont laisse leur héritier Renaud,
&( comte de Challant , fils d'e leur fille f ouyse, ncorte l'an1éP, 8. »

Clauùe d'Arbev~ avait fait son testament peu de temps avantC
Clam&le,

sa moit. Il légua aux douze églises clé sa seigneurie à chacune i..-. . *'-.i-.
quinze gvos de rente anriuel]e, , èt il commanda de fonder et ""'""„"."„""'""'

de doter lé lise de St-Hubeit de la Chaux-. de-Fonds. La terre ' li. '
I (l,...

sur laquelle on fonda ce temple .appartenait à CIaude d'Avbei. g,
qui donna le fonds'aussi bien que le cimetière. Il y avait sur

le mème 'fonds une maison que ce comte avait fait bàtii' pour,

y loger lovsquil allait à Ia chasse dans ces lieux-là, et qu'il

se retint pour. le mème usage. Cette maison fut depuis remise

par Isabelle'ùe Challant, l'an 'l576, à Gilles'de Bvion, et elle a
cté dès lors la maison de cure, où le pasteui' a habité pendant ci~'-ode cu-.

plusic:urs années. ,

Les douze églises qui subsistaient en ce temps dans la sei- l'sàou*e :.is
Be Ia srigneurie i)e

gneurie de Valangin et auxquelles Claude donna quinze gros
annuellement, étaient celles de Valan în, , de ™fontaines,de Cer-

- nier,
'

ùe Fenin, d'Engolon, , de St-Martin, de Dornbresson, de
Sav'a~nier, du Locle, cle la Sagne, des Brenets et de la Chaux-

de-Fonds. 'I

, Aimon clé'Iilontfaucon, , évèqui: de I ausanne, mourut le ~lo août. ii« ~~ ~i~o»a.
3fo)&tfaucon, civi

I.e chapitie élut pouv évèque, en sa place Sébastien de i)lont- „„,„,
'
„,„'„'

'

faucon, qui en a été le derniev évèque.
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LL. EK. de Soleuve permirent à Ieuvs sujets de la seigneurie
de Kriegstetten .de se racheter de la main-morte.

Jean Imhoff d'Uvi. baillif de Neuch, "ltel, mouvut, cette annéc;
mais comme il n'avait pas achevé son terme de deux ans, le
canton 'd'Uri élut Jacques Trogucr, qui vint. a Neuch (tel pour'
accompliv lc temps limité.

Le temple des Verrières fut bâti l'an 15&1(, par M. Johes
Boine. Il fut dédié à St-Nicolas. Pour faire le ga~e du cur'c,
l'év(':que de Lausanne lui vernit la dîme des gvains et du chanvre
qui lui appavtènait. Les cantons lui cédèrent le Domaine, ' qui
était une terve inculte qui n'avait point encore cté défrichée
ni accensée à personne, et les pavoissiens s'engagèrcnt à la-
bourer cette terre et à donne~ deux émines d'avoine à leur'
curé par chaque famille ou feu-tenant. Ce lieu-Ià contenait

'

[Jour lors peu d'habitants, mais il s'est extr r'. moment peuplé
depuis ce temps-Ii)r. Les Ueiiières dont. il a été parlé aux an-
ne'. es 4371 et 4480 sont lcs Verrières de Joux, dont le comte
de Neuch'(tel possédait le patronage, paice qu'il tenait pour'
'lors le chàteau de Joux; mais comme cè clièteau fut retranché
du comté l'an fb0(, on trouya aussi à pvopos de séparer les
Verrières qui sont clu comté de Neuchètel cl'avec les Verrières
de Joux, qui avant ce temps-là nc faisaient clu'une m(', me pa-
l'OlSSC.

hlessive François dc Cholex, qui possédait unc pa(tic du fief
G)and Jacques, mourut l'an &Iol7. Il avait éti maîtve d'hotel du
comte Roclolphc cle llochberg. Il acquit ]e reste de cc fief clu

corüte 1 hilippe. 1l laissa un fils qui s'intitulait noble écuyer Char lcs
de Cholex, chevalier. 1:rançois', eut encore unc fille, nomrnce
51ichière, qui fut n)ariée i) Pierre Métrai, Ccuyer, seigneur de
'Cottens. Philibeit clé Cholex, frère de François, fut adrninistva-
teur des biens délaissés, pa) ce fvère; mais Philibert étant mort
l'an )bl9, Claude Baillods, châtelain du Val-Travevs, fut gou-
verneur des corps et biens, des enfants de François de Cholex,
qui vendirent enfin ce fief, par' le consentemcnt (le Jeanne de
Hochbcrg, au dit Baillo(is et à Jean Mer)eilleux. Ce f)ef Grand
Jacques est au Val-de-Travers et aux Vevricres.

Jeanne de Hochberg venclit ù LL. Eli. de Berne l'abbaye de
l'lle-de-St-Jean, savoir : la. souveraineté et le village de Chulcs,
qui en dépend, et o(i il y a un niai)'e et'u »e justice établie.
Comme le souverain n'en tirait l'ien et que l'al)bé avait pour
lors tolls les )evcnus, elle passa cette ven(lition à ur) tvès bas
prix, ct cc d'autant plus que les cantons possédaient pouv lors
Ic comté; Ce qu'elle fit non-seulèment afin que' la rivièvc de
Thielle îît la délimitation. ent)e l'Etat dc Berne et le-comté de
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Neuchàtel, que cette princesse espérait' toujours' dei' recouvrer ; 1517
les cantàns, qui n'-y avaient que peu d'intérêt, ne s'y oppo-.
sèvent pas. LL'. 'EE; de Berne', possédant alors le comté de'
Nidau, avaient'déjà la moitié de' la direction de celte abbaye

. 'an . aïs a i inei a e raison ui en a ea' é riri-
cesse' à' passer cette vendition, fut qu'elle' désirait' s'attirer pav
là l'aRection dés Beinois', pouv quils employassent leur' crédit,
à poiter les autves cantons à lui relàcher le comté. Elle se ré- ri:,.„'~.~....,
serva la juridiction'sur la Thielle. Cette 'abbaye possédait, plu- "'"-b'"&'""

'
la juridictioa de

;sieurs vignes dans le èomté de. Ãeuchatèl : une dtme de vin àu
I.andevon', -le tiers' de, la' dîme de Coffrane, celles de Ligriières

'&""""'&'"'
et de la hIontagne de' Diesse, avec le patronage des églises
des dits lieux'du Landeion, de .I'.ignières et de Diesse. Elle
avait'encore la pêche de la Thielle; depuis' le pont'et Ie cirà--
teau jusqu'áu 'lac de Bienne, à li'réserve d'un petit'espace au-
dessous du pont'qui appas'tient au comte de Neuchàtel et' qu'il
remet' à" son' péagev; Toutes ces' ventes et droits sorit' parvenus
à LI.. EE. de Heine' par le changement de'religion. Cette ven-
dition fut approuvée et confirmée pav les cantons, sens, quoi
elle n'áurait' pu avoiv lieu;

Pieire de' Seriavclens, abbé de St-Jean, vendit' à LL. EH. de ri« « a~a« »-

Berne, autant que cela dépendait de, lui, son abbaye pour' une ",". '„"".,'"',"„,",
,

petite somme d'avgeiit, ce que Jeanrie de Hochbeig' ratifia', -z '..-~ i.'.

comme r', tant souveraine du lieù où cette' abbaye- était située.
Cet abbé tenait le premier' rang aux Audiences. Il y a quelque & ' »b:. ~ '~ ~

appai'eiice que cette abbaye était propre 'à Jeanne, indépen- ""„"„'",",'", '.",
'"""

daniment du' èomté.
Les-. actes originaux concernant le niariage entre Philippe de & ~--'."''

Hochberg et' Marie de Savoie et les traités faits pour- ce sujet, „,'„„",",",',„"„",'„„'„,.
l'an &Ikï5 et'le 4 mars 3482. furent envoyés à Châteaudun le & &"»"s
3D août )Qï, à l'instance de Jeanne de IIochberg.

Claude Laurent, 'boui. geois de Neuchàtel, qui possédait une &»« ~ i'-« &.

chapelle dans le grand temple de cette ville, et qui avait épousé „„ i, ",b„„,&i, &,

Perriette, fille de Pierre Guy, . maire de Néuchâtel, fit son :tes- ~&-b'--~"--
ch itel a sa femme,

tament, par lequel il donna tous ses biens a cette sienne '„,„,„„;,„„„'
épouse, a la réserve de seize hommes de vigne, quil légua « i ""'" "
aux chapelains de la chapelle de St-Léonard, qui était dans le

temple de Neuchàtel, pour dire des messes et un :anniversaire
pour' son àme: Par ce testament, sa chapelle, appelée de &~'r »~ & ~'

rlaus la famille rle-
St-Léonavd, passa de Pernette Laurent, , née Guy, quirn'eùt
point d'enfants, dans. la famille Guy, qui la possède encore.

Il y eut, cette année des tremblements' de terre en divers r« '"b" '"""'
lieux et'des vents tvès violents qui firent bien du dégât. Il y
eut aussi une, maladié contagieuse .et fort

'
exti aordinaire en' s --'

'16
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ISi7 Suisse: la langue devenait toute blanche; on ne pouvait ni boire

ni manger; on avait un mal de t('. te accompagné cl'une fièvre
pestilentielle et on entrait en fureur. Dans huit jours il en mou-
rut' deux mille pevsonnes à Bàle. Cette malaclie fut aussi à
Xeuchètel.

&~~"»~&~ &~v~ A(( printemps de I,'an 'lï'1(, les ceps (les vignes et les grains
&&-.~'' v-~& gelèrent, ce qui causa une gváncle cherté. La vente du. vin se

fit huit livves neuf gvos le muid.
1518 Guillemette de Vev y, veuve de Claude cl'Aibevg, conimença,

'"""&„""'", l'an 4548, à faive constr(iiie le temple cle la Chaux-cie-Fonùs,
i.:&,. suivant l'oiclie que son époux lui cn avait donné avant sa moit

et en conformité de son testainent. Comme, ee lieu se peuplait
beaucoup, il crut qu'il était nécessaire (le le sépai er du Locle,
non-seulement 'parce que le temple clu Locle n'était plus su5-
sant pour contenii' les paroissiens, cl((i augmentaient beaucoup,
mais aussi parce que la Chaux-(le-l'onds était tl'op éloignée du

na;,'.s~ ».i "i, Locle. Claude avait déclié ce temple à St-Hubert, le patron (les
""'"i""""'"' chasseuvs, parce que c'était le lieu oh il allait ordinaire ement

à la chasse.
~.~. - i. x. On tint cette année, au mois de janvie~, les Au(liences ''i

'""","""Neuchâtel,
'

auxquelles le baillif Jacques Tioguev pvésida de la
». i~(~r~ '~-- part des cintons. )fais comme le terme de ce baillif, qui était

d Uri, fut achevé au mois de juin &15'18, .le canton de Schwyz
bn ll'(d~ ~eh~~y . en nomlma un â son toul', qui fut Paul BrefIlgavtneï.
Alb~ ~h sseo c~& I e 22 lklal '15'l 8, les ambassadeurs des clouze cantons étant

,
","„,"„'"„'"~";",'; '„'; à Neuc iàtel, a6ranchivent cle main-morte Hugues Bezard, prètre

coi »anar"iii. de îormondrèche, sa s(eur i)iavgue~ite et ses. enlants, moyen-
nant la somme de mille écus d'ov au soleil, délivrés comptant.
L'acte est signé Jacques Troguer d'Uii, 'baillif cle Neuchhtel, et
plus bas Claude Baillocls, scellé', des sceaux (les dits seigneurs
et ambassadeurs en cive vou e.

Le fief des Roches, qui avait autrefois appartenu aux comtes
de Neuchètel, étant en conteste entre Ul(ich, comte (le i)lont-
béliard, et Jean-Philibert, seigneur de Vavax, gendre (lu comte
Varembon, ce dernier, s'étant fait bourgeois de Berne, fut sou-
tenu par ce canton contre le pvemie&'.

~ ~~'« ~ ~ ~~ Bevnardin Samson, coi deliev, n~oine de.hlilan, commissaire
;„"„"„,.'."„,;, du pape Léon X, étant venu en Suisse pouv vendve le pardon

v"« & «"&"des péchés, arriva à Berne l'an 3538. Le pape lui avait donné
le pouvoir de retirer les àmes du purgatoire, d'absoudre cle la
coulpe et de la peine, . d'établir de nouveaux ordres dans l'é-
glise, etc. Il se vantait d'avoir gagné 800,000 ducats depuis l'an

,
& & ~r, - ' &&-3500. Il avait des 1ettres cl'absolutioü qu'il ne vendait. que deux.

batz, d'autres un écu. Jacques de Stein acheta de lui, pouv un
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beaù cheval, l'absolution plénière de ses péchés et cle ceux.de 1518
cinq cents hommes de la'compagnie dontil était'capitaine. Samson,
lui dànna encore l'absolutiàn, pour tous ses ancêtres et pour
tous les sujets de' sa seigneurie de.Belp.

Les bourgeois d'Arberg ayant beaucoup soufYert par des in- i-s » -s ~

cendies et des inondations'depuis qu'il leui étàit arrivé de mâl-, ;„';,'.,"„,',","„,„"'"„„
e' P

traiter un messager du pape qui passait par leur' ville, et qui « ',"" "s-"'
à cause de ce maùvais, traitement lcs avait maudits jusqu'à &„"„'",„",',i„:&;.&,

-..
sept toises sous terre, s'imaginèrent que cette malédictiori avait.
causé tous leurs malheurs. C'est pourquoi'ils eurent recours au ii~i' « &é'-
dit Bernardin Samson, qui, par les fortes instançes de LL. El';.
de" Berne, leva, moyennant une bonne somme d'argent, la tua- -"~ »'
lediction et l'interdiction que le susdit messager avait pronon-
cées contre eux cle la part du pape; mais cependant leurs i'"& '"«
malheurs ne laissèrent pas que de'continuer. Il donna encore

' '",-„",„.
'

l'absolution pour tous leuis vivants et lcuis morts.
I

Comme îîernardin Samson avait reçu beaucoup d'ar ent à i". .~ i" ~-:"-

Berne, i
'

voulut en témoigner sa' reconnaissance; il, asseml)la '"',„'"„",
,
",",

«
'",

,
',

,
'„-",

,
',
"

avant 'son départ, dans'le grand temple. et au son de la cloche,
tous les habitants de la ville, auxquels il accorda trois grâces
particulières : 4" Que tous ceux qui étaient la présents, qui se
mettraient à genoux, qui confesseraient leurs péchés et qui cli-,

raient trois Pater et autant d'Are Maria, seraient absous de tous
leurs péchés. "~' Que tous ceux qui feraicnt trois fois par joui'
le tour du temple en priant, tireraiént par là une âme, a leur
choix, hors du purgatoire. 3' Enfin après que chacun se fut age-
nouille, et eut dit cinq Pater et autant d'Ave 1llaria, il s'écria 'i

llaute voix : Désoi mais toutes les cimes des Bernons, en qicelque lieu,

et de quefgue manière quils soient morts, sont dans un mosneht et

toutes cc la fois délivrées des peines de l'en/e& et du pzcrgatois'e, et

sont entrées dans la gloire céleste. Il, leur déclara à son départ
qu'il avait répandu sur eux des dons célestes et inconcevables
par la sainteté, puissance et vei. tu du pape; qu'ils avaient bien
sujet d'en louer Dieu et cl'ètre obéissants au pape et à l'Eglise
romaine, - comme des enfants fidèles. Il îit présent aux Deux- &- -~.-"- --

fession val.

Cents d'un confessional, et LL. EE. , par reconnaissance, le I, I,. EE, d Be ne

défrayèrent de tous ses dépens.
Samson vint de, 'Berne à Neuchâtel inais il n'y fut pas « '" "." """

T ! Neucliâtel ou il

bien reçu. Il en partit bientot pour se rendre dans d'autres ~'-&.i »'-jii-
reeo, . '

villes de la Suisse, dont la plupart lui refusèrent l'entrée, le re- ti

gardant comme un imposteur. Quoique le pape I eon eût adressé, „„",„"„",,',„",„„,
un bref aux cantons, daté. du 30 avril ~15'19, pour les exhorter '„„"i", f'J

p p,
'"

ecevoii ses indulgences, cepe~da~t le
I , -V s4ance lui est aussi

ne le voulut jamais laisser entrer dans leur ville. , Hugo du
'

i-~i..
'
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Haut-. Landherg, évèclue de Constance, s'opposa aussi'fovtement
ii ce commissaire du pape. Cet évèqrie cn fit'écrire par Jea»
Fabcr, ,vicaive cle Z1vingli, . qüi s'opposa aussi à ce covdelier el
prècha contie ce trafic clés indulgences, clu'il faisait avec tant
d'avidiLé et (l'i »fainie.

Il se frt aussi cette ani)ée une confréiic. 'i Berne li l'honneui
cle S"-Anne, qui. députa le capitaine Albert rie Stein, cheya-
liev, un. de leurs confrères, au ioi dc l rance, avec une lelLvc

poui priei S. 'Al. (le leui laire ol)teniv cle l'abbé, dc l'Ilc clilils

la Saonc près de I.yon, oii ieposait le coips de~ S"-Anne,
quelque morécau dè reliqrres de cette sainte femme. Ils en
écrivirent aussi è l'abbé «le ce corrvcnt. l.e(lit chevalier Albert,
ictouvnant pav Lyon, fit corinaissance avec le gaidien de cette
abbaye, qui lui clonna une partie cl'un cv''rne enyoloppé d'un taf-
.fetas, qri'il lui dit ètre clc cette sainte. Albei t (le Stéin ayant donné
au gardien une honnète i ecompense, partit et viiit à Lausanne

, avec sa précieuse velique, qui lut reçue pai' l('.vèque avec unc
~van(le yénévation. . Le chevaliei continua (lc la porter jusqu'h
Berne, orr lc cleigé ct plusieurs (iii sénat i;t clés houigeois ie-
çurent cette relique ''i la poite (lc la ville et la coiiduisiient
«vec toùtc la dévotioii imaginable «lans le temple, où on lr
plaça' darrs un lieu honoi'able, qu'on or nà rnagr)iîiquemer)L ; et
l'évèque de Lausannc lui açcorda un grand pouvoiv. hfais l'abbé
de l'Ile, qui 11'avait vic» retivé clc ce ci rne, éciivit bientot après
ùne leLti'e au Y Ber ilols, . pal' laqllello Il leur' Illaïquart qu il ne
fallait pas ajouter foi à cette pictcnclue relique; juil avait puni
les moines cle son couvent de ce clu'ils avaient fait cette four-
berie ct pris cc ci ine ;iu lieu où l'on jette 1cs os des morts.
Pav ce moyen, la susdite conlicvic ayant été exposée à la mo-
cluevie, fut bientot clissip« ';e.

Comme la supevstition était venue ''i son comble, ce fut aussi
cette année qu'Ulrich Zwirrgli, natif (le IVildlraus (lans le Tog-
genhourg, et fils de l'ammann du lieu, fut établi pasteur du
AIunster de Zui'ich, ct «Iu'il co111Hlença à pr èchcv contre les
abùs de Rome, tellement que lcs histoives que jc.viens d'écrire
furent un acheminement à la Réfor »ration.
. Lhiver de 'Ib)8 fut extièmement fioid et lon . La peste îît

beaucoup de ravages. ll y eut une gvan(le' cherté jusqu'aux
moïssons; mais'l'été avant'été chaud ct sec, on eut une grande
abondance cle vin et dc grain. 'La vente se lit ii Neuchàtel
neuf livres neuf gvos le »1uicl.

Jeanne de Hochl)erg, ayant donrir-'. tous ses biens r ses èn-
fants pai un acte clu l'" janvier ~15'10; ct «lésivant dautorisev
cette donation, se préserita pav ilcvànt Jean Allcgo, licencie
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aux lois, lieutenant-général du baillage (le Dunois, qui, séant 1519
en jugeiuent„accor(la à cette princessé sa demande, de sorte
qu'on dressa un acte dans toutes les formes de cette çlonation

quelle avait fàite. . Antoine de Lamet, chevalier, seigneur du

.Plessis, .conseillei et maître d'liàtel clu roi, assistait cette prin-

cesse. Il.étàit le gouverrieur cie la personne de Claude d'Or-

léans, duc de Lorrgueville, et grand :chambellan de France. Cet
acte est daté du 'l2 janvier'&lb39, signé. Allego et Challopin, et
scellé du sceau des sentences de' la cour, clu baillage' de Du-

nois'; Il est dit dans cet àéte :
a

Qu elle donne à ses trois fils, Claude, Louis et l'rançois, savoir: le

marquisat de Rothelin, Badenivyler, Susemberg, Schopfen et leurs appar-

tenances, le comté de Neufchatél, les seigneuries de Seurres. St-îieorge, "

I,ez. Návilly, Loubards, Marvans, S"-Croix, Montpont, 'Chaigny, Epoisses.
Montsenis; Salmoises. Montbart, àricons et Villaines'en Dionois., assises
au duché de Bourgogne', vicointé'd Auxonne et ressort de St-Laurent', les

terres et seigneuries de Sous., Châtillon-sur-Maiche, Vercel, ' Vannes,

Vuillaufans, îiorihans, Usié, Villàngrattè 'et Morteall) sises'en la comte'de

Bourgogne, avec toutes'leurs dépëndances. ' Et pareillement la'tàur et

maison 'de Moritagne et ses appartenarièes, assises"en la' ville de'Çhâlons-

sur-Saone, avec certaines maisoris"à. la dite dame'appartenarites', assises

én la ville de Dijon. '-
Elle entend que ses fils doivent jouir des terres et seigneuries de Noyers

et Chatel. Chinon, Chaulsin et la Perrière, en vertu'dé'certains contrats et

appointements entre le 'roi catholique'-Charles l", 'roi d'Espagiie, et'Mar- '

guerité dAiitriche, sa tarile', 'd une'part, ' ét'la' dite dame duchesse de'Lon-

gueville, ,d autre part, et jusques à ce que les ditès terres et seignèiiries

de doux, .Vercel', ' Vannes, Viiillaufans, 'Châtillon-sur-Maiche,
'

Gorihans. ,

Usié et. Morteau; sur la 'dite avanie' surprises par le feii empereur ou ses

~ens; Iui fissent 'rendues et restitiiéés", oü è ses dits enfants, leurs hoirs

et ayant-cause, 'sans. qu'elle én puissè en aucune inanière disposer'au pré-'

judice de ses dits enfants. ni au coi&traire de la dite donation', a'oulant, 'la

dite darne, 'qu'en pàrtageant' les bièns pài elle donriés à ses dits'ënfants. ,

que son'fils Louis'ait et, prénne Ia sèigneurie' d Epoisses'pour autantqu'elle ~i o's.e ' i ou -.

vaudrà en partage. 'Elle 'remet aïissi' à ses'enfaüts le'droit'de'retrait, re-

niéré et'autres~ articles contenus én certaine'donatioü par'elle nagueres n

faite à Olivier'. de 'Hochberg. ecuyei', soii'onclë'naturel, "'de'là terré'ét sei-

gneurié'de. S"-Croix et'apparteiiances, ' avéc'I étàüg des'l'ustes;, etè. 'Elle

leur reüiet encore'le droit qu'èllë'avait sür la succession'de dame Alix'de

Chalons', sa' bisaïeule páternelle'. 'rconime aüssi les succéssions'de feu

inessire Philippe de Hochberg, et de dàmé Marie de Savoie", ses père et

mère, et.généralement toütes autres sriccessioris échues ou a échoir', -soit

en ligne droite oii collàtérale. Elle se réserve dé pouvoir'disposer de la

. sorniiie de $000 livres tournoises, iine fois'payées', pour eri disposer à sa

volonté par testament oii aiitremerit. Elle" ne'se reticnt. 'en propriété au-

üune des choses susdites, mais seulement l'iisufruit des dites'tèrrés', pour

en jouir' à titre. de précaire sa vie' nàtürelle' durant taüt seulerhent)" Elle

veut et entend que"ses trois fils délivrent'à leur sieur' Chàrlottë 'd Orléans

la somme de 10,000 livrès pour üne fois,' 'qu'enflé lui 'avait étáblie -'pàur' sa

portion de ses dits biens&~poür: toute' sucrce&sion" prbcedarite d'ëllé àux
i f'i « 'Viit g /fi @CI~ ~.ggj' fl Q sQ Q'i l

t
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ses conlenues en ces leLtres de donation. Il est, diL qu'afin que cette
donation sorte son plein et entier effet au profit de ses trois fils Claiide,
Louis et François, elle avait désiré que l'autorité et décret de juge com-
pétent y fut mise et interposée, laquelle chose la dite dame aurait promis
de faire par lettres sur ce faites, reçues et passées sous le scel de la cour
de la Prévôté et Vicomté du. roi à Bonneval, comme elle disait apparaltrc
par lettres judiciairement exhibées par-devant nous, dont la teneur est
telle :

],et t& es j t)&d'ici:tires

tic l l clottation du

cornt&! par Jea&) ne

de Ho&:hberg ~ ses

trois /ils.

« A tous ceux qui ces présentes lettres verront, I lorent Pondonin, sei ~

« gneur de Ville-Bonzon et de Manchanville, juge eL garde de la Prévôté et
«Vicomté de Bonneval pour le roi, sal« t! Savoir faisons que par-devant
«Jean Gonin, clerc tabellion juré au dit Bonneval, et Antoine le Griffe,
« clerc substitué juré, etc., fut présente en sa personne dame Jeanne de
« Hochberg, duçhesse de Longueville, etc. etc., qui pour de bonnes con-
« sidérations fait donation l& ses trois fils absents, mais les tabellions eL
« clercs substitués jurés présents stipulant et acceptant, aussi pour les dits
« seigneurs frères, leurs hoirs et ayant. cause, des choses. qui suivent, c'est
« a savoir : les dits marquisat et comté, terres, seigneuries de Rothelin,
«Badenwyler, etc., Neufchâtel, Seurres, SL-George, etc., assises au duché
« de Bourgogne, etc.; et pour ce que par certains traités naguères faits
« entre le roi catholique et darne Marguerite d'Autriche, sa tante, d'une part,
« et la dite Jeanne de Hochberg, d'autre part, les terres etseigneuries de Châtel-
«Chinon, Chaulsin et la Perrière lui ont été données pour d icelle jouir
« par elle, ses hoirs et ayant-cause, jusques a ce que les dites terres et
« seigneuries de Vercel, Vannes, etc., sur elle surprises par le feu empe-
« re&ir et ses gens, soient rendues et restituées à la dite dame; elle veut et
« entend que ses dits enfants jouissent des dites terres de Châtel-Chinon,
«Chaulsin et la Perrière, et pareillement de la terre et seigneurie de
« Noyers, tenue et occupée par la dite dame donatrice au lieu. do dit Joux,
« aussi sur elle surprise par le feu empereur ou ses gens, etc., sans qu'elle
«en puisse en aucune manière disposer au préjudice de ses enfants, ni
«çontre la présente donation, etc.; que son fils Louis ait et prenne la terre
«d'Epoisses pour' autant, qu'elle vaudra en son partage. Elle remet aussi a
« ses enfànts le droit de retrait, rémére, etc. Plus elle leur remet la suc-
« cession de damé-Alix de Châlons, sa bisaïeule, etc., comme aussi la suc-
« cession de messire Philippe de Hochberg, etc. Elle se réserve le droiL

- «de disposer de la somme de o000 livres tournois, pour une fois payée,
« pour en disposer par testament ou autrement à son plaisir et vouloir,
« qui est semblable à celui que feu M. Ie duc, son mari, a disposé pour le
«saluL de son âme et de ses. prédécesseurs par son testament. Elle ne ré-
« serve ni retient en propriété, etc. File se dévêt et dessaisit de toutes les. « terres ci-dessus mentionnées et en investit ses enfants; etc. Quant a la
« propriété, en &onstituant ses dits enfants ses procureurs spéciaux pour
« tenir ses dites terres et seigneuries au nom d icellc, jusques à ce qu ils
«cn aient fait foi et hommage et devoir aux'sieurs o» seigneurs de fief
«dans icelles terres et seigneuries dépendants et mouvants, &;onsentant par
« la dite dame pour la sûreté do cette présente donation. Et afin qu'elle
« puisse sortir son' plein et entier effet au profit de ses dits enfants, que
« l'autorité et, décret de juge compétent'y soit mis et interposé, laquelle
«chose elle promet faire. et requérir toutes les fois et quantes que requise
«en sera, et moyennant. Ies choses dessus dites. La dite dame veut et en-
« tend que par les dits seigneurs Claude, Louis et François soit délivré a
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« damoiselle Charlolte d'Orléans, sa fille, la somme de dix mille livres, 1519
(&etc. Et a promis et promet, la dite dame donatrice, par son' serment car-

(&porellement prêté aux saints Evangiles, de Dieu. et sous l'expressé hypa-

« thèque et obligation de tous ses biens, etc. Présents à ée nobles hommes
'

nmessire Antoine'de Lamet, chevalier, 'etc. , le sieur Justes, maître-d'hôtel

'i(du. roi et son baillif de la Montagne, et Jean, 'seigneur de la Motthe,

«Vaudreul, , maître-d'hôtel de, la- dite daine et président de ses comptès,

&(témoins à ce requis et appelés. Donné sous le dit scel', si~né C.-J. Gonin

((et A. Le Griffe. ))

Kt afin que l'on ne puisse pas diré au temps à venir que les 'susdites &ii ') &-) ~'-

donations, cessions et transports ont été faits par fraude, la dite dame nous

a insinué et insinue judiciairement tout ce dont il est fait'meiition çi-dessus

et tout -le contenu aux . dites lettres, '. 'et nous a requis de les autoriser et.

d'y interposer le décret de la cour du báillage de Dunois. C'est pourquai

naus, les choses ci-dessus considérées, à. la prièrè de la dite dame, com.

parante personnellement en'jugement devant noiis, après que nous avons

vu'et visité les lettres de danations ci-dessus transcrites, qui sont saines. ,

' entières et non viciées en aucune partie d icelles, et qu en ces dona-

tions la dite dame;à ce jourd'hui, persévère, nous requérant verbalement,

confirmation, 'ratification, émologation. et approbation d'icelles, à cette

cause nous avons ratifié'les dites donations et tout le contenu aux dites

lettres et y interposons les autorités et décrets de la cour et justice du dit

baillage, etc. etc. 'En, la présence du dit messire Antoine de Lamet, pré-

sent stipulant et acceptant pour les dits messires. Claude, Louis, et Fran-

çois d'Orléans, frères, et aussi paur la 'dite damoiselle d'Orléans, leur

scèur, comme leur bienveillant' et serviteur; En témoin. de ce nous avons

fait mettre le scel de la cour du bailla~~e de Dunois à ces,'présentes. Donné

judiciairement au dit lieu de Château-Dun le jeudi 12 janvier 1519. Signé
- Allego et Challopin. *

t I

Il paraît, par cette ùonation, . que Jeanne de Hochberg re-

gardait toujours le çomté de Neuchàtel comme sien, puis-

qu'elle en disposait, quoique les cantons le tinssent. et en fussent

en possession. Çette princesse espérait toujours' 'que son comté

lui serait rendu.
Le,même. jour, de 'l'homologation. et ratification de cette do- Mortdavempereur

nation par Jeanne, de Hochberg, ~12 janvier &l519; mourut l'em-

pereur AIaximilien, . i l'àge de cinquante-neuf ans neuf mois. .

Charles. V, son petit-fils, luï succéda. Charles V était 61s de a)eciiondechar). -

Ph'lippe I", roi d'Espagne, et ce dernier fils aîné-de Maximi- """""'""'

lien, couronné empereur à.Aix-la-Chapelle le 2&I oçtobre 1420',

étant déjà roi. d'Espagne.
I e' 3 mai 4549 Etienne de Be~ancenet i', ure du I.ocle, partit n'i »~ávi-, ~,

pour', aller. en, pèlérinage au St-Sépulcre, dont il fut créé c o-, "„'"",""''"'";

-valier. Il mena avec soi plusieurs personnes considérables, si~'j'i-. , -"
savoir : les' nobles Pierre, Faucon, donzel; Guillaume Arsent, ,

"""'".,"".
„,
"

Pierre son frère, et messire Antoine Paillimandy, tous de Fri-

bourg, et qui furent tous aussi créés chevaliers du St-Sépulcre

à. Jérusalem. - Messire Nicolas Gatchet, prêtre d'Ivonans prés de
r

I
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1519 Grandson, y alla aussi avec lui. Le dit. Etienne fut de retour. au""".",,'&„'i"..
'""' I.ocle le k décembre 3539,

i Christophe, évêque 'de Bàle, étant âgé de septantè ans et hors
"'„",',,;;. „'".'„',

"' d'état 'd'exercer sa char~e épiscopale, le chapitre élut pour son
coadjuteur Nicolas deDiessbach, docteur en.droit canon et doyen
du, chapitre. Il fut conGrmé;par le pape (V.-l'an 3535).

Cette année frit tiès fertile en vin et en grain. 'Douze émines
c.'i.. de froment ne se vendaient que seize batz. La' grêle fit dans le

comté un;. terrible ravage. Il y eut aussi unie peste violente en
v"i'a '' . Siiisse, ,qui enleva, ,un, grand. nombre dej pelsonnes. ,La vente duI

vin se fit huit livres, neuf gros le muid.
1520 'Par .un acte- du'44 janvier '3520

(stuc lc de 'Lausanne), 'Nicolas'"'"-"-'- Hàlter d Unterwald, 'bail1if'de Ncuchàtel, octroie et donne, au nom
,&,„,~';&.i~... 'des ca~tons, puissance .aux, fondateuis et gouverneuis de la""'""'"""'"-chandoile .des vignolants nouvelleinent instituée et - fondée au

,'„;.~„„-~„"„,dit Xeufchàtel, ,que. ~toutes et:quantes rfois que bonileur sem-
blera par un commis ~des 'leurs, ils se puissent assembler
ensemble, et aloi s celui qui 'défaudra soit amendable et,
ga eàble, d'. un gros, .lequel s'app1iquera au profit, de la chan-
.,doile, çomme- pour. ,le,. profit, , et augg&eqtation .de.. toute- la com-
munauté-'du clit&Neufchàtel, le, tout sans contvedit de nulli;i toute-
fois je réserve, si en"icelle. assemblée sei fait. ban ou amende
petite'ou-'grosse, cela .doit revenir a'ines dits seigneurs, en-
semble toute'haute et basse seigneurie, seul et~,pour le tout,
et ri'est, entendu que telle assemblée doit préjudicier à Sainte

-Eglise, .iainslpoui" llavancement ;d'icelle, et'le tout. se, ~doit en-
- tendre ode-.-bonne&. foi, et-. lequel statut "et contre icelui j'ai. pro-
'mis:espar"la'. foi id.honneur. non dire, ni .venii, . ni '. faire .a ~ l'en-
contre; ~ mais icelui~ teniri, ferme et='stable. ~Et en corroboration
des choses. prémises aux présentes, j'ai appendu"mon. scel en

-ciie. ïouge, ensemble-'du. seing-, manuel ~ du. notaire par ovdon-
narice. '~Fait'. lè. 3 k" janvier ~ 3MO. -,Signé ~A. Bretel. "(V: l an' 46S7).

~o i "a ~ ~'i- 'Par une 'lettre 'du jour'lSt'-hfathias, '24 février' &l5420, LL. El'.. '

'"""".
;,

" ' '"
de -Beine écrivirent. à' Claude-Baillàds, chàtellain'du Vàl-Travers,
qu'ayant appiis .que ceux de ce val empêchaient à. ceux'de
Concise et' de' Provence 'de -' bochoyer 'dans' les bois du Vau-

' travers, ils lui ordonnaient de faire cesser ccs empêchements,
'd'aiitar~t'que, par"une prononciation rendue, on était convenu
que ceüx 'du 'Val-'de-Iravèrs-auráient droit de bochéage jusques
au bois'de'Concise, et que ceux de'Concise et'de'Provence '

àuraierit réciproquement ce -droit jusques au bas du Vàl-de-
. Tr'avers.

r, .ï'~ZZ. à:& Le' 30 mai les'députés des cantons'. étant ~ Neuchàtel, con-
It k
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firmèrent 'a la ville de Boudry toutes ses franchises par un ISRO

acte authentique.
Pendant la, tenue de Nicolas Halter, baillif pour Unterwald, &«s&o'« ~&g'q«

il arriva une histoire bien, tragique en la personne d'un certain '""",
..'",""„',",,

'.
Uliich, Kursner, ou pélletier. , qui était allé en voyage avec uii .:~aiib. 'iii'-i. ü-

nommé Jean Sattlei ou. sellier. Ils se séparèient à Hèle; parce
que, ce dernier allait. plus loin. , Kursner. étant' de retour le pre-
niier .à Neuchjtel, fut soupçonné d'avoir tué son compagnon,
dont on n'avait point de nouvelles. . Le soupçon parut. violent,

quand on lui. reconnut l'habit de. Sattler qu'il avait sur le.corps.
Il fut aussitàt emprisonné' et comme sur cet indice il fut mis

f ~ P

à )a torture, et ayant avoue au milieu .des tourments le R'ululai l ls I--
l

ineurtre. prétendu, il fut roué. biais huit jours après son exécu-
tion le susnommé Sattler. arriva à Neuchàtel avec l'habit clu

ùéfunt roué disant qu'ils avaient chan~é d'habits en se quittant.

Cette arrivée de Sattler consterna toute la ville. Les douze

çantons ordonnèrent, en réparation, que le, baillif et les juges
se rendraient sur le- lieu patibulaire pour .faiie . àter le càrps
de Kursner de dessus la roue et de le faire énsevelir honoia-
blement; les cantons. donnèrent. même. une pension à sa yeuye.
La plupart, des ju~es moururent cette ynnée du çha~iin qu'ils

en conçurent, savoir : le maire Pierre Pegaux, le banneret
IIory et une partie des vin~t-. quatre 'conseillers. Les çantons
censurèrent-fortement le baillif, qu'ils avaient fait, citer. à Baden.
Ils, ordonnèrent qu'on devait être plus çirconspect à l'avenir,

pour ne pas. appliquer si légèremeiit, et sur un simple soup-
çon, un homme à la tortuie, et c'est. ce qu'on a pratiqué dès
lors. Lt ce fut ~lllême'à cette occasion qu'on établit la coutume, « 'i~~ »«~« ~. ~~~

.qui est enÇore aujoui d hui .en „usage, .de mener au

libérée

les
'criminels à la. veille de leur exécution; çar alois.on les conduit
dehors de ville, on les dé]ie .et= on les, met en liberté de pai-
lei dèyant, le peuple, on les conjure. de dii'e -s'ils ne se' sont
point fait de tort, ou s ils peisistent dans la confession, qu ils ont
faite, et il faut qu'ils déclareiit par serment .que ce qu'ils ont
dit est, vérita}île, et eiisuite on les ieconduit en prison. S'ils ont
confirmé leur déposition, on les exécuté dès le lendemain niais
s'ils nient, on procède de nouveau contre eux, et a moins
clu'ils ne puissent alléguer que!que nouveau fait qui pùt faire
présunier leur innocence, ils sont de nouveau exposés a' la
toiture. On n'avait pas ençore alors. ]a constitution de l'empe-
reur Çharles-Quint, , yulgaii ement appelée la .Çaroline.

, 'Le 4 aoùt 3520, les Quatre-Afinistiaux et les maîtres des trois «& p K" ~~~i'-

métiers, ,les favres, les maçons et charpentiers, allèrént deman- ",,"'„,",.
,
",
,
-","„,"'„'",'

der au baillif Nicolas Halter la conArination des statuts dont'ils
P
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1520 avaient joui et qu'ils avaient observés de temps immémorial, et
qu'il lui plût d'autoriser ces statuts et d'ériger leurs covps des
trois rnétievs en compagnie et société. Il leur accorda ce qu'ils

lui demandaient, toutefois sans le préjudice de ses redoutés
seigneurs les douze cantons des Ligues. Il leur en passa un acte,
auquel son sceau est appendu et qui est daté du' vendredi

Pierre chambrier, aPvès la Pentecàte 15' 0. Il y a áu bas de l'acte : « h:t moi, Pierre
"""'""''"'"""'

« Chambrier, soussigné, notaive et tabellion juré public des au-

« torité apostoliques impériales et de la souvevaineté du comté .

« de Neufchâtel. » Cette société a été depuis appelée la com-

pagnie des favres, parce qu'elle comprend tous les métiers qui

se servent du irrarteau.
Au-mois de septembre 3520, le nrevcredi avant la fète Saint-

/

'
M a th ieu, Ies can ton s liren t u n acco rd av ec C h v is top h è cle U t ten

heim, évèque de Bàle, qui prétendait d'avoir des droits suv le

château et bouvg de Valangin (V. les ans $294 et &1297). Il fut

conclu que le château de Valangin, ses appartenances, dépen-
dances et souveraineté, concernant le sang, le gibet, signes

patibulaires, etc. , le plaid qui est vevètu en mai et les personnes
'

que l'on nomme roturières, avec, la moitié du Val-de-Ruz, de-

vaient appartenir au comte de Neuchâtel. (V. l'an 1420).
Les habitants de Cortaillod, désirant d'avoir encore une rrresse

"'„",„'„;,,",-',"„'„'" le dimanche, outre celle du mercredi, et souhaitant aussi d'avoir

un cùré dans leur lieu, envoyèvent des députés à Genève, entve

,.„„„„.~;„;,",, autres~ Guillaume Aubert, ,leur syndic, 'ou gouverneur, pour faire

une déclaration entre les mains d'Amédée Porvalis, un fameux

notaire, qui porta : « Qu'ils venaient de construire un second au-

tel dans leur chapelle, qu'ils avaient dcdié à la Bienheureuse

Vierge, outre celui qu'il y avait déjà depuis l'an ~1505, qui était

dédié à St-Nicolas, et pour lequel ils avaient déjà donné pour sa

fondation cent vingt livrès de Savoie, desquelles la commu-

nauté avait donné cent livves, i.t Jean Aubert, prètre et commu-

nier de Cortaillod, vingt livves, etc. , et ce pour avoir une messe

tous les mercvedis; mais que, souhaitant d'en avoir encore une

chaque dimanche et d', avoir aussi un cuvé dans leuv village, ils.

'donneraient encore, outre les cent-vingt, livres ci-dessus, qui
~~ "r,'v'~' produisaient annuellement six livres, savoir: un rnukl de 'vin et

,
""",'„'""„"„"„,„,",'„, un muid de froment. , payables à chaque St-'i)far tin, et ce par

augmentation de gage. » La communauté témoigna qu'elle souhai-

tait d'avoir le susdit Jean Aubert pour sorr

cuité,

sans cependant

toucher aux droits des curés de Bevaix et de Ponthareuse. Ils

pvétendaient qu'ayant fondé la chapelle, ils en étaient aussi les

collateurs, et quiis. pouvàient choisir un curé et celui que bon

leui semblait. L'acte est dáté de Genève du 'l'0 octobre )M0,
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signé Povvalis. La communauté de Coi'taillod avait déjà pris cette 1520

résolution au mois d'avril précédent, et e'est ce qu'elle déçlave

par un acte daté de ce jour.
Le 3 mai 3520, Philibert de Chàlons, derniei de la maison, fit ~..i. -~~ »-

son testament a Covogne en Galiçe én faveur de son neveu Fei- """"-'""'"'
nanclès, fils de henri; comte de Nassau et baron de Breda, et de

Claudine de Chiions, smuv du dit Philibert, à condition que le dit

Fevnandès serait obligé de prendre le nom et les armes cle Chà-

lons, 'et à défaut du dit Fernandès, il donne, ses biens a l'aîné des
fils qne sa dite sceuv pouvra avoii. Le dit Ferdinand àu René de

Nassau hérita de tous les biens de Philibeit, son oncle (V. l'an

3530). Philibert ordonne que son testament soit ouvevt, lu et pu-

blié par devant le baillif d'Aval, au comté dè 13ourgogne. . Le sus-'

clit testament, est signé Philippe Vaucher.
. Nieolas Hal ter, bailli f cle Neuchàtel, fit bà tir, l'an &1520, une galerie &'~- &''~ '

J

de pievr es de taille devers le midi du chàteau, où il avait fait peindve „",„.
",,","„",",

,
„'".„

'les armes des douze cantons, mais la pluie les a'effacée. '11 fit &-~& &:"~'~
Halter.

aussi faire une gi ande fenôtve ronde au-dessus dè la ehapellè de c g J f,„;„„
- St-Guillaume. pour donner 4u jour aux galeries du temple, où il. "~' ' ~'''s~"-

y avait des orgues. Ce lieu, 'avant 'cela;. était fort obscur. Les
armes. des douze cantons y sont encoie aujourd'hui en vevre,
mais les nouvelles ovgues établiès depuis quelques années ca-

chent ce beau monument.
Le $0 aoùt '1520, il tomba suv la ville de Berne une grèle epou- « '~~ 'v« ~ »»-

blé sur 1a ville dc

vanlable, qui fit un dégàt extraovdinaive aux fenètres et aux toits;
elle était poussée pav un vent si violent, que par lui-môme il em-

povtait tout. Les cantons de, Lucerne, Hàle, Fribourg et Soleure

envoyèrent des députés aux habitants de Berne pour leur té-

moigner la part qu'ils prenaient à leur malheur, et leur firent

des présents de tuilès, lattes et autres matériaux. La ville de &-'-~~&'~~'
Berne par la ville

Neuchàtel leur envoya un présent de cent millievs de lattes ou „,,-,„„„.„, ,

de bardeaux. Guillemette de Vet'gy, dame dè Valangin, leur 'en- c' Il ~ ~.
~'-s~

voya quarante écus.
ll y eut cette année une grande mortalité en Suisse, et ce- &&-~ &'~'--"-~~

pendant elle fut très abonda~te en vin et en gvain. La' vente &"- & ~' &'

Vente du vin.

du vin se fit quatorze livres neuf gros le muicl.
L'an &IM) .il se fit une délimitation entve le cluc de Savoie

et les douze cantons qui tenaient le comté de Neuchàtel, et ce ",",„'"',"""."'","",""'

entre la S"-Croix et les Verrières, entre lesquelles Ia Roche- ' verriires.

blanche servait de bo~ne, en telle sorte que ce qui penchait

du côté de la S"-Cvoix devait demeurer au. duc de Savoie, et

ee qui penchait dn eàté du Val-de-Travers et des Vevvièrès

devait ètre du comté de Neuehàtel. Ft dès le haut-de la dité

Roche-blanche, tirant du côté du vent au haut du hlont dessus
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les prés des i)fàles par ttne borne mise en la, loux entre Ia
dite Roche-blanche et le dit Alont-des-Màles, et dès le haut, de
ce hIGnt LiranL toujours du cote du vent aux Lrois pierres de
Vuitel, etc.

Le roi François I" promit aux Suisses (outre les chàses con-
tenues dans le traité de l'an )536) les articles suivants: savoir:

.Qu'il, leur paiera toujours trois mois. quand r »eme ils ne seront pas si
longtemps absents.

'Qu'il donnera aux ofî&ciers, la paie qu'on a accoutumé de payer en
l'rance.

Que si les Suisses avaient la guerre, le roi devra leur donner dei&x
cents lances, douze canons avec les munitions nécessaires, tous les trois
mois, 25,000 écus, payables à l.yon, et pour deux cents çiiirassiers tous
les trois mois, 000 écus.

'

Que si, en tenlps de guerre, on leur retranchait le sel depuis la l'ran-
ehe-Comté, il leur serait permis d'en àcheter en l'rance.

Que chaque partie devra' comprendre l'autre dans la paix, ce qu'elle
pourra accepter ou non.

Qu'a »cune partie ne po&irra recevoir lcs sujets de, l'autre pour bour.
geois, et, qu'elle ne pourra donner passage alix ennemis de l'autre.

, Le roi promit. mille livres à chaque canLon, outre les deux
iaille qu'il leui avait déjà promises, l'an 35'Iû.

On conlilma la paix perpétuelle qui avait pout lors été faite
''t Fribourg. Çettc alliance devait, durer vingt ans, ou pendant,
tàute la vie du roi ct jusqu i& cinq ans après sa mort. On y
régla plusieurs clioses qui ne l'avaient pas été à Friboui cinq
ans auparavant et on y ajouta ce qui suit :

Que si le roi avait la guerre dans le Milanais, les Suisses ne lui don-
neront pas moins, de (i000 homélies, ni pliis de ll),000; qu'on les lui don-
nerait. dix jours après qu il les aurait demandés, et que leurs capitaines
seraient Suisses. Qu'on ne pourra pas les rappeler avant la lin de la uerre
et que le roi leur .donnerait une paie convenable. Que si les' uisses
avaient'la guerre', ils ne seront pas obliges dë donner dés troupes au
roi. Qu'ils pourront pour lors rappeler'' les Siiisses qui seront dans son
service et qu', il sera obligé de les relàcher. , Que, lorsque le roi sera en
guerre, il pourra lever des troupes en Suisse, )irais qu'il ne pourra pas
les employer sur iner. , Qu'il donnera à chaque soldat quatre ~oulden et
demi de Rhin par mois pour sa paie. 'Que 'cette paie commen~cera dès Ic
jour de leur dépàrt, etc.

Cc traite fut fait à .Lucerne le 3 mai &I52'I. Le canton de Zu-
rich n'y voulut pas entrer, Uliich Zwingli l'en détourna. Il se
coptenta du traité fait à. Fribour- l'an 'lo)6. Les an~bassadeuis
du roi étaient i&lessieuis de I.amet et 'de Cran es.

Les habitants du Locle, , voyant que leur temple n'avait point
de tour, en firent constt'uii'e une vers l'an &IMI. Ils promirent
à~ Claude PatLon, qui en fut, l'architecte, quatre, .écus et trois
testons du pied. Guillemette de petgy, dàme delValangin, re-
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~enant dc Bo%.emont, .arriva au !.ocle le 28 d'avril, par un di- 15Rl
manché. Comme oü devait le lendémain jeter les fondements""vi' »"i'"-

4 ~ g mière pierre.
de cètte tour, elle. témoigna aux habitants du lièu qu'elle sou-
haitait d'en poser la première pierie. Etienne, fils de Jean Be-
sancenet du Locle, curé du dit lieu, 'la posa au nom de la dite
dame Guillemette le P9 avril' )52&1, auquel jour on chanta trois
grandes messes.

Les cuiés de Bevàix et de Ponthareuse s étant opposés à ii« -i~- ~ ~ i'~
do curé de Car-

i'établissement d'un nouveau cui'é à Cortaillod, quoique leurs ~ '~&-&, - i-'
~ l par les eurt~ de

droits eussent été réser~'és par l'acte du 40 octobre 4520, cette &-''"~ &' &--
thareuse.

affaire fut portée devant le pape I.éoü X, qui sentença que ceux i. . p p -& 'o x n

de Coitàillod pouri'ont avoii une seconde messe, laquelle les
dits curés' de Bevaix et dc Pontharéuse devront diie à l'alter-
native, et que s ils refusàient, ceux de Cortaillod pourront choi-
sir 'uri' piètre pour la célébrèr L. 'acte est claté du mois de
juin '152'l.

lbicolas Hàlter accorda aux }iabitants dù PetiI, -Bayard, pai un P''t ':g s p't'&-

, açcensement perpétuel, tous les paturagès, bons et niauyais
. lieux qui' sont ilans le détroit de leur coinmunaute ét autant
que leiir messellerie s'étend, de' laquelle toutés leurs limites
sont spécifiées. dans l'acte; et comme ils (levaient déjà ti'ois
cluarts, 'de livre de cire joui les pàturages' qu'ils. possédaient
avant cela et qui leur avàient été accensés par les. comtes de
Fribourg et par Rodolphe de Hochberg, qui sont ici confirmés,
1e baillif Hal ter ajouta un quart de livre de cire, tellement
qu'ils en doivent annuellement une livre et quelque deniers et
oboles'. 'Lis lui payèrent dix écus' au soleil pour unè fois den-
tiage. Le' sceau du baillif cst apposé à l'acte, qui est daté du
25 aoùt 3b 3, et signé Claude Baillods, secrétaire joiir les can-
tons et châtelain du Vaf-de-Travers.

. Le mème baillif Halter", confirma aussi à divers particulieis &»&~"&' ~ i'.
des Vèrrières la ieniise que la comtesse Isabelle leui avait "'~,"',„'. ,

" '
faite des piés qu'on appelle la Ronde-Fontaine, 'par lacté du
20 avril &1382. Le'susdit baillif iatifia, cet accensement au nom
des cantons pai un acte du ô aviit 358, signé par son secré-
taire Jean Merveilleux.

Philibert de Chiions ratifia le- testàinent qu il avait fait à Co- « i~« « » &-

rogne le 3 mai '1520; par le moyeri d'un'codicile qù'il fit h

Fozeroy le 8 avril 4524. Il. 'ratifia aussi les deux tràites quil
avait faits avec Philiberte, sa mère, le 3". septembre &1516. Ce
codicile est scellé du sceau de Marguerite, comtesse d'Artois,
palatine de Bourgogne. . Parmi les témoins qui y sont nommés
se trouvent'Aimé d'4rbier, Louis cle Sugrev, sii.'ur dc Vertem-
bon, et Jacques; bâtard de Châlons.
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1521 Clauda de- Châlons, sceur du susdit Philibert, mourut bientot
"'„'.",

'""'"""'après que son frère eut fait,
'

le codicile ci-dessus. Llle ne laissa
so ~rl R i, p - de Henri de Nassau, son époux, qu'un fils unique, nommé
'"""i„'"""~'a-René, qui fut le premier prince d'Orange de la maison de

La vente du vin se fit onze livres neuf gros le niuid.
1522 I.es cantons étant assemblés à Zuiich au printemps de &IM2,

n"'r"'""" ""- nommèient leurs députés qui devaient venir à Xeuchâtel, sa-
tons à ileucltate).

voir : de Zinich, l"élix Grebel ; de Berne, Gaspard de Melunen; de
lmceriie, Jean Zoger; d'Uri , Henri Ainold; de Schicyz, Adrien
1 ischer; d'U~itermald, Nicolal lialter,

'
qui avait été nommé baillif

par son. canton l'an )520; de Zoug, , Ainold Brandenberger,
bours'er; de Glaris, Bernard Schiesser; de Baie, Jean Graff;
de Eribourg, EIumbert de Praroman ; de Soleure, Jean de Roll,
et de Schaghouse, Urs Staret. Ces députés vinrent à Neuchâtel
au cominencement du mois de mai 3522, suivant leur coutume.

,, &'--ii'r"".
,
'".

; Le baillif qui fut nommé cette année par le canton de Zoug,
i'i~"""" &" fut Oswald Toss.

Les seigneurs des Ligues'avaient ordonné, dans leur assem-
'i', ,'i„,„,,„;,~, 'blée tenue à Zurich, à Nicolas Halter, baillil' de. Neuchâtel, de

pacifier un différend qu'il y avait entre la commune boui'geoise
et le conseil de ville. Les premiers se plaignaient de ce que
les biens publics n'étaient pas bien administiés par le conseil
de ville. Les bourgeois demandaient :

Betnnndes des

bo ur pi.oi&.
l. Qu'on choisit soixante hommes, qui fussent élus tant par les Quatre-

Ministraux et conseil que par les hoiirgeois, pour aviser aux choses qiii

regardent l'utilité, gouvernement et profit de la ville. 2. Que les Qiiatre-
Ministraux et. cons~eil ne puissent vendre, engager ni aliéner aucun bien
de la' dite ville sans le consenteinent et le vouloir des dits soixante, camme
représentant la générale bourgeoisie, a la réserve que les Qiiatre-Minis-

lraux pourraient présenter le vin d'hanneiir, au nom de la ville) ailx
étrangers et vaisins qui y viennent. 3. Qu ils ne pussent ni ne diissent
faire aucun marché pour la ville, ni pour des bàtinients sans le voiiloir et
cansentement des soixante homnies, sans y prendre l'élection des dits

vingt-quatre du conseil. 4. Oiie les Quatre. Ministraux seraient élus par
la générale communauté, tant de dedans que de dehors, suivant les fran-

chises, et que pour éviter aux dits soixante la peine de sasseinbler si
soiivent, on- en devait élire quatre d entre eux pour le soulagement des
dits Ministraux et pour supparter leurs peines. 6. Qu'il y

eù~t un taxeur

pris d'entre les bourgeois et qui put taxer avec celui du conseil, et un

boursier, qui fussent élus par la générale communaiité. (i. Que lorsqu'il

sagirait de rendre les comptes de la'ville, l on dùt élire huit hommes
d'entre les. bourgeois pour y assister. , et qui seraient élus tant par les
Quatre-Ministraux que par les bourgeois. 7. Oue le conseil des vingt-

quatre leur rendit compte de tout ce qu'ils avaient eii entre les inains de-

puis plusieurs années, et mhme des elfets mobiliers, des amendes de cent
sais qu'ils avaient imposées et de plusieurs sommes qu'ils avaient reçues
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tant de Louis d'Orléans que d'autres, comme aussi des deniers du Cha.

blaix ou du Rondet, etc.

. Auxquelles demandes les Quatre-5Iinistiaui. ayant répondu, r'r''ii'« riii'
déci Je.

le susdit baillif, qui avait été autorisé par les cantons et au-

quel les parties mèrnes soumirent leur diAérend définitivement

et sans appel, rendit cette prononciation le &l9 mai 4522:

1. Que tous les papiers concernánt les aAaires de la'ville seraient remis i» &' i'~. .i r'

au conseil des vingt-quatre et renfermés, dont ils auront deux clefs, et

deux pour le corps des bourgeois. (Ç est ici l origine des deux maltres'

des clefs.)
2. , Qu'on élira 'quarante hommes. savoir trente dans la -ville et dix. &i« r'o '&~~q'-

'

d'entre les bourgeois du dehors, qui devaient pour cette première fois. """"'" "
être élus par lui baillif et autres comruis, lesquels quarante hommes de-

vront être appelés et assemblés par les.vingt-quatre toutes les fois qu'il

sera question de bâtiments, de réparations, d'acheter, de vendre, d'en-

gager, de prêter quelque chose pour le bien de la ville, comme aussi

lorsqu'on voudra amodier les fours, nioulins; halles, le Chablaix ou Ron-

det, a la réservè que s'il survenait quelque chose d'riniportant, les dits « »~r ~-

vingt-quatre et quarante devront assembler la conimune bourgeoise. Qu'au &"""'""'""'
reste. ce qui serait fait par les dits vingt-quatre et quarante devra tenir,
sans qu'il puisse y avoir de cela aucun appel.

3. Que quand même quelqiies-uns 'des dits quarante hommes ne se c. .uni is ~..

trouveraient pas en conseil, ce qu'on y passera a la pluralité des suffrages """""' "' r'"

ne laissera pas qüe d'avoir lieu, et que s il arrive que quelqu'un des dits

quararite meure'ou soit déposé, le conseil général les remplacera.
4. Qüe 'les vingt-quatre auront le droit d'élire tous les officiers de la ovoitsd. s 'ingt

ville; mais les dits vingt-quatre et les quarante ehront huit hommes. d'entre

les autres bourgeois pour assister aux comptes de la ville, qui se rendront

par chaque année, èt que ce 'qui sera réglé pár eux tous, sera ferme, saris

qu'on y puisse contrevenir.
5. Que les taxeurs qui seront pris dans les vingt-quatre seront élus par »'"~"

les dits vingt-quatre et quarante conjointeinent: que si les dits taxeurs ne

s'acquittent pas bien de leiir devoir, les bourgeois pourront s'en plaindre

a la seigneurie', qui y apportera le remède convenable, et en établir d'au-

, tres qui soient propres, aîrn que le bien püblic soit toüjours gardé'et aug-

menté.
'

î&. Que l'élection pour la guerre'se fera comme il est contenu dans les &i« &i~» r~« i'

franchises de la ville.
7. Que. toutes les prééminences des vin~A-quatre subsisteront comme i'« ' '--« ~

du passé, et que .la présente prononciation ne pourra nuire ni à la sei-

gneurie ni aux franchises de la ville.
8. Que-toutes les autrés demandes et les comptes que les autres'bour- c~»~« ii- »'-

geois prétendaient devoir leur être rendus par les'vingt-quatre seront mis '"""'„',".""„'""

a néant, et que les. dépens des deux parties, survenus a cette occasion,
se paieront sur les biens de la ville.

Le susdit baiHif picolas FIaltei' scella la présenté' piononcia- c"r '& «-
seigneurs députés

ciation de son sceau, et les seigneurs' 'des Ligues, ou leurs

députés, qui étaient à Neuchètel, la. conîirrnèrent. le dit jour,
Osivnld Toss liail-

'fO mai 'I5+2, et ils'la firent sceller par le nouveau, baillif Os- ria. - r':~'
~&euchatel pour te

wald Toss de Zoug, que, ce canton avait clloisi pont faire son caniandezoug.
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touv, et qui était ai vivé à Neucliâtel depuis peu de jouis. Pt
cette pvononciatior) fut signée pav Claude Baillods et P. de
Gland,

'

áotaives; et afin qu'elle fht obsevVéer par les bourgeois
et,

'

que pérsánne ne vInt à la violer, les deux susriommés bail-
lifs, Nicolas'161tev et, Os~'ald Toss, son successeur, passèreüt
un autre acte, daté du l' juin )b22, par lequel ils déclarent'
que si quelqu'un venait à 'l,'enfveindi'e, il serait déjeté de la
villé péridant un an par' le baillif et le conseil'de ville, et'qu on
lui imposevait une amende de dix livres, dont le tievs appar-
tiendrait au conseil et, les deux tiers à la-seigneurie. Il est, ré-
servé que le baillif pourra faive gvàce au défaillant, suivant que
le cas le requerra. Cet acte est scellé des sceaux des dits deux
ancien' et noui''eau baillif, et signé Claude Baillods.

Le jouv' veille de l'Ascension )M2, les députés des douze
cantons passèrent un acte aux francs sujets de la chàtellenie
de Thielle, pav lequel ils leur lont remise du bois du Trablet.
L'acté est scellé de deux sceaux et signé Claude Baillods.

Les députés des' (louze cantons étant assen)blés à Neuchàtel,
îirent plusieurs ordonnances et décrétales concernant ce comté:

On ne peut aclietcr
(lr » fo))(ls (le~ t))iI-

)ables,

Li)))(l'e )pi) ))$9~

riérs.
Censés fo))ci):)es;

prix (1r. le. ur i'r. nte.
Lc i) )g eta41).

l'.i;luu gr.s fv a u&1u

~ 1r.uX d(', fe))duS.

Ces»io)) 3e bic))s
fan11S Jéfe))itue.

l.rs notaires etran-

peurs ne peui'e))t

s ti peler.

R)'.gl e)néo t des

emofuments.

j.et.tréma )1c rr)))te ét
obligntions sont

~escrites rie))s 5G
80$)

I. Qu aucun' bourgeois ou autre de franche condition ne pour'ra
acheter aucuri héritage ni censés sur les, hoinüiés taillables, sirion ceux
de la mêirre condition l'un de l'autre', et non' autreir)ent, sous peine
d'avoir perdii la pièce et le principal.

2. Et pour éiiter les usures, personne, de qr)elque condition qu'elle
soit, rie pourra' acheter ni veridre aucuües'èensïs'de vin, blé, argent et
autres, que tant seulernent au prix de ) livres pour 100, et sembla-
blement 100 livres pour un rnuid de froment air de viii de rente, et
canséquemnient de toutes autres censés et rentes aii rrrêrwe prix de.i %, et ce sous bénéfice de réachat; et 120 livres par iüuid de fro-
rnent et de vin dê rente perpétuelle, et les autres censés' à proportion,
sous peine aux contrevenaiits d'être grièvement punis.

3. Qu'on ne fera point de faux et caiiteleux échangeS pour déroger
aux droits de la proxiinité, tant de la lignée dont les biens rrieuve~i)t,

comme des lods et rentes appartenant tant à »ous qu'autres seigneiirs,
et ce sous les mêmes peines.

4. Et pour ce que plusieurs cessioris et transparts se font d aucuns
achats. et veriditions sur le dos des lettres pour déroger et frustrer les ~

lods, nous avons aussi ordonné que cela ne se fasse plus, sous peine
de perdre corps et biens.

5. Que'personrie ne fasse recevoir des actes d'acquisitions hors de
l'Etat et par des notaires étrangers qui' n'ont point de serment de re-
later les lods. Les cantons établiront paur cet elfet douze notaires dans
le comté qui pouvaient et devaient recevoir toiis actes et contrats, et
ils réglèrent leurs émoluments, savoir : à 1 jç, à la réserve des actes
qui sont au-dessous de 30 livres, pour' lesquels on leur paiera dix sols.

ti. Et comme, quelques-uns gardaient des lettres de rente et obliga-
tions si longtemps qu'il n'en était mémoire, et deinandaient des censés
et rentes qui n avaient été payées de trente ans, ils ordonnèrent que
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toutes. les censés et rentes qui n'àuraient été requises et demandées de
trente ans en'bas, ' et semblableinent des dites lettr'es dont on n'aura
joui dans les dits trente ans, seront cassées, prescrites et de nulle.
valeur en toute justice mais ils laissèrent subsister celles dont on
avait reçu quelque censé, depuis trente ans.

7. Que les religieux et chapitre ne pourront, acheter aucun 'niaix
ni héritage, tant en vignes que prés et champs. Là décrétale est'du
18 mai 1@22.

Les églises ae peu-
@et)t acquérir,

l

4

I J

Comme il y avait toujours des difficultés à l'égard de la d?me o~fil It' su t

des Gentilshomines, nommée. la petite' dîme de St-Pievre rrui"'""""'""""
~. , tilsllùlllmes daM le

est dans le détroit de la communauté de'Dombresson; et qui a'i-;~a. nn

povtait ce nom parce qu-'elle appartenait à plusieurs noblés,
~ ~

' p qui elte app~r-
savoir: au seigneur de Colombier pour. la moitié, et, 'à- Fran-
çois Haller de .Courtelaiy et à 'Pierre Blayer' de Hariscouvt,
comme aussi à Claude des Pontins, à cause' de Pevnette de,
Sariscourt. sa femme, sceur du'dit Pierre Hlayev, pour l'autre
moitie, et que d'autre côté cette dîme consistait aussi -eri une'.
partie' de la 'dîme du tevrage de Dombresson, qu'ils parta-
geaient avec dame Guillemette de Vergy et. René de Challant,
son petit-fils, tellenient que cette dîme se peice~ant suv la
grande dînie de Dombresson, sur de certains champs qui se
partageaient par moitié avec le seigneui de Valangin et qui
étaierrt' dispersés dans la gvande dîme et dans çelle du tervage, .

ce qui causait de perpétuelles difficultés entre les dîmeurs, .

' les. députés des. cantons fiient entre ceu~ qui étaient inté- Ac.o I f.it r-
ressés à cette afFaive un accord qui porte':. « Qu'on remettrait

Remise au soigne. ur
toute la dîme au seigneur de Valangin, ct qu'on donnerait aux á vain i;n.

autves a retiier dans le grenier de Neufchàtel soixante'émines
et dans le grenier de Valangin seize emines, le tout moitié '

froment et moitié avoine. » Kt pav ce moyen la dîme de Saint-
Pierre fut abolie. Cet accord fut fait le N riiai $b22.

Les deux baillifs, ancien et nouveau, firent aussi une remise a. .- ..i.-i.~

deux baitlifw @iii
aux communautés. .de Corcelles, .de Corniondreche et de i&Ion- en' nui'sdn

')l Cor celtes, Corïririi&-
tesillon; de leurs bois banane, et leur en passèrent un acte ~ "r.''iü. ~'-

qu'ils signèient et scellèrent de leurs' sçeauz.
Henri. dernier comte de Thierstein, étant mort sans enfants & i'&'&~ "-

l'an ~1539, Chvistophe, de Uttenheim, évèque de Belle, demanda'", ."„"„",'",'„,
"'„'"

' ce comté à l'empereur Charles V, prétendant qu'il était dévolu -'~ '

P» rn'-
à l'empire; 'mais le canton de' Soleure, qui le possédait' déjà
en partie et le veste lui étant hypothéqué, s'opposa à l'évèque, ,

qui l'avait déjà obtenu de l'empereur. Cette difficulté fut décidée i~- ~"~« ~'-

par les cantons, qui déclarèrent que tous les cointés et fiefs de „„,.'„",", ,",'„„,,
la Suisse pouvant ètre vendus,

'

aliénés, engagés donnés 'par « i s

testarnerit et hypothéqués, ils né pouvaient pas privev'LL. EE.
AXIALES DE BOIVE. TOME ft. 17

I
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1582 . de Soleure de leurs droits. C'est pourquoi ils, leur adjugèrent

.i. ..ii'& s.
" ce comté tout entiev avec toutes ses dépendances.

ii,.;. ~'."c~.ii..~, Le 30'août &15 2, René, comte cle Challant, bai on de Manille

i,,'.",'„",
,
'",',.".'..'.ii. et de BofFrernont, venouvela la bouvgeoisie de Berne en qua-

' '.,"ïK"."')ité de seigneur de Valangin, et ce conformément h ce qu'a-

-.vaient fait ses prédécesseurs.
&i-i i"ai'' Les habitants du Locle, à la sollicitation d'Etienne Besance-

net, leur cuié, tirent faire un calice qui coûta trente-et-un écus;
mais, pour trouver. cette somme, il fallut faire une collecte
entre eux.

Pieu ~es remis ~ Oswald Toss, baillif de Neuchàtel, remit a la communauté
". '". ""'""""de ïleuvier les pàquievs et lieux communs dans les limites sui-

t)ailli f Ossval(i Toss

vantes : Dès les limites de Fleuiier et de St-Sulpit dcvers bise

jusquau derrière de Longeaigue de vent; 'et ainsi que les
c(ites'de joran et d'ubeirc se rappovtant. du long et du large.

Jean de Larchet, chàtelain de Bouclry, en qualité de député

„„„„,i,',.„,„„:,'~, de la communauté de Covtaillod, pavut. a Baden contre les cu-
""'"""'"'""--vesde Bevaix et de Ponthaicuse. Celùi de Bevaix étant présent

.au nom des deux, Jean clc Larchet se plaignit aux cantons que,

quoique ceux de Covtaillod eussent fondé la chapelle de St-Ni-

colas, dans laquelle on clevait chanter une messe pav semaine,

et que cela eût étc confirmé par le pape, les susdits curés
n'àvaient pas laissé que d'aller . à'Lausanne devant l'évèque,

qui leur avait commandé d'ibandonner la dite chapelle, et que
par là.ces curés avaient causé-beaucoup (le dépenses à la com-
munauté cle Coitaillod. C'.est pourquoi .ils priaient les cantons

""'"".'"'"-""'~"d'y pourvoiv. , Sur- quoi il fut dit: « Que 1es cui4s devront se
« conformei. li 'l'établissement, et quc cela ne porterait aucun
« préjudice aux droits des dits (leux curés. (lé Bevaix et de
« Ponthareuse, et que, pour les frais, ils donneraient charges
« à leurs ambassadeurs, qui viendraicnt à Neufchktel l'année

. « suivante, de les régler. » Cet acte est en allen&and, et, il cst
daté de Badin du meicve(li apvès la Toussaint 1~22.

.&eiàe.
'

A la St;George 4b22, une gelée enùominagea fort les vignes

de sorte qu'on fit très peu de vin; mais. cely n'empècha pas
&- - r & s- qu'on ne fit beaucoup de grain. La vente du vin se fit à Neu-

eh(tel onze livres neuf gvos le rnuid.

Le lundi apiès la Trinité )423, les députés des cantons arri-
',"."",'"""",'"" vèvent à Neuchàtel pour vacluei aux aKiives de l'Etat et pour

recevoir les comptes, ainsi que cela se pratiquait, tous les ans.
.""'""'"'"'-,Ces députés étaient: üe Zu~ick, Corneille Schulev, écuyer; de

pritrs,
Berne, Gaspard de Mulinen ; cle Lucerne, Máuvice Muttenville;
d'Uri, Ulrich Dietly; de Sehwy , Joseph '-Amberg ; d'Unrenoald,

Henri von Matt; de Zoirg, IIenri Zu Rutten; de Glaris, Bernard
I
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isas fill

Rodolphe Hetzel mourut sans enfants; il était fils de Gaspard
lletzel, banneret de Bei ne, lequel était descendu de Nicolas Hetzel
'de Lindnach, qui fut l'architecte qui, en lan fkQS, construisit
la inaison-de-ville de Berne et auquel LI. El'. . de Bevne don-""'~'"""*nèrent la bourgeoisie de Berne. Après la mort; de la femme de

&,„.&,&„..„~, ce Jean-Rodolphe Iletzel, le fief de Bellevaux fut réuni en la
persánne de Guillaume de Regnault.

"""'~"'~'.~""'-- Philibert de Chàlons, pvince d'Orange, allant en Espagne,4os prîsoaoier

;„,.„„,„„„;&,'q, fut saisi en passant pai la Fiance et conduit à Bourget, ou il
fut prisonnier jusqu'au traité de Madrid.

Je

-Pierre Chappuis, . alias Haneheman, accensa a perpétuité à

, &",""",„'„",'„' Jean -Vuilleiriier, alias' Golieuvre, un jardin ou est présentement
""",.~"

;",';;,'-Je jeu des quilles des mousquetaires de'Neuchàtel, pour six

es, , savoii' : mesdames. de Roncourt; d'Ardenay et de Bélle-
ga~de (V. l'an &V&3).

Lè 28 juillét )&23, on tint les Audiences à Valangin. Claude,
seigneur des Pontins, lieutenant-généval de Valangin, y présida

&'j a~ de la part des. cantons (V. l'an 3303). Les juges qui y assistè-
rent furent Pierre de Pierre, prévôt de Neuchàtel ; messire Pontus
de Sollelain, comte de St-Jean de Lyon et chanoine de Neu-
châtel; messire Nicolas de' Wattenville, prévôt de l'église de
Berne, au nom de ses frères Jean-Jacques et René de Watten-
ville, seigneurs de Colombiei, de Cormondrèche, etc., et qui
possédaient aussi le fief de Savagnier; messire Jean Cordiev;
Jacques Benoit et Jean Robevt, chanoines de Valangin. Les nobles
et 'vassaux étaient Marc de Pievve; Ilennerrian Spapa, de Por'-

rentruy Humbert Brisard, demèuvant à Bienne ; Pierre Blayei,
écuyer; Jean Génères, chàtelain du Landeron; Pierre Hanche-
man ; Biaise Hory, clerc, Pierre Hardi et Etienne Grandjean,
bourgeois. et du conseil de Ãeuchâtel ; Hugo Girardot, maire
de Valangin; Pierre Hory, comniissaive, demeurant à Fontaines

. et bourgeois de Valangin; Antoine 5Iatthey, prévôt des mar-
chands a la grande Verge, et Lienhard Richard, bourgeois et

'""'""'"'""'conseiller de Valangin. Ils jugèrent entre autres un difFérendi l'abbé de Fontai-
qu'avait l'abbé de Fontaine-André au siijet d'une censé foncière
qu'on lui contestait et qu'on reconnut lui être due.

Les cantons établirent Jean-Rodolphe Hetzel maire de Neu-
„,.&..,i.„;„~, chàtel et chàtelain. de Thielle. Il épousa Marguerite, dame de

Bellevaux, qui hérita de la moitié de çe fief après la mort de'
Guillaume dé Bellevaux, , derniev de la maison, son neveu. La

, scout de Margueiite, qui avait épouse Guillaume Regnault;
écuyer de Rhmont, hérita de l'autié moitie du fief de Belle-
vaux. Elle. eut un fils, aussi nommé Guillaume Regnault, et qui

~"'"-"~'"" fut- seigneur de Bellevaux (V. l'an hi3t). ,Le siis-nommé Jean-
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sols lausannois, payables au dit Ikancheman le, jour de fète St-'. 15RS

Guillaume. ,
L'acte en fut passé le-33 juillet 3523, signé'J. Gue-

mun. Il ne paraît pas de là qu'il fùt déjà défendu au bourgeois
d'accenser ses terres. et'qu'on exigeât les deniers de li main-

morte, à màins que d'ailleurs la seigneurie l'éùt permis à'la
considération que le fond était destiné pour'un exercice. du ti-

I

rage.
Le baillif Oswald Toss passa à la çommunauté d'Auvernier &„,„„,„,.'

nn acte d'accensissemént des bois. de la Chassagne et des Pour- ""~~""'«'
cPhuvetnier des

ries qui y sont 'jointes. Ce baillif leur don~a le pouvoir d'es- bol d t cbass.

serter et d'aplanir les dites Pourries et d'y faire des' champs, &"'"~""'""""

des prés, d'y bàtir une vacherie, d'y mettre des forestiers pour

la garde des bois et d en jouir en la meilleure fajon- que faire

se pourrait, -etc. Ces bois de, î™chassagne et des Pourries sont

autour .de Chambrelin.

Les députés des cantons remirent en fief à Jean de Roll, ~ &,„,~. ~i~,

pour lui et-ses hoirs, en la mème forme qu'il avait été donné """&'""""' "
e Jean de Roll.

auparavant à ses prédécesseurs, savoir le tiers, de la dîme de

Kriegstetten et douze ou quatorze ouvriers de vigne qui. ,sont &„„;,„„„&,&

auprès. du temple du. Landeron, mouvants de Catherine de Spie-

gelberg (V. l'an 3636).
Guillemette de Veigy fit faire, l'an 1523, la petite cloche qui v.~;~.i'.~. a.

est dans la tour du temple de la Chaux-de-Fonds et qu'elle, " &";",
dédia à, St-Nicolas. Elle pèse trois cents livres ou environ.

, I

' ' Les députés des cantons confirmè, rent aussi áux habitants du 'c ~. .i'- a.

Petit Bayard l'accensement qui leur avait été fait de leurs pâ- '.
,

". '"",„"'

turages le 25 aoùt IM3; L'acte de confirmation est-daté de Neu-', b.~-~ ~. P tiL

chàtel le mercredi veille. de la 'fète de l'Eucharistie de Notre

Seigneur, l'an $523. ,

I

L

Le prévàt et le çhapilre dc Neuchàtel' furent en difficulté ë~~'senlrel.

avec Ies Quatre-Ministraux .et conseil au sujet de la dîme. des ~"'~'"~",,", ""
vignés qui sont dans la mairie de la ville et dans le détroit de ladimed& i~es.

la dîmerie du dit chapitre, ce dernier, 'prétendant qùe les boui-
geois' lui devaient la dîme des fruits croissant dans"leurs dites

vignes qu'ils tenaient 'au vignoble de Neuchâtel, aux dîmeries,
qui Iui appartenaient dans toute Ia banlieue de Neuchàtel, et .

que la dîme devàit se payer devant la vigne, et les bourgeois
soutenant'qu'ils n'étaient pas obligés de payer la dîme auprès

de la vigne en temps de vendange, mais qu'on s'accordait après

vendange dans la maiso~, comine ils en avaient usé par le

passé, et que cela avait ainsi été pratiqué de' tout temps, et
qu'ils. ne devaient d'ailleurs .la dîme'qu'en conscience, c'est-à-,

dire-à leur volonté. Pour terminer ce di6érend, on le soumit„"";„"".'."~&~;,
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I

Prunvucialio&).

1 SR2 . au. baillit';Os~vald Toss et a Jean; Bodolphe Hetzel, maire de li
àï."~„'~ï' ville. Il -est. dit dans la 'prononciation : .

' i Qiic 'le Prévôt' et Chapitre; par le vouloir des ecclésiastiques, la main

mise au pect, comme est.accoutumé à gens déglise et sous lexpresse
.obligation de tous et singuliers nos biens et de noire dite église, meu-

bles et 'immeubles, présents et à venir quelconques. Et nous, les dits

bourgeois et communauté, .pour nous et'les nôtres, nos serments faits

envers Dieu et les Saints, . les mains élevées, vers les'cieux, et-sous
I expresse. 'obligation de tous et singuliers nos biens et de notre dite

,

' communauté:, ~avoir et tenir pour ferme et agréable tout ce que par
" les dessus dits nos arbitres sur les débats avant dits sera déclaré et

'
ordonné, poiirvu que la ' dite dîme s élèvera sur les dites vignes par
la' manière que sera pir eux déclarée, sans aller, faire ni dire au con-

traire, pria~t les susdits seigneurs arbitres que sur les. dits débats il

leur, plaise de nous mettre d'accord.

Les 'deux'arbitres sus-nommés, pai oidie des anibassadeurs

des douze cantons qui pour lors étaient assemblés à Neuchâtel;
qüi"ont-donné les mains au présent arbitrage, pourvu qu'il ne

soit préjudiciable' a 'leurs
'
seigneurs, prononcèrent comme

suit:. ' '
i

J

.Que les boùrgeois qui 'ont des vignes dans les' dîmeries appartenant
au" dit Prévôt, ' et Chapitre et qui sont dans. la Mayorie de Neufchàtel,
seront tenus à perpétuité de payer la dîme de ce que leurs vignes
produiront; savoir : de douze gielles (gerles) de vendange blanche l'iine,
et 'de tréize'giélîes de vendange rouge l'autre. Qiie les dits Prévôt et'Cha-

pitre féront faire'des vaisseaux marqués ou des seaux revenant loujours les
douzeseauxà iine gielle, afin que s'il n'yavaitpaspour achever la douzième

i.: i'm. 'i. a.u- gielle de vin blanç, les dîmeurs puissent prendre de chaque giellc un vais-

,.*"~'","'"",-, seau; et de mîine de treize gielles de vin rouge l'une, le tout a pro-
pôrtion', saiis fráude ni barrât. Que Ies dits Prévôt et Chapitre choi-

siront 'des personnes propres pour cueillir cette dîme toiis les ans, afin

quil 'ne survierine aucun débat, entre eux et les bourgeois; et ces dî ~

'meurs seront obligés de prêter serment, entre les mains de l'officier,
de, bien et loyaleiiient cueillir la dite dîme, en la manière que dessus

' et'noü autrenient, "et rapporter'tous les bans, aniendes et recousscs
qui'së pourraient faire, par ceux qui nc viendraient pas payer la dite

dîme, sans fraude. Que le'Prévôt et Çhapitre seront obligés de -fournir

ii4ai apple~ Ic les gielles au temps de vendange pour mettre leur dîme. Que lorsqu'un
"'"""""""&"'homme aura achevé de vendanger sa vigne, il appellera par trois fois

le .dîmeur, et s'il ne vient pas,
' qu'il

'
pourra emmener sa vendange,

après l'avoir inontrée à quelque yoisiii, au'rapport, duquel on'devra sc
remettre pour. se payer de la dîme de cette vendange. Les dits Prévôt
et Chapitre seront aussi obligés de rapporter tous les.ans les vaisseaux
dont. „ils voudront, se.servir pour cueillir leur dîme aux Quatre-Minis.

traux, afin, qui'aucun tort n'arrive et nc, soit fait à personne; que s'ils
se' trouvent justes, ils ne devront rien 'páyer poiir cela. . Et parce quc
les Qiiatre-Ministraux' ont consenti que'la dîme fut levée'sur leurs vi~mes, ,

comme'il est dit, 'les dits Prévôt et Chapitre seront obligés dc leur
délivrer la somme de.1700,livres faibles, savoir : 700 livres à la pro-

'ch@ne St-Martin, et les. autres 1000. livres quand il leur sera possible;
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ri&ais pendant tout le temps qu'ils les retiendront, ils seront obligés de

délivrer annuellerrient, aux. Quatre-Ministraux dix, muids de bon' vin. blanc

de censé. Plus les Prévôt et Chapitre ont consenti què les bourgeois

puissent rédimer leurs censés qui. leur auront été données par aumônes,

savoir : 'a 5 pour 100, et les perpétuelles à 120 livres jour 100 livres,

réserv. é les fondations des cliapelles et censés directes. Et'si personne

ne voiilait réd&mer. les ditès censés, on sera obligé de les pajer. aux

'dits Prévôt, et Chapitre. conformément à 'ce .qui leur sera . .montré
V

duement.
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11 est'dit, que les 'deux parties agréèrent la présente pronon-

-ciation. Les sceaux de Rodolphe Berioît, humble abbé de St=' - .

Jean et prieur de Corcelles, et des deux arbitres sus.-nommés

furent, '- :à la, requète des -parties, appendus à l'acte, comme

aussi' celui 'des' Quatre-. Ministraux. Bonne le 27 aoùt 1523. Si~né

Claude Baillods. , notairé. Témoins : Messire Jean Morel'et. Guil-''

laume-de Corcelette, prêtres de Colombiei; Jean Gruères, châ-'

telàin du Lànderon, Jean de Larchet', 'châtelain de Boùdry, etc.

La ville- de Neuchâtel eut une difliculté avec les communautés nrri"i~' po~ i

dé- Savagnier, Saulês, Velaid et Fenin, -au sujet des pâturages""„"", ', """.
,
", .

de Chaumont, dont'le sommet fait la délimitation'entre le comte a. ~. '~'~i. i~.;

de Neuchâtel'et la seigneuiie de Valangin. , La ville prétendait". '""', ", '",", -

pouvoir faiie paître son bétail devant' la. St-Georgè et. après la lardcl. penin.

5Iadelaine, rion seulement sur. -'ce'qui'penche devers l'oiient et

le midi, -qui est du comté de Neuchàtel, mais aussi sur:toutes

les terres que les bourgeois de -la dite ville possédaient sur ce '

qui'penche devers l'occident et qui est de la seigneurie de Va-'

lan~in. La ville ayant prié les cantons, assemblés a'Baden, de
V

lui' donner. des-juges neutres pour prendre connaissance de ce

diAérend, ils lui accordèrent pour -juges : 1. Jacques Curmillat; J g i i a.

banneret, et Thuring; clerc, maître-bourgeois de ]a-NeuveviHé.

2.,
' Jean Mader, banneiet; Jean. Sugniei. , bourgmestre, et Benoît

Gobel, de Morát. 3. François Bourgeois et Guill~~me Blanchoz, '

boùrgeois. de Grandson. 4. Ulrich de Vevey, Jean Cua~nier et

Antoine Favre, hàurgeois' de Cudrefin; b. Pierre l'iquet et.Vuil-

leme Gillard de la ..seigneurie -de Grandson, tous envoyés par

leurs supérieurs à la requète des parties.

Ces uges étant asseinblés sous la présidence. du baiHif Os- '

~vald Toss, tenant justice ordinaire' le vendredi ayant la. fète

St-hIartin
'

d'-hiver, sentencèrent le' vendredi avant' la fêle St-

Clérnent : « Que tout ce qui 'penche. devers le Val-de-Ruz; ap-' . s-~. -.
. '« partiendra aux cinq villages du grand et-'petit Savagnier,

' de

« Saules", -de Velard et de Fenin, et ce 'qui penche de l'autre

« 'côté à ceux'-de Neufehâtel. » ll est dit- « qu'on piendra le'haut

« de la montagne comme les aigues 'chièsent. '.» Les dits ciüq
' '

. .

villages-'étaient' ássistés et soutenus par Nicolas de'Wattenville,
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1588 au nom de ses frères; seigneurs de Colombier, à causa du fief
'w.'""""~"de Savagnier qu'ils tenaient. La ville de, Neuchàtel appela detericc pat la villa

~, ~,„,~;„i. cette sentence par devant les ambassadeurs des douze cantons.
Le 39 mai 3523, à trois heures du matin, il se fit un grand

trçmblement de terre. . L'année fut froide et stérile, et il tombaAnnie froide ct,

beaucoup de neige dans nos montagnes. On fit peu de vin. La
vente da in. vente se fit douze Jivres et neuf gros le niuid. ,

Igp4 'Au commencement de l'an )AN, Oswald Toss, haillif de Neu-
&-.-- "~~'"" châtel, danna, . aux communautés dv. Ja Gratta et de Chambrelin,

""~„;",';„' '
une grande étendue de pàturages, dant il leur passa un acte
autlrentique. Tous'les habitants de la chàteJJenie de Rochefort
éurent part a cel, accensissement, qui consistait, en une prise de
bois, rappes, roches, bons et mauvais lieux gisants dans la dite
ehâtellenie, et ce pour. la somme de 3b sols faibles. L'acte est
scellé du' sceau du baillif (V. l'an 3537).

s-. as&' . Le' canton de Glaris élut, l'an 3524, un haillil' de Neuchatel,
~~'rg g qui fut Bei nai d Schiessei . Ce haillif aPPliqua, Peu de joui s
&suc&'~i après son arrivée, son sceau à l'acte passé l'an 3508 entre

Conrad 'et -, FIumbert Bi isard, fr ères, de Porrentruy, et Jean
Grillon, qui avait épousé leur s(eur Jeannette, - vendeurs, d'une
part, et Jean Gruères, chàtelain de. Baudry, acheteur„d'autr, e

Fief Gru're. part, d'un fief' qui, à cause de ce di.'rnier, . avait, été depuis
nommé le fief. Gruère.

a-- ~ -~a'-. Guillemette de Vergy accensa à. messire Jean Bart, prètre et„"" ', "',; cuié de la. Chaux-de-Fonds, savoir: 'une pièce, de terre contenant
lachsax-de-Fonds. 220 faulx gisantes auprès du Doux, ayant pour limites les roches

du Doux devers joran, et elle, dame Guillemette, devers vent
et uherre. Elle lui en donne 80 faulx pour accomplir de-cer-
tames choses qu'elle luïavait ordonné de.faire dans son église
de la Chaux-de-Fonds nauvellement édifiée, et pour le surplus
des dites faulx il lui donna 300 livres petite monnaie, quelle
confesse avoir reçues. Elle impose sur cette terre quatre de-
niers bons Jausannois paui chaque faulx de censé annuelle et
perpétuelle. L'acte est daté du N. mai $M4. I.e sceau de Guil-
lemette v est appendu. Les témoins sant Claude d'Aiherg, bà-
tard de Valangin, et Guillaume, clerc de 1"enin.

n;&.~ ~ ~o.*e Les députés des cantons arrivèrent à Neuehàtel au mois de
mai pour vaquer aux aAaires qui concernaient l'Etat. Ils s'as-
semblèrent, le 3& mai et jugèient sur l'appel interjeté par Ja
ville contre les quatre communautés du Val-de-Ruz, dont il. a

&~a"-& ~- été parlé ci-dessus en $523. Il fut jugé en coirection de la sen-
;,'„'„„'„,„',';"„ tence : Qu'à l'avenir tant ceux de beufchàtel que des cinq vil-

&»& v &~r'~i- lages. pàtureraient pai ensemble sur les lieux contestés ; ce dont"" '" '"" "'
il y a un"acte authentique daté du dit jour 3$ mai 35N.
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- Farel vint l'an 352k à Bàle pour conférer avec Jean OEcolam- 15R4

ade, '

past~~r de la dite. ville, et-'auti. es ~~v~~t~ h~~~e
y avait pour lors, en Suisse et qu'il visita. Oï~colampade ayant i;.,a. .

pérsuadé à Farel 'd'aller exercer son ministère parmi des. peu-
ples qui' entendissent Ja langue française il se 'rendit à Mont-

, bé1iard, où il fit de grands progrès.
Les habitants ''des' Verrières se. présentèi'ent devant les am-'i »-~ "«~-

bassadeurs des cantons assemblés à Neuchâtel et leur repré-, :,",.';,"„';,",*„'„,-

sentèrent que les lettres de franchises qui leur avaient été'ac- s- i' '. &

cordées pai les comtes de Néuchètel et qu'ils produisaient,
"" ',„',.

"""
ayant été mouillées et gùtées, en soite qu'a peine'pouvait-on
lire leur contenu, ils priaient très humblement-'qu'il leur plût
de' bien vouloir les renouveler; afin qu'au temps à venir ils ',

puissent faire apparaître de leuis libertés et franchises, et.qu'il

leur plût aussi. de vouloir délimiter et déboiner leurs'haberge- n"'&'" "-
miter ce qu'ib doi-

ments et confins entre leurs circonvoisins, tant 'du Val-Travers
que d'autres, pour dois en avant pouvoir vivre et voisiner avec
eux en bonne paix; et'mème aussi régler cè quils doivent au.
souver'ain, tant pour les dîmes des blés que poür-les censés
des fonds et de leur bétail annuellement, afin de pouvoir satisfaire
lés . receveurs. Sur quoi les dits ambassadeurs déclarèrent, vi&' ---«'
quayant trouvé les demandes des' habitants-des dites Verrières
conformes à la iaisori, ils assurent qu'ils ont vu et visite les
dites lettres des franchises, -qu'ils les ont trouvées'être enpar-
chemin, le scel et les écrituies, nonobstant qu'elles aient, été
mouillées, . et .poui'ce que déjà .à peine on les peut lire, . afin

que les dits habitants des Veirières s'en puissent servir à 1'a- . .

venir, ils ordonnèrent qu'on les devait doubler, lever et grosser
en forme due, ce qui fut fait commè suit. , On commença par
le vidinius'et confirmation des dites fianchises que. Conrad de
Fribourg leur avait accordé le. 8 février 3395, dans'. lequel sont
insérés les actes du jeudi aprés la Toussaint 3337, celui du 30
juillet .3357., celui du mardi après la Madelaine 3373, celui du

'

l'7 novembre 4376, -celui 'du 43 août 440Q, 'et enfin celui du
'20 avril 3473. Ensuite les ambassadeuvs des cántons àjoutent :

l

Qu'ils ont délii »ité I aubergeage et coüfinsides dils hàbi(ants des' Ver. n'ii. iia~io~.

rieres de tous côtés, et qu'ils s'étendent dès la Cluse de la Vuivra dessus
la Tour de Bayard devers bise jusqn'à''la Combette de Mijoux- devers
vent, et dès là à la Fontaine Vùitel devers uberre, et devers joran à
la' fontaine de' Germenand, tirant au Creux dù Cheval de Pontarlier,
et dès le dit Creux du .coté de Bourgogne par le. haut du mont. du
Cerf inclusivement. La Ronde Fontaine, ainsi que les prés de la dile
Bonde, s'étendent . tant au long quau :large et tout le maix, Roullier.
ainsi qu'il se corifine aux Raiz de l'abbé de Montbenoit pár les forêt
et sentier de Ùermené, auquel sentier il y a unè borne mise, et des
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là au îhavon de ïhineul par les boines mises devers bise, en retoiir-
nant dès la droit à une autre borne misa dessus la Grange aux Droz.,
ct demeurer'a lc bois étant devers la vente du chemin que l'on va dès
Ia îhaux au Val-Trm'ers dessus le pré de la dite îhaux devers uberre
jusques a la dite boine aii dit Chineul aiix dits des Verrières pour leurs
usances et nécessités, sans contredit. Etdès la dite boine au long dii
çheniin de la dite Chaux tirant à'la dite I uivr'i, lequel chemin sépare

'les dites Verrières du Vautravers, 'sans que les dites limites, préjudicient
aux lettres par iiaiis faites airx habitants du -petit Bayard à cause de
leurs .Conjilliins plrquiers, lesquelles leltres denieureroizt en leur valeur.
Et dès la'dite Vuivra devers Buttes, ''à savoir tout le haiiL du mont Du
Commun par une boine inise, en tirant à uiie autre boine mise auprès
d'un sappel que feu le marquis Hodolphe de Hocliberg marqua, et dès
Ià tirant devers venL par les limites de. la Côte-aux-Fé~es, et dès les sus-
dites Verrières li la dite lontaine de-Vuitel. Et c'est à savoir que toutes
les gens et habitants en icelle terre de Mijaux, à présent appelé. Ies
Verrières, eux pour leurs lioirs et porir ceux qiii viendront lrabiter ores
et au temps'à veiiir, y seroriL et arrroiit les coût~mes ci-après décla.
rées. : D'est a savoir qii ils nous'devront donner chacuü an, à' la SL-

Marlin d'hiver, chacun d'eiix qiii aura cheval oii jument, , pour chacun
2 sols, esthévenants. Iteni pour chaque breuf 2 sols dite monnaie, eL

pour chaque vache 12 deniers; pour'chaque brebis ou chèvre 4 de-
niers dite mannaie. Toutes fois qu'tili ne seroiit tenus de payer. Ie dit
argent des dessiis nommées' grosses bètês, à noiis et a nos sucçes-
seürs, jusques a ce qu'elles soient à~ées de plus de deux ans, '

ni pour
les brebis et chèvres jusqu'a la St-Martin après leur premier an. Et,
aussi est à savoir que ceux qui ne garderont bêtes seront tenus de nous,
donner chacun an, à la fête dessus dite, , 2 sols foits de la dite mon-
naie: Et pour ce qiie la dite monnaie i&'est coursable en ce dit lieu
ct que nos prédécesseurs 'r:oirites de Neiifchatel de grèce spéciale leiii
ont octroyé et, 'réduit la dite. monrtaie en monnaie faible qui cst à l'equi-'

polent 2 sols esthévenants 3 sols faibles, si" leiir avons aussi octroya
pour nous, ,nos dits seigneurs supéiieurs et à leurs successeurs, qiic
dors en- ayant ils paieüt leurs dites censés en la dite inonnaie faible,
ratte poiir. rattè, et cn ensuivant les leltres et libertés qui par le feii
comte'Raoiil ont éLé doiinées aux habitants des dits lieux, ou ii ceux
qui au temps à venir y viendront, qu ils soient quiltes de main. morte,
ct puissent vendre et aliéner l'Lin à I autre pour. leurs nécessités, en
partie leurs biens, en payant nos lods paur chaque sol un denier, ct
qu'ils soient quittes de toutes autres tailles, -excepté reutes, et qu ils
no« s devront servir en z~uerre, en retenant aussi sur eux qu ils noiis

,devront payer pour l'usancè de nos fours' anniiellenient, trois muids
d'avoine et.deux livres de cire, et useront cn nos r »oulins comme ils
onL'accoritupé, . en payant nos droitiircs. et du grain de leurs terres
ils nous, devront, payer nos diines, à savoir : pou~r iine çliacune pose
raisonnable .qu ils sènreront, trois éinincs d'avoine, coinrne ils ont dc
tout temps. accoiitun&é;. et, aussi tous bans et r;laines. Et pour. 'ce quc

'du passé a été aiicune question, toiichant Ic fait dçs intentes, pour évi ~

ter, plusieurs troubles qui pouiraient être au' temps à venir en ensui-
vanL la lettre à eiix donnéc, par jadis lc, comte Bodolphe, leur aclrayons
eL vaulalis pour noils ct, nas silccessellrs qil lili chacun d'errx recon-
naisse l'héritage el, possession qu'ils tiendront de nous aux dessus dites

t
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lin&iles des dites Verrières,
'

lequel héritage, con&me il appartiendra, de-

vra spécifier. et limiter chargé de ses censés anciennes. .Et l héritage

ou possession qu anciennenIent n aura, dii auci&ne cerrse, icelui sera

reconnir tenir de nous de la condition des autres francs d'autres censés

, et ser~vitudès. en retenant h nous toutes confiscations' avenues ' et a
î ) '~

venir' ei ne les devra-t-oii janiais perchoyer a.l'aven&r par nous ni:par

les notres, mais iceux des Verrières'voulons, qu'ils jouissent dans lcs

dites 'limites déclarées ci-dessüs tous les bois, pâturages, bochéages,

sans que dors en av'ont y puissions ineltre prise ni souffrir venir nrilly.

étranger pour faire bois, ni avoir, usaiice, fors que tant seulenrent les

.habitants des dites Verrièrès. Pi omettons, noüs, ' les dits ainbassa-,
~ - - . - ' ~

deur s, ', etc.
J ~ ' i

. L'açte est 'seellc ùu sceau du. baillif Oswald"Toss. au nom de

tous; bonné au château. de. Neuchatel le 3) mai. 1524. Les dits

ambassadeurs étaient : Pour Zurick, Jacob Wertmüller; Berne,

Gaspard 'de 31ulirien. - Luzerne, Groshans Haas; Uri, Uliich Im-

hoff; .Sch(cy. , Jacob In der Rutti Unterlcafd, . Ammann Halter;

Zoug, Hans Müller, ;-'Glaris', N. Tschudi; Bdte, Jean Graff; Fr(-

bourg, Humbert de Praroman; Soleure, .Conrad Lutz; Schaffhouse,

Thomas Spiegelber er, ;écuyer', et Bernard Sehiesser tous con-

seillers des dit's lieux.

Messire Charles de 'Cholet vendit, par le 'consentement 'des

sei~neurs des Ligues-, à, Claude Baillods, plusieurs pièces dé-

pendantes. du fief Grand-Jacques, qu'on lui permit ûe posséder,

q(loique non encore noble:

Les chanoines et. les nobles, refusant de faiie les corvées et

(le .contribuer par leur contingent pour les- réparations de la

. ville, .comme le fánt tous les autres, bourgeois, les seigneurs

des. Ligues -les y condamnèrent par leur'seritence. du 24 no-

vembre )M4 „en sorte qu'ils' y doivent satisfaire sans exception;

vu que c'est leur'qualité de bourgeois qui les y oblige'.

Les hàbitants, de Cortaillod' par~rent devànt les députës clés

cantons, , qui étaient a Neuçhàtel„pour eontinneï à se plaindre

de ee que les deux curés de Bevaix et de Pontharéusç ne vou-

laient pas 'dire la seconde messe, quoique confinrlée par le

pape'; ét 'quoique li:s cantons eussent déjà déclare comment

ces 'çuies devaient se conduire, ils ne láissaient pîas que de

contrevenir aux' ordres dù pape et des doùze cántons. Et.'mcme

lc curé de, Bevaix, comme rèbelle;. était allé à Rome', ou il

avait obtenu Ie' pouvoir d'excommunier ceux de Cortaillod, .ce .

qu'il ne rüanqua pas de 'faire sitot qu'il en. fut de retour. , C'est,

pourquoi. les dits habitants'venaient s'cn plaindre aux cantons',

rienlandant d'ètre absous~ de cette' indue excommunication. Sùr

quoi les 'cantons déposcrent le curé'(iu dit Bevàix, en. établirent

un. a Cortaillod, a~quel ils ordonnèrent de. dire la secorlde
f
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messe, ct ils commandèrent aux deux curés de Bevaix et de
Ponthareuse de lui laisser faire paisiblemeni cet oAice, sans
l'inquiéter, en laissant la première institution dans son entier,
et que les dits. curés de Bevaix et de Ponthareuse pourront
faire, comme du passé, toutes les autres fonctions dans la dite
chapelle. L'acte est daté du 3" juin )Mk.

Jacques Droz, curé de Bevaix, d'une- part, et les communiers
de Çortaillod, d'autre part, ayant toujours de giandes difficu-
lté, les soumirent absolument à des aibitres, qui furent Rods
Seney, 'abbé de l'Ile de St-Jean, Nicolas de Wattenville, prévàt
de Berne, Simon de Neuchàtel, seigneur de Vaumarcus, Jean-
Rodolphe Hetzel, máire'de Neucl&htel, Jean Giuère, cliàtelain
du Landeron, - et Claude Haillods, chàtelain du Val-Travers. Il
s'agissait surtout de là sentence d'excommunication que le dit
Jacques 'Droz avait obtenue et prononcée contre ceux de Cor-
taillod. Lcs cantons se saisirent du gage du cùré jusqu'à ce que
l'excommunication fùt levée, disaiit. qu'aucune excommunication
pareille ne devait se faiie de cette manii;re, siii leurs terres.
Les susdits arbitres jugèrent de ces diffërends comme suit :

l

Que la paix soit entre les dits curés et ceux de Cortaillod. En après
puisque, paur leur salut et pour cause de la distance, ils ne pouvaient
aller à Bevaix et à Pontlrareuse, et à cause du baptême des petits en-
fants, qui étaient de grands inconvénients, on'. élèverait pour y renie-
dier, dans la chapelle de St-wicolas, des fonts poiir y baptiser les petits
enfants : Qu'on pourrait y irietlre le corprrs doirrini et y faire un cinie-
tière pour y enterrer les niorts; que ceux de Cortaillod fonderont siif-
fisamrnent la messe du dimanche et du niercredi, et de quelques au.
très fêtes qui sont spécifiées dans l'acte,

'
. lesquelles messes les dits

ciirés ne seront tenus de Rire qu'à basse ioix, réservé le jour du'pa-
tron St-Nicolas-, qu'il fáudra la dire à haute voix. Il& deviont prêcher
aux fêtes solennelles, c'est-à-dire faire toutes les fanctions qu'on doit
faire aux églises paroissiales; mais il .ny aura dans la chapelle de Cor-
taillod qu'une. seule cloclie de la 'grosseur qu'ils voiidront, et ce pour,
montrer qu'elle est filiale de Bevai~x et de Pontliareuse. Et pour recon-
naissance, ceux de, Cortaillod qui sant bourgeois dc Bevaix seront obli-
gés d'aller faire leur dévotion à Bevaix en, de certains 'jours de fêtes
qui sont spécifiés dans lacté. Et ceux du dit Cortaillod qui sont pa-
roissiens de Ponthareuse devront y aller de mênie. Et, afin qu'empêche-
rnent ne 'se mette entre .les partiés, - on établira un coniniis ou « n prêtre
de la part des curés de Bevaix et de .Ponthareuse, mais i. condition
qu'ils pourront l'ôter et en établir un autre par accord entre eux. Il fut
dit que la première londation demeurera dans sa force et que les legs
qui se feront dans la suite' seront appliqués aux réparations de la cha.
pelle: que ceux de Cartaillod ne pourront plus, se,'procurer par des
bulles ni sentences de l'éveque de pouvoir faire aucune londation dans
la dite église) sinon du vouloir et coi)sentement des dits curés, ni per-
mettre qu'aucun autre desserve- leur église, sinon le dit commis des
cures de Bevaix 'et. de Ponthareuse, ni qu'elle soit débranchée des dites
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cures. Ceux de Cortaillad seront exempts de. faire sonner les cloche
de. fournir le -pain bénit à Bevaix et à Ponthareuse, mais seulenient'à
Cartaitlad, et ils devront bâtir à leur curé une maison et lui fournir un

ouvrier de térre pour un, jardin. Ils devront encore donner au dit curé
six ouvriers de vigne, fraies de toutes. charges et censés ; iteni trois
muids de vin et trois rüuids de froment et douze livres faibles annuelle-

rnent. Que le curé de Bevaix fera aiitoriser ou il corivient ce conipro-
mis -.et cette sentence, moyennant vingt écus d'or que ceux de Cortaitlod

lui donneront. Enfin, comme le dit curé de Bevaix avait procuré l'ex-

communication contre Re nault Masson, altarien de la seconde chapelle
au autel, comme' aussi contre Jean de' Larchet', châtelain de, Baudry,

'

et àutres de îortaillad, il deyrá leur 'rapporter leur àbsolutian au plus
tôt qùe' faire''se pourra. Et quant aux 'frais, ils seront compensés, si-

non que ceux de Cartaillod, devront' donner au dit Massàn, paur se
déporter. de la-chapelle, quatre écus d'ar au soleil. La seconde fonda-

tion sera abolie, afin qu'il n'y ait plus qu'une chapelle et un autel, à la-

quelle le dit Massan a renoncé. et consenti. Et nous, les dits prieur de
Bevaix et curé' de Ponthareuse, canriaissant la pèine des arbitres, avons
accepté tout ce qui a été fait et avons prié l'. abbé de St-Jean et Nica.

,las de Wattenville d', y appendre leur& sceaux. Et ceux 'de Cartaillod

ant prié Bernard Schiesser, baillif du canité, de léur accorder la niinie
grâce. Fait, le jour de St-Matthieu apatre,

' '
1 septembre 1524.

Jacques Droz,
'

curé de Bevaix, obtint l'enlèvement de l'ex-

communication de ceux de Cortaillod du pape Clément VII,
qui ordonne à céux auxquels le dit Jacques s'adressera et' qui

ont le pouvoiv de lever ces interdits, de le faire. C'est pour-
quoi, s'étant adresse au dit Rbds de Beney, ce dernier, en

obéissance aux ovdies du pape, le~a l'excàmmunication. Cet
acte est dé l'an ko24.

Claude, sieur des Pontins, bàtaid de Valangin, mouiut le l0
juin hè24, dans. la maison des Pontins qu'il avait b;itie. Il avait

épousé Pevnette de Barisçouvt (l'. l'an 3490). Il fut enterré. dans

la chapelle. qui est à l'aile. droite dii temple de Valangin, où il

y a une tombe où l'on voit son nom et son effigie en bosses
de pierres de taille, avec les armes de Valaogin à ses pieds.
Son épitaphe y, est gravée en'ces, mots 'écrits en 'lettres gothi-

ques : Cy gît noble Aom'ine d'Ai be&g, bâtard de Valld, : dit Nons.
des Pantins, qui trespassa le fO jicin XM4 (V. l'an. 3500).

Pievre de. Dortan, seigneur de Berchier, fut établi lieutenant-

généval de Valan in en li place de Claude. des Pontins.
Le roi François I" envoya cette année. François, maiquis'de

Rothelin, fils de I.ouïs d'Orléans et. de Jeanne de Hoc:hberg,
en Italie avec une'armée. Le ioi le suivit, peu de temps après,
accompagné de plusieurs giands dü royaume. , 'èt entre 'autres

de Claude d'Orléans, duc de Longueville, frère aîné du susdit,

inaiquis de Rothelin. Ce Claude fut tué au mois de novembre
devant la ville de, Pavie, que les Français tenaietit assiégée.

I a

'I
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lsR4 Cámme il n'avait point été mai ié; -aussi. .n'eut-il point d'enfants
"""~"""'i"'""légitimés ; mais il eut un fils riaturel nominc, Claucle, qui épousa

Maiie de la Bossiève, dont il eut une fille nommée Jacqueline,
qui' fut ruariée à Pievrc de Biissac.

nm. .« .:.~ ~- II y. eut iine diff)cuité entre les bourgeois habitant. dans lc

,.
' ""'.",""„',

,
",bourg de Valangin et, les bourgeois qui demeuraient hors du

i-. i.. i. .).~ bourg dans le Val-de-Ruz. Les premiers recevaient des bouv-
""'"',","""""'""'geois ou communieis pour le mai~tien du bouvg et des fon-

t''iines sans la' participation .clc .ceux du dehors, qui sen plai-

gnaient, soutenant que cela ne. se pouvait pas faive sans eux.
i.".~. ia. i: Ce différend ayant été soumis au conseil de la ville de i3eu-

" " '„"' ', ".
"""""'chùtel, il fut prononcé que les bourgeois habitant dans le boui ~

v, .„.„,;„~;-. pouvaient, sans le comrriuniquev. aux autres, reeevoiv cette sorte
4

de bourgeois, qni nétaient piopremcnt cluc des eommuniers;.
et pav ce nioyen lc' bouig dc Valangin fut. i'. i igé en eommauté,

-à l'exclusio » cie ceux qui demeuraient liors clu lioiiv~. L'acte

est cle l'an hë24, et signé B. Iiory.
i.. ' io. i Les députes des villes de Beinc, Fribourg et Soleure instc-

s i.'-. r. ~X' rent à Lyon, au mois d'août 3525, aupics du roi l'iançois l"
i'i''". '.~a vi'- pour l'élavgisseinent de 'Philibert cle Ch'ilons, prince c1'Orange,

lihi;rt, . (le. C'. l) )Ions, ~ a ~

„,,';, ;„&,'i, i'„',..r, .
'

leur bon ami ; mais ee lut: inutilement :: ce monai quc ne volllut

pas le relâcher.
i'&r&l &m&~&a&& des Guillaume Farel ' revint, .à Bàle l'an f i2k, apvcs avoir étc

Montbéliard, comme on l'a remarqué; Con)riie il savait (lue le

Çanfoll de Zuvich avait déjà eiübrassé la Réformation, il pvo-

posa à B,")le plusieurs thèses qui contenaient la cloctrine des

réformés, s'ocrant cle les souteniv publiquement. 'Le chapitie
pensa' s'y opposev; mais le ma~ïstvat le lui pcimit, et personne

. ne prit lui rc,sister dans la dispute.
I.n llll da Jmn'lé Jean de Cvessicv, doi)t on a pai Ié en l'an 3 i6b, clui fut pour
'„"""'",", ',";"~~"'"„'" lors. annobli et qui posséd iit un fief, n'cut clu'une fille unique,

nommée Marguerite, qui fut maviée à Jacclues Aalliev le 3 sep-
tembre l48û. Il naquit cieux fils cle ce inaiiage, savoii : Pievie

„'„"„,',","„', '„'„'„.'„;-; et Jean, Vallier, qui', ayant hérité; du susclit fief cie Jean de Cves-

i' i- i~: i~-. sier, leur aïeul, s'adressèrent cette année aux. députés clés can-

tons, qui étaient à Feuchàtel, poui les pvicr de confirmer les

lèttres de noblesse accorclées à Jean de Crcssier, leuv aïeul

iiiaternel, et dc les clresser en leur favcüv; ce qu'ils obtinvent, ,

et ce' avec toutes-les prééminences qui'y sont contenues. Ils

les supplièrent de vouloii recevoir d'eux la fidélité et l'hommage

à ce appartenants,
'

et cle plus ils.demandèrént dc leur donnev

et prêter, en acevoissance de fiel', la faculté de vachetev les

éenses. et-ventes que l'abbé ct couvent cle Trouèbe et l'rançois

Gachet, conseiller de Soleure, tenaient en gage d'eux, ensem-
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ble d'un four pav em acquis de Sacques Du Terraux 'et leur '1524

.aflocage aux bois dessus Cressiéi, pour eüx. et leurs hoirs. Les
dits députés, des cantons, vo~lant augmenter l'état. de noblesse,
qui était fort diminué dans le comté de Neuehâtel. ; árdonnèi. ent,
au nom de leurs seigneurs, au baillif-de Neuchàtel de rece~'oir
des dits frèves Pierre et Jean Vallier le serment de 'leur ôtve

bons et. féaux, d'avancev leuv profit; d'éviter leur. .dommage et
de les servir'- en tous'honneuvs et 'états. , comme, étaient. tenus.
leurs autres. vassaux, et moyennant cela, de leur octroyer=en
fief noble, pouv eux et leurs hoirs-, ce quils- avaient clemandé.

,Le fief de'Jean de Ciessier a depuis ce tçmps porté le nom de c.. r;.r,i. ~..- ~.
Crrssirv rleviriit, le

fief. Vallier, 'à cause' clés derix frères Piei.re et,lean Vallier. ', r.rv.,ii;,;.
Pierre-. Vallier fut maître d'hôtel du' duc dc Longueville et ni; i.:'r.. v'ii"

châtelain du Landeron. , Il avait cpousé. Marie Odét', et. il eut iin

fils nommé Pierre, qui fut ~ouvevnéuv, de Neuchàtel. Jean 5'al- i'u~s:-':i '-
liev;. son. fière, :nc.le 8 mavs 1402., épousa Jearine, fille de Jean
5i'iaillard de Friboui~. . Jacques i5:rllier:, leur pèré, était fils 'de

.Jean Vallier ct de Jeannette, fille d'Esthévenin Bei:thoud. Cc Jean
était fils- cle Giravcl, Vallicv. et cl'Isabelle; 'fille de Henri'du Vieuw-

Mavché; Giravcl était, fils de Richard Valliev et de-Jacquette, et
Richard était fils=de Jeanncret Vallii:r. ' (V. les àns 3349 et 3584.) .

', Le 2 septembre' Oswald cross, comme' dép~té des cantons, &'i ~'~- i.
lit la délimitation du comté cle Neuchâtel ; depuis les poi tes clü

""""""""'"'"

Loclè jusqu aux piei i'es de ;5iuitel.
Cette année )b24 fut fort humidc;-ce qui ernpècha la 'maturité

des, fvüits de la terre, , de sorte qu'il'y eut une grande chei'té
~

. I

et une, espècc cle lamine en Suisse. La vente dri vin se lit-sept i'' »r. i'

livres. .neuf gros le inuid. Il fut vevt et'mal conditionne.
. Hods, .de Beney, abbé de l'Ile dç St-.Jean, pai un acte du l585
20 févriev 352ë, déclare que plusieurs personnes 'de Cortaillod "'""

tion cie ceux dr
-ayant compavu pai :.clevant lui, en- son prieuré, cle Covcelles, c-~.„-iioe i...,,
le suppliant de levev l'excommunication' qui avait été pronon- r"'i'~"""'"'

cée COntre eux, il l'avait fait et'leur en' avait donné le pveSent
acte. '

. : Pierre-Jean IIouiet et Picire Vatel cle Peseux, houvgeois dc ~«~ r's-:»i'i-

Neuchàtel, tant-en leuv, nom qu'áu. nom de tous les autres, ha- ',
,
""'","',",'"„„".',"„.

bitants. cle Peseux, pvésents 'et. i.veniv, accensent aux Quátve-. v -.i~ r;

Ministraux de, Neufchâtel, et de'leur pavt" Etienne Aubert et ""'"""""
Pierve. Hardy, conseillers'cle la dite ville, pour 'eux prcsents et
acceptants, savoir : r& une pourpi'ise gisante

"à Vauseyon, étant
tant en.bois, rappes qu', autrement, que jouxte- le Seyon devers
bise, la prise de'. Ponsot Benoit, clevers uberve, le sentiev du'

Sueliiez et les habitants du dit Peseux par.
'

les bornes mises. ,
''" ' '

devers, vent, les G~ill~ume Jean Guillaume par les bornes mises
I
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15RS aussi. devers vent, et de là tendant à un gros Rochat croisé à
l'enson 'de la prise du dit Guillaurné, et dès enqui tendant le
long du Chanet de hlesseigneurs devers le vent, et dès l'issue
du Chanet de mes. dits seigneurs tendant le Contremont par le
chemin qui va à Valangin jusques à une autre boine mise, et
dès enqui à un autre Rochat croisé auprès du dit chemin et
la seigneurie du dit Valangin devers joian, le dit chemin
tirant au dit Valangin et les dits de-Peseux 'devers vent; en
réservant dedans là dite plaise et pourprise, comme dessus li-

. mitée. à nous les dits de Peseux, pour nous et pour nos après-
venants, nos pàturages et champéages, comme nous en avons
joui par le passé, de' laquelle prise et pourprise les dits Quatre-.
hfinistraux, conseil et communauté de iheufchàtel, pourront jouir,
ainsi que bo » leur semblera, 'l'augmenter ct l'édifier en bois,
bocquéage, et en. . la meilleure nwniè&e &lue laire se pourra,
le tout sans lraude. Laquelle prise ils pourront mettre en ban,
y établir des forestiers tant quil leur plaira à leurs missions,
réservant a nos seigneurs tous bans, clames, recousses et au-
tres amendes, ensemble la paission. Laquelle mise nous avons
faite aux dits Auatre-hiinisti'aux, moyennant la censé annuelle
de dix sols petits, payables à la St-Gàll. »

'

Bernard Schiesser
de Gláris, baillif de Neuchatel, confirma cet accensissement au
nom des douze cantons, a la requète des dits gouverneurs de
Peseux et à la. fidèle relation de Hugues Cartier, bourgeois de
Neuchàtel, clerc, notaire jure au dit comté. Fait le 3 avril ~152',
scellé du sceau du baillif Gugelberg pendant, l'abse »ce du baillif
Bernard Schiesser.

L'acte du 38 aoùt 3489 concernant le Chablaix n'ayant pas été
scellé du sceau de Philippe de Hochberg, Beinaid Schiesser le
fit sceller du sien le 39 mai 3525. ,

Bel m talon enlre Le I 8 mai 1 5 5, il se fit une délimitatioia ente e les députés"'""."'" du duc de Savoie et Osivald Toss au nom clés douze cantons,4 S"&raix.
entre le Val-de-Ti'avers et la Ste-Croix, qui contient : Depuis
les trois pierres de Vuitel, une boine mise en la joux derrière
la Cote-aux-Fées tendant droit a la Roche blanche, et de là
tendant droit à une boine mise. au i)lont dit la Sauge, et dès
la dite boine tendant droit au milieu de la Fontaine Tissot, et
cle la tendant à une autre boine mise au comniun sur la Cha-
meillerée inont Sibioit„, et de la tendant à la Rochette Voinaid.
On. convint que la Roche l)lanche servirait de borne entre la
Savoie, Ste-Croix et Neuchàtel, et dès le haut de la dite Roche
tirant du càté du i'ent au haut du' Mont.

Le 5 juin )525, les douze cantons concédèrent en fief quinze
"&"' '""~"ouvriers de vignes au vignoble du 'Landeron à 9'olfgang Stolly
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de Soleure, sous les services, que doivent. faire et rendre tous 1585

les gentilshommes du comte de Neuchâtel. Les lettres sont signées

par Bernard- Schiesser, baillif du dit comté.
Le 'meunier du moulin auquel les habitants des Verrières sont » &.«~« - - .

obligés d'aller moudre ; se plaignit' de ce que, quoiqu'ils fus-. ~,","„"„'„"„",";,

sent assujettis à cela, ils battaient cependant leur chanvre avec-s~'~----
des maillets et autres engins dans leurs maisons, et que par '"""„',",',„',-„""
ce moyen son battoir, dont il payait. une grosse censé de cire,
lui devenait inutile; A quoi ceux des Verrières répondirent qu'ils &'v--& ' '
avaient de tout temps battu leur chanvre dans leurs maisons;

"" '""'""

qu'on ne pouvait pas les contraindre d'aller au battoir, et qu'ils

priaient qu'on les laissât à cet égard dans 'leur. liberté et an-

cienne usance. Sur quoi il fut dit : Que les habitants des dites s-~"--

Verrières ne pouvaient pas être forcés à cela et qu'on les lais-

sât'libres à cet égard; mais. que si quelqu'un d'entre eux allait

battre son chanvre, il serait obligé d'aller au dit moulin et qu'il

ne pourrait pas aller autre part. Donné à Neuchàtel, le 5 juin

'1525, scellé du sceau de Bernard -Schiesser, signé CI. Baillods,
Par un acte du 10 juin ')M5, Bernard Schiesser accensa les &-~&~«~p"'~'

bourgeoisie de

fours à la. bourgeoisie de Boudry, et il leur quitta les razes
Razes.

qu'ils devaient pour' le fournage.
Quelques 'particuliers s'étant saisis, pour des 'jardins, de la-&« ~~~~ -«~-

terre des fossés' du bourg de Valangin, et cela ayant causé des '„'„"~,'„,,",,',",„"'

difficultés, dame Guillemette de Vergy leur accensa la dite terre ~-s .

pour deux deniers px'toise carrée Lac.'te est du 25 juin )525,
signé G. Hory;'

La ville de Lausanne étant maltraitée par Sébastien de Mont'- &~»« -«~i~

faucon, , son évèque, 'imploia'le secours des cantons de Berne,
"' '„',,'„...'"„"„",

""'

ïribour~ et Soleure, qui, dans une journée tenuè le.3 novembre
k5 5, pacifièrent ce différend. plais comme la ville de Lausanne .

appréhendait que son éveque ne violàt ce traité, elle insta'àu-

près. des dits cantons pour obtenir d'eux une combourgeoisie; « i"~s"~~

ce que Berne et ïribourg lui accordèrent, et firent sur ce sujet """,,'„'„',
"""

un traité pour vingt-cinq ans, :sans préjudice des droits de'leur

évêque.
Il y eut cette' annce de grands troubles en Suisse que les «».~ v&&"

anabaptistes y- causèrent. Çette secte cominença en Saxe l'an"",",„",„";„;„,
.35~21 . .Les auteurs étaient Nicolas Storcken, Pfeifkr, AIelchior

Rinçken et Thomas'-Muntzer. Ce dernier vint l'an IM5 à Zurich
et y répandit ses erreurs. H y eut d'abord deux hommes con--
sidérables de cette ville qui, se joignirent. a-'lui, savoir ; îonrad
Grebel, et Félix Mantz, et quoiqu'on. s'efforçât de .les détourner
de leurs erreurs, ils y persistèrent opiniàtrément ; il y eut même
des, savants qui. embrassèrent leurs. sentiments, Ils s'opposaient

ANNALES DE BOYVEe TQIE Il.
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1595 surtout au baptême, disant que les enfants n'en avaient pas la
connaissance, , et qu'on ne devait baptiser que ceux qui avaient

""~'"P- ouï . et ve çu la doctrine de l'E vangi le. Ils rejetaient encore les
censés, les dîmes et auties clioses dues aux magistrats, et, c'est
ce.qui porta' les paysans de l'Allemagne et, de la Suisse a se
soulevet', prétendant par là s'affranchir, de ce qu'ils devaient à

r...w, ;.„.;„, leurs souverains. Plusieuvs pvinccs furent obliges de prendre
~'"""""'""'"'les armes pour les véduiie à l'obéissance, de sorte qu'après

,qu'ils eurent été battus en divet's lieux et mémé exécutés, et
entre autves le dit Thomas Muntzer, ces troubles s'apàisèrent.

a

i~.-.i..~. &- I.L. EE. de Berne avaient six mille hommes sous les 'armes,
île Ik~;me sous les. ..;;i;-.".;~ parmi lesquels il y en avait de Neuchâtel. Ils mirent des gar-'

nisons dans plusieurs de leurs châteaux, et ils firent divers
mandements tendant à maintenir la paix et par lesquels ils dé-
fendirent de s'insultev les uns les autres pouv ce qui regardait
la religion. Ils remédièrent aussi à plusieurs abus quil y avait
parmi le Clergé. t

J

La vente du vin se fit cette année )oto à raison de cinq
livi'es six. gros Ie muid.

J
I t

I526 Les députes, des cantons (jui arrivèvent h Neuchâtel 'au mois
'"" '~ "~ ~'i - do mai 3526 étaient : de Zurick, Jacob )Vertmuller, boursier;"'""'""'""'

de Berne, Sébastien cle Diessbach: de L~ccerne, Nicolas von
Megtien ; d'Uii, Jacob Protz ; de Schtoye, Bo(lolphe Zach ; d'Unter-

'&oaLd, Jean Püvty; de Zoug, Vogt Hertzach; de Gfaris, Bernard
Schiesser; de BNe, Jean Grafl'; de Fribourg; Ulrich Schwibli;
rie Soleure, Jean Stolly, avoyer ; de Scia/)bouse, Jean Verty.

t 4

Ils prnnonrrnL sur Ces députés, assemblés au château - de Neuchàtel, pronon-

,

"" '.""""""""""'cèventle 28 mai sur un difFévend qu'il y avait entre le seigneur
i.„,i„...:,., i, , ;i de Colombier et la communauté d'Auvernier, sur ce que le dit
'"s', "'"""""'seigneur avait mis en clos quelque place des p'iquiers communs

à Longepierre. Il fut dit que l'enclos devait demeurer tel, mais
qu'à l'avenir les dits seigneurs, ne pourraient plus en mettre

cnalirmntlnn dé ln en clos ni en accenser plus outre. Ils conhrmèrent le 30 mai
"'","'"".'""'";"'leuv jugement rendu l'an 35)6 contre les chanoines et les nobles

„.ii.~. en faveur de la ville de Neuchâtel. Ceux-ci fuient condamnés
à payer les giettes et les tailles dont ils sont redevables pour
les biens qu'ils possèdent en. pavticuliev et qui ne dépendent

&i« i. .;--i ~- pas de 'l'Egiisé; il fut ajouté que les fonds que les chanoines
"""„',„'„"„",

"' possédaient avant cinquante ans seraient francs ; ruais que ceux
qu'ils avaient acquis depuis cinquante ans et ceux qu'ils acquer-
raient dans la suite seraïent sujets aux giettes, comme les autres
maix bourgeoisiaux, à proportion de leur valeur. L'acte est
signé Cl. Baillods, chàtelain du Val-Xvavers, et scellé du sceau
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de Bernard Schiesser. Les députés coriîirmèrènt encore, par 15R6

acte du '4 juin, la délimitation de Colombier faite én )346.
Didier, frère de Philippe de Diesse, ayant iéitéré la même ii'a' ~ ~'"-

plainte que son frère avait faite l'année 3536 contre les Quatre-'", ",.'"„",'"',""'""'
Ministraux à l'égard, de l'entretien des fontaines et grands che- v ~ ~'-~-~ '

miris; prétendant: que sa qualité ce noble l'en exemptait; ut ",",, ,
'","~",",„"'"„',

"
aussi condamné. par rapport aux biens qu'il possédait ei qui

, ne dépendaient pas de son fief; -et qu'il paierait les giettes'de
communance quon imposait' sur tous les maix bour~eoisiaux,
tout de même que les autres bourgeois, et ce a proportion de.
leur valeur.

Les chanoines revinrent encore à la charge contre les Quatre- r-.i.- es--
Ministraux à l ég'ard de l'ohmgeld qu'on leur faisait payer; mais "'"'".""',

',
"""'

ils furent ericore condamnés. - L'acte est du 5' juin, .signé et
™

scellé comme les précédents. '.

— 'Le canton de Bàle élut cette année un, báillif qui s'appelait a..

fair

i. n:i..

Balthasar 'Hildebrand, 'et qui arriva à Neuehàtel au mois' de
mai. Il sé donnait le-titre d écuyer, baillif et gouverneur-géné-
ral au COmté de Neuehàtel:

Le baillif Hildebrand corfirma, après un incendie, aux bour- i'r'''~ir&~ w. -
' braQd coirllrillf.

geois de Neuchàtel le possessoire de plusieurs maisons qu'ils. p. ''. ~ i.« ..i'e
~ - . ' . . ~, . - gui l)ourgeoi) de

avaient acquises, et' entre autres de la maison de ville qu'ils '~e.b t.l~, --
sessoir r. dr. l)'tu-

avaient achetée quelque temps auparavant de Pierre Immerger'. .. ' .. ', , .i.

eut. r e,rutres &lr. l;i

et qu'on appelait la maison de bloringen.
'

Il leur accorda en-
core la pèche de la Serrière, deux bancs de la bouclieiie, etc. """",",„""""
L'acte est daté du 'l0 novenibre &IP26 et signé J. Lando, com- """".

,
"'~ "-

rniSSaii e. .
- Par un acte du ~l" juin, les députés des cantons accordèrent r...~-. «-
à ceux de Boudrv la liberté de. bàtir hors du bourg, ce qui ne "'"",

,
'"',"'""'

leur était point permis aupáravant (V. l'an ~l036). Et ils leur

donnèrent le pouvoir de jouir et de posséder leurs biens de

la mème, manière quc ceux dc Feuch, "rtel. Ils abolirent aussi la """'"'~""-'-
dites eL tenues,

coutume des dédites et teriues. '.

Les mèrnes députés. . firent un partage du bois de la Chas-. & « '&""'-':""-

sagne, . dont ils adjugèrent le quart au seigneur' de Colombier,
à condition qu'il paierait aussi le quart de la censé' foncière.
Cette prononciation est du 43 juin 45 6.
- II y eut aussi une difficulté entre les communiers de Boudry &« "~&'-&'

et d'Auvernier au sujet de la Combe de Peux, joignant la Chas- „",',",'"„'„",
„,
"„",',",,

sagne. Auvernier fut condamné, et il est dit que-les Roches & r ~ ~--'

doivent servir de limites.
'

Le. &'7 mai )Mô, les communiers du Locle firént refondre &~-&'& &"~
refoiirlu c.

une ùe leurs cloches, qui avait été faite par Jean Savoie de
' Roiiiain-en-Barrois, .mais qui s'était brisée et fendue l'an )M3,
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ISRô et qui pesait 3833' livres. Celle qu'ils firent pesa 9924 livres',
Nicolas îhollet, banneret de Porrentruy, -et Nicolas. Aubert, du
dit Romain, la fondivent. On leur. 'donna tvois testons par qurn-
tal pour la façon, et neuf écus au soleil pour un quintal de
métal ou de la matière qu'il fallut ajouter, dont le dit Chollet
fournit douze quintaux. Etienne. Besancenet, curé du Locle ;
pvévàt de Valangin, chanoine de St-Imiev et chevalier du St.
Sépulcre, bénit et baptisa cette nouvelle cloche le jour fête de

Fiom de Ix clache. St-Pierre. Elle fut nommée Claude, en mémoire de Claude
d'Avberg, seigneuv de Valangin.

phllihert de chî Ot& fit, l'année 3 526, un traité de paix à 5ladrid, qui procurai-'""'"l'h'"' à Philibelt de Châlons sa sortie de ia prison. Ce prince fut,
j)ar récompense, établi par l empereur Charles V son vice-roi

ii ..~ ~ '.~'a' ~ de Naples et son général d'armée en Italie. Le roi François I"
'",."„',";,",:.„",,"-ayan promis, par le susdit traité, de relnettre le duché de
»-.a-p. --- Bourgogne à l'empeveur, ce dernier y envoya Philibert de.Châ-'"""""'"""'

lOnS pOuV en prendre pOSSeSSiOn; maiS FrançOiS I" étant de
'ï ait: d p i* n retoui en 1"rance, ne voulut pas accomplir le dit traité, n'ayant
",.,

' „"„';,"„„'"„",
, pas été fait librement, mais par contrainte; et pav ce moyen

"-~p "ï-.r;~ Philibert fut obligé de s'en retourner sans avoir exécuté sa
librement, '~ ~

COIH Qll SS10A. r

A ben es ùaNeu-, Les Audiences se tinvent cette année à Neuehâtel. Pievre de,
Dortant, seigneur de Berchiev, lieùtenant-général de la seigneu-
rie de Va]angin, y assista de la part de René, comte de-Chal-
lant; donzel Claude Dn Terraux y assista pour le fief 4rand
Jacques, ainsi que Didier de Diesse, écuyev, seigneur de Cham-

pey, et autves.
R n

'
le challan~ I e même René emprunta de Jean r%er veille ux la somme de

00 goulden d'or de Rhin; et la bourgeosie de Valangin l'ayant
cautionné, René donna aux bourgeois une gavdance, datée du.

mardi après la St-Jean-Baptiste. )5M et . qui est munie de 'deux

sceaux de ce comte et encore d'un autre.
Aulrermpruntpar Le 'même René emprunta encore la somme de 600 écus de

,",",
"'

„'.
"'"

, ;" Simon de Neuchâtel, chanoine et frère de Claude, baron de
Vaumarcus, sous le même cautionnement, et René donna aussi
une gardance à la même bourgeoisie, datée dn $3 juillet'3Mô,
scellée du sceau de René et si~née Baillods.

D ts 88 J xtice Les Du Ter vaux ayant l'alternative de la justice du Val-de-
' """"""'""'"'Travers, les clames et les deniers rompus', ce qui leur prove-

&rs Uu Terraux. nait de Jeanne, bâtarde -'du comte Louis, qui était dame de
Joux (V. l'acte dn 20 novembre 3396), 'les mâles de la maison
Du Terraux remirent ce droit, l'an, )M6, aux éántons, moyennant
deux muids de froment èt un quartier de fromage (V. 1 an &580).

La communauté de la Sagne se peuplant tous les jorrrs et
I
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n'ayant qu'une-chapelle, qui était trop petite, elle prit la réso-.

lution de bâtir un temple, qu'on coinmença a'. construire cette

année. I

Le bàillif Hildebrand accensa à -la communauté d'Auvernier ~eeensenientl' t.'
la Coté du Champ-de-moulin, consistant en bois et rappes, ",".„"„""","„"
sous la censé annuelle de 5 sols -faibles, et 'moyennant' douze dn- nnhl. .

écus d'or au soleil d'entrage. Le seigneur de Gorgier et de

Travers y donna'son consenteinent, en réservant, pour lui et

les siens, son usage dans la dite Côte et une gisière, au cas

qu'elle s'y trouvât. L'acte est daté du 30 décembre tlM6. ~

On. fit très-peu de vin et de grain cette année. I e vin fut ~"~p. .hn. -

très mal conditionné. On fit la -vente huit livres neuf gros le vent:d:. .

muld.
Christophe de Uttenheim, evêque de Baie, , résigna au mois 15R7

'de féVrier .SOn éVêChé à SaCqueS-'Philippe GùndOlxheim' natif chris« phed'Ut

de la Franconie, et par ce moyen Nicolas de Diessbach fut, „l, ,'„„,„'„.„
obligé'de quitter aussi. son, office de coadjuteur de l'-évêque. .

Le 9 mars, Guillaume l'arel fut établi par LL. EE. de Berne, Fnreletehlipns-

pasteur;à Aigle, et on lui' ordonna de prêcher la doctrine de

l'Evangile et dè se conformer à la parole de Dieu. Farel ayant .

trouvé à.Aigle des contredisants, LL. EE. écrivirent' la -lettre

qui suit' à leur baillif d'Aigle:

COnSul; uterque SenatuS minOr SnajOrque'UrbiS BernenSiS, nObill Lettre de LL. EE.

strenuo, fideli civi, 'nostro Conrado Jacobo de Boverea, decretogu- '
,

'"",". ",
""

bernator~.
'

mándamenti nostri, aliis caterisque locum tenentibus,

syndicis, officinariis. nostris' ibidem constitutis, salutem.

Quum totum negotium quod causâ . predicationis docti viri Guil-

lelmi FareWi legitimê acçusatione repulsam passus sit, ac illi in4bita

verbi divini propagatio ob id nobis omnibus et singulis preLipue

iis mandamus ut ilium in publicis concionibus verbum domini eum

yr~dicare sinatis absque omni obstaculo, eumque ità sincère prîedi-,

cantem juxta mandaturn nostrum hujus rei causê emanatu'm manute-

neatis. Hîec ita fieri volumus in vim presentium, sigillo nostro ad

presso munitarum, daturum 8 julü 162r.
P

~ ~

Pendant que Farel était à Aigle', il v eut deux savants hommes' »s'« ~' « p » l

qui se joignirent à lui, savoir: Jean Dumenil, de Paris„et Guil-. ' ' ' '
laume Dumoulin, de Flandres. Fàrel avait déjà été avant ée temps perel eitd J'

régent du collége a Aigle. Il y était allé aBn d'inspirer aux en- "'-,'„',",""
-fants de bons sentiments pour la religion et de les insinuer

aussi en'même temps aux adultes par des instructions.

Les ambassadeurs des douze canions étant à Neuchâtel af- ~srnneh-ssement

franchirent de main-morte Jean Matthieu de Corcelles et ses „"",".""",'""
biens, moyennant dix sols de censé annuelle, et le décla-l d. - .t-.
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1527 vèrent de fianche condition et bourgeoise, comme les autres
bouigeois de Neuchâtel. I.'acte est scéllé du sceau de l3altiiasar
Hildehrand 'en cire' iouge et signé C. Haillods.

Le mime haillif afFvanchit plusieurs commuiiievs d'Auaernier
""":''",,";",

"' 'ce a condition de main-morte et de taillabilite. Il les quitte de
n 'i- o t. toutes charges et trahus, moyennant trois sols faibles de censé

annuelle par chaque feu-tenant. L'acte est du b juin )M7.
~. : '-i~ c '-, Jean Gvuère, chitelain du Landeron, ayant acquis, l'an 35~)5,""""""

",
'„""'""

c e Conrad et Ilurnbèrt Brisavd; fvères, et de Jean Grillon Fusiev,:- i-'- "~ s bourgeois de Povventvuy, leur beau-fvère, un fief (V. les ans

,
" ",",",„"„'",","~",

'
1349, &1360 et &Iblo), Léonavd de Gvuèvè, fils du susdit Jean,' ' i ~ ~ i i''r et'clui était. avchidiaci'e de Salins, chanoine et officiai de Se-

nci(uis p1r pearl

„,„,,„, „.„,.„,„.„Sançon, ne pouvant pas venir ven(ire hommage en personne,
« i' &-". à cause. de ses charges et autves empc', chements, quoiqu'il fùt

sommé de le venir rendre, pria pour cet efFet le baillif Hilde-
hrand de recevoiv en son nom Rodolphe de Gléresse, son
beau-fiève, en hef et hommage, auquel il avait envoyé, une
pvocuration ; en vertu de quoi le dit de Gléresse' supplia
de lui. vouloir pvètev au dit nom les dits îiefs, :au çontenu des
anciennes lettres de dénombrement, s'offrant de faive tout ce
qu'un bon vassal doit et est tenu de faire. Après avoir vu les
dites lettres, le dit baillif, en vertu de l'ordre qu'il en avait
l eçu des douze cantons', octroya au dit de Gléresse, au noni

, du dit de Gruève, officiai, et de ses hoirs, tout ce qui est con-
tenu'aux dites reprises et dénombrements de Jean de Savagnier
et Othenin de Giez, lesquelles il inséra dans la dite reprise,
et il les lui donna en fief.et hommage lige; en outre, tout ce
qu'on trouverait mouvoir du dit fief de Jean Gruère, non spé-
cifié aux dites lettres, sauf partout le droit des dits seigneurs
cantons et l'àutvui, pouv en jouir en fief lige, comme font les
autres féodaux du comté. Il fut aussi ordonné à tous oKcievs,
commissaires et justiciers d'aider le dit oKcial et ses hoirs à
rassembler les' pièces dispei sées des dits fiefs et à renouvelev les
limites, pour les mettve en bon et suffisant état.

Burclcaid, fils de François Haller de Courtelavy, vendit aux

,,
""""'"'„"~;,Gallons de Savagnier douze émines d'avoine de censé annuelle et

'- ';"-,', ."""'„"", perpétuelle, qu'ils lui devaient pour douze livres faibles de ca i-
~'", ,""-"'"!""~tal; çe qui fait voir que le grain était à très bas prix et 1'arge t

fort var'e

I.e maive et conseil de la ville de Sienne ordonnèrent cette
sric nu })riivot dc f„,„„,„"„„,„année au prevàt et chapitre de St-Imier et aux curés de la sei-
'&ii« ~&~ -. gneurie d'Hrguef de mieux ménager les biens d'Hglise, d'éviter la

dépense qu'ils faisaient avec leurs concubines, et de rétablir l'é-
glise 'chancelante de St,-Imier.
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Sur la fin de l'année, il se' tirit une dispute au colloque de. St,— . 15R7

Imier au sujet de la religion. La ville de Bienne y enváya dés ""i'""""'~'""'

députés de son conseil avec Jacques Wirben et Zimprecht Uogt, ,'„,;,"„,"„";",'„'„,„'
ses ministres, pour y assister de sa part; ce qui fut'suivi de la

réforrüation. -

'Les prévôt et chapitie et cures de la seigneuiie d'Erguel. i..&-, t I I.;-
cures &le l'Erguel

.furent sommés par. le magistrat de Bienne de se trouver; sur le -.~~.„„,'. &.-i.-

ville ()e; Bieoue île

, lundi apiès les Pàques de l'année suivante, dans leur ville, poul' dra io d.

.
,y rendre raisoü de leur foi et croyance.

'La même année, une difficulté s'étant suscitée'entre Henri Lui- o rr-u;~"-«

;ardi, prêtre de St-Aubin-le-Lac', ët les habitants, de Provence et „~""",'"""",",,
"'

les monta~nés voisines, ses paroissiens, ces derniers prétendant

cjue leurs enfants devaient être baptisés dans leur chapellè, qui

éait dédiée à St-George, et dans laquelle le dit cure de St-Aubin

oi son -vicaire les entendait en confession et leur administrait. la

couimunion à Pâques, áutre quils. avaient déjà le. droit -d'ense-

vefiür leùrs morts dans leui cimetièi e, ils deinandèrent encore d'y

poifivoir faire baptiser leurs enfants et de n'être plus obligés de

les 'porter pour ce sujet à' St-Aubin, ce qui leur était très incom-

moàe. Cette .difficulté ayant été portée devant' l'abbé de St-l'eau- i"i ~. ~. si ii.. -

rice, ;qui était le,collateur de cette église, il ordoniia qu'ori devait """",".',""'""

prendre des arbitres pour- la:termiüer; ce qui fut aussi exécuté.
'

Ces arbitres prononcèrent càmmè suit :

lo fue le baptême sera administré aùir enfanls de Provence dans la

chapelle de St-George.
2fii. Que le curé de St-Aubin devra entretenir au dit Provence un

prêtre saffisant et capable d'administrer les sacrements et qu il y fasse

sa résidence, et cela à 'ses dépens.
3& Qùi' les' paroissiens lui bâtirorit une maison et lui procureront un,

jardin.
4o Que ceux de Provence seront toujours obligés, comme aupara-

vant d'ob!ir au curé de' St'-Aubin et de dépendre de cette é~lise, de

la toujours rëconnaitre comme leur'inèrê-église, d'y contribue~ et dc

payër' à là dite église de', St'-Aubin toutes les rentes et censés qu'ils lui

, devaient';. ccinme du passé ; ne prétendant pas, par leur prononciation,

de déroger' àux droits de la dite é~lise de St-Aubin.

So Que labbé de St-i%1aùricé, cámme collateur, ratilierait lá présente

déclárátion.

La prononciation est datée du Ik octobre IM7, signée Luc

Dumaine. Rt la ratitication de'l'abbé est datée du 2 novembre

'1527, et signée par le mème notaire.
Le l'0 octobré, ]27 on vit une comète rouge comme du, sang c~ &' »r

avec des épées' tout autour. Les vignes. ayant été endommagées

et retardées pai le froid du printemps, on fit du vin si vert,

que personne n'en pouvait boire. La vente du vin se fit,cette v'« '

année. '1Q7 à quatorze livres neuf gros le muid; On ne vendait
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1587 en ce temps-Ià qu'un creutzer la livre 'de viande, tant le bceuf
"'"",.';",'„*" '

q e le mouton.
1528 LL. EE. de Berne, voyant'qu'il y avait une grande division

„",P,,;".'„'r;".",„'; parmi eux à l'égard de la religion, marquèrent un jour pour
disputer publiquement sur la controverse; ce qui commença'le
7 janvier kb28 et dura jusqu'au '26 du dit mois. Tous les voi-
sins y furent conviés. Berthold Haller et François Kolb, pasteurs
de la ville de Berne, soutinrent des thèses de théologie contre

n ..b.i.' la doctr. ine de Rome, et après cette dispute, ils abolirent la
, „„,„„,„;,„; messe. Plusieurs savants assistèrent à cette dispute : Martin Sucer,""""„'"„'„'"'"pasteur de l'église de Strasbourg, Ulrich Zwingli, qui y fut

'

accompagné par le bourgmestre et autres sénateurs de Zurich. .
'

Wolfgang Capito et Jean Oecolompade, pasteurs de la ville, dc
Bâle; Ambroise Blaurer, etc. Il y eut 350 prêtres.
'

LL. EE marquèrent encore un autre jour pour disputer dars,
leur ville en latin, et cela en laveur de leurs sujets du Pays

F ~d ~o~4en~ des l'0111an. Guillaume Farci v soutint des thèses par leur ordre ;
&i,~do

&,„,&1, j, elle:- contenaieht. dix articles. Il y eut un Parisien, docteur . e
,„';ï~":„~"., la Sorbonne, qui fut le principal. opposant. LL. EE. chargèrent

Farel d'un ordre, s'adressant a Félix de Diessbach, lieutenant
du gouverneu~ d'Aigle, de laisser prêcher ï~ar el dans les qr:âtre
Mandements qui en dépendent et ou bon lui semblerait, .d'a-

a» »&~~~ ~~s~ battre les images du prieuré, et de porter ceux de Bex à exé-
cuter les arrêts qu'. ils avaient faits -à la pluralité des suPrages
en faveur de la religion réformée.

Le roi François I" écrivit une lettre aux cantons au sujet duI" aux cantons
v-" ~

", «,&- comté de Neuchâtel, dans laquelle il leur parle en ces termes :(/u comte de bieu-

Très chers et grands-amis, alliés confédérés et bons conifères.
Vous savez les longues poursuites et insupportables frais tue notre

très chère et très sage cousine la duchesse de Longueville, marquise
de Rothelin, a faits pour le recauvrement de son pays et comté de
Neufchâtel, qui est son vrai et ancien héritage et patrimoine, et que, .
quelque diligence qu'elle ait pu faire par le moyen de ses amhassadeurs,
elle n'a point pu y parvenir, combien que par plusieurs et áiverses fois
vous ayons très instamment fait prier et requérir de cette alfaire. Et
pourtant, très chers et bons amis, que sa requète naus semble juste ct
raisonnable, considéré l alliance et combourgeoisie qui est entre'les
villes de' Berne, Lucerne, l'ribourg et Soleure et notre chère corjsine.
Ayant éte averti qu elle renvoie présentement par devers vous paur la
poursuite et sollicitation de cette affaire, désirant qu'elle puisse obtenir
de vous ce qu'elle demande, qu'il nous plaise de lui aider en faveur
mème, de la proximité dè lignage dont elle et nos très chers. et amés
cousins ses enfants nous attouchent, nous avons bien voulu écrire la
présente pour vous prier, tant affectueusement que possible, que, paur
l'amour de nous, vous sayez contents à cette fois nous complaire dc
tant que de rendre, le'comté de Neufchhtel à notre dite cousine; en
quoi faisant, outre que vous, ferez une o:uvre agréable à Dieu' et à la



-1528

.ozs novzz carrvows. 28!I 'LIVRE Il.

louange de vous, . qui' ayez toujours été estimés. et réputés gardieris des

biens des femmes verwes, vous'nous ferez très singulier' service, . ainsi

que plus à plein pourrez entendre, par nos ambassadeurs, étant, à pré-

sent par de là, auxquels nous écrivons de cette affaire pour vous en

solliciter et prier. Et sur, ce nous prions Dieu qu il vous ait en sa

sauvegarde. Donné l'an 1528.
l

Philiberte de Luxembourg, mère. de Philibert de Châlons, s.s~eeessaieesae

voyant que leroi François I" instait près des cantons en fa-"''",""''",
veur de dame Jeanne de Hochberg pour' le recouvrement du a ss ~e. a. '

comté, envoya aussi une députation à Berne, pour prier LL. """."„"""'",."'

EE. que ce comté lui fut remis; mais ce fut inutilement.
'

Le 3B janvier 3528, on îit la dédicace du temple et du cime- n'a -.a.~ p~.

tière de la Chaux-de-Fonds. Ce fut Pierre Pâté, natif de Lyon, ",'",""'
qui le consacra; il était suffragant de l'archevèque'di. Besançon.
On avait commencé- à bâtir ce temple l'an 4548, par ordre, de

Claude d'Arberg, seigneur de Valangin, qui l'avait commandé

par son testament et qui lui avait légué quinze gros de èense
annuelle (V. l'an 3537). Ce temple avait été achevé l'an 3527, z,-s;-a. i.

et l'église de la Chaux-de-I"onds fut, pav ce moyen, érigée en pa- c"'"' a', r'""'

roisse et séparée de l'église du Locle. Le premier curé de cette
nouvelle églisé fut Jean Bart. -Le temPle fut dédié à St-Hubert ~. ri. a;,i;

ar l'ordre du dit Claudè, qui avait choisi ce saint pour son - .
' """'"'

patron. On lui-attribue la vertu de guévir de la rage ceux qùi vers ssstrlbueesa

l'invoquent, et les chasseurs. le tiennent pour leur patron. St-
Hubert était fils d'Eurand èt de Popite. Son pève l'ayant envoyé
à Lyon pour y faivé ses études, et un ours ayant tué en che-
min le cheval qui portàit ses hardes, il prit 1 ours, qui se laissa
conduire à sa volonté, et s'en servit a-la place de son cheval. -

On assure que, cent cinquante ans après sa ruort, son corps
était. encore entier. et odoriférant, dont il fut mis au. rang des, —

saints.
'

Balthasar Hildebrand de Bâle, baillif de Neuchâtel; accensa
r ~ e' Jean et Pierre.

à Jean et Prerre Othenin de la Sagne. -des terres à défricher, «&- ~ a ~ &'-

qui étaient situées aux Ponts de Martel. Il est dit'dans 'l'acte & es ae&esse

qu'ils ne devront Payer Pour leur dîme que deux émines. d'a-",""';.",", a".,".";.',""

volne par chaque pose qu'ils sèmeront, soit en froment, orge,
avoine, légumes, etc. L'acte est du 5 février &15'&8.

Il 'n'y avait encore en ce tëmps, aux Ponts de Martel, que zs sa-r ~a.
très peu d'habitants. Il y' a pluSieurs aCCenSiSSements qur'fOnt

voir qu'on défr'ichait pour lors ce lieu-la. Cette terre était très,
difficile à 'bonifier, - parce qu'il. y. avait non-seulement des bois-
et,de la broussaille à extirper', mais aussi-des'marais à saigner ;
'c'est pourquoi on l'accensait sous des conditions très favorables.
I-'acte -dont il s'agit est proprement une lèttre d'abànnement ou
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15R8 modération de clîme. Il est, dit « quc c'est pouv toutes les terre.'
qu'ils ont et qu'ils auront à l'avenir eii la dlmeiie du'dit lieü
de 5Iartel. » I.'acte est 'scellé du sceau du baillif et signé Ba-
i illiev. Il fut canfiviiié le 37 janvier )ô88.

I.e canton de Fiibouig élut un baillif de Neuchàtel, qui-fut
bai) li

fief.

~i'egicli itel
pour Frihonrg. Jean Gugeiberg.
B o' ùo ~v ll - René de Watteville, qui avait épousé Isabeau de Chauvirey,

iille rr.met sa por-i.- i'. c.io.J;„remit, lan 3528, sa part de la seigneuiie de Colombier à son
Jaeqne . fi ère, Jean-Jacques d e Wattevi lie.

A, i,.~ „"i. , ;ii. La ville de Berne acheta cette année un grand pot de cuivve,"""""""'"'-,contenant seize seaux, qui était dans le chàtcau'de Neuchàtel
ù'nne g no ie ar- et qui appartenait aux chanoines. On s'en sert pour cuire le
'""""F"&'"'potage et 'la viande que LL. EE. donnent aux pauvres étudiants
appartenu aux

hano'nea. Clui étudient POur le miniStère. C'eS[. Ce qui 'SubSiSte enCOre au-
origineù Mnae jourd'liui. On l'aPPelle Nusshfcfen : il fut établi le lô novembre

bafen.

i,'ereqne ùo @aie PhiliPPe de Gu ndolzhei in, év

apique

de Bàle, voyant que la vil 1 v.

'i"'"'",'"""' de Bàle avait embrassé la religion réformée, alla faire sa de-
fo iigi .. meure à Porrentruy, où ses successeuvs ont toujours été dès

lor's. '

lliar'agn ù f:i ar Charlotte, lille de Louis d'Ovléans et de Jeanne de Hochber
""'o""""".se maria, . l'an hb28, avec Philippe de Savoie, fils de Philippe ll,
ii &i,.„g„„, et fvève de Philibert Vl et de Chailes III, ducs de Savoie. Les

"""'»"'""'dits Philippe et Louis d'Orléans .étaient cousins gerniains. Ce
dernier l'était aussi de Louise, cle Savoie, mère de Français l'".

l.e roi Franroia i" î'est pourquoi ce monarque, qui était le neveu de Phihppe de
ù'""""""'FF' Savoie, danna à ce sien oncle, en le mariant avec Charlotte,
„..ù. ,'.. . d'Orléans, sa cousine; le duché de Nemours, mais rédimable
""g""'"'"'"pour la somme . de 300,000 livres tournois, et Charlotte eut
g« e~e,o. ..ùn 30,000 livres pouv sa dot. Philippe et Charlotte eurent un fils'"""'' '"" et une fille, savoir : Jacques de Savoie, duc de Nemours (V. l'an

35M), et Jeanne, maviée à Nicolas de Lovraine, duc de hlev-
cceur, camte de Vaudemont. Leurs 'descendants ont toujours
possédé le duché de Nemouvs jusqu'à l'an )ôo9, auquel mou-
rut, Henri de Savoie, dernier duc de Nemours, et dont la veuve,
AIarie d'Orléans, princesse de Neuchàtel, en a porté le titre et
en a retiré l'usufruit jusqu'à sa mort, arrivée. l'an $707, auquel
temps le duché de Nemours fut réuni à.la 'couronne de France.

i'e« vérone« LL. EE. de Berne, qui avàiènt acquis tous les droits de sou-
',.;,',„"„,',",',"",'," vevaineté sur 1'Ile de St-Jean, obtinrent par la réformation (pav
« g- Faren~ laquelle les moines avaient piis án) tous les revenus de cette

~ ~"' ' ""' ""'
abbaye, qui étaient fort considérables, sans qu'aucun autre can-
ton y. eùt pu prendre part, parce que le canton avait réservé

r
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tous, ses droits sur Neuchatel (.'), comme on l'a vu ci=devant,

et Jeanne 'de Hochberg était moiris en état de 'révendiquer ces

revenus, puisqu'elle était postulante. pour la rèstitution de son

comté, et que le canton de Berne la favorisait à. ces. fins. .Aussi ~; qu. s T bol l,

les Bernois, bien assurés de'leur possession, établirent d'abord"""'""''""'

cette année un baillil' à St-Jean, qui était Jacques Tribolet, lequel

eut soin de tout mettre sous sa main, et.par là LL. EE. de Berne, Li.. ïE. coHal s

devinrent collateurs et patrons des églises de Diesse, du, Lan-. „.""",""'„"

deron et de Lignières.
Jeai~ Gugelberg, baillif de Neuclùtel, jlFianchit, au nom des pi nRa- } ct

douze cantons, Pierre Ravenel de Rochefort de la condition de "'""",'""'
main-morte, le mettant .à condition' franche 'et bourgeoise,
moyennant six sols faibles de çense anpuellé, assignés sur ses

biens, et douze louis d'or délivrés comptant. L'acte est du 23

septembrè )M8, signé du dit baillif et scellé de son sceau. Le &- « ~~- ~

iiicole afYraochis

même jour. il afFranchit encore Guillaume et Jean Nicole de la, „„,-„„„„
Gratte aux mêmes conditions que dessus. Et le même jour en-

que GuilIaume Be-

core Guillaume Renaud et Jeanne, sa so;ur, aussi de la Gratte, „,„,„,.; „„
furent reçus' de là même condition bour~&"eoise, en la 'même

I

manière que leS autreS.
Des difficultés étant survenues au sujet du changement 'de-vroublcssa us

a cause de ) a Rc-
religion qui s'était fait dans la ville de Berne, LL. EE. se virent formatio.

obligées de preiidre les armes, pour. s'opposer dans l'Oberland. "„',;.;,',";;,'„';,"."„"

aux mutins qui. attaquaient les réformés. Le ca~ton d'Unterwald ~"'"~,"'„a '"
soutenait les habitants du pays de Hasli contre les Bernois, leurs

souverains. Feuchàtel et, Valangin, quoique encoie catholiques &":&'i-~.z-&-
I l

cocons e cet o i u~

romains, leur: donnèrent en vertu de leur combourgeoisie des,'."„'„'„'",„,'",.',",'„",,',„",",'

troupes, qui furent. de retour au mois de novembre )528.
Farel vint. cette année depuis Aigle à 51orat, ayant établi des »« 'r« ~~~~''&«-

pasteurs à Ai~le en sa place. 51oiat reçut la religion réformée, , i, 'aif.„"",„",,",

'

et il y fut établi pasteur. hIais après y avoir séjourné quelque """a'""'&'" '~~'

temps, il alla à Bienne, qui. fut rafFermi dans la religion par
les prédications 'de ce saint homme, lequel ayant obtenu du ma-.

istrat de pouvoir' prêcher l'Evangile dans leurs terres, alla à « "~& »;-"-'
et tous les vi/lages;

Tavannes, 'qui reçut la .doctrine de l', Evangile, aussi bien que '„""-'"~' ~-
tous les autres villages de la Prévàté. Farel ayant établi des

pasteurs dans tous ces lieux-là, retourna à Elorat reprendre son Farelretournei
3lorit.

ministère.
Au mois davril le'froid fut si violënt, que le grain périt. et """ """""

mois d'avril.
les vigiles gelèrerit, tellement qu'il y eut en Suisse une grande, ,„„„„,„.„,„
cherté et famine. L'été fut aussi froid et pluvieux. Le vin fut

I

(&) Ce n'est pas par. cette réserve que l'lie de St-Jean demeure au
canton de, Berne, mais en vertu de l'achat qu'il en avait fait de Jeanne
de Hochberg et de l'abbé (V. l'an 1517). (Note de J.-F. Boyve.)
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1SR8 très pelit et il y eut une grande peste, qui faisait mourir dans""" "'"'"'"'virigt-quatre heuves. On nommait ce mal la coqueluche, qui fut
. v ~& ''. causée, par le vin vert. J.a vente du vin se fit néanmoins treize

t livres neuf gros le muid.
15R9 'Au commencement de l'année 'I529, il fit un temps si doux, .'""'"'""'"' qu'on avait au Locle le k janvier. Mais c'était u dessein de se-

nti commericcinent
mer seulement aux Pâques suivantes.

r'-o ---a- J,a première veconnaissance des biens communs se fit, a la
"'",'„"..."„',

""'"
Sagne. Elle est dàtée du 28 mars IM9 et signée par Bastian
Ioly, collîrlllssalïe.

~-i~'~oc. rr. y Aux mois de février et de mars )M9 se.fit le traité de Cani-
bray. L'empereur Charles V y insta en faveur de Philibert de
Chàlons, auquel la France avait pris la principauté d'Orange,

r'&« « -& afin qu'elle lui fùt rendtie : ce que le roi Vvançois l" lui, ac-
"","";„„,.',.",',""corda. Mais il n'insta point pour que le comté de Neuchàtel

lui païvlflf, . - .
r""'ae -«"~e Guillaume Roussin, bourgeois de Ber'ne, avoyer' de dame
'"„",","","",';""Marguev'te de Bellevaux, veuve de 3ean-Rodolphe Hetzel, fut

ae"e.aux. . envoyé a Neuchâtel pai LI.. HE. de Berne pour s'informer de
la coutume de ce lieu obsevvée dans les mariages qui se font
suivant les us et coutumes de Neuchitei, et à l'égard de l'usu-
fruit que peut, avoiv le survivant sur les biens de celui des
mariés qui décède le pvemier. On avait suscité des difficultés
à la dite dame de Bellevaux au sujet de l'usufvuit qu'elle de-
vait avoir sur les biens de feu son époux. Et comme ce ma-
riage s'était fait à Neuchâtel et suivant les us et coutumes de
ce comté, il importait de savoir quelles étaient ces coutumes,
aîin qu'on pût s'y conformer. C'est pourquoi le susdit Roussin,
ayant des lettres de LL. KE. de Berne, par lesquelles il parais-
sait qu'on l'avait obligé de faire voir quelle était la coutume
en fait d'usufruit et des acquêts entre mariés, se présenta par""'"'"' '""" devant Pierre Chambriev,

'

maire de Neuchâtel de la part des
maire de la vil/e. '

douze cantons', et par devant le conseil de ville, qui a le droit
de déclarer les points de coutume sur des cas douteux (') à
tous ceux qui les lui demandent. On lui accorda les déclava-

'

tions-suivantes:
L

1. Lorsqu'un n&ariage á éte fait suivant les bons us et coutunies de
Neufchâtel et que les mariés ont vécu an et jours par ensenible, c'est-
à.dire un an et six semaines, le survivant a la jouissance pendant toute
sa vie de tous les biens du défunt à lui appartenants le jour de sa'"'"""' """"mort. 2. Si celui qui tient rrne maison par usufrriit la. laisse décou-
verte, tellement quelle dépérisse, il sera privé de la jouissance de

v'r"""""'"'"'- cette maison. 3. Si lusulructuaire laisse'les vignes sáns les labourer,
on pourra lui ôter celle ou celles ou'il se trouvera quelque faute, sui-

(4) Sur les poiats douteux, le conseil de ville renvoie a la coaaaissaace dc la jus(ice.
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vant le dire' de bons vignerons. ' 4. ll sera aussi privé de l usufruit d'un 1589
champ, s'il ne '. le 'laboure. pas suivant l'iis des laboureurs. 5. Quant cinmps. p és.

aux prés, celui qui en jouit les entretiendra comme il appartient, , sans
fraiide, tellement que la pièce où il se trouvera y. avoir quelque faute
lui sera ôtée. ù. Celiii ou celle qui tient le dit i&sèment, ne peut vendre Eoquelcas rasu-

ni engager ües biens qu il tient' a us, sinon dans sa nécessité. et.par '"""".i""' ""-
connaissance' de justice; toutefois il faut, avant cela, qii'il ait dépensé
son bien et patrimoine, le tout sans fraude et sans faire une plus grande
dépense que son' état ne porte. 7. Pour ce qui regarde les rosées qui ies in~'~ npp"-
croissent sur les dits biens. celui. qiii les tient par iis en pourra faire "'""'""'"'"-
son bon plaisir; niais s'il les dépensait outre la raison, 'il ne pourra
pour lors ni vendre ni engager des biens 'de son dit us. 8; A l'égard nesnezuèis.

des acquêts faits pendant. ~la~vie du mari et de la femme, ils' se par-
tageront par moitié; toutefois le survivant jouit du tout pendant sa yie,
à nioins que la femme ne se méfasse d'honneur, auquel. cas elle est
privée de son usufruit. 9. .Et si- elle connaît charnellement ùn autre Q~.adlnfem ic

homme que son mari qu'ellé a épouse, elle sera mésusée de tout. p""~r"'"'"'&.
10., Le survivant peut jouir pendant sa vie des biens meubles délais- ~o. .. - i..
sés par le défunt. 11. Les meubles se doivent'. inventoriser', desquels, ,'"",',""„".

,
",',

la inoitié est au survivant, qui pourra aussi tenir I autre moitié sa yie ïn'i.

durant; SanS leS pOuVOir Vendre ni en ager, Si Ce n'eSt en eaS de îîé-
cessité et par' ordonnance de justice. Celui qui en use autrement. est
privé de' la jouissançe de l'autre moitie. 12. Quand même le survivant'i:us tu'i--v i

vient à se remarier, il ne, laisse pas 'de jouir par us des fruits de tous p"'p'""""-""
ies biens du défunt; toutefois sans charger les dits biens, le tout sans
fraude, aguets ni barrât. 13. l our ce qui regarde le bétail, on doit

'

l'évaluer, de. quoi la moitié appartient au survivant, et il peut jouir de
l'autre moitié pendant se vie; mais, après sa mort, cette moitié re-
viendra aux héritiers du défunt. 14. Ail égard des inaix, et possessions, i.'ii.iir-n~e. p.iii

le -survivant les pourra aceenser, . amodier et mettre à moiteresse, mais
bien et duement ce qiii reviendra a son profit pendant sa vie; mais ~

si les dits maie et possessions ne sont pas bien tenus, coninie il est
dit ci-dessus, l'usufrui:tuaire sera privé üe la'jouissance du maie, un
ou plusieurs, a l'égard desquels il sera trouvé y avoir quelque faute. &"~ipasiemiae

15. Ce n'est pas la. coutunie que l'usufructuaire donne une. caution
pour son usufruit.

Cettè déclaration fut accordée. au susdit Roussin le 90 avril
1520, signée Biaise Hovy.

Ceux qui mouraient de la peste, l'an 3529, étevnuaient deux o'g'-a"o i 'i

ou trois fois et mouvaient erisuite subitement; çe qui obligeait '"".".
,
""""'

ceux qui entendaient -éternuer de faire un souhait'en leur fa-
'veur, ce qui a toujours continué jusquà prisent.
. Le 20 avril mourut le Grand Jacques Jacot du Locle, qui &&-« e »~&

était âgé' de cent vingt ans. "V:ipo""..
'"'"

Jeanne de Hochbevg ayant été infovmée par les agents qu'ellé ~--.a. «-i-
avait en Suisse èt qui travaillaient au, recouvrement de son "'"'"",".'„',

""
comté de Neuchàtel, qu'il y avait de l'apparence de pouvoir
réussir. dans leur dessein, - prit la résolution. de se vendie à
Neuèhâtel, aù elle arriva avec 'son fils 'Louis dOrléans'au mois
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f

lnslancrs qu'elle

l'ait ii Ba(lrn arr~

ca nt005.

lm RO&&ze cantOnS,

à l'ex.ce;))tion cV Uri)

It)i accordent la.
rc;stitotiur) Re son

L.'orlltc,

d'avril 3529. Comme le 'roi François I" l'avait recommandée aux
cantons par une lettre et; que son ambassadeur travaillait aussi
puissamment pour elle, cela fit qu'elle insta fortement à Baden
auprès des cantons qui y étaient pour lors assemblés. Elle leur
fit représenter : « Qu'il lui était'bien, frCheux de se voir pri~'ée
rr de sa ville et comté de Neufch'itel', qui était l'hérita e de ses
« pères; que si le roi de France avait été en guerre' avec les
« cantons, elle n'y avait en rien contribué; que si le duc de
« Longueville, son époux, avait été obligé de servir ce monar-
« que, elle en avait bien du déplaisir, ; qu'il n'était pas juste
« qu'elle en souffrit; que la détention de son comte pendant
« dix-sept ans lui causait déjà un notable préjudice. » Toutes
ces raisons et'autres touchèient vivement les cantons, de ma-
nière qu'ayant délibéré sur les. réquisitions de la comtesse, ils
lui accordèrent, unanimement la restitution de son conrté, si on

)

en excepte le canton d'Uri, qui ne voulut pas y consentir. Leur
arrêt, pour cette restitution, est du mercredi avant la Pente-
côte '3529.

Deux jouis après que le susdit arrêt fut rendu,
,
savoir le

vendredi avant la Pentecote, les anze cantons passèrent un

acte de remise à la princesse, dont voici les propres ternies :
'I

Te.nrur de l'acte

restilotion,

8e Nous, les bourgmestres, avoyers, ammanns, conseils et conimunautés
des Ligues, de la Haute-Allenia ne. savoir : ; Zurich, Berne, Lucerne,
Schavyz, Untenvald, Zoug avec son ressort, Glaris, Bàle, Vribour)g,
Soleure et Schaffhouse, coirfessons et faisons savoir a toiis par ces
présentes, comme ainsi soit, -que les années passées entre le roi Louis Xll
d'heureuse mémoire, d'unè part, et nous et nos alliés d'autre part, il

y eut eu quelques émotions de guerre, durant lesquelles, pour toutes
sortes de causes a ce nous mouvantes et singulièrement d'autant que
très illustre seigneur Louis d'Orléans, depuis'duc de Longueville, ap-
partenait a Sa Majesté, tant de sang que par ses offices et sa rési-
dence, afin que de ce coté-la ne nous pùt 'arriver inéchef et inconvé-
nient, avons preiüièrement, nous, les villes de Berne, Luccrrie, Fri-

bourg et Soleure, pris et reçu pai forme, de protection en nos niains
et administration la ville et comté de Neufchàtel, selon que chacun de
nous était obli e suivant le contenu de nos lettres et sceaux. Et avint

par après que, suivant les anciennes et louables coutunies des Ligues,
nous les autres cantons somnies aussi entrés en l'administration de dite
ville et cointé en égaie part et portion ; ce ayant été fait en notre guerre
comniune et ouverte, et'l'avons toujours depiiis par la grâce de Dieu

possédée et gouvernéé.

Sur ce, l'illustre dame Jeanne'de Hochberg, cornlesse de Neufchâtel,
notre bourgeoise, 'se serait, grandernent plainte d'ètre privée de sa dite

,ville et'comté, et prétendait que. combien qu'il y eût eu des mésintel-
ligences entre Sa Majesté Louis Xll, d'une part, er, nous, d'autre part,
elle, comme femme et épouse de l.ouïs d'Orléaris et qui n'en était

c~use, n'en devait aussi pâtir si grièvement pour être privée et dépos-
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Réserves et condi-

tians.

PriVil~b~es eoaser-
ves.

On c'lait laisser en
paix et repas ceux

qui ont aide )es
cantons.

On tient quitte de
tous serments.

Jeanne eSL mise en

pleine possession

~ àu comtr. .

Promesse.

Renonciation. ,

Sans préjudice des

r alliances,

, DES 90U7E CANTONS.

sédée de son -héritage, qui à élle. est avenu par son seignerrr et père

.et de ses, ancêtres d'heureuse mémoire.
I

Sur lesquelles diverses réquisitions de la dite dame par le sieur de
Moralla faites en son nom, aussi à l'intercession de S. M. T. î., à la

réqrrisition du conseil et ambassadeur de Sa dite Majesté ; considéránt.
le fond et état de cette affaire, et après une banne et'mùre délibéra-

tion de toutes les ráisons non nécessaires a être ici insérées, avons

renris la dite ville et comté de Neufchâtel. en l'état qu'il est mainte-

nant, sciensment et avec suffisànte prénréditation, à la dite darne Jeanne

de Hochberg, con&me nous remettons la dite ville et comté ir la dite

dame et à ses enfants'légitimes, hairs et successeurs, porrv nous et nos
successeurs, jour les posséder »gouverner, , dominer, 'en jouir et user,
elle et ses enfants et hoirs, et paur en faire et ordonner à. 'son plai-

sir avec, pleine'puissance et tous droits, fruits' appartenants et en dé-

pendants, ainsi comme nous' l'avons jusqu'à présent possédée et gou-

vernée. Tautes fois avec-expre ses, conditions et réserves' que la- dite

dame Jeanne de Hoehberg, aussi se' enfants et hairs, devront possé-
der la dite ville et cointé de Neufchàtel, et qu'ils devront lais=er leurs

sujéts de la dite ville. et conrté jouir paisiblement de tous et chacuns
leurs droits, priviléges, coutumes et biens qu'ils ont obtenus de nous

et de nos bàillifs y résidents, et aussi laisser en paix et repos tous
'r:errx qui atrraient aidé et assisté à nous''et aux notres a la prise de
dite ville et comté, ou depuis, sans les en châtier, molester orr recher-

chèr. Et par celle-ci nous quittons à tous baillifs, offiçiers ecelésiasti ~

ques où séculiers, gentilshommes et tous les bourgeais et sujets de la

dite ville et comté de Neufchâtel, de tous serments et de tout'devoir
de serment, desquels ils nous étaient tenus .et obligés. Et mettons par
cette et' en vertu de la présente la- dite dame Jeanne de Hochberg, ses
enfants naturels et légitimes et sùccesseurs, en paisible possession,
pleine et entière jouissance de dite ville et comté de Néufehàtel.

I

Nous promettons. aussi en général, et chaque canton en particulier,
de tenir, la dite reiuise et cession pour agréable, ferme et stable, sans

y contrevenir ni contredire, faire ou permettre y être convenu, ni en

secret, ni ouvertement en aucune façon, renonçant sciemment-à tous
priviléges, grâces, loix, coutunies, jugements et droits, canoniques 'et

civils, nationaux et municipaux, à torrtes cautelles, exceptions, alléga-
tions inventées ou à invènter, par lesquelles la présente -lettre 'de re-

mise et susdite cessian, pourrait être enrpechée, abolie ou anéantie;
auxquelles nous avons renoncé entièrernent et seierrrment. ensemble au

droit qui -dit que générale renonciation ne váut si la spéciale ne pré-
. cède, et'auxquelles, comme a'naris inutiles, nous contredisons, renon-

çons et cédons généralement et particulièrement, pour nous et nos suc-,
cesseurs, en bonne foi et duement, sans dol et fraude, en lieu de ser-
ment, en vertu des présentes. Toutes fois sans préjudice des quatre
villes, selon le contenu de leurs lettres.

Pour l'assurance ferme de quoi et acte public et d'autant que ceci
a été prámis et conclu en la journée de Baden en Argovié, en notre
nom, par les députés de nos conseils, 'le vertueux et prudent Jacques
In der Rutty, à présent baillif du dit'Baden et du conseil du cànton
de Schwyz, a apposé son scel à la préserite au nom de nous tous.
Donné le vendredi, veille de Pentecôte 1529.

~ ~ (
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ISR9- Faiel était en ce temps à Aigle, où il était retourné depuis
v'"' """"'"*Marat. Il se tvouve deux lettres datées d'Aigle du $0 inai &M9,

a,7Z„i„.„-que ïarel écrit, l'une à Capito, et l'autve à Sucer, oii il traite
"s""' de l'état cle son église, des progrès et avancements de FEvan-

gile. Il leur'vecommande les choses qui peu~ ent sei vir à la paix
et concorde. Il témoigne de la joie de ce que Pierre Toussain

était appelé à Metz, etc.
r-'princ~sereanne D(-'s clue la princesse 'Jeanne eut appris que 'son comté lui
'" "',"'

;,.
"'"'" avait eté remis, elle travailla incessamment à renouveler les

.i.c i
s~.;Z. alliances qu'elle avait avec les quatre cantons, afin d'être pai

EUasçrend elie- Çe moyen raffermie dans la possession du comté. Elle alla elle-
"„"' ' "' """même avec son fils; le duc de Longueville, pour faire ces re-

.nouvellements cle combourgeoisie. Cela se fit à Soleure le 7 du

mois. de juin 1i'29.

~'''-~i - ~-' II n'est pas fait mention dans l'acte ci-dessus des cantons

'„„"„;,".„'„",;„";","„' d'Uri et d'Appenzell, parce que ce dernier n'était -pas encore
~~"'i'~pp~"*~ii "' un canton en l'an hb12, lorsque les Suisses se saisir ent du

"' comté de Neuchàtel, et qu'il n'eut aucune part à cette saisie.

Quant à Uri, il fut Ie seul qui ne voulut paint consentii' à la

« «-& ~ '« restitution du comté; aussi ce canton a toujours dès lors pro-
testé pour la conseivation de son prétendu droit sur Neucli rtel,

et a toujours, tous les vingt-quatre ans, nommé un baillif titu-

laire; et c'est ce qui a porté ce canton à se mettve au rang

des, prétendants à, la souveiaineté en l'année 1707.
1

& -'&e ci ii' ~, René de Challant seigneur de Valangin, ayant appvis cette
seigoeur dr Ya)an- f 7 ~ ~

rii", « ii'île&"u "e restitution, du comte, écrivit d aboid une lettre à la princesse

ii a. ..~, z„:;„pour l'en féliciter, et en. mime temps il lui demandait la gràce
'.",;.'~,",~;"„,",.,',"~'," de le vouloir exempter d'assister et de juger aux Audiences ir

ï"'&ï.":.
"'

Neuchàtel, et ce d'autant, disait-il, quc ceux de Neuch, ' te

étaient ses ennemis, sans en alléguer aucune autre i'aison. Mais

la princesse ne voulut
'

pas lui accorder sa clemande, parce
qu'elle s'apercut bien qu'il .n'avait d'autre but que de se distraire

peu à peu de l'hommage qu'il. Iui devait.

ci-a & n. ii - Claude de Bellegarde, de Thonon, était lieutenant-génévàl de
garde, )ieutenant I

iieniraidevslangin Qalangln l arl 1429. t

4

Les cantons, ayant passé l'acte ci-dessus à dame &canne de
churgeat les tr ois ~ ~- i ~ »"'- ~. Hachberg, chargèrent les trois cantons voisins de Berne, Fri-

„"."„".",:„':s."~ - bourg et- Soleure, de l'allev mettre de leur 'part en possession
r . d,'p t' d clu comte, cle. sorte que leuvs députes se rendivent à Neuchktel

d t ~5-.ï' et, firent cette remise' solennelle le 30 juin IM9. Nicolas de
r;;..i..a'. c-ii - GraAeniied, banneret de Berne, était le chef de la députation.

Il remit entré les mains d'Olivier de Hochbevg, prévôt des cha-
isaenpo~ss~es~io noines de Neuchàtel, seigneur de S"-Croix, et de M. de Mon-
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trailles(i), le susdit acte de remise, -en la, place du'chàteau,
en présence de tout le peuple. L'acte ctait signé. et scellé au
nom-, des onze çantons. (~).

Les députés déclarèrent en même temps qu'ils allibéraient
les sujets dn serment de fidélité-qu'ils ax'aient juré' aux douze
cantons. '
- L'instruction que, l'assemblée de Baden avait-donnée aux. dé-
putes des cantons cle Berne, Fribourg:et Soleure,

'

portait outie
ce que dessus :.
- Qu'ils réserveraient le ser.ment que les bourgeois de "Neuf-
chàtel; tant, .internes qu'externes; avaient prêté au canton de
Berne, a cause de la bourgeoisie perpétuelle, çomme aussi
cette bourgeoisie perpétuelle de la seigneurie de Neufchàtel
avec là ville. de Berne, et qui avait été rénouvelée depuis peu
de jours avec la princesse Jeanne. Lnfin, tous les droits', de-
voirs, .bornes et limites, et tout'ce qui appartient à la seigneurie
de 'Berne, comme il est plus à plein déclare dans les-lettres
que M. de GraHenried donna de la part de son canton au pro-
cureur et charge-ayant-de la dite princesse, = a quoi on doit se
rapporter. Ils devaient . encoi'e' réserver' que to~tes les dona-
tions= et les changements qui'étaient ar'rivés dans le'comté'de
Neufchàtel. pendant la tenue des cantons, subsisterarent,

' et que
tous ceux-qui avaient favorisé les cantons lorsqu'ils se saisirent
du comte, . n'en seraient point'punis, et, en un. mot; que tous
les traités d'alliance 'et de combourgeoisie avec les-quatre can-
tons de Berne, Lucerne, . Fi'ibourg et Soleuie, demeureraient
dans leur force. et valeur.
. Jean Bart, preinier. curé de la Cliaux-de-fonds, fit son tes-

tarnent en: date clu l9 juin 3ö'&9; il était signé EIugo Girardot,
maire .dc Valangin. Jean Bart mourut le 92 juin'; il'institua ses'

deux'frères et. ses neveux ses héritiers, fit plusieurs'legs, 'entre

autres cinquante livres petite monnaie poui bâtir .une maison
. de cure, à la Chaux-de-fonds, pour loger son suècesseur, et
trois cents livres petite monnaie". à la chapellé de St-Pierre. et
de St-Paul fondée en l'église 'de. St-Varax'. Il y est fait mention
de livres bonnes, valarit dix-huit. 'gros chacune.

'I t' (') Ce geiitilhonrme de Montrailles, avait travaillé depuis'deux ans au
recouvrement du coirité. et'il agissait encore en cette occasiori au nom
de la princesse. .

(') : Quoique la reruise, du comté fûl. ainsi faite; Jeari, Gugelberg,
baillif de Nerrchàtel pour le canton de Fribourg, ne laissa pas-d'agir
au nom' des cantons, , qrroiqri'ils ne fussent plus souverains, niais seu-
lement pour expédier'ët finir ce qui ávait .eté èorumèncé. Il partit de
Neiichâtel ari mois d'août i529, 'et remit. a' la priricesse Jeanüe de
Hochberg:le coiiité de'Neuchàtél de la part des cintons. -
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l,SR9, Il.y:.eut cette année une guerre en Suisse qùi procédait de
G"""'îs"""'ceque les cantons catholiques et particulièrement ceux de

Lucerne, Un, Schwyz, Unterwald et Zoug 's'opposaient, à la. ré-
&& ~ a' '~:b '~é formation. . Bàle' avait. changé de religion le. 3R février '15 9 et

réduit en. cendrés toutes 1es images. sur le jour des Cendres.

i- i ~ Les, dits cinq, cantons, désirant de se fortifier pour détruire a
'„',"„'"„';"",""', '.„' religion réformée' en Suissc, s'allièrent avec l'erdinand. d'Au-

po '. triche, frère de l'empereur Charles V, et avec Rodolphe, éomte
""""„';.,"„,",.",',""de Sultz, et autres. Cette alliance fut jurée le 23 avril $529

dans la ville de Waldshut;. Ce qui fit que;. les cantons évangé-

.
'

. . liques se mirent en état, de se défendre, outre que les catho-'

liques maltraitaient les réfoimés en divers lieux. Ceux d'Unter-
' wald' avaient'soutenu l'année précédente les habitants du Hasli', ' contre 1es':.Berüois, leurs souveraiiis; ce qui, joint à d'autres

~. . . . choses; donna' occasion à la. guerre de Cappel qui se fit cette
année. Il est bien'-vrai qu'il s'était fait un traité, de paix le lundi

après le jour ;des Rameaux 35~29 entre. les cantons de« Ber~e et
& ~ ' ~p' d'Unterwald, mais le canton de Zuricli ne voulut pas l'approu-

rgtifie. v la paix que ~ ) t l f
o- ";~r~i., ver, parce ;qu'on n'y. avait„, pas insère qu il y aura&t une llberte

~~(;„,„-.„;7... de conscience. '.Les, cantons. de Glaris, de Bhle. , Fribourg, So-
'"'"';,„„';,'„;"""loure', Schaffhouse et Appenzell travaillèrent, mais inutilement,

à;réunir les, cantons de Zurich et, de Berne avec ceux de, Lu-.

cerne, ,Uri, .Schwyz, Unterwald et Zoug dans une journée te-

. nue, à Baden. le lendemain de l'Ascension.
l

, Zurich. envoya le 4 juin deux cents. hommes dans les 'pro-
'."„","'„;",",;„;,,',;.. vinçes libi;es;,' ' qui, .s'emparèrent. . du monastère .de 5Iuri pour

empècher l'entrée de ce.pays à un officier que les cinq can'-

tons y'
, envoyaient. Zurich s'opposa aussi à Antoine Adacher

que le canton d'Unterwald avait élu pour'baillif de Báden. Unter-

wald. fut soutenu par les quatre autres cantons. Zurich mit encore
le 5,juiii cinq, cents hommes .en campagne pour se. saisir de

Bremgarten; mais- dès. qu'ils y furent arrivés, ils en pavtirent

le nième. our et allèrent' se joindie aux autres à hluri.

, Plusieurs cantons s'.efforcèrent de, détourner Zurich: de son

dessein: Berne m6me préférait la paix'a la guerre; mais Zurich

n'y voulut pas entendre; il envoya. en divers lieux des troupes
&« '&« & «~ qui se trouvèrent, à Cappel le 9 juin. . Le jour précédent les

„";,"„;;","..'„,-;"„",', cantons, de Berne et, 'de Zurich 'avaient renvoyé. leurs lettres
"* '

~ - &- dalliance aux cantons de I.ucerne, Uri, Schwyz, Unterwald et'

i-««v-« Zoug. ~Les Bernois. firent aussi partir leui's troupes, parmi les-

, „"","„;.'„,".„'„",.'„,'„', quelles il' y en' avait' 'de Biennè' 'et "de Neuchàtel; elles an i-
&- &o"s yèient 'à Lenzbourg, d'où. elles s'avancèrent 1é' 38 juin jusqu'à

&- &--' ~p- Bremgarten où elles séjournèrent. jusqu'au 24 dù'dit niois. Mais
prennent que la
i~' « ~, ' les gernois apprirent, alors- que les deux-partis avaient consenti
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de faire un traité de paix à 'l'instance: de l'ammann Aebli, de -1529
Glaris, .aussi bien que dés députés'de 1"ribourg et Soleùre.

Çe traité se fit à Cappel le 23 juin par les'députés de' Stras- ~-'t'd. p.'. d.

bourg, de Constance, de Glaris, Fribourg, Soleure, SchafFhousè,
Appenzell; :les Grisons; 'Rothwyl et Sargans. - ll contenait seize
'articles, "dont la plupart concernaient la religion et la liberté
de conscience, ''et- surtout dans les baillagés- commuüs et ap-
partenant à divers cantons. On convint entre auties que ùans p...;„;.t„., t,,
toute la'tSuisse il serait pèrinis-aux peuples d'embrasser Já re- t"'Y. ,ït;"
ligion: qu'ifs voudraient, ' et quet cela devait se'-'faire par la plu- '„".'„',„'„'„,".„."',"„',

ralité ~des- sufFrages ; que lorsque cette pluralité irait à cánserver '"'"':""'"'!'"-
la' messe, céux qui' ne- voudraient pas y consentir seraient
obligés de quitter"ce lieu páur àller habitei dans un autre-, ou
)a. réformatiori serait établie et'si réciproquemènt les suffrages

, allaient:par la pluralité à abolir la messe, ceux qui refuseraient
d'embrasser la religion 'réformée devraient aussi'se. 'rètirei dans-
un lieu où l',on ferait professiori' de' leur'religion. Le dit .traité t-a q a to-.

porta' encore ;que' les cinq cantons renonceraient' à' l'allianèe ",',"„".'""'""""
— qu'ils avaient 'faite- aveç Ferdinand d'Autrichè - et que'. les af- t, A tr 4..

faires'd'Etat et de police subsisteraient comme auparavant; etc.
Après' ce traite, les- troupes 'se 'rètirèrerit sans aucune effusion,
de sang'le N juin' 3529.

t "On fit ensuite publiér par'toute. ta- Suisse un mandement qui »-d-'-tp""t"
ordonnait à' cliaçun d'observer, ce traité, ce'qui regardait aussi ",,,

"""."'","'"',

e comté de Xeuchàtel. On appela cè,tráité Landsfriederi, c'est t.a't,"d. p''. p-
'à dire la paix du'pays. On 'le norisma aussi'le traité de Brem- p" '""'r""'"'
garten. (V; l'an 5533)

Au mois de juillet l'5~&9, Ie' magistrat
de' Sienne envoyá une'a'moe n.oiebri-

députation au val de' St-linier pour y fairè briser et àter'. les ",,", ;"„'"',".'"
images' et les autels dans les temples, et celles qu'il'pourrait y
avoir 'dans les maisons. Sur quoi la plupart, des'habitants de li
seigneurie d'E&guel. atyant pi'ié qu'on suspendit çette exécution,
'sous prétexte que 'Berne, n'avait pas encore aboli les images
sur la tmontagne de Diesse, ' la ville de Sienne ayant écrit sur
ce sujet"à LL. HE. :de Berne, ce canton ordonna au'baillif de
'Nidau, d'oter incessament' les images quil y avait 'sur la dite
montagrie"; 'ce- qu'étant fait, Biènrie fit aussi la même chose dans
toute la seigneurie'd'Erguel et y établit, des ministres.

Le 48 juillet; la commune bourgeoisie de Neuchàtel étant as-' E 'atio d I.
biée, choisit 'd'entre elle quarante 'hommes pour. êtr'e uri

abrégé'de tout le corps des bourgeois, lesquels elle présenta l'é1ect, o
d~

t, 0

au;conseil de ville composé de vin~t-:quatre 'coriseillers (V. lan ~"'
5M )

-.La commune bourgeoisie fit aù conseil 'plusieurs amiables ct, tet.

remontrances: 3 Que'les quarante 'hommes eussent la' moitié p~~t'
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des clefs du scciet de Ia ville où sont les archives, lcs titres,
liberLés, fiancliises, ctc. 1' Qu'il y cut un 'Laxeur d'çntve les
quarante avec les deux des vingt, quatve. 3' Que les (lits qua-
rante eussent part avec les vin t-quatve à l'élection qui se fait
d'on banneret, des gens de gueiie, (le ceux qu'on choisit, pouv
îaivc les comptes de la 'ville ct autres officiers, coi1lllle aussi
(l'assistei alix amodiations ct éçhlltes du Chablaix, maison de
ville, ctc.

Le conseil (le, ville reçut les dits quaiante hommes et les
BdmiL dans ses assemblées. Il leuv fjt pavt de son autorité, et
ces quarante devaient avoii le droit de donnev leuis suKrages
pour. laréception des noliveaux bouigeois. Le conseil leur ac-
corcla: l' Que les quarantç élus de la dite communauté -seiánt
appelés en coilseil pour toujours, lovsqu'il s'agiva d'aviser- au
bien public; que, conjointement avec les quavantc, ils pouiront
remplacer ceux qui viendront à décédei, chàtiev qt priver du
conseil. ceux qui commettront quelque faute, et, que les vingt-
quatre ne 'pourront, . sans IC consentemcnt des quarante, ache-
ter, vendié, faire clos bàtinjents, ni antres choses. qui con-
cernent le bien public, et quc de mème on y appelleva aussi
11 conlmunc bourgeoisie, conlme la raison le requiert OL comnle
cela a été piaLiqué. Les Quatre-hlinistraùz se rcservent dc
'pouvoir (lisposci . cn 'leur particuliev (lu cinquement de vin,
'C'est à dire d'envoyer dii vin d'hoilneui à ceux qu'ils'voudront.
2' Lcs vingt-quatie accordeiil aux cuarantc rl'avoiv- la moitié
des clefs du secret dc la'ville. D' Qu'il y aura un taxeuv d'entre
les quai'Bute qui sel'a 'Issoci(.' avec Ics deux. taxeui's qui sol1t
(les vingt-quati'e, et qui ne pouviont être clloisis (lue pal' le
coilscil. étvoit, au lieu que lc taxcui (l'entic les qllarante sera
élu pai' le gi'and conseil. Ces taxeuvs pouvvont' taxer tout ce
qui se vend sui le illarché, et suvtout. les déniées dc bouche.
4' Que les quavante seront appelés à toutes les élections,
echutes, anlocliatiolls, cojnjlle aussi pour élii e les gens de
gllelïe et aux coiilptÇs, B IB l'esel"vc (les clecllolls (les. (llLs

sieurs du conseil des vingt-quatre, des Quatre-ilfinistvaux, vi-
siteurs de feu, taxeuvs, bvcvaids eL visiteurs de vignes, qui se
feront pai lc conseil des vingt-quatve, comine pav. le passé.
Le boui sleï ct, sâutlcï s elII'ollt, suivailt IB pl atique, par Ies
auditeurs (les comptes tant dcs vingt-quatre quc des quarante.
On acçorda cncoie aux dits'quaiantc houlmes 'd'avoir la garde
du petit sceau appelé bicher, avec les Quatre-i)linistraux; mais
ces derniers auront seuls, comine clu ljassé, le sceau de la
Mayorie-. Les 'Quatre-Ministraux et' conseil' étroit se, I'éservenL
tous leurs autres dvoits et prééminences, cornine d'exercer la
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(I) )l estetouoant jus net ac(s. :&it jioitc des so4hiits en fàvkur d« ret4blisseiuerit, de Jeaiinc de lloch-

berg, ptiisijtfe le conti )ni avait déjà etc, remià depuis /e mois precédeat. Ce, jui fait croire què'la reso-

tution les vingt-quatre était Rejet prise. auparavant, ou qo il y a une. erreur de cfate, ou. que cela était

t'esála aupariiaat. -

2N

justice, et'aulres. Cet acte est-scellé du sçeau de'la ville et 1$RO

signé Antoine Bretel.
'

Ce traité fut fait' par le consentement du baillif Jean Gugel-

berg, et sous' le'bon plaisir,
'

est-il dit, « de ses seigneurs et
« les nôtres nos. supérieurs, commé ;aussi de notre honorée dame,

a messieurs ses enfants, ,
si la comté de Neufchàtel leur est re-

« mise et, rendüe('); ce que Dieu veuille, 'sous telle: condition

«, que cette constitution amiable ne soit point préjudiciable. à

« aucun article de notre fiaiichise de la -part de;messieurs des

r( Ligues, lesquels avant tout nous réservo »s par ces présentes. »

Donne le jour et an que'dessus, 38 juillet )b'20. ', -- :

La ville de Neüchàtel, désirant qu'il'y eut un chèmin. venant &' ii i.~-
, à. travers le Doubs' et la Chaux-de-fonds, afin (e façililer par '„"..„',"-',-"„'".„",."'

' ce moyen. le' transport, des denrées depuis la Franche-Comté à -~~~ ».» ~~ .

Neuçhàtel, fit négocier cette' afFaire avec le comte de Varax,
""""'" '

qui. possédáit. - des terres limitrophes' de l'église de' la Chaux-

de-fonds, dont on dressà a ce sujet lacté qui suit':
'l

Le 31 juillet. l599, Jean 4ugelberg, baillil'de Neufèhâtel, conseiller &r~i'ri~i~ "- i~

de Vribourg, 'ensenible les honorables Pierrè Favre, dit la-Bourquine, """'"""'"""

Pierre, Barillier, André George, -dit Maxelier, Henri 'Grisel, Jacques
'"'" '-"'"'"""

ïoquillon et Marc Guillermet; conseillers de Nèuféhâtel ;. et Richard'

Prément, procureur de' St-Hippolyte et de la Françhe-Montagne de la

part-d'illustre Jean de 4 Vallud, chevalier, -conite de Uarax et de la

Roche, s'assen&blèrent en. la présence de René, conite de ïhallant,
seigneur' dë Valangin. , pour' le fait d'un cliemin nouveau qui se devrait-

faire au lieu de Blanéhe Roche sur le Doux, confrontant le pays et

seigneurie des dits deux, seigneurs de Valangin et de Varax. Afin qu'à

lavenir il n arrive aucun différend sur ce sujet. Il' fut arrêté :
'1o .Qtiil sera avisé et )nis, en prix de faire un pont de bois au lieu

qu'il sera trouvé le plus propie, sui le Doux, entre les dites deux sei ~

gneuries'de Valan~in et de Varax, pour y passe& dès marchandises et

denrées', tant en charriots qu'autremerit. et fairé un chemin dès lè dit

pont en revenant vers la dite seigneurie de Valangin, comnie. il en sera

avisé, par les commis à ce députés,
'

jusqiies a ce qu'on puisse venir

au grand chemin du pays allant à Valángin, lequel chemin se boinér'i

et marquera par les commis à ce député~s. afin que si on prend. quel--

ques héritages, ils soient payé~ à ceiix à,qui ils appartiendront, le tout,

au màins dommageable 'que faire se'páiiira. , toutes fois'' que çe che-

min se fasse aux dépens des dits seigneurs de Valangin et de Varax.

2a Iten& le procureur du dit seigneur de Varax a promis que du coté

de, la .seigneurie du'dit seigneur de Varax, le cheniin se ferait jusques
au-dit pont aux dépens du dit seigneur de la le Doux, et les bourgeois

de Neufchâtel. du consentemeüt du dit seigneur de Varax, ont promis,
àu nám dè tous ceux du comté de Neufcliâtel' et &le la seigneurie de

Valangin, de faire le 'chemin dès le dit pont ji&sques au chemin de: la
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en' tirant contre Valangin, .jusques. au grand chemin. . Et,afin

qu'aucun différend n'arrive à l'avenir, il a été dit, qu'on n'y, , imposera
aucun'. péage aux, sujets dii comté de Neuchâtel et de la seigneurie du
dit sieur conite'de Varax, niais àeulemeut. aux' étrangerS, qui paieront
le péage; conime on I a pratiqué en d autres"endroits du cointé de
Neufchâtel, lequel péage sera' levé par le seigneur de Valangin, sous
telle condition que si lè dit péage appartènait aux'comtes de Neufchâtel
présents ou a venir, et que différerid en' surs. int avec le dit seigneur
éomte de Varax, que le présent accord iie doive en aucune façon pré-
judicier aux droits des 'dits trois seigneurs de Neufchâtel, de Valangin
et'de Varax; inais que' dans un an on 'fera,

'

èn éas'dè'différeîîd, oter
et anéantir'le dit'pont, cornnie s'il n'avait jainais été fait jusques a ce
que les. dits seigrieiirs soient' d'áccord au sujet 'du dit passage. Le dit

, seigneur de Valangin est aussi' conyenu, quon élirait, deux officiers de
sa sei~néurie ou quatre avec deux des bourgeois de la ville de, Neufçhâ-
tel qùi devront se trouver sur les lieux sur' le jour de St-Laurent pro-
chain', .pour boiner et irrarquer le dit'cheniin 'et pont et'lé mettre en prix,
afin qu'il soit. mis en entière exécution. Les'dits seigneur de Valangrn
présent; Jean Gugelberg, baillif, et le procureur du comte de Varax pro-
testent toirs trois que le présent traité ne pourra. préjudicier à leurs droits,
et que les héritages qu'ori pourrait prendre pour le dit chemin seront
payés à ceuxiauxquels ils appartiennent et suivant l évalüation qu en fe-
ront:quatre hommes üon suspects, par ceux de Neufchâtel. et l'afangin,
sans qu il. enisoit rien 'demandé au dit-seigneur de'Varax; ni au tenips

. présent ni à: l'avenir. Et s'il est nécessaire d'apporter quelque change-
ment à ce traité, cela ne se pourra faire que dii, consenternent des, trois
seigneurs de Neufchâtel, de.Valangin et de Varax.

On' flt quatre doubles du présent traité savoir : trois pàur. les
trois, seigneurs susnommés et un pour la ville de Neuchâtel;
alin de le suivre et exécuter. . ' .

Cet acte fait vair qu'il n'y avait en~ ce temps aucun passagePacte ci-dessus. '
au-dessous. 'des Brenets pour traverser le Doubs, ni aucun che-
min royal pour'veriir depuis'la Fránche-Comté ou des terres du
comte de Varax à la Chaux-de-Fonds, et qu'on souhaitait pas'-
sionnément d'y en faire, 'un. Cependant ce dessein dément'a d»s
l'inexécution; Cependant -il' y a de l'apparence que ce projet a
danné occasion-' à. l'étab)issement du' passagé ' qu'on appelle la
Maison-Monsieur (V. les ans 4544 èt 'l494):

r-~-"«.co - - Les personnages les plus. considérables qui ont vécu dans leclérables du temps
«-.i. -.i- -i comte pendant que, les cantons l'ont .tenu', sont ceux qui))ossédé le pays de

iieuchàtel; suivellt :
Claude de Neuchâtel, baron de Vaumarcus, .'Gorgier et Tra-

vers; Lienhàrd de. Chauvirey, seigneur dc Calombier; Philippe
'et Didier de Diésse, frères ; Messire François Chollex et Charles
son fils; Monsieur de Franquemont, seigneur 'du dit lieu, lieu-
tenant-général de Valangin en 4545, noble Guillaume Vauthier,
fils de Jean, donzel de Cormondrèche; Marguerite, fille de
Guillaume de Bellevaux-, mariée à Jean-Rodolphe Hetzel, bout-
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geois de Berne et'maire de Neuchàtel ; Pievve et Jean Valliev, l'SR9

frères ; Guillaume Du .Terraux, donzel, chàtelain de Màtievs;

Jacques Du Tervaux, écuyer ; Claude du Terraux, donzel,

écuyer Thiébaud, fils de Rodolphe' d'Erlach ; Jean-Jacques
de Watteville, seigneui de Colombiev ; Nicolas de Watte-

ville prévôt de :.l'église de Bei ne. '(ll .assista aux-"Audiences dé.

Valangin l'an )M3;,et ce au. .nom-de ses':frères;, ;.qui'possédaiênt

le fief de Savagnier. ) 'françois d'Àlinge, dit de Montfort, sei-

gneur du dit lieu et de Vuillevens. (Il, épousa Mavguerite, fille

d-'Antoine de Colombiei", . ilsiavaierit vendu leur seigrieurie d'Es-

sert a' Jéan'Jaquemet, 'bourgeois. de, beuchàtel. ) -Bichai'd de

Balmes; châtelain, du'Val-Tvavevs'; Burkard de Courtelary, châ-

telain du. Landeron ;. Charles de Champaigne, receveur du comte;
Pierre Pegaux, -' maive. et' receveur .de, Neuchâtel; en 3520 ;, Jeaü

de Báriscouvt, chàtelain' de Thielle (son. fils, Jean-de:Bariscourt,

épousa Ursuline de Ruttingen) Jean Grueres, . châtelain. du':Lan;

deron, ~ qui acquit, de. Conrad. èt. Humbert Brisard et "de Jean' .

Grillon Fusier' de'Porrentruy le.''fief De Pierre ;.Jean de Larchet&

chàtelain, de Boudry ; .Claude Baillods ; .châtelain dé Vautravevs

Etienne DeiPierre, pvévàt de'Neuchàtel Amédée Favier, prêtre.
de Neuchàtel;i Pierre Hory -commissaire, .bourgéois de'Valan-

gin, &
demeurant à.Pontaines ; ; Pierre, Mestval ;. 'écuyer, :

'. seigneui.

de. '. Cottens ;- Guillaume Brand, '. .maive du Locle ; ; Henchémaü

Girard et Jeànneret Pury, tous deux du conseil des vingt-quàtve-;

Etienne fils de Jean. de Bariscourt. '

— Ceux:qui. :sùivent composaient le. conseil' étroit de la ville de ~.
'

I a. --'„
Neuchàtel l'an. 'l M9 :.' Pierre. Hupalias ; Hencheman ;,Biaise Hory, -,",",

,
"'.",',","

'clerc; Güillaume Merveilleux, 'banneret. (Il était fils ~de, Heinzely. 'illelc 5 h td.

Wunderlich;. áriginaire. .du Brisgau;) Pierre Favre. ; Pierre Baril-, ,

lier ; Pierre. Steiner ; Louis Coinçhely ; André"Mazelièr ; Pierre

Hardy; Jèan Eschler;, Jean. Chevalier ; Guillaume. Fossenet; Jean

Càquillon;;Etienne Giandjean, boursiev- .Jean Rosselet; Guil-

laume. de Cornaux;: Jean Jaquemet; Pièvre Botoillier;. Guillaume

Triboulet .et. les deux ci-dessus Hencheman Girard et Jeanne-

ret .Pury;
f

- ~

~ ~ ~

P/ '

I . J l J J

I ''i ~ i 'f
~ ~ r r l ~ j

r

~ 'j . ~
&

'
~ r

~ f i ' 1 rrI ~ r 5, ~

r ~ r j

ri
r
~ J

~ 3 r
)

'

IJ

r

I f '

f ~

Ira

~ I
r ~

~
g

~

r ~ ~

l
J

, ~ I

~ I 'r,

r
~ .

J
~ g ' L

~ ç r 'r .

~ ~ r
rI, ~ C lr

~ rrJ I ~

I

~ ~
~ ~

I



l.IVRE 1L

l529 ~ j

ce~v~~ir. i. —oa &@A&ter. Vz, uOcesvsv

I
'I

Du seeoiid rigne de beaune de Hoehberg, douairière d Or-
léans, depuis l'an 1MQ jusqu'a l'année de sa n&ort $548.

4

George de B,ire,
prou verneur 'de

iienehitrl.

Knlreprrse vaine

iur Ie cha4au de
Joui par que'lques

baurjcois ~le Ncu-
chitel.

Jean 54er~ei) leur
anabli.

Aime de Co8rane,
donnée au dit Jean

Ber v eilleux.

t r

Jeaniie de Hochbevg, douairière d'Oi léans, duchesse de Lon-
gueville, marquise de Rothelin, comtesse de Neuchàtel, etc. ,
étant ventrée en possession de son comté, que les cantons 1ui
avaient remis, elle y établit d'abovd un gouverneur, qui fut
George de Rive, seigneur de Prangin, de Grandcouv, Genouil-
lères, Tremblières, ,etc. . chevalier bourgeois de Berne. Htle le
choisit daris çe canton, .parce qu'il avait le plus contribué à tui
laive rendre son comté, et que, d'ailleurs, ce seigneuv avait
beàucoup d'expérience et faisait encore. profession de la reli-
gion romaine, , quoique le cantori de Berne. se fùt. réformé dès
l'année. précédente. Outre cela, George de Rive était vassal de
la prineèsse. Jeanne, comme possédant non-seulemerit le fief
de Hermringen (V. l'an 3485), mais aussi le fief nommé, depuis,
le fief Roset„qu'il avait eu d'Isabeau, son épouse, fille de Rol-
land de Vaumavcus.

Tot après la restitution du comté, quelques bourgeois de Neu-
châtel„entve lesqiiels etait Jéan Hardy, firent une entreprise suv
le chàteau' de Joux; mais ils ne purent'réussir dans leur des-
sèin: 'Comme ce chàteau avait été pris au comte de Neuchàtel
pir là maison d Autriche, ils se proposaient de le lui reprendre,
pour le: réüniv au comté„ce qui leuv paraissait tvès juste;. ce-
pendant la plupait d'entre eux furent emprisonnés.

Jean Meiveil1eux, trucheman pour S. M. T. C. au pays des
Ligues, fut anàbli par la princesse, en vécompense des peines
qu'il avait prises et des dépens qu'il avait soutenus; pendant
deux ans, au recouvrement du comt~. Il est dit, dans les lettres,
qu'outre la noblesse, « elle' lui donne pour lui, ses hoirs et suc-
e cesseurs et ayans cause, perpétuellement par donation entre
n vifs, la dîme de Cophrane près de Vallengin, ainsi qu'il se pour-
« suit et compovte, tant du long que du large, pour en jouir d'ors-
« en-avant perpétuellement, pav 1a forme et manière que nos
« prédécesseurs, ' comtes de iVeufchàtel, et nous en avons joui
« par cy devant, ensemble tous 1es autres droits, noms, raisons
« et actions que nous pouvons avoiv à la dite dîme; de laquelle
ii nous, dès à présent, avons saisi, vestu, mis en possession
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« l'celle et actuelle le dit Jean hferveilleux .tant pour lui que pour
« ses dits hoirs. et ayans cause, et. sans que nous et nos suc-
« cesseuvs 'y puissions- mettre ou donner aucun einpèchement;
« 'ores ni pour le, temps à venir, ains laisser et tenir lermc,
« stable et agréáble à toujours, , -etc. » Elle se réserve-le dvoit

de haute, moyenne et basse-justice, qu'elle peut avoir en la

dite dînée. , à condition juil la tiendia' à loi et.hommage delle
. et- de ses successeurs,

'

)es comtes de Neuchàtel, pèrpétuelle-

ment, à la charge que lui 'et ses successeurs devront assister

aui-Audiençes, lorsqu'ils en seront requis ; et il rendit ensuite

hommage pour raison de la dite dîme, . et il prètà le serment

requis dans'ces occasions. . Donrié h Blandy le 4 septembre, )5429.

Si rié Jeanne et scellé de son sceau, et plus bas signé B. Chalvin.

Pvésens les sieurs de S"-Çvoix, de Sisery et, de Montrailles (r). .

Le 'l7 septerribre, les. Audiences de Valangin se tinrent sous

la&présïdence de Claude de Bellejarde de Thonon, lieutenant-

general de la seigneurie'du dit Valangin', les gens d'église, , les

nobles et les bourgeois de Neuchàtel. g pvirent séance comme

de coutume. Il .y fut jugé qu'aucun communier ne pouvait ven-

dre. sa part et di.oit. de pâturage'-à un. aùtre, ni l'engager de
l'aliénev, sans le consentement'de la communauté; La commune

de Sàvagnier y gagna son procès contre r', elle de Villiers, qui

voulait l'empèchèv de faire dépaître son bétail sur certain en-
droit du dit Villievs. Le fàndement de la sentence, était pris. de

ce que ceux. de. Savagnier avaiént prouvé leur "usance de

trente ans;.
Gùillaume Vauthier, dàniel, reconnut cette année une maison

isante à Cormondvèche, què Liénard de Chauvirey, seigneur
cle Colombiei, avait accensée à donne! Jean. Vauthier, son. père.
Cette maison était une dépendance du fief de Cormondrèche. '

Au mois, de décembre 3529, Guillaume Farel vint pour la
piemièvc fois. à beuchâtel à dessein' 'de prècher l'hvangile. Il y
trouva parmi les bourgeois une bonne 'disposition à 'embrasser'

la Réforination", . mais les chanoines y apportèrerit une si forte
résistance, qu'il fut obligé de. s'en aller. On a une lettré qu'il

écr'ivit en latin à Guillaume Dumoulin, son collègue, pasteur
de Villeneuve, datée du $o décembre, de Neuchàtel. 1l lui parle
du progrès juil espévait de faive'dans cette ville, où plusieurs
personnes 'l'avaient éçouté avec beaucoup de zèle, ce dont ii

vend gràces à Dieu. Voici cette lettre'
1 (

'(&) ïa. dîme dé t."offrarie était, partagée en trois;portioiis: la première
était à la princesse-, et c'est ce qu'elle remit a'Jean. Merveilléux; la

Seconde appartenait au eh~pitre de Neuchhtel, . et la troisième' à l'abbé
de Fontaine André (Voyéz l'an 1537)i. ,

l5R9

(',orrdi(ions (lr, l'im-

feodation de la dilc
dir)re,

A ud'teflcc5 gt'. Acta~

les a Valangin. ,

Cas jugé. -

Oo rre peut vc »dre

son droit de pitu
rage ~arrs Ic eop~

serrtea&eh'L de }a

eommuaauf, e.

Usaaee de Ircnte

)taise » de juil
)aume l'authicr a

Cormoodrhche, de-

pcndairt de cc 6ef.

Farel vrcnl, pour la

première fois' pre-
cl)er a Ieuebatel.
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lSR9 ~ Saluteiri, gr'ntiam et pacem, frntres'chnrissimi (&); Vos nolirn laiere
quod Christus in suis egerit ; nnm, prceter spern omnem, multoriirri hic
moeit corda, ut, contra tyrannica prcecepta e't rasorum remoramenta,
ad Verbum festinarint quod iii portis opulentorum, in eccis, areis, irc
domibus annuncinaiinus,

'
iceide audientes et dicta mirum pêne oecnes

' audita credèiites, eti nue pugnantissima alturrc iinpressis erroribus G. )'a
tics ergo, Frntres, rnecum agite Patri miseiicordiurum, quod sic pro-
pitius grnei. pressis tyrannide adfulsit, et nostram interea abseiitiarii
boni consulite, nam mihi testis Domircus, noce cr'ucis eobiscurn pnefe
r'eicde gratin, crcm quibus et mori et ecr;ere opto, nbsum, ; sed 'agit ine
t hristi gloria et .omnium in e-erburri a/feclus drcriora pâti, qua quis
rion facile. ,' non expie'sserit, , et omnia facit leeia Christics, cijcus causü
eobis chara cum'sit, opto quain clcarissimi. De Vicentio scire eelim

ïa rel s'en retourne
a Marat.

1

Traite de paix de

Cambrai.

lIleladies conta-

PcUSeS.

' quod actum sit, ne quis eos'turbet facile, queso ut nesciam, pre.cati
Dominum, .ut cceptum opus perficiat. Dominus Jésus eobis per oinriia
adsit, eosque sibi sereet inente sana, sano irc corpore. Valete felices,
mi fratres. ' Ez'Neocorno XV Dec..'llIDXXIX.

c ~ ' l
'I

Quoique Favel eùL. ti'ouvé à Neuchàtel, plusieuvs pevsonnes
hien intentionnées. jour. la religion véformée, cependant, comme
le nombre n'en était pas assez gvand poui sutniontev les catho-
'liques par la pluralité des suArages, ainsi que c'éLait. pour lors
la.piatique il s'en retourna à Morat d'où il entretint cor respon-
dance ayeç çeux qui avaient' goùté sa, doctrine.

ll se. fil; cette année un traité de paix h Cambrai, entre CharlesV,
empereui, et,François I", voi de France. Dans l'article 38 de
ce traité, il est fait mention des prétentions de Philibert dc
Châlons qui était général de l'empereuv et qui lut aussi remis
en possession de la principauté d'Orange. Tous les Suisses fu-
rent. compris dans. ce traité, comme étant, les, alliés des deux
monarques.

'

Il .y. , eut cette année plusieuvs maladies contagieuses dont,
l'une s'appelait dèr englische Schroeiss (la sueur anglaise) ; ceux
qui en étaient atteints tombaient dans un profotid soinnieil dont
ils. mouraient. , On reconnut-enfin. que pour en guérir il fallaiL
se faire' suev pendant huit ou neuf heures et. pas davantage,
parce, qu'en demeurant plus .longtemps dans, la sueur on en
moui rait d autres secouaient ceux que le sommeil saisissaiL pouv
les'empêcher de dormir. ,Haffner dit que cette maladie s'éten-
dit presque'dans toute l'Europe et qu'il en mouvut, un très grand
nombre, de personnes, et suvtout dans l'Allemagne; que ceux
qui en étaient. attaqués suaient par tout le corps, qu'ils éter-
nuaient à diverses fois', et qu'ensuite ils tombaient moi ts. SteLt-
ler assure qu'à Augsbourg, depuis le ô jusqu'au 4&l septeinbre,
)b,000 persorines furent. 'atteintes de cette maladie, et que 800

i c f c ~

(&) Cettè lèttré était également adressée à 3ean Duniénil, qui était aussi
le collègue de üuillau »&e Dumouhn.
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en, moururent. .-Cette cantagion se'fit, sentii". en :Suisse au mois
de décembre; mais elle n'y fit:pas beaucoup de ràvages. -"

I. été fut froid -et humide cé. qui èausa une grande éherté'en
Suisse, et. le vin. fut 'très. n'ai .conditionné. Les eaux se 'débor-'

dèrent. . extraordiriairement et éarrsèrent .beaucoup de dommage,
surtout à.Bàle, où;. les "eaux: èntrèrent dans lès maisons et dans

les halles, tellemeüt que' la :perte. fut estimée 'à 300,000 ducats.
Les loups, firent' aussi bien du dé~àt dans'la Suisse, 'ce':qui
obligea. .de faire en .divei. s endroits des: chasses générales sur
la.fin de Cette année. .

: La'vente;du vin se- fit 'à Neuchàtel .39 livres ~J gros le muid ;
c'est-'la plus haute, que l'on. ait fait jusques la; çe

'

qui revient
à: ô.,batz '~ creutzer 3 deriiers le setier de seize pots.
'Au, commencement de, cette' année $580, il y eut, dans"So-.

leure, .une difficulté à l'ég. ard de' la. 'religion. Le parti'des ïc-'

forrnés. n'ayant qu'on pasteur- ;.nornnié Philippe'Gr itz, .de'Zaug,
désira. :d'en avoir encore'un, que LL.':KE. de Berne. lui'eüvoyè-'

rent, ';, c'était&Berthold Haller. Mais celui-ci trouva: dès contre-'
disants, ; qui, .'pour le' chasser. de leur ville, 'inventèrent un pré-'
tendu ;miracle, soutenant' que l'image. 'de St-Urs, dont' ils- gar-,

daient les reliques'et qu'an tenàit pour le patron de cette ville:,
avait'sué; d'où l.'on"concluait dans' ce siècle ténébreux, 'et sui-

. tout'les, bonnes vieilles, ; que le miriistre de Berne avait mis'leui
sairit;dans une si grande angoisse, qu'il'convenait de'le chasser ;
pour -éviter les mauvais traitéments, 'Haller'. se' retira. chez-lui.
Après son dépait, ' l'avoyer Hebold, ' le barineret Ochsenbein, 'le
secrétaire du. conseil Hertwig et'les 'charioines, à 'la 'sollicitation
de.Loùis Lablitz de Berne, prévàt de Soleure, firent sonner le
lendemain toutes les cloches et firent une processiari-solennelle,
,pour rendre par là leurs actions de gr-àce et leurs'louanges à
St-Urs, leur pririce célestè, de'ce que, par sa'sueur miracu-"

leuse,
'

il avait'fait paraître le grand sain qu'il ávait deux. ' On
fit'ensuite un arrêt en présence des députés. de Berne', 'de ï&ri-

bourg et' de Bienne, qui portait q&ie -le temple de St-Urs serait . ,

pour'les catholiques romains; et celui 'des Cordeliers pour''les
réformes, .jusqu'. à.la. St-Martin suivante ;,ët que, pour 'lors:, on
établirait'une dispute publique, et quen attendant, chacun 'vi-,
vrait en páix. .Les réformés de-Soleure demandèrent de nou-
veau un pasteur à LL. EE. de'Berne, qui. leur erivoyèrent Nicolas
Schierstein, .qui y arriva lè 7 mars; mais comme les esprits
s'àigrissaient de plus: en plus, le'sénat, craignant que 'cette dis'-

pute ne. produisit de grands troubles, la révoqua. .Les députés
des :susdites, villes s'en retournèient; et le'sénat arrêta 'qù'on

-;laisserait- aux .réformés leurs. ministres, .'à -condition :qu'ils'. üe-
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l58û pavleraient ùe la messe qu'avec modération, et il déclara qu'on
laisseraiL à tous les sujets du canton toute liberté ou de per-
sisLer dans leui; ieligion, ou d'embrasser la réformation.

Le '10 mars, les bourgeois de Bienne allèrent détruire la cha-
,
„"",.„',"„"";,„,

"'
pe le de St-lmier, qui avait été bàtie, l'an G00, par St-Himme-
iius, l'ermite, 'et ils en empoi Lèrent'les pliis précieux ornements.

&&« i &'»&~ ~ La princesse Jeanne'. permit à Claude Baillods et à Jean Mer-
;;„',"„'„,;;,'„';,"„„' veilleux de pouvàir acheter le lief'Grand-Jacques, pour eux et

, leurs hoirs, eL de mème a ceux 'de Blayer, de Treytorrens eL
Du Tei'iaux, et ùe les Lenii ù'elle. L'acte de concession est signé
de la princesse, , scellé de son sceau et plus bas signé Claude
Piot, secrétaire de la princesse (V. l'an kb37).

,LL. EL. de Bevne ayant écrit au roi de France ùne leLLre,
„,'; ;„';";.„"'"„"„,; datée du 33 janvier 1530, poui' le pi'ier ùe. porter la princesse
i « i-»& eiset Jeanne . de Hochbei g a videv les dif6cultés quil y avait, enti e'

'„;, "z",
"" '

le comLé de Aeuchatel et la seigneurie de Grandson au sujet,
des limites, il se tinL à ce sujet une journá;e 'à Giandson cuti'e
les, deux États. Les députés cle Berne et ùe l'ribàurg s'y. trou-
vèrent, de mème que le gouvevlleui' Geoige de Rive, accom-
pagné, de,Claude Baillods et dé Jean Merveilleux. Ceux des
deux villes. voulurènt, suivant le contenu d'un. convenant arvèté
entre le comte de Neuchatel et, . le baron de Grandson, planter
les bornes, aux lieux qui y'étaient désignés ; ceux de Neuchàtel.
s'y opposèiènt, voulant que; suivant leur compromis,

' on élùt
. sc'onùe journée. des arbitres .pour tevminei' amiablemenL le difFévend. l)lais ceux

de Berne n'ayant pas voulu y-consentii ; la journée tut ren-
voyée au 38 mai, pai'ce qu'on'ne páuvait pas aller suv les lieux
a cause des neiges. Les députés ùes deux villes y ajoutèrent
une protestation, savoii clue, si les députés cle Neuchàtel ne
s'accordaient pas daiis le dit terme et ne convenaient pas avec
ceux' des deux villes, on planteiait les bornes selon le contenu
de la pránonciation et, de leui instrucLion.

La journée ayant encove été -renvoyée .jusqu'aii 3 juin 153(l,'"*"'„'"",
,
'" LL. ïE. de Bevne écrivirenL au ~ouverneuv de Rive qu'il était,

ehet I p ar n..n- in' ite a se renconLi'el' à la Roche-Blanche au-dessus de Bullet
our 'délimitei, et elles' le sominèrent de choisii six hommes,

ajoutant qu'oser en choisirait aussi six ùe Ia pait. iles deux villes,
lesquéls auraient' le pouvoii. ùe Leiminer le clifférend h l amiable
et paisiblemeirt. LL. EE. avci tirent de, plus clu'on ne devait, point
se serviv de la forci:, autrenrent que les .deux villes en use-
raient aussi, clue les .gens ùe iXeuch''itel iie devaient pas s'y
Lvouvei, mais qu'il fallait. laissev agir les pieudhommes.

Quand on fut sui les lieux le. 8 juin, les députés de Berne
i.",'&,'g,'i"'„'„;",." et de Frihoùvg voulurent d'abord procéder à planter des bovnes
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suivant leur~, titres;, ceux de. la prinçesse. s'y opposèrent;, disant
qu'il s'agissait- pvemièvcraent de teviáinev' la question, de dvoit
et'ils oN'ivent de choisir. de'pai t et d'auti e des pevsonnes capables
'pouv eir jugei. Çe]a n'ayant pas: cté accepté et, les députés de
Berne et de Fvibourg se metta~t en état de passev outre et
plantant açtuellement les bornes, Ies députés, de ibeuchàtel ue

purent faiie autre chose que de pràtestev pouv la nirllité de la'

délimitation qui serait faite pai. l'acte donL la tenenv snit:,
'

L
T

r
t 4 I

A tous ceux qui çes'préserrtes verront et 'orront, soit rrotoire du

présent comrire 'de I avenir que le 28 juin 1530. en la préseriée" de
iiioi 'notaire souscript et des téinoins. ci- après no« imés, personnelleinent
établis, ' à ce Spécialernent venanS, nobles et sçientifiqueS personnes
hiessirrè 'Gaspard de Melunen, chevàlier, Liénard 9'illading pour la part
de 'puissants. seigneurs,

'
Messieiirs de Berne ét. noble homirie Pieire

Arsent et .Iean Rodolphe de t)iéssbach, çhàtclain de Grandson, 'poiir. la

part des puissants seigneurs, Messieriis ile. l'ril)oiirg, lesqiiels dessus
dits adréssèreüt. leurs, paroles aux lionorables honinies et, sages Pierre
Chambrier, maire. et reçeveùr de, Neufcl)àlel et Claude. Baillods, çhà-
telain du 'Val-Travers, comme de la part de très puissante danie geai)ne
de Hochberg, duchesse dç l.ongueville èt coi»tesse de Neiifchatel, eii
lerrr; disant'que chose véritable était que'eiix transinis de la part, 'des

ditès deux' villes pour devoir 'deboiner- la seigneurie :des dites derrx
villes à cause de Grandson à l'encontre de la comté de Neirfchâtel,
au contenu de leurs lettres, et qu'ils entendaient qiie les commis de la

dite daine fussent-illec, '.de chacune part six pour devoir 'nietlre lès dites .
bornes au «oritenu de leiirs lettres, et qu'ils entendaierit que çela sè
îit. Sur lesquelles paroles, les dits comiiiis dé. la dite. danie, ont''fait
les amiables reniontrances, à ~avoir. qu il plût aux dits seignerirs~des
deux-villes 'de prendre 'deux'hoinmes en leur seigrieurie, tels qu'il leur
plaiiait, et ma- dite daiiie en preüdrait deux. aufr'cs, pour pouvoir, dé;
cerner. de, la dite iuatière, et si les dits qiiatre ne se pouvaient accor-
der, que les dits. seigneurs des deux villes prissent. i»i riroyen non
suspect tel qu'il leur plairait, et.qu ils i'isserrt les titres' des déux pàr-
ties, et ce 'qu ils en feraient, le vouloir' tenir a fait et le. faire ratiîrer

' à ma dite da »ie, ou autreiiient; qu.èlle était, en bonne possession, et
que s'ils lui voulaient quelque chose dèniander, qu, 'ils la prissent par
le droit, et elle'répondrait; sinon les. dits. commis de i»a'dite danse,
étaient illec' par son commandement pour protester de la nullité du'dit
déboinernent et.que. cela ne' dût grever ni porter nul préjiidice au temps
avenir; et de ce en faisaient apparoir par la, lettre. de-rna dite darne,
où était contenu l'artiçle siiivant:

&r En tant qué touche'lés bonies et, limites que Mcssiéurs de-Berne
« et de Fribourg veulent ètre 'mises et posées, entre' la seignéiirie de
cc Grandson et rira -corüté de Neufchàtel. , il nie semble que leur en avez-
&i fait-de nia part les offres et remontrances que devez faire, qui sont
&(si raisonnables que. rien plrrs, et, pùisqii, ils .'ne veulent entendre à la
« .raison, si vous voyez qu'ils se mettent en effort. de planter et asseàir
i('les dites bornes, '.il sera besoin que vois ou aucuns, de mes serviteiirs '

(r que aviserez, se trouvent avec. eux -au jàur qu'ils voudront' planter
i( les dites bornes, . pour dereçhef leur faire' les offres que je'leur avais'
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l530 &( faites et pour protester et déclarer 'de ma, part; que tout ce qu'ils
« feront en mettant les dites bornes, être nul, abusif et de nul elfect,
~(contrevenant à la voie et.ordre de justice et nouvelle entreprise sur
« mes limites et souveraineté, et de tout en .prendre acte solennel,
« passé par devant notaires et témoins. Ecrit a Blandy ce 'I:3 Juin 1530.
À La.toute vôtre'Jeanne. Signé'Bujnot. »

'
I ~'

'

Sur ce les ambassadeurs des dites deùx villes ont répondu
';"*,"";,

~', ";";„", que
'

e ce ils n'avaient nulle charge, sinon de faire le 'dit dé-
q." '-q u ~ boinement'. au çontenu de leuvs lettres, et 'de recevoir le ser-'""""""'""

. ment des. six qui étaient commis de leut part páur cela. Les
a.'p-s 4 a'4- dits commis, de la dite dame ont alors protesté que ce qui par""","""'"'eux serait fait au dit déboinement n'était ni du vouloir ni du

consentement de la 'dite-dame, et que cela ne'devait avoiv lieù,
mais, dut '0tve de nulle vàleur èt non préjudiciable tant au preseüt
qu'à l'avenir, et que au'dit déboinement n'y corisentaient nulle-

'ment, et, au notaire souscrit en ont demanclé lettre teslimoniale,
laquelle leur a éte octroyée les jour et an que dessus. Présents
à ce N. Gtos de Villeneuvé. en Bourgogne, Claude Put de Fon-
cin, .Antoine Dubieds de Boveïesse, jean Éichiez, Clerc de
Grandson,

'

1"r anchois
'

Chuat, Claude Simon du 51alhourgeois,
'blartin Charretorr de -Novolles, témoins à ce requis. ' Signé'iWrri-
,chatid. '

I l
P

a«-» »~«- '

Le commissaire Du'Maine, qui renouvelait en ce temps-la
""„""",""",

„.
'„'és" reconnaissançes de Grandson„'les fit conformément à Ja

p « & oo & prononciation rendue en 1350 entve Louis, comte de Neuehhtel,
et. Othon. .de Grandson, dont il rapporta la clause concernant
la ligne de' clélimitation qu'il dit avoir vue en 'lettres authen-
tiques de vidimus dans les archives, en 'la ville de Chambéry
sous les scels do la doyenné du dit Chambéry, lequel est dans
les archives de. ses' clits seigneuts.

Lo »~sco~~~s . Louis Des Costes cle Càstelmont, tenant le Bveuil cle CofFrano
',";',;,';„.",

, ;",'cr;,""'en. fief de René, seigneur de Valanoin, en Ptêta le 30 mai &lb30

seiment cle fidélité au dit René; entto, les mains de'Claude de
Bèllegarde, . lieutenant-général du dit Aalangin, ce qu'il fit en
levant, les .doigts et en "promettant dctve bon, loyal et féal 'au

dit comte René, d'avancer son 'profit et honneur, de ieculev
son dommage et déshonneur, le'tout selon la coutume de' Va-

&p-'~~~ "«~ langin; il confesse. de tenir lé dit Breuil en fief. K, ouïs Des
a„„„:„'„",„',„Costes étant moit, Ie dit Breuil retourna au comte René, au-

quel' il. était, r everSible.
4

»« ~~ »'~&& Le 3 aoùt 3530 Philibert de Chàlons', , dernier de' cotte mai-
de Ch~loas, der- .. ;''« « "«& ~»-,son, . füt tué'au siégé de Terripoli en-Italie, étant au service de

-'~ "&"." ~'&~&~ l'emperéur Charles V. Il n'avait que vin~t-huit ans. Il était piincoet seigneur »es.
.
,
d'Orange et de hlelphe, baron, d'Arlay; il possédait les seigneu-
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ries'. . de' Lons-le-Saulnier, Bletterans, . Beaurepaii'e, . Salièrés
Á~'ozeroy, Chàtelbelain'; Mortaux, la, 'Grande Combé, S"-Anne ;
Montmahon:, Chalamont, la' Rivière, Jougnes, l'Etoile; Pupelin,
Aultmont, Montaigny, Vàlempolières -et Montrorid; .Il. tenait les

'

liefs de Mont-Resier', Rennes; Poupet, ' Albans ; Montrévers ',

Chàtèl-Guyon;. que Louis dè Châloris 'possédait déjà l'an )366. '

Il possédait encore '
la çhâtellenie de 'Mesmay, ", le ' partage

d'Auxerre eü la Sàunerie;. et :pour le mème partage en -la"dite'

Saunerie -d'autres, rentes de b6 florins, 5 sols, ~1&1 (leniers;-'et'
encore 20 Aorins, .' qui valaient' &6 livres et demi et, 'suv'Ie
partage de Vignoi. y;, . 400- livres èsthevenants. Il ténait : encore
Monnet, Orgelet, Rochefoit, 'une .grande rente suv le revenu
d'Ar bois; Vuillaufaris, ete. Il était comte cle Chai'ny, " lequel
comté. ' lui; revenait-'de sa'mèr e Philibevte. Il ' posséclait"-'encoré' .

dans. le vicomté (l'Auxonne :Cuiseaux; Varennes, . Beauvepaive ;
et dans le duché cle Bourgogrié 1e'ressort de St-Laurerit, rnai-'

son, , vignes-. et chevance de Dijon;, -Il'avait des seigneuries dans
les Pays-'Bas;. et,dans le Dauphine :.quatve baronnies ''savoiv

d Orpierre, .de Trescleùx,
'

Màntbvison, 'Cur nuer", la pairei ie de
No.v.eisan. . . Il était-'vice=roi de -Naples'et gé'néval de-l'armée de'
l'empereur îhavles, V en Italie. Il était chevalier des'ordi. es'-de

l'empereur, :gouverneur'de Hollande et d'Utreeht, . maréchal de
Bourgogne;- comte de: Tonnerre. Il avait'été' élevé àvee~îharles, '

prince des-Espagnes;, Quand: il entra àu sevi~ice de' 1 empereuv,
le roi François I" se' saisit de la. principauté dOrán~e qu'il

donna a Anne de Montmorency, 'iéuvé du mávéchal de Chà-.'
tillon. Philibevt 'fut enterré avec beaucoup cle pompe et de ma- &~~'p. ~~»'.
gnifieence dans' l'église ;des: Cliavtveux' de Lons-le-:Sàulniev, -où -' """'""'
son. corps avait' été transporté 'depuis lltalie. Les''députés. dës-
Suisses assistèrent a. 'ses funévaillès, "qui furent faites. le 28 oc-'
tobre'&1b30 dans-le temple de St-Désiré'de Lons-lé-Saulnier.

, - René' 'de b assau, '. son : néveu, ' qui nï tait -âgé que, de dix -à' a-'a. i»~»,
'l

douze. ans, . hérita. de :tous ses biens et en prit la' possession;: „".„"'„",'„",
,.",'„",

mais il'en 'fut cléposséde pàv Philiberte de Luxembourg-', -mère'
de Philibert, 'qui en jouissait eri'vei'tu de ses. .conventions ma-.

trimoniales;- chais' René. y fut .réintégré. par' le traité de'paix'
- entre l',empereur et l&vançois I" fait'a Niée l'an &1538; par uüe'.

addition, ' et on, cassa les' airèts. que. Philibevteéivait obtenus par
un "traité particulier, fait, à la l'èr e 'le 25 "octobr'e ~1538:

- Après', la'mort de l'liilibert, devnièr màle 'de-'la, maisoll 'de
Chàlons, Jeanne. de Hochberg et Lo~is' d'Orléans, duc.de Lon-', „."„"„',,',„,",.
gueville, "son fils, intentèrent' un procès à Gienoble pour les &-'« & ".
quatre baronnies du'Dauphiné conti e:René de Nassau, "et.ce en ",,"„'„,-",,",".'~,'„'
veitu du testamerrt 'ét 'dé 1a substitutiori faites par Jeari de Chà-
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ions 1$ et pai Marie de Baux, . son ',épouse, aux années 1436
et &k3'7 cri .faveuv dé leur. elle 'airîée Alix, . de la'quelle la mai-

son de I.ongiieville était descendue. l.e, parlement de Grenoble

prononça en' faveuv de Jeanne; mais 'lc voi François I" ne

voulut pas, pour des vaisons d'Etat, que la sentence fut exé-
cutée.

'
Cependant Louis d'Orléans ne laissa pas que de se sai-'

sir de, ces quatre baronnies, . en attendant que le 'procès fùt

tevminé. La princesse Jeanne soutenait que ~la. susdite substitu-
tiori la regardait uniquement .coniine étant la seule. qui était

' 'deseendué d'Alix, dont, la pàstérité devait. recueillir toute la
succession dé la inaison. de ;Chùlons, '. lorsque le devnier mrrle

viendrait à moui ii.
La noblesse des enviions de. la. ville rie. Genove avait fait,

l'àn 'l528; lino, confr éi ie eontve cette ville, qii'ils noilrmèvent la
confrérie 'de l'i Cuillère, pav, ec qu'ils l;av;rie »t l'~ite en man eant

du riz a la cuillère, disant qu'ils mangeraient de la mhme ma-
nière-la '.ville dc Gcncve; ils portaient a cause cle cela une cuil-

lère à leurs chapeaux. Les principaux de cette confrérie étaient

f&rançois de Giuyèies, baron-d'Aubonne, de Rolle, ctc. ; Aaron

de Gingins; baron de la Saiiaz;'les seigneui's clc St-Martin; de
la Bitie, etc.

Pierre cle :la Baunre, bourguignon, éveque. de Genève, .'s'ad-

joignit à. cette confr évie, , clui, ayant amassé envivori 30,000

hommes, vint assii'.'gev la' ville de C.enève au mois de sep-,

tembre )RSG. , Ce siégé ayant duré huit jouis, les .cantons de

Berne et de Fribourg donnèrent à cette ville, 'leuv alliée, un

prompt secoùvs et firent levev le siégé, . quoiqu ils n'eussent,

, que. û500 hommes, parmi lesquels il y avait cent hommes de, la

ville, de Neuchhtel et cinquante homme, s du prince que LL..EE. de

Berne avaie~t deinandés. Sur quoi Charles Ill, duc de Savoie,
'

envoya une députation li Berne. le 5 octobre pour s'excuser,
assurant que cela s'était fait à son insu, et le' Pays de Vaud y
cn envoya une aussi. , 'pouv priev. les cantons de retivei leiivs

'

tioupes, ce qu'ils tirent après avoir' ruiné. çluelques chhteaux

qui appartenaient aux. nobles de la confrr:vie et.qu'on eut. fait

un traité à St-, Julien, qui fut. signe le.)9 octobre par 'René de

Challant, - seigneur de Valangin, au nom du duc de Savoie. Ce
traité se fit par l'entremise des onze cantons, du 'pays de Va-

lais et de:la ville de St-Gall. Il portait que toute inimitié sevait

enlevée de 'part et, il'autre; que les sujets du dire et les bour-

geois de Genève. auraient le passa e'et le commevce libre les
uns pavmi les autres, et qu'ils se feraient une bonne justice ré-
ciproquement; que, sil arrivait que les sujets du duc-enlevaient

les'biens„ou fissent' quelque outrage hors les tei;res cle ce
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(lans "la'chaive du' temple', sans~ a~ oir:é' arcl a' la dcfense: àüi

goilvel'neuv, ', 'Dl 'a I 'opposltloll 'clos pl'(', Ll'es, ' dll pl'evot- cfi cle toClt

Ie~ichapitve. ~ Un cevtairi'jeune: hon&me, nol »mé' Antoine~ Boyvc, '

nátif de là cille' de' Gex, & acèompàgnait toujouvs 1&ave! sans le

jàrüais .abanclonrier, 'lr. 'defendànt 'avec un coi&va e 'intrépide"-
s ~ I ~ ~ ~

aussi 'reçut-'il- 'plusieiirs' blessures. "H l'accámpagnait "mèiáe tou-'
~ r ~

I

jours-. h'oi s 'de la 'ville,
'

lorsqli il allait '1&vèchev. -''"
: 'I.à plupai't des bol&rgeàis àyant'iésolii de quittev la- n&esse', &

!ii'ièient'les-chanoines' et' les' j&r(:Lves' d'imiter leuv exerüple ;"ce'
qu"ayant" iefusé-, 'les' bouvjeois leuv. pr ésentèrent leurs i'iaisons

pai écrit '&auxquelles'ils ne purent 'répondre;-&''ce qui, enfin,

poi ta'les! bolii geois ~de'faire pvècher'ïavel publiquement; d'au-

tarit' plùs' clù'cucul&"'-chaüoine' 'ni -1&i èti:e ne. voùlut ' entrer ' avec
lüi' en'icontrol'erse sui" la"veligion, et clu'on ne-'voùlut-. pas Ieui.

accorder un temple" j&owv. y 'faire leui; dévotion:et!'ou Farel püt

pi èclièi:. Ils s'assen&hlèrent' en 'coi&séqliei&ce' le 23 octobie, .et'

prirent (lans'&leur a'sselnblée' là vésoliition de se:saisii' du gvar&'(l'

telllple, de Noti e'-'Darne :, 'ièe qu'ils »fivei&t.
'
Ils y 'entrer ent - avec'

ai'(leur', "abattii ent'toiites 'les 'iinages, les ernportèi ent chez ~ eÛx'

et les brùlèrent. Un bon vieillavd ayant connaissances des deux

tètes '(largent'-clont'il'a été párlé lan'32%, les empovta sous
sori-' manteau'poui'- les~'bvùlev ;: coirime 'il' l'assurait', 'pérsonne ne

sacliant' qii'elles' étaientii'd'aigent, :paice « qu'elles - etàienti noiv-'

cies par la poussiei e clont elles'étaient:coüvei'Les.
'

— I-'e gouvevneIuv, 'Geoi~e 'cle Rive, voyant cè' qui s'était-'passé,

écrivit a' la'-piincessc la letti e"suivante, 'poüv'l inforlnev (lé ceLte
~ ~ ~

t F ~

afFaive et"pour 'se plaindre'de cette ~'iolence :i ':
'I

' 'lll(is!re ét eIxcélleiïté "et' iiià' soùrvelrainè'Daiiié !'a' votre bol&ne' grince
le'plüs'hunibleiiient&. qùe faire jè p(iis, ' je "nie! reëoiiimandé;"' ' -'

, 'Madame'!! ]ai reçu( les'lettres qu'il Ivolls a-plu iri'. écrire. par, les Am-

bassàde(irs q(i,'ont ; été, :par deyers, !votre Gràce, ' et, ;entendu ce.'q(i'ils

i»'ont. dit de. votre„part et j'eusse bien, souhaité, qu il eut, été possible

que fussiéz veiiue, par àeÇa. pour appaiser, votée peiiple qlii
' est dans

un, teirible troiible' 'a', éause de (:èlle futhéranie 'éspérant 'qué"votre''pré-'

sencé "éüt 'ob( ié à'pliisiè(iis'' 'ros inconvénieiYs,
' qüe"sont "advenus" et

adviennent .'tous& les .jours. ; et pour vous .en 'aùertir par le~menu ;i il::vous

plaira. ;savoir, qu incontiiient. , que les Aiiibassadeurs, ', qu'ont, été par delà

frirent partis, , auçuns .bolirgeois, 'de Neufçhatel reiiversèrent certaines

iiiia~es en votre é lise et les, roiiipirent par 'pièces .et d'aùtres qu'ils

riièrerit:, 'les 'portèrent' par" révérérice 'aux ietraits'(')' et tabliaux (~)

avec, instr(iinens ont coi((pé le nez et même'ii&ent"a'Notre'-Dàme'de:Pitié;

q(ie'i feuf.'Madaiiiei;voti e Mère:: avait »fait .faire'. : et'lnonobstant i.'que '. leur

fisse !çoiiiniandeinent de .votre part, ;n'ont. youfu cesser, mais son&(iles

été, , contraints de, musser lesI images, et tableaux;, restans dans le cbh-

teaii;. .et,polir ce que par Messielirs de Berne'a'été fait la guerre à
& ~

f

{4).) Lieux secrets, i

(Q) - Ln(Eroit Où 1'(&a Serre EeS tableLLeS a
$i ~ )i r ~ I

ecrlre,
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M. de, 'Sai oie. a caüse;, de la. borir~eoisie;, qu'avez.
'

avec ..eux de ; fournïr,
50 homriies:~et la .ville 100, , 'dès. que ceux de. la ville ont''été de-re-
tour-. 'aucuns ont iriduit les circonvoisins gens~de giierre à,clevoir rompre.
les', portes d'auciins chauoines, et de' fait, avaient carnirrencé'par, 'Mes-:
sire. Jacques de Bon(are!!se,, ne. fùt. que:ici ;, çourut, . et par nienaces"les
empêchaient de passer outre. Néani »oins le&lendeinarn;aucuns bourgeàis
arrriés: de pioches et. inarteaux en ;,votre dite é liseivinrent fiirieusenient
et. abatrirent le, crucifix de. Notre, Seignerrr, l'image de Notre Darne .et
de! St-'3ean, ;, puis' prirent ; les geiines, , et, portes 'dii, dit. lieu. où était le
corpus' Doinini. et. :les jetèrent- en bas le cimetière, .et donnèrent à rnan-
ger- le!Saint, Sacrenrent les, uns ai!x,autres: corrii »e siinple pain;, et dé-
testant iëelui ; en.outre ont rompu tous. les, aiitels, .sans en laisser un ;
battu et„rrialtraité„pli!sieurs prêtres. -et, chanoines et. la dite égliselviolée
et .polluée, et, illec, commis plusieurs. exécrables inaux que-trop prolixe
serait à écrire. .Quoi .que voyant, .et . les. gens, 'de. votre conseil ;î.pour y
remédier iious avisâmes à leur faire reniantrance, en général. de.baille!.
süreté', et! assurance aiix:, gens d'église. iet afin !que plus grande;etIusioii
de sang!nè. survint; ce. que, les tenant, le parti:. évangélique. refusèrent
entièrement, , me ;disant. que' pour le;fait de. Dieu. ,concernant leurs' âirres-,
je, n'avais ; rien à leur .commander ;ni, en ivotre noin - leur faire& détoiir-

~ ~ ~

hier; *. et: même. ne: voulurent jamais parler 'à rirai, lains, fus contraint
d'aller. ;et envoyer par devers eux. Enfin fut 'avisé. qu, il: était-plus', !que
nécessaire„d invoqiier, Messieurs de Berne pour aviser, ;aux dites affaires,
etl, néanmoins qu'il, r»e-seinblait licite d'appeler .Messieurs. de Lucerne,
l'ribourg! et Soleure, ; pour aucuns- différens qu ils oüt ensemble, .crain;
gnant .qu'il ! ne vous vînt a domnrage;et inconvénient, , ne fut, appelé; que
let dit cànton', de Berne pour avoir quelque sùreté; tant, vous. à ;votre
Souveraineté, „que, chacun en .son i état. : .Lesquels, seigneurs, de' Berne
envoyèrent'lèurs Ainbassadeurs qiii nie linrent assez gros et, rudes' ter-
:mes, -disant qu'ils s'éinerveillaient de-. ce que j'enipêchais que la ptire
et,vraie. pàrole, de Dieu .ne, fut . annoncée à. leurs combourgeois de la
dite, iville, ;et &que, j eusse, à in en, désister, car. ailtrenient votre Etat et
Sei~iieurie, ~en, pourrait&pis çà!air et être intérèssé;, ;,et pour ce.que;leur
reinontrais-, là-dessus ..qu il serait 'licite appeler :les autres . trois. cantons
esquels était bau! geoisie, '. ils. se.dressèrent, ,tous. contre inoi, .disant que
si:~je, le ' faisais, , ruai sous .en 'adviendràit, ;,car, ils avaient, assez; de' gra-
bugesi par', ensemble; toutefois; à. la fin ils prirent ;la, niatière. en-. leurs
rüarns!, etc après- plusieurs peinès, et labeiirs' conclirrent, . cè que 'verrez

,par ~ lei;départ. ( ) que je vous, 'envoie.
.:,Or. Madanie, devez, 'entendre que la pluparl, de cette, dite;ville, honi-
mes et femriies„tiennent lerrüei »ent l', ancienne foi catholique et;n', ont
jamais-&. voulu consentir. aux outrages, qui ont, 'été faits;, conime; bons
sujets-. ont. , toujours obéi- à nioi, .et. rues coiniriandenrens ;; les aiitres sont
jeunes gins de guerre, , forts de . lèars personnes, 'ayant le feu, a la" tête&,

remplis ;de. la doctrine, . ayant part en faveur et particiilièreiiient'des dits
seigneürs de, Berne, ; n ont janiais'voulu atteridre que le peuple fùt bien
ensemble pour vair, :de quel côté ils auraient pliis. de. gens. Mais sur le
:jour, que. les, Ambassadeurs de Berne vinrent, fùrnes contraints, de:laisser
faire le. -plus, car autrenient, il serait demeuré. -des gens:morts, et ne. pù-
nies seulement avoir ni jour ni. heure, de relâche, , cai ils, étaient délibérés
de les, contraindre l'épée, à la:niain, joint qu'il fut dit par. un Ambassadeur

1
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de Berne': Toi&rnez-voies de q~iel côté'que voies vo »drez, quand bien Ie
- pliis sera di& votre, si passerez-vous par là, car nos Seigneurs jan&ais ne

les abandonneront. Lors fut lait -requête par cci&x "qui tenaient le Saint

Saerenient; qu'ils voulaient »iourir »martyrs poiler'la sainte foi et étaient

délibérés'à combattre, ce qtte 'ne moult)s conseiitir craignant que ce ne

lùt entreprise pour codais laire perdie voire ïtat et Seigneurie, inais coi&-

alentir à laisser faire le plus en réservanL »éani »oins vos droitures et Sei-

gtieurie.
'

Lors dirent, iceux en pletirant qiie lès no »is et surnoms des bons

et des pervers soie »t écrits a, perpétuelle inéinoire, et qu ils protestent

voies être bons et paiivres bourgeois, '
prêts à vomis fàire service jusqulà

la n&ort; et lés autres dirent sei~iblablcrnenl en touLes'autres choses il

vous plaira les commander-, saiif et réservé icelui' loi évangélique, 'en

laquelle Ils volIIalent vivre el nlourir. Après quoi'10 pllls étant passéi Iu

vent trouvés' 18 ho »âmes q&&i tenaient la partie évangélique surpassant
le"no& »bre de'ceux qui tenaient la sainte foi catholiqt&e. Et quand le

plus fut' Liouvé d&& côté d'icelle loi, les Aiiil&assadeiirs de Interné vot& ~

lt)rent que chacun' dùt vivre selon le contentai de leur réforniation et

que il 'ne se dùt point dii'e de niessc en votre & »aison', mais ceux que
voudront 'ouïr messe, f~&ssent punis par 10 livres d'aniende, -l)arce qu ils

savaient bien q&ie je ne les punirais point pour cela cc que jamais
né voulus consentir, »iais .Iis les réserves contenues au dit départ et

du; depuis 'ai toujoiirs fait chantet:'-en votre chapelle de'votre ci&hteatl

alin qu'ils n y contrevinssent. Or 'je suis « i'erti qu ils sont nuit et jour
après avoir 'i&ne ivforiiiation, po&&r cuider de garder les autres d'-aller

i& b ri)esse ~aux villages circonvoisins que sont encore 'en leur entier,
et'poi&r obvier, j'ai aJipelé pai devant uioi les gouverneurs de toutes les

' jiistices et paroisses de votre comté, lesquels en présehce l'un de l'autre

se sont. -déclarés de vouloir vivre et i »ourir so&is votre protection et vous
obéir. communie bons sujets doive&it laire, sans c)ianger I anciénne foi jus-
qu'a ce qiie par vous en soit com »glandé, toujours désirant votre venue;
el, pour ce,que'par les A&nbassadeurs le&ir a été dit que n'était, 'nulle&nent

possible que viiissiez par deçà, cn ont étc lort dolents, et néanmoins

qu ils verront volontiers ihlonsiehr le Slarquis, et' piiis qu autrement ne

peut être, ils feront volontiers ce qui il vous plaira conimánder être fait
'au dit, Seigneur, , espérant que quaiid serez dc'loisir vous viendrez polir
réhabiliter toutes choses, .néan&uoins qi) il sera licite en bref de faire plu-

sieurs constitutions nouvelles ; car vos états sont forL a »amoindris d'avoii

ôté l'état de l'église, avec ce que les gentilshomo&es se retirent tant qii'ils

peiivent; parce que Messieiiis de votre 'chapitre sont réunis en ceLtc'ville,
ils'in ont prié de leur doniier place'pour faire le divin oflice, et pour ce,
ai'avisé qui ils pourront se retirer au prieuré du Vaux-travers que leur
coi»pète'et'appartient, jusqu àla 'venue de ilion dit, Seigneur, pendant le-

quel tenips, les ai souKert jouir de leu&s prébendes cotwme du passé, où
-qu'ils 'puissent' se retirer chacun en leur &naison. paternelle ou bénéfice.
Jtisqu'alors j'ai aussi envoyé illec les cnfa&is de-cl&ceur pour vaqt&er au

seriice divin et ai serré et retiré les reliques, , ornemcns :et titres de votre
église en votre niaison et ceux cle I abbaïe de. l'ontaine-André; aussi' ai
fa~it recouvrer les censés ct revenus par dessous n&ain, alin qu'opprobres
et inconvéniens- n'en arrivent jusqii'à ce que par' vous el, Messeigneiirs
nos. Èrinces plus an)plernent en soit, ordonné; vous suppliant & »a très-
redoutée'Dame de pei&ser aux épouvantables discours que sont de pré-
sent et aux grandes peines et dangers ou j'ai été jusqu'aprésent, alin qu'il
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voùs. plaise y' obvier :par, bons, nioyens, autrenieut, est à 'douter que la

ruirie échiie ne vous revienne à:grand doniniage. et perdition des âmes de

vos'bons sujets 'que pour néarit. ne veiilent abandonner, et'- pour: ce taire

que:vous, ne poiivez venir', il. vous plaira:faire diligenter iV1onsieur le Mar-

quise a venirIle plustôt qu'il lui'sera-possible. d'espère qiie, les Seigneurs

du çhapitre enverront par devers voiis. pour vous avertir. plus'amplement
t- I

dë ceIqiii. ia été' fait;

. . ~Madame! vous. ,plaira de 'nie coiiiinandèr vos plaisirs .pour iceux ac.

complir;ice'. qiie je ferai de très-bon. coeiir à l'aide du Créateiir auquel jo
prie. de vous donner bonne vie et, longue. I De votre, hotel de Neufchâtel.

le'20 návenibre '] MO. ,'. . ".

Le tout votre très-obéissant et alfectionné sei'viteur.
Gv.ow, i:s - iia: Bw~:.

~ p ~

"Le'susdit ~ouvei'neuf" ajaàt donné aVis à' LL'. .KE. dé Berne

de tout'ce qui' s'était pàssé à Nëuéhhtil' le",23 áctobre',
' 'et les

'ayaiit' pi iés' pai
'
l'á~ is 'du. cànseil'd'état d'y vouloir'appoi'ter i.e-

mèdo, , ce' çanton y, envoya; deüx. , conseillers- savoir. antoine

Noll. ét Sulpitius Archer-; et il ordonna. a Jacques Tribolet, bailif

de-l'abbaye'de l'Ile-'de-St-Jean, de les y accompagner. Dès. que

ces-dépùtés. ",áiri~èient. a'.:Nèiichitel, ils' tiavaillerent'à' apáisei'

lès espiits, qui ctaierit fort dii'isés, et ils fii.ent un traite, qui

contenait les, nioyens de, teiminei çe clil7éreiid et auquel, le

-ouverneur, et les bourgeois corisentirei~t. . Ce tiaité est ce.de-.

@art' où 'Absohied'dont Geoi'ge dé Rive parle 'dans'la lettre écrite

a la'pi'incesse ' il est iiüporta'i~t dë-le rappoi ter ici tout aü long.
'.

i a % 't

"
'DESPABT OU' BECES'' '

. fait eii lajoui'iiée teiiue is Neufehâtel poli le fait. de la i;eligàoii, ~,

le i iioiiem6ie ISSO
I

' 'Pour terininer et' pacifier plusieürs :noises, troubles et 'débats nius et

suscités! entre noble'et spectable George'de'Rive, seigneur de 1 ran~ins,

de la part' d'illustre. et: piii~sante dame M""'la duchesse de Longuev~illei

cointesse dë'Neufchâtel, goùveriieiir et lieutenant de la'. dite comté' de

Neufchâtël, ' d'une pait," etiles Quatre-Ministraux, Conseil et toiite la'coiü-

inunaiité'de là'dite'ville de Neufchatel, .'d'autre'part, à cause'de ce'qü'au-

cuns d'iceux ~bourgeois soütenànt la sainteIloi-évangélique et pure et vraie

paroleide Dieu", ont riiiné, .aniiihilé-et ôté toüs les autels et àiiciines iina-

ges et décoreinens de l'église collégiale de 'la dite ville, 'dont le dit sei ~

gneür-'gouvernèur', &au'nom de'la dite'daiüe! disait icellè église'être oiitra-

eüseniënt':violée 'et polluée, et. l'autorité' de ina dite dame enfreinte, de-'

mandait réparation'lui être faite, afinIque'le saiüt divin office de la sainte

iiiesse et oeuvres'cànoniales ne fùt ruine 'et bas inis: entëndii aussi 'que

les prédécesseiirs de'la'dite illustré dainë ét corütesse avaient'fait et fondé

la dite''église'de lëïiis biens el non 'pas'des liiens'des dits bourgeois de la

dite"ville à quoi üne partie desI''dits 'boürgeois disaient'et. répondaient'

que'pár la 'voix'du St-Esprit"èt la sainte doctrine évan élique,
'

pure 'et

vraie parolè de Dieu; ils voulaie~t ;faire àpparaitre qüè !a dite messe est

abusive et de gaulle' valeur, 'servaüt plutôt ~à'daninàtion'des huriiains qu'a

salutation -'des'anies, . dont 'plusieurs et diverses fois remontrances en
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l'530 a~.aieiit ètè faites prrlilicliiemcirt, aux prètres et' chanoines du clit çollège
tant par -prédications qu'écritures. donL jamais »-'ont voulu faire déclara-
tion. niais toujours persévèient en leurs iniquités et, papales ordonnances;
séduisant le peuple'; pâtir obvier aux iinconvéniens qii ils voient venir
clevallt: leiiis .yeux pour ce qu'aucuns de-leurs'frères et'bourgeois soute-
naicnt le dit état ecclésiastique et la dite messe, '. el. que. par iceux moyensétaient lorclos en la foi de .Iésiis-Christ. par bon respect avaient les dits
autels ruiné; . ~battu el, anéanti. ; disant et"aflirmaiit pour ce avoir bien faiL .
et .bonne o.uvre envers'Dieii. el, .que. si .Ie.dit seigneur de l'rangins, .au
nom de~ iiia. clilc dai »e, . à, eux en:savait ou voulaiL aucune. chose que de-.
»iander, ils en voulaienl iépondre en forme de'droit, selon la Sáinte
Ecriture.

Or" esl, -il'cliie, entre les clils bourgeois soutenanl, la dite inesse être
l)ii'ibit)n de& l&oUr

gel) $.

I) «I)) i)le.

I

1)rf)i)tt:5 clc J3c;rt)e.
~ ~

1

l')tlrt)fiir; rie& Sltf-
4

frilge5.

Ut)tv)I et}tre leS

J)art) ea.

Traite llrt livret)}-

gartet).

LC gUtt'l'el't}Cttr' Ilr',

~)r}ltrra ehiLier leS

fort}it}S qt)i i'Otl-

d)'u »L t.)r)bl aSSCr la

Bcft}rt))e. ~

Iienne' et leS dils tenant l'eV;iii élique, pluSieurS iiOiSeS S'éniOuVaient jOiir-
eiiieiit, .sei'vailt. Iiliil(il ':I eflirslan de saiig qu, à paix i paiir, à, iceux o!i

vier soiit coi))parus de Ia part de nos dils sei «nerirs de Bèrne, prudens
spectablës et sages' séi neiiis' Aritoiné Noll et'Scilpitius Archer, r';onseiller~
de"la dile ville de Bçrne', et Jaqires Tribole(, 'châtelain de St-Jeari. ' les:
qirels de la 'pait, de 'rries clits seigneiirs se sont travaillés en la dite nia-.
tiere, tant avanl. que par reiiiontrances par eux faites. aiix dites parties, de
la parL de leurs siipéiieiiis. Alin que esçlandre et.plus grand mal, n'y ad-
viennéiit. ariibes parlies se soiit condescendues à devoir faire irn plus par
lès dits boiir jeois, afin qire si le plus 'd'iceux se trorivait dir côté'd'ïcerrx
tenaüt'la 'dite messe. ''icelle clrrt être entreteniie, et si 'le plus se troiivait
du :côté d'iceiix tenant la loi évangélique, la dite'n)esse. 'dîrt être bas niisc
et la. vraie p'irole de: Dieii, prècliee et annoncée, le tout au contenu de:la
paix ~énerale faite. et,cli'essée„par nies très-redoutés sei~neiirs n)essieurs
des Ligues, au lieu de Bremgarten, toutefois en réservant à la dite illustre
darne et conitesse que ce ne lui doive préjrrdicier à sa souveraineté, ni
en nul point cle sa seigneurie et juslice, en façon quelconque, eL sembla.
blemèrit ;i la dite ville de iXeufchâtel, 'à lerirs franchisès'et libertés. 'EL

pour ce qiie le dil, jour a été fait un plies par lequel du coté des boiirgeois
tenant la, foi,é~an~éliqrre, se, sonL trouvés. , dix-huit, honimes plus, que':de
l'autre. côté des tenans la dile messe, a' été dit, ;et acçordé par les dites
ambes~ parties qiie doréiiavant paix el fraternelle aniour soient et doivenl
ètre entre les dites parties, sans qu'a. l'avenir par''aucuns d'iceux, a cause
des dits différens, . niil. reproche ne soit fait aux autres en nianière quel-
conque, et, &que. nuls i »altallens: doivent de toutes, parties être pardannés
et lias inis, sans içeiix jai »aïs venger en nulle nianière, . et que dorénavanL
cn la.dite ville'cle Neiifchâtel ne soit célébrée, ni dite la messe, le' tout au
contenu des articles faits et dressés'par la dite paix de Bremgarlen, .de la-
qiielle paix, .prienl, ' ambes parties nos dits .très-redoutés sei~meurs-de
Berne:en. avoir un. double, afin que tant, mieux'ils'puissent icelle observe~
eL entretenir. 'Et ne s'entend que le dit plus fait par les dits bourgeois
s étend sinon en la ville et paroisse du dit I~lerrfchatel, toutefois que si air;
cuns:bourgeais forains étaient illuminés de la grâce' de Dieu. d açcepter. la
foi évangélique;, le'dil, seigneur gouverneur ne les.devra'punir ni châtier. :,

par. aussi que les dits. de la ville, de Neufchâtel ne feront. nioleste ni inno:
vation en l'abbaye, de Fontaine-André ni autres monaslères et 'paroisses
du. dit comté. , Paur. .ce. aussi que les prêtres eL autres ~ens de tans états
craignaient que outrage. ne leur fuL, fait en leurs. corps el bieris, a, été: pro;
r))is de tor)sç'otés de ,iceux souffrir, en, bonne paix, sans, eux, faire. oppri;
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»ration, ni. violence, en leurs' corps et, -biens et de non les empei;her. sinon

par voie de justice, à. peine de l'amende. ,-,Sembla))leipent ont, promis

payer, et satisfaire à ma.dite danie et à toiis aiitres à qui il sera dir raison-

nablement, . 'tous dixiües, censés, rentes et révenus, corünie. dii' passé a

étë'áccoütùnié et à ri@' dite danie et au" dit. sieur'grouverneur faire et''ren-

dre toirtes' obéissances; coiüine bons et féaux bourgeois'; en:lui :donnant

force à devoir'punirrles délinquants à, cette dite paix' 'contrevenarits;, .'un

çhaçun selon;. son démérite
Pour. laquelle, chose les=, dits seigneurs aiiibassadeiirs, de Bernei, de, la

part de leurs seigneurs supérieurs, ont tous ensemblè déclaré'i'owloir

dorinér fàrce à rua'~dite dan&e"et àu'dit séigiieiir' én toüs les 'points'd'iilelle

ràisonnables'" , et d'aider''à" inaintenir' ét observer. 'Vait et donüé l axai-'et'joiii

qire'dessus, ' sous les sceau~ des'dits seigneurs ainbassadèurs', le. sceau

du dit seigneur& gouverneur, et le sceau de la dite ville de Neufçliatel, , as-
1 Isavoir, oe a mairie. :

$ 'F ) f ~ J

r'Lar Reformation étant ainsi ;établie. 'à Neuchàtel, Servieres~sui-

vit d'abord son" exemple. Le-prêtre, 'Errier Beynon', . y avaitrdéjà

depuis longtemps 'des'dispositionsr, 'cest pouiquoi il eü' voulut

être'le-premier 'pasteui '=:disantr
qruè

' s'il avait étc :bon'cuvé, 'il
I

sérait encore 'meilleur ministre. , r

' Le' chapitre de Neuchâtel fut'enrtièrement dispeisé', "quelques-

uns"des chanoines se ietirerent chez eux,
'

d'autres :allevent. au

prieuré' de Alôtiers, ' d'àutr es ; dans ' l'abbaye. de Fontaine-André;

ayant toujours leurs prébendes. .ll y en eut enlin quelques-uns

qui se marièrent, -savoir Benoît' Chambrier;. Jacques Baillods,

Guillaüme' Piuvy', "etc. Ce :deinier, bâtit le logis dit du 'Sirige.

'i. En'mémoire':d'un :événement :.'si considérable, 'ori luit!cette

inscription autour'du'chapiteau de la chaire du grand'temple,

dont les"grosses ilettres. qu'on emploie pour. former les nombres

font'la, date 'clé'l'année et du jouv áuquel les' images furent

ôtées' du'. temple; qui rest le 28 octobre, : 'ce qui' se tvouve". dans
k

I ~ ~ 4 ~ ~ 4 ~

ces deux vers latins:
~ ~ go+

OCTOBrilS {}UÜM SOL IviT 'TEli giliNTUS liN OCTO,

LUX ViTX CASTRI' 'LUXÂT. IN URBK
' l'OV1'. ' ' '

~ 4 I t ' ( T ~ t

Et 'à 'coté des tables -il'y 'a cet écriteau glrave 'en''lettres
I

OOV :. f

) ~ : l

Le g3"l',
i Octobre, f530 /'Idolâtrie fiist ostée et-abattue .,de, eealrs'-

'r Quelques"jours après la Réfovmation'arrivée. à Neuch, "itel*, il

s'y passa un événement bien étvange. Deux boui'geois,
' l'un

nommé :~Fauche', et'l', autre '. Sauge. -, allant ensemblei .à la' vigne et

passantrà-, côté d'une .'chapelle dédiée à St-Jean et ou, il. avait
'

aussi, une image de bois repvésentant cet-apotrc:. , Fauchô ditren

la, regardant:. . .Voilà:.:;un iinage rdont, je chauAerai demaih mon

fourneau. . Aussi .'lar. prit-. il : en retournant :en :ville . . r et, ilr la. porta
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bilir le ter))l))e de

Vo)) Loi &te.

jusciucs clev;r »L ~;r ~naison. Sauge, qui était'son 'voisiner, voulant
'

lui fàire 'ion tour, alla j&endant la nuit faire un, 'Liou dans cette
ima"ç et l'avànt empli 'clà poudre, il réfer'ma' le' haut 'avec urre
cheville, laissant I ir&)áge dans la In(', me, place ou Fauche lavait
r)rise. ,Cc, , clornier l'ctint venu prendre, le lendemain r))atin l;i
jeta. ù'ms son forrineaii, &I »i lut r-enyersé par, l'.éçlat que pro-
cluisit l;r ponciic qui fit sauter l'image. Fauche en fut si efFrayé;
croyant &lue l)iodai Ic clràtiait, parce qu'il avait brùlé'cette'image
ct que St-.lean ej ctait'aussi fort irrite; quil prit ùe la occa-
sion dc s'c » aller avec toute, sa. lamille lrabiter à Morteau, çlans
la Vra »che-Cointc, où ses, clescendants sont encor'e. Quoique
SBU~e Iu( ' clOclar'a la l'c} i lc ciu'fait et 01&me' avec. serment, :il
ne put jamais it~c clctionrpc ni retenu à ihericliàtcl. Lh cha-
pelle. de SL-, Jean lut ensuito dcmolie;; elle', était à cieux cents
ou trois cents. pas au-ùessus de la porte des Chavannes,

I.e 26 octobr:e 3630 les deux traiLés-que Philibert de Chàlorrs
avait faits. en. frverri cie-. Philiberte. de Luxembourg; sa mère,
en date du 'I" septe~rrbic Iël(i, . comme aussi son testament, du
3 mai 'Io20 et.son codicile du 8,avril 552~1 furent, ouverts et
publiés clevant le lieutenant-général du baillage d'Aval dans la
Franche-Coirrté, .suivaiit l'oiclre 'que 'Philiber t de Chalons en
avait donné par son testament. .

Charles de Cholex 'ayant'. veridu le fief Grand-Jaêques a Bi;.
dier de Diésse' et à sa femme, et i)fichièr e, saur. du dit.Char'les,
en ayant frrit la'rétraction, elle le vendit cette .année ..par' la
perrrrissio ncle . Ia princesse a Jean hferveilleux et, ù Claude
Baillods, cjui le pai;tagèrent. entre eux, et. quoique ce dernier
ne fùt pas noble. ct qu'il ne le devint qu'en .)M8, cependanL
Jeanne de lloclrbeig 1ui perinit de posséder ce fief. Jl; en-avait
déjà acquis une pairie l'an )M4.

Au teinps de la Béfor'n)ation Louis Collomb était abbé de Forr-
taine-André; Jeprr clc l. ivron éLait abbé de Bevaix; Biaise For-
a'rclron prieur de Ahèticis et Roods de, Benoit, était tout en-
senrble abbé ùc l'fie-de-St-Jean et prieur de Corcelles; mais
il avait quitte I abbaye lorsque LL. FE. y eurent c':tabli un baillif
l'an 4b 8. Ori permit 'a tous ces abbés et-prieurs et ''r tous leurs
moines ùe linii leur vic '. dans'leurs 'couvents, mais on ne les
remplaça point; et c'est, par ce moyer) que ces manastèies ont

~

~AVIS H tl. ' ' I I

t

Louis Collonrb, qui était bourgeois de Kieucliatel, vécut'encore
longtemps et moui'ut. au mois de mai &Ib30. Cet abbÉ'. Commenga
d'abord 'après. la Réformation à. b''rtir le temple dc Vontàirres
dont il était collateur', a dessein de s'y retirer; ~la:chapelle qui
y. était tombant en ruines; mais le.changemerit de religion. qui
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Al'l'Iva~aussl 'au Val-cle-Ruz l,'an;1~3'1. 'empêcha qu'il ne l'achei'àt&

la toui
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demeui a, impai-faite. 11 avait mis, ;,ses. ai mes . dans lè

temple& de, Fontaines qui& y, demeurèvent jusqii'à l'an )ô8ô; au

quel. la dite tour, fut. achevée.
' L'-abbc .de:.l'"ontaine-André était,

collateur cle l'é lise de.Fontaines:. ,

Guillaume Vavel alla', après, la i éloirüation cleibleuchàtel, pvè-

cher l,'-Lvarigile!, a la Neuveyille, oü la. i eligion, véformée. l'em-

porta, a' la,~pluialit'é cle. 24;,suffvages„et pav ce moyen elle !!y
fut établie au mois. de. déçembve '153U

- Au. n&ois-.d'octobre; 'Io30, les sujets cie l'évèque ! dé Bàle ;du

Val-de-Lauffon se soulevèient„-retusant de. lui pvètev. sei.mciit

et déSivairt d avoiv un prinçe séculiev; ~ maisi dcs-clu'on eut tiré

a iquatre chevaux 'l'auteur, de cette sédition, tout lut apaise.

Comme. la ville deiSoleure avait :soutenu; l'évêque, . il vendit. à

cette:ville :plusieurs dîmes et droits .de. ,'patrona e, :du'chapitre
I : 't' 'e ~ir ~ y g ~

' ~i'' ~sa )
I

. !Au ;comnreiicernent de l'année, &1530.'. il lit un :temps-fovt doux. -;

on;!ava au Locle le k" janvier pour .semei. a,Pàques; mais iii fit

un. .'grand. 'foid au piintemps, ce qui. causa, une 'grande cherté
en~Suisse .:qui duva cinq. ans.
, „On vit au -mois d'août :une comète épouvantable: 'La. vente

du yin,"se,fit cette. année. 491ivres le. muid. : . ;

'iComnre tous. les, articles de la. paix de St-Julien n'ayaieüt'pas

été. bien liquidés, "on' tint, encore le. .9»janvier )533' une'journée
al Payevne .où. l'on convint;. outre. ce 'qui. avait été arrèté . a ;St,-
Julien!, - que;. toutes les,places qui ayaient été prises au duc'. Iui

séraient' rendues, mais qu'il donnerait !21,000.écus aux Suisses

paur:les fvais de la gueire: que le duc. ne'chàtierait point ceux de

Payerne, Giuyèves et autres siens sujets clui avaient accompagné
~ les Suisses"dans cette guerre, , etc'. , Le duc!.fut"reconnu vidime
cle. Genève, qui est celui. qui tient, la place de l,'évèque en:tant

que seigneur temporel;;René de' Challant, seigneuv de'iValangin',

vassal 'du duc a cause de. son comté ~de Challant et ;son .pléni-;

patentiaive, . signera de sa. part ce traité le 39 octobre. )bu!l' et, .le
scella !de son scèau;: et~c'est ce!qui-firent aussi les capitaines
clë Berne, ', cle, l'ribouig et-Soleuve au nom de leurs souvevai »s.

!
.Au, -!mois, , de. févi'iev -!ISI le. conseil de 'ville de 'Neuchàtel,

voulant, user cle veconnaissance :envers .Guillaume 1&arel; lui. fit

pvesent de. la bourgeoisie, et il .accorda la mème- gvatifii;a-

tion a Antoine Boyve, . bouvgeois: de. Gex; qui avait tocijouvs àc-
compagné Vavcl et qui avait aussi puissament conti ibue à la .

Reformation. .Cet' 'antoine Boyve est la souçhe de' çeux de celte
lanrille qui, subsiste eiiçoi.e., aujourd hui, ,et dont; la, plupai t des
clescendants. ont .été. n~inistves. de .l'Evangile. ~ „;,', i, ." '. 'i'l' !;
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: : I aicl ayant 'établi Antoine,
'

hIarcouvt-~pasteur clé l'é lise'.
' de

Fewchàtel, ne cessait cl'aller en diveis lieu& poui j~ lit ècher
l'Evangile ; il alla dans ce but à .îivariclson, Bouclevillievs', Va-'

langin, .'etc'. , ; m;iis'il faisait: son séjour le pli)s oiclinaiie à 'Mo.-
iat, d'o}i il visitait souvent l'église. 'de 'Neuch6tel et travaillait
toujours à étendi e la' réforme. dans les cieux comtés.
- Apiès. que .l', avel"eut prèché cluëlquefois a.'Va]an in, 'en pas-'
sant~'. et s'en, allant à Iloùdevillieis', ' qui' est clù' comté 'de Ãeu-,

chatel et ou il pouvait prèchev en touté&assuiance, les- boui'-'

geoist 'dc A alangin. commencèveiit à goùter' la cloètrine-cle l'Evan-
gile;. . tellement: que la plupart'se 'déclavèrent pour' la ieli-ion
réformée liais Guillemette dc', Veigy, dame de Valangin;. voù-

'
lant s'y op.posèi, envoya son .maître 'd'hàtel et' le"banneiet, dés
bourgeoisià. Berne :oh "ils' paruvent en&sénat'le hG féviiev&et y
firünt:les plairites de la 'clame Guillemette, de ce clue les bour-'

geois de Valangin avaient déclaié le 31 février clu'ils embras-'

saierit la'religion nouiélle et qu. 'ils ren'onceiaient' à la messe,
dorit on .avait, fait'.'pvofession .

çle temps. in)mérüoi'ial: c est.poui-
quoi'la dite dameipriait I.L. , EL'. cle s'y '}opposei. plais LL'.'.I:K.
trouvant cette proposition foit ctvange;, ;eux qui.'étaient'cléjà''ié-
forn)és 'leur! irépondirènt :: Quo' la'dite da}àe et .eux devaient,

pi endvc garde qu'en apportant de, l'opposition'at la .'pvédicatioii
de l'Lvangile, il üe leur ariiv''tt lde -faive la guerve à'Dieu', qu ils
devaient;:plutàt 's'y souméttre et laissev chacun dans la libeité
clembrassei'- la ;veli~ioii:&;évan clique. ou de domeurei. '}dans ln

& mi.'sse,'; qu'autrement; quoique"la damé (de"Valangin &et ses su-
jets ',

.fussent .leursl con)bourgeoise, ils „se- vevvaient obligés de
pi endre de' fortes, 'résolutions, contve eux; c'est, pourqùoi 'on 'les

somma de, ine pas. s'opposei'-. L'la -pi édication. 'de l'Evan~ile. .'LC
crainte que& la résistance : qu'y-':appoi tait dame &Guillemetté et
quelques-uns& de ses sujets'n'empècha. l'établissement de. la're-
ligion, réformée;; I.L; EE. dép~tèrent dans le mèn)e ~temps hIM.

Jean-. Jacques de. 'WVatteville, . seigneur de Colombier', ~et Jacques
Trlbolet haillif 'de St-Jean," pour. se. rendre 'à .Valangin, :afiit'de
détourner cette dame. et ses ofliciers du 'mauvais tvaitement, 'dont

ils usaient envers ceux& qui se' prononçaient jour la nouvelle,

veli 'ion, ;èt .pour,
'
affeimir en murmel temps' ceiix 'qu} l'avaient

embrassée, èt qui'l'embiassevaient encore. ~. Lt 'aliü que ces dé-'

putés'. :pussent, plus' facilement s'accluittei- de }leur t commission';
il leur fut. donné par écvit l'instvuction 'suivante ;&" 'c '«

'~

' t i ~ I
~ ~ ~ ~} )

~ } &
&

y & ' & & g j j }~ J & g l ~ ~ ~ ~ .

Po}}r.ai&tant que diverses et', réitérées plai}}les auroient été ad}'essées a
I.L""EE". 'au' sujet."que plusieurs. gens dè'bien', désireux de la Parole de
Dieu ; à}i!Con}té de'Vallengin, ' auroient" rejù' des ordo}}nancès ecelésiasl
tiques et que d'autres seroient en volonté' 'd'en'. faire 'autant, n'étoit qu ils
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sont e»rpèchés par ! des ürenaces, ri ourerrses et, délenses que lerrr fait le

,nraître. d'hôtel&de'la darne, Comtesse drr lieu, . les nrolestant, opprima!rt, et
détournant leür' zèle par amendes et châti!nenls, qu'il lèr!r faisait, infliger,
ce qr!i les a~'oit occasionné'd en écrire' ir réitérées fois sérieusèn&ent a la

danie Comtesse� 'dè Vallengin' poiri l aièr tir"de laisser err páix cés gens de
biën' 'c'est''pourquoi' vous 'les ferez .'ressouve!rir' avariât 'toùtes èhoses'.
coinrne, aussi à;so!i maître (l', lrôtel„'. qi!'ayant::séjorrrné'-;à Ber!ie', l il: ar!roit
pron)is, a,LL. Ek... beaucoup de bien, à quoi il n a-'ar!çunernenrt, satisfait.
prrisqu'il perséçute çerrx de la religion, réfornrée de tout son possible;, .de

plris que depuis le plu-s passé a Dorrrbresson. ! il, auroit fait dire la nresse
de sa propre autorité avec défense'qü'aucun n'allât'orrir la parole de Dierr

sorrs pèine'de perdre corps et biens. ' Telles cháses direz a la dame 'Cor »-

lesse'et à'son maître d'hôtel, 'et 'leur dëclarerez qu'ils ayent. à laisser'ces
ens& dans la liberté de conscien&:e sans, enrpèclrer&. qu'ils n'enrbrassent la

religion réformée, , et.qu ils restituent. l'argent a cerrx qu'ils; o!rt,châtié&s; et
au cas qrre le dit maître d hôtel continue dans sa üiauvaise volonté, .pour
persécuter' ceux. qui font professio~' de la vraie' foi et religion', coninie 'il

a fait jusqu'à présent, que LL. EE. s'y opposeront par armes et par-fàrcé&,

étant obligés, &nonobstant la. conrbourgeoisie avec eux, ,de leur. -résister

pour la défense, rde. !Ia. vérité céleste; &et direz. ':à &la. dite-. dame Comtesse
qu'elle. 'se. ressouvienne. des, bienfaits qu'elle-ra reçus; avec feu. son, '.niari,
de LL; EE;; et-que moyennant' qu'elle donne. lieu à leurs". exhortations.

qu ils la-maintiendront dans tous ses droits : et jurisdictions; .et!obligéront
les &sujets a -lui. rendre, la soumission qu ils lui:doivent. :Particulièrement
vous-. proposerez franchernent aux rebelles et.remuants de Vallengin. qu!ils
ayent à se déporter de leurs nrauvais desseins, -, en' donnant lieu&à!ce-que
le plus. a, porté, , vu que jamais, LL. EE. ne perniettront le rétablissement
de la inessè; quoiqu rrn autre plus le porteroit, et qu ils erlrploieront plrr-

tôt corps et biens pour le soutien de cerrx de la religion.
' D'abondant voris'-'direz &arr' seigneur de Prangins. ',-'&goluverneur de'-blérr f-

rhâtel, ' que LL". EE:!!sont' avertis& qu'il 'veut :châtier céux dè!Boudevilirers

demeurant dans'le &Val-de-Rriz et'qrri&appartrennent au: Con&té de' Neufchâ-

tel et'leur faire'écheoir 'corps et, biens! à 'la Seigneurie', "pour. avàir reçrr
l'Evangilè;~'qri'il ait a"s'en déporter, :vu qrie ja!nais'LL.:rEE. ne le&permet'-

tront. : 'Actum le:16' février' l e31." ' "
r I

'&'. e«, . '&&i ~ r r '
i '.', &r&.',' l')'( .'

& 'r&(

~ LL:&;ES., de, Bevne;. .ovdonnèvent, encove, à& leurs ..députés :,de
terminev'&les- difkveuds quil y avait 'au. sujet' de' la religion a

Bëvaix et à' 'Covcëlles.
'

Comme il'j avait dans'-'chacuri 'de "ces
deux lieui 'un' çáuvcnt, et' què' lès màines' s 'ápposaient'à. la'Ré-'

. for rnation. .. quoique lès' peuples', désir. asseirt, ardemment de, quit-,

tev"„la messe, , aiissi .fallut-, ;il, ,que, ;les, députés, , dé Berne, empè;
chassent ces vèligieux de-sopposev à la liberté-de. 'conscience.
Jean Dvoz, pvètve de Covce]les, était des plus avdëüts'-à combattre
les, moines", il!contribua-!beaucoup à y établiv. la ve)igion;réformée
et il, fut le piemier pasteur de cette église. Le, village, de, Bevaix
embi assa. aussi la;nouvelle religion dès que les moines, ir'osèi-ent

~

~

~

~

~

~ ~

7)lus s p opposeï. ~ ', ~ . &; - ~ . , „., ~, ,

:.Aü mois de mars !I53&I François d'Orléans, second, fils de;Louis
- d.'Ovléan~, duc de'Lorr ueville, et de Jeanne de:Hochbevg „appelé

11VRE!'II

l'5.8i

r q' r

I
I l ~ '1 &,

' 'ri

A verti »eii&ont

Avine ;iii gii« ver

neiir île ne pltis

el&atier ceux île

Boude v illicro,

Onlre donrii.
"

pour
Bevii x et Co réel les

Corcel les rétvrnii,

Jean Droz, pi cti e

J8 cc vi l1'l ge cil

devient Ie preriiiert
pasteur..l

Bevaix aussi.

Arriver. ()r, Vraii-
cois d'Orléans,

&marquis &le Bothe-
.lin, a ttieách~t, el.
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ScrmcriL prrt. lr )i'rr

Ic'. rr)ari)i&is I)c Bv

I lrc. lin.

SernienL ~rràlé par
les bour geois.

ïanfirrliar iv' deS

franchises au'
bourgeois, de iheir-

chitel.
I

I.r, )iriiiee lerrr
quitte I e terrasse.

-le iii iv(luis de Botlielin, ari iva à Neuchàtel, poui s'y faire recon-
iialtie', : s'appui'api ici les biens d'église 'et i établir la paix entve les
sujéts'qui avaient'été divisés, les ùns tenant le pavti des caritons
et les auties celui'cle la niaison çle Loiigueville cai il y avait, en-
core dans le coiuté cle grandes clivisions a.cause, du changeinent
cle la religion ; enfin Fiançois dlûiléans y venait poui faire déli-
mitei' el, posei des bai nés entie le comté et les Htats voisins, sa-
vàïi 'du c6tc de l'Ile-de-St-Jean et 'des baronnies cle Va(imarcüs,
de-Gi aii(lsàn et du' 'ii al-, de-Tvavei's.

.Pendai~t que le marquis de Rotheliii .était, à Neuch'itel il priât. i
sèiincnt aux. bouigeois. de cette.ville. le 0 a~vil, 'et ce au nom de
sa mère et de Louis d'Orléans, duc de'Longueville, son'fière
aîné, et váici la làaniève eu laquelle le sei.ment fur pvèté: Geoi e
(1e'Rive 's'advessant. ''i François d'Oi]éaiis mai. quis de Rotheliii
lui clit,:

Monseigneur, vous pro »iettez et jurez, par la lai et sernient dc vati'e
cal ps et en. parole de piince-et ail llaili de Madalile ia Duchesse de Loil.
gueville, inarquise de Rothelin, coi»tesse de Neufchâtel, votre très honorée
mère et de Monseigneur~ votre frère 'et de. vous, en laveur de vos bour.
geais dé heiifchâtel, ' leui's-hairs et siiccesseiirs ici présents el. asseinblés.
de'leur garder et inaintenir lecirs franchises. enseiiible leurs bonnes cou-
tumes, .écrites. et non écrites et desquelles ils, ont. iisé aii temps passe.
Ainsi vous 'le jilrez et proiiiettez.

'I

. Le àit ~ouvevneihent cadi'ess Int ei&suite aux IJQUI' cols, lcÙI
J 'I t

Cl&L :
~ a .1 & t I ~ '

Mes.'aniis'les bourgeois, vaiis jurez à.Dictai yotie Créateur, et par la

part~;que, . vous prétendez au paradis, à Monseigneiir le inarquis ici pré.
sent el, 'réprésentant. la ;perSonne de Madame sa inère, Çanitesse dc

,Neiifchâtel, , notre, souveraine danie et'princesse et de Monseigneur son
.Irère, et; lui proniettez que liii serez bons, féaux et :obéissans boiir-
geois, selon le contenu de vos tranchises et libertés: qiie vous lui

payerez toutes les redevances et censés diies, et que vous procurercz
' son-profit, ~honneur et exaltation, 'et éviterez son Iloini »age, . comnie dc

.vrais bons et layaux bourgeois sont tenus à leur soiiverain cl. . si iii
i;Iines conspirations et entreprises contre ' son .bien, honneur, autorité
el-prééminence de sa personne et de, son Cointé se faisaient, le lui

rapporterez et, défendrez envers et contre tous de .xos l&iens el, per-
sonnes 'à' Votre. pouvoir' et réndrez et 'ferez toiis (lavoirs, caiiime bons
vrais"et 'loyaux bourgeois. selon vos'dites frani;liises et'bonnes I.'oiitiiincs,
sont tenus de. le faire et rendre. à leui souveraine, dai »c et princesse.
Alnsl ;valls le jurez.

Le mème .jour. , b avril, Viançois d'Oiléaiis .tant en son noin
qu'au'nom de:sa mère et de son fièie Louis d'Orléaiis, et sui' la
reçu('. te des bourgeois de iYeuchàtel; leui conliiiiia toutes Icul's

libevtés et franchises. ensemble leuis bonnes' coutümes, an-
ciennes, écrites et non c'.ci ites, seloü qu'il est contenu dans l'acte
'de Jean. de l'"vibàui'g. Il leuv accovda encore le'droit de teviage
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que, leiptince- retirait'. sur de cet taines 'VI nés clans la N~lil'ie, cle 1531
Neuehhtel et à Champvr. 'veyiesi et qu'on Ini payail tant. en vin

qu'en argent; à conditioniclùe si lc prince açquévait-de=ces'vignes

pai àssignation. ; donation, succession, confiscation ou autvementi
I

il nc.serait pas obligé' de paye~ aucun tevvage.
: Les, bourgeois'se déportèveiit en:f~veuv'clu-prince de'toutes les ~' ~ s-'--

, rlonceot aux bis n-

choses quel les cantons locher avaient accoi clées pendant leui teriue. r '~ &' i *-
c:io tous.

1 t comme les bouigeois- témoigne;vent qu'ils n'avaient 'pas- pour c~lllO, 1,$P$clu$

agi'éable que les ecclésiastiques ju cassent 'aux. Aucliciices :gérié- -"' " '"'""'

vales, François dOvléans cléclava :qu'~ lavenii les nàbles ct vas-

saux y~tienclraient le premier' van~. ;. les officie i.s'lo second', 'quatre &ri.'-$.~ „'.

bourgeois'du conseil'de~ ville le.troisième, et~avec eux', poui an&-

plilication"du dit Etat, les.quatre bpnnerets, -savoiv'de üieuehàtel'; &

clu Landet'on, , cle Boudn . ct cl~~ V'~l-cle-Travers'$s, qui 'y'-jugeront """"„',","""'"'

jusqu. 'a ce'que plus rinipleiiient y soit pourvu ct, ~avisé 'pai' la-dite

clame ;i znais que les bannevots nc juge&'ont' pas, lor=(ltte Ics, l'. Liats

s'assemblet ont pour clos aAaires'. particulière es:
'.Il quitta lei hou vgeois : clo .Valan gin des'i::entes é t péages'dans ~'

' ~"'" ~ i ' '."'
tout' le: 'comté des' marchandises clu'ils. 'mèneraient à louis. pio-
pies' cleniers, et 'que, pouv é~.itou' tout .~bus, les péa~ers pour=

raient les' obligct. à se déclatet: pat setment quo'cos mavehan-

clises .leuv -appartiennent et, qu'ils n'en- savent pas la débite .et

qu. ils ne les 'ont achetces d'autves dcnicvs clue de leurs. p&'opres.

Il leur. : accorda une éole ou javiole. pour. v mettre leurs '.bouv- ~. ;.i.-".t'.
geois 'qui- auraient commis des actions non cviminelles, pour
chàtiev clos enfants"n'ai' vivants qui feraient 'des' folies et, inso--
lences, tant de nuit quo jour, ct' mc'. me ceux' qui déroberaient
des'fruits 'à conclition. que l'ofticici serait"apjielé'lovsclu'. on les

v tnetttait:et cluon les:telùehevait. .
'

~

' : : i. :, -. ,
@

Il exen&pta les bourjeois de la phtc clés foiivs qu'ils clonnaient v* r~'"« &

p &Ie &/w& four~.

poui lé lournage cle' leui pai », mais qu'ils payeraient seulement
0:.sols petits' par muicl ct 8 sols pout les: fout'noisettes. '. '

"I! dcclara. -qu'il- leur avait promis pav serment"p&'c'. Le sui' les ~'" '"~ »""'-~'- r$

saints 'Evan~iles. dans. la chapelle clu. château, cle leur
'
teniv; „-,'„„"„'„'„"„',„',

"

garcler'et invio)ablement observer, toutes leurs ft'anchises; li-.

bertés, '
enseml&le ' leui s bonnes- eL ancieriües coutumes ;. écrites

et non écrites, clesquelles ils avaient joui ot: usé notoivement
~ P

$ I

au. temps passo. .
' 1-'e 'prince passa aux bourgeois un acte authentique 'de"tout. ~.~é.~il-i&-,

t

ce que' dessus; il est signé I vançois et scellé do son sceau et'""",""".
,
'-'""

signé plus bas'De &léziètes lcs témoins sorit Olivier de Haçh-
beig; seigneuv de S"-Croix, Geoige de'Rivè, seigneur cle'Pr~n-

gins, Alessieurs -de hIontot, . de i&lonti'ailles et,auLres. . ll est à &e-','

marc&uet' qu avanL là Réforrnation,
'

le comte: jurait par' les saints
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l531 - et pav. . Ies .reliques-, au lieu. que François d'Orléans voulut bien,

jour a réer aux bourgeois, jiiiei' suv les saints Fvan iles. '. . '

~.i,. „.„.„.: „.„ i„- ~ I.es, bourgeois de Neuchètel phssèrent aussi- à François (l'Or-,

léans; un :acte du serment (lu'ils avaient pi.èté; qui contenait, les

articles ''i eux accordés par le prin(:e, et' céux -qu'ils avaient

obtenus des cantons. et desquels ils s'étaient déportés', savoir :

les, ':halles, les fouis', les moulins;, les bois. et toutes autres

.. choses sans exception. „Cct acte. est aussi daté du-6 avvil. &1533!

F'&'i'&' 'ii'~~- Le mème, .jour, ô avril, , François, d'Oiléans, accorda à noble

Girard Nicollier de. iéuniv. le îlien, niaix, ct tei ve de Vuillaufans,
" . en; Bourgogne, : qui appavtenait, à feu Jean -Petteuv. et Othenin

Couvvoisiei „:et.-échute à feu. Jean ', cointe de. Fi ibourg, . pav

. ' faute. de dessert, c'est-à-dire . poui. n'avoir pas (lesservi le fi(if,
'

et ~ par. faute, 'ùe descendaiits, siiivant la donation du :dit rnaix (lc

terie:, a foime dc eeiisière par. lc (lit cointe !i feu Girard Ni-;

colliev. et .Pet. i'in A(lellon, poui. en jouir eux .ct leuis descen=

Il es~o c'tde l (lants, à con(lition qu'elle retournerait à la seigneuries~du A ai- :
'"'""""'"""'"de-.T avers;;. dès (Iii, ils- manquei aient, de postéi ité et qu'ils, 'nc

(le-Ira vers.

pourraient, ni: leui s, desceüdants, -vendre ; le (lit maix, ni l'aliénei'

hors. de .leur famille . .et- postéi ité. Cc que lcuvs (lescendants

ayant i néanmoins fait, :(l'unc pavtie i du dit. maix qu'ils avaient

aliénée. et;vendue .à, des pei.sonnes incapables (le, les Leniv, au

préjudice de. la princesse. Jeanne, il lui donna la libcité, de ie-
, . tirer, 'le tout:et de contrai »dve, ceux qui cn (léLenaient une pal'LIC.

Ce (lont il,donna un acLe au (iit ihicollier, (laté, (lu 6 avril ~153]:

ii-i" i ~ i I&rançois!'d'Orléans donna aussi. aux bourgeois (le Neuchètel
'

'""'„".'".''"" des rentes pouv faire le fond d'une coiifiéiie qu'ils établirent, .
fn'. r ie.

Ce fond consistait ten aigent, ' vin„vi nes; bic et. autres, choses;

lesquels reven~s furent i émis- à l'hopital par les. bourgeois ;

comme il en paraît. pav acte.du %& mai ~l!~o2.

~~ ~"' 'i 'i~"&"~«
i . Ce :pvince accov(la encore, , au noin de la duchesse (le Lon-.

ueville, . sa mcre, .au -seigneur" de Colombiev, la ha~te justice
. et'si~ne. patibulaire sans véserver anti'e, chose. que l i souve-

raineté. et;.dernière appellaLion; (Iue' lc (lit seigneur. , de'Colom-

bier. pouna mettre en sa seigneurie tel, et seiùblable ban -que.

la~princesse peut mettre en ses "Levies eL seignéuiies de Neu-. '

,chîtel' sur ses:,sujets;
rv'-. a'(i i" François d Orléans alla au Landeion le '13 avril; il prêta'ser-:

,",".
,„':„",'„'",'-„',

"'
„",

„"ment. aux. bourgeois de ce lieu et Ieuv pi omit de mainténii leui's
k

' i-'&--i ~ fvanchises, à eux donnccs pai -. ses. , piédécesseuis; il leur en

donna. un acte du".dit jour. Il traita ceux du Landeion de la

mime. manière qu'il .avait. traité les .bourgeois'(le Neuch, "itcl.

»» ö"'«;* « - Le h2 avril, le prince, . prêta le serment accoutumé. aux habi-
le e)iitellenie'de

tants:, de la, chàtellenie, :de Thielle; et il fit li, nième chose aùx
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Sériuent prête aux,
bourgeois, de Bou-i'

or ~, ~

F.t, i ceux d« l':il-
&IP.-Tfaief9,

l~ sceau ikla i ill'
(/e Aou(lr& ~

Acquisition cVriii

niais& fait&. par
Ct;ruchée Franeliet,

clé Po«4&rlrer, c't

consentie par )e

prince, a conrlitior&

(]li'i) scv1il ))AsCPclé

cri nat, ure de fief.

Dépotes Ae l'c.:&r:-'

que de Bile, .aii-
prés &re Fr&&n& oi~

d Orleians, au sujet
de'l, ignieres. ii

t &ti'
Quatre Beaiondes-.

Le sceau.

L'état &les a'ppe) s. :

E.es fonds taillable

k. ,j v

j ~ 0 y ~

La délimita tion.

pveud'hoinmes cle'Wavi'e en. leur, eoritirmarit' leiivs fi àneliises i et
ils prî. tèrent. île serment, dc ficlélité'. au'prince: ', '::.

- I;e '. &15.avril', François. 'cl'Oi. léans prè;ta ser inent':auxlbouvgeois
de Boudry; II leuv conhrma leurs libertés. constitutioris'et fran-r

chises, . écrites- et —.rron . écrites, ' et: c est ce' dont: il leur&'expédià.
un'acte. '.daté &'clu .dit jour.

- iL~e 2i avril, 'i. ce »prince'. allai'aura Val-cle-Travers, &'où 1 il ':prc-ta&

sevment, le 80.'du. dib, :au'": lrabitants .du. 'lieu, sui:.'Ie riieme pied. '

qn'il &1!avaiti fait:"aux auti'es-sujets. , ily séjourna, quelcliie. temps. .

Pendant ;son ''séjoui;;. Ies,cléputés"de 'Bondi'y deniandèr'eiit au

princè~ de. . pouvoir'. user ~ clu seel de'. Ieuvsi aimes& ee-. .cj~ail;leur&

aCCái'-. da; paré un aCte dOnné au !Aal-'de-TraVerS Sig ná:et Ic'até id ri:
)&~l'HAl: .'&)' ':'.'l' 't'-t t; ' l '-''

. ' '-'l 3
' . !'.& '.'"r.ll. .

. "C~laude &Fvanehet, de Pont, iiIier, ayant acquis, de Claude Cliris-,
'

tin. et'dè Piei re Rollier, demeurant ', lr', 'St-. Sulpit, un maix ;et h'é

vrLBge. ,"ienseilil)le .ilrle . nlalson ; 'clés pi'i's, . des ' ellanlps, ! :des pâ-. :
tura~es .'et &.des &prises -.'i situés. !au-dessus. cle la Toril :.~Bayai cl;

priá::&1&rançors, , d"Oi léans ',cle le' 'poui oir' teniv et -.'possé(leï:'
cluoiqu'iii n.'liabitàt'i pas& dans, lc.'eointéi de Neuchàtel; .eti clrroi-

qiie 'çes & r terres- pvoeédassent, & cle 'main-inortables", 'et .'que.

personrie ' ne' .'clevait .posséc1er cjrre'. des gens' du pays', : et 'ceux

auxquels- le:-pi ince' consentait 'a les'ïenrettr:e. :11 voulut-'bien'lui'

accorder-'. la i clemanclé cle' Clauclc :1&".i anche t'; mais- 'a &conclition

ciüe ~celui-'ci tiendráiti ces. teries a%anchies de 'la maiü'-morte';

coinme'ides. :teires'de fief, . ainsi clue: le poi te 'la: concession 'chi
~ r e ~ ~ a g f

28& avril
--Lé' 33 avril' 3533 ; les &aiübassacleui's- de' J;reçues-Pliilippe"cle
Gundolzheim, évèque'"de' Ballé, ':Ai rivi':rent" à'.Neuc;hàtel pour
éonïplirrienter -Fr ançois'd'Oi léans. 'Ils 'lui rdeinandèrent ;divëvses.
'choses&-: &I& Qne Ies. pàsseniénts clonnésien la justice de Lignières
pai'"son' iààire ) fussent "scellés '&du 'sceàù cie« Ia 'chàtellenic'r dè' la.
Neuve~ illè', - comme il 'ai ait étc pi atiqué pai' Ic :passé, et' cfue

le chàtelain clu Landeron n'y mit point-d'cmpèehcment. .' .2'. .'De

'voulOrï permettre' qu il se cli'ess&il''un état pour' Ics '&rppÇllations

. qui se 'feraient' en"- là! justice'; dç iLignières'. ' savoiv: cluatre dc
la'jiisticèi'cle Laridei'on et'"cluatvè -dés celle' de Ia. , Neuveville ;
poui"'ter minci lès'&~procès qui .poürvaient isuvveriir. par-.'devant
les officiers des deux seigneuïies'et, '&que les'cieux'àfiicievs y.,

pi ésidassent; ' 3': Lnlin' ils se! plaionaient.
'

de ce '

CIue 'quelques
srijets 'clü .éàrnté'acliétaient des'terres des sujets' du clit 'évèrqci&-.',
coritrë 'son intérèt; 'puisqu'ils étaient assujettis aux tailles' qui;
sC'fàisant a~ proportion des fonds''qu-'on &passédait, l'áliénation

clés 'fonds' diminuait les' tailles'':et pàr conséquent -les ' i'evenus

de 'l'évc;que'. l': Ils requiient encore'. qu'on &délimitàt':lês' lieux
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1531 pav ori s'.étend -la clitc justice, alin qu'r l'avenir; lcs sujets, ' tant
d'un coté que d'autre, , prrissent. vivre tant plus paisiblement:

rr,„.„,„i„„,;„„.-
. A quoi. le prince. véponclil, : 'I. Ou'cn tarit clue cela rcgaide lcs

"'"""'~""'"'"-
passements. et;, actes cle.justice qui se clonneront e» la jusLice

tl i'. tr'4,

de Lignir'. ses jiar l'officier de l'évi', que; ils se scelleront par
le ch,"rtelain cle la b euvevillc, et .que paveillement ceux.
qui :se ;.donneront. pàr 'son-'officiei sc scelleront 'par le châ-
telain .du I..anderon. '2. A lié ard cl'avoir un Htat jour teniv

Ics appellations, il accovcla que lor'squ'il se. ferait dcs appels.
en la clite. justice dc Lignières, . on y assemblerait, aux. dépcns
des par;Lies, quatre l)our geois .du conseil dc la Neuveville et:

quatre'bourgeois de la 'jrrstice du Lancleron, '

aucluels présiclera,
le châtelain du Landeron, et les amendes ilcrneur ont au comte

' de.Neuchatel, cominc étant sorrverain seigrierrr et lraut justicier.
8. Et pouv ce clui r c ardc la pl'rirrtc clc cc clrrc. les sujets du comte
achetaient plusieurs terres clés sujets clé l'évùcluc, le prince ré-
pondit:qu'il; avait encore plus de motils de se plaindre h cet
égaicl, puisclue tous les jours les scrjets de l'évt'. que acheLaicnt

' des sujets 'du comte, quoique. Ia taille fùt personnelle et se pvit
sur lcs covps' et non sur lcs biens et lrcritages; outre. que cle

tout temps. Ics urrs ont acquis clcs autr'es. 4; Enfin François d'Or-

léans 'ordonna au gouverneur-, Gcovgc clc Rive; -de sc tvans-

portër. suv les confins .de aiguières' avec les officiers et députés
de.lévèque, pour avisev. de délinritev Ia idite. justice et faire
comme pav vaison appavtierrdvait. Fait à Ai'euclr, '.rtel. le '13 avr il ~1~8'I.

rr. i. r'- r-. ' François d'Or léans accovda Ic ~15 avr il r Güillaun)e, Vallicr,
""','",",'„',";...'", "". bourgeois du .Lancier on, la permission de lairc'un four: è Cr'es-

sier p.ouv l'usage, dc sa famille tant seulement.
&'ru~« ~a~ r~"~«,Le mr'. me jour le prince, députa Mil; de Pr angins, gouvei neur,
""'-" ',","„„"'""rie Montr ailles, ' de Péquillon, ' et le .ch,"rtelain du Thielle porrr

clélimiter. clu coté. cle l'abbaye de St'-Jean ce qui frrt er'écutr'. .
Il leuv. ordonna aussi de délimiter entre le baillage cle G~and-

son et le Val-. de-Tr avevs.
& s'r &'~ r François. .d Orléans établit, en laveur cle Ilenr i:Vou~a, çhhte-.

lain de Boudvy, une .pension pour. son oflïce de châtelain, , sa-
voiv: en argent 10 livres 'l'7 sols 6 deniers faibles; clrratre muids

de fr.ornent, :trois muicls d'avoirie, deux muicls dc viri; lequel

gage subsiste encore aujouvd'hui."'"'""' r"'"& Le. frère .Jean de. Livvon, der'niev pr'icur, de Bcvaix, . ren&it le

, ;,,'„„';„';.;„„' H: avvil, entre Ies maiiis. .de l'rançois d'Orléans, les titres de
.~~ »'&~r'« ~ r" son pr:ieur é et les reconnaissances de-PonLhareuse, et, ce prince

chargea, le châtelain, de Boudry de les reçevoir, d'en. rctivev.

les renLes et de les. remettve pav çlraque anncc enLre, les nsains

du dit Livron, ,j~oui. . en. ,jouiv et user 'comme du passe. , Cettc
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commission 'est. datée du 30 avïil, et.elle porte que le dit sieur 1351
chàteiain aurait pour sa recouvre 'annuelle, en argent 10 livres, .

""'""'""""'""
Je Bevaix. et son

en froment un muid, en avoine un muid et en vin un muid ;

et c'est ce qui a constitué le chàtelain Vouga comme premier—
receveur de Bevaix. Ce Jean Livron, prieur, était le fils d'An-

toine de -Livran, dont il a été parlé. en l'année 3503. Il reçut
pendant sa vie sa prébende, de même que ses moines jusques
a leur mort;. mais ils ne furent point remplacés. Et c'est ainsi

que, ce prie~ré a pris fin.

, 'François d'Oléans établit le 22 avril plusieurs officiers, sa- ri.w "eme'~a.

vair : . Pierre Chambrier, comme maire, chàtelain et receveur de", ""',""",".

,
'",~"

Neuchàtel; Guillaume Vallier, châtelain et receveur du Lande-
ron; Claude Baillods, chàtelain et receveur, du'Val-de-, Travers;
Jean Merveilleux, chàtelain. et:receveur de Thielle. Il :confirma
aussi Pierre Herbe dans l'office de grand-sautier;

; Le 6 mai le,même prince .ordonna, à tous les receveurs de ~'-. '"&'o ~"

l'Etat de retirer, chacun rière' les limites de sa charge et de "„".
,
",'„","'„,,'..",

,
",,

"'

sa recette, , tous les revenus des biens d'église, qu'il s'attribua.

de cette manière. ; ce qui fit qu'étant de retour à Paris', le nonce a'.i. .i- i.
du pape, qui y- était. pour lors, ayant appris cette' saisie, vou- ",'"",""„".",'"

lut. obliger la duchesse douairière de Longueville de restituer ri' ed l.oo a.

ces biens à l'Eglise-romaine, soutenant qu'elle, ne pouvait pas . .
"'

les posséder en bonne 'conscience. Cette revendication l'obligea ~..~' ~ -ie
à faire avec ce nonce un traité, -par lequel elle s'engagea à "'""'"'"'""'

rendre le.tout, à l'Eglise au cas que la religion. romaine fùt ré-
tablie 'à, Neuchàtel;- en attendant elle promit qu'elle donnerait
annuellement 32,000 francs au pape, dont Sa Sainteté pourrait
disposer à sa volonté; ce que la duchesse et ses successeurs
ont fidèlement payé chaque année jusqu'en l'an )707,.
. Le.même jour le prince permit à. Claude Baillods, chàtelain &- '-'----
et receveur du Vaf-de-Travers, de jouir et user à toujours-de, ,

",„',„'","„,',
,
„",,

l'acquisition par lui faite des habitants de Môtiers, Fleurier et ---.- & &'~-

o,veresse, . et il lui accorda la liberté de tenir en.clos son maix '„,„".
,
'",'„'",", ,.„,

'",„',

et héritage de Chaux, sur le .territoire du dit Fleurier; qui. &'v-&"« .« :
étaient des. hommes de. main morte, . dépendant de son. fief et
qui. ne pouvaient. pas vendre des fonds, sans le consentement
du. souverain (V. l'acte du 3.8 mai 3522). Il lui pèrmit encore
de posséder„une .pièce de .marais. du. côté, de Couvet et des . :

prises, quil avait faites et acquises, .'près et joignant son ancien
maix des Reymond de Boveresse et des Berthoud. de Plance-,
mont aux Chaux de Remousse. et-des Taillères, et le pré qu'on

nomme Sagneulles dessus Couvet, et sur ce il lui confirma, les
lettres qu'il en avait. abtenues, l'an )524, des seigneurs- des
Ligues;. lesquels: avaient consenti à :la vendition, qùe Çharles de '

A.'iiXALES M BOYVEe TOXE lie 21
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l531 Cholex avait faite au susdit Baillods des terres ci-dessus men'-
""'""""'""tionnées et qui étaient des pièces dépendantes du fief Grand-

)cttrcs accord~es
Jacques.

François d'Orléans confirma et ratifia, le samedi 6 ruai, à
Claude Simonin, secrétaire de la Neuveville, les letti. es que
MM. des Ligues lui avaient accordées touchant la justice et
autres droits suivant le contenu des dites lettres (V. l'an hô24).

(j g ; fa'i, '
poo Il existe encore une lettre d'octroi fait à l'abbaye de Fon-

"'"'-'"'""'" taine-André de la dîme des Ca&émaux, savoir en conscience;
cime des Ca rem aux

mise de onze l'un. L'acte est du ( février kM3. Cette dîme fut

donnée par Pen in Grede d'Hnges et par sa femme et plusieurs
autres particuliers. On espérait que. la religion romaine serait
rétablie et que cette abbaye subsisterait toujours.

h Aù mois d'avril François d'Orléans avait fait grâce à deux
""~"""""""bannis pour fait de larcin 3. Claude Guyot avait volé à Er-

hard Gueriot, bourgeois de Neuchàtel, dans sa maison, un

pourpoint de futaine blanc, un bas de chausses de drap blanc,
une pièce de lard et un pot de fer servant a la cuisine, le
tout cvalué à un écu', ce qui fait. voir combien on était rigide
en ce temps-là sur le vol. 2. 3ean Barrelet avait vole une vache

qu il avait vendue sept livres, environ quinze ans auparavant.
B 'pa t I. Frsn- Après la prestation des serments, ces grâces et -quelques autres
"""""'"""' faveurs que François d'Orléans accorda, ce prince part, it de

Feuchàtel à la fin du mois'de mai.
. Pour retourner aux affaires concernant la religion, il sem-

blait que les députés de Berne' avaient pacifié les troubles du
v..i; ~ ~ -'i Val-de-Ruz ; cependant cela ne dura que très peu de temps. Valan-

"".""".',"""'"„" gin avait reçu la Réformation, par la pluralité des su%âges, le
s'

p~ osa Lc~u'u. l'1 février, et c'est, ce que la plupart des villages du A al-de-"''""'""' Ruz avaient aussi fait à son imitation. Toutefois Guillemette de

Vergy et son maître d'hàtel continuaient a s'y opposer de tout
leur. pouvoir, et cest. ce qui arriva particulièrement le k .juin;
qui était le jour auquel on faisait la commémoration de la dé-

Parelvientprccher dlcace du temple de Ualangin. Farel, accompagné d'Antoine

Boyve, s'y ctant rendu sur le dit jour par un dimanche pour
y- prêcher l'Hvangile, et les bourgeois .de Neuchàtel et ceux de
la: Côte s'y étant aussi étendus pour entendre prêcher Farel, il

&«-'h~« « « « arriva, pendant qu il prèchait au milieu de la rue, que le cocher,
"„'",

,
",,',"„;

' de dame Guillemette amena à côté de cette assemblée une jument
et un étalon, - duquel il la fit couvrir; ce dont les assistants con-

& ~h-~-~ çurent tant d'indignation qu'ils entrèrent avec impétuosité dans

,,„„'„',",",",","„;.,„„letemple de Valangin appartenant à la comtesse, brisèrent les
P~ h&' "'~& images, les reliques et les fenêtres où étaient les armes des sei-"ïï"gneurs du lieu. 'Les chanoines et les prêtres. ayant quitté leurs
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maisons; et s'étant retirés dans les bais, ceux de Neuchàtel et de
la Côte, au~quels se joignirent les-habitants de Valangin, entrèrent
dans ces maisons et y mangèrent toutes les pravisians qu'ils y
trouvèrent, .et même ils demandèrent encore justice à dame Guil-
lemette, en lui représentant le mépris qui leur avait été fait aussi
.bien qu'à leur pasteur et à la religion; de quoi faisant. semblant
être émue et touchée, elle.6t mettre son cocher en prisan, quoi-
qu'il n'eût rien fait que par ses ordres, ainsi que ce domestique

.le déçlara lorsqu'il fut examiné sur ce sujet, .
, Toutefois la dame Guillemette n'. étant pas satisfaite de son côté,
envoya, des députés a Berne, pour se plaindre du grand dom-
mage que cette assemblée avait causé dans son temple, de-

.mandant restitution de la perte, qu'elle faisait monter à 4000
écus; tant. pour les saints que paur, les reliques'et autres ar-

. ticles;, tels étaient les livres qui étaient dans le temple et qui
se trouvèrent déchirés, les écussons des fenêtres cassés, les
fers brisés et le mausolée de Claude d'Arberg renversé; elle

, protesta à LL. EE. qu'elle n'avait donné aucun sujet. à cette as-
semblée de commettre un pareil désordre. hiais les bourgeois

. de Neuchàtel et ceux qui avaient contribué à faire ee dégàt,
.envoyèrent aussi de leur côté une députation. à Berne pour
informer I.L. EE. de ce qui leur avait. danné occasion d'en

user de la sorte. Çes députés se plaignirent du grand outrage
qui avait été fait à l'Evangile, et même ils déclarèrent qu'ils

étaient sur le point de prendre les. armes contre les cruels
persécuteurs de la religion et de se garantir par voie de fait
çantre, eux et-particulièrement contre la dite dame et ses offi-
ciers; de sorte que LL. EE. eurent beaucoup de peine d'éteindre

.ce feu. lis firent cependant la paix. Le maître d'hôtel de dame
Guillemette leur promit qu'il ne molesterait plus ceux qui avaient
embrassé fa religian; ce, qui mit chacun dans la liberté de
pouvoir. faire profession de la religion réformée, et c'est ce
qui Bt que tans les habitants du Val-de-Ruz l'embrassèrent suc-

.çessivement.

. .. . Quoique le maître d'hotel de dame Guillemettte eùt promis
à LL. EE. de Berne de ne paint molester ceux de la religion
réfarinée, .Cependant. il ne CeSSait de leS perSéCuter, COntre. la

-promesse, qu'il en avait füte. Ceux de Dombresson ayant em-
brassé la Réformatian, l'an 3530, à l'instance de. Ia ville de
Bienne;, .à qui appartenaient la collature et le patronat de l'é-

glise, ; 'compris Savagnier, le maître d'hôtel y~fit de nouveau
dire la messe de sa propre autorité, défendant, sous peine de
la vie;. aux habitants du lieu d'aller. écouter la parole de Dieu.
.La'ville de Bienne fut sur le point de prendre' les armes, mais"
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1531 ayant consenti à un accord, le tout fut terminé à Valangin dans
'"'i",,",'„'„"'","'""

u e journée qui avait été marquée, où les députes de Berne
t'""""''"""'""."'" et de Bienne se trouvèrent. Ces députés menacèrent la com-'I

i '-~: ii '« tesse que si elle continuait à persécuter, - on la rangevait par
« -'"~~"~--. la force des armes; ils ordonnèrent au maître d'hôtel de res-

tituer l'argent. qu'il avait retiré de ceux auxquels il avait im-
posé des 'amendes au sujet de la religion.

i-. ."~.n. Le calme ayant ainsi été iétabli dans l'église de Dombresson,
'""'"".""~""'" il se tint une journée à Bienne, où on ré~la' la pension du mi-

nistre de cette paioisse. Maître Christophe Fabry y fut envoyé
et assista dans l'assemblée' de la part, des pasteurs des églises
des comtés de Neucliàtel et Valangin.

i ..~.. --. . :s I.a Réformation s'avança beaucoup cette année. Au milieu du
'

de rriai les bourgeois de Neuchàtel allèrent .démolir les
-autels et les images' des temples de St-Biaise et de Fo~taine-
Andvé.

F'-i, ---i's-' Guillaume Farel, accompagné d'Antoine Boyve, allait souvent
'

'.
,

'"""","""'
prê, cher au Val-de-. Ruz. Comme il prêchait un jouv à Valangin(irîclic nii Vn)-()e g

~ e ~i« * ~'~' ~' s''.au milieu de Ia vùe et devant une grande foule, plusieurs per-
sonnes s'y étant iendues depuis 'les lieux voisins pour l'en-

'I'"" & tendre, 'le prêtre du lieu, voulant empôchei le peuple d écouter
ïàrel, vint'dire'messe à côté de çette assemblée en cviant de
toutes ses forces pour iütervompre Farel et empèeher qu'on ne
l'entendît. . AIais pendant qu'il élevait l'hostie, exigeant qu'on l'a-

'~"'-".ii~~"""- dorât, Antoine Boyve -la lui arracha des mains, et s'adressant'
aux assistants, il leur dit: « Ce n'est point ce Dieu de pàte
« que yàus' devez adoier, mais plutot le Dieu vivant. » Le
pri. tie se voyant par Ih obligé de quitter la place, alla porter

& ~- -«~« ~ ses plaintes à dame Guillemette. -Celle-ci, ayant, appris que Fa-
, .„i„„,,'„„, rel et-Boyve étaient ailes à Boudevilliers, aposta des gens sur
'""" "'&"""'"le chemin, afin de les 'faire saisii a leur retour; ce qui eut lieu.

Les deux pasteurs fuvent battus et maltraités; une pierre-qui
est posée à- l'entrée du chàteau fut teinte de leur sang, qui y

f
pavut pendant plusieurs années. Ils fui'ent ensuite enfermes dans

'"""""ii""~"une noive pvison; mais les bourgeois de Neuchâtel'ayant ap-
„'„':i;,.„,„'

"
pvis ce traiterrient, accoururent dès le lendemain matin à
'Valan~in', menaçant d'enfoncer les portes ; si l'on ne délivrait
les prisonnievs. Dame Guillemètte, craignant l'orage, les Bt d'a-
bord relàchev.

ii'i' « '~« ~ - hiM. de Pran~in, gouvevneur, de Moritrailles, de Péquillon et e
,
'", '

i"".„'"&'„„chàtelain du Val-de-Travers, qui avaient été nommés par Fr ançoisrie Grnorlsoo faite C & e alQ Q

v' r'" d'Orléans pour faire la délimitation entre la baronnie de Grandson
et le Val-de-Travers, allèrent sur les'lieux pour tâcher de con'-

venir avec les dépùtés. de Berne çt de.Fribourg; mais, n'ayant pu
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s'acçorder, ils furent de retour à Neuchàtel le 33 juillet. Néan-

moins ces deux villes passèrent outre à la délimitation et elles

firent même mettre leurs armes aux piliers publics qu'elles

avaient fait planter l'année précédente sur la montagne de Mà-

tiers, et bien avant sur les terres du comté de Neuchâtel. .

Le 20 septembre, les sujets de la baronnie de Gorgier em-

brassèrent la religion réformée par les soins de Lancelot, de

Neuchàtel, '
quoique l'abbé de St-Maurice, qui était le pation

et, le, collateur de l'église de SL-. Aubin, s'y opposât de tout son

pouvoir, aussi bien que, la. ville d'Estavayer.

, Jean-. Jacques de Watteville, seigneur de Colombier, fit. dres-

ser cette année un gibet à trois piliers, suivant l'octroi que lui

en avait fait François d'Orléans.
.. La religion. réformée ayant été. reçue par les habitants de la

Prévôté, les prévàt et chapitre de Moutier-Grandval se retirè-

rent à,' Soleure, d'où ils étaient bourgeois. lis menèrent avec

eux, tout ce qu'ils avaient, de plus précieux; mais ils n'y de-

meurèrent que fort peu de temps, et s'en allèrent à Delémont, .

Où ilS Ont tOujOurs. été dès-lOrs

Les cinq cantons de Lucerne, Uri, Schwyz, Unterv ald et

Zoug, étant mal contents du traité de paix qui avait été conclu

deux ans 'auparavant avec les, cantons de Zurich et de Berne,
et ne cessant: d'outrager ces derniers de ce qu'ils avaient

changé de religion, la guérie recommença enLre, eux cette an-

née. Les çantons de Glaris, Fribourg, Soleure, - Appenzell et

les Grisons s'employèrent, mais inutilement, pour apaiser ces

troubles. Comme„il y avait une grande cherté en Suisse, . le

canton de Zurich défendit tout commerce aux cinq cantons

croyant de les réduire, par cette interdicLion, et par la nécessité

des vivres, a rechercher la :paix. . Dès que cette défense fut

faite, ce qui arriVa au mois de mai &153~1, les cinq cantons écri-
virent au canton de Berne pour s'en plaindre, s'ocrant de punir

ceux d'entre eux qu'on pouriait convaincre d'avoir pi'oféré. des

paroles outrageantes, et les priant ardemment de leur vouloir

proçurer la. liberté du cámmerce. On tint là-dessus une journée

a Bremgarten, qui, ne produisit aucun effet, et'- une autre a

Zurich, 'le 3" juin. . Ce dernier. canton témoigna. "que .puisqu'il

pouvait -s'attendre .à . tout moment .de se voir attaqué par les

cinq cantons', -il était résolu de :les prévenir et'de les aller at-

taquer. Berne était, d'un autre sentiment, ne'voulant pas qu'ils

fussent les agresseurs. Les ambassadeurs de France étant ar-

rivés à. Zurich en mème temps, offrirent leur médiation, et
c'est. ce que:firent aussi les cantons de Glaris, Fribourg, So-
leure-, , Appenzell;, les':Grisons et les. villes" du Thurgau. 'On as-
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1531 signa une riouvelle journée à Bremgarten, sur le '33 .juin. Les
""""'i'""'" ' cinq cantons demandèrent, avant toutes choses ; que Zurich levàt

la défense du commerce, et'qu'ils feraient ensuite tout ce qui
serait raisonnable. On leur répondit qu ils devaient première-
ment s'engager à ne plus maltraiter les gens de la religion ré-'

formée, et à cessser de les outrager. Suv quoi on marqua une
jouvnéè au 20 juin, pouv se résoudre 'd'un côté ou d'autre;
mais les cinq cantons n'y parurent point. On s'assembla ensuite
à Bremgarten le l0 juillet, où les arbitres proposèrent quelques

i-~-i v.~.i'-articles pour faive la paix, mais qui, n'étant pas agréables aux
"'";,"„'„",.

,
';„"- cinq cantons, cela ne pvoduisit aucun eflet. -Kt quoiqu'on tint

plusieurs autres journées, tout cela fut inutile.

Les cinq cantons envoyèrent redemander à celui de Zurich,
'""'",',",.""".'le 8 octobre, leurs lettres d'alliance, et ils se mivent en marche
.,i.-~. x"i~7. le même joui, au nombre de 3200 hommes, qui allèrent du

côté de Bremgarten ; ceux de Zurich partirent aussi et deman-
Bcrnçet Neuch'L&l derent du prompt secours aux Bernois, qui leur envoyèrent
'.".".ï:,';.ï'. leurs troupes, parmi lesquelles il y en avait de Neuchàtel. Mais
";,'"„'„';;",'„"„"„"avant qu elles arrivassent, les cinq cantons, qui avaient été ren-'
'""".-"„';,",'„", ""forcés et qui étaient au nombre de 80QQ hommes, allèrent at-

taquev, le 'lf octobre, I200 hámmes de Zurich, qui étaient à
Cappel, et les battivent. I.es cinq cantons demeurèrent trois
jours sur le champ de bataille, ; ils gagnèrent deux drapeaux,
et il y eut 400 hommes de tués de part et d'autre, entre les-
quels il . y éut plusieurs personnes de Zurich, et entr'autres leur

u~„.i, x ;.ye, réformateur Ulvich Zwingle, dont le corps mort tomba entre

,
",'"""","",",".

,
', lés. niains des ennemis, lesquels, après avoir exercé sur 'lui

mille indignités, le condaninèrent enfin a-êtré brûlé. Zwingle
était né l'an 348k, dans le comté de Toggenbourg. Il avait. été
pasteur &a Glaris et de là à Zurich; il avait commencé'à prè-'

cher contve les erreurs de l'église romaine l'an 35)6. Il n'était
''rgé que de 47 ans quand il mourut.

~ i-arr -' Quoiqu'après cette bataille, le duc de Savoie, le marquis dé
",'„";.

,
',".'.

,;"„'„;",„"Baden et plusieurs villes de la Souabe s'efforçassen de faire la
~-r n s. paix entre les cantons, cela n'empêcha pas qu'il ne se donria en-

core une bataille à Menzigen le 24 octabre (ce.lieu est sur la
inontàgne de Zoug). Les cinq cantons y furent encore victorieux.
Après ces troubles on fit une paix à Tenniken, sur le $6 novembre,
entre Zurich et les cinq cantans; ce traité fut scellé du sceau de
la ville de Zoug. Il s'en fit ericore un entre Berne et les cinq can-'

tans, qui est daté du Rk novembre, dans le village de Haggligen.
&-~~~r, » &- Il y eut plusieurs personnages qui s'y trouvèrent et auxquels les'"" ' ' ""*' deux parties avaient soumis leur différend, savoir : de la part du

roi de France; Jean de L'angeac, évèque. d'Avranches, conseiller
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du roi etmaîtie des requêtes Louis'd'Angnand, chevalier, sei-'

gneur de Beauregard, écuyer tranchant du roi, Lambert Mégret,

seigneur 'de Villequoi et 'de la,Cour-neuvi:, contrôleur des guerres

du roi et le capitaine Ambi oise Eg~en ; de 1a part de Charles'Ill,

duc de Savoie, Pierre Lambert, seigneur de la Croix, Antoine

Piochet; écubier tranchant de S. A. R. ; de la part d'Einest, mar-

quis de Baden et de. Hochberg, Conrad Dieti ich de Bobsenheim,

bàillif de'Rothelin,
'

Oswa1d B~~tt,
'

docteur aux lois et çhevalier',

Adelbert de Barenfels et Apol1inaii. e Hochli ; de la part de. dame

Jeanne, douairière, d'Orléans, duchesse de Longueville, comtésse

de Neuchàtel, etc. , Pierre Vallier et Jean Merveilleux, trucheman

de S. M. T. C. et chàtelain de Thielle; du canton de Glaris;. Fré-

déric Tolder ; du pays d'Ergau, Jean Vogel et Jacob Meyer; du

canton de Fribourg, Ulmann Techtermann, Wolfgang de Heid' et
'

AVo1fgang. de Hoch; du canton dAppenzell; Ulrich Ysenhut et

Conr ad, Brubsover.
Ces'arbitres de paix déclarèrent :

1 Que LL. EE de Berne auront bonne paix et union avec les cinq

cantons de Liicerne, Uri; Schwyz, Unterwald et Zoug; qu ils les laisse-

'rorit' aussi bien'que' les paysans du Valais dans leur religion, et que

les"susdits cinq cantons doivent aussi laisser ceux de Berne dans leur

foi. Les deux partis réservent ceux qui leur ont donné aide et assis-

tance, qui seront coinpris dans ce traité de paix; mais les cinq can-

tons eri excluent ceux' de Brem~arten, de Mellingen, de Rapperswyl,

dü Toggenbourg, de Baie et de Wesen, qui n'appartiennent 'en rien à

ceux 'de Berne; toutefois' c'est sur grâce' et qu ils soient traités suivant

le droit.

2. Devront et veulent les dits'cinq cántons'et les dits de Berne, derneu-

rer les ambes parties, par, ensemble en leurs franchises et droitures,

qu'ils ont àux seigneuries communes et aux çhatellainies d'icelles, sans

contredit quelconque. Il est aussi conclu, arrêté et déclaré entre les dits

anches'parties, que si 'en icelles seigneuries communes, d'aucunes parois-

ses, communautés ou seigneuries, comme qu'elles puissent'être, avoient

pris la nouvelle. foi et qu'encore en icelles voulussent demeurer, , « lies le

pourront bien faire; mais si aucuns d iceux qui auràient pris la dite 'nou-

velle foi, se vouloient départir d'icélle et reprendre la vieille foi, que

de ce faire. ils auront franc congé, sans empêcheinent .de personne ;
car ils' 'en doivent avoir'bon moyen, force et pouvoir. Semblablenient

si aucuns étoient aux seigneuries coinmunes, qui n'eussent encore re-

náncé à la vieille foi, fùt-'ce en secret'ou autrement publiquement, que
'iceux'ne' soyent méprisés ou vilipendés, mais doivent demeurer en la

dite foi. et si en un ou plusieurs lieux, aucuns voiiloient avoir, les sept

'sacremens et. la' messe et autres ordonnances et cérémonies de-l'Kglise, .
qu'ils' le peuvent et doivent faire et iceux bien tenir, comme l'autre

partie les prédicants; ils devront aussi les biens d'Église et.ce qui ap-

'partient áux 'bénéfices partir' á l'équipollent avec le prètre et le, reste'

laisser'venir'-áu prédicant. 'Nulle des dites parties ne doit aussi mépri-

ser l'une 'l'autre a cause 'de la foi, et si aucuns faisoient le contraire,
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Ce traite esL reçu
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ils doivent être châtiés par l'officier du lieu, selon que' le cas' le re..
quérera.

3. Que. les cinq cantons et ceux de Berne tiendront comme du passé
leurs álliances jurées; que ceux de Berne. ne 'se inêleront et repren-
dront en leurs charges aucune seigneurie qui ne leur appartienne et
où ils n'auront le régime'et le gouvernement.

4. Que ceùx de Berne se déporteront des bourgeoisies qu'ils ont
faites avec quelques-uns dans le pays des Ligues. et étrangers, seigneurs
ou villes et qu'elles doivent être abolies, comme étant contraires aux
alliances jurées; que les lettres des dites bourgeoisies seront remises
aux cinq cantons sans 'délai et que ceux-ci, devront aussi anéantir la
paix générale' (Berne 'devoit renoncer à l'alliance faite avec Philippe,
landgrave de Hesse, et a la bourgeoisie faite avec'la ville de Stras-
bourg; et les cinq cantons à l'alliance qu'ils avoient faite avec Ferdi;
nand ~ roi des, Ron&ains).

5.. Que Berne, devra rendre aux cinq cantons leur part des 2500
'écus' que les-'dits cinq 'cantons leur avoïent donnes et à leurs consorts
au contenu de'la paix générale qui fut faite'alors pour-leurs frais et
missions, et que tous ceux qui auront eu part à cette somme, devront
restituer aux dits cinq cantons ce qu'ils en ont reçu. .Qiie ceux de Berne
don~ieront 3000 écus pour les dommages qu'ils ont causés en divers
lieux pendant cette guerre, ce qu ils rendront à Zoug, et qu ils paie-

.ront en outre les, frais de cette guerre, desquels ils tà~cheront de con;
venir amiablement dans ion mois de temps; à défaut de quoi cette
affaire sera de nouveau proposée en droit suivant l'ordre des huit can.-
tons, et, leurs alliances.

6. Que si lune des dites parties avoit quelque. chose à demander à
l'autre, elle devra se servir des voies de la'justice au contenu des
alliances'jurées, et que, si l'une ne vouloit pas répondre à l'autre,
qu'alors les autres cantons devront aider de tout. leur pouvoir à. la
partie qui demande, comme en ont usé les prédécesseurs.

7. -Que toisât ce qui a été pris ou arrêté pendant cette guerre sera
re dnu'et'restitué à chacun.

8; Que ceiix de Berne reniettront entre. les niains des ambassâdei&rs
toisâtes, les lettres qui ont été dressées à cause de la dite guerre pour
être déchirées, et que ceux d'Unterwald se déporteront des 3000 écus
qui leur avoient été adjugés à cause de la marche outre la montagne
de Brunig.

. 9. Que ceux de Berne ne puniront point ceux de Guntwyi qui ap-
partiennent et sont taillables de leur collége de Zofingen et qui sont
obligés d'aller eri guerre avec eux, quoiqu'ils soient dans la souve-
raineté et jurisdiction de ceux de Lucerne, avec lesquels ils sont allés
en guerre.

lù. Que ceux de Berne laisseront aller dans leurs maisons et biens
ceux de Grindelivald qu'ils avoient déchassés il. y a quelques années,
sans qu'ils en souffrent en aucune façon.

11. Que tous les prisonniers de part et d'autre seront relâches sans
rançon, si ce n'est q&i'ils payeront les chirurgiens qui'les ont traités.

l

-Les députés des cantons intéresses agréèrent tous les articles
ci-dessus; la bonne union fut rétablie, comme aussi le com-

. merce. L'ammann de.zoug scella l'acte de son:sceau au nom des
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cinq cantons, 'et, Sébastien de Diessbach-, ancien avoyev de Berne,
le scella au nom de son canton. Jean de Langeac, évêque d'A-'

vranches, y appliqua aussi son sceau de la part des seigneurs .

ambassadeurs et arbitres, comme aussi Frédéric Tolder, de Gla-.

vis, au riom de son canton; et il est dit que chaque canton ferait

aussi sceller le présent traité de paix de son. sceau. Ce,traité fut

nommé le tvaité de Bremgarten, pavce. qu'il fut une confirmation

et amplification de celui qui fut fait le &k juin )b29.
Le comté-de Neuchàtel a été soumis à ce traité, . 4 l'égard de

tous les articles qui peuvent lui convenir,
'
pavce que les troupes

de. Neuchàtel avaient été dans cette guerre, que 'la princesse
avait, envoyé. ses-ambassadeurs et qu'elle déclara dans la suite

qu'elle soumettait son comté de Neuchàtel à ce tiaité.

. Comme tous les ministres qui prêchaient l'hvangile dans le

comté de Neuchàtel étaient des étrangers qui n'étaient-pas seulë-

ment naturalisés, la Seigneuvie dressa un formulaire de serment
qu'ils. fuvent obligés de prèter et qui conte~ait ce qui suit :

Voiis tous; ministres et' prédieans du St-Evanyle, vous jurez à Dieu,
par la, part 'que-vous prétendez au paradis, à iuadanie la duchesse de
Longueville, comtesse dc Neufchâtel, votre souveraine dame et prin-

cesse, que- lui serez bons, féaux et obéissans sujèts et . ministres, et
lui rendrez tous devoirs de sujétion et de bien, et duemenL exercer
l'olïice de ministre, selon la parole et commandemant de Dieu, notre
Seigneur, au contenu dii St-Evangile et autres commandements raison'-

nables de l'Ejlise chrétienne; et ne ferez aucune assen&blée, ni congré-
gation pour ordonner et résoudre aucunes affaires publiques sans- le

sçu d'èlle ou de ses officiers, à peine d'être repris. Aussi ne ferez ni

permettrez à prêcher, aucun, en son dit comté, sans qu il soit admis,
reçu ou envoyé d'elle ou de ceux qui par' elle seront commis pour les
examiner ou approuver. Davantage, son profit, honneur et exaltation

pourchasserez, d'elle et des siens son-domniage éviterez; et si .au-

cunes conspirations ou entreprises contre son bien, honneur, autorité,
prééminence de sa personne ou de son dit comté se, faisoient, .le ré-

vélerez et défendrez envers et contre tous de vos biens. et personnes,
a votre 'pouvoir, et rendrez et ferez tous devoirs, comnie vrais, bons
et loyaux ministres du St-Evangile sont tenus de faire à leur souverainè
dame 'et princesse. Et ainsi voiis le'jurez.

Le 'gouverneur de Prangin leur prêta réciproquement le ser-'

ment qui suit :
Pareillement moi, gouverneur et lieutenant général du dit comté, po »r

et au nom de ma dite danie, vous jure et promets vous assister, con-
server et protéger envers tous et contre tous, en toutes choses, ainsi
que' sera de justice et de raison, et de présent vous tous et un cha-
cun de vous habitans et résidents sur les lieux et places et demeurances
appartenantes à ma dite dan&e, par puissance et autorité d'elle, vous
quitte et affranchis entièreinent de la main-niorte que paravant elle avoit
droit de prendre sur les ciires et paroisses des églises de son ¹itcomté.
En, foi et signe dc quoi jai scellé les présentes.

'
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Pour la noblesse.

Guillemette de Veigy, au nom de son petit-fils Réné de îhal-
lant, par acte du 8 décembre, accense le moulin du bas du Locle
et une raisse sise à Moron; à Guillauine Brand, maire du Locle,
lui accordant le cours de l'eau-au-dessous du pont pour y bàtir
le dit moulin, ct ce à la censé. annuelle et perpétuelle de 40 sols
bons'lausannois; elle lui accense encore le cours des eaux de
'AIourron au lieu dit au Nerboz pour y faire une raisse pour rais-
ser bois, et cë pour la censé annuelle de 30 sols bons.

' On sentit, au commencement de l'année 353~1, un tremblement
de terie qui fut si violent quil renversa des maisons en divers
lieux", ce qùi -fut suivi d'une grande peste. Il y eut aussi une ex-
trême famine en Suisse, ce qui obligea divers cantons à faire ve-
nir du grain d'Allemagne.

La vente du vin se fit à Neuchàtcl, cette année )b3'I, i raison de
dix livres six gros le muid.

Au commencement de l'année &IM'&, on tint à Grandson un sy-'
node, où Far el et plusieurs niinisties assistèi ent, et où les dépu-

. tés'des églises des vallées du Piémont, de Provence, Dauphiné,
Calabrè et la Pouille pamrent. Désirant d'être instruits sur cer-'
tains points de doctrine et ayant pour cet effet le. dessein d'as-
sembler, un synode dans les dites vallées du Piémont, ils prièrent
le synode de Grandson d'y députer quelqu'un de sa part, ce qu'il
fit. Le synode nomma pour cet eAet Farel et Antoine Saunier, de
Moirens en Dauphine, qui allèrent en Piémont, où il fut entr'au-
tres-résolu de traduire la Bible d'hébreu en français', ce' dont oà
Chargea RObert Olivétan.

Le lundi lendemain de la quasimodo, on assembla les Audien-
ces pour la première fois, depuis la remise du comté par les
cantons à dame Jeanne de Hochberg, et ce clans le chàteau de Neu-
châtel. Messire Olivier de Hochberg, prévàt de l'église de Neu-'

chàtel; seigneui' de S"-Croix, y était de la part de, la princesse.
M. "de Prangin, de Giandcourt et de Genouillères, gouverneur,
tenait le sceptre judicial. I.es juges étaient Claude de Bellegarde,
seigneur du dit lieu, gouverneur et lieutenant général de Ialan-
gin ; Claude de Neuchhtel, seigneur de Vaumarcus; Jean-Jacques
de Watteville, seigneur de Colombier et conseiller de Berne;
Didier de Diesse ; seigneur de Cliampey; Guillaume Renaud, au
nom de Marguerite, dame de Bel!evaux ; Jacques de Galera pour
)lare de Pierre ; Claude Des Meui s, qui 'avait épousé'N. de Baris-
court; Petremand dé Gleresse, qui était issu cle N. de Bariscourt,
d'apart mère ; Siegl'ried Vorburger, major dv. Lesmon, mari de
l'une des demoiselles du dit Bariscourt; Claude Du Terraux du
Vautrave& s ; Amey ou Amédée Du Terraux pour le fief -Grand-
Jacques, François de Treytorrens; Rochius de Diessbach pour le
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hef Roset. (il possédait aussi le' tiers du fièf de Kriegstétten) ;

George de Roll 'et Wolfgang Stolly, de Soleure; Rodolphe de Glé-

resse pour le sieur Officia de Besariçon pour le fief de Gruères ;
Pierre Vallier, maître d'hotel' du. prince'; Jean Merveilleux', chà-
telain de Thielle, tous pour l'état' de la noblesse.

Pour iles officiers : Pierre Chambrier, maire et receveur de ~o- i s os 'is

Neuchâtel; Guillaume Vallier, châtelain du Landeron; Claudè
Baillods; châtelain du Val-de-Travers ; Henri Vouga, chàtelain
de Boudry, et Jean Barillier, commissaire du comté,
. Ht pour le tiers-état : Jean Lando, commissaire; André-Geoige; ~.ur'i ~i« ~-'~~~

dit. Mazelier; Biaise Aymonet dit'Barillier;. Jean de Corüanx et
Jean Vuillesme, .conseillers de Neuchàtel; Guillaume hferveilleux',

banneret de Neuchàtel; Guillaume Gibert, banneret du-Lande-
ron; Pierie Favre; banneret dè Boudry, et Antoine Du Bieds,
banneret du Val-de-Travers;

Les quatre bannerets ayant. été élus et substitués pour l'am- Po rquoilcs'ju. -

plification de l'état des bourgeois qui n'avaient pas voulu souf- '" ""'„"",'""""'

frir l'état de l'Église, de~aient juger aux présentes Audiences,
et jusques à ce que, plus, amplement il y fùt pourvu. '(La prin-
cesse sachant bien que dans tous les lieux où les trois états
étaient établis, ils n'étaient composés que des ecclésiastiques,
des nobles et des bourgeois, les officiers, qui étaient tous nobles
ou boùrgeois, ne pouvant faire un état à part„, elle jugea à pro-'

pos de substituer aux chanoines les .quatre bannerets ce qui
ne se pouvait pas faire par une autre voie; à moins qu'on -n'y

eut introduit; comme en Suède, l'état des paysans, qui aurait

pu, ce semble, mieux représenter un tiers-état que les. officiers,
et cest pour cette raison quc la princesse choisit les bannerets,
qui SOnt éluS dentre le peuple. )

Il fut proposé aux deux états de la noblesse et 'dés officiers, Embat I ïfg1 ..-

de Ia part de la princesse, qu'elle avait bien du déplaisir que
l'état de l'Église fùt déchassé', què M. le marquis, son fils; avait
été contraint de substituer les bannerets au dit état;. qu'ils-nè san e l ~&î-

le devaient pas prendre de. mauvaise pait; que cela ne s'était '""''""""
fait que pour éviter un scandale et afin que le pays ne deineu=
ràt pas sans justice ;: et ce seulement' en attendant' qu'il y' fùt
pourvu. A quoi les deux états répondirent, que puisqu'il aváit
plù à M, le marquis de substituer les quatre bannerets pour un
état, ils consentaient qu'ils jugeissent pour cette fois, sans pié-'

judice à leurs libertés ; mais qu'ils ne devaient pas se tenir poui.
un perpétuel étát, mais seulement jusqu'à ce qu'il y fùt avisé.

Les'bourgeois de Neuchâtel ayant prié le seigneur gouver- ~.„;,..., a,
neur de ne point admettre aux Audiences le seigneur de Belle-' "",",".

' '.
,
'„'"

garde, pour des raisons 'qu'il 'n'était pas peimis d'alléguei, les
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états déclarèrent qu'il devait occuper son siégé, . et que si les'
bourgeois avaient quelque chose contre lui, ils devaient lui for'-'

mer demande par devant les états, afin que s'il y avait quel-
que chose qui le méritàt, il fùt. débouté, et que, en ce cas,
Madame de Valangin en nommerait un autre; n~ais que s'il était
trouvé homme de bien, son honneur eL état serait maintenu
comme la raison l'exigeait.

l. s s d' 'gli e Le seigneur gouverneur demanda ensuite aux bourgeois de
„'," '",'""„"",; Neuchàtel, si les gens d'église, prêtres et autres de tous états',

pouri aient venii en toute sùreté aux Audiences pour débattre
leurs droits, et si les bouigeois voudraient donner cette sûieté
par écrit. A quoi ils répondirent qu ils la donneraient de bouche,
non- pas par éciit, cela n'étant pas la pratique, mais à condi-
tion 'que ceux qui y viendiaient ne les importuneraient et ne
les bl''imeraient pas; ce qu'ils ne pouriaient aucunement souArir.

~. i. ".i -i- On fit ensuité ciiei les Audiences, ce quon faisait par un cri
public. en trois endroits diAérents, au chàteau, sur le cimetièic
et au bas de la ville et ce en la minière .suivante :

Oyez seigneurs. On vous fait savoir que suivant la publication ci ~

devant faite des Audiences générales de notre souverain priiice, elles
cominenceront cejourd'hui. Et afin que l'ordre soit observé, on défend
a toutes sortes de personnes; de quel état qu'elles soient, qu'elles ne
parlent ni fassent. contre ce qui par les seigneurs, juges des Trois-États
sera sentencé; qu'elles observent et fassent ce qui sera ordonné et sen-
tencé, et qùe personne ne parle, sinon celui qui lira les remaises, et
celui qiii Inettra son grief qui doit être consonnant et tiré hors de la dite
remaise, sans aucune adjonction ni inenterie pour troubler'les sentences
données; le tout a peine de conliscation de corps et de biens, a la
miséricorde de mon dit seigneur.

'
Dir me s.-.i'- Le seigneur gouverneur ayant deinandé s'il ne pouvait pas

faire dire messe au chàteau, les bourgeois le prièrent de s'en
passer pour cette fois, crainte qu'il n'en anivàt des désordies
ou' du scandale. Messieurs des Audiences jugèrent que le dit
seigneur pourrait y faire dire messe poui lui et ses domestique~
tant seulement, suivant le traite de Bremgarten et l'acte du k

novembre- 3 530.
Quelques ;bouigeois de Neuchàtel ayant fait des insultes a'"" ""'"""'divet'ses personnes, et entr'autres pris prisonnier l'officier et le

&-&- «"«- curé de St-Biaise et les ayant détenus quelques jours, la sen-
"„;;,'„'."„".;"' tence des Audiences porta, qu'on deinanclerait au corps de la

ville si cela avait été fait, par leur ordre eL s'ils voulaient avouer
ces violences ; qu en ce cas on les ferait citer à Berne ; mais que
s'ils. n'avouaient pas ces choses, on actionnerait ces particuliers
par les voies de la justice, afin que tels outrages ne demeu-
rassent pas impunis. Ht en ta »L qu'il Louche le fait de Henri
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Lescuyer et son fils, pour 'ce .'que le covps de la ville advoie -iSsa

le. cas par eux fait, le dit seigneui gouverneuv assembleva une

justice ordinaire pour en devoii' juger, et qui se sentiia grevé,
pourra appelev aux Audiences générales.

A l'égard des- biens d-'église, il fut arrèté que chacun pour- a'~."io. a-
vait, les retirer, tant qu'il pourrait faive voir qu'il était 'dë la """""s"'
lignée de ceux qui les avaient légués à l'Eglise; 'et ce jusques
à la quatrième génération, conformément à la réformation'de
LL. EE: de'-Berne. 'Et on'établit dans la suite une Chambre qu'on

nomma la justice légataire, par devant laquelle il f;illait se pré- i.sL' l's 4 e.

senter ~pour retirer les biens légués 'à l'Eglise; et 'c'-est ce', que
firent plusieurs particuliers. D'autres, se faisant 'un scrupiile, 'et
uri cas de conscience' de vetivei' ces legs pieu~, aimèrent mieux

les abandonner. . C'est cé que fit entr'aul, res la famille Guy, qui casaeco- -c
ne voulut point retirer seize ouvriers de vignes légués par Claude "'"' " '"'

Lauvent '(V. l'an 353(). Cette justice légatair. e fut établie princi-

palement en fai'eur de la'piincessé; qui, par ce'moyen', : i'étira

plusieui's rentes que ses prédécesseurs avaient léguées à l'hglise,

et elle eut aussi, pav la, la plupart de celles que les pivticuliérs
avaient' consàcrées au service divin.

'

J d

Suv ce que quelques paysans de la Çàte avaient mis des im- i~po'~ '&~rr' par

Pôts jusqués à 5 livres suv quelques-uns. àe leurs: communiérs, c,,"',"", ",',"
lesquels ils s'étaient appropriés et les avaient, dépènsés, etp-i. s ~.a~--..

quoutve' cela ils avaient fait, plusieurs assemblées, ce qu'ils ne

pouvaient et devaient faive, il fut dit'qu'on. les ferait converiii

pav devant les Trois-Etats pour ître punis suivant l'exigence

du cas(i). Et que' si on voulait empècher que justice fùt faite, '

oü imploverait le secouis de LL. EE. de'Bevne, et a leur" re-
frrs celui des trois autres cantons alliés.

. La princesse fit aussi déclarer, qu'elle pr'étendait ètre com- « &-t'a~a« ~-

piise, elle et son pays, dans le traité de paix de Bvemgarten; ',",",,'"„'.„"'„,"',"'

qu'elle voulait qu'il fùt observé dans son comté, et ce .d'autant p~y~, ~& «ru' q
'

qu'elle était bourgeoise des quatr e villes de Berrie, Lucerne, vi- """'",'"",'"
bourg et Soleure; que ses sujets'avaient été pour lovs sous, les

armes, , et qu'elle avait envoyé ses ambassadeurs pouv assister

au dit tr~ite. - Suv quoi il fut arrêté. qu on observerait le dit traité,
ét que celui qui y contreviendrait serait puni . conformérrient à ce-
qui. y est contenu.

, Et d'autant que quelques-uns désivaient qu'on. fit un Coutumier «« ~ p opo-'

ou. recueil, des coutumes, il a été dit qu'. on eri ferait. un; que
le gouveineur en. avertirait ceux de Neuçhàtel .et les autres

P

.-(&)' i Le registre 'qui est à la Chancellerie porte'. suieaet tenir de-
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Conlumace aux

FAata.

l53R chktellenies, et qu'on l'enverrait à la princesse pour l'autoriser. ;
que cependant on pr oposerait encore cette afFaire par devant les
Audiences, générales, pour y faire une conclusion; et-que la

censés et « ni~& même chose se ferait, des censés et rentes de blé, vin, avoine,
dont il serait fait une ordonnance paui le bien public.

v. q„,ia,g... )1 fut encore arrêté que çeux qui sont en lignage et parenté'"''""."""jusqu'au quatrième degré, ne pourront juger des causes quimoigaer,

regarderont leurs parents, et que les parents de cansanguinité
au cinquième degré paurront juger et témoigner à l'égard de
leurs parents. Passé le vendredi après Quasimodo.

~'. .i. '-. i'- . Sur. la représentation qui fut faite aux Audiences contre la"""„'",""-
.coutume qui portait, que le bien ne remontait pas aux pères et
mères, quar~d leurs enfanLs mouraient sans descendants, . et qu'il
allait aux collatéraux cousins eL cousines, lorsqu'ils ne délais-
saient ni fières ni sceures, il fut sentencé qu'à l'avenir . pères
et mères 'hét'itéraient de tous les biens de leurs enfants morts
sans postérité, les biens paternels au père et les biens mater-
nels à la mère, à moins que les enfants étant majeurs n'en dis-
posassent autrement.

On arrêta aussi que ceux qui ne compara/traient pas devant
les Audiences pour présenter leurs griefs après que les re-
maises auraient été lues, seraient amendables de 60 sols, et
s'ils ne venaient pendant la tenue des Audiences, ou s'ils s'en
allaient, on donnerait, passement a la partie compaiaissante,
selon que par raison appartiendra.

hpp ia ~- - Les Audiences jugèrent encare sui les appels que les bour-
eois de la. ville, conjointement avec les sujets de Colombier,

ç ~~~»- ~&"~ résidant à Auvernier, avaient interjetés de la sentence rendue
;;",";.',"„",",";"„.."par les Trois-Etats au profit du seigneur de Colombier dont

voici le sujet:
Le marquis François d'Orléans avait accordé l'année der-

",„"„„;„,,"„,'„nière; au nom de la princesse. sa mère, au seigneur de Co-
"n --~ »"plombier, la haute justice. Ensuite de cette concession, ce sei-

gneur prétendait qu'il était en droit, d'établir en sa sei~rieurie et
sur ses sujets, encore qu'ils demeurassent à Auvernier, tel et
semblable ban et taille que la princesse pouvait retirer sur ses

"""~'~'-'"'sujets du comté de. Neuchàtel. Les Trois-Etats assemblés ayant
Lrouvé que la matière qui concernait un fief ne devait pas
être de la connaissance du tiers état, exclurent tout de suite
ce tiers état, qui fut obligé de sortir de la. séance, et faisant
droit sur le fond, les deux éLats de la noblesse et des o5ciei's
prononcèrent:- Qu'après avoir' vu la donation et octroi par M.

.le marquis fait, au dit seigneur de. Colombier de la haute jus-
tice et signe patibulaire, sans se réserver autre chase que sa
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souveraineté .et denièies appellations, que le dit, seigneur pou-

vait mettre en sa seigneurie'tel et semblable ban que la'prin-

cesse peut' mettre dans sa seigneurie. de Aeuchhtel sur ses

sujets, sauf et réservé le cas contenu en la dite lettre, doctroi.
C'est . de cette sentence dont les bourgeois de la .ville

avaient appelé, aussi bien que les sujets d'Auvernier, et'qu'ils

portèrent aux Audiences les premiers à cause de la forclu-

sion prononcée contre le tiers-état'et ces derniers à' cause du

préjudice qu'elle leur causait en tant que le seigneur 'auginén-

tait par là, contre la pratique et l'usaiice, 'les bans" et'les

amendes qu il n avait jamais retires sur Ic pied qu'il le. pié-
tendait, soutenant que linféodatiori qui'lui avait été fàite' de lh

haute justice ne' le' mettait pas en dràit 'dexiger'de 'ses sujets

quoi' que ce fùt au delà de ce qu'il avait retire auparavant;
" Cette causé parvenue aux Audiences le 36 avril'35M; elles

prononcèrent que la matière de ce procès devait 'restei à la

connaissançe des nobles et des officiers; ce qui ayant été con-

testé'par le tiers état, on' ne passa pas outre áu jugement sur

le fond : la 'princesse donna à entendre qu'elle 'établiráit une

Chambre des fiefs.
Comme on avait r.ésolu, ainsi qu'il a été 'observé, d'établir

une justice légataire, les Audiences décrétèrent qu'elle -serait

éomposee du maire de la ville, qui tiendrait la présidence,
'

et
de huit bourgeois conseilleis de la ville, qui devraient juger
suivant leùi serment et conscience.

'Les bourgeois. qui étaient fort intéressés au succès"de cette
chambre de justice, députèrent deux menibres du cánseil à la

princesse, savoir Pierre Steiner et André Mazelier, pour savoir
d'elle 'quelle régie elle entendait que cette chambre devait
suivre' 'dans ses jugements. Sur quoi. on donna porrr loi a

I

sùis re'. -'

1. Que le inaire de Neufchatel y.assistera comme juge député de la

part dé Madame, avec les huit bourgeois conseillèrs; et qu'ils jùgeront
auprès' de leur serment et conscience. 2. . ltem des fondations on les

laissera retirer aux, plus proches, tant qu'ils serànt et pourront montrer
de ligotée et parentage, toujours en donnant caution de restitution, cas
avenant, que l'état de l'Église retourne en son preinier étát, et aussi
en' cas que plus proche parentage se rrrontrë,

'

aiiquel cas ilsr'seront obli-

gés 'de'. lui restituer; et ce 'dernier aussi'obligé à donner-caution'comrue
dessus. 3. Item les juges laisseront retirer aux plus proches jusques à
la quatrième lignée les biens donnés pour messes et anniversaires, s'èn

tend à ceux qui. montreront et feront apparoitre, soit par ténioins ou
par'lettres, que leurs pères et ayeux ont fait telles, concessions. 4. Itern
les' jùgés" n auront aucune connoissance 'à' rendre 'à l'égard 'des biens

appartenants à'Madame, '
ni des biens auinônés par, lès chanoines'et

prêtres, sinon qu. ils fussent bien venus de leur droit patrünonial'et non

LIAM II;

15$R
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opposi rl la forclu-
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autrement, et qiie le tout se niontre bien et diiement, ni áussi des
biens donnés, par les nobles. 5. ltern qu'ils n'auront nulle connoissance
sur les biens et confiscations ni autres biens qiri auront eté adjiigés
par justice, ' mais'ces dits biens resteránt à Madaine. (i. Itein ils n'aii ~

ront connoissance de plus de la quatrième ii~née, inais ils laisseront
le tout. au bon vouloir de la dite Dame. 7. Ils n'adju eront les dits biens
à aucun bâtard ni qui en soit descendu.

I

Guillemette de Vergy établit aussi une semblable justice lé-
gataire, où le maire de Valangin présidait, et qui était aussi
composte de huit juges (V. l'an 3Vrk).

Il. y eut en ce temps-là, de grandes contestations à l'égard
des biens d'église. La princesse soutenait qu'ils lui appar tenaient,
parce qu'ils avaient été légués par ses prédécesseuvs pour faire
le service divin en la manière pr'atiquée dans l'Eglise i'omaine ;-

ce qui ne se faisant 'plus, elle avait le choit dc les vetirer. Le's

ministres, au contraire, alléguaient que ces biens devaient ètre
employés à l'entretien de ceux qui servent l'église; que c'était
là le but de ceux qui les avaient légués ; que c'était commettre
le pêché d'Ananias et un sacrilége, que de vepvendre ce qu'on
avait donné à l'Eglise pouv la subsistance de ceux qui la des-
servaient, et surtout lorsqu'on ne laisserait absolument, r ien
pour l'entretien de ceux qui tenaient la place des cuvr'". s el, des
prêtres; d'où il résultait que la princesse ne pouvait pas en
bonne conscience retenir cc's biens-là.

Enfin le conseil de ville demandait de son cote que les re-
venus des biens d'église fussent employés à des. fondations
utiles au public, comme avaient fait LL. EL'. de Berne, Ic:squels
avaient étab1i des pensions, non-seulement pour ceux qui étu-
dient pour le ministère, mais aussi pour l'entretien des veuves
des ministres et de Ieuvs enfants, dont la plupart dépensent
leur bien en servant l'Eglise, et qui, en un mot, avaient de ces
biens fondé l'hopital de l'lie, le Nushefen, elc.

Toutes ces raisins qu'on allégua à la pr. incesse furent inu-
tiles et, ne produisirent. aucun eAet. Elle déclava qu'elle se pro-
posait de vendr e ces biens pour les transpor. ter en Bourgogne et
les y employer à l'usage pour lequel ils avaient été donnés et
légués à l'Eglise; mais elle ne put, pas acçompliv son dessein,

'

à cause des, grands empèchements que tout le. pays y'. apporta
(V. l an i~3~j.

' Pour en revenir à ïarel, il assista au synode de Berne; qui
était composé de 330 ministres. '1l écrivit de'cette 'ville une
lettre, datéë du 3 jànvier, à l"abvy à AIorat, , daüs laquelle 'il

lui parle de.'Çapito, qui se trouvait à Bevne et qui avait. ainsi

que 1ui le dessein d'y, rester jusqu'à la fin du. . synode. Ravel
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ayant parlé. dans cette assemblée du mérite du ïabry, . elle l'é-- 1532
lut. pour. pasteur de l'église. de Neuchàtel et pour. c';tre le col-

îhvistophe i'al) vy,

lègue d'Antoiné Marcourt; et. c'est de là que Fabry reçut cette „.„&„„.z, &„,

vocation qui l'ob]igea à se rendre a Neuchâtel pour y exercev
son ministère; Il s'appelait Christophe Libertet dit ™ïabvy., né à
Vienne en Dauphiné, et médecin de profession; la peste l'avait

obligé de quitter la France, l'an $53~1. Il vint en Suisse, et, sé.-
tant adressé à Favel à Morat, celui-ci le sollicita de quitter la
médecine pour embrasser le ministère. , Fabvy y consentit, :et
s'étant appliqué pendant quelque temps à l'étude de la. théolo-

gie, 'Farel le fit prêcher dans son église. , cn attendant quelque
vocation par ticulière.

Fabry fut :reçu à Neuchîtel, mais il n'y. resta pas longtemps. - i::i'~ = & ' =-

L'église de Boudevilliers étant maltraitée par. les chanoines de „'„',
,
",,'„.""„',

",„",,
",",

,
'~"

Valangin, qui depuis .l'église pavoissiale d'Engollon, de laquelle
celle de Boudevilliers dépendait„s'opposaient de tout leur pou-
voir au progrès de la religion, Fabry s'y transporta, et y ayant
été pendant huit mois, il remit. cette église et les voisines en ~- ri-~-- ~

bon état, . et y ayant établi pour pasteur Jean Breteneourt, il re- ii

vint à Neuchàtel.
: Quelques villages dépendant de l'église pavoissiale de Boudry, &'i .- ' &-~.-

qu'on nommait de Ponthareuse, ayant prié Fabvy de s'y trans-
porter, il y alla, y pvècha l'Evangile, et par ce moyen il les
anermit dans la foi. Il y resta pendant trois ans, et il éevivit

une lettre à Faiel à Morat, en date du 7 novembie 35M, par
laquelle'il 1 informait dune. conspiration faite contre lui par le con. i'..i ~-
ehàtelain et les prètves de Boudvy, qui, après avoir. renoncé
a la religion romaine, l'avaient de nouveau . embvassée. Le
temple de Ponthareuse ayant été remis aux r éformés par ordre
de la. seigneurie et ceux de Boudvy obligés, de se contenter
de la chapelle qu ils avaient dans leur ville. la conspiration
consistait en ce qu'on dev;iit allev attaquer. avec les.armes l'as- i'-u- -. ~i..-
semblée des réformés dans le temple de Ponthareuse ; mais

"""'"''"""'
Dieu les délivra. miraculeusement de ce complot. Les assistants
s'étant mis en 'état de se. défendre, les agresseurs furent obli-

gés de céder. Le conseil de ville de Neuehàtel ayant appl'is & I:t.lycée o,
cette conspiration, y envoya des hommes de sa part, qui ayant
menacé. les auteurs du complot, les réformés y furent en sù-
reté pour l'avenir.
. Par une sentence du sénat de Berne, datée du $3 janviev F- ~-~' '&

35M, Farel fut relevé de que ques paroles qu'il avait pvoféréès '"","„",.",„'. ",'",,
"'"

à Gvandàon l'année précédente et que Pierre Major d'Avenches,

qui résidait. en:. ce.lieu-là, prétendait. lui être injurieuses. I.L.
EE. regardèrent ces paroles comme procédant d'un grand zèle

ANNALES DE BORYE. TORK II 22
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de Favel pour l'avancement de la veligion, et d'ailleuvs, suivant

la pratique de ce teïï)ps-là, les termes de la contvovevse étaient

remplis d'amertume et d'irritation, à tel point'qu'il s'agissait

toujouvs de se battre plutôt que de raisonnev. ïarel ayant en-

core eu à Grandson une difficult avec un maine du prieuvé

de St-.lean, nommé Claude de Boveto, poui des paroles pro-
lér écs en disputant ct pour lesquelles il avait été condamné par

le conseil de Grandson, il lut ïelcvc de cette condamnation

par appel à Berne le ~I3 juin ~153I.

Faïel, aprcs ètve allé de Bevnc à Grandson, aù il assista au

synode dont il a été parlé, partit au printemps, avec Antoine

Saunier, pour se rendve en Piémont, d'où, étant de retour et
passant par Genève, où il y avait déjà )in grand nombre de

personnes bien intentionnées pouv la nouvelle religion, ils y
prèchèrent. M. de Bcaumont, gvand-vicaire dc l'évèque, les fit

citer a comparaître pav devant lui, où l'on avait dessein de les
assassinev; mais, ayant montï'é des lettres de recommandation
de I.L. EE. de Berne, on n'osa lcs touclier; on se contenta de
les prier de se retirer, ce qu'ils firent. l.'n passant à Grandson,
Varel y trouva Antoine l'ï ornent, qui était n)inistre de Journali

depuis deux ans: il lui persuada d'aller à Genève paur y avan-

cer la Réformatian. Vroment, plein de zèle, sc laissa persuader;
il partit et ar'riva à Gencve le 3 novembre )ë32.

Dès quc ïarel fut arvivc à Xeuchàtel, on commença a im-

primev une Bible française en lettres gathiques dans le village
de Serricres (V. l'an 'lo3ë). Cette Bible avait, été traduite pav.

Olivetan, qui était précepteur chez un citoyen de Genève; plu-
sieurs savants avaient contvibue à cette tvaduction. ll y a une
lettre en date du i novembre )o32, écrite à Farci pav un nommé

Adam, ministre, par laquelle, entre autres choses, il le prie
de donner ordve que la Bible soit impvirnée et corrigée en la
manière qu'on lui avait n)arqué.

Il. se trouve une lettre datée du 2ô juillet lb32, que Farel
écrit à ses très chers fvères en Jésus-Christ et à tous ceux qui
aiment la parole de Dieu, par laquelle il les fortifie et rassure
contï'e l'ébranlement de leuv foi par la malice du monde. ll
allègue des raisons tirées de la pvotection certaine de Dieu,
de la. punition assurée dcs méchants; qu'on doit craindre Dieu
plus que les'hor))mes. Il parle de la grande corruption qu'il

y avait dans l'Eglise romairie et, de l'alliance de gràce que Dieu
a traitée avec son peuple. . ll exhorte de n'avoir. point de honte
de .jésus-Christ et de sa doctrine, de faire du cas de la parole
de Dieu, de vivre conformément à sa pureté et d'aspirevà la
Vie . éternelle.
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LL. EE. de Berne ovdonnèvent li l'avel, pav un mandement 1532
du 3 juillet 35M, de vouloir examiner, en la présence du baillif"""'"""""""'
dc Giandson, quatre personnages cl'entre sept;, pour pvèchev &.„„~„„,„„.,„,'„;

tant à Grandson qu'aux autres églises de ce baillage. qu'il avait"'" '""""""".
- rélormées .

Farel considérant que les synodes étaient très utiles'pouv la ciii: ~- .r ~-

destruction de l'cireur et du vice, poker l'affermissemen de la """'."'"'"'"'

vérité et pouv l'avancement de la religion réformée, établit utile

assemblée ordinaive de pasteurs, qui devait se tenir cle temps
en temps à Moiat, mais le plus ordinaireinent à Neuchàtel,
tous les jeudis, .pour y tt.aitev des choses qui regardaient leur
ministère et l'avancement du règne de Jésus-Christ. Les pasteurs, &~~&~"-'~-

en ce temps, exerçaient seuls la discipline de l'égli&e, parce
qu'il n'y avait, encore aucun consistoire établi; et c'est en ce r~ ~~' - «.
temps que la Classe de ibeuchàtel, ou la Compagnie es pas- „'„'„'.„",,"„,",,"„,', „"'",

teurs; commença à se fovmer. Cette assemblée pourvoyait de

pasteurs les églises qui devenaient vacantes, soit par la mort
de leurs desservants, soit par la conversion de nouvelles églises

qui venaient à embrasser la Réformation. La Classe donnait

pour cet effet la vocation, par 1 imposition des mains, à ceux '"'i""""""-'

qu'elle jugeait dignes du saint ministère, et destituait, ceux qui
commettaient quelques fautes. Elle pourvoyait aux écoles du

pays, en y établissant des régents pour'enseignev la jeunesse,
et elle délibétait généralement sur toutes les choses qui con-
cernaient la religion et le ministère des pasteurs. Viret et tous
les autres ministres du voisinage se tvouvaient, dans ces sy-
nodes de Xeuchàtel et de hIovat, et ils s'assemblaient aussi

quelquefois à Grandson. Ces lieux avaient été choisis à cause
de la commodité des lacs, et d'autant que Varel était pasteuv
à Morat et qu'il pouvait. aller souvent de là à IVeuchàtel et à
Grandson. La Classe de Neuchàtel envoya Viret a Payerne pouv

&' "& '~ "~'''
Payerne. «l y c.st

y prèeher; mais il y fut battu et maltraité par un prètre: ii en „„,'„„„„,„„„,,:
reçut des coups dont il se sentit, toute sa vie. Farci s'y était

déjà rendu auparavant, et comme il y en avait plusieurs qui

étaient bien intentionnés pouv la reli ion, cette ville embrassa "~r - & :-
V forcie.

bientôt' la Réformation.
Presque tous les habitants des'Alontagnes des comtés de Neu- ' ' '" &":""' ~'

iEeuchntei réfot'-

chàtel et Valangin quittèrent cette année la religion romaine

pour embrasser la Réformation.
Les cornmunievs de la Sagne achevèrent de bàtir leur. temple ™P~~ ~" ~ E ~

BQ . ~ S n avaieri au aravan. u one C a e e ui avai

été dédiée à S"-, Catherine.
Guillemette de Vergy, dame, de Valangin, se rendit le '22, ,

""'~"""""4'

juillet à la foire du Locle. Farci y alla aussi et l'accompagna;
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comme les habitants de ce lieu n'avaient pas encore. embrassé
la religion, - parce qu'Etienne Besancenet, leur. curé, les en dé-
tournait de tout son pouvoiv, Farel avait dessein d'y prêcher;
mais dame Guillemette le lui défendit sous de grosses peines.
Cependant le susdit curé le reçut assez honnêtement, et comme
Farel était avec la dite 'dame, il eut part à la magnifique .col-
lation qu'il lui présenta.

La princesse Jeanne et I.ouïs d'Oiléans, son fils, furent ajouv-
nés pav Henri, pcre de René, de Nassau, à comparaîtie devant

le Pailement de Bàle, au sujet de la succession de Chàlons,
'ensuite de la notilication et communication que cette princesse
lui avait donnée de-ses prétentions à cet égard, soutenant que
cette riche succession leur appavtenait, comme étant les seuls

héritiers d'Alix de Chiions (V. les ans ~140, 44'I6 et 4W(). L'hé-

i itage consistait en des biens situés en divers lieux, dans les
;rrchevèchés de Besançon et de Lyon et dans l'Empire, duquel
dépendait pouv loi s la Franche'-Comté et'les Pays-Bas. Il y avait

aussi quatre baronnies: dans le Bauphiné et quelques terves
dans le duché de Bourgogne. Ce procès, qui fut intenté cette
année, et pour lequel plusieuvs puissances s'intéressèrent, n'a

cependant jamais pu ètie terminé pav aucun juge. Ce qui a fait

que la principauté d'Orange, qui était, la principale partie de
cette succession, a si souvent dès'lors changé de maître, et
qu'il a fallu, ' pour en fixer le possessoire, que le roi Louis XIV
eùt acquis les droits de tous les prétendants, non-seulement de
France, mais aussi de l'Empire, S. AI. le roi de Piusse, lui ayant,
de mème que tous les autres, vendu ses prétentions (V. l'an)7)3).

Le 24 juin 4bM, Sébastien ile Montfaucon, évèque de Lau-
sanne, consacra dans cette ville Adrien de Riedmatten jour
être i,vêque du Valais.

La piincesse Jeanne voulant veeompenser Pierre Vallier, son
maîtve' d'hôtel, des fiais et dépens par lui suppor'tés en plu-
sieurs, voyages et aAaires d'importance pour le compte de. la
pr'incesse, et-dont, elle ne l'avait point récompensé, elle lui

donna, en àugmentation de fief, pour lui, ses hoirs et, qui de
lui auraient cause, les censés, rentes et revenus qui étaient
dus à' la dite dame, en la ehàtellenie du Landeron, sur de cer-
taines terres et possessions qui sont des hévitages et maix bour-
geoisaux reconnus tant par lui que pav ses prédécesseurs, les-
quels se montaient à quatve muids et demi de vin, cinq livres
d'argent, une émine d'avoine, deux émines de noix, cinq cha-
pons et la septante-deuxième partie. d'un poui ceau, a condition
que le :dit Vallier. , ses 'hoirs et ayant-cause, tiendraient les dites
pièçes en foi et hommage d'elle et de ses successeurs comtes
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de Neuchâte), -et à la charge que lui et ses siiccesseurs seraient 1532

tenus, toutes les fois qu'ils en seraient recluis, d'assister aux

Assises; Audiences et Grands-jours avec les gens des Trois-Etats,

comme les autres nobles et vassaux du comté, toutes les fois

qu'ils' en seraient requis. '

Le 6 juin hbM, Jeanne, de Hochbe~ g remit à, Isabelle de Vau- vs"-i d'-

marcùs, en augmentaLion de fief, sept fossurievs de vigne
au'"'""'""'""'"

vignoble 'du Landevon, -au lieu dit à Pacoy, avec un bavai de

vin, 60 sols et cinq chapons que cètte vigne devait. Cette Isa- I bll d v:„,

belle 'était. fille' de Roland de Vaumavcus et épouse du gouvev- „"„',"'"""',""""
neur George de Rive (V. l'an 13o5).

René de Challant, qui était absent depuis quelques années, Rcaod cl,ill; ~,

et qui, pendant les- difficultés' qu'il y avait eu dans le Val-de- d'""'"'"'""."

Ruz "au sujet de la 'religion, 'avait séjourné en Savoie et dans n- 'i. ,-..d.

la vallée d'Aoste, retourna à Valangin sur la fin de cette année. „'""'"""""„

Il. témoigna d'abord qu'il n'était point 'content. de l'accord fait .

par LL;.EE. de Berne concernant le dégât que. les bourgeois

de Neuchatel avaient fait au'temple de Valangin le k juin ~lb33 ;
il se rendit, à. Berne pour s'en plaindre et parut au sénat le

35 novembre. Ceux de Aeuchàtel ayant aussi écrit, de leur cALé,

une lettre à LL. EE. suv ce sujet, les deux parties y furent

citées~à coniparaîtve le t déçembve )oM.
. René se plaignit. des dégâts faits au temple, -où les images. p/

'
Lggde[l. „..

avaient été brisées, les vitres et. fenètres cassées, de mème que

les armes, les écussons et les tombeaux renversés, etc. Il ajouta

qu'encore qu'il eùt tous-les moyens en mains pour en faire res-.

sentir son'indignation, .et, s'en procurer une satisfaction, cepen- '

dant, pour bonnes çonsidérations, il voulait bien soumettre ce

dilïérend à LL. EE.
Les, bourgeois de Neuçhâtel vepvésentèvent, de leur càté, que a, ,,...-, d,.~....

les offiçiers du comte Bene leur avaient donné un hovrible scan-

clale, , par la jument qu'ils avaient amenée à cAté de leur assem-

blée, au grand mépris de la pvédication de la parole. de Dieu

et-de leurs personnes; que Favel y avait été battu et maltraité,

c:e qüi avait donné occasion à ce désordve et au dégât. qui avait

été fait. Ils se' plaignivent encove de ce que le comte, de sa

propre autorité, avait faiL « établii la,messe a Co6vane, où elle

n'avait pas été dite depuis. un an et demi.
A qüoi le comte répondit que ce n'était que la jeunesse du «;,, i;,, ~ d"o.,~,

lieu qui avait aboli la niesse, que les personnes d'âge n'y avaient

pas consenti et que ces derniers menaçaient qu'ils ne paievaient

ni censés"ni d~mes, si on ne leur-vendait pas la messe; mais

qu'il était content qu'on y laissât subsister les deux religiàns

par ensembl'e. '
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Ordre de l.l.. EE.

au agoni erreur

il'Ai~le, au sujet

cies ini xçes brisées.

P;xstexxrs établis

I)ax Farrl xuainie-

ilus.

l.et, t,rc ixxfroctcusc

de I.x ))rinccsse

4eannx: i Ll.. KK.

Re Fribi) uri, au

sujet clés l)orxxes

Rn Val&te-Travers,

dn coté de Grand-

SOIl a

(.ùxnl)ronils [)ouF
la succession xle
Gl)'l)oxks $01 11 8

pas de suitc.

Sux' &luoi LL. KL', . 1)i o»oncèx ent que le maiIre d'holcl ilu comte
denieuici'ait'daiis sa charge, mais que s'il vetanibait en faute,
il serait déposé ; que le comte ferait véparev les armes qui

avaient été brisées dans le temple, et cela aux dépens des bour-.

geois de Xeuchàtel pai nioitié avec ceux de Valangin qui avaient

eu part è ce dégàt; qu'il serait mavqué dans la sentence que
le comte av;iit bien voulu se contenter de cette satisfaction ix

la considéi ation de LL. LL". Il fut aussi remontré aux bourgeois
de Neuchàtel qu'ils s'étaient montrés trop ardents dans cette af-
laiie ; qu'ils suscitaient souvent des difficultés. On les exhorta
i ne plus commettre des actes de violence contre ceux de Ua-

l;xngin, ni a s'attirai pai l''i dcs dangers du coté de la Baur-
go"ne (i). l;nfin LI.. LI'.. «ssuvèvent l'une et l'autre des paitics
qu'ils donneraient toujouxs aide et assislance 'a la pavtie oAen-

sée ct opprimée, ainsi que le droit l'exigerait.

A la fxn de février '1532, il toniha une si pradigieuse quantitc
dc neige, que plusieuis inaisons en furent enfoncées ct un gi and

nombre d'aibves biisés. Au mois de septembre et d'actobie, il

appaiuI, unc grande comète devers l'orient, qui avait une gvandc

queue. I.a ve »te du vin se fit cette année k3 livres 9 gros lc

muld.

A la date du '25 aviil 153'), LL. RE. de Berne envoyèrent uri

ordre à l'élix de Diesshach, lieutenant d'Aigle, de punir ceux

qui s'apposeraient à la deslruction des images ct des autels ;
qu'il devait faire ensovte que tout se passa selon les règles du

la foi évangélique, et que les pvédicateurs établis pav javel fus-

sent en sùreté. , bien tiaités et convenablement salaiiés. Ce qui

fait voiv qu'après que la pluralité des suffrages poux la refor-
mation était, acquise, il n'était plus permis a qui que ce fùt de

sopposer a la destruction des images ; que celui qui refusait

de se soumettve à cette pluralité devait, suivant le tvaitc de
Bieni arIen, se retirer autre part. Il résulte en autre de cc
mandement 'que Favel pouvait établir des pasteuvs.

La pl'incessc Jeanne cci ivit à LL. ER. de Fribourg unc letti e,
c]atée du 3&1 mai )533, au sujet des bornes qui avaient été
planI, ccs entve la baionnie de Gvandson et celle du Val-dc-
Tvavevs, se plaignant dc cc qu'elles se tiouvaient trop avant sur
ses terres; elle leur demandait justice dc cet attentat; mais lcs
cantons ne voulurent se velàcher en rien.

Louis d'Oxléans, duc de Langueville, et René de Nassau firent,
le 3ô mai &533, un coxnpvomis par lequel ils soumii'ent leurs
différend à des arbitres qu'ils. choisirent à Dole; mais ils n'ont

(&) D'était ee que LL. EE. de Berne appréhendaient surlout.
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amais prononcé. Leuv procès avait commeücé lannée pvécé- 1533

denté.

Charles, fils de François de Cholex, vendit cette aünee, pav v-~ï.„~, r„r

le consentement de la princesse Jeanne; tout ce qu'il tenait en-,"'"'"';""'!",
,

""
core du fief Gvand-Jacques à Jean Merveilleux et à Claude. ~ci-a~. s.„ii-i;.

Baillods. Ce derniev était gouverneur des corps et biens des

enfants du susdit François de Cholex.
4 ~ ' ~

La princesse Jeanne ayant besoin'de quelques actes qui étaient, i.~.;„„,:., „
dans les archives du château, concernant la siiccession de Chà- ', "'",""," '."'"'""

lons, elle ovdonna à son gouvenieuv de les lui envoyer, pour. ~„.;„.„&, „„„'

s'en servir au procès qu'elle' avait avec René de Nassau. C'est'",""""'"""'"'

ce qué le gouverneur exécuta; et, pav ce moyen, les archives

de Neùchàtel fuvent dépouillées de plusieurs actes très impov-

tants qui sont vestés en'France. On en a encore l'inventaire dans

les archives, mais les actes ont disparu.
f p

Le magistrat de Soleure ne voulut plus peiniettre aux. refov- &...;~.„„„„„
més d'avoir un ministre dans la ville et d'y prèchev; il leur"'"' "':'"' "'~"'"'

donna l'église de Zuchwyl, qui n'est pas loin de la ville, 'où ils

firent pendant' quelque temps l'exercice de le'ur religion. Mais

conime cela était trop inconimode et qu'ils n'étaient pas con-

tents de ce qu'on leur avait accolade, cela causa une guevre

civile où les réformé~ furent les plus faibles; ce qui les en- ii;„„i;„.„&,i.„.
~ e ~ Q ç $ e 'I

gagea de se retirer en divers lieux, à Bàle, à Bienne, a Bla-

mont, etc.
Par un acte du 22 octobre 4o33, René de Challant accensa~c encnLd 40

è la communauté du Loçle '40 faux de bois au Dazenet, avec """"""""'„".
i ~ q ~ ~

fonds et fruits, etc. , pour en user suivant, son bon plaisir, y ~-n dec~h l

mettre des forestiers; tous les communiers peuvent recevoir le """"."'""'""-

serment d'y gaoer, mais doivent rapporter au maire les bans,
f

clames et, recousses à 60-sols le ban; la censé foncière est fixé
~ k deniers lausannois par faux, rendables à chaque St-Martin

«u chàteau de Valangiii. L'entrage fut payé a raison d'un écu

d'or et demi par faux, et un écu d'ov d'étvennes aux demoi-

selles; l'acte est scellé du sceau de René et signé' pav Hugo

Givardot.
- Le 2b novembre )o33, mouvut Philippe de Savoie, comte de &~ « '~i i~~

Genevois, duc de Nemouvs, etc. Chavlotte d'Orléans, Cille de la
' ",,.',"„",.'„„""""

I "C)O

princesse Jeanne, vécut encore seize ans après lui 5'. l an &lo28).

P' de Baume évique de Genève, voyant que le nombre ~erre dc Baume,
ierre e éveque de îenève,

des réformés s'augmentait dans cette ville, quoiqu'il s'y oppo-
'

.„
àt de tout son pouvoir, quitta ce lieu et se retira en Savoie. --~.v..~--

sa e ou
ll n'avait pas osé, avant ce temps, .se déclarev polir le .duc, ' " ...',
mais il le. fit dès lors ouvertement, et par là ce prince eut
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loceudic i Beruc.

1533 occasioii'(le contiiiuci lcs actes d'hostilité contre. la ville cle.
Genève.

Il .y 'eut cette. année des incendiaires en Suisse qui mirent le

leu à plusieurs maisons. A Berne vingt-sept furent consumées
le. i10 aviil.

On vit au mois de juillet et d'aoùt une comète avec une longue

queue. On sentit aussi en divers endroits de la Suisse un

&' &i -«~ tvemblement, de terie (les plus violents qui détourna Ie cours
terre.

d'une rivière dans le Thurgau. La moisson et la vendange fu-
'"""',

if„",,.
""'" rent peu abondantes, ce qui augmenta. la cherté, Cependant la

vente du vin ne se lit que &1~1 livres 9 gvos le muid. .

1534 Louise de Baviscoui t vendit, cette année )b3k, le quart de
""";p„''""'."""'" cinq muids moitié fi ornent et moitié avoine, qui se pavaient suv

„„,i... p;„.„ Ia recette de Thielle, à Pierre Vallier, duquel les descendants
le retirent encore. Ces cinq muids ax'aient été vendus à Jean
de Bariscouvt, l'an hk'78.

i: i ~ '~c '"c. 1~'avel, qui avait une grande affection pour la ville de Genève,

y alla au commencement de cette année pour y affermir les

réfovmés de cette ville et en augmenter le nombie. Il y a une

c&' - lettre que Simon Gvyna:us lui adressa à Genève depuis Bàle,
en date du &15 avril lb3k, en laqueIle il'loue son zèle et l'in-

forme'des choses qu'il lui avait demandées et qu'il désirait de
savoir de lui, à l'égarcl de la célébration des noces, par ràp-
port au jour, au temps, aux formalités et à la magnificence et
rcjouissance dont on usait dans Bàle.

" ' d'uu c - Le 27 février, le' gouverneuv George de Rive' représenta aux
",

,
",'„"i„"',",d„"'","",

,

"' Quatre-)linistraux que n'ayant pas des sujets dépendant du

d-&-r, -'sdc prince près de la ville, et n'y ayant que les taillables qui fus-

sent obligés d'allev saisir les criminels, il les priait de lui ac-
covdev quelques bourgeois pour accompagner le sautier de la

seigneurie, qu on envoyait pouv saisir Pierre Cornu dit Mayrc
&&-'- i -: p' de Bouùevilliers, qui avait tué IIenri Thiébaud. Les Quatre-

,",,'„"",,'",";,
"""

Ministraux accovdèvent au gouverneur sa demande, mais à con-
clition qu'il leui en donnevait un revers, ce qu'il fit. Il déclavè

pav ce revers, daté du dit jouv, que ce qui avait été fait ne
serait point tiré à conséquence; il reconnaît clue les bourgeois
n'étaient point obligés à cela, et qu'il ne pourrait pas préjudi-
cier a leuis franchises. L'acte est' scellé du sceau du gouvev-
neuv et signé Antoine'Bvetel, secrétaire de 'la ville.

vente d'une partie Melchlov d'Arbevg, dit de Valangin, possédant, quinze émines
'„",i,';,, „„'", ~,

'" moitié froment et moitié avoine, qui étaient une particule'du fief
: &' &-i-, »"-Blayer, les vendit, l'an kMk à Jean Kslev, bouvgeois de Neu-.'"""'""""'chàtel. L'acte est scellé du sceau de l'avoyer de Cerlier, où il

y avait été passé, et il -est signé par :Bendicht Jager, secrétaire
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du dit lieu. Les. quinze émines'se percevaient sur la 'recette de

Neuchàtel.
Par mandernent du 'l" aoùt 4534, le gouverneur George de &r-& -i-,

Rive or'donrre au maire des Vert'ièies de faire payer- à ' essive, ,',",
,
',",„',„'„", ",'„',

Pierre de la Ruette, prètve du dit lieu, tout ce qui lui était dîi-:r- "'~-'--
tholiques &(e se

pour son gage, etc. , et qu'il fasse commandement, au nom, ue

la princesse, à tous ceux qui font du. hvuit sur le cimetière;
qu'ils se retirent loin du-temple pendant, qu'on fera le 'demi-

office dans l'église, au cas qu'ils ne veuillent pas assistev au'

sei'vice, afin qu'ils ne soient pas en scandale à ceux qui écou-

tent la messe, auxquels il ne veut pas qu'on donne aucun ern-

pêchernent; ni à ceux. sernblablement qui voudront ouïr la pré-
dication. Il ordonne au maire de faire condamnev les contre-

venants 'à un ban de 60 sols, et s'ils refusent de payev l'amende,
'

il doit les faire conduire en prison.
Le 37 mai 35M un convenant fut fait, pav forme de jouis- « ~»~~') ~i«

Claude de iieuchu-

sance, entre Claude de Neuchàtel et Lancelot son fils, de leurs &i. &- &i"'~

biens et seigneuries,
' comme suit : ciel'aumarcus, cie.

)
~

' J

Qiie le dit. I;ancelot jouiroit du château de Vaumarcus, ensemble de

toutes cerises directes, rentes, dîmes, vignes, prés, champs, clos,
ouches, courtils, pâquiers, pâturages, bois, rappes et autres biens, tant

meubles qu'irümeublés, quels qu'ils soient, provenant du dit çhâteau de

Vaumarcus, et qui en dépendent; item de leur dîine de St-Aubin le lac,
et ce aux conditions ci-après mentionnées.

Et que le susdit Claude jouiroit de tous les autres bieris et seigneu-

ries sàns exception, et qu'il auroit le droit pendant sa yie d'habiter dans

lè château de .Vaumarcus avec sa feinme et toute 'sa famille; que pen-

dant tout le .témps que le dit Claude habitera au dit château, Lancelot,

son fils dèvra lui entretenir deux clievaux, de foin, et d'avoiüe; que tous

les meubles, se partageront par' égales portions entre les dits Claude et
Lancelot et que leurs deux femmes èn feroient le partage; que les dèttes

se payeront par égaies portions ; que ce partage ne porteroit aucun
'

préjudice au partàge qui avoit'été fait entre Claude et Simon son frère',

»)aïs que le dit Claude et Lancelot le -confirrnoient.

Iteni il a été dit que Claude de Neufchâtel jouiroit des dites seigneii-

ries, censés, rentes. revenus, directes, dîmes, . obventions, çhaü)ps,
prés, bois et rappes, lesquelles lui sont parveniies comnle dessus en

jouissance; en pourra vendre et engager en partie et en tout des fonds,
fruits, 'prises et aussi dù' principal et propre d'icelles, et en faire a 'sori

libéral arbitre et'franche volonté, et 'sans contradiction quelçonqi&e, saris

fraiide i)i barrât.
'Qiie Lancelàt devra a)oir pour' le dit Claude tous les égards. qu iiri

vrai fils doit avoir poiir son père, 'qu'il lui laissera l'autorité et hon-

neur' pardessus la seigneurie de Vaumarcus et, . porter le nom de sei-

gneur. 'du dit lieu qiie si Claude se trouve lésé-de'ce que dessus, il

pourra toujours revoir le partage.

,—Les parties prièrent LL. EE. . de 'Fribourg d'y faire appendre
leur sceau. 'Signé"Jeari Motzy, clerc juré de Fribourg.
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Bc&unioti eviti e

l3iennc et )e ch;t-

pitre de St-tn)ier,
nn stijet de Pem-

lilrii des rerenus
~le ce Çha))itre.

Traite faib n celte
oÇÇQ$I o ii,

Gages des ii) ii) istres
de Serriires et dc

Donibressoo,

Accord ent)c le
gogyeraeuv ct la

ville de tWeud)ête)

Au sujet des difficultés entve la ville' cle Sienne ct le chapitre
de St-lmier, a l'occasion de l'emploi des vevenus de ce chapitre
et, des pensions des ministres qui avaient succédé aux cuvés,
il sc fit un. traité entie la ville de Brenne et ce chapitre, le jeuili
3 septeml)i'e 3535, pai' lequel il fut arr'r'. té :

l. Que le chapitre'et* la ville de Bienne noniniei'ont par ensenible
rin receveur qui fasse sa résidence a St.linier, afin qu'il fasse pliis
facilernent la recorrvre de tous les revenus du chapitre, rentes, censés,
dîmes, etc. , ainsi et sur le pied qu'ils se perçoivent présentement, et
cela le plus fidèlement qii'il lui sera possible, et qu'il en rende compte
tous les ans et qii'il paie tout ce'qu'il aura reçu.

2. Que si les deux parties ne peuvent pas s'accorder sur le choix
d'un receveur, S. A. l'éveque de Bàle les mettra d'accord.

. 3. . Que les revenus seront distribués par le receveur qui airra éte
choisi, savoir : aux ministres de St-linier et de Traiiielan, tels qu'ils
'iuront été noniinés et- choisis par le conseil, de Bienne, selon la dis-
tribution suivante : A celui de St-li »ier, a cliaque St-Martin, annuelle-
»ient, douze niuids de vin, cinq rnuids de froment, cinq muids d'a-
voine, le tout à la grande inesure, et dix goulden d'argent. chacun dc
quinze batz de Constance, avec le logement, jardin, closel et chene-
vier. .Et à celui de Tramelan, outre son lo~eiirent et toute sa nensiono g;

telle qu il la reçue jusqu'à présent, le susdit receveur lui donnera en-
core a chaque St-Martin, annuellenie »t, deiix niuids de froirient, deux
»iuids d'avoine à la grande niesure, et deux inuids de vin pour ahon-
nissement; i»ais les ininistres de Serrières et de l)oinbresson, que le
'conseil de Bienne y a établis et établira ci-après, recevront le ~âge tel
qu'ils l'ont reçu par le passe, sans pouvoir prétendre du dit Chapitre
rien au-delà. ïe ïhapitre devra aussi niaintenir le teinple de St-lmier.
Et ce qu'il y aura de reste, outre les susdites pensions et la mainte-
nance du temple, on le laissera parvenir au Prévôt et Chapitre, et ils
pourront aller faire leur dépense où bon leur seniblera. Cependant on
ne donnera qu'une demi-prébende a Pierre de Bosen, puisqu'il a dé-
claré qu'il se contentoit de cela; niais niessieurs î~aîîo et Richard Vlot-
teron auront leur prébende entière, comnie les autres chanoines, telle-
ment que Messieurs de Bienne seront désormais déchar és de ces
prêtres.

4. Que le prévôt et le i »aire de Bienne remettront tout ce qu'ils ont
en mains, actes des cens et dîmes, toris les droits, les sceaux du
Chapitre, calices, croix d'argent, etc. , et qu'on mettra le tout dans un
coffre, qui aura deux clefs, desquelles le prévôt en aura une et l'autre
sera. entre les mains du conseil dc Bienne; et le dit coffre sera dans
le château de Porrentruy, moyennant une lettre de revers; ct tout cc
qui y sera renferi »é sera enre istré; l inventaire sera entre les niains
du prince, et les parties en auront chacune « ne copie, et elles ne poui'-
ront pas aller l'une sans l'autre dans le dit coifrc, qui deirieurera dans
cet, état jusqu'a ce qu'on fasse un accord à l'égard de la religion.

L'acte est, scellé des sceaux du chapitr'e et de la ville de Sienne,
et signé Iienvi Richnei, pvotonotaive du sénat de Hâle.

Le gouverneuv de ivr'euch'ttel, Geoi'ge de Rive, ayant, deux
procurations de la princesse Jeanne et de Louis d'Orféans, son
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fils, données à Chateaudun le Bl niai lou3 et signées. De Rou-

vray, .leur secrétaire, fit, le 3 aoùt &IoBk, un accord avec les

bourgeois au sujet des vignes qui devaient. le terrage aux cha-

noines. La princesse piétendait en avoir la dîme, aussi bien

que sur toutes les autres du vignoble de Neuchàtel; les Quatre-

Ministraux soutenaient, au contraii e, que les vignes qui devaient

autrefois le terrage, n'en devaient plus en vertu de l'accord qu'ils

avaient fait avec les chanoines le 27 aoùt 'lb23, par lequel ces

vignes avaicnt été affranchies; qu'ils ainieraient. mieux qu'on

leur rendit la somme qu'ils avaient délivrée aux chanoines par

le traité. fait avec eux pour le terrage et payer comme aupa-

ravant, &la dîme à la conscience et dans leurs maisons, comme

on en use encore en divers lieux, dans le comté, ou qu'ils aban-

donneraient plutot les dites-vignes qui étaient fort stériles; qu'ils

étaient contents de payer la dîme a l'égard de celles .qui ne

devaient pas le terrage: I,e traité porta que tous ceux, tant bour-

geois qu'étrangers, qui .posséderaient les dites vignes du. ter.—

rage, paieraient la. dîme à l'avenir et ce à la. seizième, et que

les autres vi~nes dans la mairie paieraient la diine, savoir le vin
çO ~ g ~ ~

blanc à' la douzièine et le vin rouge à la trcizieme. Lacté est

scellé du sceau du gouverneur de Rive en cire rouge et de

celui des Quatre-Ministraux en cire verte sur double queue pen-,

dante. -~Signé J. Lando.
. On 'bàtit cette année la maison du tirage ou de la Compagnie

des hfousquetaires, qu'on nommait la maison des Coulouvre-

»ieis : . elle est à càté du Seyon, au-dessus du moulin de la

ville. Plusieurs bourgeois. s'associèrent pour établir cette com-

pagnie ; ils contribuèrent. tous pour faire un petit fond; le con;

seil de ville' donna aussi une somme d'argent pour faire, cet

établissement (V. Ies ans ~ID06, 1~23 et ~lb~i2). Le bàtiment coùta,

tant pour les niatériaux que pour les voitures, la dépense et la

façon des maîtres; 20ù livres ô gros ô deniers. Le schutz-

meister d'alors, qui, eut le soin de ce bâtiment, s'appelait Jean

Haubert, .

Louis d'Orléans, duc de Longueville, épousa hlarie, fille de

îl'iude de Lorraine, duc de Guise, et d'Antoinette de Bourbon-;

Vendornc. Le roi ïrançois I avait érigé, l'an &Ib27, en faveur

du clit Claude, la ville de Guise en duché et prairie.

. Une~ grande difficulté s'étant suscitée à Genève au sujet ùe

la religion, LL. EE. de Berne y envoyèrent une députation et

prièrent Farel d'accompagner cette députation avec Pierre Vi-

ret, pasteur de l'église d'Orbe. Ces deux pasteurs demeurèrent-

à Genève, -à l'instance de ceux qui avaient déjà. embrassé la

religion, . jusqu'à ce qu.'elle fut entièrement réformée. l y,eut
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1534 une femme à Genève qui, à la sollicitation dés pvètres, enti'e-
Tcllhkt)vc B cil)po) ~7

nés euh u prit d empoisonner Farel et Vii et; mais elle ne put pas véussii''""''"*'""'"'
dans ce'maudit dessein; elle fut exécutée peu dc temps après.

Bisp te reiigieuse A l'insfancc ùes députés de Hci ne, ïarel obtint, qu'on tien-
drait une dispute le l'" juin-RoN dans la ville de Genève.

Le due de Savoie et Pievie de la Baume, év(', que de Genève,
&oyant que celte ville allait quiLter la ieligion vomaine, reconi-
mencèrent à la molestev. Les cantons dc Fvibourg et de So-
leure eux-mairies venoncèvent à l'alliance et bouvgeoisie qu'ils
avaient avec Genève; de sorte qu'elle se vit exposée à un ex-
Lr@ne danger; il n'y avait, plus que Berne qui la souttnt. L'(', -.

vèque avait mis dans son château de Piney, qui n'est pas fort
éloigne de cette ville, plusieurs bannis de Genève, qui exei'-
çaient un hoiiible brigandage contre scs habitants. LL. EE. de
Bevne'conjuvèvent le duc et, l'évèque (le faire cesser ces actes

~" ":&i~ - cl'hostilité; on tint mémé, pour remédier à ccs désovdres, une
i))utile.

jouvnée à Thonon. %lais toutes les iemontiances furent, inutiles:
les députés de Berne exhortèrent ceux cle Gencve dï:viter uue
guene f''icheuse, de souffrii ct d'avoiv .patience autant qu'il
leur serait possible. Cependant la chose empirait et, le'désordre
augmentait cle joui en jour.

s~ .~ 'r' i'- Le 8 novembre &l53k, il sc tint à Gvandson un synode de qua-
rante ministves, tant du comté de Neuch itel que des lieux voi-
sins, et ce atin de véglev les choses qui regardaient la religion,
savoir tant la doçtrine que les m(t.'ui's.-. '. 'u'i'su Louis d'Orléans et Renc de Nassau ayant ellvoyé leul's pi'o-

",",.„'„';,';&',"„""cuveurs à Dàle, les arbitres qu'ils avaient choisis lcuv assi-
gnevent une jouinéc' sur le 20 ocLobie 3534, leur- enjoignivent
cle se munir. poui ce temps-là de leurs titres, et-de mettie pav

i p"~''- p-- éciit leuvs prétentions; ce que les parties firent. hIais ayant corn-
'"~';"'„'""' paiu sur ce jouv-là à Dàle, elles nc purent se metti'e d'acoi'd,

parce que les ai bitres ne voulurent pas admettre les titres pré-
sentés pav : le duc de Longueville, . savoiv : - lc. Lestanient &le

Jean de Chàlons 1V ct de Mavie de Baux, son épouse, . clu'il

avait fait pvoduiie, et, paice que lcs arbitres -Avent paiaitre ùe
la parti, ilité contre lui. René cle Aassau, ~oyant que cotte joiiv-

i:ii.»''i'- ~ née'avait été inutile, s'adi'essa à 'l'empcreuv Chai'les V, cL c'esL
1'c)»[)cru« r (:i)ar-

ce que At aussi sa'partie (V. l'an hb~iù).
i. ''i~:a &"-&«- Le village dcs Brenets. ayant. embi;&ssé la .Rélormation, un

village voisin'de la Vianche-Comté voyant. que ceux dcs 1»e-
nets se pvoposaicnt de bvisev les in&'iges, y envoya, (les (lépu-

«»~s~ ~« i"- tés pour. les acheter. La négociation iéussit: on .convint de les
"„',"„", „"„"„"'„'„',échangev. 'conLrc deux bceufs qui'lui cüt délivi és à ceux des Hve-.

nets et les'~Bourguignons eurent. les images. -ll in"fut- m6me
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dressé:un acte qui subsiste encove; chaque pavlie crut d'avoir 1534

beaucoup gagné par cet échange.
Il y eut en Suisse une gvande cherté, parce que pendant les cr« ~'-s~' »~.

guerres précédentes on avait négligé de culliver les terres. La &'-i & ''
vente du vin se fit 30 livres le muid.

. ).es Genevois n'ayant pas pu s'entendve avec le duc de Sa- ISSS
voie dans la journée de Thonon, on en tint une autve à ce & -' r'--~

sujet le 2 janvier 3~3o à Lucer'ne : on trouva à propos e. ~,
".

, ',,",'~„'„'„.',

,","„',,
meltre en avant le projet fait à Thonon, pav lequel on voulait. ~~ai~ r~ »i '
que Berne s'engageàt a rétablir l'évèque de Genève et qu'en-

suite tous les autres différends qu'il y avait entre le ciuc et la

ville seraient terminés dans une, assemblée des cantons. Le duc

et l'éveque consentirent à ce pvojet, mais les villes de Berne Ge 'eetB.me e.

et de Genève ne voulurent, pas l'accepter. , alléguant qu'on n'a- '"""'~',", '"'"'~'

vait pas observé les tvailés précédents et qu'on devait plutot

les y mainteniv. Suv quoi elles clemandaient qu'on leuv fit jus- e~ ~...„„~.„~
'

tice, aussi bien qu'à l'égard de, tous les outrages dont elles

avaient été l'objet depuis qu'on avait fait ces tvaités.

Les Genevois -voyant qu'on armait contre eux et qu'ils ne r.. r.-'o' i,

pouvaient pas résistev sans secours, envoyèrent deux homnies '"""""",'„""'"

à Bevne, dont l'un s'appelait Claude Savoye, qui ayant tvouvé

600 écus qu'un de ses amis lui prêta, vint à Neuchàtel, y en-

gagea avec cette somme un nommé Jacques WVilclermuth pour v..„„--&.,:„.
itre capitaine, et avec l'aide d'un sien pavent de Nidau, nommé """'","""""'
Erhavd Bourgeois, mil sur pied kM hommes tant de Neuchà--
tel et Valangin que de Bienne et cle la Neuveville. -Ces troupes Eu. .. .«.~-
partirent le ( octobve ho35 et passèr érrt pav le Val-cle-Travers; """'"""""
mais comme les Savoyards tenaient le passage de St-Claude,
elles turent obligées, pour l'evitev, cle marchev un jour. et une
nuit sans manger par clés lieux presque inaccessibles, où les
hommes enfonçaient dans les neiges lusqu'aux genoux. Cepen-rr-'~ «~" ~ ~"

dant ils. arrivèrent heureusement à'St-Cergues, d'où ils descçn- '""~-,'„„',-„",
" '

dirent près de Gingins. Ils appr irent alovs 'que ti'ois mille Sa-
voyards les attendaient près cle là, ce qui n'empècha pas qu'ils

ne- marchassent courageusement contre eux, malgré la grande
supériovité de leurs ennemis, . et quôiqu ils fussent tr'ès faibles,
n'ayant point pris de nourriture, et très fatigués d'une pénible
marche, ils se défendivent valeureusement, et remportèrent une v ~ -s t s

gloiieuse victoire, chassèrent leurs ennemis et eurent un butin
considcrable. Cinq cents Savoyavds ciemeurèrent sur la place,
entre lesquels. il y avait quarante nobles et envivon cent pvi très
ou ecclésiastiques. Il n'y, eut que sept hommes-. tués du coté
des Suisses et une femme de Neuchàtel, qui, avant que de mou-

, rir -de ses blessures, aváit tué quatre ennemis, On n omma
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1535
l Irngo,

cette femme virago, et c'est, de lh clue vient la coutume qui

existe dans le comté cle Neuchâtel, de nominev vira o une

vaillante. femme cloi a beaucoup de couiagc et, d intiépidité.

Cette bataille se donna le 30 novembie ilo35, aopiès de lyon,
par un dimanche. La plopavt des Suisses n'étaient armés que de

leurs épées, et ils ri'avaient entre eux qiic cent mousquets. Les
' Savoyards leuv avaient envoyé ao-devant quatre messagevs, qiii

leuv assuvèvent qu'ils venaient clc,la pait cle la ville cle Genève

pour les y conduire. Les Suisses les ayant cvu, se laissèrent

diiiger par ces messagers, et ceux-ci les menèvent dans le lieu

où étaient les Savoyards postés avantageusement qui les atten-

daient; mais ce fut a la grande conlosion cle ceux-ci, puisqu'ils

furent défaits ct, chassés honteusement.

R I r d. c~ Comme, api ès sa victoire, cettc ti oupc continuait son voyage
do coté de Gencve, pouv entiei dans cette ville a dessein cle

la secourir, LL. HE. de Bevne envoyèrent deux députés pour

les faire revenii. Ceux-ci les atteignirent pvès de Coppet, et,

leur hient rebrousser chemin, leur ayant obtenu un libve pas-

sage h tiavevs le Pays-de-Vaud.

Le k avril il naquit un fils à Louis d'ûvléans, duc de Lon-
""'"'

gueville, qui fut nommé François, et qui a été prince souverain

de Neucliàtel.
ii' '- i' ~-s Simon de Neuchàtel, qui avait été clianoine, niais ()ui avait
'",".

,
"; "„""'",

"
embrassé la reli„ion réformée, fit son testament, par lequel il

('-g--'" iiistitua pool- ses héritiers univel. sels son lleveu Lallcelot cle

Neuehâtel, et Jean, fils aîné de ce Lancelot; pav ce moyen,
les trois seigneuries dc Vaumavcus, Gorgiei et ï'vavevs turent

& BuotCS.

R~ne oiire de re~~ Le 28 mai 353o, René de Challant fit offre de repvendre du

,,„,„„'„„„„:,;,"~, duc de Longueville en fiel' lige la seigneiirie de Valangin, de :l
~ o - mpme manièvc qu'il l'avait reprise des douze cantons, sans y

rien Changer ni altéiev, et il offrit au duc cle faive juger leur

différen, s'il pvétendait quelque chose contre lui, ou pav mes-

sieurs de Berne qui lui en avaient écvit, ou pav les douze can-

tons, ou Par douze pelvsonnes lettrées ou d'expélienee. Choi-

sies par les parties, qui tiendraient lieu dcs pail's de .coùi',

pour les assemblev en lieu non. suspect, puisque la ville cle

peuchâtel n'était pas d'un sùr accès et quc ses Etats n'étaient

pas capables de décidel d'un tel cas, nl revêtus comme ils

avaient accoutume de l'ètre, outve qu'il serait difficile de ren-

contrer parmi eux des gens de lois et de coutuines pour déci-

der d'un tel différend. Il pvotesta que s'il ne voulait le recevoir

et admettre au dit. fief ligement, comme les dits cantons avaient
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fait, ils les ferait évoquer comme garants afin de satisfaire à 1535
leurs promesses.

Le duc de Longueville avait pressé René de rendre cet horn- «-& «~ «
mage, qui n'avait jamais été rendu à la maison de Longue-
ville, et René n'avait cherché que des faux-fuyans, comme
avait fait Claude d'Arberg en A)98, afin de tâchei' d'éteindre

pen h peu toute relevance et de se rendre souverain. L'oflïe c'-"' ~ --&-'
que René faisait d'un juge étranger était fait sous des condi-'
tions qui ne pouvaient 0tre acceptées, parce que René iecu-
sait le' juge ordinaire et qu'il en voulait un a sa fantaisie.
Louis d'Orléans étant mort l'année suivante 4536, et son fils
François étant mineur, cette difficulté demeura indécise jus-
qu'aux années 4576- et &I58ti (V. 'les années &I499, RM3 et 4529;

'f.e &l8 avril, plusieurs familles de Soleure quittèrent cette ville ~"i'r a~on'i ~

et renoncèrent a cette boui'geoisie à cause de' la reli ion ré-
formée, qui par ce moyen y fut entièrement abolie l'an &1535.

Il y en eut qui vinrent s'établir dans le çomté de Neuchàtel; Q '«, 'r&'. ~&-
I ri'f&~r niie s vieo oe', nt

et entre autres un nomme Aothenberr~, qui habita a St-Aubin &»~ ~~~o~« 'i~
h eu rhin te).

et qui' fut appelé Rougemont, et un Guldimcinn, qui vint à l'e- r,, ;u,i...
nin et se nomma Maiidor. Frémi)le Marirlor.

Comme il n'y a~ait qu'une c1iapelle a Peseux, on y bàtit &~~v~« ~ &-~«

cette année un beau temple, mais on n'y fit point de tour (V.,

l'an 3550).
On imprima cette année à Neuchàtel l'interprétation des ter- r. p-r. -a. i.

mes hébraïques. On acheva aussi d'imprimer la bible f&ançaise
"'"""""'""

(V. I.'an 3532). Cette impression se fit aux dépens des Vaudois
et fut achevée à Serrières le k juin &l535. I.'imprimeur s'appe-
lait Pierre de %ingle dit Pirot, Picas'd de nation, mais qui avait
été reçu bourgeois de Neuchàtel; le traducteur de cette bible
était Robert Olivetan, parent de Jean Calvin, qui était, aussi
bien que ce dernier, de la ville de Noyon. Calvin s aida aussi
à faire cette traduction. Il y avait sieur. la fin de cette bible les
vers suivants :

' Lecteur, Entends, ' Si Vérité Addresse,
Viens Donc Ouyr Instamment Sa Promesse

'Et Vif Parler : Ieqscel En Excellence
'

Veut Asseurer Nostre Grelle Espérance,
I-'esprit Jésus Qui Visite Et Ordonne
Nos ï'endres 1f1eurs, lci Sans Cry l&'stonne

Xout Hault Bailla Escumant Son Ordure.
'remercions I'ternelle Nature,
Prenons Vouloir Bienfaire Libreméut,
lesus Querons Veoir éternellement.
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Les. premières lettres de chaque moL dc ces vers foiit ]es
deux suivants :

l.es Vaudois peuple éoangélirgue

Onl mis ce trésoi en publiçrie.

Bi i[)lllr', ri Grils.'yr'.
~

&~iri sr. r'éforme.

Viir t vient r'i ~ieu-

cliitel, rt rie rst
qirrlqire tr'. rr)ps

pa~tr rri,

l.eIl. i cs Be. Fnbry
a Farel.

Syrrotft à iiPIiclil4-

tel.

Bouc}ry réfrrme.

Le 2 juin 353o, on tint clans le couvent des Coi&]eiîevs à
Genève une dispute publique en la présence des quatie s~.n-
dics et de tout le peuple. l'urbiti et îhappuis y disputèrent pouv
la messe, mais Farel, Viiet 'et îaioli soutinrent le paiti de la
véformation et remportèrent la victoiie; ce qui fit que les Ge-
nevois abolirenC la messe et se réformèrent. Viret s'en retouina
a Neuçhàtel, où il fuC pendant quelque temps pasteur de cette
église avec Antoine Marcourt, îhvistophe 1 abry étant encore à
Boudry, ou plutot à Bhle, qui était le lieu de sa résidence;
Bôle étant poui lovs une dépendance de l'église cle Ponthavepse.

Il se trouve une lettre de ïabry' à Vaiel à Genève, dy4ée de
Bole le 32 janviçr, dans laquelle il lui dit que quoiqu on lui eùt
susciCé plusieurs difficultés, son cglise ne laissait pas que d'btre
dans un état florissant. Et dans une autre, du i févriei, il lui

marque que quelques fvères s'étaient. iéconciliés, et il encou-
rage Farel et ses compagnons de poursuivvc constan »nent
l'czuvre conimencée, sans cvaindre les 'eKoits de satan, et de
se reposer sur la protection clivine. Il y a encoi'e une ti'oisième
lettre de Fabvy a ïaiel, du 40 mars, où il décrit, l'état de son
église, et une quatrième, du 6 mai, où il loue Dieu des triom-
phes que la vérité obtenait, dans Genève, et il lui pai-le : &. Du
recouvrement que le comté de Montbéliavd av;iit lait cle ses
terres, qu'il y avait établi un sage gouverneui, qui avait, Tous-
sain pouv son pasteuv. 2. D'un syüode qui était indiclué et clui

devait se tenir à Neuchhtel le 2o mai )b35, auquel il prie l avcl
et ses fvères dc se rencontvev, s'il leur était possible, ou du

moins un d'enti''eux. 3. De l'arvivée d'un certain Sonneri, mi-
nistve envoyé de leuv pait, qui s'acquittait fidèlement cle sa
commission. 4. De l'impression qui sc faisait à Neuchàtel de
l'interprétation des termes hél)raïques. o. De l'ovclre des-assem-
blées qui s'étaient tenues au mois de mars, pendant deux jouvs
de suite, par tous les villages, auxquels Sonneri, Saunier et
Froment ayant assisté, pouvvaient leur en déclarer le Iruit et
grande utilité a leur retour, etc.

Après la tenue du synode à Neuchàtel, Fabry quitta l'église

de Ponthareuse. La ville de Boudry s'étant entièrement rélor-
mée, il y établit pour pasteur en sa place un ceitain nommé

Thomas Bavbarin, de Tubingen, ct il continua son ministère à
Neuchàtel.
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SBI1QP. ' I

Didiev de Diesse, écuyei', sci neuv de Champeq', lit son tes-)-i-..i ~. n;

tament le 22 aoùt )Mo. Il ordonna qu'il lùt inhumé dar)s le '""""'"
prieuré de, St-. Pierre du.Vautravers, .auprès d'une partie de ses
pi'édéeesseuis. .-ll (lonna, par prérogative h Rodolphe, son fils

Biné sa maison de Feuchàtel .Bveç. la Tour qui est, auprès et
toutes ses appartenances. Il nomme dons son testament Richar(l

23Ab'.))ALES DE BQYVE. TOME I(.

Genève ayant embrassé la ré!i' ion réformée après la dispute 1535.'

ùu 1" juin ho%, le 'duc de Savoie la îit bloquer et comme "'"-"'" ""&""'
(. d ))(. (l('. 5a

Caroli avait- quitté cette .ville, et qii'il n'y avait: plus que Favel
dans la Cité et Jean. Reti à SC-. Gervais qui ne suffisaient-'pas
pour une si grande ville, le magistrat. de Genève envoya Amé ii ' & i'i"-
Plongeoir à'Neuehàtel, . pour demander des pasteurs à la Classe, '„',",",,","', ", "",".

,
",

cle ec lieii, laquelle lui accorda F'ibv~ ct l'iret, pour lors pas, -.

teui's, à W~euchàtel; et qui se i))irent, cn cliemiri avec. 'Plongeon.
pour se ver)dre à Genève.

En, passant à C()té;dYVerdOn, BSSiégée alOiS par leS BerneiS, v'-i .'ii :ù'i-

parmi lesquels, se: t)ou~ait uii ié~iment davquebusieis de Lau-r """""'""'-

sanne; ', qui était, venu :leur pv(, ter son secours ensuite, du traité
cle çoml)ouvgcoisie fait le 8 novembre ~lo2ë, les pi(ii)çipaui of.-
Iicicis abordèrent l'iveC '1)our'le pr ici d'aller à Laiisannc, afin

(l y pvÈ', Çller I l', vangilc, .et Illl pl'onlll'élit ùe Ie .soutenlv malgi'e
l. cvc'que ; n)als' qu eA, ,'1tten(lal)C, ifu ils l retour'nassent, Il pour-i
iait, séjourner à Orbe dans 1a inaison, de son pc. ie oii ils l'en-,

Yelïalcllc chcvcllev pour lcs accolllpagnev a f ausanile, afin il )
pi èehei l'Evai »ile-.

.Vivet ayant''consenti à leur', ùemande, Fahry . continua sori
chemin avec, Pion eon; ct„ iii iva à Genève. , autouv dc laquelle
les. bavoyarcls' fais, rient, ùc contiiiuclles courses-; ils ne puienÇ

y enCrer qii en s'i.xposant ''&, i)ri briand danger-. l'obi~; ful, reçu v.i; :~,w. ,'i:..
dans cette ville avec bien de la joie et frit, logé- 1)ar Ic magis-
gistrat dans urie-helle maison clui est aupvès clo temple. de. l;i.
Madeleine et; d )ns'laquelle le prètre buclrot lo eait auparavant,

;-'Jean-Rodolplre lviigeli ayant étc députe par l.L. lï. de Berne ii'; 4ùo ~e i. i..
au. Pa s cle Vau(1 auprès (le Rerrr'. (lc'Cli'i!l;int, 'et cl'Ayinon, cle

"" "„"",' '"',"
- Genève; seigneur (le Lullin, clciirier baillif d(i Iays cle Vzud, ' ~s.„.;,

qui étaicrit les agents ùu duc cle Savoie, mais ne les', y. ayaiit
pas tvouvés , se co. ntenta de.'leur éciiie des' lettres, ct c'est de. i'« - i .~.'i ~

ce.dont il veiiclit corripte à LL. EL. 1)av unc letti'c dii ~l ( dé-,"",."""„""„'.'"', "

cembre &1536. Il leur '(léclaie .que le duc dc Savoie opprimait. -

toujouis les Iiabitants dc Gencve. : quc deux femri&es avaut. pas-
se le.pont d'Avve;- :avaient c;Cé dépouillées et renvoyées dans
la ville qu. 'il- y avait unc. i ande 'disette ct,qu.'il ii'entrait, au-.

cunes vi~re dans la, -place, ete. Cette'lettre, est datée de, Lau-. ,
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1535 de Lugney, son cousin, auquel il lègue, au cas que ses enfants

mourussent sans hoirs, une rente qui lui était due à Livron et

à Varnay, laquelle lui provenait de feu sa mère; il nomma son

cousiri Jean d'Evlach; avoyer de Berne, et N. d'Erlach, son

frère, pour'exécuteuvs testamentaives, avec le. gouverneur de

Prangin. Le père de Didier s'appeJait Conrad, et 'it avait un

frère nomme Philippe. Didier eut trois lemmes : 3. Jeanne, fille

de Jean de St-Moris'en Movtagne', écuyer, seigneur de Bustal,

et de Mathey, et de dame Giselle d'Orsans. 2. Antoinette, fille

de Simon d'Andelot, seigneur de Myon. 3. Claudine d'Ardemont,

~.« i. ;. i..is. dame de Thullièies. Il eut trois fils : Rodolphe, seigneur' de

Champey, gentilhomme de la chambre de l'empereur, Olivier

c,t Claude. Didier avait encore une sceur nommée Louise, ma-

riÉ'e à Messire Bertrand 1"nrlier, baillil' de l'Auxois.

La ville de' Sienne ayant rejeté; (le sa bourgeoisie Jean de

'; ",
'"'"""' '„J)ellene, prévàt de St-lmier et son chapitre, ceux.-ci ayant pris

» .'' ''- bourgeoisie 4 Soleure, pav ce nioyen le cliapitre rentia en pos-

session de ses censés et drnies.

J.a difficulté qu'il v av;iit cntve le duc de Savoie et la ville

de Genève, ayant été proposée dans plusieuvs dictes des can-

tons sans què celles-ci leussenL pu terminer, la pluparL réso-

i~'i»i ~' » i' luvent de üe s'en plus mi', lev. Toutefois les Bernois envoyèrent
""-''"'"""' encore' une députation a Aoste, oir était, le duc Cliarles. Celui-.

+n~ cire

i«:i ' i i ' ci, sur la proposition qui lui fut faite, demanda six inois de

délai pour' consultev l'empereuv, comme étant prince d'Empire ;

mais comme on remarqua quil rie cherchait qu'à gagner du.

temps, pour pouvoir inieux opiivimev la ville de Genève, le

o,, „„i;,i...„.;i sénat de Berne lui vépondit, ensuite d'un arrité du ~12 décembre
"'""""""""""'353o qu'il ne pouvait pas l'empli';cher de consulter l'empereur,

mais qu'il. s'agissait ici de la ville de Genève; qu'il écouterait

ses plaintes et qu'il pvendiait là-dessus une résolution, pour

i'' . ~ i" -- lui donner le secoiiis dont cette ville avaiL besoin. Les Gene-

'""',"."'""'" vois s'étant adressés au voi François l'", qui avait, cette rnème
ri t:genève.

année déclaré la guerre au duc, il leuv envoya 400 hommes,

sous le commandernent de i8. de Vare, qni ne put cependant

entrer' dans la ville qu'avec dix hommes, les autres ayant été

repoussés par' le baron de la Savvaz qui était dans ses'Lerves

de Gex.
La vente du viri' se fit a hr. uchhtel cette année 91ivves 0 gros

le muid.
1536 La ~'ille de Genève étant fort 'pressée par le duc de Savoie,

"""""'"""' ét n'ayant plus auèunes vivres, et, le cliàteau de Piney étant plein

de voleurs qui üe permettaient à personne de sortiv de la v'l e,
)Qs Bevnols leurs alliés, êurent ènfin pitié d'eux ; ils écrivirent
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i, l."
une lettre au duc, datée du; ô janviev I:.i3ô;. pouv lui: cléclarer, 1536:
I~ guene. . Puis. ils avmèvent foitement et avertirent tous. leuvs
cornbouvgeois;" comme. Bienne, Neuchatel;. Valangiri, .Ia. 'Neuve-
ville, '. etc:, , de se joinclve a eux. .

." Les Bernois . en ayant donné avis aux. aut~es; cantons;. pàr- &r:'&. «~~~-
pPs& ():Iil~ tf',Cgtll'. Ili 4

tirent, . le 22 janvier ceux de Bienne; de b euchàtel: et' Yalan-. '~ i.' 'ii' i.
l)ie rêne, if» b i. &i-

~in, etc. , les joignirerit à Payer'ne, le lendemain. 23; .

. Les ti. oupes de-A~euch itel; du prince. et cle la ville. étaient (le & '~ ' ~ ~

,00. hommes ;,
'. celles' de Valan in cle 00 hommes, commandés' '"', '",.'"""'"",'

pav Jean Clerc, , mai~e cle Valangin. . Ces' compagnies de Neu-
ch'ltel. et Valangin. ayant rencontré 300 Savoyards, en'. tuèrent

00 et, mivent .Ie reste. en' fuite, . n.'ayant pei clu que sept hommes
do leur cotc.'-,
-.On. fit prètei le serment 'a toutes les; troupes .le A:janvier. """"'v"" ~"

~J

Neuch''itel, , Valàn~in, : l,i'iVeriveville et t.'. evliev "furent mis . dans
l'avr'ière. -garde, sous le commandement de Jean. de Frischin~ et
clé Henri 7inimermann. , Puis l'armée étant piète et fovte de 30,000 '-" '. ' '~" &

hommes; inar'cha du coté du Genève, qui fut. délivrée'et les enne-
rnis cliasses. ;

L'armée-suisse. marcha ensuite-contve le fort d'Lcluse; qu'elle i'r'~rv. i =

assiégea; ~Pieiie Pagel de Vigena, cotnniandant la. place, . vou-
l rut: capitulev, . ; reçut" pour'. r&tage' un founiev de Neuehàtel;. et rt -'i i--
apvès cola, s'c'. tant venclu au. camp clés alliés, il . leur" remit-la
place.

- « ette armée se saisit'du Pays=ùe-h. aud en passa~t, et comme r. r"."-i'-~' «

I.'évoqué Sébastien ùe i)lontfaucon s'était, dá claré conti e les.
Bernois, "il.se retira en Savoie clès qu'il vit, venir I. ovage. '. On r's~ '"- iev'-

se mit en possession. de son ch,"iteau de Lairsanne; de tous'. Ies '"""",
,', ,

","."'""""

droits. qu'il avait suv cette- ville et, de tous les autres. 'lieux. et,
teri est qui: dépendaient .de-son évèché, comme Ai enches, Lu-
cens, les quatve Paroisses cle l'i )aux, etc. , et quelque temps'
après. il cliiitta là Savoie et,

'
s'en alla à Vi.ibourg, ou il posa son r" 'q- s«.i ~

siégé, et ou .il. a été depuis. .
. Les Bernois se saisirent encore clés. teires de:Gex-, 'que'le duc i-"-i' . a i:-

de Savoie possédait pour :loi's, comme. aussi du comté de-Cha- ' ' " '"
blais. l, lis. mivent dans'le fort, 'de'l'Ecluse, . qui étáit une place '&'~'&-~'+ r";..

sieur c)es Po&rtini
importante, un. gouvevneur et commanclant, qui fut Jacob'Het- &~ ""~~s~~~ '--

, I, ~
~ te()a &) t c lu go u a'ei'-

rel, ,auquel on donna pour lieutenant Melchior cl'Ar'bei'~, sieur ~ ~" ~-i"'"~":-

des .Pontins' de .Valan~in'. -

;..Charlotte d'Orléans, Bile 'de dame Jeanne de Hochberg"et i'-
veuve de Philippe de Savoie, '-'duc 'de Nemours, fit prier I L'. '„'„",";, ,

", '".'"„',",'

EE. de Berne, par 'une députation, 'd'épargner son comté 'du
r ~ ~- &--

Genevois, ' puisque le roi'&de'France I:avait prise sous sa pro-', „„,",, ", ";,',"',"„,",„",-„

tection ;: ce qu'ils lui - accordèrerit a condition qu'elle ne don-
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1&$6. neraih aucune, retraite; .ni vivres„ni' secours, a leurs erinemis,
et qu'elle conserverait un l)on voisinage aivec lal ville'de Genève.

Lest Hernois ayant reçu des .contributions d'une -partie des
habitants de la Savoie ct ayant fait prêter serraent de liclélité

à-.leurs nouveaux sujets et ieçu la noblesse à hommage, s'en

i' i . iï' ri n. retournèrent et prirenC en passarit Yverilon, qui fit quelque
résistance, mais qui se rendit fe' 28 fc;vrier.

Le. canton de ïi ibourg; vos an( Ies conqui. tes des Bernois,
se mit. aussi en mii'chu, tuais comn~e il n'y avait plus rien à

conquérir de tout, le Pays-de=Vaiid qiic le' cointé de Rorhont,

que:les Bernois avaient laissé' sur leur gauche en. allant, ruais

qiJ~lls se pFopos"ilenh de subjwguei' à leur retour, les Frihour-
gcols s en salsll'eiit et ils I ollt toujours possédé dl3s' loi's.

Ainsi, li."s. Bernois, dans un inois. de temps, siihjuguèrènt non-
"."'";"","',"" seulernent tout le Pa~"s=de'-Vatid depuis Aigle jusqu'à Coppet
i. ' . i.;i~" i.t depuis-. A~esches jiisqu'ài Bonmont; mais aussi. les terres de

Ç~e~,
' et; au-delà du lac dii Genève, los baillages de Thoeon et

i- % :ilnis prend de Tel'nier'. ll y ent dans' le. Ghaiblais~ tl'ois petits balllages, sa-
'"'",'„",„",'„",

,
'"," ' voir Illonthey, Bouveict ct Hochthal, qui se rendirent à Adrien

de'RiedmaMe6, hveque di~ inhalais; et que ses successeurs ànt
toujours ténus ; jusqui à présent .

. la petite :rivièi e de Dranse les'
i. ir. - sé, paie aujonrd'liiii d'aveà le Chab4is: Ii.c roi:.de France prit

1ilssF cette année au duc-de Savoie; scs anti es pays, tellement
qu'il se vit dépouillé dc tous ses Etats.

Les Bernois renvoyèi ent. depuis Yvei clon les troupes de Neu-
ilr .ii ni;)i;itp) gl

ch ite~ 'Pll Valangln, ' avec biens des i'emercieiuents : elles s'étaient
très bien conduites. et avaient fait p;ir, ;goitre beaucoup (le valeur.

'"""""""''-A. la prise dc:Gex-, huitdnte honimes du V~l-de-"Ti'avers se .si-
&le-'l'rn vers s'e si-

gnalerent en chassant la garnison des Savoyards du château~ et
de la ville; quoique ces derniers fussent an nombre de quati'e
cents. . )

'"."":""""&-,. Les Berrioisi ayant làissé dës gai.nisons dans les villes et chè-
l&iil ~les garoisons
„, „,„ii;,.„„,„„' teaux qu'ils avaient pris, s'en retournèrent, chez eux, et ayant.

~ partagé leurs; donquètes en baillages, ils y envoyèrent de leuis
boui'geáis pour les gouverner. Ces pi eniieis baillis furent
4eot'ge Zunibàcli dit 1Iubélii~aiin, elu l)oui. Yverdon -, . Jacob

, Hetzel~, 'pour 4ex;- inais. commo il était:gouverneur ou comman-.
dant du fort (ld, l'Ecluse, Melehior d'Arherg, sán lieutenant, lui
succcda dans cet office. Sébastien N'egueli fut choisi pour. Lau-.
sanne ; Jean Frisching poui, . i)foudon ; Jean-Bodàlphe Fa:gueli
pour Thonoii„et pour Vevey Augustin de Luteinau. '

Ce'hlelçhior, d'Arberg, dont je vie~s de parler, moui'ut bien'-
tôt apies, sans: enfants, à Aubonne, où l'on plaida pour sa, suc-;
cession. . Il possédait les censés que Çlaude, seigneur de Va--
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langirl; a~ait, données, [l'an 1500,.;à'Claude d'Arberg, sieur des -Ii536.
l.e» cr ri~rs rjii'il

Pontins père de Melchior; ces censés retournèrent- a Bene p...', l;
a- I)élit, il Brrr'' île

de :Cha]lant, :seigneur de Va1angia.
' -LL. TEE. de Berne établirent .à'. 4,ausanrie iune 'dispute: pour ».p ~' i -i'-

~ s ~ 'r . - n I yp ~ ~ :I l.'r(lS;iii)ir, ;I )n-

ia religion qu'ils 'fizèrenit .au rl-
' octobre. Calvin, Farel, tiret, „;„„,,'

7

Lecornte et .au' es v assistèreat. Comme", ce'~canton en, était de-. p' i

rîlor »i )leurs.

venu 'le sorrverain; 'Ja dispute se fit so us son autor;rte. tiret,

qui 'y étiit depuis. quelque tes)ljs, y ayant ;déjà ifait de. grands

liregrès, lies habitants étant délissés àe leur élèque qùi les ep-
prirrlait, ' tant tà l'égai'd &lu-. &yii'ituel . .(tue -rlu genipoi'el, einbras- . .

sèrent. iaivec exnpve:-selilerit la Rélorln;ition: iLes'bouigeois -,de ~ «
fvrine.

Lausanne et la noblesse s'étaient asseinbles (esl l]a rrlaisoy. ~ue

~ille. l}e 6 awrrl; leur. dernière délibération roula sur Ja religion,
~ )

e4'.il,fri)t~arrkté qu'on .pounait : prà:cirer . il'Hvangrle .sans auçun

enlpèehement;-. -et que4que ~tesnps .api;ès la messe y ;fut e)itière;
~ l ~

I
'

Tarai« étant allé à Thonon ;à tl'instance dü.'.colis;bel, de 5osláy, , r'-i '~i »,
- ) ~ ~, t qui ~e l'cfol iiir.

abbé .dlune —.abbaye ; de. cotte ville, elle embrassa la irerlgi o)i re-.
l

L I ~, f ~ ~ ~ ~ II

fermke, et irenonça à' la. Iliesse isur .la 'predrcalion ~de iFarel. ', ;

il abry se. voiyant .seul e~iGeuè~ie. , ipi ia. le irna~islrat ;de irappe- ' .' ~

Tt) Oi) Vii.

ler iFarel , ~ce. :&au'il kt. Fübi. y '4t ensuite relivojie .a,Xàonen;, '. uu
g) ~ ' I I s ' V

il-zesta pendant. dix ans pasteur-, de, .';I i dite vù]e.
" Calvin venant dil~lalie .et:passant par Genève, saiis ia~voir yu-, ~ ''- i. i'i ~

B 4elle&'f'

cune intention de s'y airitei, il y demeura cependant a l;i)r-,

stance .de 'l'abel„. .duquel )1.&t.@takb eol3égue. i3') és~w. eva ncan- ii
&

-~'~ w p--

moins :que-ice. ;rie. serait &ipoint. ,potlr .y, ~.ècller. , &mais seo&es@el

:pour -y ibrx« et 6nseigsrèr 4a itihéologie. .l'as~el aCtis. a encore, à 6e-
:nèlie un ..certain;iConault, ]très, pieux eg savepjt, ",qeoiqiue;ayey~le,

.ul. - f t aussi établi passe)rr. ICes trois, serviteurs', .de Bien »i"ipiile in~Io

IillitC à Gelli:~'C,

tnàvailLereilt è intro(luire dans-cette ville inné discipline ou,cm--
rection de rrnoeuie ~gonse)ltiei espar

. le inagistr. at;;, imais cêla leur

attira ixies-, )llalaiillants:. g4 lçornrne iris. celnposèrgllt une gogfes- &-«' '
a~ r~

,sion de foi„ ill ze. @orlva ;pRsieury gnabaptistes, dont&un. icertain ~ 'i p~ ~- »-
1 &OSeS a a CV)l eC-

ean philippe était le çllef„qur, @vient refuse c4")a'
:.furerg, cha8sbs et"barlnis par le'inagiste:at, par'ce, qu iris"-désa-

vouwent ;sa .eogdrute qyiils. géi;camaient çonts;e les — pasteurs,
-et qnills rejetaiçil) pc+te coafewion de f6i; r.'e'iqrri&fit ique, Ãiarel i- i'~i i

'

et =.Calvin, yll@erit &à ~ne, pour ia Jairr. appr:ouver, par, I;L.ï-E. ,

Bt ipardcglièI;ernest la &discipline qe.ils a),aient iintroduite, dans. la

yiU, rde 6enève. biais quoique ILL. KE. eussent .approuvé -toutes" il- « l. e'..
ces choses, et .éçrkt des lettres iau +magistrat de Genèvie' pour „
-les faiéie iobserves, ,cela a'empi tlha' ipas .qu'il. n'w, eut un-g);-and a " ~-~ -'~. '

~ ) ) ~ . -s ~'l'cliei e qui 'e)))-

,nombre ide .contaedisarlts iqui )Ilirent tomate, celte vrrie en ieolifu- ".'. ..„. ,

isSML''et-:Jus ;3+Q1PcltBPBDt UM588 s)lr. l188 iPB180Qnes iPleQSe$,"iau
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1536 dés;ivaiitage dc'la pi »e iloclrine et discipline', , ct qui:chassèvenL'
enfin ces'tidèles soi viteuv de Dieu.

Pendant ce temps il se passait plusieurs. aflaives impoi'tanles'""'""'"'""""
i)ans les comtés .de Neuchàtel ;ct.rie Valangin. .Le".LoBe.embrassa
la :religion .réfornrée; la dernière messe lut-dite le 25' mars
'lö30 pai .Etienne. Besancenet, - cuié de ce lieu. .Coinnie il- por-
tàit les titi.es"de chanoine . de St-liriiei. , piivot: de .SL-Pierre de
Valangin et' chevalier du St-Sépulcie:; et qu'il «~ait beaucoup
d autoriLé; il avaiL éloigné l;& Réfovniation aulaiit qu', il .lui avait

i;i ~ .n :; :""~-été possible; i»uis :ne pouvant résister davanta-e, il dil pour'"'""'""""' lois" sa. dernière messe «ri, Locle el se.reCira à Moileau, où, ilnie;se. .

rnouruL l'an )~M.
I.e' $8 aviil )o3ù; il y'. euL un gia »d incendie da »s l'a ville de

Berne; 2k'maisons furent, .consumées .au haut de la .ville, -au-
-près':de ;l'hàpital, avec quelques gi.enieis .et des granges.

'
On

eut bien de la peine a éteindve le feu, pavce que ces maisons
,n'étaienL "qué de;bois et couvevtes d'aisselles ou bardeaux; inais

r » i.-i'i'~' - on les' rebàtit en piei ves et on les recouviit de tuiles. Plusieurs""''"";,,
"'" Ltat voisiris" usèvent de: libéralité eirvevs les incendiés, savoir:

/urich'b0. écus; Bàle 00 muids de Iroment: Fribouvg l00 écus;
'Soleure $00 goulden de Rhin", St-Gall 40 écus, 4enève b0 écus;
hfulhouse 20 sacs de froment;. Neuchàtel, .au nom de la -prin-
-cesse, '20.écus, et.au nom de la ville 80 testons;. Payerne 20
-écus.

i"-.'i iii. . Le villagè de Peseux ayarit 'bàti -uri beau temple l'année pré-
.cédenCe, quitCa aussi cette 'année la messe et se réfovrna. ; eC
-comme il ny. avait qu'un chapelain 'qui y'était envoyé par Ic
chapitve'de Neuchàtel, et qu'il n'avait, qu'un petit'gage, . outre
.que le dit .chapitre était aboli, ce chapelain ne put pas y sub-

ii.'j. i ~'- sister. . Cela, obligea 'les habitants du lieu'à s'associer avec l'é-'""'"'"","""' glise' dè Serrières'. pour ne' composev' à l'avenir' qu'une mèiire
-paroisse et pour n'avoir qu'un même pasteiir; ils joignirent pour

' cet effet les, deux gages, -et c'est pav ce nioyen que Peseux
ilevint l'annexe de l'église de Serrières.

re -v- h~»- - Guillernelle de Vergy, dame de Ualangin, ne voulant "pas
",',"""'""„',

„".'..
"

laisser pavveriir les gages des'prèties du Val-de-Ruz aux rni-
-i~ i v-e& nistres qui .'venaient, d'êtie établis-en leuv 'place, espéiant d', a-'"'"""',

boliv 'par là' la religion iéformée dans les églises,
'

et que col'i
i.. 'gi'..sa ~ .- árvivevait' infailliblement. dès que les ministi'es ne ' pourraient"""'"."„""',"."'.plus'v subsister, les églises de'ce val euient leur recours à

iI.L. LH. de Bevne, qui envoyèrent des .députés à Valangin.
~' ». .u. a. .Ceux-ci:y étant~ai'rivés, obligèrenc cetce'dame. a.relàchei' aux
d".sy,

l,.'h, bliK ministres les dits. gages, dont. on.dtessa .'un acte authentique
rpour;chaque église, lequel icontenait tout, ce ien .quoi", consistait
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.chaque pension. Cependant -René de Challant retvancha. depuis -153ô

à chaque ministre une portion de son gage, comme à celui de '

Dombresson. -un grand closel qui est sous le 5lont, à-celui de

Fontaines du vin et des yigries qü'il possédait. L'acte dressé

pour Fontaines, : en date du 23, avril août 4536, est signé par

Hugo .Girardot, maire- de Valangin: il fait:mention .de maltre r, .„„„„„„;.&„

Jean De Beli, qui a été le premiei' rnirristve de Fontaines.

Lé lise de .Boudevilliers,
' orr' Jeaii Bveténcoiirt avait 'été -éta- i'i: i. . i. a. -

bli pai. -' Fabi.y pour pasteur, '.ne pouvant'le' retenir faute 'de pen-""","""",",'"„"

sion qui lui permit, de subsistei, tut obligée de. le laisser. re-. ~.~.s.

tourner, à -Engollon, l'église paioissiale.
Les, chánoines de Valangin, .qui jusqu'ici s étaient, opposés de ci' . :~. ~'-

tout- leur 'pou~ oiv à la Réfovmation ; ii'osèrent plus continuei
I E ~ 4 ~ ~ ~ ~ J

leurs vexations. 'Dame Guilleinette avait aussi toujouis continué. r; n .«.. i.

- de faire dire la inesse dans le temple de Valangin, qui lui ap- """',",',"''"

partenait . espérant. de" r;amenev par là, a l'Rglise romaine les &i'a,. v.,i.„,;„,

habitants du bouvg, . obligés d'aller à hngollon, qui était aussi"" "."""";,"'"
leur église paroissiale. biais comme elle vit que cela ne pro- .' Z ..~, .;.
duisait aucun efFet, et que personne n'allait à la messe qu'elle

et ses domestiques elle, ferma cette aiinée le temple'de Valan- io. r. i i .'.
gin et fit sa dévotioii dans. sa chapelle. . du chàteau; de sorte,',""",","'„""'„'.'"

, qu'elle .et les seigneurs de Valangin,
'

ses successeurs, n'ont plus

eu dès lors que-des chapelains ou prèties domestiques, -'qu'on

nommait aumôniers du chàteau.
Les chanoines de Valan~in furent. dispersés

'

et le ëhapitre ci-.r'i" ~'-&'-

aboli ce qui 'poila dame Guillemette à.se saisir de, tous leurs .
""""""'

revenus, à l'imitation de ce qu'avait fait dame Jeanne'de Hoch-.

berg. dans le comté de Yeuchàtel.
.

.Le „magistrat de Neuchàtel, voyant, qu.'il y. avait de grands r"- ~'".-r~'l

.abus dans le comté à,l'égard, des, maviages, pria es Trois-Etats ',","'.""'""",",
"

de faire, à cet égard des, constitutions qui, fussent, dans la suite

des -lois;sou~. eraines;, ce qu'ils. firent. Et c'est de ce. dont la

princesse fit dresser un acte public et qui contient :
' Nous, Jeanne. de Hochber g, diichesse de Longueville, marquise, de

Rotheliri, corr&tesse de Neufchatel. etc. , taisons sa~voir a tous, que pour
obvier à 'plusieurs abus et énorrriités qui s élevaient en notre dit coriité.

. en faisant paillardises, .concubinages. et ruffiénages, adultères. et mariages
clandestins, .par aucuns nos sujets, .qu'est contre Dieu et le saint, état

de inariage, toute èquité et raison et a nous aussi intolérables. Dont

.pour, cë, que par. ci-devant tels et semblables cas étaient réservés aiix

prélats, de l'église et que. ternporellenrent ils n'é(aient punis et.qu'à pré-

sent des, dits prélats n'en est plus d'usance en notre dit comtë. Pour

.l'honneur, et; louange de .Dieu, et l'entreteneinent de notre souveraine

justice, ,par l'avis, et:.consenteinent des gens de :nos Trois-Etats avons

avisé ;.,ordonné, institué, par. les présentes ordonnons, avisons et, consti ~

tuons. les, articles -ci-après nommés .et, déclarés. Desquels, après :avoir
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salué tous »os iiolili oltii. iers et sujets'de notie dit 'I;oiiité et aiitres
de 'quelque;clip »ité. et qiialité qu ils soieiit-, .nous avons bien voulii en-
voyer. une brieve. déclaration des ;points et.articles de notre dite ordon-
Iliiiii'e

&
cii votis pi'lüilt ct dilloilcstii lit

&
Iilcillciii Cil t voiis lcs dits ciircs .

1&rédiï~ánts et niiniSLICS des é~lises Ile notre. dit'coi »té. voiis üjei a
'~ouvernèi sHon les dites 'oido »nani;es. ci-après déeritè~: ï:ai' notre vto-
lonté est telle, qu en la saiiite Ef,"lise, le saint iiiaria~~e idoine 'être aaérë.
accompli. eL iiianifésté, et les ilits adultères et énoriiiités abolies. .

, .I. . Parçe qu'üiix çauses Iiiatiiinoniales. pklsieurs clei »andes .CL ei »-
piçhenients se fiisüieiit àe i »enées et déçidées aux justices-spiiituelles
ct étran' èiès, '

non sans i »erveilleux Irais. niises, el proposées en lon-
't ueur' et dan ~eieuseë' piolongations: poiii éiiter dorscnavalit 'et déchap-

er de telles~cliur es nos Ilit~s siijels, üfin aussi 'qiie pal ci-après, 'ils
se pliisseiit tant niieux et ;plus sü.ci»ent el veituelise »ient conduire aii
dit état du mariage, et qiie le péché d'adlilteie, lornication et dange-
reux. concubina~es~ piiisse êtie.p« ni, ; üpiès üvoir e« avis et conseil, par
bonne 'deliberation, üi'ons lait et couclie les aiticles. , constitiitioiis et

. orcloüüances Aütrinionioles qui se» 'suiVeiit:
Est 4i tlálinéb 'une justice spéciale. jIour 'diligëiiiilieiit, "siii' les 'dits laits,

'besogner'èt conduire, en kiqiielle so »t six .personnes. savoir : àeiix no-
l)les, deux officicis eL deiix bouigeois de notre idile ':~ille de Nciitchâtel.
lesquels ont lait, seniieiit Bux. »i iiiis de notre dit r »aire de'bien et loyale-
iüent-jurer Iles cüuses qiii leur seioiit inises par devant en la pré-
séüèè áè noti'e gouverneur oli' iiiüire de lü Aiteville ,

;' 'lesqiiels' 'poiir-
'roüt deiiiaiidei. Bsseilibler "et conirilander :ceux üuxquéls les 'cauhes
!poiuriiont attouchcr. , cn 'lü iiiaison ide la PréVôté àe 'notre dite ville, a
tel &jour que leur sei »blera être -requi~i, . et -ai:eLc eiix iappeler 'un secré-
taire' et un 'ser~~enti qui seiviront par leur serment. en la, dite. justice,
et si aucuns des dits jus~es députés ii'y polivaieiit venir ou être, a
chape d'aiitre dë 'itiiiênib état qui scia oidoiiiié 'pai' notre 'dit ~ouver-
üéiir ou Ihlaire, 'eL 'se feront 'les 'üdtes 'sous le sçehii dii sèiyicùr 'qui
présidera ~(li).

Ceux qui fuient co»sultés"et 'en pié~eace desquels 'l'ordoi)-
natte fùt rèüdue,

'

étaiellt 'les hohbra4les, nobleh, spectables
'Piètre .î™harnbi.ici', 1ieufeühht 'de M. 8e l'Ian~iü, gouvvierneui.
du comte; noble Pierie áe Válle, 46uyer, àu no% de püihsant
'sei~~eui 'René, corhte de Challant, seig »eur de Válanjin 'et,
Ile Boffremont', 'ttbhlIe 'et saije Lanéèlot 8e

'
Xe))fchî)el, èei-

j&'i)eui 'Be ' Tazvei's; 'áoblc écïïjer Didiei' 'Ae 9iesse, sic))) de
'I"

hàmpey ; 'üobles ït pruàëntes' yèrsonnes. 'Piei i e Vallié), 'üi~iïrc

(i) "Corniné cette oiàonnünce consistoriale ~n'~avait "été laité tque pour '.

'uu an. balès le li2 Iavril il.b:&ti, 'parce &que la iprincesse espérait toujooi's
~qiië' la Réfoiirnation ine diii erait, pas loiigternps ~et ique d'ailleurs les
'I vois-':FABLS iprévoyaient qw'il '~ aurait nécessairenient &des additions ~CL

iles %oiirections à Aire avec, ' le tën)ps; quoique tout Ce qui ~élàit'"or-
donhé 'fiit ipris 'et, tiré des irè~~lcs les plus ipnrés de lia imorale =de I E-
YBngllc!i 'on iii td g)as . .'cru -Bcccssalrc dc 'les Tapportcr &ici

& 'qlloique H'.
jcmas Boive; fïastcur àe 4'ontaines, l)ait )fait. , vii 'que dès-lors .lcs alois
.Irlatill)Honlûlcs 'cf, .oonsistoriales 'o)il, 'etc .il'edGltcs ' s'il' .Iin ifne1ltcur. plGd

&

desquelles sont connues d'un 'chacun. I(ilote''du -Iieveu ide l'Butéur. )
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i l'holel de la dite dame: Jean üleiveilleuv, châtelain&de Thielle;
Guillauine Vallier. , cli,"itelain du Landeron; Oflicier s'". Claude

Baillods, chùtelain du l'autr. avei s', 'Jean Bai'illiei', 'commissaii'e-

général. Ht des'boui~cois : les honiiètes Cuillauine Fossenet,
Jean, Clottu, (Antoiiie .Bietel, iiotaire, . et .leçon. Charpillod, :té-
inoins ..à ce iequis 'le 12 avril )o3Cr: .Si né P. Chainbriei J. ;üler.-
veilleux, .C. Baillods, J. Bai il/ier, A. . Bretel. .

, . Voici. -une lettre assez singulière- en laveui. de Pierre. Cham;—

birer; laquelle fut-éci ite cette année par le &canton de, ScHeure

'iu roi Vranc:ois I", ct qui est digne de ti'ouver içi sa place.
Ce Pierre' ïhambriei n';iyant (pas vau]u eiubrasser la Beloriha-
lion, sétáit :rétite è Soleme.

l
s

, Lk, l"fRE DES ADVOYh, BS ET,
,
COXSLILLLRS AU 1101.. . . , , .

Pour uir, liiterPr ète' et 'Traducteur des là((gués Ger inaiuj rues.
I I I

~ k r ~
4 4 i P

Très haut, très puissant et tiès clrrétieii Siie; tiès redouté ef, trèi
I'è~iCiii Sei~nei&r-".
'Très: hun&blement ei t'« ït coii »»e porivons, à 'Votre royale 'ülaje'4è

iious iious recommandons, 'fi:ès'redouié et tvès :y'frcièuxisei&„neur'. Nous
entendons que Votre royale Alajesté a ancien »ei »ent indi~en~e d.'iin bon

çt honnête:per~onrra~e qui soit evliert, à Vous, traiislate~i les lettres, qui
Vous' sont escrites de tous les q« artiers de I r Geiiiiariie en la vul aire.
I.ari~ué Gerriianique et,prris après les'reduiie pai' éçrit. ,en 'la'votre. :
l'orrrqiioi'ce présenl. porteui, üotie féal 'ef, bien 'aiirrë sùbstitiit'Pierre
t:harnbrier, s'en va par devers Votre royale Majesté, espérant qu'icellc
le recevra en :so» service. O&i. attendu; trè& ichrëfien 8oi; que le dil.

.porteur, notre féal sul)stifiit, iious -a serrai l'espaçe de.cinq' ans bien

çt Jidèleirrerit et que noiis avons bonne connaissance qu'il est assez
(expert' à translater par écrit les Lettres Gerr »aiiiques e» votre lan~ae
riiaternèlle ét qu'aussi "il est issii 'dé bonriës, nobles jens, nous prions
ct, supplions V4tre. i'oyale(ülajeste très'huinb1einent 'et tàë&t que iious le
f)ouvons 4e ', le :reci:voir :en votre service, et 'de lui bailler un -'bon 'et
suffisant état-(pour, se pouvoir entretenir sous Votre:royale Majesté; cai
»ous espérons ef. ne doiifons, ,poirit, qu'il ne ~'ous. serve bien et.due-
inçnt'en ëe qui est dessus iiientionné. Mais au cas .rlu il ne, plut 'pas
li "Votre 'dit'e 'r'oyale 'ülàjesté de'Ie r'ec'eiàir' en son servii:ë,

'
soit eü la

'sorte'siisdite'oii autrenierit, il' voùs' plaira' è tout le nioins'de lui baillèr
qrrèlques 'deniers. pour. Ia. per(lition de son'&temps (et aussi'joiir fáire'sa
rlépensc. Ainsi comnie nous noirs coiifions 'à Votre. dile -royale hlajesté
quc le ferez. car notre dit féal et bién-ainié substitut, n.est auçunement
fouriii dè deniers. Pour la coiifiance qu avons envers vous que le re-
i;evrèz ii(continent a votre 'service ou le dépècherez, en la sorté dessrrç
iiienfioiiriée. 'Kn ' ce' -'faisait 'noiii .ferez'un très agréable plaisir &que'voii-

.lons 'recoiinaitre de toute notre. Iiuissance. Testet 'lë 14noit 'fils 'de Pieu
iliri. yous doint, très haiiti, itrès puissant ef, très chrétien Sire, 'I accoiii-
irli~seirient& de vos très. .excellents désirs. De Soleure le 0',jour 'de fé-

v i'i er.
' l' 53Ci.

'
'Çeiiv qiii soiit les très 'Iiumbles et'très obéissants, seiviteuis de Votre

i'oyale-~majesté. ' %ès Arli:oyérs,
'

Pètit et 'Grand'ïonseil 'Ae, 'lá Villé~'ef
J.

aatOO 'ae ladieit'e' .
P
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Et 'au-dessus de la lettre-: .4 7rés A(cul, tris puissccnt et trc~
chrétien Sire, l'rccnçois, pur ia Grctce de Dieu, Aoi dc France ct
notre trés rc.ctoute et. Iris grdcieux Seigneur.

s s i' v' - Le 17 avril 1536, le conseil de ville de Neuch;itel (lonna u »
(' ] [, [ [ ; acte à Louis Collonib, qui était bourgeois de celte ville, ori-

~'& ~'' -& &, ginaiie de Cei'i~ier. et abbé de l~ontainc-Andic, par lequel il
[)itr l( eiii »riI &le & ~

~1),/ ;,f
lui permettait de venir en ville pour enten(ire la parole de Dieu,
mais non en longue rohe, si ce n'est loisqu'il paraîtrait devant
la piincesse, .et qu'on. ne souArirait pas qu'il lùt attaqué ni. ou-.

f
.tl'age. '

1

t

l-ar'un acte passé à Chastel l3landy, le '27 Iuin &l536; la prin-
""'," '" "'""","' cesse 3eanne amodie «ux Quatre-Ministre aux de: Wi'euchàtel tous

'
t ' u. »; I;

~
i les revenus du comté pour la somme de mille écus d'or au

soleil au coin du ioi, d'or et de poi(ls, pour le terme de neuf
~ ; - «ns, à la cha~ge (le p;iyer annuellement la somme de quatre,

I'"'""'"„",""" 'cents Irancs au gouierneur Geoige de llive pour sa pension.
Les (léputés du (', onseil étaient Guillaume Du Plan et Heni'i
.Grisel, qui avaient poui associés Jacques )3ouigeois dit ïrancey
et 3ean Hai(ly.

i., ( ;,i-.-.ii;„;.. "
', .Les Quatre-Ministia(ix co»gé(lièrent les ofliciers de la p~in-

t ~

',",'"'"„,""."'"",","' 'cesse, et entre autres Jean Merveillèux, qui était châtelain, et
p. --.. ils en i':tahlirent d'autres, auxquels ils. adressaient des mande-

.rpei&ts (V. l'in I543).
~& & ' i i'».— : Pai, .un acte du 30 juin ~l536, la princesse accorda aux mèmes'"""""'""'""'

Quatre-Minist& aux un i abais considi, râble sur les mille écus d'o&

'ci-dessus, de nianièi'e qu'ils ne payeraient que 3000 livres fai-
bles'pour la susdite amodiatio ».

'
L'acte est si né Jeanne.

Par, un acte du &l2 aoùt l536, cette princesse accàrda encoreiii'. r è a~n )bourgeois
«.. ~ 'i.'ui'io aux bourgeois de. Neuchùtel plusieurs auti'es franchises savots e «eiit écu. d'vr. 7„,„,„.„,, les de« tiers des'poi(ls et ventes, cest-à-dire tout ce qui' lui'""'"'"'"'"'

apparténáit 'à -cet égard, car. Ies bourgeois en possédaient déjà
i&. ~~r' ~- -.- avant eéci l'autre tiers elle leur remet encoie le droit des sou-

dvn »ieru. ~

liers que les cordonniers devaient au souverain, savoir chacun
s. t" b. l'-'"'(luatre paires annuellenlent. Elle leur. donne en outre dix-huit

denier's. bons qut étaient dus pai les boulange~ s, comme aussi
s i' ; 'a'. . douze fers gai'nis de 'clous dus pai les marcchaux. ' Lllc leur

rend 'ce (lüe les voisins' de la ville avaient anticipe sur leurs
.i-& r; i.. pùturages (le Chaumout, quon nommait les trop faits. Elle Ics

i..~„„., „,„,i,:,. exempts, de, dîcnes à la doux. (lu lgaitel en cas qu'on v sème.
Lt.tout cela pour la somme de cent écus d'or au soleil, qu
l'ut-délivrée par les mains de Henri Grisel, Pierre Clerc et Jean
Haidy, députés de la ville «uprès dc la princesse. . Donné au
Cheptel de Blandy. , signé, Jea »ne, et sçellé (lc son sceau. Té-
moin~, Mé(lart Charpentier et Jean Conrard; çontiesigné De la
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l', or e. . Cet. acte fut révoqué plus -tard, à la réserve. des. trop f536
faits de. Chaumont et de la dîme; de la. ,Joua (V.: l'an. ho39. le
~) février).

ll v eut:cette aü!rée. , entre ia princesse, et Jean-Jacques de n;ir„, „,! .„.,;.c
Watteville, seigneuv de Colonrbie!, -un rliffé! end au sujet de la "' '",',

"""'""
",
'

pvélatuve du prieuvé de Corçelles 'que l'un et l':autre s'attl'. l- p in ". c . l. !.;.
huaient ; suv quoi l'abbé de l'lie-de-St-Jear!, qui avait été prieur !!""",'," "'"'""'

de. , Corcelles, ayant été mandé 'pour r e»dre témoignage .à.l'é'-

gard, de ce f,rit, il assura que les seigneuis de Colombier. à
cause de. rrressire Othe-'le-'Bel de Cormond! èche, ,étaient colla-.
teuvs gardie!rs et, londateurs .du dit prieuré '(V. '. les ans :.)3ok
!:t; l3&0). . . . ' . . . . , : . i

Louis, fils de Louis d'Or léans, duc de f.o!r~ueville, et, de, danie
J,canne de 1iochberg, .mourut au nrois, de juiu. fi laissa. un fils, ",'„',

,
",,',",",,',",

,,„",„,
-

!gé,d', un. an, , nommé François, .qu'il. avait eu de, Maiie-'dé Lor-
~aine, son épouse. ;, laquelle en fut aussi établie-tutrice. et .cu-
ratrice. ll avaiL encore eu un fils, posthume, qu'on'nomma'Louis;
mais qui mourut jeune. . Louis. d'Orléans s'irrtitulait marquis- de 'r"~' &'!
Rothelin, comte de Dunois, de Weüchàtel, de Tancavville et de
)lontgomrnevy;. p!'incc de. ,ChasLelaillon; viconrte, de Melun, , 'de
Montreuil-suv-nrer, d'Abbeville et, du Cvotoy;. seigneur de Par-
.thenay, ,Montreuil-Belay, A onnant ; rllevvant, Çhàteau-;Renaud, .

Longvy, Gournay, ; hlonthiulé, Manthouille. . voyelles-sur-. me!, ,

Manthenay, Buyères et St-Vest:; connétable héréditaire de Nor-
mandie et grand-chanrbellan de Vvance etc:

I

, Jean-Jacques de. AVatteville. , avoyev de Berne, ,- et René, so!r """~"!,

f!èr.e., qui avaieut épousé ;les,deux srr.'urs, lilles de Philibevt, dè »'„,",„'...~,
', ,', „-„.

.Chauyirey, ; :seigneur, de, Colombier;, firent cette année'un. par-'

,tage de cette;. succession .qui povta que Jean-Jacques;. aurait la
seigneurie .de,.fÇolombier, ,et René ;son frère la.maison avec le
domaine de Cl&amprevey! es et. la maison~au-'-dessus de;la Coudre
.qu', on nomme le pressoir. de;Colombier. les vi~nes de St,-Biaise
;rvec, le. pré; la messelevie et quelques censés (V. les, ans 3359, ',
. l lr30 - et I Mk). ,

.Jeanne de Hochberg .!errrit a!.Guillaume' et, Jean Favargiev. , i."~ ; "&'i'
.l'rè: es, lils dç feu Pievr e. l'ava! ~ier;. une, terre-rriouvante, de l'ab-, "",""' "","'„"",

,

baye de l'orntaine-, Andr'é, et çonsistant en maisons, vignes, cour'til, i

ouches ; prés. , bois, , champs, émoluments quelconques. , dont les
dits. frères, leuvs. hoivs et.successeurs, pourr. ont 'jouii à" pevpé-

,tuiLe sous„les conditions suivantes. : ). . Qu ils, jouiront:de'toutes
les, ,pièces ci-dessus spécifiées, comme. eux et leurs prédéces-'
seurs, .en ont joui par le passé; ~2. Que :l'abbé le'couvent'-et
.les-, autres .receveurs, 'de la, dite abbaye seront. obligés d'eritre-
tenir: a l'avenir et maintenjr': la, 'marspn. des !dits:fveres '. appelée
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la'V. avaigc, ensemble le'. piessoir ct tveuil et t'outes cl)oses ap-
paiLenantes a vendanges, comme cn ~tout temps a été accoü-
tii(nc.'. 3. Les (lits deux fières et leurs hoirs percevront'les 4cut

: tic)'s de fla vonclangc qui cioîtra sur le dit 1)rá'. , et'les dits abbé,
couvent oii autics, l'autie tieis. L'acte est signé Jeanne, scelle
clc son sceau, éciit à Cl)àteauilun et daté du 28 octobre 358á.
. 'CI)ai'lcs de Cholex-, fils dc François, vendit l'an ilo30' à Bi-
dier 8e Biesse le fief Grand-Jacq((es ; )nais iNichièie de Choies,
sa'soeu)'. , éponse :de Pierre Mestral. sieur de Cottens, en lit la

. réti'action, iet eJ.I(,' le rev(ndit, l',(r) 1o37, à Jean Merveilleux'&:L
L'-Qande SailleiIIS, pour !500 éc((s d'oi, ' à coud)Lion de satisféi) e
'(ux droits qui étaient ùus à la princesse a cause du dit fief
('U. l'an )o3i.).

CeLte année lut si )vannée, cl(('on verrdait déjà du fro)iserrt no))-
'veaù à 'Ia'St-Jie'()i. L cLB fuit si sec, qM 'to(ls Ies'rUlssea(ix'LR)'ire)it,
et iles mo()lins cc.ssè)ont 4e (()ou(1)'e. 1&1 laltut mo(iù)e k-~rai))
dains ides inoiti(':rs, oii avec les moulins 'à l))as. $.'année f((L

d'iris. abciindanfie ei) vin et cn g)'áin. La vente se f)L 8 livies
9 agi'. 0$ II@ mu~id. i

Lc 'ol J~'anvie) '3oS(, Léon'(i4 de 'Gr'uire 'xc))dit a Bér)e)t de
-(.hamh) ie(, (-on -cousin', peu( il(ii et se~ hoiis ou Bc 1ui ayaht-
caiu~se, ~ .t(i)ius iles. liefs dont il a été fait mention ci-devant 'eii

,
l'an 3527-, -efi 4o()é les vufi(~es bie()s quïl avait d ins 'la mai( ie 6e
La Coffre, .pJu~'. six 'muids 8e g~~ain, mMié froinerit et,a@orne, a
Iii'en(Ii'e sul' Ia (I(Ale (le Ce((llel' '(qui est Ie' fïef .clu ûfl Bolninc
Depier)ie), tlesqueils six muicils )rieüvent des -douze n)nids du

, lief octiioyé -~ia("4es se)gueurs :(île Valan~in à Jean de Savagnie(,
I an 1354, et.'tout ce que lui ëfiait A»' raire 'Bo()devilliers'; @or)r
ïùù écus Ae ;bon o),' ët ee.pour )'écei))pease 'de services.

' 'La

s()sdite vente. .fut. farte '.au (lit Qiambr(e( 'à ila cha)-~e de payei
et de .snpportei è- &'.wenir'itoutes -les censés et eha~~es du dit
.tuas let nef s'~ül y' en -avs~iit. ' 4èt cl'a@tant "que le cuit-Chambrr(. r
,n'èfiüit ipas ))ohiie .et ~ne po((eva) L .pas ten ii 4c Ai Ç fief sans 'Ia per-
)iiission dc la piincesse, le dit Léonard pria Georges dc Rive d«
permettre' aurait Chainbi'(er de tenii ce 'fief -ooü)n)e lui et ses

'

I)vécléoesseurs .'l.'avaiei(t :tenu, - (le 'l'en fai(m 'ca pal)le, et ile le re-
.cevoir, a-aloi iet :homma e: à quei 4eoiges de Bine co»sentit,
;iinsi cl().'('.Ia susdite ; vendition, ~au groin 4le 'la ~princesse. Iieona) (I
.i;Lait off)cial ide. Sesanc;.on et ~hls &le Jeaii 'V'ruère'; 'lequel 1)ossé-
(lait. der)iz, :fiefs iqu il avait ac(i(ii( cie 'ïon) ad ct 'Wu)i(bert 'Ih isai (I
-ct cle;.'Jean ('-) ilion Fiusier dc.-'.Ponentruy, sa~ oir : l'un -l'an ilë08,
'(Iui;ia (;ausc ~ùu «!Iit acq((isiteu) prit Ie nor)i de /ir/'ilc, Gr'(cn'e, eL
-l'aul)'e, , clu'. il;acquiL des susnommés~ lwn &Iblü, 'étaitile Hef nommé
ùe ~Pie)'re. ;(4:.~les. ans 4M4 ;.lib)6 et' il'508).
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I.;i clivasse,

(t) cet acte 'a aeulenlent etc rc&lliu en I~I'16. ,

1537 au temps'passé, et qiiand le laiie est tiré et la pierre jetée, lamende
sera de 10 livres a)ix jouis de trèves seulenient.

'

Le reste de l'article
doit demeurer dans son entier, suivant la dite charte et franchise.

3. Que les boirrgeois de Neufchàtel ne payeront à l'a) eiiir que le
denii-éminage' du grain qu'ils vendront au i »art.'l)é' (lu (lit Netrfchùtel.
comme ils iie payent qiie le dei »i-quintal.

4. Que les'batrr~eois pourront acheter des londs de qui bon leur 'serii-
blera, a condition que la possession dei »e »rera toujours cliargée'en-'
vers k souverain de la. iriser »e censé qii'aiiparavant.

'."). Que, les lods des subhastations de ga& es ne se relateront'jusques'
a la)) révolu, afin de savoir si la vcnditioii: subsiste, auquel cas on
devra payer le lod entier; niais si elle iie subsiste pas et, qu'on la rù-
chète dans l'an, on ne devra payer que le der »i-lod.

* ~

fi. Quant à l'article qui concerne la réception (les hourgeois et qtii,
dit que t(nos dits bourgeois ne poiiiront nul recevoir à bouroeois sans
llolls t lli Itou! sùr)s 'et)x~' )& il est, l'iisst' L'oillrlie illl passp.

I

l v. i at 'P. tla l 7. Pour' « e
'
'qui re~ar(le l'article (les f rois-l';ta (s .'

qii i avaient, é ti, aug-
l'~. '« ~"''l"'- mentés par les (litatre banneiets adr »is l'an l')3I 'et it l'é&.ùrd desquels

ils suppliaient qu'ils fiis.-.ent retran« liés. la princesse veut qu'il. y ùs.
sistent encore une fois et q » après cela ils eii soient, excltis.

Ol n l, iii n ïn '. 8. f Olilll eltl qtii a éte aCCOrdé par leS CantOnS, par ai;te 'du n)OiS
i' de jiiillet 15l' ( ), . cst confit'agité, et. la princesse exeiiipte les bot)i~cois

de Neufcliàtel (le tous les pea es dans tout, le co« iré. excepté le poitls
et quintal i»entio »né dans la fran« irise.
'0. A l'égard' de l'tisance du C;liablaix, elle ordonne qiie les l)ourgeois

te »iporiseront avec les sei~ neurs (le l)erne. pour entretenir leiir iisan« e
pour aiicun, terüps; et que. «ependant elle avisera ;iii i»oyeii (l'y «on-
;erver ses droits et ceux de ses botir cois.

1Q. L'article de la chasse est. laissé coiiinie il était ùtiparavùi)t.
r." c'"sa~"'ar- . 11. Les cin(l aides dùs a« souveiain sont appré« ôtés par la print;esse

chacune a )QQ livi'es, toi)tes les fois qtie chacun. (le ces cas écherra et
qu ils ne 'seront obliges de les payer qii'à ses (les« endaiits eii dioite

)t"'" "«'" »'" ligne tant séulerrrent. Il est (lit dans l'acte : « Et en o»tie avons ordonné,
« ~voulons et'entendo »s, aii «as rliie notre dit co »ité de Ne »f(;hâle! lonibe
i(en d'au, tres i »aii)s (lu'en la itôtre et aux (les« endants de nous .en
r( droite ligne, soit par ven(lition, échange, perinutatioii ou autrenient,
t( en quelque i »ânière que. ce soit, Norias, dès maintenant poiir lors ou.
« dès' lors pour iiiaintenant, avons qiiitté et rei »is, quittons et reniet-
« toi)s à toujoui's »iais à nos dits bourgeois et à louis suc« esseurs les
« dites ciriq aides, les en (léchar ôter (iii i »;tintcnant'. le (lit «as avenant
(( et non autre)))cet. ))

r'mal-seùeia Elle promet en foi et parole de piincesse de tenii tout ce que deSsus'
i,, I,

'."'.";l",'„,;. pour 'ferme et, stable, et qtie les bourgeois seront obligés de lui faire
des lettres de ratification et de lui jurer et laire serinent d inviolable-
rnent observei tout le conten« ci-dessus écrit de point en point a tout
jamais. L aète est signé Jeanne et scellé de son sceau. Donné au châ.
teau d Epoisses, . signé P. Munier, notaiie. Les téinoins sont: Olivier
de Hocl)berg, prothonotaire dir St-Siéo.e apostolique, abbé de la Made-
leine de Châteaudirn, prie(i« de Bron et du Vautraiers, seigneur de

I
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S"-Croix; le gouverneur Georgé de. Rive, Jacques aux Epaulîes, sei- 1537.
~~neur de S"-Marie, et de Pisy, niaître d'hôtel ; Théaude, de, Mantelot. -

s~ei~~neür de Sizery, écuyer de l'éccirie, , e(, plusieurs autres.
t 1

'l

La princesse ; persistant'dons lc' dessein qu'elle avait déjà l'on l.ap ii .'sexe..nn.

1532 de transportei les biens' d'église du comté de 'Aeuchàtel, """;.
,
"."'",". '"

dans le duché de Bourgogne pour les y employer i l'usage. pour p' i !-!'' ~

lequel ils avaient été légucs a .l'église, savoir. pour' dire des~', '="„'" ",", ,
"".

,

"'

messes, .faire - des anniversaires -, retirer des ànies du pui go toire

et pour y faire d'autres semblables, services conlo! riies. à l'in-

tentions des donateuis, passa un acte. de vendition!. d'une pii.=.

tie de .ces biens. d'église à. Jean. Merveilleux, pour le -iécorn-,

penser de son office de ch;itelain de Tfiielle dont il avait, iété,

destitué, et pour la peine qu'il avait pi ise. pour le recoupai'reincnt

du dit comté, dont il n'aviit eu aucun salaire. Lo princessc,
par liai is et çonsentement d'Olivier. de fIochberg, son onçle.
et, de l'ablié Louis Collornb, vendit- au dit Jean A!te!;veilleux, poi,
un . acte .du 9 mai lo3t, « les dîmes de l'église collégiale de i !ï«!.i;
« Neufchàtel et, de l'abbaye de Fontaine-André;, appelées les""'""' "'""'""

« dîmes de la Prévôté et dé la dite abbaye joignant à'celüi de

« Coffranc près de Vallangin lequel elle lui avait donné aupa-
« ravant en foi et' hommage;, enscrnble aussi toutes les censés
« en froment, avoine, - argent, chapons et noi » qui appartiennent'

« au chapitre de Neufcliàtel, pour du tout jouir et"user'en la'

« àième manière. que les dits prévots et abhé ct leuis prédéces-"
« cesseurs en avaient joui et iise auparavant;, à condition que
« le dil Meryeilleux, ses hoirs et ayant-cause tiendroiit les

« choses -dessus dites en fief et hommage de la dite dame -et« &.~&" ':.
« 'ses successeurs' et Ics reprendraient comme les autres vas-'.

« 'saux du conité de ibeufcliàtel, 'à la char~e aussi' d'assistei

« aux Audiences toutes les fois qu'ils eri seront requis. Réser- &"- « '!'-!'-
« vant ;aussi que si la religion romaine était rétabhe, elle, la '"'",', "~'",.'"'""

« dite princesse et. ses successeurs. , pourront retirer ces,dîmes
« pour les rendre à l'Hglise, en restituant la soninie capitale
«'de'700 écus d'oi 'au soleil qu'elle' en a reçue de Jean iNer- ~- ~r..-.!!.~
« veilléux, "et ce à rachat pei.pétuel; mais quc si ellè áu' ses"","'"""'"""",""

. 1, ~ ~ r s ~-

« successeurs. retirent les dites dîmes ou censés .pour, les ie- -&' '&
p

« mettre à d'autres, en ce cas Jean, Merveilleux ou ses hoirs,
"'"'"""'"'""""'

« les pourront retirer pour le inême prix pour lequel elle les
« aura remis. » L'acte est signé Jeanne. . Olivier 'de liochberg. '

Ludovicus, , abbas; P. Munier.
'

Par 'un acte du' 'IQ mai )F87, la princesse accorda enco&e aux. &"v -~s"«« -'

bourgéois de la ville de Neu'chàtel. , les graviers, poquiers 'oii, '„„",„,"", '„'„",".„,
"

pàturages, tous les lieux vaques et incultes iion accensés qui. '!~""&' '&

sont dans la mairie de Neuchatel, -ce qu'elle fit de l'avis de.
" ' """""'
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T&'&)i4 t)fllli'. 4 (le

br)ii) l)) r i( .

l.w& t)()i~ r!i) P('r)!a

el ri)) ~t() rrteuv.

R(!serve de lt) pt ii)

cesse i l'c'gard du

}&nie dt) 5arrueux,

-son conse)l :et ce pouv elle et sés hoivs et successeurs ; elle lr. ur
remet et' accer)sr.

'
« touS les. bois, bocchéages, places, gvaviers,

» chemins et'ar)très lieux vaques'qui nï;taient accensés '& personne
» viève leuis dits pasturages et bocchéages dans toute la mayrie
» de Xeufchàtel, pour en pouvoii' faire champs, pr és, vigiles, elc. , )).

moyennant la censé annuelle de ~l0 sols faible. s. Elle leu) .re-.
met en outre tvois bancs, de Ia boucherie qui lui appartenaient, :
moyennant &l00 livres 'de suif annuellement ct les langues -ac-
coutumées. .Cet acte contient la confirmation des graviers près
du Iac, à eux accordés par les cantons, , depuis Lo) iette jus-
qu'à la pierre Mazel, moyennant la censé annuelle de'20 sols
faibles.

' Enfin la- princesse leuv icmet et accense les bois (lu Peulz et
du Sarr()eux, '& .l'égard desq)rels il est dit :

X&'o))s ler)r r))ettonS (s i) oir' a))x l)o))r& cois rle 'Ne)III;l)àiel). donnons et.
accensisso))s péipél))elle)I)ent, en a«g) »enr'Il)o)) de le« Is fr')i)chises, notre'

.' bois étant e. gis, ) »t pri. s (le Vontaine-André. appelé le bois, d)) Pe))lv, ,
ainsi qu'il se l!e()l, étendre (le lo))g et de large, pour icel« i dit bois
l)or)voir et de) oir arder p')r les dits censiers et pour leurs ditS l)oirs
et s))ccesse« rs si bon le« r se)))ble. ai))si. Co)I)n)e boi~ b')n)iaux po)II
le« i'- utilité et protit (le L) dite ville; a))qr)el liois po)))root ga er les
lorestiers de Thielle toris ceux q)i ils t)ouveront co«p';I))t bois. en ice-
lui lie)r, sans leur licerice' et vouloir: p,)r)))i rapportant. ) ))oire receveur-
to))s bans, recousses et ar »ende~. . q))")udit lie« ~e feront et comr »et-. ,

tlollt' pou) I ollt a)1 isl el) :Iccl))I l)o)s Vila)llpoyer le(ll' f)et;)Il . cof)111)e Çll

le))r pit))rage propre, e)) iéserv')Iit ~ Nous et a« x Notres le gl)nd. si
gland crois~sait a)) dit lieu, et ce a«SSi po(ir la ce»Se 'annuelle et per-
pétr)elle d'a))très IQ sols faibles, devoir payer pe)'l)étuellei))ent par les
dits censiers et leurs successeurs un «hacu » a » ')u jo)I), ten »e et lie))
(lue dessus. Ite) » )»ais le))r ayons r))is l,)issé et; accellse par' ces p)'ë-

sentes
&

porll' l) orls et )los sur;cesse))l's . l o()s II'p lier)x
& p lûUes &

l)o)s &,

,rappes; roches, bons el, n)a«vais lie))x qr)i ne seront )« is ni accensés
a personnes q))élco))qries étant et „Is')nt a)I lie« Iiit en Sarr« e))x, par
les lit)lites sui) antes : les cor))I »« na« tés de (.or)llondl'èche el. de Cor-
celles devers uberre et vent. ' et to))t ce qui est l) »)étire et qui Ilol)s
appartient de. r »élire des les dites li)))ites jusq))es aux,

'
l)abiianis de l e-.

se))x devers bise, les rayes d)I seigneur de Valle))gi)) tout ar) long du
dit Sarrue()x devers joran. etc;; lesquels bois ))os dits bour cois l)o« r-

ront mettre a ban et cor» »)e les bois ban »a))x de r)otre cor »té et le
'tout en la for)ne ét '1))ânière et condition dessr)s écrite' dri dit bois du

Peulx. Et pouiront semblable)nent gager nos dits forestiers au dit lieu
du Sarrueux, comme ils faisaient po))r, no« s par. ci-devant, et .ce sous
la çense annuelle de 10 sols lail)les.

La princesse se résevve et a ses successeuvs; dans le dit
'bois du Savrueux, son -usance de bois, pour l'ent)etien de ses
châteaux, for)taines et étableiies de Aeuchàtel. Donné à Epois-
ses, le 30 mai 353(. Signé Jeanne, scellé de sou sceau, cor)tve-
signé' P;. hlunier. Témoins : Olivier de Hochberg. ; hlessieuvs dc
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Pouvoir donné au

gouverneur Georges
d » Rive par la

)iriacesse Jeanne,
au iruj6t de l AtltAi-

i&i~tr ration dtt

c;olrite, r li .

Biens Joli&e.

Synode rr; Scvve.
54artitr luther.

T

Lantenay, de Pesv, mattre'd'hôtel de la princesse ; dëPrangin,
son gouverneur, et de Sizery. .
' '

Par- un acte du 33 mai ~lMf, 'la princesse Jeanne donne au
gouvèrneur George de Rive le pouvoii et l'autorité de régir
et gouverner en son nom son comté de Neufchàtel; de rece-
voir le' serrrient de fidélité des vassaux et de leur promettre de
sa part de 1r.s maiiiteniv dans leurs fianchises: dè faive exer-
cer la.'justice en son nom ; de transiger, paciliev et accorder'. ,

pour elle ct, en son irom, avec toutes pevsonnes, de quelque
état et 'voc'ition qu'elles soient, de' toutes querelles, — procès,
diAérends nius et à mouvoiv, tant avec les .seigneurs de Berne,
Luccrne, Fribourg et Soleure, qu'autres cantons des Ligues, à
raison des-'limites et sépavations du conité de rheufchàtel, tant

du coté' devers la seigneiriie de Gvandson, l'Ile-de-St-Jean, le

Chablaix, le coirrté de Bourgogne, la seigneurie de Valengin,
qu'autres différends mus et à niouvoii. , quels qu'ils soient, con-
cernant les droits, pouvsuites et revenus du dit comté; et, sui-

-vant l'exigence des cas, donner, passer ou faire passer lettves-

et contrats, tel que le cas le requerra ; de tenir les Audiences
et Gvands-jours avec ses officiers et autres à ce pav elle dé-
putés des choses survenues et a suvvenir ;. d'ouïr, clore arrêts
et comptes des ieceveurs qui pai lui seront ordonnés et dé-
putés poui iecouvier les biens des églises des dits lieux, villes,
terres, chàtellainies et seigneuries du comté ; et mème de commettre
deux .i'eceveurs fidèles pour recouvrer les dits biens d'église,
auxquels par celle-ci elle donne la puissance de recevoir les
deniers, blés, vins, censés, rentes et, revenus, comme s'ils

étaient ici spécifiés pour en rendre compte à son gouverneur,
pour en donner- 'aux chanoines leuvs pensions et envoyer le
reste à li -princesse pour en faire à son plaisir. La princesse
révoque les pouvoirs qu'elle avait fait des biens d'église, tant

a Isaac Grisel, Jacques Bourgeois dit I.'rancey, qu'à: d'autres, et
-elle lui donne le pouvoir d'a%anchii les prédicants présents et
avenir. qui tiennent pvésentement les cuies qui sont de main-

rnorte, le tout par l'avis de son conseil qui est' par-delà Elfe.
ratifie tout ce qu il pourrait avoir fait par le passé avec les sujets
du comté et toutes les autres-qui pouvraient surveniv, comme
;si, elle y était en personne, etc. L'acte, donné au château
d'Epoisses est signé Jeanne et scellé de son sceau.

. Le 3'I niai '153(, on tint un synode à Berne. Martin Luther,
Philippe Mélanchthon, pasteui de Schmall. alden, rllartin Sucer et
autres avaient, convié les cantons protestants par des lettres de
se conformer, a leur doctiine ce' qui obligea. les cantons à ré-
crire h Luther qui, leur répondit. Sur quoi on convoqua le; dit

hiiNALKS DE BOA'E. TOME Il. 24
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.1537 .synode. Celui-ci, après avoir délihéié snv une affaire si impor-'

tante, n'y voulut cependant pas donnev les mains, il répondit

que sans vouloir repousser l'union et la concorde, on voulait

c'r'-~'on~"i« = pourtant s'en tenir à la confession helvétique qui avait éto im-

prirnée à BAle quelque temps auparavant. Calvin, Farel, Viret

&~' «~-'« ~' assistèrent au dit concile. Ces derniers portèrent leurs plaintes à
"""''""-LL. EE. de Berne contre Pierre Caroli-, duquel il a été parlé le

.1" juin 'l5% et qui avait été pendant quelque temps pasteur

de l'église de Neuchàtel, où il s'était même marié. Ce Caroli

,avait éti~ établi pasteur de l'église 'de Lausanne, après que cette

,ville eut embrassé la religion, et y avait été fait collègue de

"""~ '-~ &' Viret; Dès qu'il eut appris les plaintes qu'on portait contre lui,

sachant qu'elles étaient bien fondées et craignant d'itre puni,

il s'enfuit, se retira h Rome et se révolta. 1l avait éte cité à

.Berne, mais n'ayant pas voulu comparaître et, les. accusations

-ayant été' vérifiées,
'

il fut condamné pav le sénat. Il avait été

avant sa 'conversion'docteur de la Sorbonne à Paris.
J

Coinme la pension du ininistre de Cortaillod était très che-
""".

,"„';„,„;,"„,:"„'
"

-tive, 'le gouveineur, George de Rive, l'augmenta de quatre

niuids. de vin, quatre. muids de fvoment et un muid d'avoine.

l.'acte est daté du l9 juillet 353'7.
&'- ~v ~'.- ~ ~' I arel fut pe~dant quelque temps professeur en théologie à

Lausanne, ,
'd'oîi il retouina à Genève. Fabry visita cette année

,; j;
',~„g,,;[~,

', toutes les églises du baill âge de, Thon on, leur procurant des

,pasteurs et les allevmissant dans la foi. Pendant qu'il était oc-

, cupé à ces visites, Corault, pasteur de l'église de Genève, prê-

chait à. Thonon à sa place.
René, comte de Challant, concéda aux particuliers du Locle

ç[,, , ~~,„„,„' „„„g„de'.faire des bois de ban sur leurs héritages : ils lui prêtèrent
'"""'"""""'""'-sevment de rapport ter tous bans, clames et recousses à l'ofácier

du lieu, le' ban à 60 sols faibles; les dits habitants pourront

mettre leurs dits. bois en champs, près, etc. , et sans contredit.

Cette concession fut faite pour 22 écus d'or et deux écus d'é-

trennes. L'acte est daté du 7 aoùt &537, scellé du sceau de René

et signé Girardot.
'

&'~& ~' "&&' ~- . René créa bourgeois de Valangin huit familles des Calame et
„'"„'„",',",;,"';",„."„",",„Vuillemin du Boz, tous du Locle, . fvancs habergeants. Il les

~ r-~~4 à exempte de l'agnel, de la poulaille, du fournage, du setteret

„,„'",,",'„",",,"„,",";",,'„, de vin, de ramener les dîmes ; qu'ils pourront jouir des mou-

.- lins du Locle, comme du temps passé; qu'ils deviont les aides

'et'servitudes, comme les autres bouvgeois ; qu'ils pourront jouir
de leurs biens; depuis le lieu ou ils habiteront, comnie étant de-

franche et, libre condition. Il réserve les censés, rentes et reve-.

pùs qu'ils lui 'devaient sur 'leurs héritages, comme' aussi les
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dîmes et tous lods suv les dits héiitages, ventes et. sceaux de
lettres,

'

quand le cas. adviendra. Il )ésevve encave la souverai. -,

neté haute, moyenne et'basse, bans, clames et autres amendes.
Il accorde la bourgeoisie moyennant la sornrne de 80 écus d'ov

au soleil, de bon ov et juste poids. L'acte est daté du 8 aoùt .
'1537, scellé du sceau de René et signé Girardot. Témoins :
Louis Des Costes de Castelmont ; Claude de Bellegarde, de Tho-
non, écuyev, lieutenant et maître, d'hàtel au dit Valangin;, Guil-
laume Braud, maire clri Locle. , et C]aucle Brand, banneret de
Val an ~in.

Le jeudi 9 aoùt on commença à ileuchitel l'assemblée des &

Audiences; le gouveineu), George de Rive, y présida. Les
juges étaient : Pour L'Bat de la noblesse : Claude de Bellegavde,
clé la pait clu sei~neu)' de Valan in; Lancelot, de ibeuchàtel,
seigneur de Travers ; Jean-Jacques cle YVatteville, seig))eui de
Colombier, avoyev de Bevne (Pour Diesse il n'y eut pe) sonne) ;
Guillaume Regnault, de Rornont, pouv Bellevaux ; Sébastien
d'Eiiglisberg, de Payerne, pour le fief Roset, au nom du gou-'

verneuv, George de Rive, et de son. épouse ; Aimé Du Ter)aux,
pour l'héritier de Càu) télavy; Rodolphé de Gléresse, pour Ba-
viscourt;'. Claude Du Tervaux; Rochius dc D)essbach, '

pouv le
tiers du fief de k) iegstetten ; Geo)'ge clé Rolle, B6rtholomé'Stolly,
'au nom de Léona) c1 Gruères, officiai de Besançon, pour le fief
de. Gruére ; Pieri e Vallie), . maître d'hàtel ;,lean hleri eilleux,
secrétaire pour le 'ioi en Suisse: et Cloucie B'rillocls, pouv le
f)ef' Grand-Jacques. Pour l'état des officie) s Pierre Charnbi'ici',
maire et veceveuv de Neuchàtel ; Guillaume Vallier, chàtelain du
Landevon ;" Henri Vou~a, chàtelain de Bouilvy ; Jean Barilliev, —

commissai) e du comté. Pour les boicrjeois : Louis Alichel; Guil-
laume Du Plan ; Jean Jaquemet ; Biaise A~ monet ; .Guillaume
Merveilleux, banneret, de Neuchàtel; Pie))e ..Mabillon, banne)et
du Landei;on ; Pierre l'av) e, banneret dc Bouc]vy, et Antoine
Du Bieds, bannevet du Val-cie-. .Tvave)s.
- Les nobles représentèvent, qu'aux ;devnièies Aucliences les r

' bannerets y. avaient été admis pouv cette fois-là tant seulement:
qu'ifs espéraient qu'on ne les y appellevait, plus; puisque pav-la
l'état de la 'noblesse était affaibli et l'état, inférieur. fortifié au
préjudice. de la .princesse; ils prièrent qu'on y pourvût et qu'on
les maintint dans le. ur état de noblesse sans aucune diminution.
A quoi. le gouverneui répoüdit qu'on, n'avait. Pas pu encore y
pourvoir; .niais, qu'on le ferait infailliblement, qu'on les priait
de 'les souffrir: encore pouv. cette fois. Les nobles se contéü-"
tèrent' de protester comme auparavant, déclarant qu'ils ne pou-
.vaient soufFriv 'cette substitution et.amplification que François

l537
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1537 d'Orléans avait'laité des dits quatre bannevets; que ceux-ci rie

devaient point se vegarder comme perpétuels. l.es nobles de-

rnanclèvent que leur pvoteste fut envegistrée.

c -"-pv'-i- Messieurs clés Audiences s'assemblèrerit encore le )ô aoùt.
"""'"'"'""""lis confirmèrent le droit établi pav les seigneurs (les Ligues, le

~18 mai &1522, au sujet (les censés dues sur quelques mai& ou

lrévitages qu'on auvait ac(irris pour perpétuelles et pareillement

i:. .-.:.;;,i-.,.~ des engagères et censés
viagères�;

que si' ori ne montrait, pas

den avoiv eu la jouissance depuis trente ans en bas, quelles

seraicnt prescrites niais pour cc qui est des cerrses vraies,
'"'""'""~"'"--' directes et foncièr és, il n'y auvait a leur égard aucune pvescrip-

tIOI), rrlais on les laisserait comme on. en a usé du passé.

i'.ii »p-: : Les bourgeois de Neuchàtel avaient impose une giette ou

i.= ; ~ i' .. taille de six livres faibles 'à dame Guillemette (le Vel'gy, sur.

les vi nés ou treilles qu'elle avait dans la mairie de bleuchàtel,

Cette dariie ayant relusé de payer, il y eut un procès dont

l'appel vint par devant i4iessieurs des Audiences. Dame Guille-

rnette fut condamnée pav sentence &lu )ô août. Sur le refus

(u'elle avait lait de iiayer, Ics bourgeois étaient allés vendan-

er les treilles cle ses vi nes pouv se couvriv de la taille. La

s » ' i ' — sentence porta que dame Guillemette paierait les frais raison-
"'""~",

,
',"",.',

"'",
.
'"' nobles et les denievs de la communance qu'on lui répétait; mais

que la vendange qu'on lui avait levée serait évaluée et défal-

quée suv ce que devait la dite dame ; le gouverneur de Rive

lit expcdier un acte h la bourgeoisie de Neuchàtel de tout ce

que dessus.

Le mevcredi 25 octobre 1537 les Auclienccs fuvent, de nou-

"',"'""""' ",". .veau assemblées pouv achever de ju ev les appellations, mais

suvtout pour faire de nouvelles constitutions ou décrétales.

Les juges fuvent : pouv l'L'tat de la noblesse: Pierre Blayev pouv

le seigneur de Valangin; Lancelot de At'euchàtel, sieur de Vau-

rnarcus; Jean-Jacques dc Watteville, seigneur de Colombier;

Jacob, fils de Guillaume Regnault, pouv Hellevaux; Guy de Clé-

r on, seigneuv de Belmont; Claude .Des i)Ieuvs, seigneur de

îorcelles, pour Bariscouvt, ; Sigfr'ied Vorbuigev, maire de De-

lémont; Bodolphe de Gléresse ; Sébastien d'l."nglisberg pour

madame de Pvangin, gouvernante de Neuchàtel, pour le fief Ro-

set; Rodolphe de Roll; Claude Du Terraux; Jacob Stolli; Pierre

Valliev; Jean r)lerveilleux, Claude Baillods. Pour. l'Etat des Of/i-

ci ers : Pierre Chambvier, r eceveur ; Guillaunie Vallier, ' chàtelain

du Landeron; Henri Vouga, chàtelain de Boudvy; Jean Barillier,

comniissaire du coiiité. Pouv l'état des bourgeois: Louis Couin-.

cheli, Guillaume' Du Plan, Jean Jacquemet, Biaise Aymonet.
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Guillaume Merveilleux ; bannevet de Neuchâtel; Pievve blabillon,

banneret du Landron ; Pierre Favi e, banneret de Boudry.

'5D~'I. des Àudiences déciarèvent que les justices du comté de-

vront faire inscrire sous peine de ô0 sols d'amende, to4tes les

causes qui se plaideront par clevant elles dans le Manuel de la

justice, et que le greffiei sera obligé ile le montrev à la justice

hütt jours apvès qu'un appel auia été interjeté, et ce sous la mê;rne

peine de 60."ois; mais que pour l'encouragev à inscvii e ùiligeniment

ce que dèssus', les Audierices ovdorinent, que l'appelant devra

délivrev, 'lo sols faiblis, savoir'~IO sols pouv lc greftiev et S

poür. la'justice qui doit fait:e la iernaise, et cluè si celui qui

proteste' ou. appelle ne donne les ~15 sols, ni la justice ni le

greffiei' ne seront obligés ni de faire la dite remaise ni d'écrire

la procédure daiis le Manuel, 'et què l'. appel sera nul.
'

) 4 ~

Il fut ençove décrété clue, pour .les appellations, 'celui qui

pvoteste peut faire fiancer son appel dans dix jours, sans y

çomprendve le jour a~quel la sentence est prononcée; ce qui

devra po~rtant se .faire ùans' les dix jouis révolus, et êtvè no-'

tifié a la partie- et ce de lour et'non pas de nuit, puisquè au-

trement l'appel, serait nul.

, Il.fut arrèté qu'apvès clue la veiuaise ou pvocéduie serait lue

devant les Audiences, il v aurait un gvand silence et que per-

sonne ne pourrait pavlev, que celui qui proposeva son grief et

qu'il devra, ]é,faire à haute voix, afin, que chaçun l'entende.

, ll fut, décvété qu'aucuii notaire ne pourva recevoiv aucun

«ontrat, i lettre ni, ,obligation excédant .la .somme de 25.livres,

qu'il n'appelle pour le moins cieux témoins non suspects, sous

lieine d'ètre privé de son tofficc. A l'égard des testaments et des

doiiations' entie. ,vifs, - les notaires n'en, pouiront vecevoiv qu'ils

ri'appellent. .ciriq ou six. témoins non suspects, sous peine de

privation de.' leuv office iései vé cependant le cas de nécessité.

.

'
Ht au'lieu que- les seimerits- se faisaient, par le passé dans

les'temples et suv les reliques, ils se feront désormais en lieu

publiç, l'otÇiciev étant piésent, clui cieyra teniv le sceptre de'

justice en sa main, le lever en haut vers le ciel en présence

des justiciers, - et le déposant devra mettve les cieux genoux a'

terre, être à tète nue et levant les cloigts de la main droite,

il devra' prononcer niot pour mot ce que dira l'officier et il

ajoutera- à la lin : « .Comme je désire que Dieu m'aide, mon

« vrai créateur et mon védempteui. ))

1 fut encore arrête :

1537

l 11Sc'l'l l) I.l ciil s cl eS

C&1tlscS cl ;»1S Ié ll t

Il lié I,

Ei»o'l«
~ »eiltS ilcr

gt effici .

Appr. l tibriei.'. 1IililS

(tiw jours.

Site. ii ce péri J:i»t.

ilu'@ri fil;iiil».

liCa Ilot, iiii'eS cl&)r

serin prrndré .le=

térrlOinS.

SerrrlentS carroyer.

~ Un juStiCier 11e .
Qu'aucun justicier i)e pourra être advoyev de clui ciue ce soit. peu&è&readrorer.

Que personne ne pourra avoir. un advoyer, que ceux qui voudront Qa i-~a'e ~ ua
advoyer,
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soilir d » pay= ct aller cr) voyage. Ies sii »pies et ceux qui ne sauraient
se conduire. coi)ii »e les le »))nés veuves et les enfants orphelins.

Qi)c. tous clercs et notaires seront obligés de servir e» j))stice, oii
ils lero »t leur résidence, toutes les fois q(i'ils sero »l, appelés par

l'off)c-

«)i�.' »)oye »nant un salaiie compétent, et que sils )efusé »t, I officier'
Iio()rl'a Ies I)i'ivci' de leur einploi rle »olaire.

Lesq()elles ordonnances seront publiées da »s les paroisses, alin 'quc
persorine n'en prétende cause d'ignorance, et elles iie pourront ser)'ir
&Iue pour l'avenir et iie regarderont point le tei »ps passe.

Le 2 novembre '15%, Marguerite, dan&o de Bellevaux, fit son
testament en favouv de Guillaume Hegnault, san neveu, fils dc
sa scoiir, et elle inouï »t, rluelques jours apiès. Lo susdit. Guil-
laume était seigneur do Donn(. laye et chàtelain do Dampieire
ou Suvpieiie au Pajs-do-Vaud; il .était fils de Guillaume Re-
gnault de Ron)a »t et de A&'. cle Bellevaux, s(i:ur de la. susdite
Marguerite, qui étaient les deux seules filles. de Guillaume de
Bellevaux, lequel était moit sans laissei'aucun mhle; 'de soito
que pai sa mort la maison de Belleva(lx se tl'ouva l'teinte,
4uillaunie ayant été le do) nioi rnhle (les descendants do ce
Gi)a)d de Bellevaux dont il a été pailé en l'an 33hb.

Le 28 novembie 3537, Geoige de Rive )nanda Guillaunio do
Regnault et l'investit du fief de Bellevaux par devant les'Au-
cliences génévales. Guillaume lui'rendit 'l'hommage accautumé
au nom de la princesse, et le gouvevneuv, de son c()lé, lui

lli omit, au dit nom, de le maintenir dans san fief; il lui ré-
serva qu'il' 'serait abligé de se rencontvér aux Audiences to~tes
los fois'qu'il y sera appelé et qu'il donnera un dénombrement
do son fief. L'acte est scellé du sceau du gouverneur et signé
Jean Aymonet, Alias Barilliev.

' Voici la forme du 'sevment que fit Guillaume Regnault, aussi
bien que taus les autves vassaux du camté, ensuite de l'ordre
qu'cn avait donné la pi incesse a son gouverneuv le 3~1 mai )b37:

Vous jurez à Dieu, votre créateur, d'être bon el. loyal vassal de S.
A. S. Monseig)leur, elc. , et de ses successeurs, princes et comtes du
(lit'lieu, a cause' du fief de N. N. que vous tenez et relevez de lui,
avai)ca »t son ho » »eur et autorité, évitant son dom)))age de tout votre
I)o()voir. Vo us' jui ez de satisfaire bien frdèleme »I. à tous devoirs, obli-
gations. adstrictio »s' auxquels sont teri()s envers la dite Altesse ceux
q »i possèdent des tiels dépendant de. ces dits comtés e» général. cl
parliculièrement l) celles qui sont contenues dans votre, lettre d i »féo-
d;)tiol):, l'i »ale)r)e »t;vous jurez d'e »suivre el, vous conlori »er, à raison du
(lit fief', aux ordonr)ançes, règlements ou' co(iturries établies ou à éta-
blir e»'cet Etat,

'
au regard et. concer »ant. Ies fiefs; le tout de bonne

foi, sans dol »i fra()de.

Michière (lo Cholox ayant vendu, au comme))corne))t (lo cotte
année', lo fief Gian(l-Jacques à Jean Mevveilleux et, à, Claude
Baillods, 'vaici l'acte. qu'elle leur en passa le N novembre';.
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' Pierre Mestral. écuyer, de Coltens, et Michière de'Cliolex, sá'femnie. .
par le consentenient de Biaise Barillier, de Neufchâtel, -leur advoyer;:à

eux donné par figure de justice, vendent paur eux. leurs, hoirs, et ceux

qui'deux ant 'et auront cause, par titre de pure, parfaite, irrévoçable

et perpétuelle vendition, 'etc. , àux nobles Jean Merveilleu~ 'et 'Claude

Haillods, bourgeois de Neufchâtel présents, pour'éux, '- leurs hoirs et

successeurs et ayants. cause quelconques, tout ce qui peut nous com-

péter et appartenir, .et qué. . pouvons et devons avoir et qui se 'trou-

vera être nôtre, en, quelque manière, qiie çe, soit, tant paternels .que

niaternels, à nous nouvellement advenus et acquis en maix, maisons,

. i:ignés, vergers, . champs. pré=, ioiirtils, oui:lies,
'

bois, censés, ''rentes

et revenus quelconqiies,
'

etanl, et gisant en tout le conité de Neufchâtel,

en quelques lieux qii ils soieiit situés et assis, et inenie 'iiotre' maisori,

grange, clos, caurtil, prés, champs, héritages, censés, rentes, réachats

et revenus. 'quelconques, sans en rien exçepter, ni. retenir, et réserver.

séant et, gisant, au lieu de Vautravers, des guerrières, et en la seigneu-

rie de Grandson et, généralenient tout, ce qiii se poiirra'tráuver. dans

le coü&té de Neufcliâtel,
' à' cause dii fief 'aii" Grand-'Jacrliies', tant 'par'les'

lettres qui en -furent passées'pai Philippe de'Hochherg à 'François''de

Cholex, père de la susdite Michière, que dehars des dites, lettres, , soit

par'fondations, donations, tant. aux églises qu, à des particuliers, comme

si le toiit était ici spécifié, et,déclaré; ensemble les fonds', fruits, droits,

propriétés, jouissances, .préémineni:es, de pèche, dè .chasse, , et, toutes

et singulières, les appartenançes, . issues et dépendances quelconques:

lequel'fief' ils avaient par. .proximité retiré. par droit. de réernptîon
'des

mains de Didier de Diesse et de Çlaüde, sa femme, auquel'Charles,

fils du dit François de. Cholex, les avait vendus; les susdits Pierre

Mestral, et Michière, sa femme, ayant à ce sujet fait un traité, avec le

dit de Diesse. La .présente vendition est faite, aux, susdits Baillods, ,et

Merveilleux pour la. son&nie de 6()Q éçus d'or au soleil de bon or. .et

de juste poids, au' coin du roi de. France, bien comptés et nonibrés,

sans, autre espèce de inonnaie; Les vendeiirs réservent à la dame, çom;

tesse de Neufchâtel, ou à ses hoirs et successeurs, les droitures qui

lui'conipètent a çause du dit fief, le vendent, vu et considéré qu'elle

a permis aux- dits, acheteurs de pauvoir acheter le dit fief, et icelüi

tenir d'elle pour. eux et leurs hoirs comine il appert par lettres sur

ce faites signées de. la, propre main ; et scellées' du sceau de:la ditè

dame en date du 3 mars 1530. Signées Claiide Piaut, son sécrétaire.

Fait le 24 novembre-1587.
r e ~ ~ t

I

Les.cammunautés de 'Rochefoit; de Brot, de la Gratta. 'et'de

Chambrelin s'acéompajrièient et' s'associèrènt' avec rnessieui. s

les Quatre-Ministraux, pour jàuir 'conjàinteiriént- avec eux'd'une

prise à.eux. accensé par le baillif Oswald Toss, ' l'an')Mk, i la-

quelle 'corisistait en'bois, .rappés, roclies, bons et mauvais:lieux, '

situés dans 'la chàtellenie'de' Ràchefort, et ce à condition' quo

. le droit d'affocage appartiendrait. aux- deux parties é jalement.

Les dits communiers se réservent les faux communes', confor.-

mément a la susdite mise de l'an 1M4 ; quo les bàis-'de fies'et

de sapins. seront conservés pour bâtir' et 'què "personne' -n'en

pourri couper que ci qui lui'sera'accárde 'par les deux'parties ;

LIVRE ll.:
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lque ceux rie I;i t.'iatta ries iont, garder. ce bois a pevpetuite; qu ils
tireront sur chaque amende 20 sols faibles, comme il est dans
la mise; que les $o sols de censés foncières se paycvont par
moitié. Lcs Quatre-hfinistraux délivrèvent poui lovs à ces co a-
munievs 320 livres faibles poiii une fois. Cet acte fut confirmé
par la princesse Jeaniie, pav un acte scellé de son sceau et
signé de sa main, . ''i Epoisses le 2 mai- &lë3(. Les parties étant
déjà conveniies enlie elles, elles en demandèvent la confirma-
tion avant riuv. d'cn passei l'acte, qui est daté du 3 décembre

l)M7 et fiit i'eçu pai' Vi'ançois Bi'eniei' de St-Biaise eL levé apies
sa moi t pai Guillaume Ilnr dy, notaire, de Neuchàtel, le 22
aoùt )M3.

Les. habitai&ts de la seigneuiie de Valangin, desiiant, de faiie vc-
nouveler leur lettre de bourgeoisie avec f.L. EE. de Berne, parce

Ique le sceau en était tombé, envoyèvent à Beine des députes,
qui en obtinrent une nouvelle contenant ce qiii suit :

Nous l'adyoyer et conseil ùe la Ville de Berne faisons savoii'par'les
présentes qu'aiijourd'liui e t coiiiparii par devant nous, l'aiiibassadeur
des honorables Paysal)s dll Val-de-Buz de la seigneurie de Valangin.
nos chers et féaux bourgeois', et »ous a'lait entendre, comine certain
temps passé, le'sceau de la lettre de bourgeoisie .~erait tombé d'icelle.
nous suppliant de la voiiloir sceller de nouveau et en faire dresses
iine nouvelle. Et ayant là-dessus vu les dites lettres de boiirgeoisie,
ne nous a seniblé bon (l'y' faire inettre le sceau, mais en faire dres-
ser'un'vidimus sufîisant. et valide pour le reiriettre rière eiix'- et entre
leurs mains. Et iontient la dito ancienne let(re, de mot a iiiot après
autrès, ainsi comine s'en suit : i& Nous l'advoyer, petit et grand con-
seil, etc. » (V. cet acte en l'an 1475, en date du 2(i décenibre, qui
se trouve inséré tout au long. et ensiiite il y a ces nabots). Ft ayant
trouvé les dites lettres véritables. saines et sans corruption, sinon par
ces fortuits le sceau toinbé d'icelles, nous avons à nos dits bourgeois
baillé et ottioyé les présentes noiivelles Léttres au lieu des vieilles,
pour s'en- servir ci-après, corroborées de notre scel pendant. Qui fii-
rent faites et données le samedi '22 de déçeinbre 1537.

i

Le gouverneui, Geoige de Rive, erivoya des dépuLés poui
délimitev, conjointcrnent avec ceux de Beine et de Fribourg,
le baillage de Grandson et lc Val-de-Traveis, mais ils ne purenL
pas convenir (V. les ans 4538 et 4ôlô).

Les loups firent, cette année OMIS beaucoup dé iavage dans
la Suisse; leui morsuve était riième si venineuse que ceux qui
en étaient mordus en mouvaient et hurlaient comme des loups.

On eut beaucoup de grain cette année, mais peu de vin,
qui fut excellent. Il y eut en diveis lieux des débordemenLs
d'eaux qui fivent bien du ravage.

La vente se fit 9 livi es 9 gros le muid.
Les .bouvgeois externes se plaignant. des Quatre-hliuisLraux
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sur divei s articles-, le gouverneur Geoi ge, dc- Rive fut, choisi

par )es deum'parties pour terminer leurs diffé&ends.
1

1. Les bourgeois externes demandaient aux Quatre-Ministraiix, si e

commiin du dedans et le, commiin dii ciel&ors doit ètre épars.
-S&&r qiioi le dit seigneur'. gouverneiir déclare, que, les Quatre-Mi&iis-

traux, suivant le contenu en la' fraii&:bise de Neufcl&âtel, pou~. aient as;
seinbler les comniunautés de dedaiis et de del&ors pour les assister aux

affaires de la ville,
'

et qu'il n'est pas nécéssaire de, déclàrer la sépàra-
tion des dite~. com&n&&na« tés. niais quil laisse les bo« rgeois de dedans

la ville bourgeois de cette ville du dedans. et les bourgeois 'du deliors

pour bourgeois forains. et q&ie ces derniers ne' doivent pas' presser plus
'oiitre 1)our avoir une plus ample déclaration de cet article, d'autant

qiie la franchise déclare qu oii ne doit faire assemblée'des dites con&-'

«&una« tës sans 'la Sei neurie si&périe«re, oii de ses olf&ciers'aussi de'
dits Ministraux;

2.'
Ils deinandè&ent. si les Quatre-Mii~istr&« ~'

i& e« teiident de tei&ir les

t&ourgeois 'forains coinme eux-mèn&es bourgeois « )anants dans' la dite

pille.
Sur q« oi il lut I&ronon&:é que le& bourgeois. nia »a&its en la ville de-'

'&i)ei)reront poi&r bo&)rgeo&s inanants en la ville en leur aütorité et va.
leiir. et les bourgeois forain= aussi en leur iale« r pour boiirgeois fo-

iains', chaciin en son égalité et vacatioi&'. Le goiiverneiir' fit pour cet
effet extraire deux articles &le la franchise des bo« rgeois dont la teneur
cst tell'e'

h ~

'

« Item' donnons et ottroyons ;&ux dits bourgeois qu ils. puissent faire
« 'el, mettre tous statuts et ordoiinances enti'eiix et leurs dits bourgeois,
« tels comme. il leur plaira, grands ou petit.-, de 100 sols'en bas pour
« l'augmentation. de nôt&e ville de Neufchatel et ces statuts' recouvrei
« par. eux, ou par leurs &nessa~ers. „oi& quitter ainsi que inieux' leur

« semblera, en &etenant a 'nous bans. clai »es et &ecousses en faisant

« le dit office. Nous' voulons aussi et ottroyons a nos bourgeois. qt&'ils

« puissent faire taire à leiirs, bourgeois de dehors et de dedans les reutes
« pour, la réparation de la ville, et. laire commander cela par. Ieur sau-

« tier, auxqiiels Quatre-Ministra«x et s6« tier &l~ doivent obéir. Ce' que
« ne faisant pas, ils pou«ont ètre gagés, par le sautier pour -des dé-

« fauts. , Le gouverneu& se ré;erve, au nom de la Seigneurie, tous bans. ,

« clames, recousses. ' etc. '

« Et noiis. ne 'commanderons, e~t-il ajouté, . »i »e leroiis co«&n&ander

« nuls reutes au temps, i& venir:à nos dits bourgeois. ni'a leurs'suc-
« cessei~rs. » &

. 3. Les bo«rgeois externes alléguaient 'lu ils ne prétendaient pas de."e trouver ai&x reutes qu'ils n'eussent été auparavant jugés nécessaires
par la co&umune bourgeoise.

Le gouverneur prononça là-dessus que I autorité de taire faire le.-

&'eûtes appartient aux Quatre-Ministraux de f&eufchâtel et que les boui.
geo&s tant de dedans que de dehors doivent obéir.

4. Les Quatre-Ministraux s'étant plaints des bourgeois extei nés, de ce
qu ils avaient, refuse de faire Ies reutes pour paver les halles, il fut dit.
&lu'ils seront à l'avenir obligés d obéir; que les Quatre-Ministraux au-

raient s«jet de les en punir. mais que cette désobéissance. leur serait
pardOnnée pOur Cette fOiS.

5. Les bourgeois externes prétèndaient encore, que les Quatre-Mii&is.
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traux et Coiiseil 'ne pouvaient pas remplacer les Quarante sans les ap-
'

peler, puisque' les Qiiarante avaient été ordonnés par eux, pour avoir,
avec les Quatre-Ministraiix et Conseil. Ie gouverneillent de la bourse el,
des affaires 'de la ville.

Il fut dil. que' le go~ivenienient apparlic »t aiix Qiiatre-AIinistraux ei
Çonseil. comnie Ia li~anchise le lait voir, et qu'ils poiirront aussi élire

. Ies Quarante.

li. Ils alléguèrent encore que les Qitatre-Mi))istraux el, leur boursier
n étaient pas en droit de laire les coinptes des revenus de la ville.
que les bourgeois lorains n'y fusser&t appelés. .

La sentence porta que les Quatre - Ministraux peuvent commande& .
recevoir et délivrer. coinme du passe, inais que pour faire le conipte
du boursier, les Quatre-Ministraux dev&oiit à l'avenir demander le maire,
le conseil, quatre du coir»nun de la ville de Neuchâtel, comme aussi
quatre bourgeois lorains, deux de la Câte ct deux de la châtellenie de
Thielle, pour y assister avec eux; el, que tout ce qui sera passé par les
compteurs ci. dessus sera ferine; qiie tout ce qui s'y sera passé demeu-
rera dans le secret. ~ »ais qu'on pourra révéler la sonime générale, les
délivrances du boiirsier. et la soinriie dont il est demeuré redevablè; et
qu'à l'égard des convenances l'on en usera. Ies cas convenants, comme
on en a &&sé par le passé. .

7. I..es bourgeois forains piétendaiit d avoir part à la Poux-de-Martel et
aux prises acquises de Pierre Conrad. de Pierre Sinionin et d'autres, le
„ouverneur jugea que les bourgeois internes jouiraient seuls de la Joux-
de-Martel, les Quatre-Ministraux~ et les bourgeois internes ayant toujours
n&is dans la bourse de la ville tout ce qu'ils ont pu acqi&érir, et que cette
bourse ne doit pas être. divisée.

8. Les bourgeois externes déi »andaieiit aussi d avoir part au terrage
. què la généralité'de la boiirgeoisie, tant dii dedans que du dehors, avait

acqiiis de Messieurs des Ligues pour dix muids de vin de censé annuelle.
et'qu'ainsi les bourgeois forains devaient être exe~npts de ce terrage que
les Quatre-Ministraiix perçoivent sur les dits bourgeois forains et autres.

Il fut prononcé qu'il appei t que'les bourgeois de dedans avaient assu.
jetti lei&rs. vignes qui sont dans la niairie de Neufchàtel à lever la dîme
sur elles, et que poui permettre cela. ils en avaient reçu 1700 batz.
desquels deniers les'dits Ministraux o »t acheté et acquis le dit'terrage de
Messieurs des Ligues ; outre les dits bourgeois forains ni le»rs vignes ne
sont obligés a laisser leyer la dite digne: :que d autre côté le vin que les
Quatre-'Ministraux lèvent au dit'tcrrage est mis dans la bourse de la'ville.
Pareillement François d'Orléans avait donné la rente que Messieurs des
I.'igues s étaient retenue pour le dil.

'

terrasse aux Quatre. Ministraux et a&ix

hourgeois manants dans la ville ; enlin que tout le vin qui est levé sur
les vignes des bourgeois denieurant liors dc la ville et qui sont comprises
dans le'terrasse, 'est inis dans la bourse'de la'ville ; que' pour toutes ces
i aisons les bourgéois lorains payeront le terrage aux Qiiatre-Ministraux o&i

à leurs commis, commé I octroi le déclare, et quc cela sera mis dans la
bourse de la ville, aussi bien qiie la'rebte de ce'que inessieurs des Li-

gues s'ctaient réserve, . et que les Quatre-Ministràux avaient acquis ou
obtenu de l'"rançois d Orléans.

' :
9. Les'bourgeois forains. ayant sui cela 'déclaré qu ils étaient. assez

bourgeois manants dans la ville, puisqu'en temps'de 'guerre ils étaient
' obligés d'y'venir faire la. garde'et y faire toutes aides; il fut sentencé que
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la Iranchise assujettissant les bourgeois forains à faire ces choses-. . on les

laissait comme du passé. .

. 10. Les mêmes bourgeois externes ayant encore soutenu qu'ils de-

vaient 'être présents à l'élection drr banneiet. puisqu'ils sont aussi bien

obligés par leur sernierit à suivre la bannière que Ies' boiirgeois. intèrnes.

il fut dit que'l'élection dii banneret se lera pav e maire et les'vingt-quatre

conseillers, qui, après en avoir choisi derrx de leur nombre, assemble-

ront la cominrrne boiiigeoise et les liri présenteront, afio' qu'elle puisse.

par la pluralité des srrlfrages, élire qui hon lui seinblera de ces deux.

11. La difficiil(é dri Chablaix fut renvoyée a la princesse.
l'2. I.es boiirgeois forains ayant représenté que s'ils n'étaient appelés

clans la ville que pour faire des reutes, aller en grrerre et autres débits.

qu ils ne seraient pas boiirgeois, i»ais pliitht des esclaves:. il fut prononce

qiie lorsqu'un homme prend Ie serment de boiirgeois, il s'engage de

s'acqiritter de tous les devoivs auxquels les boiirgeois sont ass&ijettis sui-

vant la franchise; què partant les bourgeois fo~rains doivent obéir aux

Quatre-'Miriistraux sans aucune difficlllté.

Les bourgeois forains ayant 'désiré de voii les lettres'de la ville,
'

le

gouverneur déclarè que les Quatre-Ministraux les liii avaient montrées de

bon gré. pour taire' lés déclarations des susdits articles.
F

' Les deux paities ayant vatitié et agvéé ce que dessus, elles

promirent par leur seirneiit' de l'observev' fidèle'ment l'une' en-

vers l'autve. Le sceau du seigneur gouveineur Geov~e de Rive

est appPndu a l'acte, date de ileuchktel 9 janvier 3538.
Les' députés' des bourgeois forains qui assistèvent à cette pro-

nonciation tant de -la chàtellenie de - Thielle 'que de la Côte,
étaient 'Guillaume Chaillet, de la Coudve ; Henri L'Escuyer et

Jean Petter, d'Hautevive ; Jacquet Piince, de St-Biaise; Jearive-

»aud hlembru, de Marin; Jacques Clottu, de Cornaux; 'Biaise

Junod; d'Auvei nier; Jacques Simonin, de Cormondrèche Pierre

Philippin, de Coicelles, etc. Lés témoins nommés dans cet acte

sont: Antoine Marcouvt, pasteuv de l'église de Neuchâtel, Tho-

mas De la Planche et Esthevenin Favre, ministi'es du' St-Evan-
l

~ 4, ,
' T I 4

l'
i ~ %r t

ile. if ..s ~ Q f ~ 4

' Le 23 févriei &lo38, Jeanne de Hochbevg. accensa aux Quatre-'

~&linistraux la mayorie de la ville de Neufchàtel 'avec toutes'ses

conîiscatious;. haute, basse et moyenne juvisdiction, 'lods, censés,

i'entes. 'et'reverius, les fours; moulios, les 'hasles et, tous'biens

et dvoits seigneuriaux que les teires'de ma diti; dame pouvaierit

avoir, tant vignes; jardins, bois, - vappes et autves émoluments

clui lui appartenaient dans la mairie. de' Aeufchktel; sans en r ieir'

excepter que sa maison, chàteau 'et;'donjon', le droit de faire

gi rce aux criminels et clu'on devra lui présentev le maiie de

la villé poui
' l'assevruenter. Le prix. ' ùe' cet'accensement était,

uné censé annuelle et, pevpétuelle de 200 livres'faibles que 4
~ille lui payevait et, 2000 écus d or 'au soleil, 'qui lui furent dé-

livrés 'càmptant; -Les:Quàtre-')Iinislvaux devaient 'en'ètre' mis èri
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possession apvès la moit de la princesse, (Iui leul' en p)'on)et
gaiantie. L'acte fut passé à &foyers, signé Jeanne cC scellé de
son sceau, eC signé plus bas Jean hlarchhnd 'du Landeron, cleic
(lc' ma dite dan)e.

l.e don)aine (lt) ch,'(Leau «le %~'eucl)'')tel co)lsist')it ei) ce teinps-
là aux choses suivantes : I. 7.e chàteau dv. Ne»ci)'')Lel et touL ce
qui en dépend, ses tou)s avec un petit javdin sous I i g.)le)ie;
le donjon avec ses Lou)s du coté du vent. 2. I, ';ancien chàtenu
des coi»tes, 'oii sonL les prisons; la ma) échaussée et les ét')-
hlci'ies joignant l'entrée clc. In ville no)nn)ée la po) tc (lu Chà-
teau. 3..Le Cout til existant devai)t la po~te sons lc pont. 4. l.e
Clods blanc~ gi.'ant devant la Po) te du Ci)àt(au au-dessus du
chemin, contenant environ clouze fossuvieis. ù Un. autre Clods

isant au dit lieu sous lc clic)»i », npl)elc le Clods i ou~c.
t). Encore un autre Clo(ls au )))èmc liei) aiip)'ès clu chemin clui
tend ù Peseux. 7 Lc .Clods des Cliavannes. 8. l.e terva e de
iVeuchàtel, po »r lequel on avait accoutumé dc lever 1)ou) chaquo
inui(1 un setie). 9. Le demi-te) iage de Chaml)) eveyi'es, po()&'

lequel on levait un clemi-setie& p;» n)i)id; )nais il ne sc lève
plus, d'autant que ce teiia e a été donné aux- l)ouigeois. de
üeucllàtel, col))llle ll,'est, contenl) (1 )lis, Icul' l'econnalssancc.

. 10. L'éminage (le D'e »cl);)tel est, aussi (lu domaine, pouv' lecluel
on lève par chaque (üuid (le blé qui se vend ) ihench'')Lel unc
i n&ine, de blé. 'I I. De n)èi))e le poids clu dit lie&& «I&)'on. apl)elle
0, qui))cal. 12. l c pé')gc ec Ies )'entes cle X~'euchàtel, colllnle

on' a accoutumé. '13. l.es moulins de Aeuchàtel, que tici)t ù

présent l.ouïs Coinc))ely po(» quatoi ze muicls .cle fron)ent
et Lo))s auties dcbits ; chaque, 1)oulange) ie «loit annuellement,
(lix-huit (lenie) s sui' lc jo())' (le I;) Cène. 'I I. ,Les n)oulins de Sei'-
) ières. sont aussi «li) clon)aine; ils doivent annuellcme »C ce))L
él)) ines de hlé avec tous auti es débits. I b. La pèche de Sev-
l'lèves, (I)le tlellt J présent, Plevl'. e Guy, Allas ( lel'c, Il)ail'e, (le
Neuchàtel, 1)on) l'entvetenement, clos por)ts. ')u dit, .Se) iières i)

ses. dépens. 46. l,es fenèlres u)avchandes pour lesquelles chaque
peïsonl)e cfùl vend des d« ill)'ees ll sa fel)ètl'e doit allnuellell)OI)L
suv le jeudi avant, P;)ques dix-huit cle))ie) s la»sannois. 'I I. Le:
bancs des foives cle la St-Jean et, cle la SL-Gùll, pou) lesquels
on lève aux l)allés sui cha« luc, niarchand qui vend des diaps
«le France ou de couleur, poui cl)a(lue b'inc quatre sols lau-
sannois. ~18. îhaque cordonnier doit annt)elle »)ent cluat)e paires
de souliers, savoii : »i)c ù Noël, une a Ia Chandeleu)', une h la
St,-Jean et une a la SC-Gall, »i des mei!Ienvs, ni des moindres.
19.. Les favres doivent pouv chaque année le jour de la Cène
douze fers garnis de cloux. '20. La cornu)unauté de Neuchàtel
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doit annuellement seize livr es cieux sols lausannois; clesquellcs
le sieur de Vaurnarcüs tient pav engagève ' qualovze livi es.
21: Les. bourgeois doivent encore annuellenient "cent lii'ves clé

suif pour les bancs dc la boucherie, avec les langues, comme
on a accoutumé. '~2. 1lus il doivent pour le poids d'un' bmrrf

ou d'une vache qui se vend 'h la boucherie quat)e cleniers;
por)r lc porc deux deniers; le baccon un cleniev le mouton ori

brebis un, clenier; pouv le bouc. ou la «hè » re;.une -rriaillc.
. Calvin, Favel et Corault, prèchant à Genève avec, beaucoup
de zèle contre le vice, la bourgeoisie se divisy ü r. efte, occa-'
sion; et'cornrne il y avait bien clés trouble~ et, de'la désuniurr,
les susdits ministves, ne voulaient pas distr'ibuer', lc St,-S;icr ernerit,

ia plupart, n'étant pas en état :de communier; ce qui lit clue le
conseil les congédia tous trois. Suv quoi LL: I:E. de Bevne-en-
vriyèvent des députés a Genève, savoir : Erasme Ritter ', Ieriv

pasteur", Jean Huber et Jean-Louis Amnián, du conseil étroit,
,et Pierre Viret, pasteui à Lausanrie ; niais ces' députés nc;,pur en'
pas apaiser le trouble. Calvin sc retira à Strasbourg, oü Brrcev

et Capito le reçurent avec joie poui leur collègue; Farci se
r'endit à Bàle, et Corault h Thonon auprès de ïabry, d'où'il fut

appelé à Orbe pour ètre pasteur de éette ville; mais il y rnou-

rut après y avoir été fort peu de temps. .

La ville de Genève ayant élu quatre pasteuvs en la place
clés trois précédents, ils se relàclièrent entièrement, abandon-
nèr. ent le bon ordre et la discipline qui y avait été établie, et
usant d'une làche complaisance, les séditieux et les mutins
d'entre le peuple y introduisirent une grancle cor vuption. LL.
KL". de Berne accorùèvent, Pierre Viret à la ville de Genève
pouv y pvècher en attenclant le r etour de Calvin.

Ia Classe de Neuchàtel, qui avait bien du déplaisir de se
vair privée si longtemps de Farel, ce fidèle sevviteuv de Dieu,
qui avait procuré de si gr'ands avantages à l'I tat et à l'Eglise,
avait déjà fait plusieurs instances pour 1e faive revenir; elle.
avait'employé, pour cet effet, l'intercessiori de l'abvy, de Vir'et et.
de Hallev, niais elle n avait rien pu obteniv. Favel relusait de re-'

venir- à Neuchàtel, parce qu'on n'avait pas voulu y établir une
discipline ecclésiastique; toutefois, sur 4 proniesse qu'an lui fit

de ne plus s'y opposer, il y retourna et y fut reçu avec beaucoup
~ ~

e Joie.
Dès qu'il fut a Neuchàtel, il travailla à y intvoclüive une disci-

plirie, cn priant pour cet eAet. LL. EE. ùe Berne cle lui tendre'la
mairi dans un si bon dessein, ce qu'ils fir erit; toute la'compagnie
des pasteurs y contribua aussi de tout son pouvoiv. Conirrie Farel
était arrivé à Neuch')tel à la hn dü'mois de juillet, il se ) endit preu
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de temps'après à Berne. où on lui (lit que 1.L: EE. avaient écrit
au conseil de ville de Neuchàtel le )b avril pouv l'exhorter à éta-
blir une discipline et des consistoires; c'est pourquoi, dès que Fa-
vel fut de retour à Neuch, ")tel, il n'y tvouva plus d'opposition à son
dessein. La lettve écrite par LL. FE. de 13(,me était fovt, touchante
et pressante, et conf, enait ce qui suit : .

Nos salutations coutuiniei es prémises! Ayant plu à l'Eternel, par une

grince singulière, approcher de vous, de nous et d'autres. le flambeau de
sa parole, pour être fidèlèn)ent propasée. conservée et fomentée au mi ~

lieu de nous; et, de notre côté, ayant reçu cette gràce de Dieu, d'établir
et de dresser quelque mande) »ent, tenda))t a l'abolition, correction et pu-
nition des vices et à la propagation'de l'honnêteté et bienséance chré-
tienne', pour cet effet déjà publiés, et auxqi)els jusqu'à présent avons tenu
main-forte et exacte; ren)arquant d'ailleurs' qcie jusqu'ici, à notre grand
regret, aucune telle discipline et rcfor)nation n a eu lieu entre vous, en-
core qu ayons toujours espéré, selon q))'avions la cl)ose a cce))r, que
)nettriez une fois la )nain à l'ta:uvre, de faire, co))))))e nous, en vo))s y
conformant, afin qu'il ne l))t dit de vous qu'êtes se))le) »ent auditeurs de
la parale, sans la mettre en effet et nullenient praticiens. Nous avons cru
être notre devoir de vous s))pplier el avertir selon notre intention sincère,
fidèle, . amiable ct chrétienne, de ne dilayer plus longuement telle, affaire ;
ains dès l'instant cette reçue, )))ettre ordre entre vo))s, que les vices qc)i
règnent au milieu de vous, co)))n)e les blaspl)è)))es, l'ivrognerie, les jeux,
danses, paillardises et autres seriihlables soient refrénés, cl)atiés et punis,
ca)urne il appartient, afin qu'il n'y'ait point de disse)nblance entre nous)
qui nous vantons être de )wê) »e reli ion ct que le no)n de l'Etérnel, natre
Dieu, ne sait point blasphé)né. Q))'il vous plaise, recevoir telle re)non-
trance fraternelle, 'de n)è)))e volonté et affection qu'elle cst procédée de
nous; cela réussira à la glaire de Dieu ct l) votre propre f)anneur et
louange, à quoi vous tend le Seigneur favorablement la )))ain. Datu)n 15
Aprilis 1538.

'„.4~ „, On fit (lonc à Neuçh t)tel des orclonnances eccl és'ast'c ues, et on
.",', ,"„')","„'";„';p"„;"y érigea un consistoi) e seigneu) ial à la façon de ceux (lc 13evne.

vi c)se s 'e. Viret se ma)'in cette année à I.ausannc, où I a) el se ren(lit pou).
assisle)' à ses noces.

LL. EE. (1e Berne ayant aussi éc)it une lctt)'c à Guillemette deaussi i Guillemette

, '„",.'" q:)'."",." Vergy, pour l'exhorter à (;tabliv un consistoire dans sa seigneurie
)'.-')c- a. ). de Valangin, elle se vit obligée d'y consenti) . Elle nomma, eon-

chtrrnbre consiste';.).. a.. v.).. r .. jointement avec René de Challant, son petit-fils, quat)'e commis-
'"';,";„'„'"'"'" saires pour exevcev la discipline ecclésiastique, savoiv : Jean

Clerc dit Vulpe, maire (le Valangip; Claude Bvan(1, hannevet;
Amey Gallon, maive du Locle, et Jacol~ 'îissot, notaire des Brenels.
François de i)tlavtines, m;)ît)e (l'hàtel du comte René, présidait
dans çette assemblée, qui était fort souvent convoquée pour pu-
nir tous ceux qui avaient commis quelque chose cont)e les
bonnes mceuvs et le service de Dieu. Il n'y avait point d'autve con-
sistoire dans toute la seigneurie de Valangin : les pasteurs y
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exerçaient seuls la discipline dans leurs églises, a- l'égaid des, 1588

choses qui ne requéraient aucun chàtiment exemplaire, .mais

seulement des .exhortations, des censures, des menaces, l', in-

terdiction du St-Sacrement. Mais, comme. il y avait un. grand

nombre de rebelles eî, de conti edisants aussi, on jugea à propos
d'établir le susdit, consistoire sèigneuvial, ; auquel les, ministres

de la seigneurie de Valangin renvoyaient tous ceux. qu'ils rie

pouvaient pas, ranger à leuvs devoirs. Cette asseinblée s'appe- i'~ ~- --
lait Justice consistoviale ; elle avait, , beaucoup dc. pou~'oir ot "'""'""',"„'"„",

d'autorité; elle pouvait, condamner ceux qui tiaris iessaient les

lois, 'à. des amendes de &1Q livves et de 3 livres. , On y. ipvoci:-

dait fiscalement pav amende, on adjugeait des traites et on y
laisait déposer des témoins comnie dans la justice civite. Cette

chambre avait le pouvoir de condamner à la prison, an, caican

et.même de bannir hors des terres de ]a seigneurie ceux qui

étaient tombés pour la troisième fois dans quelque faute, etc.

(V. l'an 354'7).
Le .consistoire de Neuchàtel, dont je viens de parler, . était i."

diAérent de celui de Valangin. Il y avait un juge politique, sa-

voil', le. maire de Neuchàtel, qui y présidait ; un des pasteurs

de la.ville était le premier assesseui; et il y avait que1ques an-

ciens d'église. On y repvenait et chàtiait tous ceux. qui com-

mettaient contre les bonnes moeurs des fautes qui cependant

n'étaient pas criminelles; on prétendait y faire comparaître tous

les liabitants du vignoble, lorsqu'il s'agirait de cas un peu im-'

poi tants.
- On établit aussi en même temps un consistoire seigneurial c-.ï-~-;
à Mùtiels poui tout le Val-de-Travers et les montagnes qui en 6"'"'T

dépendent; et c'est ce qu'on fit aussi dans les églises de St- t-.iub;.

Aubin, et de Travers, par l'autoi ité des seigneurs dont ces églises

dépendent.
Mais comme le conseil d'Ktat vit qu'en érigeant ces consis- o»"ï. a -.-

toires seigneuriaux, et surtout celui de Neuchàtel, dans lequel". ", ". "'""."""",
,

on n'y avait appelé aucun de ses membres pouv être ancien
: d'église, on s'y donnait l'autorité d'imposer des ainendes pé-

cuniaires à ceux
'

qu'o » y faisait comparaître et qu'on y con-

damnait quelquefois à la pvison, il prit de là l'occasion de s'y

opposer, soutenant que . cela était contraire aux. autorités sou-

veraines; c'est ce qui fit qu'il fallut dans la suite, après une o. i. -~.;~ "i ~

longue résistance qu'y apporta la Seigneurie, changev la forine ."",",.",, '„"'","...
et l'autorité de ce consistoire et qu'on en établit un autre qui

fut purement monitif et présidé par le pasteur, où l'on. pouvait
interdire le St-Sacrement aux impénitents; et pour contenter
le conseil d'Etat, on s'engagea de n'y point imposer d'amende



I.IVRE II. 385 i:HAPITRE i'. —AR JF.~%NE DE HO(:HBKRC;

I538

l'. l'ai« )r. I):iii)i)i)s

et à choisii deux anciens d'église dans leui corps (V. les ans
~1 bk 2-'1 %0).

On établit aussi dans la suite, eL dans toutes lcs eolises du
""',

„,',', „","..;, '„""'"'comté, des consistoives monitifs, et, mArne dans les é;glises du
Val-de-Ti avers, et ces dernières i envoyaient les impénitents
aux susdits consistoires seigiicuvianx, qui swhsistèrcnt et sub-
sistent encore aujourd'hui.

1 f ~i, „„;,, '.„,;„„: Le consistoire seigneurial de Motieis est compose de tous
' "'""""'-'"'- les ministres de la baronnie rlu Val-de-l'ravers; chaqne ministre
giii i&iiiil (le ltii-

prend avec lui un cle ses anciens; iéunis tous ensemble à i)là-
tiers, ils forment le consistoire seigneurial sous la pi'ésidence
du chàtelain.

Farci reçut une lettre de Fabry depuis Thonon, où celui-ci
parle d'on synode qui clevait sc tenir à Lausiiine et où il avaiL

r

été averti rie se tiouvci ; il piic l'. iiul (Ic s'y iencontici avec
Calvin s'il étrit possible; l'aiel se vendit i Thonow uii inois de

'"'"i" "'~'"'"" septembre et il fut, clc ietour à Newchàtel le 8 octobi'e '1538.
Par un acte clu &13 ruai~, la piincesse Jeanne annoblit Claude

Baillocls poui lc récompenser des soins, des peines, clcs dépens
et dcs services que ses ancALies ct lui avaient, vendus, et sui=

tout au l'ecouvvement du conite. coninie alissi u l cgal'cl clés
délimitations, tant devers la lîourgogne et l'Allemagne, que dc-
veis la Savoie. Il est nominé ancien ch''itcluin du Vautiaveis.

..-„„,„,,„i, i. La princesse aflianclrit ses vi~nes cle dînie qu'il possérlait à la
'""-""'""'""'Crite, où il en avait 80 ouviiers (V. l'an lo80). Cette ciîme se

montait à un rnuid et demi cle vin, qui, avant la Ikéformation,
était clù aux chanoines de Neuchàtel eL au cliapitie cle I.au-

A, i; ;o d sanile. l'. lie lui donne encove en augmentation clc fief et poui.
en jouir désormais fi anchement, iin muid de li'ornent, huit
émines d'avoine ct Bù sols tournois clll il devait à IQ pl'lllcesse
pour des terres qu'il possédait clans le Val-dc-Tvavers et qu'il

tiendrait désovinais cl'elle en fief, aussi bien que ses vignes de
la Crète. I.'lie réserva la foi et hommage, comiiie aussi le droit
de souveiraineté, de haute justice inoyenne ct basse, ensemble
les lods et Lous autres droits appartenant à fief': ct enfin qu'il *

i.i "«'. ~: se trouvera dans les Audiences. Elle le. ieçoiL aussi à lioninia~e
".:""';"'"'"",", pouv les fiefs q« 'il avait acquis conjointement avec Jean i&lcrveil-

nla ', i chol leux des hoirs de Traytoirens, de ceux de.Blayei', de Cholex et
"' """'"'""' ùe Du Terraux, à la chavge de donnei' un dénombrement dcs

pièces dans six mois. L'acte est daté de Dijon, signe Jeanne,
et scellé de son gvaiid sceau en cire rouge ; conti esigné P.
hluniei.

A L
e'd ot &è

' Claude Baillods eut un fils nommé Wolfgang; celui-ci en eut
"'"'""""""'

un iiommé Jean, dont le fils aîné, nommé David, eut pour son
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5 s.: a)né Jèari'-'Frédéric, -',etc.;.- le : dernier 'de „-cette famille' a'--été :1538.
Àbr am", pasteur-. de l'é lise. :de.

'
St-.Màrtin, '.décédé.-à 'Vevèy. sans ',

.

, erifants;, Il demanda;. son- çonge. de', la Clisse, en '3207;. ;-' .
'- " . —

' . . Le"12 mars-'. 3538-, la .villé .de, ,Neuchàtèl, áyaüt. 'erüprunté. de' '« t-"~ r ~'.
- certains ;.particuliers de: Bàle, , paur le çàmpté

"dè' 'la 'princesse', ,'".„'„„„',"".„'„"",„-

Jeànne', -:la somme-de 2700 'écus d'or -áu. soléil, ' qui', valaierit k' P ' &

lèpres 5. sáls. touinàis la pièce', elle'passá àux Quatre-. )Iinistraux
une'"gardance et"promesse dè:girantie datéé'. de-Dijon~. ' L.àcte, ' .
ést'. sigüé Jeanne, 'sçelle". 'do son'sçeau :et-' contresig'n'é De Çhèsrüs.'

. .Au .mois de. :mii . .3538,'M -,de'';Bois-Rigaüd, ambàssadeur de 1,. ~'. d. , »,.
France, .'; parut. '.pav-devant .LL. -EE. de':Berrie . pour les. prier-. -de'""""~""""&'

.la- part du roi, .lránçois I".,qù'il::leur plùt, de. le èautionnér'páuv
là sommè .de cent. millè écus-. .'s'.ofFvant de. leur. donner li prin=
cesse-.'Jeaünè-de; Hàêhberg, pour arrière- cau. tion, ive. c son. çornté .

. dé'. . Neuehatél'; pour' -hypotheqùe - et. assurance dè'la- sommé.
-LL;,EE;- de Seine :répondirent que' Ie. comté 'était :tellêment at-- a.r- d i.~. ~~.

, táéhé .et allié'àvec. leur. - ville; .qu ils'ne, pouvaient. rien-= faire qui. -
'

".".-'""'-
lüi fùt' prejudiciable. .-,. '": ' '. '' "'

,Le- 3- mài' 4538, .
- la. 'princesse- véndit aïix. 'Qùatve-'ilIinirstraux F..i.;.',~.d, ;.-.

l, abbaye', ;maison,
'
biens . et .appartenánces '-de Fontaine-'Andr'e "'"'":&.'"-'" &"'*

existant, "au.: comté:. et, -áil!eurs, '.-et-, táutes les ventes de la 'dite. »;, ;,i....';
'abbaye, sans' eü rien: réserver : 'et 'ce pour- la somme de 4000
.écus- qü'ils devaient. payer. à, 'sa, . déchai ge-".a :messiènvs. "de..So

- leüré."et 'retirer-;les. lettres; et 3000-;écus qu'ils. délï~ièverit-'èomp-'.
taüt. :L'acte'.est-, .'donné' à:Lyon et' signé, Jèáüne: '.

,:.. .Par .lavis, ,dé='son conseil,
'

cette princesse .véndit;eücove aux ~' .'. i--.

Quatre-. Ministvanx .sous la- nième' date, -'táu~' les bieás appav- ."""."
.
'

-".-""
11eS dt heu~lr î td

ténárit-:, anparavant .au-. pvekot, '.chapitre; pvètves, ', çhaüoines, ét les c' s d B.„
chàpelains', dè .Neucliatel . erisemble .tous. .'les biens .des. eui es' de ;""',.'. ;".'„'"."",,"
Bondi'.y, 'de Cornáisx èt'le'-:-prienrv. clé Corcelles .en-quài qu'ils
consiste6t;- soit. en. champs; 'pr es, 'vignes, -terrages .et-, pàtùi âges'
bois,

encenses,

rentes, seigneùries. ,
'

etá. ; tout, 'àin~i "que'-les". p&'e-
vôt::et', lé'-èhàpitve en ánt joui, ,tirit '.clans le çomte ':qùe dehàvs"
ét çe''pour, la somme. de 3o00'écus. -au-soleil'cju. elle reçut comp-;

'
tánt 'et', à'coridition. qu. ils piyeraient:600 écus-d or. , dùs, par, les'. dits

. ' 'chànoines'-à Jean'-. Louis Árnman - 'conseillei'-de. Berne -et qu ils
dánrievaient'400 livrés faibles ânnuellement:à. chàeün des six eha--
1101nes-', qui .vivaiérit: encore, ", :et, 'ee:.durant :leur. vie'. . Elle' 1 ésevva n"'"' d. -i'-

— 'que ';si l'église- retourriait-. .dàns sán-état' précédent; 'soit;par -con="'"„'",',"„=,"."".

cile. ou' autrement; 'pour. làrs-ceux; de Neuchâtel sèvaierit obliges
dè'".remet tré: les dits biens ; '-.'en- léur .rendant -.les-sommés. qu ils-

avaierit délivrées;--La piineesse leuv, 'en promit'gâvantie. . '

'
; Par un 'troisième acte', -Ih princesse -aocensa encoré;, perpétuel-'. r..j.;; ;;d. »;

lemént à -Jeán- Jaquemet, -;-bourgeois et du conseil "de. -ia- ville
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'l'538 de. Éeuchitél, ='üt aùx sieris, '.le priéuré :du Val.-de-.Travers et
,
— tous ses revenns'- eü-quoi- qu ils consistent, ". savoiè;. 'tout, le .do-.

g ~

maine. et sori revenu en :mai& maisons, :jardins -rentes, cour-
tils, . pi és, tevies; vijnés et'-autres héritages; -comme'aussi. dîmes,

. censés'-'et .rentes; sei vices ;; .séi~rienvies; clomaines et' a~très.
-- -quelçonques, . sai~s rien vésèivei, -'ni'ielcnir, ' y:.cornpvis. ce.qui
, est .dans-'l~-. seigneui ie. de' Valánoin. ét, en tous autres lieux. . où

ils. se.pouiront trouver-, pour en, jouir' comme'par ci-dei'ant en. a
joui-'-le.' sieui Olivier de Hochbei. g, le chapitre. et les.'chanoines

,.de- b, euchètel, .'en:réservant toutefàis aux Quatie-'Mirnistraux le
t'én~ps, de =leiiv amodiation"'. et, 'c est 'ponr la: somrüe. de--'mille-

'' écus-, d'or. 'au. . soleil. délivrée'- comptant et-.-la -censc;: arinuelle et
pevpé tuelle. ".çlè. cerise Çcus. .'d'or'au 'soleil ; comme aussi- de- payüi'
annuellement- éinquante ; florins. de- Rhin, .à'niessive- Nicolas de
l&iessbach sa"vie'durant- et cle payev ce qui est dû-à trois mi-

. ..--.-. nistres=. iiouv'. 'leur gage annuellemeri't; ..Elle iéserve encov. e que
Jaquemét. sera', obligé. de faiiè la Donna le ;grancl-jeudi-, comme
cela se pratique, -et que si l'-L' lise retournait"dans son état pré-
cédent- . 'le - dit; Jaquemet;; et' les siens

'
ser ont. obligés de. 'faii e

' ' faiie le -sérviçe-à leurs. dépiens, comme--il se faisait clu passé
aù dit prieuré 'de'l'auti avei s. .La 'pi;incessé ï émit-la dite- rènte'
annuelle. .due 1)ai" le dit Jaquemet- aux. Quatre-16inist'vaux. ' Cet .

acte est d;ité' de"Lyon. :si'né "et scellé c]e--.même que les deux
. piécédents et--tous trois aussi- contiesignés' par Jean Marchand.

c ~',
i ~ i Claude; duc. de,.Guise ;.tiiteur de François . d Ovléans', - petit-

fiis cle-la pi. incesse Jeanne, : voulant continuei, le procês intènté
. ii. .i n.«."i' par -là maison de Longueville contie. René-'de Nassau' au'sujet

';""'"","""..'"",,'-' de. li.'succession de îhàloos, et voyant que les arbitres de Ddle'

.. ci:i. étaient. partiaux il s'adressa à l'empereüi Chai'les V pour -avoir
. ' ' d'autres juges; ce'que l èmpereur lui 'aécorda, .-pav. le .çoüsen-

tement" de. . René, - en lés renvoyant par devint son grand- con-
seil de Malines; Claude ayànt : fait 'citer: René .par devant ce
conseil-, ce dernier. prétendit d'abord que tous leurs diAérends
devaient être soumis au jugement"de ce conseil-, et qu'il pour-
i.ait juger-de toutes les-teires deiiendantes de la successiori:de
Chalàns-'-, —en quélque liéu qu'elles fussènt situées tint en 1~rance

que- dans les:.pays appaitenant. à ;l'empeieur. Mais Claude -n'y

"voulut pas consèntii ; son dessein ü'étant pas. de-, soumettie au
' corîseil de Malines la décision du différend concer'nant. les terrès
situées en. '.Fi ance;:-.telles". que -la principauté. d'Orahge-, 1es.
cluatie bavonnies du. .Dauphiné et autres ;:.d'aiitant-plus. que cela
aurait été, conti'aire .au 'di'oit du royaume et à-la, pratique, chaque.

-'Htat. ayant; le' dvoit de'jugèi', des .diAéïends qui, surviennent à
.

'
l'occasion, des, successions qui. échéent. dans, son détroit; 'et que'

4 ~
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il s'était adresse';à 'lùi. comme. au sàu~. eràin'et l'.àr'rière=séi~neui-
'des'frefs qui- se trouvent dáns ses;Etàts-(V. l,-an )bk2). -

..' .
.

'-'-, 'Le 18*"jïïiri ';3538 -l empereuv-Cliarles V -et le.-roi Frariçois I
- 'eurént :une, entrevué. a-vice' -'ou: ils fir ent une'trèvè dô''dJix ans'. ", .

,
'"---""",""

L'empereur--. fit cJomprendve -ùans 'çe. tràité. les ' çlràits de René, r. -. -

de Nassau"a- la 'succession de: Chiions :(V. I.'an. Jlb30). ' ",.'.-';. ." René' de Châllant''accensa;-à'la'cámmunáutÇ du Locle' sàixante .-A' ' nt .

faux='dè. Joux--et' de 'bois 'à' la 'Jàux ver de'derr. ièrê la. Chaùx=de- '.
,
"'„"""-"","

- fonds; 'pour'. les jáuir ~en."bois-'à-ban de-ô0 sols', ou les réduire, .
. s ils' vèulent, ". eü champs, 'prés, etc. .lls -y„peuvent mettre :des
-foiestiers, "ayant; le '.sèimènt de ' ager' et. de.rappàrtei bans,
'clame's. et,

'

recoussés'. -' L'entr-age 'et de-.90- écus. d'or'-. ', au: soleil- 'de

: principal, .'et 30.éçus" d'or' d'étr. ei~nes'. à inadame fa gi and';mèi e
du dit Rerie'(')= et; 'deux. ecùs d'ái' aüx demoïselles. I.à cénse est
d'e

, qu-atr e deniers-, par. -faux' pajJables à: la' St:hlartin d-'hiyer-; au

c1rateau dè'--Valangin. .Est résèrvé'le droit. d'abreuvage-. en favèur
dès.vôisins'de la. 'dite possession par des chemins compétents,
.et qu on-coupera -'des bois 'poür- les faire; sans.'ètr e 'ga é. L' açte'
.est-.du 40 juin;Rb38. --René. s'y. -réserve 'la. dîme du'~rain-, si 'on'rr -''.. a. x, ,r;...
'y sème-, et'tous les-autres. droits sèi neuriaux Témoins: Claude, '"'"&" '-

de, 'Sellegarde, de Thonon ; niàîtr'e dhotel :de René;=lieutenant-
génér'al- de=. Valan~in', et. áutres. Signé Hugo Girardot. '.' .

. . ;,Lés cantons. de 'lkèr në. èt cle Fvibourg àyant 'une diffïéulté à.'ri. 'i&lt'io I.
Seigrieurir. r,b, ' 4'nu-

a~ eç, la princesse . Jeànne au, sujet de la baionnre de Vaumar çus, i-"..:,~" i..
ca~itonS rie fer;i ri»

'qü'ils'prétendaierit. ètre. une-dépënclai&ce de cille 'de Grandson;='et t d î r .," t
lG f)ririceisr. dearrt&i,

s'etánt soumis'aù jugement dès'villes de Soler» e et de l'ienne, -on ..„„„,;.'.,
', „:,, '

, .matit ries, iillr & r)e
tint'poùr'ce'sujet une journée, à"Gr ar~clson le 30 octobr e )53S.-Les'- s.~;.,-„',~,i,

députés de -Soleuve' etaierrt Niçolâs de Wenji, ayoyèv, 'et Geov e-„„„„,,'"':"„".',.„„,,
-

Har twi~ . secrJetaii e de, . ville ceux, cie. Bienrie étaient, - Vàliier .

GaufCi;--'maive de='la' dite ~;ille', . et -Nicolàs :IVittembaèli, , aricic. n --
hanneret. Ils piononcèrent'sur ce 'cliAcrerrcl. 'et çléèlavèrent-cjue, '.""„,'„".',„,",";,"",'"„,'.":,'.

la; Seignëûrie de .VaùmaïçuS était-'une'dé jeir(lariee. Chr çámté Cle '~' ~j.
r „-,'„,",',

i,
"'"

Neuçhàtel-,
'

'mais '-qu'élle depéndi áit de Ço'ri'c:ise 'pour"lè sjoii ituel. „'„'„",'&,'",
,
',",';",'„'„",

. On-'sentit-le:20-janvier, 'un tremblement de ter r e. -I.-'été- fut làr-t ~-.it....„~a.

. pluvieux-'et fort stérile. '.La veüte du ;vin se Crt-. !I) livr es et 0 ~roJs

8 mUl Q.
iJ c

'La. princesse. . Jeànnè. s étant" rr. pentiè„'d avoii. --fait 'táutes -les n;rr; i~',

vênditions. =. et, conçessions au~ 'Quatre-'Ministi. aux. qu'elle'. .leur ~ .roi'. p."i.
.avart passées. Ie.'g3. .-fevr ier 3538 ainsi que les-autres 'du 3. mai -'g . . ' ~r .-
de -la' iuêriie année' fit : sollicitev. '.la ville .-"cle- :consentii; .a--leui" ;
nullité sous-áAïe dè les vembour'sei de'tout, cç qu ils-lui'aiàient'i. .r" -". . i-

-- que ')es .;iliér&a lions

.' '( )'-'Çicrilleriiètté' clé Vergy-', :morte - en .Iá40.
J
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cHAPITRE, V. —DR JEANNE DE''HocHBERG

1539 délivré, "tant. en. capital'qu'intérêts', dèpens et"frais. biais comme
""""""'"'""les Quatre-5Iinistraux apportaient beaucoup 'de répugnance à

r,r,.'„,„,„&„r,„„cette aAaire, .
', parce que" les traités leurs' étaient fort, avantageux,

" "r'"'"'""- la piincesse leur. -eüvoya un ambassadeur à.Neuchîtel, savoir
M, George. de Rattières,

'

qui, conjointement avec le gouverneur-

George de Rive, leur'persuada enfin' de, s'en déporter, pour
'

éviter. par ce inoyen d'avoir un procès. avec la dite princesse.
ii„,,i„.,„r;~„,- . I.es parties choisirent quatre 'ar bitres, qui prononçèrent snr

çe difFérend 'et. sur le dedomma~ement dù aux Quatre-Minis-
traux. Ces quatre 'arbitres furént. 'Jean 5lei vèilleux. , Pieire Cham-

- brier .Çlaude Baillods et Jean Barillier .qui acçeptèrent ce man-

dat à condition que, pour cette afFaire, on. les alibérerait du

serment. .qu'ils avaient. :tant:à la princesse' qu'à li bourgeoisie'
ce qui leur. fut, accor'dé:

~ Apr'ès avoir, bien exáminé la chose; ils sentencèrent, :

s i -. ' Que la prinèesse ayant. toujours témoigné qu elle,voulait cédèr pour
l)ir, v liilise. 'Dieu les biens que les, gens d église tenaient .en- son corrrté et les ern-

'
ployer'à. un, visage pieux; que soir dessein n'était pas de s'enrichir par ce

'rüoyen. et de se'prévaloir dès dits biens ;.que d autre, côte les'Quatre-Mi-
nistraux avaient dessein d'appliqirer ces biens à l'hôpital pour l entretien
des pauvres;. que l'hôpital ayant. 'peu dé revenus, ,on ne saurait mieux
erriployer ces'-bièns d'église que de les destiner à un saint iisage, D'est

pourquoi -les-dits. arbitres priaient-la' princesse de vouloir. laisser'à l'hôpi-

tal de. bleufcliàtel, et aux Quatre-Ministraux, poiir en âtre les gouvenieiirs,
"""'""''""'"' recteurs et maîtres, savoir des dlrnes,

' censés, revenus de vin, de. blé, ar-
'."" '"",

", .
'"'

gent, vi~nés et autres appartenances, que les'prëvot, chanoines, chape-
lains'de Neufchâtél, coiume aussi:l'liô*pitalier du dit lieu. , ont-possédés

.par ci-devant et qui sont dans les limites de la mairie de Neufchàtel, ainsi

. qu'ils. sont spécifiés- éi-après a condition que la princesse et ses succes-
. '

- seiirs seront déchargés à perpétuité de ce que. les chanoines, enfants de

, çhcerrr. et hopitalier 'percevaient annuellement, sur la recettè du 'prince et
son-'doiiiaiüe, savoir : fronient 27 rnuids 8 énrines, vin 12 inuids, argent

, 241ivres;- plus. demeiireront à'la princesse toutes les niaisons des dits
i"sires .'pr'éclôt et chapitre, enfants de cira:ur et, chapelains, à la réserve de la mai-

' '.
,

'-- son de. l,'Irôpital"et de celle dont les prédicants et maîtres d'école sont

pourvus, . 'avec '.le treuil, place'et irstensiles appartenants au dit treuil et
les torrneaiix -à hébeioer le vin. Les dits de la ville déchargeront-la'prin- .

, ,
' r';esse des états clés trois prédicants cle Neufchàtel et de Venin', ' conrnse'

aussi, du riiaitre d école et du niarmiillier du dit Neùfchàtel; lesquels etats
se-montent áünuelleinent- et que-les'Qùatre-&Vlirristraux 'seront tenus'- de

ip~' ~ i i- payer les bieüs -du'dit'hôpital, savoir. poirr. les dits dérrx prédicants de

; beiifr;hatel, tronient, 18 niuids, -.vin' aiissi. 18'inuids, avoine 4. muids, ar-
r'". ~i~iiiiir', r« i » ~ènt 400 livres. Au prédicant de Venin, froment 4 mrrids, i'in 4 murds,

ar~ent'2o liyres: au dit rer;teiir d école
'

Ironient un muid";. -'i in 2 niuids;
&»~sj!~'- - àu dit mai grirlliei, 'fronient. un iüiiid, vin' niuids, argeüt 10 livres. -Plus

ri "ir' ».' « 'ii ils'ipayerànt trois-' muiils de.vin áux chartreux, de la Lance'annuellerrrent,
'

'-,""'"- ""'.
,
",",'. et„a sept. çhanoines noiirniés par la princesse 100 livi es par'an à'chacun,

et çe pei~darit leur vie. 1)avantage ils dédiargeront la 'princesse de la.
so »iine de 600 écris du principal et de'30'écus. au soleil de ceüses quc
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les "dits;.chanoines. àvaient 'empruntes de Jean-'Louis Ammánn, conseiïler: l'539

. de Berne, .et assignés'sur, -'les dits biens. Pliis les Qùatre-Ministraux", de- ~.an'Bàs. el:, :lèpi

vront'laisser. 'jouir le vieux hôpitalier, "messiie Jean. Bosset, '.dé fi mùids.

de 'fronient et '"11'/& livres d argent; des- vi jnes', jardins, '- censés;et rentès.

ue"'le. dit hopitalier' a accoutunie de, percevoir dans:la. dite'-mairie. 'et ai-

'léurs i cé qué. ceüx -de :Neufehàtel percèvront après son„'décès. . 'Et conime n' es è. g.n. „i.
les susdits„-biens des prévôt, '. çhanoines'-et chapelains nè. ;suffisent. '.pás """.'"" "'"'"

.pour, fâire -les pensions. ci-dèssus et poùr. l entretien des pauvres, . les Qi&á-: "„'„'"~',"„";"."'"'"

tre-Ministraux:percèvront ençore. outre ce que'dessus, .les. diiiies de'grai s

de Fántaines et de'. Boüdevilliers -ce'dernier'étant éhaigé-de, quatre:terciers
'

de froiüent 'dûs; àu prédicant, du-, dit, Boudevilliers;- çoninie aussi, les' diii&es

:de.'Fenin. et de St-Bláise, mouvant 'les. dits biens:. aütrefois, aiimônés ~par. - .

les rédécesseurs'de. niá. dite dame aii dit chapitre. de. Neufchàtel, et. àu
'

pr ièuré' du, Vau travers :aveé to utes .1eiirs appartenances. et' dépendances,

e semble lè:Pètit;bois'provenant. de.Bellevaux pour l'échauffa é'dés'dits'. -n. 's, ~ ;»: i

aiivres, '- a condition' que-si l.é lise retournait: a son, pristin état, ;qu'alors

les ditsi, .bièns ;çenses, . reyènus-retourneront'à'. qui il.:appartiendra; réservé- itou. .'7; ..ii.F-

I s dlrnes, de grains de.Fontaines-et de viü de' St-Biaise;;qiii'. den&cureront

.a.' erpétiiité pour:l'entrètien des-pauvres de l'hôpital, 'sans'aucune. cha ge
'

üé celle'du dit hôpital. pour, les. dits, paupières.
' Et pour ce. qiie du tenips

de méssieurs des, 'Ligues, .oü -avait résolu de dresser iine' sûreté, et sauve-

aide et assurance cri la ville et comté'de'NeufLhàtel; coinnie ils. 'en. -on ',i.~ut : -. ,

dans'tous leurs pays èt sei~neuries lin&itrophés; .a .quoi la .~ille: de' Ne -.

ch'tel-n'avait-pas voulu;consentir'qu'ils n'.eussent. part à.toiites les-amen- '

d s'; la;princesse. . est priée-. pour''éviter-;plusieürs. débats. , et dangers de

niort"qui, pourraient s'en. ensuivre, par. faute de, la' dite assurance, 'comme

ss les-reproches;et. moqùeiiés qii:en. font les'circonvoisins, que la ditç

assurance-soit faite, et dresséè, aù dit des sa~ès, "et,que lès Quatre-Minis-. . .L.I.o;i è.,'

- .t llx peröoivent. la nloitié de toutes les. amendes qui avieridront en'. Ià te.'„.„'ê:.'t",'.-~1

mairie. , tant de la dite. assuranée. que de toiites les aùtres amendes qui y
« '"-"'

éèherront' réservé a la'princèsse toiites çonfiscations, toutefois, qu'il nc a~--. è'eo. ~

se ferá-', ènquêtes sans 'les 'dits bourgeois de Néufchàtel pour deniander ~&&'&~'~'&~IsII'« &.

co"r s et:biens, être.'éehùs, si;ce n'est a l'égard des honiicïdes,
' infraçteurs

'd'édits. 'et. 'àssurançe -comme il est çontenu. en. la franchisé de 'la v'I 'e.

D'autre
' art'lâ" rincesse. élira le mairè de Neiifchàtël, et-. le prendra;parnii Lemà e'p isdans

J' I

.-Ies vin t-qiiatre conseillers de la: ville, et' non autre.

: Moyenriant lesquelles'choses, .lés Quatre-Ministraux. rendront a.'la. prin- L.

snob;«

e-ii s-

c sse ..„d'abord. après -la ratification dii'présent-traité, les- cántrats quiils D'""."'" ""'
ont acciisés dè la dite inairiè, de là haute, moyenne, êt basse justice,

"""'"-"'"""""'

. bans . bàrres; lods, et toutes aiitres jurisdictions, :aussi dè. toutes. censés,

réntes, ët.revenus, :vignes, jardins, .courtils, bois, ,rappes, nioulins, fou s,
'hasles 'et toùs aiitres émoluments quelconques, avec-toutes -confiscations

ui se féront dans la dite mairie, contenus dans les dits. contrats. et dàns

'les, aüiodiàtions des dits biens. dés-'é~lises et du prieuré du Vàl-Traye s

çassés et de nulle'-valeur, en remettant le, tout, en mains'de. .nia. dite dallée j

-réservé ce.qui demeure à:.I,'hôpital, dont les'bourgeois de Neufchàte au-

ont ;aussi .pron&ptèment la 'joiiissance. -'et possession,
'
réelle, et actuel e,

'

pour' en faire, le.profit du dit hopital aux conditions'ci. dessüs. ,

Plus les Quatre-Ministraiix seront. obli és de rendre l'octroi;et contrat

du vendàge des biens.
' des'é lisés du comté de Neufchatel et 'de la 'ville,

'excepté ceux qui y'ont été ci-devarit déclarés- et spécifiés: Dè même. aus

les èontràts;de ;l'abbaye :de.Fontaine-André sans rien réserver;, 'ensemble, rènia'~s-~« rà.
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vil)e doit entrete

nir, etc.
Horloge, cloches,

cimetière, etc.
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ceux du prieuré du Vautrai'ers, en tant qù'il peut les èoncerner. Et au
'régard du prieuré de Vautravers, les 1000- écus soleil, contenus. aux con-
trats, -qua 3ean'3aqueniet. a.payés et fournis dè-ses'deniers, lesquels de-
niers, ma'dite darne; avec. les frais. pour eniprunter l argent et faire'les
dits s'oyages, sera obligée de restituer, au dit Jaqueniet, ;et ma dite dame-
sera tenue de rendre-aux. dits de Neufchâtel la sonime de 0500 écus au
soleil'qu ils ont empruntés au 5%, laquelle'somine ils- ont fournie à la
princesse'par. le contrat, et 00 écus au', soleil'qii'ils ont payés pour la
cerise de' I année précédente de 4000 écus paur Fontaine-André à, iries-.
siéürs de Soie« re; Plus' ils oiit payé 325 écus au' soleil pour une année
de censé. du dit argent; et le reste, montant à' fiiez éc'us so eil, pour les,

. frais d avoir payé les contrats et faire:dresser l argent-de la-dite. süreté et
ernpruiits, .d'envoyer à Bâlê, à Rheinfelden et ailleurs, qùe pour les dé-
pends des voyages qu'ils ont fiits'. en passant. les dits; contrats a~près de

- ma: dite 'daine, revenantes les dites. partiesi tant- de principal des choses
ci:dessus spécifiées, à la sor »nie de 7700 écus'au soleil, et de les indem-

. niser de îerirs 'secours et, lettres, qua poür ce quils ont dépêché, et ce
dans le'terme:de trois. ans-prochains. 'venants ; et pour ce, la princesse en
passera des actes suffisants,

'

et. hypothéquèra les pièces a~vant dites, pai-ir-
rendre les 7700 écus, avec, les censés du dit, argènt; au jour que les dits
de Neulchâtel"se. sont obligés, sans, leiirs frais et dépens.

Kt afin qui'il n'-arrive des procès à l'avenir, entre là princesse et ses
enfants d'uné part, et la ville de'Neufchâlel d'aiitre part, qii'il 'plaise à la
dite danie de faire ratifier. les présentes par messieurs ses. enfants, en-
seriiblè' les' octrois faits .aiix dits de. Neufchâtel' au, château de Blandy le'
10-aáut'153fi, et deux-autres au lieu=d Epoisses- les 8. èt 10 mai 1537.
Et au réciproque tous les, octrois faits par iria dite dame avant la vendi-
tian des: biens. d église, ctemeureront en leur force et vigueur, sans qiie
ceùx dé Nëufchatel y puissent rien' demander, et quereller.

Les' dits de la ville demeurerant chargés d'entretenir l'église du dit
heufchâtel', maison de l'liôpi. tal, . des prédicants et inaison d'écolè, l'hor-
lo~~e et.'les cloches a leurs dépens 'sans en pouvoir rien deniandèr-à'ma
dite-damé; et le cinietière demeurera en son. ,entier avec les murailles,
que. la ville sera obligée d'entretenir, et, le Cloître demeurera à Madame,
air srsi bien que la rn;raison où les enfants de chrerir faisaient leiir résidence,
et'la vieille maison de St-Guillaunie 'avec le chapitrè ét leurs appartenan-
ces et la vigne. de Treyparta, 'que Simon de Vauinarcus', chanoine de
Neufchâtel, possédait, qui demeurera à nia dite darüe pour là commodité
de-'sa iiiaisan. -' "

Aue tous-ceux qui se sont inêlés dé tout ca que dessus et qui au-
raient pu s'attirer' la disgrâce de la princesse, seront à couvert de tout
chîtirnent- et de sa malveillance.

QilÇ si la princesse' ou - les siens veulent vendre et mettre hars '.de
leurs mains les pièces ci-dessus, soit èn particulier ou en général; les'
dits de Neufchîtel et leurs successeurs devront être préférés devant talis
aiitres páur le prix qui aurait été accordé, le tout, sans fraude ni barrât;

Et' pour- cê qiro. les arlii:les ci:dessus demeurerit dans. leur'entier, en
attendant'que le présent soit" exécuté, . les dits de Nerrfchâtel jouiront de

- tous les articles qui- leur 'ont été concédés'-par la.princesse, des. biens
contenus aux dits quatre:contrats, et ma dite .dame du reste et. surplus
qui y"est contenu. -

:Que si les choses susdites ne sont'ainsi. terminées, la présente dé-'
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&;laration ne':pourra préjudicier aux, 'bons, droits, .titres et:letlres"de ma, 1539 -.

dite danie-. -ni, .-áussi. -à- ceux de, la -dite' ville du. dil, Nèufchâlél, et-.le. pré-

sent, çon&promis-sera de nulle valeur -et si les dites'pârties&a~réent cé

que. dessus ..-il s en dressera ..des lettres. aülhentiques;- avec la malnte-

nanee et&les-, clauses oppportunes. ;,pour- la: sûreté'. des 'parties' sous-. les .

sceaux. requis. ,et, nécessaires. -. ..
'. Fait -et' passé, àu; dit .Neuf&hâtel;; le samedi 21.féyrièr. '1539, et signé

par, -,l'ordre. des~dits' arbitrés: -'Jean .Barillier, et ;G; Horry, -, . '. , ' ;.-,- -',

' ;De'-çette'présente déclaration -.furent di essés' deu~. doubles, , qrr i-

- fùrént'remis ;auä parties -'pour'. --les ratilièr ; 'l'un .-fut : reà~is. à--.M:

clé. Rattieres- qui le porta-'-a' la '-'pr'ineesse" et' a''messieurs '-ses

enfants' poui 'eü user' 'ä l'eùr"plaisi'r ', ', . - .. -.. '

', Apres quë. 'les.'ir bitr es'.eui'ent' jiràiioüçé cé que ilèssus, '
. Ia -priri-.

.cesse, en passa un acte-aux= bour cois,'
qrri çonticnt, ce; qui;suit : .,

'I
~ w ~ I ~. ~

~'.'&( Nous. Jeanne;, de Hochber~ "duchesse de Longueville - rrrarquise'de. '"""""""""
(& Rothèlin', comtesse. .dé Neufehâtel, l. et(;:.-.etc. '; a .tous .ceux'qui :çes.pré-

(& 'sentes. lettres !verront- 'savoir, faisons qu, après. 'qu en.'notre, .comté 'de . ',

(& Néufr &hâtel; 'les' gens. de-. üotre. 'nrèrè S."-Eglise, 'les. chanoinès,
' chápe-'

.(( Iains et autres-se sont'absentés de üotre dite ville et.comtë, .à cause'. de

&( la 'foi r'évangélique, que'nos. bourgeois 'd ice lie ville et. s(&jets.
',du~. dit''ëonr te

b
(& ont''prise, 'avec. leurs'circonyoisins nos':chers et- bien. .aimes'Confeùeres

&( et.bouroeois. .les, sei neurs. de-, Bernê p plusieurs-diflérends '.sàient mus;el,

((,sùscités. entre'nous'et les dits', ehanoiries et.nos'dits:bourgeois. ; jour les

.« 'biens;. èt revenus-a, eux. légués, et aumônes. *par nos predeéesseurs. et

« ceux. des dits. ,bour~eois ;tant avant'que de'droit, i(:eux'dits biens avons

. (&'retires et.riai en -notre protection ; pour & lés; garder& Çorrlrne sàuveraine - ' .
,

-

' (&-!dame et priücesse duidit liéu, ;afin -'qu ils, né périsserit. '-et. :qu ils. :ne-fus- ':,"' . ,

((:sent 'dénrembrés 'et;mis en.. autre&usage. qu'a çelui'de Dieu notre'Créa=

(&,teur-, et, Àédemptèur.
'

~ ~, , ', :."- :-.
'

:. . :-

"-"&(Nos chers'ét. bien. áirnés les Quatie-Ministraùx', le conseil et corümu-
-' ((.:nauté. de ..notre. dite, ville de-. Ne(rchatel. .étant nianarits et'résidants'' en .

&(',elle, . ;nous; áyant'fait requête et supplication. , 'plusieurs :et.'diverses. fois;

. &( de-leur vouloir'. laisser lès biéns''que lès'dits'-gens. d'église .avaient'ac'-

« ';coutun&é:de. tenir en:notre dit;comté de Nèufçhàtel, pour iceux-. mettre'

&( eà'usage 'divin, 'attendu qu'rauçunement, ne nous'en voulions' enrichir, et

« leur. vouloir permettre'pour la norrrriture des páuvres indigents :étant. à

« .
I Hôpitàl-Dieu et'l'liôpital-dè la dite ville; et iceux biens percevoir. et'ré-'

&( tirer-pour l,augmentation de leur dit. hôpital, et en cas de nécessité

&( pour la généràlité de la.dite-ville en-".nous. amonestant d'avoir èonnais'-'

(( sance; qüe-. miéux iceux' dits biens né pourraient être. nris. et.:appliques

(& en'exerrant. les (ouvres ~de miséricorde qir'en icelui usage, . et de vouláir '

(& aussi:. .considérer, que'les inágniîiques seignérirs. dé Bernè:. . nos 'voisins

— (( et combour~eois', en leurs têrrès'et seigneuries nrêmement aux 'pays

« 'a eux'. avenus par conquête; font et' dressént des hôpitaux, -Hôtéls-Dièu,
' ' "

&(écoles, - des biens-des dites églises, '. aüssi pour ôter. Iés'moyens a. plu-

« sieurs particuliers' de, 'noire dite ville' et comté, qùi tâchent 'journélle'.

(&, ment. de'retirer entre Ie(îrs mains les.dits'biens, par'leurs prédécesseùrs.

((.auïnônés, et légués. aux dites églises, . qui pourraient derneiîrer incorpo-

&( rés'àù dit'hopital'et usage. divin' sans être. distraits'et;démembrés; pour

&( lesquels différènds'apaisèr et. pacifièr:- avons envoyé ;ét . dépêché notre

(( très cher et bien aimé. maître. d hotél, Geor~e dè Rattières, ,seignèur du
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153&J; « .dit lieu, avec nas chers .et: bien aimés'les, seigneurs de Prangins, .

(& natre, gouvernerrr en notrè dit comté, et les gens. de notre çonseil d il-
(( lec, c'est:.à savoir : Jean Merveilléux, -Pierre Chambrier', Claude Bail-

. (( lods et Jean Barillier; auxquels avons donné pouvoir 'et instruction pour
(& iceux différends pacifier et vuider comme par raison appartiendrait; les-
(& quels, après plusieurs labeuis, peines. et moyens, ont avisé', par
((bon conseil et. mûre délibération, pour' obvier à plusieurs fâcheries,
(( peines et tourments'que nous et nos enfants en pourrians avoir à l'ave-
(( nir avec, les dits de Neufchâtel, . que devons terminer et-accorder. les
&( dits diAérends et matières avec üos dits bourgeois de la dite ville amia-'
(( blement, en la sorte et.manière que s'en suit:,

&( Prernièrernènt qu il nous plaise de laisser le dit hôpital et Hôtel-Dieu
« en la dite ville de, Neufchâtel, ''ensemble toutes les droitures, apparte-
a nances et dépendances, pour être les dits Quatre-Ministraux; Conseil et
&( Cominunautë d'icelle- dite ville, manants et habitants et leurs succes-
(( seurs,

'

recteurs; maîtres. et gouverneurs'd icelui, et en icelui dit hôpital'""""""' ""-&('incorparer et annexer les dîmes et revenus de blé, vin, argent et aulres
,
""'

.". ' ".".' « .censés que'les dits-seigne&rrs, prévôt, chanoines et chapelains du dit
&r„„;&,& (( Neufchâtel par ci-devant, dedans lá dite ville et, mairie du dit Neufchâ-

« tel, -ainsi qu'elle s'étend en lon et en large, pour l'usage et entretenc-
&( ment du dit hôpital, et en .cas de nécessité pour- le corps de la dite ville ;
(( toutefois en, nous déchargeant de ce que les dits- sieurs prévôt et cha-

is &(. pitres;soûlaient' percevoir et prendre annuellement sur notre grenier et
(( domaine, qïi cst de 27 rnuids de froment", vin 12 muids, argent 24 /~

tien& des ~g'sg~g. (( livres faible mann aie ; retenans aussi. à nous et à nos successeurs toutes
(( les, maisons des dits prévot, chapelains et enfants dc cha. ur, ensemblex"''"'"' ' "-'(( les'jardins et leurs. appartenances, sans rien réserver, fors que tant

,"„,z'„', '„,„' (& seü entent la.maison du .dit ho*pital, 'ainsi qu'elle 's'étend du long et du
(( large. )tein. plus des deux maisons des. prédicants; dont l'une est assise
(( dessous le cimetière, en laquelle il soûlait avoir deux maisons qui sont
&( réduites en. une, aveç le courtil ajoignant à icelle, qui touche devers le
(( vent', une allée servant à icelle dite maison et'a&ix maisons que soûlait
&(-tenir feu Messire "André de la Rutte et celle que, tient à présent Guil-
(& laume Hardy. 'à-cause de sa femme, 'le chésarrx qui nous appartient des-
&( sus notre châteaïi. dei'ers la bise, la placo dessous le cimetière devers
((joran; et la. çharriire publique devers ubérre: ltem une autre. maison,
(( appelée'la niaisan de:la cure, étant au dit châtel avec:le courtil, joûte-
« le petit, chemin deiers vent, les maisons de Jean V« illame, Guillauiüe'« Hary. ct plusieurs autres devers bise, le courtil du châtea&i étant sous la
(& galerie devcrs joran et devers uberre la maison'. de feu Messire Jaques
&( de Berne; qu'ù présent, tient Jean Barillier, çommissaire. ,'Item une autre
&( iüaison &le la préberidc de St-Guillaume, étant a&i dit chatel, jo(ixte.Pierre
&( Petter. et la porte de l Oriette, et les cheniins publics deveïs vent et jo-.' « ran, . et la maison de maître Jean de Lugney dcvers bise. et le'grenier,"'"' '"'.""'"'
&( et'- le lac' devers uberre. - ltein le tre&ril du chapitre jouxte Louis Coin-
« chely et Jean Perrega&rx devers vent, Gin(ire dit Boite&ix-devers, bise,
(( Jaquês'Jacottet devcrs uberre, 'la place ensemble l allée et Guillauine-
(&'Chevallier dA'ers'jaran, -ct Vallée par dessous la' maison du dit Jacottet,
(& enseniblo. leurs. .fonds, trèfonds, :issues et toutes et; singulières leurs
&( appaiteriances et. dépendances, et conséquemment. lés'iistansiles du dit

r'~&« &« «'« i~ &('treuil, lés f(istes,
'

gierles et tonneaux, . qui demeureront pour l'usance
«,'du dit-. hôpital .et administrateur. d icelui. .' 'I

l'
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. :,« .Semblablement; qüe :çeux
' de Neiifchatel pour, et,au. :nom, du dit 1,539

(& hôpital: soyent. .tenus. de nous déchar~er. de l'Elat. de:trois prédicants, o« o'&, '&'i "s«
&( ç'est 'à' savoir de 'deux-'du;dit Ne&ifçhîtél. et, de" çelui, de la paroisse ""~,",',",'-, "
((de Fenin', .item; plus du maître d'école 'et, du marguillier de, l', église, „~',.', „"„""„l',.';;,';
&(lesquëls états reviennerit annuéllenient aux dits. predïcants'de Neufchâ-
&(tel, . froment. 18,'m(iids'; au'dit prédicant'de Fenin, , froment-4'. .'risuids, »~~i~« '« &~»~.

((vin-4 muids, argent: 25 livres dite monnaïe; :au dit recteur. 'de l'école,
&(froment '4' muids -vin. 2 'muids, avoine ;un muid :argent-100, livres';
« au marguilfier, 'de la dite église, Iroment. un muid-, . vin deux 'rnuids,
((argent -10 livres'. Au vieux hospitalièr„Messire Jean Bossèt;; froment ii', , (.i;-.'a.»
« 6, ':mùids, . argent 11.&/& livres faibles; avec là: jouissance des biens et
«,fruits du dit hôpital, sa vie;naturelle'diirant; 'les dits froment;. vin et
((avoine - mesure-de notre dite",ville .de' beufchâteL. -

J

. ,((-.Lesquels-biens, 'rentes et revenus du. dit' hôpital, - après -le. décès
((du, dit:. hospitálier, . où que -les'dits biens seront -situés et assis', . 'les
(( dits. de Neufçhàtel peicevront; ôté: cé qui. : est assigné' sur notre dit.
((domaine, dont à 'pèrpétuité demeurerànt'quittes et notrë dit domainèr

T l -1
-(& ieenai~e.

h
l-

. ((-Plus" les dits'de-'Néufchâtal'páyerànt aux rapt chánoines'pár nous ci-« d r,-

&(-ordonnés, c est -à-'savoir à'.Mèssire Güy de' Bruel-, Amé Favier, .Jeari """"""'"'*
(( de Lugnez, Jean de Biolley, Jean de Cochenant, Benoît"'Charisbrier. ',

(( Jaqueá 'Baillods' .'leur" vie:.'durant à
'

uü
' chaçirn d iéeux '100 ' livres

&( faibles-'d aüüuèlle pension et Etat au jàur St-Martin dhiyer'. et au dit
&(hospitalier aussi; "' : -'

« Et''. -'davántagé acquitteront, et déchargeront les biens". du dit cliapitre, n''&n v& s&i&r

((de, la-somme 'de 600 écus;d, or air soleil de' 'principàl
'

portant de ""'""'r"'"
-&(-'rente'"30 .écus que les dits' chanoines avaiènt empruntés:, de feu révé-

.
' ((rend seigneur; Messire. Ulrich- Stret, jadis prieür dè Villars-les-Moines

(('et dèpuis-'àvenus au sei~ne(ir'-Jean-Louis'Ammànn .conseiller'sle Berne,
&(et assignés sur leurs dits biens.

&( Et pour:cè qi&e lés dits-biens des dits préyot', ch&inoines, 'ëhapelains, '' « s»~~&~&'o.~---
((hôpitalier- devant'riomnlés' ne sont suffsants poùr fournir aüx-. choses -, 6"" ' i'L'p'.

((.et 'états~'dessus-'mentionnés, mêrnement à la nourriture 'des -pauvres'
« du dit. hôpital, iceux-dits de, Néuféhâtel;-:pour satisfaire, à ce .et'pour o' && «~««»-
(& l'entretennement du dit' hôpital'. à perpétuité pour eux et'leurs succès-'""" '".'"",

',

« seurs, "percëvront les dinres"de grains et de viü. 'des villages'de Fon- „:,'„'
~, ,'-,„,„~.

(('taines, de-Bo&idevilliers:et-de Fenin; et;la dîme, de'vin de St-.Biaise', si-ri&. &se.
--

. &(.ainsi que'. du pàssé et du 'présent-, -ont-été 'perçus' et'recouvrés par
, ((rioiis,

'

; et 'les' prieurs du Vautraversj prévot, chanoines 'du dit Neuf-'
« chàtel ;.tout le. dit drive de -Boudevillicrs, 'èhar~é ' d'un muid'- et -de
((hiiit émines de froinent, payàble!s ann(ielleii)ent á(i' prédiçarit de Bou-'.
((.devilliers, mouvants iceux- bièns' de' nos prédécesseùrs q(ii avaient été
&( auniônès 'au' dit seigneur dir chapitre' 'et prieure:dii :Vautravers, avec

'

, (( toutes .leurs appartenances et dépendances,
'

..ensemble - lé' petit' bois
-&(.revenant, -nornrné, le Bois-de Bellèvaux, ' pour-le'chaüffage des pauvres
.((du dit hôpital, à condition expressément réservëe qiie'si'l église", :par
((,çoncile ou aiitrement, reto(irnait en son püstin .étàt que. . alors les r&~""'"""""""'
« dits biens, ;diines, censés et. revenus, ci-dessus spécifiés et déclarés
'(&. retourneront de plein droit' à nous et'à 'nos, hoirs et sucçesseurs
(( pour- les remettre'rétablir à qui ils áppartiendront sans çontredit quel-
«, eonaue.

r

i "«. Les l' «rgeois. -.de. la di« v!!Ie.' deineureront aussi chargés. d'entrre. -„„",,",„'.,'."'p"i '
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l539 &&.tenir a leurs frais. et-missioris l'église. de Ne« fchâtel; horlogé, 'cloches

&!4~, '&"&« e& ((-et clocliers de couvert« res 'et. autres-çhoses nécéssaires',
' sans. nous

(( en :jamais. rien quereller' ni demander, ,et: demeurera le cimetière en'

« son eniièr, ' lequel, ' avec les 'm«railles à -l'ento(ir,
, ils sero&it obliges

((d'èntrétenir, et a nous. et à nos hoirs dè&neu&era le: cloitri:, : la &&&ai-.

'. « son .des -Innocents, la vieille -maison de-St-G&iillaun&é et le' chapitre,

« derrière, . e« sen&hle lé&&rs appartenançes. et la vigne de T&eyporta qùe

« soûlait tenir fe&&.Messire Simon, de'Ne« fchâtel, -jadis chanoii~e'de Neuf-

&('éhâtel, qùi deme&irera pour l usage de notre maison- toutefois 'les dits

.
;- « nos bourgeois jouiront' d&i

- bail du Cloître, -co« &me d« 'cinietière,
'

et

« -y-à&iront:leur allér' et venir et usance'com&üe du' passé, pour ce auSsi

(('que' I intélli ence. des présénts articles-dé&rieure dans leur plein. effet,

&( les dits de Neufchâtel joùiront et ~audiront'incontiüent de tous et cha'-

« çun les ariicles'ci-dessus mèntionnés et;déclàrés sàns erApêcheiuent

&('quelconquç et, nous, et nos dits hoirs. .de tous les autres. biens des

(& ëglises et 'autres en notre, dit--comté, en pourrons' faire. notre bon

«;plaisir-; „.sans &,q« e &les :dits- bour jeois y puissent'. mettre empechen&ent

. « quelconque et seront les amodiations 'faites des biens d'église&abo-

-. ((.lies . çassées et, de, nulle valeur-, .et, lès dites, églises :et biens .reniis

&( a« :bien''de'. nous et- de. nos off&eiers, .pour- les faire régir et. go&&yer-,

(( ner, co&nn&e. il appàrtiéndia. -
""''""'""'~'»- .. « Èt si,-par, nous a&icuns àetrois étaient faits a gèns„particuliers d a«-

' '""'„"""',""'"
&(,çunes'. pièçes &noujantes 'd« .dit:.,chapitré, dedans la dite ville çt &nairiç

((de Neufchâtel ou ailleurs, avant ce présent transport, dont ils çn.

. « soient: en, 'jouissance apparente. ou actuelle'.
'

les dits bourgeois de Ne« f-

« çhâtel -ne îes,pourront, .e&iip&:çher ni quereller. . .' --
' Pardoà. accatdé a, &( Et pour ce 'aussi .en ma&iiant ces aîfaires, aucuns. particuliers pour-

'""-"&"'.'""'"' (( raient .aváir ~enco&&r&&-. l iridi~nation. , de nous .et, de. nos, enfants et de,
'""-'" """

&(çeux~.de, :la ;dite ville. de Neuf&;l&âteî, iceùx, pour çes dites, causes,
'

(&'derüeureront en leur entier honneui, ,sans .qu'il puisse leur'en cire

,

- . . « fait.. p« nition ou reprocl&e .èn «&ânière. q« elconque. .
; «--Et en outre-, nàus prooiettons que les dits Quatre;Ministraüx' ;con-

""" ~'"r""' ;,« seil-et éommunauté de: la, dite ville. -,inanants, et résidants en icelle;
-. ((, ayè&)t, 'a perpétuité, :l élection

'
du dit hôpitaîier'-reconfir&i]é: pa&' nous, et

&( par, notre gouverneur du dit -comté en. :notre'-absence ; et, ,fera, . içeî« i

"
.

' '((hôpitalier, le ser&nént aux mains de notre. .n&aire dü dit. 'Neufchàtel,
'(( de rendre. 'bon, coropte et reliquat à' la dite ville; et 'cas avenant q« e

(( les .dits de la ville. -fussent, inquiétés, . e&npêchés et- querellés et'qu'ils

(( ne~'puissent pleinement jouir, d'aucunes''. des pièces ci-dessus spéciliées

« des dites d&mes, iceux- dits de la ville seront tenus promptement nàus
' .&(en. avertir ou. notre gouverneur et lui ren&ettre les'dites pièces entre

(( les. mains ; ct, en ce faisant, 'nous, nos hoirs et successeurs 'et qui

((de 'nous auront éaùse, .seront obligés incontinent -de les récori&pen-

((ser, ai& feur' et, a l'-équipolent et;,valeur sur -le áurpîi&s des biens des

((dits'prévôt, chanoine, chapelains et prieur. di& dit Va&&travers, le tout

&(sans- fraude èt 'barrat. . '
-,

I P

'« Et nous, ,
'la dessus dite, duchesse, ' marquise et ço&àtesse, après avoir

&(bien- au long scruté, 'considéré et entendu 'la dite «&atière, 'avec les

« gens de .notre conseil de Dijon, -les traités, besognés et 'artiçles des-'

« s&is diis, faits. ,et dressés par notre dit maîlré d'hôlel; 'ensemble de

((notre dit gàuverneur en notre dit, comté et les gens de'notre conseil
„' ', -. «.dlillec .àvec nos 'dits '-bien-aimés les Quatre. Ministraux, ' le conseil et
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« coi)&munauté de.notre dite. , ville-de'-, Neufchatel. ci-déssus mentionnés 1589'
« et déçlarés : Considérant. aussi la besogne de nos -co)iibour &;ois de
« 'Berne', qui le semblable ont fait.-avec- le&)r&s sujet si- avoris pour. — -'

« noùs, ' nos h6irs et' s&iccèsseurs: et'tous et un chacun;'les dits articlès
« ci-dessi)s'ràtifiés, 'confirniés et- éinolo üés,

' confirinons-'et é)i)ologuons
«-'et des dites'pièces' des' d« nes 'de lilé, 'dé 'vin et.'de censés; ma)sons
«,et- héritages ci contenus dès- n)aintenant-=rious- som)))es. .'dévêtus. - et-i)'~-&i« «««»-

« dévestissons . et';nos bourgeois;-de. la dite .ville :.manants et, résidants-
« en i&;elle pèrpétuelle))lent en -ávons investis et saisis '-)üvestissons-par.
« ces dités présentes'aux conditions', et charges'ávant dites. Ëro)i)ettons.
« pár'notr'e" bonne foi, etc.'))-

i
' 4

Les „Quatre;, Ministraux agréèrent, aussi de-'leur- çoté ) tout le:) s e '&--))-
çontenu. du présent- açt'e et s'engagèvent. d'effectue-: le". tout. .Le' ",."",",".„',",

,
"",

-,'„.
çonseil, .général. de la ville-de-Néuchàtel áppioiiva 'et ratifia tout, « &- i'& i -~-
ce.que dessus le dimanche de Ja.Qiiasimodo, ;.--et&]a.prinçesse' '""""'""""
le çonririna-aussi-à Dijon le.).0.mai 3539. , L'acte est signé. Jeanne;
scellé. de. son sceau et contresigné. . De'. Chesnes il', est.-aussi si-'.

gné, par, le secrétaire .du ; coriseil:-de. la:, ville ..de Neuchàtel-: le .
' ' Jean,

)

,".François, d'-Oiléans, troisième-. fils'-. de'& la piineesse '3eannë' r« i-&

appelé uiar quis'de-Rothelin-; 'seigneur de Boisgeney, ' ratifia aüssi
'"'""."" "' ""'

à Dijon cet. açte en tout- son:contenu- le scella de son-sceau-et
le=;signa de-. sa. inain. Il ratifia encore;, plusieurs. a~très appoirite- ~.~.'. -&- i"'i

merits faits aux, .Quatre-hlinistráux par. ,dame- Jea ne dè Hoch-..-;

berg, . sa:=mèré, l'un daté dri 23-. février 3539 -pour le'. fait-de
. l'éleétion du maire .et .de. l-'assuvançe, et sauvegarde-, qui se ;doit
faive; en 'la ville de 1Veuchâtel. '- plus un octroi fait. à.Blandy pàuv-
fait-du;péage, ,- et;autves affaire . du. 30. aoùt 353ô;— de .mème",

'

deux-léttres d'octi. oi;-;fuites au lieu, d-'Epoisses. . pav- la dite darne
en.- son. èonseil -De I'authenois piésént. du, 8 mai')537 'conte-. '

nant-plùsieurs menues affaires. . François d'Orléans-signa-. de. sa
main toutes ces ratifleations et les)sçélla. de. son-. sceau, ; le tout--
est- éontresigné d'Haligre.

Pendant que le çonseil dé-, ville tvavailláit pour. . -obtenir, . une ).si.&ana. de)'. re) .

-partie des bièns:d'église, -Farel insistait'aussi fortement de son'"'"", '. ",","""-
càté, 'poür en, avoir. unè portion, afin' de" créer des .établisse-. '

ments ;pour. des. pasteurs qui n avaiént-pas de quoi. subsister, ou
pour. augmenter, plusieurs pensions incapables d'entretenir çeux
rlui .exevçaient le saint ministève. , II- y-a une. lettre. que l&aiel-ii" &'c'& ~ ~

écrivait à Calvin le 5 -février, . 3539 .dans laquelle il lui. .parle
dés biens d'é lise et-le prie de tàeher. . de faire en telle sorte .
enVerS SeS.frèreS- qu'ilS en éCriyent afin qu'On -laiSSàt danS le. .-r' '.—

:comté les biens d'église pour-les. paires;. pour l-instruction de
la jeunesse=. et, pour les. ecclésiastiques. . ',

.Farel- écrivit, encore une .lettre' à :Calvin, qui, était, pour-, .lors. à "'"~""."'-"'
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1539 Strasbourg;, e]le est datée de'Neuçhàtel dù 23- octobre hb39.
&""«'"""'" ll lui pàrle' dans cette lettre d'un certain Pierre Caroli qui
b imable di Pierre, , f p

àvait été pasteur de 'l'église de Neuchâtel, où-il s'était márié,
et. qui. dè là. était. allé à Lausanne poui' y, . ètre- le collègue de.
Viret. Farel d'écrit, son mauvais train- qu'il avait tenu en plu-
sieurs. manières avant-:que de se séparer 'de nos églises;. -son

orgueil insupportable et sa damnable apostasie qu i) 'aváit causé
'à Viret des peines et fàcheries,

'
-rendant sa doctrine suspècte

à Làusanne, et qu'il appèlait-Fabry, Farel'et ses compagnons
des hérétiques; que ce' Caroli était allé à Soleure, où il avait,

chanté la, messe et condamné. ceux:qui. 'la. condamnent; que de
là, -il s'était. rendu à. Lj~on, ' où il avait blaspliémé' publiquement
contée Jésus-'Chiist, et son' Hvangile, * qu'il avait calomnié les
églises .dé la Suisse.

'

Caroli étant venu à la. Bonneville:, ïarel
y était allé' páur. le sonder et tâcher .de le ramener 'de son

. égal-ement. .+LL.' KE. -de Berne, que Caroli. ayait offensées, eri-
voyèrent à. la 'Bonneville des 'députés qui le firent mettre en.
prison le lô juillet, jusqu'à ce qu'il eut préparé les outiages qu'il

. ' avait faits. à'la. religion dans une supplication ' pleine d'impiété
qù'il -avàit adressée au pape .et dans 'laquelle 'il, mépiisait leur
autorité et la.justice, ' n'ayant pas voul~ comparaître devant eux

r --c-.i r~i-sur'le jour auquel il s'y'était engagé. Ces députés ayant "de-
",
"".";""""mánde''justice contre lui, - il fut sollicité à confesser ses fautes

viile. et' a' faire .parattre sà repentance, ce qu il lit 'en 'touchant entre
les"mains'du chàtelain et eri-la présence-de tout le conseil et
des-députés et frèi.es qui assistère~t à la-procédure. Depuis la
Bonneville Caroli alla à-Montbélimd, d'où il retourna dans le
comté. de Neuehâtel sur les frontières de la Bourgogne, ' où
ïarel l'alla visiter, pour tàcher de l'affeimir dans la vérité qu', il

avait de 'nouveau "embrassée. .'biais 'comme']es 'peuples avaient,

.conçu unè' grande indignation 'conti e lui-, ' il fut, .obligé'de se
retirer. Caroli ayant été banrii de Neuchâtel, sa femme de-
manda. '.la divorce et. l'obtint. Il fut'aussi bai&ni de l'Htat de Bei ne," 'ce.'qui l'obligea a s'éloigner. .ll s'en alla' alors à Met~, où il s'ef-
força ;de renverser. la Réformatiori que Farci. y avait introduite ;
.depuis 'il se. -rendit à Strasbourg, où il fit. de nouveau abjùra-
tion de, .ses' erreùrs en la présence de plusieurs réformateurs,

. ' savon' Capito, 'i' Bucer, ICedio ; Zell. ,
': Calvin ot' aùtres, "(lui -si-

"""'"""' gnèrent'tous, au~si-bien que lui, 'l'acte qùi en fut dressé; Ce-
pendant cela n'empêcha' pas qu'il rie. ,retourna 'encore une fois

ii~~« ~'&'"'"" dans le bourbier. Enfin il alla à 'Rome ou il moui'ut dans une'" ' ' '
extrr'. me' misère (V.;les ài~S 3542 et 3543); :-.

Un certain. Alexándre, .ministre, s'étant vénu introduire dans
chitel Repose et
.~*'-~~"p ~&i~- .une église;du comté dé Neuchàtel et s'étant servi .de mauvais
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moyens outre qu'il avait. déserté. ;son église 'qùi;-. était dans. le '1539
bailla' è de, Thonon ét qu'il était mème -de-mauvaise-vie, fut'-""o'""-
déposé-.

,
par-la Classe '.de Neuchatèl 'çomme aussi : nn. certain

Glaudineus. , dont la conduite était scandaleuse. -'biais, s'étint nio-
qués'. .de leur déposition, 'qui. avait été, approuvée par le sou-

verain, . la Classe prit de là occasion pour, les exeommuniev. tous
)

BS veux. L rt
I r

-.
,Etienne Besaricenet, 'derriiei curé du'Locle, prévot de Valan-, &i-« '« ""

gin, chanoine de St-Iiiiier et chevalier du. St-Sépulcre;. mourut „.„'„",",,
'„',."„"„'„'",„

. à. Mortèau, l'an. 3539. Il àvait. fait son testament quelques jours
avant sa. mort; ce.-testament ;se trouve dans les archives .'dù

chàteau .de Ne'uehàtel.
)

-René de Chaliánt, seigneur de 4-alangin, 'ayant empiunté à ii.-~.~~ci"i~~~&

LL; EE.--de Berne 30,000,écus, il, s'en obligea, le 7. avril. lb39, .i'-i" ea'„'"ir,",'„,''
pav un acte. si~né de sa.main èt scellé. de son sceau. Il donna &".r »ri'~&~.;-'~
sa sei neurie' de 5alangin jour hypothèque. , il, pvoniit de. ne"la

point :aIiéner. etv'de ne la chaiger daucunc adstriction, . ni-, d.'a'-

moindvii son fief. , Cette obligation fut confirmée .par. l'épouse

du comte. René et.par sës filles, Philiberte et Isabelle, a Aoste-;

mais'. comme. LI-.; EE. . voulurent que René; s'obligeât. à un par-

, ticulier, .de, Berne-et qu'ils s'en constitiieraient. cautions, .René y,

consèntit et donna à-LL:.EE;..-une .gavdance. '.de. dédommage-

ment-( ) (V.-l'an. 3 oak). .
Claude de .Neuchàtel, :baron' de. Vaumarcus; Goigièr-, et ;Tra rii..r~. ci..aç ae,

~, Neuchatel, baron '

vevs mouvùt cette innée (&). Il avait réuni toutes ses seigneur ie~', „v,'„„,',„,„, .
tant. par le'décès de son frère 'Amé, '

qui, était movt sans. en'- «~s~« « &-~»~

fants, que par l'état oh .se trouvait Simon, , son, autre, -frère;
celui-çi étant, éhanoine, sa"part "du. fief devait naturellement, rè-
touvner aux 'erifants di:.,Claude:, et c'est a"quoi Simon s'était

mime. engagé, ayant testé~ en- faveur de Lancelot, le fils aîné
É,

de- Claude. Ce dernier-àvait eu dlenz fenimes : -3. Marguerite &-a-*,.r~~ ;. '

fille:, de 'Rolland de Vaumarcus', dévnier de la-. niaison (V. l'.an

1505);'2; Catherine'de. la Bàlme, fille- de N; de la Balme, sire

de 'ilIontclialin en Dauphiné, 'qu'il. . avait épousée, . eri 35l0; -,il
' r-~ l t 4

t

: (.) Cette. somme fut:employée 'à. payer des dettes que René avait

faites, lorsquil. épousa Marie. de'Portri al; Çelle-ci étant une princesse

considérable, , il avait été, ' obligé de faire de, grandes dépenses 'pour la ',
nieüer en Suisse. Il s était mêrné Qatté dé pouvoir aveç le terlips pai-

veriir à la couronrîe de Portugal; après avoir été : reçir Grand de ce

royaiirue. et'y-~avoir passé deux'ans, .il revint ~dáns la viltée d'Aoste

avec son épouse.

~ p) La généalogie'de la inaison de Neuchatel. ; prodriite l'an 172l. jour'
la- succession 'de. Gorgier, ' adjugée au çomte de- Graminoüt, n&et, çette.

mort de.Claude, .en I an -1535.. . .
I
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l589 eut' deux' Gls de cette - dernière :— Lancélot, 'qui fut baron de
'"'""'""' -Vaumavcus-'et de Gorgiev, et,' Claude, en faveur duquel son

père avait bàti le chàteau de Travevs et qui tut, le'premier sei-'
'

gneuv qui y-hal)ita; mais ctant. movt sans enfarits,
'

l'an &15r~l, sa
seigneurie retouvüa à Lancelot, son frère. Lorsque Claude, fils
de . Claude, mourut, il était - lieutenant-général de Valentin,
ayant succédé a Claude de Bellegavcle. Ce Claucle de Neuch r-
tel èut aussi une bàtarde, qui fut maiiée. à Jean Rognon; cle
Montalchiez (V. '1540 et 35kk).

Le 30 avril les Audiences furent assemblées à'.Ialangin, aux-""' "&'. "'""
quelles présidait René cle Cliallant. . , On -y. pi'ononça entr'autres"'""'""""""'"une sentence en faveur de quelques particuliers de-la Chaux-'

'~-i..~;-i,-'. de-fonds, savoir: Jacques Matheux~'et-Jeannot Da nette et autres,' "."""'"".".". auxquels les gouveineuvs du Locle avait formé cleirrande parF(ir'r()i, au suj'ct'de
~ ~ ~ ~

i..;i;„,.'a- „,.„.'. devant la. justice clé Valangin, . clont, : les' li rbitants de la dite
'"'"'""'."""- Chaux-de-'fonds dépendaient pour. lois et oii iiiésidait Claude

de Bellegarcle ; gouverr&euv-général aux tèvres et seigneùries do
Valangin, laquelle derrrancle procédait d'un gagement fait aux
dits de'la .Chaux-de-fonds; de ce .qu'ils refusaient de s'aider
à ramener à'Valangin .la dîme des. -grains de ceux qui habi-

c. «,i..i, . taient rière }é Locle; sur. quoi les dits pavticuliers s'étant cla-
més et lés gouverneurs du Locle leur ayant formé une de-
mande, pouv 'qu'ils eussent, à dire les raisons de leur clame,

ir. ; '.~"-*'i.ils'. répondirent que c'était d'autant qu'ils n'hàbitaient pas riere""'.""'"-;"'."'"' le'-, Locle' et qu'ils'n'y semaient point ; que chacun'- devant va-
- ' 'mener sa part de' dîme, ils n'étaient pas obliges, de ramener

celle' des'autres, mais seulement leur part'lorsqu'ils y seme-
ir.;~-,~...a..a. raient.

' Ceux'clu Locle soutenaient que ces particuliers devaient
sr&ppovter les charges auxquelles - eux-mêmes étaient. astreints,
ou renoncer à leurs franchises et bénéficeé, consume à leuis

ir;„i;q-a'i' pàtuvages éominuns, au dvoit de paroisse et autres. Les parti-"""*"'"'"""culiers de la' Chaux-de-foncls ayant r éplrqué. qu'ris ét~~e~t fi aires
de'trahus envers la seigueurie, qu'on -ne pouvait, pas, les chav-

gev, puisqu'ils ne faisaient pas leur résidence vière les lirüites
et confins de la franchise du Locle, qu'ils n'y fenaient, ni n'y
moissonnaient, que par tant ils 'n'étaient pas obligés de saidev

s~'e & vs- à iamener-les dîmes contènues dans lá dite francliise, la jus-
' "'";""'„"".t ce de Valangïn. avait. condamne . les pavticulievs cle la. Chaux-
ci'--« -F"&' de-Fonds à fournir leur contingent pour la voiture des dites

graines. Mais ces dernievs en ayant appelé, les Tiois-Etats. ju-
gèrent :

kseniene-a s&~o's- ''Que les 'dits de''la Chaux-de-foirds doivent, cire exempts et qiiittes
'" 'r"'"'" 'de'. raniener'les 'dites diines dii Locle', pendant qu'ils n'auraient point8". dé terres rière la franchise du Locle~ et 'qu'ils devaient jouir de la
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franchise du.Loçle comme du passé. et-'cjue les'. dits dé;la, 'Charix-. de- 1539
fonds, ont. très bien. appelé et nos bourgeois et jurés de Valentin .niai

4 It ir

~ ~

1 l e

U% ~8% 'I ~, a r ~ r&&.-~~ i ~ l,
- I ~ ~ g ~

4 J f

,.Les joges,des' Audiences, étaient Hennemand Spapat, 'de.Por- & s"-*&~&s.-
ecs 'd e Valarigiu.

renti'uy. , Louis:, de'Pierre seigneur. de Giés ; Çlaude. ..de, Belle-

garde, , de. Thonon, :maître. d'hotei de René .Rodolphe de Gle-.

resse -,, Pierre Blayer'. Pierre Valliev maître. -d'hotel. cie madarné

de.Longireville ;-Jean ItIerveilleux. -Çlaude. Baillods ',Pierr e Cham-

brier anciènt. maire. de. A euchàtel. ;. Pievve, Havdy. rnoclerne -maire ~

de . Neuçbàtel . . Jean Clottu„. ilias de Coinaux ; Jean, Barillier, ,

çommissaire= du -dit Neuchàtel. ; Guillaume- Vallier, .;du.Landeroü';

Henri. Gr'sel-. . Biaise, .Barillier;. , Louis Rossel. Jean Rosselet dit

Charpillod Guillaume .5Ieryeilleux, -banrreret . de Neuchàtel ;

Pierre. Alabillon, . bannevet. du Landeron -, .Guillaume Hory. ...et

Biaise Junàd. -

.-,La çense -du four d'Auvernier et de la cire, clue=les liabitants r~u~ i'& i'i -.
'r' v

de. , ce lieu payaient aupavavant fut appréciée à la:somme. de

38-livr', es, , -le,22..avril, )b39. et. çonfirmee .ppv, la pr inçesse le

39 mai, 154'I.
En sriité. dé' Ia.;prononciation''du'. "3 féviiér 1539, les'Quatie- o

'

i;~' ~

~rt I ~ & +W I ~ I

Ministraux. firerit repvéseritèr. à la princesse. Jeanne'qùe; es sei-: "'"""';,'"'."", .';

gneuvs' des, Li ues. avaient. ~'oulu faire -dresséi .dans la' ville. et ~ ~pa„'d r. j-..
dans .tout le comté de-Neuchêtel une''assurance, sauvegarde

ou sûïete ; comiiie":ils en avàie'nt'dans le'uis', pays c'ont'r-e ']es

gens' noiseux et querelléüx'qui'pouvraient être dans leui, dites

terres et sei neuries, afin que le faible 'ne fùt opprime. par. le .

fort, le, pauvre =par. le-riche -et les bons„pav. les mauvais:, ce

que les dits. -de Neuchàtel n'ávaientt'voulu-souffrir. ni pevniettve,

à cause de leurs libertés et franchises, . parce" que "c'était 'cas-

cle rioüveaute qui- pouvait p'or ter g vand profit. 'à' la 'seigneurie'; .

et à .eux -et aux. délinquants grancl. donimage. Toutefois qu'il

serait requis avoir la dite àssuraneé et.-sûreté clans la ville et

dans le comté, pour obvier à plusieurs-débats et dangers ré-

sultant çln manque de la 'dite assurance-et aux'moqueries qu en

font les circonvoi-ins .-'en priarit et suppliant la pr-incesse les &i~'~'''i-~ -&'
' à la ville. , et moitie

vouloir souffrir -et participer à la nioitié de'toutes les amendes '.„,,-'„,;„,„.
qui pourraient arriver .en la ville, -et. ,maivie, de Neuehàtel; tant

à=çause-. de, -la dite assuiançè qu'autres. ; réservarit toutefois -à la

piinçesse. èt"à. ses suçcesseurs', toutes confiscations "et cominisés

qui pourraient "èti:e' en la dite ville, et inairie, à'. cause .de 'la
r ~ % t ~

1 ~
C '.

dite assurance et moyerinant qu il ire. se fera.enquète, suv-les '« v~'~ ~.

dits bouigeois. pour demander échûte de corps. et. de'biens, si-

non'aux homicides. ; larrons, infvacteurs de- la dite. .assuranèe 'et,:,. ',
des, édits, comine-ii est, contenu en, la dite--franchise de la ville
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de Neuchàtel; Ils'suppliaient aussi que le maire'. de la ville fùt
pris et choisi-par la pi incesse et ses successeui's dans le nombr e
des vingt-quatre conseillers de la dite ville, lequel il lui -plai-
rait„' et en'ioutre. que si l on venait à aliéner -qi1elques biens
d'-église par . tiansport ou- aliénation, ful, -ce" en particulier, ou en
gériéral, .ils. pussent être, préférés devant tous autres et qu'ils
pussent en faire .retraçtion' pour le prix quils auraie~t été
vendus. Lesquelles choses la princesse leur accorda 'par un acte
du- 30 mai )M9, daté de' Dijon. .Elle. ordonne à son gauverneur
de faire dressèr- la dite assurance par lavis. 'et conseil des
Trois-'Etats, de ses officiers el cànseillers, çomme elle est-au
Pays çles Ligues-, et que'tous les droits de sëigneurie -y soient
-garàés. .L'acte est signé 'Jeanne et-contresigné Duçhesne; pré-
sents':. AI. de S"-Croix, MM. de Flainguérol et Jeannaôt, con-
tr 81eurs.

La' princessé ayant décrété et établi cette, assurance, or-
donna qu'elle fùt publiée dans toutes les'paroisses et justices
du comté tous les ans une 'fois. Cette assurance contenait:

r

- 1. Que çelui ou ceux qui auront rioises ou débats, et- il leur est
présenté, 'crié et commandé l'assuranèe par 'nos officiers, justiciers,
bourgeois ou sujets ou, pár des étrangers, ou, à défarrt'd hoiiirrres, par
des fendîmes, '"et ils ne se veulènt arrêter; rirais icelle assurance ainsi
criée mépriser;un tel sera amendable de trois livres et einprisoirné un
jour et.une nuit, au pain et à l'eau. 2. 'Qiii rompt l'assurance en frap-
pant sera, châtié à 15 liyres et à trois jours et trois nuits. de prison au
pain et'à l eaù. '3. Qui blessera après l'assurance niise, . sera amendable
de 50 livres-et, sera privé de tous honneurs coniine parjirre sans ja-'
mais être. à 'croire, . ni adinis à arrcune office, et si l infracteur. de cette

. assurance n avait de qrroi payer. ces 50 livres, il', les gagnera en .pri-.
son, eo rabattant toujours quatre batz porrr un jour et une niiit de prison
au pain et à-l'eau jusqir'à un entiér. paieinent, et il sera ensuite'banni
clir coirrté pour' 50 ans. 4. Qrri aura' juré' l'assurance et la viole de

,paroles, sera cliâtié de 30 livres et' noté dinfârrriè. 5; Qui aura juré
l'assurance. èt blessé celui. qiii l'auia assrrré, il doit être décapité. 6. Qui
aura juré l'assurance et tué l autre, il doit être, ronipu' et niis sur la
.roue. '7.

, Celiii qiii se plaint dé l'assurance roinpue, doit vérilier son
.plaintif, suivant la corrtunre du pays, et s il ne le. peut faire, il doit
demeurer au lieu'de l'autre. .

' S. Le juge peut infornier- d'office, . lors-
'qire personne ne se- plaint, et faire punir les'. coupables, suivant lexi-
gence du cas. ' 9. Que tous ceux qui se montreroirt partie dans un
débat,

'

payeront soixante sols- d'aiüende, 10. Enfin défense est.faité de
porter baquebutes, haches ni. semblables glaives, comrüe violes el
corbets, en allant' a 1 église, en justice, aux villes, foires ou niarchés, .

si çé n'est lorsqu'on 'veiit aller aux chànips, chasser ou tirer au prix
de la' dite haquebute, 'et les dites'haches ét corbets,

'

'pour faire son
travail -domestique.

- La chambre consistoriale .de Valangin, qui. avait été'établie
l'an 4538, Gt cette année des constitutions' et dès làis ecclésias-
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.-tiques ..qui. tendaient .à 'abolir, . le vice'. . et à .régler. 'lés :bonnès
mrr. urs. 'Voici' la çopie-de. ces-lois qui furent, ,'pour-lors introduités
dans la sei neurie de Valan in', tirée-, de l original'commè suit ':-'.

,
'

~ c 4 P
i'il '

~
' ~'f '

C

~'-. 1. Porsr'les prédicants. Nul' ne doit -se mêler'd'annoncer ou'de'prê-
cher-. la" párole. de Dieu, .quel-premieremènt àn ne-''soit'admis par' là.
Seigneuriè'ou 'goùverneur et principal- officier d icelle;..toutefois"l élëc-,

:tion dës ininistres se pourra faire par', les prédicants et iceux présentés
à ' la~'Seigneurie, ou, gouverrieur et-'. principal: officier.",qiie dessus, .':.pour
.les aècepter. et confirmer, s il semble�:. bon à, la Seigneurie, '. ', qui les
pourra. -démettre;-et-ôter quand il lui plaira, et y en .mettre d autres

i I 'l

'SutriSaotS. , -' ' -'~ - :'-' = : . '
. .' - -, - - ' - .. :*'

- - 2. '.Qu iceux irrinistres. annoncent, puremènt la parole de.Dieu et la
Sainte-Ecriture, '. et. 'ne'mettent ién 'avait, par-'leur :dàctrine et-enseigné-
'ment -autre èhose que. èe qu ils. . pourront prouver par la Sainte'-Ecri-
'ture du vieux, ;et du nouveau Testament, arnonestant tous sujets ; hornines
ét femmes, d'ouïr -et ensuivi'e la .parole de Dierr, en-tant qu'ils. désirent
d.éviter "la malgrâce, ,de.'la dite Seigneurie et' officiers. ,

-
:-;-8;.-Et pour'ce 'que çhacrin"-la. puisse. mieux oiiir', savoir, 'entendre et
-mettre. en. ,effet, :èst,défèndu à. un' chaçuri homme 'et fenirne, . à bán de
60,-' sols, pour. 'une-chacrrne fois de-'-'non 'se tenir à-'l, entour dé l'église,
ni par, . les charrièïes, par- les places, .paridevant les nraisons' ni aux
'tavernes; nsais qüi 'ne- sera à:,la . prédiçation, :gri il-déineure -en sa mai-
s-son; Défendaüt: aussi à tous hôtes -et hôtè~ses-'de non doriner à 'boire
et' à 'manger' ni ressotteler-'personne, -durant la prédicàtion, "à' ban. tél

-que, : dessus. de'ô0'-sols pour une 'chacune"fois; excepté aùx-étrangers,
'lesquels'seront- traités, a-leur. contenterirent--le mieux que faire se pourra.
: .4.; -Sàçrements. . Puisqu. en la Sàinte-Ecriture ne se trouve .fondés. ni

-institüés. que deux sacrements, à savoir, :.le. bàptênre et la' Sainte-Cène
, =de'Notre Seigneur; il-a .été ordonrié'. que. lés'. autres cinq, qui sont appe-

'lés sàerenients . .soient émendés. .
"

'. ... '
—,

Baptêine. Touçhant le baptêirie, -il a été ordonne. que. , tous les. jours
lon. .puisse baptiser' les enfants:- toutefois. il-'senrblerait. convenable qu'en

,une. chacune paroisse -les. enfants fussent, baptisés. le diinanclie-, après le

,sero~ on.
~'-,amarrage. .. L état. de'mariagè doit être observé -eomrrre Dieu I,'a.-ordonné .et a,.la fornse qu'il se' tient a- contrahir et confermer et a. été

;établi 'jour- de la -Sainte-Gène de'Notre 'Séi~neur' poiir ièelte tenir. ;a
'

-Pâques, Pentecôte et Noël jusques-'aï!treiuent en soit ordonné. -

'-,ô. „Gloutonnie. . A,-cause que gloütonnie est très grand viçe; il-, est
'. ordonné qùe tous- çeux qui bairorit. et, man~eront excessivenient et,plus

qu ils 'ne pourront porter doivènt payer, un-. ban de, 10 livres. , Pareil-
.len&ent ceux qui inciteront les autrés' à boire dautant, hors de. mesùre,
;qu, un, chaèun'donine'ô0 ~ sols: que- les, prédiçants et officiers soient pri-
vés de-, leurs. adruinistrations. et' offices. , Défendons a táus -hôtes ;et hô-

tesses; vendant vin et autres qu-. ils, n aient à.. Soutenir personne dans
leurs =maisons après souper, ;excepté. les étrangers'passant. 'par le-pays

,pàur '-leurs affáires. .
.

' 7..Fêtes. Touchant 'les fê-tes, , il est :ordonné que, tous les, dimançhes,
aussi, les jours. de là.-Nativité, ,Çirconçision, - Assoiiiption, de N. - S. et
Annonçiation de N. -D. soient observés', sur, lesquels. jours et, fêtes'l'on

.doit sé, reposer et.maximemerit ouïr la parole: de Dieu, et. que'nul né
I
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1589 doive aller ouïr' messe et'aiities offices et céréiiïonies 'ecclésiastiques
.papales, . sur peine, d'ètre éniendable, ainsi. qué sera-connu par les quatre
commissaires. ,

8. Adultères. Il est ordonné que tous' publics adultères, paillards et
paillardes se remettent à l'honnêteté délaissant-leur mauvaise et.scan-
daleuse vie en tant qu'ils désirent d'éviter la punition suivante : 1s Les
adultères, hommes' et femmes, qui auront commis adultère qui- sera
manifesté ou :par fuite, procréation. d'enfant; où par bons-témoignages,
i~eux. oii-icelles. doivent être mis. en prison. et détenus cinq jours et
cinq nuits, en pain et en-'eau, ;ensemble du potage, et ceux qui se-
ront en office. en. .seront privés'et davantage déteniis trois jours et trois
nuits; âussi les prédicánts auront perdu leur administration et seront
punis-coninie les autres. Plus ceux et celles qui-, auront commis adultère
la 'seconde et la. troisième fois, devront être punis, la-seconde fois dix

-jours et dix nuits, la troisième fois. qùinze jours et.aiitant de nuits. en
'prison, -en pain et eau, coinrne-dessus, est dit. Et ceux et celles qui
comineltront adultère pour la qiiatrième, fois, doivent. être. bannis du

pays. Ceux non n&ariés cominettant. paillardise, doivent être admones-
tés-de'-se déporter de tels vices, et icèlles personnes qui, . après iceux
admonestements, persévéreront- en leurs dits vices, être punies par. ban-

. nissen&ent et en apôtre sorte, -conime bon leur. semblera aux. coinmis-
, saires et députés qui en aiiront la char~e'. Partant-les putains vagantes
ne doivent être hébergées que une, unit, et les hôtes et, hôtesses et
autres, les doivent faire vuider a ban. de soixante"sols. et privation. de'" i'""'"' lèurs hotelleries. et tavernes. . Les putains résidentes. 'en la dite Seigneurie

'
. doivent. être-admonestées 'de se désister de'leur mauvaise vie; et si,
après icelles-admonitions, elles ne se déportent, elles doivent-. être en

prison un jour et une nuit, en pain et eau, détenues;. et si elles fail-.

lent la deuxième et troisièiiie fois, etc. , tant elles iront en croissant,
,d'autant de jours et de nuits la dite prison; pareillement est entendu
et ordonné que les putiers doivent être- punis comilie. dessus est dit

- des putains, après. qu'ils seront admonestés.
'

0. Blasp1iéinateurs. Touchant les blasphéniateurs, il 'est ordonné que
tous homines, et femmes, jeunes et vieux, preriant en vain le saint nom
de Dieu eri leur bouche, jurant par le sang, corps et plaies, chair,
ou qui le re~ient ou autrement le blasphènient,

'

que. iceux soient ente-
, nus. de se jeter à terri et icelle baiser. - Et tous ceux qui orront tels

blasphènies, seront èntenus de les amonester à cela fairè; et, si tels
blasphéinateurs donnent'paroles injurieuses et ne' véulent baiser terre,
iceux doivent êlre mis 'en prison, puis après baiser terre et donner .
soixante sols de ban; et ils pourraient aussi faire de si-gros blasphè-
nies, qu ils seraient châtiés plis rigoureusenient.

10. Danses. Danses sont scandaleuses', à cette cause sont défendues
à ban' de soixante- sols pour un chacun mésusant tant de tainbours et
de philtres', que de ceux ou celles qui danseront, réservé aux nôces.

11. Jeux. . Les.jeux sont défendùs, ' mêmement des dés, des cartes
et.de bix varrot, de quilles', au- rapeau et tous"autres jeux de sort, à
ban de soixante sols pour un chacun et une chacune fois, èt perdition
de l'ar erit. ou gage qui'se mettra en jeux, et que les hôtes, hôtesses
et autres né' perniettent 'jouer en leurs maisons ou granges de tels jeux,
les défendant à. .ban--de soixante sols pour un çhacun et une chacune

'fois. Permettant toutefois les.jeux de lhacquebute et arbalète, afin de
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. . l apprèridre:. pour'la conservátion et défense du-'pays, tès'jeux de 'païime, '1539
-de. boiile", de pàllet et''de qiiilles á la'ràbattïïe pour èxeréer, 'là jéu'-
nesse honnêïeinent au: vin,

' ou' à -dépendré" pour. un .repás'. tant :seule-'.
-nient sans'. aguet et le tout' sans jurer 'oùïïblaspliémer ', .ni injurièr l'un
l'autre - à' ban: que dessiis.

-Et'pour ce qûe le 'toüt ne se. peut. amplemeüt déclarer. . le surplus ~""""'"" '-'-
-est remis'aux niiriistres et- prédicants à déclarer au 'peuple 'poui' l'in-'

duire 'èt ensei~nèr, '

selon la Pàràle, .de'Dieü' et, la Sairite-'Eçriture-', -la-
quelle' toùs''les chrétiéns eï-sujets de quelque'conditioü''qu'ils soient .
doivent énsuivre èt- observer, à peine d',être émendables a la'connais-
sarice ;,dès Quatre. à ce commis et'. députés'; et' tous ceux- et celles 'qui ei" '.&~'&' ""-
entendront . verront. ou conaîtront aucuns trans~resseurs 'ét mésusants '".i'""". "".""'
des - ehosès ci-'dessus 'écrites; 'les doivent révéler. et"mariifester'-sùr leur
serment'dans 'vingt-quatre héures-, 's'il est possible", ' ou sinon"le' plus
-;tot que fairé' se pourra, 'et' pour le plus'tard dàns. la'huitaine, . aù. niaire,
s il se peut trouver', sinonià un des'jurés'dé jüstièe"du lieu àu se fe-
ront tels cas, pour les. rapporter au dit maire, afin de -les'- écrire" et
poursuivre', ainsi que 'sera. raisonnable, '.pour les châtier et.faire'à. faire
punition''et. éinendés', -selon' que le'càs .lé requeira: pour. 'lin chacun et
une chaçuüe fois.
. -En àutre, '-afin que, '.le tout';soit tant mieux'observé serànt ordonnes o's' »~~'-'~ »
et députés. et çonïniis un-ou. .deux' jlus ou . nioins en'chaqiie paroisse
ou çhaquevilla, ge, ainsi que. sera .avisé, jour .le - mieux, et'. qu a èux
viei serment de se donner, garde' secrèterrient sur toutes' les ordon-

-nànces. devant dites -et ineontinènt, le .plus .tot, que faire se. poïirra,
; rapporter tous défaillants;au-. 'maire du .lieu', lequel: maire-'incontinent,

le. plus tot que'faire se, pourrá fasse diligence pôïir--les punir -'châtier
et- faire. payer' les émendes - selon que le caS le requerra.

'

L r
~

i. : 12. Concernant le PIariaje:--Pour le preinier', une 'générale consti-
tution:~a :été. faite que'nul en-nos terres et. 'seignèurie de Válan~in'-'.ne doit. faire iüariage-qu'en la présenèe a. tout le. moins'-de deïïx hûin-'
mes de bien, . honnêtes-et bien'fàmés, -nán'-suspects. ' Voici les"' terines
de la déclaration~ sur 'le, surplus : '- '

L
LJ r

'Il 'est a savoir'--qiie'nuls ne doivent fïançèr'ou contracter 'maria~es, 'dès .
enfants- sans le laud, sceu, vàulàir' et consentenient des pèies, :ineres,
avoyeis, tïiteurs oïi de, ceux. à.qui il: appartiendra ët si".aïieïin' trans-'
gressàit 'ou "fesáit -le. contraire;- icelui. ou içéux' devront être' puriis selon. .. '
l exigënée de'la cause,

' et' le dit niaria~e nùi.
Mais afin 'que--lè inariagé' ne 'soit''ïnoins usáble .et convenablè. que »''ij~Hi "'. '.

-par ci-.deVant, nul-'mariage ïné 'doit'-avoir' lieu', qu un enfant étant'-sous'
:la sujétion dè sés:dits père' , inèrë, tutêur 'et gouveineur (èomme iceux.
sorit nonsïnés avoir fait avaüt"ce)'. qii ils sàieüt'pleinément. âgés ''de
dix-. neùf- à'. -vin~~ ans, et. si-cela''se faisait'avânt 'ces ans susdits, père,
niere, tuteur et" gouverneùr le. poùrránt ;enipeeher. 'et anéántir:.
- 'Et si ieeux père, mère tuteur; avoyer ou gouvérneur étaient;non- .

'

çhalants èt'- ne pourvoient'leurs enfants -dédans 'lès dix-'neuf:. ou vin~t
ans", ' adons: les dits enfants d'eux-mêmes par après se pourront aveç' l-aide;de Dieu márier sans einpecherrient queleonqué';"réservé toutefois « ~«'"-.""r~'"
qïïe la dot de niaria~e d.'iceux devra' être a la connaissance des 'juges
de'la justice des dits n&âriajes, en 'rèservant aux parties les appella- ;tions'comme dessus, si- cela était contre la volonté'du père. et de la
mère. ' ' '. '-'. . .

''- '
/
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1589, Aussi, père, mère, , gouverneur. ni, aucun- ne doit contraindre ou mo;
i'"»&r »&&&»»r;i»« lester leùrs enfants en nul marià~e contre, leur volonté en nul temps

'"'"'"ii'"""' et s il se faisáit et qu en justice plaintif. en fut, fait et qui se prouverait
duement, -le dit iiiaria~e ne devra rien valoir et-les 'délinquaiits punis
coriirne dessus. 'Et si les pères et riièrès fâisaient oÈres honnêtes de
plusieurs parties raisonnables.

'
poiir les dits enfants de. Ieiirs .biens et

que ieeux enfants 'ne 'voiilussent en'croire, ains accepter le. 'pire, en
main, tant du' côté de l'homnie que du côté de'la feinnie, les dits père
et nière ne leiir- seront tenus bailler.

, aucune dot 'de mariage diirent
leur vie.

g ~ r

13. Il, est. dit et prohibé que nul. ne prenne en mariage. rine personne"""'".'""'" de sa consanguinité qui ne soit passé, le,tiers degré de sa consangui-
nité et ce pour 'obvier, à plusieurs scandales

'
qui pourraient survenir

tant à nous qu'à nos voisins, . et'si aucuns'se passent", le mariage sera
nul et les'. délinquants punis par" la discrétion des. dits juges; 'çt àu
regard de. Ia coinputation des degrés, , cela sera .à la, discrétion des
dits .juges.

'

F'il&. »&-'p&.&« s&-'Et en, oiitre si deux persàn&nes se 'prennent&'l'une l'autre et étàient
""'"'"""'"'&""-francs, et libres et qui ne fiissent en'tutellè de nul où que personne ne
'"„';,';.„'",",',"„~„"",

" "
s'empêchât d'eux et étaient réconnaissants l'un à l'autre le'dit'mariàgè,

'

'iceux'se doivent avoir I.'un 1 apôtre; toutefois la fille doit'être'âgée oiitre
,quatorze' ans et le fils non 'moins de seize ans. Mais si n étant, recon-
naissants I-un I autre et novaient niils témoins, comme dessiis, ' le dit
inariage sera nul, selon le contenu de la première constitution, 'afin

que 'chacun se puisse conduire et garder de honte et''de donimage. :
r"~~". ~"'~s' i"ri'- . Et' si un. personnage avait-défloré ou dépucelé une 'lille'pucelle ou"'"'"""'""'"'"' vierge et qu'il- ne. 'fùt marié, icelui rloit bailler. a cette fille un douairè

et lavoir à féninie;. riiais si' les père, nière, . tuteur ou gouverneur de
la dite .fille, ne la lui voiilaient pas. donner en inariage, l'acteur devra
constitiier à la;dite, fille une dot de mariage, selon la çonnaissanee des
dits juges; sil ne. pouvait satisfaire, il devra être puni au corps, '-selon
la.connaissance des dits. juges, si d'eux-rnênies ils. ne poui. aient s'ae-

nrr; .i;..ru~,.-r cordér; et si quelqii'un voiilait détester oii diffài »er par: envie pour lui
porter déshonneur, et que cela .se prouvât suffisarriment, il doit aiissi
'ître puni et châtié selon la coniiaissance des. rlits juges:

r' ric~&'on i.~
' Item, pour éviter suspicion, blâme ou déception, un chacun mariage
-qui'sera direètement accordé les dits mariés devront faire. incontinent

,'„'".'" ".
,
'"""'. et publiqùemerit trois'bans dans l'église, et les père, nière, tiiteurs et

„;„i„„,i, „,„„,„advoyers. 'ne permettent qiie'lá conso »imation du dit mariage se; fasse
p~ ' i i&~si&.'& r &ru avant

'

que d'être épousé. en la dite église, afin:.qu'on saçhe quels sont
ceux qui' par ensemble demeurerait dans le saint état du niariage-'ou
non et que du mariage' . »e soit fait un état de fornication, . çar nous
sommes àuciïnenient tenus ou obligës- de cela, faire et, plus grandes
choses pour l amour de notre prochain.

Aussi un chacun'. ciiré-ou recteur do it. ré~istrer toutes telles ou sem-
blables personnes qiii seront inàriées. Et en outre n épouseront les mi-
nistres des églises de cette dite Sei'neurie les paroissiens l'un. de l'autre-
fors, que du éonsentenient l'un de l'autre et les délinquants-punis comnie
dessiis. ,

Noiis René, comte de Challant' et -de Vallen~in, , etç.', avoir vu et"""'"'~"'""'" enténdu les articles et constitutions'ci-dessus éçrités et la teneur d'icelle
, bien considéréè, pour'bon respect a ce nous mouvànt; voulons et en-
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tendons' icelles être':observées en toutes nos-terres, niajories et, séi- 1539
gneuries' de Aallen jin, ri&àndant et'comniandant. à.notrè lieutenant;' a

tous, nos prédicanti, .officiers ;et..siijets, ;icelles faire- observer durant

notre bon plaisir . et. jusque, autrenient. 'soit ordonné; car nous enten-

dons'icelles'r. 'hàbiller: corriger adjoiridre ou diniinuer' ainsi que sera
nécessaire 'par" bori avis et conseil, üoriobstant toùtes exceptions et
allégatioiis cáritraires: Dànné en' notre chatéáii de'Vallènjin', . Ie'1ô juil-'

let 1'539.-, .. ', ..
-- Les "quatre ~çammissaires"établis par René. - de Challant: et sur orrce ~es q ù&-

lesquéls, 'le lieutenant-'général dé la seign eur ie de Valair gin' prési- "„,."""'"'„"","

dait; avaient lè soiri'. de faiie'observer ces coristitutions ; -táus les ci'ii"~i -r'-
sujets dei'cette seigneurie 'qui. les transgressaient' leur étaiënt: ren-. ' "",

,,
'",',",""

voyés pour les punir ils avaient des surveillants 'dans toutes les
'

ég1ises. .Gomme il n'y. 'avait pour lors. aucun apôtre. consistoire-
dans' toùte'la', seigneurie de Valangin, aussi. '1es pastèurs exer-'-

çaient. seuls la discipline .à l'égàrd de to~tes les auti'es chases
qui:n'. étaient pas.:contènues dàns ces-constitutions (V. l'an 35k7). .

.Frère Louis Collomb;:, -bourgeois de Aeuchàtel, abbé' de Fan- m"~a. i.-..c.i-
taine=André, moùrut le 7 mai 'lo89 dans-la dite'abbàye. Il laissa '

„,
"".""",',',

une. -fille illégitime, nommée Louise; ilant -Jean. -Fayargier : de li
Favàrge fut 'l'héritier. ':L'àbbé dè Fontaine-André. était.collateur r.,i--a..i;i;i.„&

des églises de-Cressiei, de F. ontainës, "de Màtiers en Vuilly, "de

Meyriez cette dernière. á~ ait. 'été donnée à çette- abbaye-par, uri,
seigneur, d'Oleyres qui .'Iüi. en avait i.émis la..collature et, le-pa-', .
tronat. Par la moit de. l'abbé Collomb-l'abbaye retourna entre les r'aiiaye. &--.
mains. 'de la princesse, - qui. l'amodia, avec -toutes ses, épen- ""',',"'"'„',",,

'"
dances, biens et revenus, -a un baurgeais, de.Neuchâtel -pour '1e

terme de, six ans et. moyennant la.somme de 620 écus et'à con-
dition- qu il maintiendrait tous les bàtiments- que. le défunt abbé
avait fait-réparer peu, avant. 'la-. Réformation; il avait, même fait

mettre ses armes. sur la plupart des portes-. Comme', il y, eut 'plu-

sieurs-moines'et çhanoines qui-. embrassèrent la religion réfor-
mée, ces religieux se tràuvèrent ai~si presque tans, .éteints.

Louis Collomb en . avait entretenu plusieurs jusqu'à sa- mort, . '.
mais- comme on n'én devait pás rétablir d'autres ils, .furent obli- :

gés. de. quitter le .monastère. '

.Guillaume Pury ' qui avait été chanoine 'de Neuchâtèl-, -mais r a'. a.s.&~

qui, avait embrasse la, religion. réformée-et qui était marié; bà'-.

tit en ce'temps-là. le logis du Singe'à Neuchàtel';

-;René de'Challant était -allé à Berne; le 36 févriér. )539, pàur aenédechnliant

tàchër' 'd'àbtenir'- de LL. KE.,
' üori seulement dé reriouvèler. 'l'a-

n&itié'et bon voisinage mais aussi de' pouvoir voyager libre-,

mént' sur, -leurs terres, sans'qu'il'eùt :besoin„de passeport .AI~is

on: ne voulut .point ~ lë' lùi accordèr. .parçe ''qu il'-. était encore

pour lors'maréchal et'gouvérüeur du~Vàl-dAoste- '. et par' cê
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jl doonr: à LL, EK,

des lettres de ga-
rantie.

Lc Brerril de Cof-
frane engage par

René de ChaNant, a
Jean Mérveille'ux.

'

P
l t

Péliniitatioa des

Brenets eC Ru lo
cie.

Les Brenets érigés

en mairie. .

moyen dans le service. .de Charles Ill, .duc de Savoie, leur en-
nemi; que cependant LL. EE. lui accorderaierit un passeport

- toutes les fois qù'il en aürait besoin: et pour lui témoigner
qu'ils 'n'étaient pas malintentionnés à son égai'd ils lui décla-
rèrent. qu'ils s'engageraient. de lui conserver et garantir'sa sei- '

gneurie. de Valangin, moyennant la somme de 8000 écus.
René, de Challant donna, le k7 avril )539, des lettres de ga'-

rantie à, LL. EE."de Berne pour des sommes qu'il, avait- em-
pruntées d'.eux. et .jour lesquelles sa. seigneurie de Valangin
était hypothéquée; il s'engage -.par là et promet de''n'alïéner,

-ni surcharger, .ni amoindrir ou diminuer, les revenus de la dite
seigneurie. La somme était de 3000. écus et c'est LL. EE. .qui
l'avaient prètée; mais, .René s'en obligea a un particulier. de
Berne, le-l'avril, LL. EE. s'en étánt-constituées ca~tions. René
leur. en donna une -gardanee datée du 3,7. On:aima mieux-qu'un
particulier fùt le ei'éancier de René, afin que LL, EE. le pussent
faire'poursuivie. lorsque bon leur semblerait, sans encourir sa
disgràce, prévoyant, sans. doute, qu'il: ne manquerait pas de
négliger-'de. payer les intérèts. (') L'épouse et les filles de René

. ratifièrent~'obligation et'la gardance ci-''dessus par un acte date
d'Aoste-, du 25 juillet 4539 (V. l'an 455k).

'

Le Breuil de.Coffrane, 'que Louis des îostes de Castelmont
tenait en fief de -René de Challant, auquel il était réversible à
'défaut de màles; étant retombé entre'les'mains -du dit René,
il "le'. donna par. engagère' à N.-Jean Merveilleux, le 6 juillet
3539, iiroyenriant la somme de 300 écus d'or au soleil au coin
du roi, qu'il rèçut du dit Merveilleux à condition quil assiste-
rait. aux Etats et Audiences de Valangin, au- cas qu'en rnème
temps le 'comte de Nerichàtel ne trnt-pas- les siennes, et que
le dit seigneur René rentrerait -en possession de la dite enga-
gere, en iestituànt 'la- dite somme a la Pentecôte suivante ou
hùit. joursi après.

"Le comte René fit faire la déliniitation 'entre les mairies du
Locle' et' des Bi enets ;- cette dernière, qui s'était peuplée depùis
peu et. qui avant ce temps avait été ùne'dépendançe dü cille
du Locle, en fùt détachée et érigée en mairie; c'est pourquoi
il;fallut' les partager et en délimiter lès conlins. L'acte qui en

If

l

, (r) Cette so&nme- fiit. employée' à payer les dettes que. René. àvait
faites. ', Îorsqii'il. épousa Marie de Portu~al; celle-.ci étant une princesse
considérable qu il avait épáusée étant en voyage dans ce:pays-là, il fut
áblijé de faire'beaucoup de dépenses pour l'amener en Suisse. '

H se
flattait 'inême de pouvoir, avec le temps, parvenir à la couronné de
Portugal. Il s était, fait passer Grand, de ce royaume; et' après y avoir
éte deux ans, - il retourna'dans le.Val d'Aoste avec"son épouse. .
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fut 'dressé :est du:. 46 juillet )539 et= scellé du. - sceau dè, René. . /$39;

Par'cette. -délimitation' le bois du' Dazenet, appai'tenant'a la çam- &~'~ ~' »-pc&.

munauté du -Locle, quaïque' dans'les limites. 'de Ia-mairie"des

Brènets, ,demeuia èepéndant dans celle. du Loçle. ~ Il. se conste

pàr ;èet- aète que le. prieur de 51orteau . tenait. autrefois, -lé' vil-.

lage, des. 'Brenets'-avec. ses appartenances et. dépendancés. -'

-' Lancelot de Aeuçhàtel confirma aux-, habitants des cinq. villages c.„r„...~;..d..
de'--la baronnié'de'- Gorgier 'toutes leurs franchises, .de. la' meme. '"'-""'"""''"-

pies,

manière qu', elles.. leur- avàient .été. confirmées aux. . années 3499.

et :4500. L'acte'est. daté'du 2 novembre 3539 et signé Jacques

Bernard'; notaire, de Lausanne.

Le marquis Pliilippe de Hochberg ayant donrié-. le tiers. de la i. se.o dti d.

d'me. de Krie~stetten. (V. .I'an 3488), qui étiit;uü fief dépendànt
""'d;",""&'"""

de''lui:;. à Louis de'Diessbach, .pour. 'lui et ses hairs, le lils, de,. i. m. d, i..;.
ce dernier, :nomme Jean-Roch. 'de. Diessbach, :par le .èonsente-

ment"de'. 'Ia'princesse', le rêve~dit 'à; LL. .EE. de Saleure; qui

en passédaient déjà . auparavant le' tiers. Ce-.fief consistait . -

en la .dîme de foin et'de' grain. 'Le prix de- cette. vente lui. .fut

payé. -. =l'-an 3545, tànt en. capitàl qu'intérêts; le tout se monta'à

la ;sommë de l'-700 écus, d'or. ' ' --

; Le'susnommé Jean-Roch de Diessbach, gendre du goùverneur o,;,;..d„9;,„
George de;:Rive; .'avait' quitté là ville de Berne, l'an 4532, 'à"""d'F"'"'""&

caùse 'dè' la religion, ét' il, s'était allé établir à ïribourg, et,c'est

de lui;que sant descendus 'taus ceux dé-'cette maison. qui de;
meurerit actueliément dans çe cariton. .Ce Roch de Diessbach

a fáit'-reprise de ce .'fief'des "douze cantons, lorsque ceux-çi.

possédaient Neucliâtel;--

On vit au mois dè mai 4539 une comète du càté d'occidént; comète.

sa :queué, qui, était blanche et pàle;. sétendait devers le midi

et elle dura trois semairies. La peste se fit sentir 'cette anriée

à Bâle et;elie y continua les dèux années suivantes 4540 et'4544.

L'arinée .4539 fut très abondante. , depuis longtemps :on n'en. ~t d--d~
graio ét'de vin.

avait eu'une semblable tant en. vin qu'en grain. La vente du .v,.èd. ,-..

.vin se fit 6"livres 6 gros le muid, et après vendanges le vin ne se
' '

vendit qu'un denier. le pot; mais il-était'mal conditionné. ,
'

-Le 5 janvier 3540,.-1e-gouverneur-Gearge de Rive accordà à la: 1540

ville de Boudry de pouvoir-élire ses maître-bourgeois. et gouvér. —.""""„'-"'„"'

neurs'; davoir un'-sautier-de bourgeoisie; de tenir une. javiale, „-c-'&.d.

d'avoii des'armes ou armoiries-, un messager, comme aussi de

tenir 'les cloches dans la tour qui est auprès du château. L'acte est

signé du, dit'gouverrieur et scellé-de son-sceau. ',
On a- vu. ci-devant (V. l'an=4538) que .le duc de Guisè, çomme s.c.~~"d. c~;

tuteur de François-d'Orléans, n'avait pu convenir avec René:de

Nassau-des conditions:. sous lesquelles le grand conseil de Malines



LIVRE II. . 408 CHAPITRE V. —DZ JEANNR 9R HOCHBERG

1540 devait juger -de leür 'différend pour la succession de:-Châlons.
o'""'"'"'}"-René de Nassau s'en éta~t plaint'à l'empereur, le pria de lui per-

mettre'de faire déposer des témoins à Ddlè. pour'prouver sa des-
cendance. et ses titres, crainte que', venant de- mourir, il ne fut
privé de leur 'témoignage par la.prolongation du procès. - C'est ce
que l'empereur lui accorda par un acte du 34 mars kb4G, ' donné
dans 'la ville 'de'Byns en Haynault et. signé Des Bar~es et AIar-
cerét. ' Cet.acte' contient un narré de tout 'ce qui s'était passé
à Dôle entre les parties dépuis l'an 353&, , auquel le procès com-.
mença, et par là l'empereur. oidonna aux. juges de Dôle de faire
faire aux témoins une déclaration. par serment, et il permit à René
d'y faire ajourner sa partie. .

i&a ssnnea da }.'o- Il naquit cette. année 3$4Q, à François d Qrléans, marquis de"'"" '"''""'
Rothelin et seigneur de.Boisgeney, un fils, qui fut nommé Léonor
et qui dans la suite fut prince de Neuchitel (V.-l'an 3552).

&' ««~«"}~ 'Le 'conseil général de la ville de Neuchàtel défendit très sévère-
},
'",.'„"„';~'"„"„,"„'",

} ment les 'danses dans la ville et son district par une ordonnance
du. 'N avril )bkQ.

I j

Nous àvnns (est-il dit) 'aboli et anéanti, et défendons à jamais les
'dites danses, sans plus dors en- avant, én user, en façon quelconque,
en' inhibissant à -tous nos bourgeois et bourgeoises, ,grands et petits,
manants. dans la dite, ville et dehors, que plus dors cn avant n'aient à
danser, soit dans la dite ville ou. ailleurs. pour' quelque ráison que cc
soit, , fùt, -ce en. charrière publique, en salles, chan}bres ni lieux secrets;
car sî 'aucuns, 'ou plusieurs contreviennent, ils 'serànt châtiés com}nè
rebelles à, 'notre véritable stah}t, =toutes et quantes fois 'que tels per-
sonnages se tronveront ayant cela fait. Sera celui qui. manie le tabou-
rin pour 5 livres, lc Î}ffre pour 5 livres, -et aussi les. .dancerelles pour
lc semblable, etc.

I

r

Le roi'de Prance ayant appris que dame Jeanne de Hochberg
aliénait plusieurs droits appartenant à la maison de Longueville, .
ce monarque y- voulut remédier. par le mandement qui suit :

, lllandement du roi François, pàr la grâcè de Dieu, roi de France, au premier huissier« r'"~~~« a~' '~- dc notre grand conseil, ou autre nôtre huissier ou sergeant sur co
","""'

'", ";.'„""",.
' requis, salut. .Nous tc .mandons. et commettons par. ces présentes q&}e,

à la requête de. no(ré procureur, tu adjournes à certain'et con}pétent
jouir notre chère ct amée cousine, la duchesse douairière dc Longue-
ville, à être et con}paraît}é par devant nous ct les gens de notre conseil
privé pour répondre' sur aucuns cas dont elle a été chargée et accu-
sée, et avec ce, pour cc que nous. est apparu de la dissipation ct
dommageable adininistration- qu elle fait de ses bieüs, -à quoi' nous dé-
sirons singulièrement pourvoir et donner ordre; tc mandons en outro

, que tu lr}i fasses cxprcsso inhibition et défense'de par Nous, sur cer-
taines et grandes peines à Nous à appliquer et surtout qu'elle craint
üôus désobéir' et déplaire qu'elle n'ait cependànt et jusques à ce que
par Nous" en soit autrement ordonné, à 'véndre', aliéner, 'donnér'ni
transporter, en autres mains, aucunes, . choses. des biens, terres et pos-
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, sessians à elle' appartènants, ni autreinent eri disposer en quelque;ma-.

nière que; ce."soit. et afin que personne'ci-après. ne ptiisse :prétendre

çause d', ignorance .de, ce que dessus, , 'niandons et commandons. par ces

dites, , préseiites, aux baillifs de Melun, Dijon et:à toiis autres justiciers'

et'offiçiers'qu il appartiéndra, ' ou à''leurs tieiitenaiits, 'que 'cette'notre

prohibition et défense ils'fassent ptiblier'à son de tronipe'et''cri'pu-'

blic par„ toits-les 'lieux, et endroits :qué besoin sera, avec expresses in-

jonctions-à toutes personnes, de quel état et qualité qu'elles ~soient,

. qu'elles, n'aient à contracter ni acheter aucune chose des biens de notre

dite, cousiné' ni 'auètinen&ent' transi~ér ni àçcordèr''avec elle'sur l'alié-

nation diçeux .en qtielqùe nianière que ce soit.
'

Déçlararit dès' à pré-'

sent comri&e'pour' :lors tous les traités, venditions i t alieüàtions qu-élle

pourráit ci'-'áprés 'fàire de '~es dits, biens,
'

terres ét.possèssioris', 'riulles'

et de' nül''effet et valeur, en nous certifiant par tài suffisàmment au. dit'

jour stir, ce.qiie fait, áuràs, ".'sur'. cè dè ce faire t avons doriné'et' don-

nons. plein 'pouvoir 'et 'aulàrité 'et èomrnission et mànderüènt spécial:
Mandons'-et cominàndons 'a tous nos 'officiers, justiciers et's&ijèts'que, '-

à tai en çë' faisànt sois 'obéi. ', Danné le 21 avril. 1540.- Publié' à son'.

de troinpe à Dijáiî le 7 niai 1541. —

PJ l

Par un acte du 40 mai 4540, Laneelàt de, Neuchitel', .'seigneur

de Vaumarçus; Gorgier ét Tr'avers ; açcensa et hébergea à Clauda',

sa'. sceür-, nourrie de:feu. Claude de Neuehàtel père-du dit'Lançe-

lot, et femrrie. .de Jean Rognon- de: 5lontalçhiez; savoir :- '.de' cer
tàines pièées de' terres dépendantes du fief de Gorgier', et 'en par'

, ticulier, urie rïïáison- avec 'ses-' appartenanèes,
'

un courtil
semble. ,

'un'. closel et aussi un moreé1 de terre auprès dtj chàteau.
I(cm "une auti e pièce, tant.terre, .-prés, 'champs que;. r;appes ; ap,
pelé le 'pré du çhàteau. Item encore .urie pièce'de' terre - tant
en- rappes, "vignes'et- clàsel, . contenant environ trois poses", le'

tout'du domaine de la dite seigneurie-de Gorgiei', et ce pour
la .censé-'anuelle ~ d'un chappon' de rente payable. :ànnuellement
au dit' seigneur de Vaumarcus par la dite Clauda êt'pour'-'-40-cous
d'or d'entrage. '. L'acte' est scellé du sceau, de Lancélot êt signé

.par-Jacqùes Bernard;-
P P t' LL'. BE. -de-'Soleure. ayant acquis cette' anriée . de Jean-Roch

de Diessbach. 'Ie tiers de là dîme de'Kriegstetten qui est dans
leui' canton; et le dit. de Diessbaeh leur ayant réserve le-'càn-
seritement. de la prineésse, ils' le demandèrent' à "Jeanne 'de
Hoehberg, la priant de-vouloir consentir à cet'acquis "et de le
leur confirme 'en considération qüils', étaient ses:bourgeois et
clü'ils en possédaient déjà le'tiers, avi e ofFre de'lui présenter'
èt à' ses 'hoirs et successeurs" perpétuellement au temps à 'venir
celui cle leurs avoyers qui lui sera agréable, "qui sera obligé
de'lui'rendie les mèmes devoirs auxquels les dits de Diess-
bach et ses prédécesseurs étaient tenüs et obligés. suivàüt les
adstïinctions du.dit -fief;:. Sur quoi~;la*. dite~;princesse ''ordonná' :au
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gouveineur de le leur inféodera en la .manière qu'ils se sont of-
ferts et d'accomplir toutes les choses, comme les autres vassaux
oiit fait jusqu'à présent: Ce qu'ils devaient donner' par écrit, et
à condition 'qu'après que l'avoyer qui aura, rendu l'hommage
sera décédé, celui qui lui succèdera sera toujours obligé de
venir rendre à S. A. le mêiiie hommage; ce.que le dit gouver-
neur exécuta.

t

Dont, est-il dit, je, le dit' George de-Ris'e, en vertu du pouvoir a
n&oi donné pár »ia dite dame, je donne et confère eo son nom et de
ses successeurs, , çomtes et comtesses du-dit Neufchatel, seigneiirs. du
fief du dit dîme, à noble, .Nicolas Wengi, avoyér de la ville de Soleure,
coiiime chef du conseil et de la' communauté de la ditè ville, pour eiix
et leurs suceesseiirs perpétiiellemeiit, l'investituré du dit dîme Lay de
Kriegstetten, avec "ses fruits, '

droits et dépendances, selon les droits
et eoutunies des fiefs. .d'Allemagne;' à çôndition et réserve que le dit
de EVengi, comme avoyer de la dite ville, tant qu'il sera' en vie, ou
l'avoyer qui lui succédera après son décès, rendront les devoirs de
vassal, en reprenant le dit fiel' de ma dite dame et de ses hoirs et
suciesseiirs, caintes de Neufchâtel, quand ils en seront sommés et re-
quis,

'

àinsi que le piédit Jèao Roch de Diessbaeh a fait et était obligé
par sernient, et de rendre fidélité à ma'dite dame, ses 'enfants, hoirs
et successeurs, d'avancer leur profit, d'éviter leur dommage, de lui
rendre obéissance et, de- se trouver aux sommations qui'leur seront,
faites, comme aussi d'assister a leurs cours de justice, . et étant empê-.
chés' dé coiüparaltre par maladie ou occupation pressante de sa çharge,
d'envoyer uàe personne du conseil de la dite ville, qui sera ordonnée'
par le magistiat du dit lieu, et généralemerit de faire toutes les cháses .
qiie. des vassaux sont-tenus de faire 'à leur seigneur, en'vertu des lois
et coutumes féodales; le tout fidèlement et saris fraude. En témoignage
de quoi j'ai appendu mon sceau aux présentes le jour des dix mille
Chevaliers 154Q.

Il' se tint çette année une. assemblée'. à Delémont, où les dé-
putés. du .canton de Bàle et ceux de la maison de Baden se
trouvèrent. .Cette, dernière maison possédant .plusieurs seigneu-
ries et terres dans, le Brisgau qui appartenaient à la maison
de Longueville, sollicita le canton de Bàle d'en faire l'acquisi-
tion, comme étant à sa bienséance et -sur ses frontières; mais'
comme ces seigneuries étaient encore pour lors en'conteste
entre les.maisons de Longueville et de Baden, le susdit canton
ne voulut pàs les acheter.

La princesse Jeanne ayant emprunté de René, comte, de
Challant, la somme. de ô000 livres tournois, elle lui en fit une
cédule datéedu 3b septembie &549, laquelle est' signée de sa
main, scéllée de son sceau et donnée' dans son château de
Blandy. Elle s'engage de l&ayer cette somme dans- trois ans,
ce qui n'arrivant pas, elle promet au comte René :

~ l

"De lui faire passer par un procureur, ayant plein-pouvoir .d'elle,
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nd't'on, bonnes' valide, perpétuelle ét. irrévocable, avec maintenarice
en bonne 'forme au dire et savoir de gens. à', ce entendus, .savoir. e'

tous. fiefs . rière .fiers s .hoiilmes tant. -taillables, -que -mainmortables que
""s

autrés reprises, autorités, préeniinences souverainetés, rentes, çensess.
dîmes. et'tous autres biens et revenus quelconques' qui nous. .peùven
coinpéter et-appartenir à çause de notre dit comté de.'Neufihâte, '

en
et'sur toute la' seigneurie de Vallengin et sur le village dè'Boù evi-
liérs et-. les;-autrës villages de la dite- seigneurie, sur~ lesquels, souve-'

raineté, de Vallengsn, villagè de-Boudevilliers et.-autres biens susnorn-.
més sin ulièrenient, Nous' assignons la susdite somme de, ÇO,. r
et éensess' et après lui être faite la vendition des biens susmentionnés, '-

ou en défaùt de paiement de -la dite sàmmes' voulons et-entendons,
.consentons que. le dit sieur comte de Challant .et les-siens êt es-au-
t es ses.députés se. doivent-donner dessus et mettre en possession. e.
la.dite souveraineté, et. biens sùsmentionnés, de . sa propre autorité;
sa s autre lettre, ou niandement quelconque que. -cette. notre. présente
cédule, '

par laquelle eripressément rüandons et çommandons, à tous nos
offiçiers de notre dit conité de Neufchàtel .lui. laisser paisiblemènt pren re
li ossession' et jouissance de, là dite -souveraineté de Vallengin, .et en
cet endroit lui obéir comme à nous'-même sans aucune contradiction'e c.
P omettant. poïir moi et..mes hoirs et successeurs:-par ma-bonne oi e
princesse, en lieu de, sernient de .tenir bon~e et'. valide la -préserite
cédule ;ëtc. .

I

I

J ~

T .' . - & 4 ' ' Calvin icrit a aÇalvin ayant éçrit . a. la. Çlasse de Neuchatel, -Farel lui re-c, „,'„.',,„„„',
ond de la part- de la Compagnie, le ô février 3540. , Ca vin

avait demandé des éclàirçisséments. sur plusieurs points; aux- ~" « i.

uels- Farel satisfi'-par sa répánse mais il lùi parle, entre'aut es
d'rie'rèçommandation çharitàble. faite de Caioli-. en, bonne in-.

te tion et de l'emploi qui. devait être fait des personnes qu
peuvent sérvir Dieu dans. l'Eglise; il lui parle des maux que

plusieurs boris frèrës - enduraierit . 'des faux '-, frères -'ignorarits- et-
malvivànts 'etc. ï&arel éci.ivit. . une'seçonde lettre. a Calvin, o'
il parlé d'un. 'certain de 'la faction des, Bouquets- verds. à Ge-, r-&'" -" ~"-

. neve, '.quï avait- grandement scandalise et prostitué le.ministère,
"' .;„'

etc;, Cette-. lettre-est du &lô avril." Et par'une troisième. du ô'sép-
tembre'. Farel prie' Calviü d'entreprendre' le voyage de'Néuçhâ-
tel ' selon- l'espérance quil' en ávait donneè, et il;;le prie de
tériir sa promesse, pour. l ediGcation de, l'Église;. qu il l atten-,
dait impatiemment. et qu'il devait tâcher. de s'.y rencontrer po
un"'áur de dimanche; il lui fait' mention 'duri 'certain anab p-
tiste: nommé Duval - qui avàit été fait prisonnier' a Lyon, 'gra
iinposteur et- vilain paillard, 'qui condamnait le mariage.

' ' '

i e

4
I ~ S.

I+

~ . ~

Fárel éçiit encore le 38 septembre-a Calyià, qui était à Stras- &- i'c rs'
boürg ', il lùi marque que tous-les. frères'portaient à. gr'and re-

ret l'éloignement de-sa. personne'et la privation--de-son minis-
tère, -qui 'leur, était:Si néCeSSaire; que GaSPar-d et.ISnard'aVarent hassés 4-':..
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Démarches' pou r
le rappe) cie Ga) vin

a Geniyc.

Leltres des Gêne

vois a Farel.

a

Fore) presse forle

ineat Calvin.

été çhassés de Genève; il parle de Lecomte; qui était le-col-
- lègue. de Viret à Lausanne, etc. '

' Ce fut'en ce temps que les Genevois, qui s'étaient extrêmement
repentis d'avoir chassé Calvin, le ràppelèvent; ils envoyèrent pour
cet effet Louis Dufouv, à Berne, .avec une lettre de créance, pour
prier LL. .EE. de le charger d'une lettre de:,recommandation
s'adressant à la. ville de..Strasbourg, . pouv la priev de vouloir
relàcher Calvin. ' Dufour passa'ensuite par Neïïchàtel, où il ap-
porta à Farel une leîtve du magistrat-de' Genève. -du 26 no-.

vçnihre )540, qui contenait ce qui suit: .

Monsieur, après nous avoir recommandés de très'bon cceur'à vous;
il -est certain que nous avons entendu le bon cour; grand amoiir et
'zèle que vous portez à nous faire service et.plaisir; donc très acertes
vous reniercions et croyons que'par, nos ambassadeurs étant'par de-'

vers vous, êtes. assez. averti de la caïise par appellation pendante entre
nos très 'chers' co&nbourgeois les 'seigneurs de Berne et nous, et pour
ce qu en cette af4ire nous pouvez servir, vous prions, nous avoir en-
tièrement' recommandés, et, qu il vous plaise vous employer pour nous,
là. ou connaîtrez'être nécessaire, et en ce nous ferez agréable plaisi~,
lequel nous paroffrons desservir, Dieu aidait, lequel prions qu il 'vous
doint prospérité. Vos bons amis, les syndics et conseils de'Genève.

L'adresse est. telle. : Au Docteur Fnrc/, Ninisti e Evangelique,
i notre singiiliç) ami.

'Farel avait déjà pvévenu' Calvin' pav. une lettie très pressaüte
quil lïii: adressa dès le' moment quil eut appris que la ville
de'Genève 'le .rappelait. 'Faiel le- somma' très fortement par
cette' lettre; du 30 octobre, et sùrtout par la devnière, qu'il re-
mit à Dufour', de 'suivve sa vocation :

i

Que son rappel était de Dieu, que tout le conseil de Genève et le
peuple reconnaissaient que, c'était à bon droit "qu ils avaient. tant soiif-
fert. et'encore plus à souArir' a cause de leurs pasteurs déi;liassés' et
du 'grand, tort, qu'ils avaient fait à sa parole', -'qu'il'ne restait qiie cette
seiile voie pour faire que. la, -Parole de'Dieu fùt pureiiient prêi;hée et
écoutée;. .que pour cet, elfet il avait'fallu le rappeler et s'employer pour-
l'y-faire retourner. Cela; lui dit. il, a éte arrête avec larines et on s'est
départi aveè grande joie. Vous avez ee,boá ancien qui ést prié de vous
aller 'rappéler et 'qui s'y est volontairement accordé; il a été devant'le
conseil de Berne auquel il a proposé la chose conime bien agréable
et reçu jour réponse; qu'il approuvait, le pieux désir des Genevois

-de vous avoir; que' la chose était. . si sainte qu il ne jugeàit pas que
çeux de Strasbourg y voulussent contredire, .que pour chose si claire,
il n', était' besoin d'écrit depuis Berne. Il m'est venu trouver, me priant
de me joindre à lui, et ni'a niis en mains'les lettr'es' du conseil, par
lesquelles m'est commandé faire tous nies efforts pour vous faire re-
tourner.

'
Certes si je 'savais que fissiez plus de difficulté ou le dilïicile,

je 'voüs irais-voir, mais je'pense que né 'me travaillerèz davantage,
puisqué la caiise de Jésus-Christ vous =invite assez. Regardez-donc dili-'

. gemment avec, les frères de mettre -ordre à l'Eglise, 'et que non-seule.
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ment Bucer, , mais aussi. qiielque pieux çonseillèr'vàu&' accompagne
ce que le tout soit rédùit en tel état que le' règne de, Jésus. Christ--s'é-

tende plus loin et jette de plus, grandes racines. Si la.Diète, de, AVorms

,vous rètarde eri' quelque. façon, ,'car il ne faut abandonner -iine telle
'

autre", 'advisez au. nioyeri' dé v~ous dépetrér 'et que' voüs voiis' liâtiez
.poür une telle affàire; et- que. vôus ne négligiéz'qiie I honneur'-. dù. à
Jésiis-'Christ'lui'-. soit .restitué en vous et. que les églises voisines: soient
par-la rétablies. .Si',vous saviez comnie tous les gens de.. bien. languissent

de vous voir et comme. les loups en' enra~ent, entendant parler de vous,
vous en' seriëz' tout hors-de vous-même. Cette ceiiyre dii Sei~iieiir 'est

grande 'pour laquelle je vous donne à joie et voiis soii&nie pàr Jesiis-

Christ quë voiis niettiez soignèusement en exéciition, 'cè' à 'quoi'Dieii-
vous'rappèlle;-èar il -vous a dechassé pour faire achever votre'charge
pliis pùissamment. :et avec 'plus :d'autorité. Venez .sinon-que: vous vou-

liez entièrement'contester Jésus-Christ vous appelant.
i l 'k i

l

.Des troubles continuels avaient eu lieu à Genève depuis que

. Çalvin, .l'"arel. et Corault én aváient été congédié~; mais Diéu

déploya 'évidemment ses jugements sui les' deux syndiçs de

Genèye. 'qui avaient le' plùs, çontribué, à cet éloignement; -cav

ils avaieüt reçu 1a punition de'leurs ei.imés, l'un ayant été dc-
capité, et l'áutre, acçusé' de sédition et vo~ilant s'évader, était

tombé en bas. d'unè. fènètre et s'était tué; c'e~t pouiquoi les

'Geneyois, 'reconnaissant ~de plus'en 'plus la faute qu'. ils avaient

faite 'èt voyant que Dieu avait puni" les peiséeuteurs de sès
serviteurs, flrent .de. nouveaux effoits'pour faiie. veyeüir' Cahin,

leqüel y rentra 1 ariné' suivante )54'I et' y resta. jusque~'à sa
'mort.

Le château de~ Peseux fut bâti, cette année 3540 par 'Jean

Merveilleux.

Les Audiences étant assemblées, elles firen entre autres un

décret;. qui porta que les justiçiers -des villages auront pour leur
.journée lorsqu'ils vont assister, . en d'autres justices :ou aux- as-
sises, et.çe outre leui's -dépens, -, vingt sols faibles par. joui' (V.
l'.an 3565).,

'

— :,Jacques, Véluzat, de Tvoyes eii' Champagne, s'étant, retivé

dans le comté de Neuehàtel, . fut établi premiev. ministre de Va-

lángin. -Les communiers de ee lieu, qui avaient à'diverses fois .

.demandé le temple, à la dame Guillemette de. .Vergy pour y
faive leur . dévotion, ~. obtinrent enfin- de. René, ," à qui ils s'a-

,dressèvent, la -partie qui est à l'entvée: devers le, boui:~ ;"jusques
là ees. coinmuniers étaient allés faive -leur .dévotion à Engolon,

qui, était en effet leur ancienne église paroissiale. , Mais le .dit

;ministre Veluzat n'ayant pu obteniv un gage, . ne. .put subsister

longtemps. à Valangin -(V. les.ans 3556 et,)558). On chantait, ce-
,pendant- toujours la-, messe dans la -partie-de l'église. .divers
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.I~4tI l'Orient, (V; l'an $55ô). Il y a une séparation entre ces deux
parties du ternple. -

On eùt'uü' été extrêmement chaud et sec;. les sources ta-'

rirent. Depuis'le mois de février jusqu'à crlui de décembre il
ne plut que. quatre-fois. On n'avait a, Neuçhàtel que de l'eau

. du lac,pour boire; -quelques-uns en allaient ehereher- à Ser-
„,„„„,„„;, rières. . Les arbres fleurii'ent deux fois; au mois d'octobre on

ti'ouvait une, quantité: de. roses; máis. comme il ne plut point
'pendant tout l'été; le chanvre, le.lin, les. légumes, lé jaidinage

„„.„„„„„,;„réussirent très mal. On fit beaucoup de vin, et de grain. Plu:
'~ i's" sieurs, faute de- tonneaux, répandirent du petit vin pour y

mettre du meilleur. Le vin fut si favorablement conditionné,
'

aussi bien que le grain, qu'ils sè' gardèreut 'pi ès d'un siècle. On
vendit cette'année à Soleure 52ô,ô00 pots de vin, qui valait pour
lárs hùit deniers; le vin coûtait un quart le 'pot, l'éinine d'orge

,;, ', -,„„,„deux batz, l'avoine un batz. La vente se fit k livres 6 gros. le
muid; ce, qui faisait six creutzer le setier de seize pots. -

Jean hferveilleux et Claude Baillods, qui avaiént fait des'ac-
,,„,„,„,„„,„, quisitions des' fiefs Grand-Jacques, Treytorrens et autres par
o~ ~« 'r« ~~'"- le éonsentement. de la princesse, rendirent cette année le dé-,""' ""'"' ""'

nombrement qu'ils avaient fait faire de ces fiefs par le com-
„,. „,

'

...„,„ ir.issaire'que Geoige de Rive avait nomme. Il y a même un
ao»'.. mandement. qui -lui' ordonne de rassembler et de réunir au do-

rnainé toutes les pièces qui en avaient été démembrées par la
' ràaison de Cholex'et qui avaie~t été vendues à';des personnes

incapables de tenir fief et même sans la permission du souve-
rhln.

Claude de Neuchàtel. seigneur de Travers, mourut le 38juil-
n, 'i:a.i, ii'.

'

let 4544. Il était lieutenant-général de Valangin,
'

fils'de Claude
'et frère de. Lancelot-(V. l'an 3539). Comme il ne laissa point
d'enfants, sa seigneurie parvint; iprès sa mort„à son neveu

. Jean de Neuchàtel, fils de son frère Lancelot, auquel il l'avait
donné par son testament. Après la mort-de ce Claude, Lancè-.

r"'"& ; &' lot, . son. frère, comparut le 29 août 3543 par devant les Trois-

,;,
".*,

,
'-„"' '.™'„'„I".tats, joui leur- derriander, d'être invêtu de la seigneurie de

&~» . Travers, agissant en ce fait, au nom de Jean, son 'fils aîné, en
qualité d'héritier testainentaire des biens délaissés par son
oncle Claude, et, pour les priei de lui vouloii' renouveler l acte
de la seigneurie de Travers, passé à Jean de. Ãeuchàtel, son
bisaïeul, par le comte Conrad de Fribourg, l'an ~1433, assurant,

-comme il fit 'par serment, le dit acte être. perdu par accident
de feu ou auti'ement; ce que les Trois-Etats lui aecordèient et
lui passèrent-'un nouvel acte en- date du BG août 45@ et signé
Jean Barillier et- Antoine Bretel, ou plutôt ils lui accordèrent
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Trois donations de

la princesse Jeanne
4i Jeta Petreaiand

du Lacté.

'
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une nouvelle copie .ou une. con6rmation .
.de l'acte, ci-dessus 1541

daté :du 28 marS. 3433: - . -

~ Céux qui étaient'juges cette -année aux Trois-Etats, étaient: ~ ~eva-x~'r e.
pour. 'le'rang de la noblessé, Rodolphe de Gleresse, Claude. Du
Terraux, Claude:Baillods, et -Jean Mervei1leux; pour l'état des '

'áfficiers, -Pierre Charnbrier, Jean Barillier, Pierre Hardy, Henri.
Giisel; et. pour le -tiers' état, - Jean Chevalier, Andié- George;
Jean .Vuillame et Antoine Bretel; Le gouverneur Geor ge--de-
Rive, qui -présidait aux'Etats, ' scella ce nouvel -.acte de'- son '

sceau, et ordonna a deux-juges de'le signer.
'-Les quatre-commissaires qui--composaient la chambr'e'. çon=
sistoriale de 'Valangin'Grent encore des lois et.des constitutions
à l'égárd=du mariage, qui furent approuvées, signées et scel- --
lées'pár René de Challant en date. du' 23 juillet '154&1. Ces lois
contenaient en-substance :

1-; Qu'une -îille- qui se sera abandonnée à un jeune homme sans prà'-

meSSes de mariage, faiteS- en présence de deux témoins, poiir'le moins,
ne pourra pas oblioer. ce jeune homme a l'épouser et qu'elle. ne sera
pas censée. avoir été vierge lorsqu'elle s'est abandonnée.

'
2. Qu'on ne Q ~ "m ~ea-:

pourra'. se' prendre en mariage, que pour'le moins le troisiènre degré "'"'""""'"" '

'de consànguinité' nè soit 'passé,
'

c est-à-dire qu on devait être àù 'qua-
trième degré de tous cotés, et si qüelqu un,

'

est-il dit, fait-le'contraire,
le mariage sera nul. 3. Si"quelqu'un se jacte d'avoir eu la-compagnie'-&&!- r'« ~«~

d'un autre et;qu, 'il se. conste que cela s est fait. par malice ou mal~veil-

lance, le jactateur. sera :puni à la. connaissance. du magistrat. 4..Que
tous les m. ariages devront être bénis et confirmés dev~ant la.face' de
l'Eglise, afin que l'on sache ceux qui habitent par 'ensemble en loyal
mariagè ou- non. 5. 'Que les ministres devront inscrire les 'mariages. a""~"""""'-
6.' Et qu'aucun ministre ne pourra épouser les paroissiens d'un autre "" ".''" ~'

ministre, sans le consentement de celui-ci.

Par' un -acte du 26 mars 35kh-, -'ia princesse 'donne à. Pierre
Petremand du Loçle, son fourrier et son'domestique, pour-'lui

et les' siens;. perpétue]lement, tous les biens et résidus dépên-
dant de la cure et.baronnie de Boudry qui peuvent rester après
payé la pension au sieur ministre du dit lieu. -Lacté est signé
Jeanne et scellé' de son sceau. '

- La mème princessi. s'oblige-encorè au mème par une cédule
du' dit -jour, de la somme de 1050 livres tournois, 8' sols', 8
-deniers, pour deniers -de'salaire 'et-de fournitures qu'il avait

. faites. L'acte est signé'par Matthieu de la Forge, tahellion juré.
Donné' à Blandy. :

Par un autre acte du 33 áoût 3Q3, cette .princesse remet au
mème Petremand, pour le'. récompenser. de :ses bons services,
et par donation entre vifs à jamais ii'révocable, tous: les biens,
et, revenus de l'abbaye de Fontaine-André, tant maisons, vignes,
prés, censés. qu'autres, moyennant trente sols petits de Neu- '. . . ,

'
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1541 eh&tel. - de censé ánnuelle et :perpétuelle. Il est dit que cette
donation. lui 'a été faite pour le dédommager. et récompenser'

' '
-

'
de ses souffertes, blessures 'et- autves-accidents fatals qu'il, avait

reçus à. son service, auquel il avait employé toute sa jeunesse,
ete. L'acte est signé Jeanne et, scellé de son sceau. ,

ii'r a --a . Le. susdit Petremand. ' étant:. , de retour au pays. avec ses

,„,"'„';",",„,"„;„',.„'„, trois actes; le conseil. d'Etat. ne vouliit pas les homologuer,
o ~ ~ -~- mais-se contenta, pour satisfaiie. Petremand au sujet des sus-
'"'' ""."",';"" dites dàriations, de lui donner une maison qui' est, au bas du

une inaisors i 1Iau-i-" ~&~'a-village de Bautevive, avec dii=huit ouvrieis. de vig~ie qu'on af-
"',",';;,"',„;;-'" franchit, de èenses et de dîmes, et'que le propriétaire pourrait

même les vendanger avant le'ban et quand bon;lui semblerait.
& s"&- 'i~- L'empereuv :Charles V donna pav des lettres. patentes à An-,

;,'-",'"'"',".' toine, '. duc de Lorraine, .- la commission, de vider -le différend
.ChMons refusé

'entre les maisons ùe Longueville et de Nassau. )fais Claude de

Guise n'y voulut pas consentir, quoiqu'il fùt son ;parent, parce
que'le. dit Antoine était le neveu de Guillaume de. Nassau, dit

le Belgique', héritiev présomptif -de René de -Nassau, qui, .à

cette, 'çonsidération, auvait, infailliblement'été favovisé ; outre que

Claude ne voulut jamais soumettre la décision des biens gisants

en -France. „L'empereur avait cru que cet Antoine de Lovraine

serait propre pour terminev ce différend, . comme étant parent
'des deux paities ; il l'était non-seulement. de Guillaume de Nassau,

dont l'épouse, Anne d'Egmont, était scieur de&Philippe d'E~niont,

mère d'Antoine de Lorraine; mais il était aussi le proche parent
de Marie de Lorraine, mère de François d'Oiléans, cluc de Lon-

', '
gueville; Cependant Claude de-. Guise .rejeta, ce, juge, pour les

raisons ci-dessus, duquel refus Antoine de Lorraine se plaignit

. ', à l'empereur. , par une lettre du 24 février 1542. ,

~- &'r, r r~, I,L. EE. de Berne ayant appris que le nomlire des réformés

„;„„,;";"„'„",;,
"„",„„s'augmentait au"Landeron-, crurent, qu'étant çollateurs de cette

.église, ils étaierit obligés de pouivoir a leur édifieation; c'est

pourquoi comme ils avaient déjà tàché aux années précédentes
d'y établir un pasteur, ils firent encore l'an $543 de nouveaux

efforts pouv ce sujet et envoyèrent des députés auprès de ceux
'dù .

.Landeron, pouv les exhorter. à souffrir la liberté de con-

science et d'y agréer qu'il y.eût un ministie, afin que chacun

pùt aller au, prêche ou. 'à ]a messe, selon que Dieu. l'inspiverait.
~""""~~»»~Mais le canton de Soleure, dont ceux du Landevon sont, alliés

et 'eombouvgeois s'y opposa de tout sorr pouvoir, , les exhor-

tant fortement à retenir la messe et à ne souffrir aucun autre

exerèice de religion, que. ce qui est usité dans l'Eglise romaine ;

et.c'est ce qu'ils livent.
"&".i'„';."',."„',"~". . .;Farel ayant piis fort à; cceur, le retour de Calvin dans l'église
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de Genëve; ne;.se- donna-„auçun rèlàehe. , ;qu.-'il~ne. vît::ia chose~ 1541
au point, qu.'il; — désirait ;-c',est. I&ourquoi :il lui écrivit. -:une -lettre;; !"'"''" '""""""

I

le .30 janviür, .'3 54). ' à..Worms-, où "Calvin --était-;, pour. lovs. , aveç,
la-.',copie. . dlune. ;lettre-cireulaiie .qu'il„avait. , écritè- à',,toutes les& .

églises ..r.'éfovmées -de .la-.Suissé, et autr. es . pour. les. prier'de. s em-". ;
ployer -'à .. rétablir l'église, , de Genève -, dont l'état. 'était'fort, çhan-, -.

celant; 'Il'allé ue pour- ses--raisons le devoir-de çhaque fidèle. à,

faive, )que, la;.vérité triomphe'. sur l'erreur le devoir, partiçulier
qu'il. avait à l'-église de Genève::pour, .l'avoir engendrée'à Jésus-„'
Çhrist. ;Parel'. -déclare éneore ;qu'. il,-souhaiterait. de faire toutes

- choses 'imaginàbles. :pou!':l'église. de Genève si;Ies. inîirmités-ne
l'en".empêchaient. , -que toutes. .les, . é lises, :avaient de. ,: l'intérêt--. à

',sa; conservation, çomme-;étant. -très, importante. .Il 'somme Calvin,
ai'ee le .plus de, cordialité, .et dlardeur, ;, qu'il -lui '.est possible 'd'a-. .
.voir égard .à la, gloii e .de .Dieu' ;plutàt. qu-'à l'indignité. et. à l'in-',

gratitude de;cette église. Faiel'ajoute-. que Viret .étant appelé-
par. ' le, iSénat de,: Genève y était. allé, et- qu'il, -y avait été-, reçu

. avec !un applaudissement, exti aor dinaire que. tàute l église -avait

écouté.: avec, aideuv. :la parole', de, Dieu -et'qu'on ri'avait jamais
vu-, de plus'grands-. signes de'la grâce divine, , Farel dit eriçore
à;Calvin-':que Génève-se pioposait, . dé. lui. 'envoyer. une nouvelle
députation mais :qu.'il. l'avait'-détournée saçhaüt bien qu'il: ne
pouvàit -pas:- y aller. jusqu'à ce que l'assemblée de, Wovins eût
pris .îin. , « Regardez, ,:lùi dit-il ; que. de, .-votre côté. i'ous .ne; i'.é-
« sistiez, aù, St-.Esprit. -et -.n'ayez-. point d'égard'. à ce, .qu'ils n'ont
« point été émus. par. les lettres que. vous', savez. .;--:et' qu'ils's'ef-',

« forcent -de —, faire tout, le contraire il . ne, s'à~it-. ,pas d'avoir, ,

ii égard à eu~, 'mais .seulement. à Jésus-Çhvist. et à l'église etc;--» .

Dès que Calvin fut allibéré- des gràndes, occupations "que. lui &'!'' '--'
donnaient, :les- conférences ;de-.Worms::et. ;autres; il'se rendit à -, .

'"-'":
.~,

Genève-. , où'. il, arriva-. le .13., -septembre. 3543 „et il'y :-fut, reçu - ' -.-

aveç !une joie=inexprimable:. Il. avait. épousé à. Strasbouig-' l, an &! ''i ! .
r'~~' :

:3539, Idelette Burie, fille de Jean. Steide-de;Liège, anabáptiste:
quï était venu habitev à Strasbour~"et. qui y.était;, mort:de, la
peste quelque .temps. aupavavant. Calvin, l'épousa .à cause. de. sa
grande 'piété; et la mena-avec lui à Genève. Il-"avait invité. à !&'! &'&-&!'"~

ses noces, les' Classes- de, Neuchâtel. et Valangin, .'qui. avaient. .cri-, „!"„;,',"„'„'„','„."-„.„
voyé, . deuv. ', députés à-Strasbour. g-"pour, y- assistei, savoir~Guil-'.
laume Philippin; et Jean Bebély, ,-pasteur à Fontaines. .Çalyin. eut - -.
de, la. susdite, Idelette un îils qui inourut, jeûné: sa femme rnou-„'

rut à Genève-au mois de. . inars :)548.', .
Penda~t que -Favel tr availlait. à. rétabli » l'église de, Genève. et "„"„'„";.

&,
'r,"„", „'"„';„'."

à .y;, faire. , retourner- Calvin, le .diablé lui -susçita' dans 'Veuchatel !',","!';,'„',!";,'„""'„"!.

un orage: des plus -iviolents. Farel' ayant .établ dans cette église, "'""~".;„";'".'"'

AiliNALKS DR BOYVEe TOÃZ He .27
P
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LL. KR. Be Berne
c.nvoier)t deux dé-
juLds a Ãeucl)âLel

I

' ' 'a ee strjet.

xtrrich, I) rie et

Stra'bourg écri-
vet)t at)ssi ~les let-

t'res.

L

Arrêt rlu cr)r)seil çle
ville d» iletrel);étal,

par lequel ïarel

une discipline qui'tendait à çovriger les vices~ s'efforça de
la. faire. exécuter-, de réfovmer- les ma:uvs, de retrancher les
abus, de combat tre les dérèglemen ts . et- de l e ver tous les- sujets
.de scandale ; ce qui' était" désagréable .aux vicieux et aux li-
bertins. Il arriva qu une femme de noble maison, qui était dans
une. grande désunion. avec son'mari, qu'elle, avait quitté, avait
souvènt été exhortée par Fável de retourner avec lui, et qu'il

n'avait'rien épaigné 'de- tout, ce' qu'il' croyait utile pouv la ra-
mener de ses' égarèments. Cépendant cette dame ayant rejeté
toutes' les exhortations et remontrances dù consistoire, aussi
bien' que les avertissements pai'ticulievs, Favel, se crut obligé
de combattre cette femme obstinée par d'autres voies, et d'en-
levér' ce scandale par la prédication dans la chaire. C'est pour-
quoi, s'étant :échauffé, suivant son zèle ordinaire, par un di-

. manche matin, - 3) jnillèt fbk), tant contve la réfractaire qut.
"

contre ceux qùi la soutenaient, cette action fut prise en très
inauvaise pavt par les intéressés qui se sentaient coupables;
et c'est ce qüi'Ies porta à formev un pavti contre Farel. ' En
ce- n)ême jour, 'ces mutins 'soulevèrent le peuple, l'assemblèvent
à'dèux .heures après midi sur 1a terrasse à coté du' gi'and

temple, pour-' résoudve' ce qù'il y avait à faire à l'égard de
ïarel: Le peuple fut partagé; ceux qui avaient de la piété sou-
teriaient Farel. , mais les vicieux qu il rèprenait le condamnaient.
Le nombre de ces deiniers se trouvant par malheur plus fovt

que. .celui'des bons, 'la pluralité des suffrages porta- que Farel
soitirait de Neuchâtel dans'deux. mois. -Il y eut entre ces deux
partis une division telle, qu'on en serait venu à une efFusion de
sang, si. 'le gouverneur et quelques conseillers d'Etat n'avaierit
fait tous leurs effoits pouv-apaisev ce trouble.

LL. EH'. de Berne ayant-appris cette' émotián populaire, en-
voyèrent ' deux députés a Neuchàtel, savoir : Jean-Jacques de
Watteville, ancien avoyer' de Berne, seigneur de Colombier, '.

et, Michel Ougsbourger; boursier du pays roman; avec ordre
de représenter sérieusen)erït les suites fâcheuses'que cela était
capable" d'entraîner. , ét qrïe le gouverneur' et conseil de ville

.devaient tricher de prévenir ces suites; que si Favel était ex-
, pulsé; de qui ils 'avaient reçu de si grands services, cela scan-

daliserait tous les. -réformés et tourrierait à leur' déshonneuv.
Les villes de'Zuvich, Bàlü et'Strasbourg avaient. aussi écrit des
)ettrès tendant-au'mème but. Suv quoi le conseil de ville s'é-

;tant assemblé pour ren)édier au désordre, - rendit contre les
mutins. un avrèt. qur' contenait ce qui suit :

Sur 'le dirnanehe-28 novembré 1541, pour des importantes èonsi-'

dérations et au sujet. des lettres favorables a -nous' envoyées. par les'
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villes, fameusés de- Zurich, Balè et Strasbourg, , et principalemént des 1541
personnes à.nous. envojées'par les seigneurs"de'Berne;'nos bans al-ao, «~ L ue ses

liés conçernant ùne paçificatiori et. acconiiiiodenient des. , difficultés et

conteritians avenues depùis. peii
''entré M. ' Fàrel", ministrè de. ce lieu,

d'une part, et'entre quèlques particuliers d autre" part, il'a été coriclu

. et arrêté par un çonsentenient unanime du conseil et communauté, ,

que' tel différend doit. :.être à l'ávenir assoupi', et mis sous les pieds, ;'et

toute-aniinosité, finie, saris peine de 5.livres d'amende, à qui recom-

mencera les noises. pour la preniière fois, et davantage pour, la seconde-
'

.

et la troisième selon l'exigence du cas afiü' que par ci-après' noùs

puissiaüs vivre ensèmblé en bonne paix repas, aniitié et banne cor'-

respondance -fraternelle;':et-'par même moyen M. 'Farel continuera en'

sa char~e. et office, promettant de' l ávoir. en vénération, .comme étant

notre. bon pasteur -qui nous a amenés à la connaissance de lá. vérité;

Açtum;en notre -conseil le jaur, et an. que deàsus. . „
,Les- ennemis de Farel ne voulurent. pas, a~réér, cet arrèt', di-. i ~"-

, .q, Farel- »e veuleat

sant, que lè conseil. des; vingt-quatre n'était pàs revêtu, loisqu'. ïl „„„„„„,.„„,-,

fut rendu çest. pourquoi ils continuèrent à soutenir qu.'il fallait

s'en;-tenir à çe-qui avait'. .été çonclu'-le-83 juillet, et qùe M. Fa-

rel devait sortir, -.de 'la, ville. ils, envoyère~t .pour çet effet'des i»'"" ""'~' '"'

dépùtés a'Berne. avec. une'supplication'. signée par soixante. .de-

ces séditieux. , Ces' députés parurent par devant le, .sénat le

$9 .décerribi. e .$5k), se, plaignant -de cé qu'on. leur imposait

qu'ils n'étaient qu'au nombre de seize, quoiqu'ils -fussent bien

davantage ils prièrent. LL. EE. qu'on leur tendit la-main en

vertu de la combourgeoise et. qu'il-'leur plût de, faire en telle

sorte que hl. l'arel 'soitit 'promptement, .erisuite, du congé, qui

lui avait. été. donné. . Mais LL; ELi. les ayànt pris par;la, douceur, « 's "'""-

Ies renvoyèrent sous prétexte que-. leur. sénat n'était pas. .revètu

- et qu il y'avhit, pi~sieurs sénateurs absents;- quil s'agissait d'une

aflaire très-importante et qu'. il fallait'nécessairement. la renvoyer,

à une ;assèmblée. plus -nombieuse;. ce.qui fit qtie 'çes députés

sen:.retournèrent sans. avoir rien obtenu

=. LL. KE.
'

o ant. évidemment qu'il n'y avait que, de:la passion i «" ~, ii'« .

et de l'impiété du coté des ennemis de Farel, adressèrent des '",',"„',;",
,
"„',"~""

~ w . e t

lettres- au'gouverneur George de 'Rive, leur .bourgeois, pour

le conjurer' de-.procurer. -une. bonne paix entre ces, cieux par-,

ties et de faire tous ses efforts pour .apaiser, les'esprits, , afin.

-que M. Farci pût-continuer à exercer son ministère, et qu'il de-, . . . -

vait toujours, les'avertir, ,de l'état des affa res. '

. Ces, mutins continuant à' demaiider qùe Farel sàrtît de Neu-'i ci'-"'p- ~i

chatel;. cela obligea la Clisse d', épouser le-parti. de Faiel; et de„~ f p.

composer ;pour sa justifiçation un, mémoire, "..qu'. elle envoya par i s p"

un-certain Eynard, ministre; non-seulement aux. quatre cariions ",
,
'.",',",„"."",

,
„",„",

réformés; mais. aussi aux viÏles. de Strasbourg, de. Constance. et

de. Sienne. Ce-mémoire contenait une apologie de.)l; Farel et
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Lettres Je Fa)el a

Cal vin.

Farel lnrriit n

Hari)r,

/

ll lri) )nhiqur'. q
luit prcispc;rait

L'em ve.

raisons pour lesqueHes on ne pouvait cànsentir. à,son dé=
part qu'il' était réputé, comme lë pilier .des- églises et le cha-'
riot d'Israel pour sa capacité et singulière piété, et que la
Classe implorait l'avis et, assistance nécessaire clans un cás si
in)portant.

Il- se trouve trois lettres de ïarel à Calvin. Pav la première,
du 2&l septernbie 3543, il priè Cálvin, et Viret, son collègue, d'em-'

'ployer leur crédit aupiès, clés seigneiirs de Genève pour obte-'
nir leur entiemise, qui aurait beaucoup de pouvoir en se pro-.

- posant en exeinple. de maux à craindre .et à endurer d'un
déchassement- inique cle bons et nécessaires, pasteurs. -Par la
seconde, du 8 novembre; il lui pavle du mauvais cceur de ses
contredisants, qui refusaient tous les oAres dè bienveillance et,

de réconciliation; et; de sa-résolution à attendre patiemment ce
que le, Seigneur'. en orclonnerait, ; il lui téinoigne qu'il appré-
hendait 'que 'Viret ne füt .obligé. après les six mois pendant, les-
quels il avait. été accordé -à Ia .ville de Genève de quittel' la'

dite ville, ce qui. serait pour Calvin un grand ri)alheuv, vu qu'il
n'avait que .lui aùquel il; pùt se contiev. Pai la tioisième lettie,
du 'f" décembre, l'avel clonne avis à Calvin que Eynard était de
i'etour; qu'il ávait apporté des letties tant des 'ecclésiastiques
que des politiques des villes de Zurieh, B''rie, Stiásbouvg et
Constance, adressées tant aux magistrats de la ville de Neuchà-
tel qu'a LL. EE: de. Berne, qui-, : api. ès les avoir reçues, en-
voyèrent d'abord un messager à Neuchàtel pour engager Farel
à cori)paraître :devant eux, ce.quil dit ~voir fait et qu'en. con-
seil on avait vu la roideur de ses parties; qu'on l'avait voulu
persuader de sortir de son bon gré, et cela à cause dé l'obligation
qu'ont, LL;.l'.E. à mainteniv les bouigeois de Aeuchàtel; mais
qu'il, avait i éporrdu que la cause de la mésintelligence était pro-
cédée de choses auxquelles il était tenu par la conscience, . et
qu'étánt appelé là-légitimeinent, il nétait pas si l iche de ccéur
que de quitter sa station et son église, sinon que Dieu l'ap-
pelàt ailleui's; au quel cas il ne ferait aucune difficulté d'obéir
à' ~a vocation, fùt-ee pour aller pvèehev aux Turcs et même à
ses fr ais:

Il y a une lettre que Fabry écrit depùis Thonon à Varcl du
, N novembvè 35k'l, dans laquelle il. lui parle de certaines dif-

ficultés qü'il y avait dans -son église et, .dans les.églises voi-
- sines; il loüe- Farel de ce -qu'il affevmissait tous'les jours et de

'

plus en plus les fidèles 'par une douceur sa e et par ses prédica-
tions ; clu'il. ari ètait pav là en quelque façon la fuveur de ses par-

." ties. Il lui marque que:dans Genève tout prospérait et que le ma-
gisti at, pav un arrêt; avait ordonné que le peuple assistàct tous les
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Jeudis'à Ià prédication, jusqu'aux. serviteurs. et servantes, - et' de 1541
quitter-. tout;travail-jusqu'à ce,que la,dévotion, fùt achevée ; qué-la
discipline- ecclésiastique s'y. rétablissait, .et qu on y. recevait de
grands fruits des'-leçons de Calvin et de ses conférences; etc. etc.

Enfrri il y a une lettre' d. e; Mélánchthon, -datée du 26 décembre ç..„',~. a; ~i.

)54), .adressée. à'la Classe de.Neuchàtel, tànt en' son nom. qu-'en,
,
"""'„'"-',", "",.-

celui des frères qui étaient assemblés a Worms; il lui parle d'une

proposition qùe Farel avait faite à leur assemblée et qui leur avait

été très agréable : c'est que n'y, ajant, point de'censures ni de cor-
rections mutuelles dàns la.Classe de.Neuchhtel;, il souhaitait qu'on

y. en établît, aussi. . -bien .que=de bons- réglements, pour -réprimer .

les vices-et les débordements. Mélarichthon les prie et les somme '

de-remédier. à ce.défaut par les moyens. à eux. connus, ,et il leur

fait voir: l'utilité-qùi. en peut. résulter ; il leur recommande surtout

d'établir cet ordre: qu'avant que de s'approcher de la table du

-Seigneur, les frdèles soient bien instruits dè leur foi, qu ils soient
examinés'et. enseignés--et que jour çet efFet il sàit. dressé un for-
mulair e,de catéchisrne. . -

Ensuite de cette lettre, .la Classe de' Neuchàtèl. introduisit .les r..a.„,. ~. ~..
censures'et, .'corrections fraternelles, qu'on a dès lors adressées à "l'" '"'"'"""

tous les membres du corps, au -lieu qu'aupàravant Farel n'.avait
'

pu'procurer ce louable établissement à cause de la répugnance
manifestée par. la plupart dès, frères- et particulièrement par Cha-
.ponneau, collègue de.Farel. ,C'est aussi depuis-ce témps qu'on a ~» - ~ ~ e.~'-

examiné les catéchumènes qui désirent de-communier.

.Le D'janvier 354'l il tomba une--si. piodigieuse quantité. de &~;~r « 'ä--.
neigè-; què les chemins. en furent impraticables pendant quelque

temps. :La peste se 6t sentir en divers endroits de la Suisse. -

Cependant lannée 354'I fut-très abondante err vin. et en grain;-& '. r d-;
quoiqu'en divers lieux les sauterelles eussent- fait de grands ra--'""""'".'""'

vages. 'Le vin-;fut taxé a Soleure huit. deniers le pot;:l'écot. d'un: re-

pas; ordinaire- chez un hote 'trois crutz. On, vendit a-Soleure - &-'« & »~'

526,6ÔO pots de. vin, comme l'assure Hafner; et. la'vente s'en, fit à

Neuchàtel douze livres le muid. -

Les' enriemis de Farel recommencèrent leur mutinerie cette:ra~« iaerie eon-

annee, .)542, - instant toujours'. à-ce qu'il fùt obligé. de -sortir ; ce '""„'„'„,",
"

que LL. EE.- ayant appris; ils.ènvoyèrent;-le. k janvier, à Neu- ~'p.~esaerr--,

chàtel, deux. députés; savoir, Jean-Rodolphe d'Erlach et Jacques
;Tribolet, tous deux du conseil étroit. . Ils avaient ordre. de. cher-
:cher tous les- moyens propres à calmer ce 'differènd, -de tàcher
d'en venir pour-cet effet à la pluralité- des sufFrages de to~te

.l'Eglise, et au-cas . que .par la.- Farel ne" fùt'pas admis. .par la:
pluralité:. des. suffrages, qu'on pourrait alors. lui donner-sàn-'há-

norable congé: Les. amis de -Farel~y consentirent'. ;-miis non
'

I r

l
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1541 pas'les mutins, dont-le nombre avait fàrt. diminué Cela fit qu'on
~""'"""'o'' pria :Farel de retourner encore à Berne, où il parut le 39 jan-

vier par devant le-sénat. On lui représenta l'état fâcheux ou
était l'église de Neuchàtel et que cette division était capable

~~'~& ~-~i-'~ de causer sa ruine. Mais Farel. répondit avec tant de solidité
"""',"'"", "","et de piété 'et fit voir, qu'il's'était conduit à l'égard -de ces mu-

tins d'une mánière. si équitable et si propre à les 'faire rentrer
en eux-muâmes, que LL. EE. en furent''touchés et quils- ne
purent:le condàrnner, remarquant évidemment que ce n'était

que l exactitude avec laquelle il exerçait son ministère et re-
prenait les vices qui avait suscité des animosités 'contre ii~i.

««o ~'~o&'« oo LL.-LE. admirèrent son zèle, et sa fermeté 'et députèrent de"'"'""' '

nouveau les. nobles Jean-Rodolphe 'de Diessbach et Jean-Ro-
dolphe d'Erlach à Neuchâtel pour porter les parties à consen-
tir qu'on s'en tint'à- la pluralitc des suffrages, ce qu'ils obtinrent

«-~o~«»« »~ enfin: Le jour de l'assemblée fut marqué et les mutins n'ayant
pu l'emporter, '

il fut arrèté qu'on retiendrait toujours Farel pour
pasteur de l église, et par ce moyen les troubles furent apai-
sés, ce quï arriva le 29 janvier' 3542.

"'»s"'"""","" Farel eut encore un grand chàgrin durant cette année : Cha-
„.„"„,',„'„„',.„'";, ponneau, sàn collègue, ayant, par une exti'Orne présomption;
"™~""'~""" attaqué, dans une. longue lettre, Calvin au .sujet de l'Institution

chrétienne qu'il avait composée, - et Farel connaissant le peu de
' proportion qu. il y avait entre lui et Calvin, -pour 'le fond. de la

théologie, trouvait, étrange 'qu'un mirmidon -voulût s'en prendre
, à'. un géant, - outre -qu'il remarquait que. Chaponneau était un
homme vairi, passionné et fort lâche à observer la discipline&,
ne soutenant ~pas Farel, qui voulait qu'on employât. les biens

&o~~'o oo v»o« d'église à des usages -pieux;, Calvin écrivit, le' B janvier, ,

'à

;„.,„„';,„;,,', ;",, Farel èt à la .lasse de Neuchâtel ; une lettre dans laquelle il
« ~- «&o- lait mention de la .lettre que'Chaponneau lui avait écrite, con-

tenant "sept: feuilles; il se plaint de. son insolence et marque les
raisons 'pour-lesquelles il n.'avait- pas daigné lui répondre;. il dit
que Chaponneau lui attribuait des errenrs, mais qu'il n'entendait

'

pas les matières de théologie expliquées dans, son Institution;
il prie la Classe de lui. imposer silence' et de ne pas lui per-
rnettre de pointiller sur des choses qui découvraient son igno-
rance. . Mais quoique'1a Compagnie des pasteurs. adressât des
'exhortations-à Chaponneau, il n'en voulut pas profiter, 'disant
qu'il ne prétendait. -pas de.'recevoir des censures de ceux qui
étaient plus jeunes que lui. ' .

"„",. '",';«"": La lettré de 51élanchthon, dont on a parlé ci-dessus, eut tant
con~6ro alion du d'efficace que le. mandernent qui fut fait contre les danses au

mandeincnt contre
I s do soo. mOiS'. d'aVril', Ib40 fut COnîîrmé par la'Seigneurie, . Pierre Cham-
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:brier; lièutenant du. gouverneur, ',l'ayant signé de- sa part le .1541

3"-février hM et sous=la réserve de'lè péuvoir augmènter ou

diminuer; on le fit-publier en outre dans toutes. les églises du comté '

dè la part, de la princesse;. aussi bién què-, plusieurs autres 'ordon-

nances. quïtendaierit -,à' réglër la manière,
'

du sèrvice' divin' ét

à bannir. les.vices;, èt c est ce.qui fut aussi publié dans l'Eglise

-'de: Neuchàtel~ par"la.'participation du conseil, . général. de-. cette
r l

ville. '
.

,

' -.'-
I

I
I

îONSTITUTIONS ET ORDONNANCES'

faites yorrr, l'ordre des cérerrronies évarigéliques annullatiori et'cor-

recti-an dès viçes passées par honorable Pierre Chambrier,
' a présent .

commis et ,dép. uté lieutenant ;en .ce Comté de Neuchâtel, d'appart
b i

monseigneur le gouverneur' général
:d icelui ;,au nom de notr. e sou

verainè Dame et d. e m. essieurs lès Qrratre-Ãrnistraux, conseil' grand

et peti't de la communarrte de N'eufchâtel, et publiées'au dit Neuf-

. . . , çhâtel dimà. nche. 5 fëvrier -f548.
e

P j, , ~

-.
' .1. 'De la, très "Saint-e Cène -de' notre Seigne. ur. Constitùons 'et' ordon- sa'ia~cè..

nons 'que les'ministres de' la'Parole de Dieu administreront la'Cène

de 'notre Seigneur. en- pain,
'

non pas commun domestique ou levé,

mais, sans levain, - lequel. sera rompu et distribué en. grandé. révérence

èn-la. sainte congrégation. de Jésus-Christ, -y allant tous les frdeles en

bon ordre" et si'aucun fait autrement, .soit hamrüe-au ''femme;- en re-

'cèvant .vilipende le-saint'rninistèré; soit-de parole -au de fait'en rné-

prisant iceux, ils seroüt châtiés, 'selon- l'exigence du cas, par la dis--
crétion 'et'sagesse de mes dits seigneurs, 'et'-les chefs'd'hotels. seront
.tenus d'amonester'fidèlement leurs serviterrrs et servantes, et aussi les

hôtes les gens étrangers' à-'être diligents'à aller ouïr et. retenir la'sainte

prédication; pour êtrè instruits et enseignés' à' reéevoir 'dignernent'et à

'leur salut'la''dite, Cène de rioïre Seigrieur.
'

2."Dù saint baptênre. Défendons expressément à' toutes personnes, - soit

'honnîmes ou fèmines' 'qu'ils n aient point'à baptiser:leurs enfants, -'pour

'quelconque' cause qu ils puissent alléguer, excépté les nsinistres et ceux

à tels offices députés voire que cela sait' fait en'la dite congrégation

au- temple et''au' terrips'opportun à peine de 5 livres;'et le père doit

'assister à 'icelui baptèmë de'son'enfant', 'lémoignant la foi, ' et pour prier

'pour lui, s'il n'a'excuse ràisannable, et' les dits-'ministres désormàis

enrégistrerant tous les enfants qu'ils baptiseront; le jour et an du bap-

..tême.
'

Aussi-que nul n'aille baptiser ses enfants hors de sa. paraisse,
'sur la'peine de .5 'livres. . Et' le ministre qui est ordonné pour baptiser,
sera" obligé de baptiser 'au-'lieu à-ce ordonné, qui .est''le'baptistaire

dressé au 'temple.
'

3.'Des'épou-sailtes. ' Ordonnons q. ue nulli n'aif, à"s'épouser'hors'de sa

paroisse, -'sous peine 'de"5 livres, s il-'est bourgeois, 'et "le ministre'de-

vrá- faire les:trois bans'accoutumés, publiquement ën 'l'église; ët tou-

cliant les'avénaires, les "dits -nrinistres n'auront à les épouser, fors que

par- le'consentement"de mës' dits seignëurs, ~afin quon, .sache à' li vé-

'rité' 'de -quelle .vie' et réputation 'ils 'sont.

. "
. 4: Du: ;saint'-dirn-anche. ll. 'est:, à" erité'ndre véritablement qüe le'-iaint'
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1548 dimanche est ordonné de Dieu, auquel jour nous devons être atteritifs
à, la Parolé de Dieu ot cesser, de nos rouvres mécaniques, pour nous
-appliquer a plus saintes rouvres.

ri.ss.. 5. De la messe. .Pour ce qu'elle est. entièrement cantre la sainte Pa-
,role de Dieu et les, saintes 'ordonnances; voire coritre notre religion
chrétieirne' poiir cet effet inhibissons et défendons què nul n'ait à'aller

'oriïr' messe pour' quelqire cause que co soit, en lieu quelconque, et
s'. il se trouve un. contrevenant s'il'est de nos bourgeois", il sera châtié

our 5 livres et là seconde fois pour. autres 5 livres, et puis être nris
à la javiale un joiir en pain et eau, et la troisième fois plus grièvement
à la discrétion' de nies-dits seigneurs.

rrl. .ii' archers. Ci P. unition des. blasphérnateurs du sriint norri de Dieu. Paur ce qire
plusieurs ont accoiitriiné, voire persëvèront a jurer le' saint nom de
notre ', Sei~neur 'sans occasion à ce requise et nécessaire, pàur tellesO
choses annullor, constituons et ordonnons sur ce, quo 'quiconque ju-
rera, . blasphémora ou détestera lo nom de Dieu, .lors celui ou ceux
qui serant en présence-les devront ainonester de baiser terre et crier
merci à, notre 'Sei~neur contre leqùel il a grandenrent offensé; laquello
chose sera paur la première fois; et s'il ne veut accomplir cela, rirais
reconimencer à détester, jiirer et blasphémer, ' tel porsonna e dait être
rapporté, à mes dits sieurs lés Quatre-Ministraux, leqiiel sera alors nlis
à. la ja~iole, laquelle. pour autant de fois' qu il aura'ainsi. çommencé à
détester et blasphén&er . autant sera ~ t-. il de jours et. de niiits en icelle
javiolé, ~ aii-pain et. à l'eau, 'sans grâce ni merçi;' et, si celui qui. est
iadmonesté, , voulait outrager de fait et de paroles l'admonestant, , il de-
vra être çhâfié, au double, et s'il se .troiivait ci-après qu'il voulut por-

.ter dommage ou faire. ;yindication au dit admonestant, le délinquant
devra être puni, .selon: l'exigence du cas, par. la discrétion de mes dits
sieiirs; sachant--aussi, tous ceux. qui àuront vu faire de tels blasphèmes

,ét ils ne le révèlent. , ils seront aussi punissables, comme celui ou çeux
qui auraient. détesté. Et si, lo cas avient, que tels blasphémateurs, après
être, ainsi.

, adirionestés et châtiés, . ils ne voudraient s'amender, il y sera
alars avisé, pour plus arnplenient le punir et remédier, . ainsi que Dieu

.enseignera mes-dits seigneurs, lequel doit. être' de nous regrâcié et
remercié de tous'ses 'bénéfices, que journellement il nous fait, et non

. pas' ainsi le jurer et. blasphémer, 'car, comme dit la Saint;Ecriture,
celui qui s'accoutume à jurer, il. lui mécherra. . -

»« i&~ 'riic'réa -, 7.~ Des paroles qiii ne sont licites à chrétiens de dire. Pour telles
;choses, anéantir. et abolir constituons et.ordannons que'sil si: trouve

'

aucrin qui. use de paroles oides et'détestables, disant, à aiitres: va, faire. .à ta mère. , et autres paroles'semblables et détestât~les qui'ne sont. dignes
de proférer pour autant qu'icelles sont contre'Dieu et notre religion,
à cet effet qu'il soit- mis à la javiole poiir çhaque. fois que .sera usé
de. telles;paroles; sera, en iceile un jour, ot une nuit en pain, et. eau
sans grâce ni m~erci, et après ainsi châtié, s'il retournait, lors, il sera

..avisé pour sur co lo punir ainsi qu'il plaira à notre. .Soigneur 'les'en-

.seigner 'afin que tels niaux no. demeurent impunis (à la faiitc de chatoy),
. luire de Dieu .pourrait tomber sur nous. 'Kt- celui qui, sera ainsi;châtié;
ne, devra. porter aucun donriiia~e à celui qui l aurait rapporté, autre.
.ment il sera puni coinme il est déclaré áu prédit article. Saçhant sem-
blablement ceux qui sont en présence, . voyant' icelles gens user, de

;tellçs iirfâmos. .paroles et ils ne le révèlent a .mes -dits seigneurs, ils
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seront„. punissables, çonime- ceiix. qui .auront. dit telles et seiriblàbles .'1,542.

p aroles.
t

'
- 8. Sur'tes'injures fa'ites à-père'et mère. Constituoris et.ordonnons que o t..s.~ r: i.'à

'quiconrqùe 'iiiáudirà', poussera', ".battra son père oïi 'sa-mère et'qu'à r'« I'' '«
l'enéontre d eux "feront dés paroles illicites, devront être grièvement
puüis' aii corps, ',selon 'l exi~enée' dii iiiérite, par. l àvis de mon 'dit'sei ~ .

gneur'le gouverneur et de mes dits sieurs du coiisèil et 'conimunaute

de'cette' dite' ville afiri que d'autres y, prennent''exernple. '-
P F

9. 'Punition des adirttères. Est ordonné-que quiconque. sera duement

trouvé avoir. contniis 'le péché d adultère, soit. honime ou femnie, sèra.
mis trois jours et trois, nuits- à-.la -javiole en pain et, eau et. devra

.donner -.
'5 livres . pour la 'première fois. au .départi d. icelle' javiole, -et

.potir la seconde, fois. , s-il retourne au dit péché, - il-, sera six.jours et

six, ntiits en la 'dite, javiole en 'pain. et eaii, . et. au idépartir d icelle
.il-donnera 10'livres. .Et,pour, la;-'troisième fois, ,il. sera en. icelle neuf

jours ',. et... neuf, -nuits, , aussi 'en pàin, et cati, et au départir' .d'icelle,
il donnera. '15 -livres. Et s il pèrséyère dayantage ' en la. paillardise„. il

sera. plus grièveriient châtié, - selon son. .déniérite, à 'la .disr:rétion, de.

nies dits seigneurs.
C

'Et au''rencard des jeùnes qui sont à márier,
'

lesquels sous' telle jeu-
nesse, voudraient 'usèr' 'de ce péché d'adultère eri abusant'et comürettant

'iCelui'áVeç'une ferninïe riiariée, .' afin''que' tel CaS ne' demeure" inipùni,
enténdons et .expressénierit 'voulons qu'ils 'soient de seinblablés chatois',

cornrne ceux qui sont au lien du''mariage; ainsi qu il est dit. éi-dessus,
'et s'ils' étaiènt trouvés- àyant 'copttilation charnelle' avec filles'comiiiùnes,
seraient pour la première fois 'un. jour'et 'une nuit'à la javiole, ét's ils-.

váulaient persévérer'en'leur. péclié ils "devrorit. être 'châtiés toùjoürs
'plus' grièvemènt; selon le 'démérite .d'. içelui pëché, à la discrétion" de

mes dits. Sei~neurs. ,
'

S l

f ~ ~
' '-~ r'E

10. Punition des ruffiens et des niffiennes. 'Ordonnons, s il se- trouve r, Kt. ct riuf-

aucun ou aucune qui. aie ruffiéne hommes; et fils, —.femmes ou filles, ' .!'m-~'.

.quadonc, ils soient mis-à la jávioîe, trois jours. et.-trois nuits, en pain "-

et eau. ; et puis les bannir de ce .comté. :
4

' 11;'' Contre -cerise qui soustraisent de jeunes'personnes .à inaL faire sa. t.a.t. ~ ~c

contrè Diéu et ra. ison. Constituons' et-'ordonnons à quiconqué que soit i'".""
I,
"""","".

qui sobornera, sollicitera ou soustraira fils, fillés', -"'femiries, '"serviteurs

ou servantês", dessous la main du père oii de la 'mère, tuteurs ou
'

inaîtres, pour' les' náurrir et' eütretenir à -mal faire, 'sera châtié 'pour

'la première fois 'un'jour et une üüit en pain ét. eàù'en icellè javiolé
en bàiîlant'5-livres, et puis s il-n a' l argent, 'devra dérüeurér cinq joùrs
et"çiriq' rïuits en pain et eau en'icelle javiole "et s'il 'persévère - çela
sera, 'à '

la :discrétion de -mes 'dits '

seigneurs.
I

't
p I I ~

' i

J

' 12:;,Conti e les ivrognes. Çhacune créature connaissant notre, Seigneur -"" r"'.--i. ' '-
.3ésus-,Clrrist„doit user. des viandes avec 'sobriété et actions de; grâce;,
et poür ce que plusieurs boivent plus que nature ne peut'porter, pour
cela. annuller, défendons que nulli nait' à bringuer soit par: paroles,
signes. ou aùtrement paraguait, et si aucun' contrevient à 'cette ordori-

nance, voire aussi qu'il eut trop bu, plus que, de raison, à doncque
il sera: mis à la javiole un jour. et une nuit en pain et-eau et bail-

î
P ) y r a . , ' ~ 4 t+ t
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lera "vingt sols à l'issiie 'd icelle; lès' hôtes doivent'avertir ceux qu'its
auront lo~é, afin qu'ils ne contreviennent à cette ordonnance ().

. , 13. Contre les jeux. - Constituons que les jeux'de l'arquebiise et de
l'arbalète se peuvent exercer comme dii passé, parce qu'ils sont iccux

. honorables et aussi défensables pour la chose'publique et conservation du

pays. Octroyons aussi que l'on piiisse, 'jouer a Ia' paume, boule, pallet,
trablie, , coinchon et, éhiffle pour un repas seuleinent sans aguait. Mais

. des autres jeux, comine'. des cartes, des dés et autres seniblables et
illicites, (), les abolissons et déferidons expressément, que nulli ni ait
à jouer, ' et si aiicun contrevient a cette ordonnani;e, sera çhhtié poiir
une amende. de'20 sols-, et. s'il y est trouvé davantage, il devra ètre
puni. plus grièvement, à la discrétion. de-mes. dits sieurs; et qüant aux
jeux suSmentionnéS, : ilS'se devront cesser; et. les joueurs . d'iceux se
retirer-. pour . aller ouïr 'la- prédication de l'Evangile, inçontinent- qu'ils
eritendront sonner le. coup du'second prêche, excepté~le trahement du
prix auquel ont convoqué nos circonvoiSins 'vers -leSqiielS ilS soient de
notre religion ou autres;. permettons aiissi et çonsentons- y-pouvoir au
'réciproqué aller tirer à leur prix, toutefois' avec toute' honnêteté et
'rüodestie; en -observant'entièrement le. contenu en rïos dites ordon-
nances.

14. Contre les oiseuz étant aux rues le saint dimrrnche. Constituons
que çes oiseux qui se tiennent aux, rues tandis que, l'on prèche la
Parole de Dieii, ceux qui se trouveront ainsi, seront arnendables de
10 sols s'ils n'ont excuse raisonnable, et ce pour, la première fois, et
s ils étaient. trouvés pour la seconde et troisième fois, seront châtiés
poiir- la dite amende, et s ils voulaient continuer et se retirer en leurs
maisons par aguait, certaines remontrances bénignes à eux faites, de-
vront être.

,punis à la correction, de nos dits. . seigneurs.
15. Des officiers seront diligents d'assistèr aux sermons, afin 'qù'ils

donnent bon exemple aux auties.
16. Des hôtes. Ceux qui bailleront à manger à ceux du lieu tandis

qu'on prêche au dit jour, ils- paieront 20 sols. . '

. 17. De ceux qui roinpent le snint dimánche. 'Pour laquelle chose or-
dorinons que quiconque. rompra le saint dimanche' pár rouvres rriéca-
niques, sera-amendable pour 5 livres,

' et' quant aux. danses, abattues
.et, , abolies ci';devant' par le conseil et communauté de cette 'ville, , re-
confirnions et; rátifions par. cette notre ordonnance être, du tout et pour
le taut mortes ;et-.abolies (&).

18. De ceux qni p-arlent contre nos prédicants. Ordonnons. et consti ~

tuons, ,que celui ou ceux qui se sentiront scandalisés. et otTensés de
quelqiie parole prèchée par nas. dits, ministres, n'aient legèrénient à
détraçter de .lui ni de son 'ministère, sait .en sa présence. aii absencc,
et .mêmement aux tavernes, , rues, autres, .lie&ix et places quelconques,
et ce jour obvier aux scandales, troubles, et fâcheries qu'en pourraient
avenir, au déshonneur de Dieu et de cette dite ville; inais voulons èt
ordonnons que celiii au iceux scandalisés, qui auront oüi et entendu
icelles dites paroles, en' tassent le rapport, sans' y diminuer' ni ajouter

'l
I t ~

' r~
i

' (4), L',ordonnance dc 4á55-règle les heures, savoir celle de 8 heures du soir en hiver et celle de 9 eu etc,
I

passe tesrjueltes iI est tIefendu aux hàtes de ttonoer à. boire ou à tnanger, à, peine dc, 9 sots d amende.
~'

I k

~
- . (9) L'ordonnance de 4555 défend aussi les quilles,

I (

(5) 'L'ordonnance de' 4555 statue une amende de 60 sols, tant contre-le danseur et la danseretle que contre
le mcaétrier, et défend pareiHement toutea vuillerics et raadeaux sons la même peine.
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à--nous les, dits Quatre-Ministraux', afin. 'qu'ayons''à nous -exercer en la

vérité; d'icelles "poiir puis après faire'venir incontinent icelui . dit mi-

nistre'. à. notre dit conseil, jour. rendre raison d'icelles :dites paroles,
ainsi par, lui .dites et prêchéès', et-en user, comme, il,est déclaré. àux
ordonnances pour'cét effet dressées. au-livre de notre dit-'çonseil; Vt .

les contrevenants à-notre dite ordonnance seront et devront être-chà-
tiés grièvement, selon -l exigence des diles paroles, à la discrétion de
mes dits seigneurs, .et si les dits ministres'blâmaient ou. injiiriaient. au-

cun. particulièrement 'hors de son ministère, on les pourra prendre. par
justiçe, : et au réciproque le- dit ministre en cas pareil (').
. -19.' 'Contre ceicz qui portent deux glaices'. ll e. st ordonné que: nulli

ne-doit porter deux bâtons 'd'armes parmi la, ville, fors que' dehors
tant qu'il'en voudra et pourra porter, et si quelqu'un contrevient ' à

cette ordonnance, toutes les. fois il. sera pour çinq sols. . . . :
20. Des paters nosters. . Il a été ordonné que nulli n,'ait à porter des

paters nosters'de bois ou d'aiitré. qualité, car si quelqu-un çontreyient
à cette nôtre' ordànnance, il- sera, pour 0 'sols. ;

. 21.' Sur les habi-ts L'.on ordonne de non découper chàusses, 'pour-

points ni aulres habits et;les couturiers en -soient' avertis, .et si aucun
contrevient a éette notré ordonnance, l'habit sera perdu et le çosandier
pour „10 sols. ,

22. Contre
'

les deoins .èt decinéresses'. 'Soit faite inquisition des devins
-- et devineresses, . Sorciers ou sorcières, car si àucuns sont tràuvés parnli

ce-pays et'conité, -ils seront punis, -selon leurs-démérites, aù, . jugerüent :

de: la seigneurie èt de .la justice.
.23. Contre les Egijptiens ou Sarrasin. s. A été.dit-et 'ordonné que, telle

manière de gens so ient. totalement. bannis et .chassés- de. ce. pays, et
cánité, vu, qué :ce sont gens non-seulernent inirtiles, mais grandement
dommageables, vivant contre Dieu et, raison, , car ils ne vivent que de
larcins et pilleries; sans'plusieurs autres maux qu ils commettent.

24. Des'usuriers. Que, null'i ri'ait-à, prêter argent pour'acheter censés
de -froment, :avoinè, , foin ni 'semblable cas, fors 'que&'de prêter à cinq
jour, cent, , et qui autrement en' fera, sera .çhâtie -pour. 5 livres.

25. Pour, regrâcier Dieu après le repas. Ordonnons que çhacuns pères
de famille ayant enfants suffisamment'instruits, doivent rendre grâces
et louange à' Dieu devant' et après le', repas en leurs'maisons, "et sem'-

blablement. les hôtes en doivent. ainsi user et faire pour toujours don-
ner bons exemples à 'nos frères chrétiens, =afin que. ne demeurions in-

~rats, envers notre. Père'. éternel de ses grâces et bénéfices qu'il'nous
fait journellemènt.

26. ' Contre ceux qui se bandent et routent. Constituons ét ordonnons
aussi''qué célui ou' ceux qui par ci-après solliciteront'le peuple' par

'
. bandes et mules pour l émouvoir et, élever à séditions, ' inutinations'et

troubles sans l'autorilé et,permission de la souveraineté' et conseigne-
rie d&icelle, ains de. leur propre volonté; seront et.devront être griève-
ment punis par l'avis de-monseigneur le gouverneur. et de messieurs,

'du conseil d'Etat et cornniunauté' de cette dite ville, selon, l exigence
du càs, d'autant que la conséquence dè telles entreprises n'engendre-
que fors' toutè inimitié et ruine de bon ordre public, , voire aussi' 'dé-

plaisant à Diéu et à toutes gens de. bien'-aimant. bonne police.
I

l
~

'~
&

~k 4 .
~

P &&

()) l-'ordonnance de 4555 ordonnai aux aiiaistres de ae pt'ecber et, eoseigaer autre çhase que ce qu'ils
J

poárront prou, ôter par. ta Sainte Ecriture.
a



LlVRE' fl' CHAPITRE V. —' M JEANNE DR HOCHBERG

I E

Faïel, toujours rempli- de ièle poùr, la gloiré de Dieu, l'a-
vanceiacnt et le progrès des églises réformces et à réformer,
ayant desseiri. d établir une meilleur forme de consistoire aussi
bien dans la,pille de Neuchàtel, 'que dans le -reste du comté;
de donner . des pasteuts a&&x églises du Landeron, et de Cres-
sier, ainsi qu'on', l'avait fait espérer à ces peuples disposés à
recevoir la doctrine' de l'Evangile, se détet mina à communiquer
son dessein à LL-. EE., en 1es suppliant de l'assister. dans la
bonne ceuvre que. Dieu lui avait inspirée. Sa prière fut écoutée

'

et il obtint de LL. EE. une lettre. pour le gouvernent George
de Rive, qui; était requis de donnei un pasteur à l'église de
Ctessier, puisqu'elle le souhaitait et qu'elle était persuadée que
la doctt'iüe évangélique était la lumièie de la vie: A.'l'égard de
ceux du Landeron, comme LL. EE'. étaient les çollateurs de
leur église, ils ne:trouvèrent pas à propos. d'user de l'autorité,
que cette . qualité leur. donnait. .pour .obliger "les bourgeois . à
changer leur culte;-'ils se contenteient de'fixer une journée,
qui fut le lk mai, 'pour y tenir une conférence et traiter' de~
matières 'de re1igion ; ils,y- envoyèrent à cet efFet trois députés;
Farel et- quelques frères s'y rencontrèrent avec les quatre mi-
nisttes de. la ville de Keuch'ttel Apr.ès une longue conférence
et bién des controverses; on convint de passer aux'suffrages
de'tous les bourgeois du Landeron. Il est à remarquer que lc
nomhie 'opposé à la réforme avait. fort augmenté sur, l'inter-
vention du. canton de Soleure; néanmoins les sunrages-se trou-
vètent. partagés, et quelqu'un .s'étant avisé de dire qu'il y avait
encore un bourgeois qui n'avait pas voté et qui était aux champs,
on l'amena: c'était. le 'berger du troupeau; il départagea'les suf-
frages et, se.'prononça- pour la messe. Tout . fut ai~si dit: le
Landeron resta et est encore. de la t eligion. ,catholique romaine,
et quant à Cressier-, le parti que prit Landéron décida de son
sort, au grand mécontentement de ceux qui souhaitaient la réfor-
matioà; 'aussi la plupart tiouvèrent chez leurs. voisins, où. ils

Farci t olreprerid
8e tlouner des n&i=

)&ici) e, ~ tt Cressier
I

r.t an l.an&ieron.
l

l.e berger R&& l.an-
der6n f;iii rchoner

l)ar sa voix Ic des-
sein de l'arH.

.1548 En témoin desquelles choses, je, le dit Pierre Chambrier, à présent
coll&lllis et député lieutenant en ce-dit comté de Neufchâtel, d'apart noble''"""""'""'et puissarit seigneur, messire George de Rives, chevalier, seigneur de
Pran~ins, . Grain(lcour, Genouiller, etc. et bourgeois de Berne, gouver-
neur général-de ce dit cointé, . pour et au nom- de haute, très illustre
et .ex~cellente princesse, madan~e Jeanne de Efochberg, duchesse de
Longueville, niaiquise de Rothelin, comtesse du dit Neufçhàtel, etc; etc. ,
notre souveraine et redoutée doge, ai si~~né de ana &nain propre ces
dites constitutions et ordonnances, réservant toutefois, au noyau qiie
dessus, de les pouvoir amender, augi »enter et amoindrir selon l exi ~

pence, regard et qualité des causes-et nlàtières qui surviendront. Fait
au dit Neufc:hâtel l'-an 1542,
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. furent. reçus, ; la :douce' consolation de' ervir Dieu suiva~t :leur 1542
conscience' en esprit'et en vérité;'. : ;.
'- Dans. 'son voyage à,Berne . Farel', obtint en. outre=. une:. lettre, ~.- ) i~'-ca

pour;. le conseil -de la. ville de Neuehâtel, qui. tend~it. aux. fins. ',""'""„',.",",

de l'établissement. d'une autre fovme-, de consistoire, cl.'établir ~i -' -~ a'

une discipline uniforme. en Suisse: C'.est-aussi à 'quoi on. a.tvavailté
dans-. la. suite; comme- on-le verra„plus. bás.

.-Lá 'princesse Jearirie afferma aux 'Quatre-Ministi aux. 'les. halles &~m' ~ &
- ~&'~i s

de la 'vi]le. pour huit. muids dé'froment annuelleme~t et perpé- '""„,,",„'",'„", ' '

tuellement. L'acte est du 23.mars &l.542, et' par un acte. subsé-, -.

quent; du 97 mars -'elle leur;appiécia .ces;huit. muids, .poui. -la - . -.
somme de 230 écus, d'or au soleil, -qui lui:.furèrit payés. "Donné
au, chàteau .de Blandy - signé: Jeanne.
, I.'empereur Charles V ayant cle nouveau renvoyé à.Malines-les s - '-.:' a i:i:-

difFévends-entre les maisons de ilassau-et de -Longueville to~chant """"".""''"
la, succession de Chàlons, le duc de Guise, curateùr, du, jeune'
François d'Orléans; sori. petit-fils, obtint de l'rançois, I des lettres,

' '
d evoeation et de. committirnus 'au-Grand Conseil de Paris fon-,

dées, sur. ce que la partie de cette sucçession qui était en'. 1&.iance'
ne pouvait- pas ètre jugée' à AIalines, où René de Nassau. vou-

lait que la successiori entièrè: fùt'ju~éi; ;Mai.s cés lettres;n'a-'-~- ""~ ~-
boutirent à rien, . parce '.que;la. maiso~ de.Neuchàtel; ne ~'oulut"'„'„'", „„"',',,

"'",

,',
""

pas reconnaître le-Grand Conseil';de Paris. Ainsi faute, çle çon-; &- ~ &. ' ~ ~

'a~ is
venir. --de .juges;. 'le-procès n'a .jamais pu. ètie. terminé (V les
ans 3538 35l&0)
- 'Au-. commenceraient, du mois. de septernbve -Farel. partit, ,l)ar- le &~-& - .~ a'
congé de son église de bIeuchàtel; pouv- se renclre à i)Ietz:. Il avait

écrit l'année, piécédente au ma istrat de çette ville en faveur. dè
ceux qui. 'y avaient embrassé la dàctrine évangélique-, et qui étaient
en grànd 'nombre, :pour leùv procurer un libre exercice de i;e-

li~ion: Quáique ses amis pensassent le,détourner cle son. .voyage,
il ne laissa pas que .de l'entrepiendi. e par l'ardent désir .qu'il

avait d'ávancer l'oeiiyre du Seigneui. Il-.àrriva a ;irletz sur la fin ~'r-v~ ~ '. '&

du mème moi;-;, à la grande jàie de ceux qui soupiraie~t après
l'ouïe;de .la parole de, Dieu. Il écrivit le H octobre à Calvin. ;
il.. lui marque le grand .zèle que le. peuple fais~ii paraître. à
1 ouïe de la prédication quoiqu'on-exerçàt de cruelles persé-,
cutions contre ceux qui la:goùtaient —; quon. en, était;.venu dans
cette ville jusqu'à. défendre .pav un cri public,

' sous peine d'une

gi'esse amende pécuniaire d-'aller, - l'écouter et convei ser. avec'
lui. Il dit qu'uá mandement, qu'on disait avoiv. éte. affiçhé de la

part -de, l'empereur dans. les places publiques. ayant, été déchiré

par des enfants, .cela avait étc'. . le:prétexte d'une -plus cruelle
' persécution,

'
dont; le comte Guillaume de. t'urstemberg, témoi-,
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154R . gnait d'ctre bien fàché. Farel écrivit aussi à la Classe de Neu-
châtel, le 23 octobre; il parle à-'ses frères des, grands dangers

-. auxquels il était exposé; il les conjure' de prier pour lui; et les
exhorte à poursuivre, toujouis courageusement l'ceuvre du mi-

: nistère et de continuer à observer le bon oidie au milieu d'eux.
i « « v'~' Viret écrivit aussi-à Farel une lettre, datée de Genève 27 oc-

tobre, . par laquelle il l'encourage à travailler avec'ardeur à l'a-

vancement du règne de Jésus-Christ.
'

Farci fut environ dix mois
' absent. On verra'à la. date. de 3543 la suite de son ministère

à -Metz.

La princesse'Jeanne voulant favoriser René de Challant, en lui
„'„"'""'"',""","„""',vendant le dioit de. souveraineté qu'elle avait sur la seigneurie

de ïl. ll t s.s de Valangin
'

et sur la mairie de Boudevilliei s, envoya à ces
",""',"."";,""

,
Cins ùne procuiatioii à Claude Collier, piévàt de palan in et
chanoine de St-Nicolas de Fribourg. Cette p.'ocüration portait
plein-, pouvoir dester comparaître pour la princesse en toutes
causes et procès, tant en' demandant qu'en défendant, en, tout
lé comté de Neufchàtel, -d'appointer; céder', quitter et donner,
hypothéquer, obliger; vendre, perpétuellement bailler et'alié-
ner tous fiefs, hommes taillables et autres, reprises, " autorités
souveraines, censés, dîmes et revenus qui peuvent lui compé-
ter en et sur toute la seigneurie. de Valangin et village de Bou-
devilliers,

'

etc. -etc. ,
L'acte — est signé Jeanne et.scellé de son

sceau au chàteau d'gpoisse le, 23 novembre 3542, sans témoins.
Il füt passé à l'insu de François d'Orléans.

P oc r tiand - René de Challant envoya aussi. sa procui ation, datée du

,
"","'"""' 35 novembre et donnée à Yssogne, dans laquelle. il dit que,

comme depuis'naguère, de la pait de M ' la duchesse de Lon-
gueville, il lui a' été parlé par le sieur Claude Collier d'acheter
les, fiefs, rière-fiefs, hommages et village de Boudevilliers et
autres droitures que la dite dame a pu avoir. et tenir rière-la
seigneurie de Valarigin à cause de'la souverairieté reprise qu'elle

pietend'avoir en et sur sa seigneurie de Valangin, etc. , il donne

plein-pouvoir a 'François de iMaitines, son maître d'hôtel, .jour
contracter en son nom avec le dit sieur Collier, etc. etc.

L'hommage' dù par le'seigneur de Valangin au comte de Neu-
"'"' """""'""'chàtel, étant, contesté par René, fut le prétexte que Collier em-

ploya pour eritamer ses 'négociatiáns, -quoique le refus de René
à pii~ter hommagè fut .des plus vairis. Collier s'aboucha donc

avec de' Martines, procureur de René; -ils convinrent, au nom

de leurs constituants. , que « pour terminer ce dilRrend, la dame

c Jeanne de Hochberg cédait- au comte René; pour lui et ses
c(hoirs, tous dioits, titres et actions que la dite dame, comme

a elle prétend, peut avoir en fait de souveraineté, devoir re-.
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« connaissance, . hommage. , fiefs, -ri ère-fiefs, mandements, mem- 1548
e bres, appartenances, . dépendances'. et jurisdictions- d'icelles, ~

« pour et-au moyen. de 3000 livres, forte nionnaie de Francè. »

Pour- satisfaction de quoi. .le dit de Martines expédia, en'la pré-
sence des. .nátaires. -et témoins. sous-nommés; une -.valide et suf-
fisante obligation du dit, -seigneur- son martre;. de la dite;somme,

'
payable à la requête- du dit procureur Collier.

' L'acte- est daté
du-cliàteau de Valangin, . le 30 novembre 3542. . Les ténioins
sont Guy de 'Trépied, 'Cla'ude. , bàtard de Valangin. ;,noble Claude
De La Combe de St-Simon, —, proche de ConAeur-en-Savoie;
qui. signèrent, et Çlaude- Collier, .y 'appliqua, 'son :,sceau. --Signé
Glossourdy, notairé de Valangin. - '.
: Ce Claude, bàtard-de Valangin, :était fils de Claude, des Pon- Q letaitceQnude

tions, dont on a parlé-aux années 3500 et 352~i.' ll n'avait-eu""'"'""'""'"
qu'un frère, nommé Melchior, , dont il a été parlé aux années
3500 et- 3536, mais il n'eut. point d'.enfants. Il faisait. son. séjour
ordinaire .à, Mathey, en Bourgogne. , qui lui provenait de son
père Claude- des Pontins.
-. -Claude. Collier vendit „encore-, ' .pai' 'un autre :acte 'du 30 no -c ii. " i-
vembre, au nom de. la princesse Jeanne; à. ïrançois. de&Mar-. ","",",","'',-"'„"'".

tines, cámine- procuveur de, Rerié- de .Challant. ;.. Ia niaivie de
Boudevilliers et toutes .ses dépendances, pour. . 'la somme de
9000 francs. - L'acte est aussi passé. -au çhàteau-'de Valan in en
présence. des mêmes témoins-'et- signé par le même notaire. . -

Pour payer. cette dernière soinme, ï&'rançois remit- à Çollier-
une, cédule. de-6000. ;fvancs que Ia princesse 'avait faite à René-
le -15 septetnbre. 4540-, . qui se= montait avec les, ,intérêts. a la--
somme, de .6700 livres; et-. du reste, . qui-. était de. 2300 livres, -, , . . ..

François s'en obligea .
en' faveur de la'. princesse.

'
Mais, :ces ven- &"'' &~- "-

ditions furent déclarées nulles. (V.. les ans'3576 et $584), . et cette "",",,",,",', ",„", ,
'.
,
'~",

'"

procuration fut, désavouée par. la 'princesse elle-même, qui, -.dès &~ -& -~~ &'.

qu'elle eut appris .ces . .aliénations, -envoya patentes' sur. patentes
pouv les i évoquér. Les jeunes pvinces et leurs'cuvateut s inter. vin-

. rent aussi. , Outre-que le droit qui leur était acquis comme dona-'
taives du çomté de Neuchàtel. et. dépendances. par:-la'. donation
entre .~ ifs que la princesse leur .mère leur, en-avait'faite le;-,$"..
janvier I.b'1.9, rendait nulle toute aliénation . po'sti':rie. ure. ce's

princes, à . supposer Ia procuration .valablè de. même. que. l,'a-',

liénation, ofFraient comme preurnes ét habiles a- rétractionner;
. de restituer. a René de Challant tout ce-qu'il pourrait montrcv
ávoir délivre pour, cette pr'étendue acquisition ce qui. empár-
tait 'le paiement de la"çedule'. .de 6000 livres que, lá princesse
avait, .faite à .René;en l'an &lolr0, dans laquelle elle avait engagée
ses droits sur Yalangin-et la 'maitie de Boudevilliers (V. la ditç

'L
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1548 anriée), et, dont le. .terme pvis l&our -dégager et aAranchir les:
'"i'""'""""""dits.' droits et: la dite mairie n'ctait- pas échu. :On a cru. avec
l.'L'at t sttspeete,

.raison que cette pvocuvation était fausse eL que celte. priiicesse,
se confiant à Claude Collier, lui avait donné .un blanc-seing,
aAn d'y- pouvoir éci ire ulle procuration-' dans les. for'mes 'poùï
retirer en son nom d'entre les mains du marquis. de Baden',
les seigneuries de. Baden~vyler, Susembevg, . Sçhopfen, en quoi
il donnait des espérances à la princesse de 'pouvoir réussir;
mais. 'il employa-ce blanc-seing a un autré usage; comme je
viens- de le. remarquer, tellement qu'il tvompà la' pi.inccsse; il

avait niêrne inséié ; dans' cette-procuration, un plein-pouvoir de
vendre le comté de -IVeuchàtel(i), ce qu'il essaya de faire; car

c,ii . r;:,'.--- il l'offrit à 'LL. EH. -de-'Berne et de Fribourg(~) au nom de-la-
princesseJe'i@ne;m'iis ces ilcuz cantons sui ent, .se garantir de
touLe surprise.

Il y ;eut' cette année 4542 une -gvaiicle moi talité, en Suisse,
dans le comté de Neuchâtel et partiçulièveriicnt aux envivons

»"~ i & ' '~ de Berne. Hugo Girardot, maive 'de Valàngin; mourut au dit'"" ' """.".'lieu de cette- contagion, lui, sa.fenime èt ses enfants, et tous
ses - domestiques.

& '" & i -& ' Cette année'4542 fut si fvoide et si tardive; qu'on ne mois-
sonna les. avoines. dans le vignoble qu'à'la St-Gall, et à la. fin

d'octobre on commença à vendanger par ùn gnnd froid, tout
étant gelé; aussi le vin fut très mal conditionné. On fit la-vente
à-Neuchâtel 28 livres- le muid.

XS48 Le 44 février 4543; les Quatre-Ministraur envoyèrent Louis
"+"',"', '"'"-""-Rossel et Claude Clerc en l'rance, aupiès dù duc de Guise,

. fie-11inistrnu~ au
,i„.,i,. c„;,-,,',. pour le. 'prier de leur remettre tous les biens de l'hopital, et
'"&"""'i""'de rectifier quelques réserves faites dans lacté qui leur avait

été passé. . du dit hopital; ils oS irent de donnev 500 livres faibles

pour. Cllaquc aide, comme cela leur avait éLé accordé pav Ia

princesse -Jeanne; c'est ce qui fut proposé le susdit jour au
conseil du dit duc et accorclé.

Les princes, enfants de la princesse, eL leurs luteuis, voyant
qu'elle .devenait cle-jouv en jouv plus infirme, et qu'elle avait

déjà passé plusieurs actes qui'tendaient à sa ruine et à celle
de l'Ktat de Neuchâtel, . et qu'à cause de ses infirmités, elle
était hors d'état de régner, procédèvent, dès le 7 mais 3543 au

p~rtage de ses biens. - .
~ 1

(') Ces lettres de procuration éontenaient aussi une provision de
lieùtenánt'général, auditeur des coinptes, ''procureur et receveur géné-
.ral au comté de Neuchhtel en faye&ir du dit Claude Collier. ,

'
(~) Les artiçles proposés par le dit Collier à l'Etat de Fribourj se

trouvent au Trésor.
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François d'Orléans, marquis de-.-Rothelin, . fils de la princesse 1543
Jeanne, s'était déjà ïlonné pendant la .vie de sa rnere les titres
de souverain de Neuchàtel. Çependaiit le comté de Neuchàtel i'c ~''.~'i-

nc lui demeura pas; il n'entra'pas -même dans 1e partage, . car „,
"„"'"',""."",',~'

il fut adjugé tout entier à Francois, fils- de Louis d'Oi. léans et i':-. p.ii-ii.«i.
petit-:fils' de Jeanne;-'on- îrt ensuite deux:lots des autres terres
que- la princesse avait donrrées, à ses enfants le 3."janvier 35'19.
« Ht, : jour ce, est-il dit dans l'acte, . que le comte de Neufchàtel i- - i' i ~''
« n'est pas compris' en ce préserit partage, -parce qu'il est. in-
« ïlivisible, il a- été: accordé et convenu. -'que le dit éomté sera
« et appartiendra toujouis à François, '.fils de Louis d'Orléans
« et, de Marie de Lorraine, et-à ses hoirs, comme tenant a la
a.brancke aince, etc. ~~'1rançois d'Orléans, 'l'onçle dù-jeune Fran-
çois, eut en., récïrmpense la sei~neurié de S -Croix, qui. était

- de. -600. livres de ventes. Les héiitiers, de Charlotte d'. Orléans
prétendaient avoir part=, au, comté èn vertu du testament ou de
la donation entre vifs que la-. piincesse Jeanne avait-faite à ses
îils l'-an 35)9; Claude, le fils aîné. et le frère de Çharlotte, étant
mort depuis, -- ils . prétendaient, 'ïl'!îvoir. part .à la,portion du dit

Claùde; mais le comté fut jugé indivisible, et par ce.moyen les
.boirs. de Charlotte, qui avait' eu. &10,000 livrès pour sa dot, . ne
,purent :plus rien obtenir. Après ce partage .'qui:se fit par;-devant ~-- i i r - ~

la Prévôté de- Paris, Claude de Lorraine ; duc de „Guise; -pair '„'„"",„'„",,"„",",'„'",'"'

eL grand-veneur de. , France, , comte -d'Aumale, etc. , :etc., aïeul i ~ j- ~

du .jeune prinï;e, .fùt-conhrmé' son tuteur et curateur'; et án lui

adjoignit. le cardinal Chárles-dè Lorraine.
; ïàrel, qui-étaiL à 5Ietz, aurait-beaucoup-avancé sans la. cruelle &-" ~' ~ i-

.persécution --.qui y fut exercée ;'ce qui obligea les réformés à "'"'"'""'""

se rétirer dans l'abbaye de Gortz, où le-:comte Guillaume de

Furstemberg leur', áccorda sa protection, ...à-l'abri de-laquelle
ils -y veçurent-quelque temps en paix. plais. le diable, qui ne
cesse de-susciter de violents"orages, pour. renverser s'il pou-

. vait l'ég)ise-du Seigneur,
' tèoubla--bientôt leur repos. .Càroli, .ce

malheureux apostat — qui changeait. à. Lout, moment'-de religion,
ayant 'depuis peu . embrassé dë nouveau 'la romaine, et-ayarit
appris que Farel était à Metz y alla -pour s'oppáser à ses. pro- ~

grès, avec. toute la rage. dont il. était. animé ; mais le" comte
Guillaume donna à Farel, en. qualité de bourgeois de Berne,
son çliàteau de Gortz .pour, . asile. -%lais comine Farel prèchait »~»'-' '-"

ï1'il)s t'l ville rie

1è jour de Pàques dans la ville. 'de Gortz, où ënviron trois-cents '', '.
,„

personnes de Métz s'étaient r'endues pour-l'écouLer et commu-
niei, le jéune duç dAumale; fils du duc de Guise, à la solliéi-

'
Lation. de- ce Cai'oli; survint avec bon nàmbré'de soldats, tomba
sur le çorps. de ce pétit troupeau qui écoutait Ia parole de Dieu,

AilïbALES 9E BOYVE TOhlE ll 28
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.1543 et le, 'ti;aita avec, la (lernicre cruauté; il en passa une paitie'. au
""""'"'"~''"" fil de l'épée eL chassa les femmes dans la Moselle, ,-, où elles

l:ipi 3~es.'
. furent. ;assommées à coups de pierres; plusieurs auties furent

pendues :aux arbres et, la barbarie "la :plus. raffinée fut, excicée
contre. hommes et fémmes. -

i ': i pp, Le comté', Guillaume, et l ai el ayant eu le;.bonheur d cchapper,
se retirèrent. dans le chàteau de Gortz, or» ils furent en assu-
rance, et où cependant. le duc d'Aumale eut la témérit(, de les
attaquer, ;" mais ce l'ut en vain. , car il fut repoussé, lui et. ses
gens. 'Farel, ;qui-. avait été dangereusenient blessé, .désii a d'.aller
à Strasbourg pour s'y faire' panser. '; le conrte Guillaume l'y-lit
conduire avec plusieurs autres -blessés.

'

c..i" ~. c..-,Caroli, qui croyait avoir, remporté. par là une glorieuse vic-
""'""'""'""'toire sui, ï&arel; ne.cessait dans les prédications qu'il faisait dans

Metz dè pr -oférer contre lui. des injures atroces et des C'ilom-

Apologi l Fn l ille. s infernales; ce que Farci a~~ant appi is, . il se vit, obligé .de
composer' une épître;. qu'il a(liessa à tous. Ics frères et, aux
fidèles, dàns. 'laquelle :,il fit, sori, apologie, . en rnoriti ànt les ca-
lomnies. de cet ingrat, auquel. 'Farci avait fait. toutes soi tes. de

c.„r.i;,i,.r„v.„i. bien. Caroli se .voyant démasqué- attaqua Farci par des libelles
outiageants, . il le défia et. s'.ofiit, , à (lisputer". avec, lui à Rome,

-ou à Paris 'en — présence. de la Sorbonne, ou :à Salamanque,
ou en"d'. autres lieùx où il. savait bien que Farel .'ne serait pas

Verel, veuin t re- en Sûreté. Fal el' lùl répOndlt. (l une .manière ' fOI L'. Soll(le' et VOU
'"""",""". ~"."",laît, retourner. à Metz pour y- entier" en dispute-avec' Caroli,
c.-.i . i -- mais les villes (le Berne et de Genève:l'en'empochèrent. . Cai'oli

s'en alla'peu, de, temps. -après en. Italie et tomba dans;la misère,
abandonné de -'tout le :,mon(le", .et. moui ut) à, l'hopital. à'Rome,
ainsi qu'il. a déjà. été obsei~.c,ci-,dessus (E.., l.'an. .)530). . .

' Pendant que'Fai el. était, à. Strasborirg, il y reçut des lettres"""""'""'"'
de divers eridioits. Il s'en trouva .une que Jean Arciuerius lui

éci ivit depuis la. Neuveyille; terres. de, Montbélisrd, où il lui

marque entre. autres que le:.gendre de. ,Chaponneau a~ait sus-
.cité iles (lifîiçultés au, bon, 15. ,

'f oussain, et que le duc (le AVur-

teniberg avait envoyé à-, son' fils; le comte& de liiIqntbéliard, un .

(ir'"e""'ee&"--exemplaire de -l'Or(ire Ecclésiastique pratique, .pour. Ctre pu-
blié, et- obsei'vé dans. .tous. le comté ;. cet, . ordre conLenait plu-
sieurs cérérnoriies qui n'avaient pas encore été. en:usage; comme
les. f( tes 'des .apoti es. et' autres saints, l'admiiiisti ation du saçre-
ment aux . malades'. eL aux, criminels condamnés .à mort; Ih

-permission de baptiser aux sages-femiries, et autres, -éérémonies
qui'concernaient l'ensevelissement des morts. Les ministres firent,

~"."' "."""""'diNculté- de s'y souinetti e'. c'est-pourqnoi Toussain cn éciii, it à
avis i t'ar(. ! ao su-' J & . k ' l&"'"'"""''Faiel pour qu'il en comrnuniquat avec, Calvin et, Viiet, . et. pour

I

t t
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recevoir. là-dessus leur avis'et sentiment. Calvin; par sa-. lettre. 1543
du-'7'octobre", ïnarque ce quil 'lui en semble, comment et -jus- ""'"."""""
qu'où on pouvait recevoir les uüs 'el, rejetei les àutres'.

I'"arel éciivit aùssi, deux letties depuis. Strasbour : . l'une, a r'-i'-~: c'i

Calvin et l'autre 'au conseil de ville de. Neuch, "itel; ; il y parle, .;ii

des difficultés'qu'il avait eues avec Çaroli, tant. à hletz que de-
puis qu'il. 'était à -Stiasbourj. '

'Les'seigneurs de Genhvè eciivirent, aussi une lettre à Farel,
'le 24 aoùt )543 qui "contient ce qùi suit:

'P

Maistre Guillaunie, .après nous être de bien bon coeur recommandés ««"'~"'i«~'«~«

à vous, pour ce que ávons. aperçu, que,
'- ainsi qu'il á plu:à Dieii, avez " '""""'"".

eu quelques"fàcheries, -chose 'qui nous'-a'été fort- déplaisante, pourtant
soinmes été consoles et, i'éjouis, dé sçavoir'comment; Dieu merci, estiez
en sànté; mais' d autant que' ne sommes véritablement'inforniés de, la
totale et pure'vérité de vos affáires, ', noiis envoyons par devers vous
ce présentï porteur, , par - lequel vous plaira nous avertir" tout' aïi' long
des affaires; 'et si- avez besoin 'de'cliose que noiis puissions voiis aider,
nousivous- prions nous en avertir, et de nitre pouvoir nous vous'vou-

, lons assister. et aider de très bon coeur, duquel prions notre-bon Dieii,
il lui! plaise vous conserver. "' Vos bons amis les syndics 'et conseil de

,Genève àvec ' le. sceau;~, 4
'~ t

, 'Aü' dessus était écrit : .4 'Naître Guillaume Farel, 'nunistre

euangelique, notre, bon, e.t' singulier ;a@ii. .
; . Le conseil de ville écrivit aussi a Varel en ces termes : '

~ g ~

La, gràce &''.paix et, ,honte de Dieu
&

notre Père
& par N;-S. Jésus-Christ', i.etLre du conseil

en'. Ia' vertu dù 'Saint-Esprit, soit à jamais avéc vous, Amen.
'
; Très'sciéntifiqiie'notre' très cher Père et fidèle Pasteur eri notre Sei-
~neur. Roi&s avons' reçu et vii vos'lettres datées du, 31 mai passé. en l'an

'prësent, et, sérnblablement le doiiblé de certains articles prêçhés piiblique-
i»ent'. 'par ' çe. 'vénérable docteür papàl Caroli '.joint un double d'iine
lettre" de 'déB à vous envoyée 'pour la disputation et inaintenance d au-
cunes paroles, par ci-devaiit-, 'amenées en dispute aux lieux de Genève,
Làiisanne'et Berne item' la .'votre responsive par vous sur. içelle baillée.

'

Qiiant'èt quànt, . un doiible du. .départ de messiéurs les protestants, ,- le
tout"bien vii et entendu somiiiès' poiir le preinier bien joyeux et-con-

, solés de la graride niagnaniniité ët constànce des dits princes chrétiens
appelés les protestants, laquellè connaissons'être ën eux, en la vertu
de Jésus. pour' la- maintenance de 'sa sainte doctrine et vérité évangé-

lique; lequel prions que, par. sa bonté et; infinie puissance, les, veuille
préserver et, augnienter. et fortifier, de sa, grâce ; aussi .avons appris votre "

bon'portement en l'oeuiire de N.-S. par- del', et par vos dites lettres& '

comnie le dit Caroli 'a été caüse dinterronipre quelque bon appointe-
ment et traité, que"les ambassadeurs des dits' séigneiirs protestants én-

,tendaient de faire avec: les :dits seigneurs de Metz 'et n&ême comment
.il a.éniu M. le conite Guillaunie par ses lettres, :qu. il'fut détenu pour
rendre raison de son dire et autres points dedans contenus et déclarés
Or est-il certain, . que le -méchant; en quelque part et lieu qu il soit)
montre toujours sà' méchanceté et le vertiieux sa vertu, et I esprit de
Satan avoir continuelles guerres contre celui de N. -S. Jésus;'toùtefois
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à 'la lin le Seigneur demerrrera seigneur et maître, et rompra les as-
trrces et menées de son adversaire-et de ses adhérerrts; de quoi bien-
tôt, à l'avancement de sa gloire et édification de son Eglise, le puis-
sions voir. Arr .surplus nous sorirnres' de bonne volonté de vous assis-
ter porlr telles et seürblables affaires et surtout porrr la Inaintenance
de votre ministère, sachant qu à tort et sans-cause il blâme icclui, et
autres tant vertueux personna es nomniés dedans les dits articles, el,
entendrons bien en bref (avoir. dépêché quelques urgens et pesans af-
faires survenus par deçà) en -user par' bon conseil a~ce.nos redoutés
seigneurs de Bérne, espérant qrre Lerrrs ri&ag»nitiques Seigneuries, èt noirs,
suivant notre pouvoir, avec eux ferons entendre très acerles au dit
Caroli, . docteur des rriédisances, qu à tort et injrrstement .il. a proféré.
Et néanmoins ce temps pendant, moyennant l'aide et faveur des dits
princes protestants poursuivis vaillanir »ent à l affaire, pourra prouver
la doctrine et fausses accusations du docteur papal et de ses sembla-
bles, en yorrs priant si; dedans le dit-temps, srrrvient clrose dirrrpor-
tance et digire d'itre apportée par deçà et r »ênrement. concernant le
lait de Caroli a.testé par actes duenrerrt passés, que. le nous .veuillez
faire entendre, pour toujours y aviser par bon conseil selon l'exigence,
et le semblable ferons envers, vous. Et, quant à instruire les cüfants. aux
écoles et, études, sous la niain de bons et savants personnages, afin
que, cr après 'ils puissent servir au ministère de l'Evangile, vu la né-
cessité, d'autant que' la rrioisson est grande, y avons pourvu, en ayant
souvenance de votre sainte. exhortation et d'autres bons personnages,
tellenient qu'aujourd'hui. sont nourris quatre enfants au respect que dit
est sois la main de maître Mathùrin Cordier, recteur de notre école,
pour le conrmencement de' leur fonderaient et dès sa main entendons
pleurs oirtre les poursuivre. L'E lise par deçà vous salue en notre Sei-
gneur,

''
avec 'àésir de prier l'a~üteur 'd'icelle, qu'en bref. après la vic-

toire obtenue en joie et coüsolation, puissiez rentrer en votre pristin
être, 'qrri norrs est clrose bien désirable. et quil vous doint grâce-de
puissárnr »ent prêcher Jésus-Christ dedans les' villes, 'desquelles avons
espérance en 'N;-S. Vous priant de rrous recornrrrander de bien bon
crr. ur à tous les frères de par delà, tant cn général qrr'en. particulier,
sans oublier votre 'frère .Gacichier. Nous pénsons bien que les ministres
du comté' vous écrivent plus ainplement des affaires que nous cause
ne, vous faire plus longue lettre, en 'priant Dieu vois conserver en sa
grâce. De.Neufchatel; ce 15 juin 1543. Les bien vôtres les Quatre-
Miiristraux, conseil et cornnrunauté'dé la ville de Neufchâtel.

. Rt au dessus. de la lettre : A très, scientifique persorrnc Naître
Guillarcme Farel, Bocteur en S". Théologie, notre très cher Père
et Ministre du S" Euanjiike, étant à Strasbourg.

Toussain écrivit 'aussi à Farel depuis hIontbéliard, le 25 juin,
qu'il aur'ait fort souhaité de se rendre à Metz suivant son dé-
sir, croyant qu'il pourrait lui ètre .utile rnème pour, détruire
les calomnies de îaroli;. mais que l'état de son église ne'le lui

, avait pas permis, d'autant qu'elle était en grande peine'à cause
d'un docteur italien, 'qui, mnüi de lettres de lempereur et
d'autres pr'inces, émouvait parmi eux des troul)les et les pro-
'voqirait à dispute, laquelle lui ayant été accordée avec les

4
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fvhves, 'il n'avait;pu. subsister au 'second rencorrtrç, mais, qu'il 1543
avait été forcé, après avoir vomi plusieurs outrages contre la

religion et les principaux -princes, de se r'etirev, . quoiqu il fut

homme extrèmement subtil.
ïarel' retourni, environ. le-mois de 'juillèt de Strasbourg a a ~- i' i" 'i'

l % ~ 1 i% eu et),') te).
ïxiucoaier. .

La;princesse quitte et remet à. Jean. 5Ierveilleux les censés .~ p . ~~. i.

directes rfu'il devait à la-princesse pour. les tevves qu'il". possé- """""""""'""

dait-dans le comté. 'de Neuf:hàtel et- autres. redevances, - et ce
en augmentation de fief, savoir : 8'j~. .lis).es en'avgerit; mon-.

naie de Neuchâtel, quatre érnines':clç fromerit pour -sol) four-

riage-, .', dix mesures davoirre et, huit". setiers et tvois pots de vin,
'

mesure de Neuchàtel. L'acté est donné- à Epoisscs le 3 'aoùt

3543, . signé. 'Jeanne ; et-plus bas De -la Mothe, , maître. d'hotel.

CeL acte. est confirmé pav un autre. du. 2 août kb45:
I f - w ~ ~

Le 9-n)ai; 5Iàvtin:Sesin-er, cléputé du-. canton- de, ïrrbouvg, &m.. r, L. F.

parut-par 'devant le "sénat'de Berne pour)lui repiésenter 'que """'","","".'
le piocureur de'-dame Jeanne de Hochberg avait éLé r 1ribourg, '-:.~. .. ~.

pour:leùr' ofFrir le comté de Aeuchâtel à vendre; . à quoi. ils'"", "',", "",.","'"

avaient donné leuv consenten~ent; mais que cependant ils.sou-

haitévaient 'que LL. EE. de. Ber'ne. voulùssent se joindre'à eux

pour. l'acheter et:le posséder. par ensen)hle. .LL. EE..=-clé Berne a„., ;, ,r.i.„...
réporidirent, que la- procure 'qu'on produisait était fort suspecte,

que le :sceau. avait été chan~é; que l'ofFve ne procédait qùe du

piévot de. Valangin; que 'c'était une chose. qu'il. fallait approfon-
'dir; que si elle éLait bien fándée, qu'il parût un plein-pouvoir, (~)

soit -du fils soit, du 'petit-fils''de la princesse. alors -on -y pouv-

raiL penser nîûrement; que fa chose le méritait bien, puisquelle

ctait de graride importaüce-; quil. faudvait avoir égard à la pré-
rogative: accordée à Berne par fes onze cantons le 20-décembré

i1532 et 'reconnue encore 1 an 3529;.'que la princesse -rie .pou-

vait dailleurs rien concfuie, sans le -çonsentement du roi de

France'-et des, princes ses fils, a cause de la donation .entre

vifs, qu'elle leur en a~ait faite -le 3" janvier 35)9 et que-le roi

avait approuvée; que même le gouverneur de Neuchatel avec

Claude, .Barllods, châtelain. de Thielle, avaient paru par devant

- leur sénat. . pour réfuter cette affaire, outre que- ceux. de Neü-

chatel étaient leurs 'combourgeois et .alliés, qui leur avaierit

toujàurs -été"trhs affidés, airisi qu'ils l'avaient. particulièrement
rr

- . . l -r T 1
r P

1
m ~ I

r

t

. (&) L'inventaire du Trésor. du -château de Neuchâtel'annonce çepeii
dant une'lettre de Jeanne'de Hochbevg a -Collier approuvarit la vendi-

tion par lui= faite de la sauveraineté de Valangiri a René de Challant,
et. sa négociation avec-Fribouvg'-pour -la,vendition du 'comté de Neu-

châteL ",' '. . . ' '. .(Note~de'J. -F. Boyve.)
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()range confisque

et rendu.

Jean blerveillenx

rproiL encr&rp des

bienfaits savoir la

quittance'du rr.'=
I r

HLP, l'l'. ,

bloi t cle dame

Gr.iillenrett. e de

l'ergy.
I

So1 et, l)aSteur

(l'Kngolor), )irict)e
)C fil enlier 3U te)11

pie dc Vzlangin.

Si&igul ivre cnncrs-
sion faitr. a ceux

c/e Chnard par
4 U il 1 cfllettc Jc

l'ergot. .

I

fait pavaîtic aux guerres cle Bourgogne; 'nonobstant que leuv:
comte fut dans le p;ii'li 'conli'aire; 'qu ainsi -ils ne pouvaient rien
conti. acter au ciésavàntage cle leurs combouigeois. LL. I".H; de
Beine envoyèrent mème deux de .leurs députés à l~iibourg

. pour' détonvner' encore. davantage 'ce 'canton de son dessein.
Quelque lemps après, une dépuLation. y ariiva encoie clepuis
Neuchùtel 'de la'part. cle la'prïncesse pouv prier LL; HL'; de

'
1& iibourg cle vouloiv -s'en clésistér, et elle pria' nième LL: LL"'.

~ de. Berne de s'y vouloir-oppo~ev('); par ce 'moyen tous ces-
pvojets allèient en .fumée.

Le parlement. cle Piovence, pav arvèt clu 30 juin 4543; con-
fisqua la pi'incipauté d'Oiaüge ; 'mais'cela fut. relevé par la paix'
de. Crespi, fáitc I an )oW.

La'princesse Jeanne quitta à Jean Mei'veilleux, par acte clu 5 aoùt
15k3, le bénéfice de i éachat ou de. rérnr'.'ré. pei pétuel rju'elle s'était
rcservé suv les dîmes' et ceriseIs qu'elle lui avait vernis; l'an )537,

. eL c", est, est-il, clit; en 'récompense 'des services 'que le clit Mei -'
veilleux lui a~ait renclus -et, qu'elle espérait qu'iii lui rendi ait à

' l'avenir (V. l'an 353'7). 'La clonátion faiLe "au dit hlerseilleux la
cllLe ânnee est ici confit'niée.

Le 43 juillet 'l543, . dame Guillemette de Vèrgy, veiiye. de.
Claucle d'Avberg, seigneur cle Valangin et de Boffveri1ont, mourut;
elle fut ensevelie clans le temple de Valangin -auprès de son
époux; — elle' était àgée de huitante-'six-ans'. Mesdanies de:Roncoui t;
d Ardenay. et de. Bellegavde", ses ari ièves-'pètites-filles, aussi bieii

. qùe h "'de Viry, leuv rnèi e,'assistèrent à ses funérailles (V;l'an 3523).
Jacques Sovet, pasteur cl'Engolon, ' Lit' ce joui-l'i .un- sermon

dans la couv'du' dit templé, où Guillenictte n'avait 'jamais voulu'
laisser' prècher, ni'que ceux dè.'la'religion reformée-'y fissent
leur dévotion-(V. . I an'5474). '

.Griillemette était veuve depuis vingt-'six ans et elle avait élé
iriaviée quarante-Lráis ans. ' Depuis la Réformation, 'elle avait
pri, sque continuellerisent fait- son séjour - dans -une maison au=
dessous de.'Cliesard:. Pondant qu'elle y: étáit'; les-habitants de

'~ I

r ~ ~ 4

I ~'
l

. (') On peut voir au. dit Trésor du château. de. Neuchatel et dans le
niênie cahiér Ia proposition'des ambassadeurs du comté de Nerichâtel
à niessieiirs de Berne 'sur çe' srijet' et lèurs rémontraüceh' à.niessieiirs
de l'ribourg; item une 'déclaration dri'canton de' Lucerne . sur' cotte
allaire;. item diverses lettres dè, Jeanne, 'de Háchberg; tant à niessieurs
de Fribourg qu'aiix siéurs Qriatre-Ministraux et ail sieur J. Mervèilleux,
par lesquelles, .elle 'désavouc, sa procuration doünée au .prévôt. de Va-
lan~in, . Claude, Collier, de.' vendre ses 'corrités i de- Neiicbâtel '. et la sou'-
veraineté sür Valanjin, ';retractarit ses, iactes el s.y-.ápposánt, enfin;uni
extrait ;des' registres;. du'. &conseil. de l'ribourgicontenant. un. arrêt. par ou
il se déporte. du'. -.dit .contrat. (b ote de J.-F. Boys&e.) '-
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ce lieu'-'Ià ]a'prièient de':Iiii accorder"uüe grâce; savoii 'de leur. 1543

quittêr' la 'moitié''de 'la dîme"-de-leurs champs'; à quoi elle çon'-

seritit', — niais. seulement ' dès. champs qur" se — trouveraient' dans.

l'espace quelle. poiuvait eiiviroriner dun'jour dans', une prome-
'

nade 'qu'elle'

ferait�
'.à 'pied. '-On v'oit encore' aujourd'hu'ir'cette. pe=

tite. étendue' où' l'ori-'ne"paie la. dîme 'qu'a. ..la.vingt-àeuxième,
'

est' inoitié'dîirre. Elle avait'encore affranchi'ceux'de venin c- a » ~ 'i-

de'la clime du'cha'nvrë, à- la requète des' femmes du lieu. ' r

'Jean :de, Ciornaux ' banriei et de -Neuchàtel; 'étant. niort;:. -'et la i & ~ ~.~- a.r, '. - ~ ~ . . 'i, '~ '. -, ~ . l'Orriauz, bonueret

boürgèoisie 'en' voulant établir 'uri''autre i sa pl;ice, . -on. con~ o-

»rua,
' nour' fairè- une' nouvelli:, 'élection,

'

tous -.'lès ')ioui ~cois dn
I

clehors. "Voici-, l'orclie;qui fut~'àonnc pour:y faïre 'cán~enir ceux

clé~ la-~chàtellcnie' de' Thielle":-".:
r ~ a

-Lés Oüalre-'Ministraux, -. coüscil' 'et rlornmiiàauté'dë là ville''de 'Neuf- ~in.amin-ia-
a

cliâtél, axai-châtelaiii. 'de Thielle, saliit
'' -'

,' 'Poiir ce' qiiê voiilons :flaire - élection 'd', iin -nouveau. banncret, si ;voi s,,'„",,'„'","",, '.

ordonnons qu'à, çe, diinanche; prochain à l'heure: dii'scririon du matin; i««,„'
&
»„„'i,„,

vous vous transporterez, ici, .et ferez, venir. .toits'les chefs, dè »iaison,

ui sont rière la,dite chatellainie qui ont sern&ent, à la 'bannii. 're ct

boiir~eoisie 'àfiri' qué. l'ordre 'soit üiairitenu. 'el, "~~ardé, et a ce,
'

n'y 'ait,

faute. A'Neufchâtel; 'le 30' aoùt" 1548'-, .si~~né. A. Bretel, par' ordonàanee

. de 'üies'dits sieiirs. ' .
' i" i '&~ '- . - ' : :.. .

. Petremand Huguenaud fut pour lois. élu banrieret. . '= ";.~-.
' --".

— Le, 23,septembre'-'. dame' 'Jeanne', douairière. 'd'Orléans, .dù- iiu i d Jea o d.
lfocb ber g.

chesse 'de-'Longueville', avant- son mariage „Jearirie 'de lloch-;

berg, :marquiser de' Rothelin', :etc. , comtesse -de Néûchàtel, 'mou-

rut'à Epoisses'en Bourgogne, àu'. elle fut inhumée:. le'3&1 octobre:,

elle avait été veuve depuis, vin t-huit"àns. ' Orrtre-, les. titres. ci- Ti- & -«

ùessus !:elle s'intitulait encore comtesse. de Dunois Tancarville

et. Mont~oméry, 'princesse de -Chàtellaillon, vicomtesse. de Melun,

de, -,ihlontrèuil-sur-la'-mer ".d'Abbeville et. du Crotoy', , dame de

Blandy ; Seurres,
'

Noyers, Montbai t, ' Epoisses,
' Salmoise ; Châ-

teau-. Chinon Nonce, ins, Chaussiri;:La'Perrièie,
' St-George, Vi-

laines, Louans, !Marvans, etc. ' ' '
'

Les hommes' les cilus çonsidéîables-=qui ont véçu dans le i'-- 'i,---
f - siderables qui vi-

comté'pendant''la vii. de cette princesse, . oütre ceux. dont j'ai „„-,„„...„„,„„,
. fait, mention, aux années '1532 et "3%7 .sont' li. s suivants :,

Nobli; Jean Jaqueinet, seigneur cl'Lssert'et d'Orsens, receveur

du, prieui. e" du- Vautravers. ' Jaçques
'

Wildermùth, . capitaine ;

Philippe et-Didier de Diesse, frères; Rodolphe, ,Olivier. et Claude,

fils de Didier de Diesse (Rodolphe'oü Roland'de Diesse 'était

seigneur de Champey, gentilhomme de'la chambre' de l'empe-

reur en 3540) -Lancelot. de' Neiiçhatel, seigneur de Vaumarcus

et de' Travers; Richard de Balrnes, châtelain du Vautravers;

Soudard de Courtelary, . châtelain du Landeron, et cànseiller
1
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1543- d'Etat;. Chailes de Champaigne, receveur; noble Guillauiiie Vau-
thier, donzel de Cormondrèche; Jacob, fils de Guillaume Re-
gnault, seigneur de Bellevaux; messire André de la Hutte ;
Guillaume. 'Hardy; Guillaume Hory; messire Jacques de Berne ;
.lean-Barillicr, commissaire', messire Jean de Lugney ; Pierre
Guy, 1ieutenant de gouverneur et maire de Neuchàtel :en 4538 ;

. . -Pierie Harily, maiie- (le Neuchàtel en 4530;: Petremand Flugue-
naud, .maire de Neuchàtel en 3Q'I, élu banneret en )543;
Guillaume ï~ossenet, moire de Neuchàtel en i1543 ; Guy de Cle-
ion, . seigneuè (le,Belmont ; Pierre Blayer ; Pierre de Dortant,
seigneur (le Berchiei, lieutenant-général de Valangin; 'Marc de
Pierre, gentilhomme de Giez; Antoine de.Pierre, qui donna son

. nom. au lief (lè Pierre qu'il possédait, la s(éur de ce Marc de
Pierre avait épousé Jean Gr uèi es, châtelain du Landeron, de
laquelle il eut le fief dç Pierre. (V. -l'an )bN) ;

.Biaise Hory, ban-
neret de Neuchâtel en 3523 ;-Léonard Gruères, fils -de Jean ;.
Hugo Girardot, bourgeois et maire de Valangin; Antoine Du
Bicd, banneret du Vauti'avers; Guillaume-Clerc, banneret de

ceux in' ét, an~ Valángin. Ceux qui suivent étaient du conseil de- ville de Neu-
"„","„",„,,„",„;,

' '
chàtel-; savàir. George Wavre, Guillaume ïossenet, Pierre ào-.
toillier, Biaise Bai illier, Louis Coincheli, Jean Michel, Jean
Charpillo(1.

. La défunte. dame Jeanne de Hochbeig, . fille unique de Phi-
lippe, marquis' (le Flochberg, comte de Neuchàtel, .et de Marie,
fille'-d'Amédée; duc. (le Savoie, et, de Yolande de France, épousa,
l'an 3504, Louis d'Orléans, '

duc de Longueville, qui mourut l'an
35û) et laissa quatie enfants, 'savoir :

1 - -2
~ r

C1.AU I)E, l'aine,
mort au, siège dc l'avis ~,

l'un $52ll; sans avoir éti',

marie. ~

LOUlS, (fue dc Lonyuevitl'e,

épousa Marie de Lorraine,
fille du duc de Gtiise, la-

. quelle, apris le décès de

son mari, arrivé l'aa 4536,
épousa Jacques Vy roi d'E-
cosse. Il ne laissa qu'un fils

iinique nommé Franeois. -

FRAr'çOiS, niarqnia d'
r

Rothelin,
'

n&arié avec J ic-
queli »e de Rohan, donl il

eut deus enfants.

C) IA ltLOTTE
éliousa-l'an 4528 Philippe

île SaVoie, duc dc NrniaurS,

etaeu

la ~ Fltkti(01S D'OLLÉ.'rhin

duc de Longueville, suc-
cérla a Jeanne de llnchberg,
son aïeule, morte l'. an 3~13,

au flréjudice dc son oncle
François dé, liothelin, il fut, .

donc coiate de Ncucbatel,

Il '

t.koaoa D'OB, LEAr'S,

et VRAüi(OISE, 'niariec n

Louis dc Bourbon, .prince
(le Condé.

JACQUES DE SA,VOlE,
duc, rie iNérnours,

JKAÃblK l)E SAVPIE, -

rnariee a bricolas de Lor-
raine, comte de Vaade-

mont.

a
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1543

. I 'I

Frllllgoks ll OFIÇ'llls Cluc. &le LollgllevkllÇ &, lllx-llllltki'llle .

.
- comte de Xellchâtel.

J
f

b I
~ - ~ I

l J f

ï&rançois d'Orléaris', .'duc de Longueville. , -.petit=fils'de la prin- &' ' . '. 'i ~ ~-~~

l]çJealrlle (In ilVCli-

cesse -Jeanne; sucçéda à cette sienne aïeule, à l'exclusiori de ~-s. ' -'~-'
ce((C )) l't rlÇCSSe.

1 rançois d'Orléans, son oncle, .maiquis de Rothêlin.
. Ce jeune prince n'avait, pour. lor-s-que huit ans et Ciàude, &-~ ~ s';-

duc de Guise, et le cardinal Charles de'--Loiraine-, , ses tuteurs; „',,'„',"„",",.„,',„'"„,'„

envoyèrent à Neuchêtél' Jean. de Beaucaire écuyer, sieur de ~'~~i- &-v--

Pinquillon, maître d'hôtel du jeune prince, pour prendre pos- ""'""'"'"'"".

session, du comté en son nom et de toutes ses dépendances;.
ce-que, celui-éi. fit„le 5 décemhre $543.

'Là mise en possession et -l investiture lui furerit accordées
par le gouverrieur George dc Rive, et ce par-la tradition'qui
lui fut faite- du sceptre. de la justice du dit comte et. ensuite
des clefs du chàteau. Il est- dit que cette investiture du comté & ~' ~ ~&'-~~

fut accordée en.vertu d'un partage qui avait -été fait. entre es „'„"",
,
"„'„'„".

,",,",-'„,", .,
",,',

enfants de dame Jearine-de Hochberg, et ensuite. d'un pouvoir - r:~pp-~'. '

donné par Claude de Guise'-, tuteur du jeune Français d'Orléans,
à Jéan de Beàucai&'e. -

Il est' en, outre dit expressément-dans 'le susdit. .-partage', que & ' ~"~'&--

le "comté :de Nëuchàtel, étant, ilidivisible, - deineurerait à François' "",",',
,
",",„.",„'""'

.d'Orléans, -le neveu et fils-'de Louis qui était l'aîné, et que
François. , marquis de. Rothelin, son onèle et frère puîné de

. Louis, - aurait la sèigneurie"de S"-Croix.
Claude de Guise, voyant qùe Jeanne de Hochberg àvait;fait r-'~ ~ ~ «-

un grand nombre. de donations, prétendit: que toutes ces"a ié=„"'„,",",",,;„,-","„',
,
"„".

~ations, faites depuis l ari -3539., devaient ètre- nulles, -' parce '~'- & '~-v'

.qu'ayant- pour lors fait'une- donation entre vifs de tous ses'biens
à ses enfants, sous la réserve d'usufruit, elle n'avait pu dès
ce temps disposer valablement de quoique ée. soit dépendant= .

du comté. (V. les ans 3576-et 3584); Aussi Claude de Guise fit

révoquer plusieurs octrois qu-elle avait faits - à, diverses per-
sonnes

Fránçàis dOrléans, -de sán côté, donna la proçuratian. riui r-u. ". &&~"-
I j rnar jolis dc Rothe- .

suit, pour ériéantir plusieurs, - venditions qui avàient. été faites ~" ~*~K'-""
procuratioa pour

nar la nrincesse: .- . . . ,
- . . . r

a}ieoat, ioas l'ailes

:. -Jacques' Groslot', . dooteùr'. en "droit, sei jneur dè Chalnjlaudoîn', con- ge ï&",;:"
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~ gi

l

seiller du roi et, baillif d'Orléans, déclare que Fraiiçois d'Orléans, inar-

quis de Viothelin, fils de daine Jeannç de Hoelit&eig, s'était présenté
par devant-l'icrrc Du Bois, clerc-tabellion juré du roi et garde du scel
royal, en là ville et chatellainie de Meung-sur-Loire, pour entre scs

. niains passér, une procure; 'ce qu.'il 'avait' fait en faveiir des nobles Jean;
de Montot, écuyer, sei neur du rlit lieu, Georgè de Rive, seioneur dc
Pran in, goiivenieur de 'Nèiifehàtel; Nicolas de "Chauniont, "secrétaire
du dit seigneur maiquis, Pierre'-'Vallier„son iüaitre-d'hôtel, Jean Mer-

veilleux;, l'ierre Chambrier, , Claude - Bailîo(ls et. Jean Barillier, con-
seillers d'Etat, de Neufehâtel ; auxqiièls le dit seigneür marquis donne
ç)iar~e et plein poiivoir, pour a~iv. et; paraître en son nom en. toutes

i'&~« &~~i&«»&»& les çàiises et queieîles, ineiies el a mouvoir, ct mêine 'de procéder,
'","'"""'".""~'. s'il est' néi;essàire, tint ei& demandant. qu'en. 'défendant, contre. les sei-

gneurs de Friboiirg ct autres .prétendánts disant, avoir quelque droit e
'veiidition de daiiie', Jeanne. tde Hochberg; én son vivant comtesse usu-

fruitière-de actif&.:hôtel mère. du 'dit seigneur çonstituant, par-. tiansports,
ventes -ou alienatioris faites par ila dite darne .,ou aiitres se, ,

disant pro-
. eureiirs rl'ellè. Et. rencontrer et allégiici par devant toùs ceux auxquels

il apparitiendia,
'

qii elle' n ávait aucutie puissance de 'faire aucunes'alié'-
natioiis" depiiis les donations faites au- dit sieiir constitiiant et a'feu ses
frères, Claude et Louis, diiès de, Longueville, et'lcs lettrçs:et contrats
de, venditions de, cc faites et-passées déclarer être nulles et.de nulle
Valeur'si besoin. est: le tout par l aveu ct délibération du goiiverneur
ct'conseil d'état. Il leur donne encore le poux'oir et autorité de nom-
iiier' des juges 'mi cas''qii'il faille procéder' cn' jiistice ou cn la marche,""et"de faire toiit:*'ce' 'qiii 'est'reqiiis' dans cette occàsion; eomriie' aiissi

' ' de' renouveler''lès offices des officiers:au dit'conité, etç. Le dit seigneur
ii&arquis; „aii"cas qu, 'il càntrevienne, à la'présente; se sournct à la .Jii ~

risdiction' et contrainte. -dit baillasse d Orléans.
4. t

L'acte est scellé du sceau royal de la dite- chàtellenie. dc
.i Meung, en 'cire verte, -,en plaçarcl. Donné';le 8 octobve 3 ik3.

.Un;. différend étant. 'suvyenu entve "la comrnunautc dAuyerniev
" "",', '"'""

et ci..lies. de. ,Covcelles .ct-de. Cormondreche- au sujet çlu bois de
Gotteridavt, il.-yi. eut :une piononciation. qtii fut suiyiè d'une clé-

limitation. Lacté est du 27 octobie 3543.
~ci~ ii~ 'partage, :, Les hoivs de. , dame, Jeanne de Hoçhbei'g ayant', fait. un partage

.du, bien. , clé. cette princesse, le 7 niavs, ils, en -di i:ssèvent. l'açte
. qui suit;, en,.date&. du, 0 novembre'. ;

.'. ,tA; tous ceux. qui ces présentes lettres .verront, ; etc. Antoine. Dii î, rat,
chevalier, . baron de Chencot. et. de, Viteàux, 'seigneiir de Nantoillet et

,de, Précy', conseiller dii 'roi notre sire, gentilhoninse ordinaire de 'sa

'Çlüizibie 'et, '~árde'de la Prévôté de l~aris', saliit. Sàvoir faisons' que
'par'devant 'François Batoriniau. et. Ùinéènt Maiipeou, clercs-notaires dü

roi, notre' dit' seijneur en 'son', 'ehatèlct'de Pàris', '&fùrént présents en

leurs personnes, très haut et piiissant, prince Claude 'de Lorraine. , -duc

de. Giiise, „pair.„de France l au .noin, et çor»me' tuteur ~ et çurateiir 'de

l'rançois, d Oiléans-, due de Longiicville, son, petit;fils, d'une part; ct
haiit et puissaüt prince .nionsèignéür Fiançois'd Orléans, iiiarquis. de

''. . '.
,
';.-. ,

'„'.Rotheîin', oncle du dit mineur, en son nom, d autré pàrt'. '-

Do~ai, o~ ~~i ~ v rs-. „Disant. ;les&.,dites, parties„:çomparantes!, aux dits, noms que dès le 1",. jan-
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vier ':l i l9,"-ferai haute et.puissante r princesse :madanie' Jeanné de Hocli-& 1543
berg, diïchesse doirairière-de :Loiigueville", mère cie' dit l'rançois''d Or- « 4i ~i~~'~~-~~'~

leans', '"
et 'aïeule dii dit 'i»ineur, ', ' aurait-'donné à' feu'Çlaiide, "Louis 'èt au'

dit" Vrançois, .frères ; . ses enfants noies', ' les. 'dits inarqui=ats, " cointés „;,:; „„,„„,'„:z„,
terres 'et seigneiiries. dë-Rotlielin Néiifëhàtel, Seiii res', St-Geor jes',': Lez, i. „,.;., i. i..
Navilly; Loulians, : Maryaris, S"-Çroix, 'Montpoüt', ïhaijny', Epoisses; - s ' li

Morisenis, Salnioise; Montbart, 'Bricoiis et-Villaines en"Dionnois ; 'ássises
au - dùché de. Boirrgogne. 'vicàmté"d-'Auxonne' et .ressort' St'-Laurent'; et
aussi 'aux terres"'et s"eigneriries dè'Joux, Cli ilillon' siir Mesché', Vereëil',
Vannes, 'A uillaiifans, -:Çouhans, = Usie, 'Villangrettes et Mortaux, ' leürs ap-
parlenances. 'et 'c!épendanees quelconqueS, assises et'-Situées rsii cointé
de& Bourgogne, : tant en çhàteaïix, iiiaisons, .forts, ', que' autres jiîstices, '

hautes; moyennes èt basses jurisdictions, , ëdifrçes, '-collations 'de béné-
fices;- hornnies, '. feiiimes'; "iriaiü-mortes rentes':, " ceüses, 'reveniis, ga-"
rennes; corvées fontaines, rivières, -'foiirs, niroulins", 'étan s, 'bois, buis-
sons, doiüaines, 'terres, vigiies', ''prés, 'fermes, fiefs; hoiYiii~aiges et quel-"
conques' áritres choses -étant: des'appartenances', '

àppendances et dépen-'
dances -des -dites "ter~es 'èt-'seigneuries; et pareilleinent .la toiir 'et niai-'

son des 'montagnes et "ses' appartenarices, " assise'en -la ville, 'de Châlons',
siir la..Saône"avec 'certaine' maison, appartenanté'"à -la'ditë"ferai'darnetde
Hochberg; assise en la' ville. de' Dijon, : et généràleüient'toirt tèl- dràit', .

nord-, :iaison;, .part, portion' et réclaniation~ que à' la dite daiüe''défunte
poriVait et devait çorripéter et- apparlenir en fonds, piopriétés et autre'-

ment, en qcrelqire;, droit. et mariière que"ce 'soit';;. et pareillenient tous el
chaeùn ses 'ineubles. quelconques, nieubles qiii' soient'-'dits. meübles:, .Etr '

poiir. ce. qii'au. .préçédent, , la .dite' doriation .par- certáin:, tràité èt appoin-'x a'~'e i e i

tement fait entre -le roi çatholiquè, et rüadaine Mar~ueriïe d Autriche
sa tante, , d'. une 'part, et-. la, dite„,dame .Jéanne de, Hochberg, d'autre:, ';

i,
",'",,"',",.'",,"l'

-les-terres et seigneiiries. de Chinon. , Chaussins et la Peirière-, . lui:avaient.
étc 'baillées. pour: dlieellés jouir', par-. ,elle, . 'ses hoirs et ayant-cause, ,jus-'.

'
qùes! à çe que. les: dites ;lerres. -et- seigneuries -,de Vercel, ".Vannes, ':Vuil-
laiifans, . Châ(ilion; sur Mesehe, ,Ouhans, Usie: et. Mortaux-, . sur elle, siir-'

prises-par le feii 'enipereur ou, ses gens;. fussent;rendiies et;restituées"
à, la dite dame, Jeanne, 'de. ,Hoehberj ;..la ;,dite darne', de 'Hochber~~ ; .par.

'

la dite. ,donation', , aurait voulu, ; et.
,entendu que-, nses dits'sei~neurs ses

trois. enfants .mâles' -dessiis;nommés jouissent, :d icelles terrês' de Chàtel-'
Çhinon, . Chaussins . et la:.Perrière, et pareilleri&ent '.de la. - terre —.et sei;
~&ieurie ;de,Noyers-, .;teniie. et -occupée 'par. là„dite feu. .Jeanrie de~Hoch-' ', ~

'-
~

ber~ lors dè, la dite donation. . au lieü:du dit'Joux; —.aussi, sur; elle"siir; ' . '

pris:par le: dil, feii enipereur ou'ses:gens, dont aussi 'et, eri lél droit, ;. - '
noni. , propriété', possession'et'. saisine quelle faisàit, ;jusqiies à', ce qiie.
les': d'tes, lerres. , lui-, fiissent, rendues ou à : ses :trois enfants imâles';-. et,

voulait. —, et~entendait ~ lai+dite, Raine. '.de rHochber~ .
-. 'qù en, partiéipant et " ' --'

qiiotisant; les ; biens, ci;dessus, déclarés et, 'par„elle "donnés '. à, mes !ditá
— seigneurs ses trois'„enfarits maies. „que.feii, mon dit. sei~neirr' Louis;. son -' '& ~-- ~ ' '
second, fils. ,et. .père „du ;,dit, François ~mineur -'. 'êut, 'et prit'en son parta e
la, tçrre, et. sei neurie, d';Epoisses, ;pour aütànt qu'. elle se.'trouverait;va;
loir, aurait aussi donné'. la dite dame'-à sés dits trois enfants;-mâles; la
conditioni de, retrait, rérnéré-et autres articles çontenus en certaine acrtre ; . : ;

donalion .par elle', aüparayant faite, à nla~itre'. Olivier;;de Hochber~ pro;:
tlionátaire~dù St-Siège apostolique„'son, oncle. náturel, ,de, la~, dite -terre
et, séigüeurie, de, ,S",,;Çroix, et ses, apparten ncaès', aveè l',étang„d. es, Seusses&
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1543 pour dicellc i;ondition eL aulres clauses contenues, en la dito donaliaii. ,
.joiiir et'user par ses dits trois enfants mâles, coniine elle-niènie e« t.
fait et pu'faire le cas 'échéant. Et pareilleriienl. la dite darne de Hocli-
berg aurait. danois à ses Irais enfants iüâles, perpétuellement jour eux
et leurs hoirs eL ayants-cause, tauL et tel droil, , parL et portion~ narriez
raison, action, réclamation qiii liii pouvait eL pourrait par après coni ~

&«c«»~~~~~« &i~i péter et'appartenir pour raison dc la succession de feu daine Alix de
Châlons, son'aïeule 'paternelle, et aussi toutes successions dc. feu inon-
seigneur Philippe, marquis de I!ochbcrg, el. madai »c Marie. dc Savoie,
ses père et mère, et quelconqiies autres successions, oü elle eut pu
avoir droit à qiiclque cause, raison et. moyen que ce fût et par quel-
qii'autre iiianière 'qu'elle eût pu' avoir droit et, pour l'avenir, soit en
actian réelle, .personnelle ou possessoire en nieubles et imnieubles, lors
déjà. échus ou:.-à éçheoir, soit par droit successif oii titre partii:ulier,
ct 'généraleinent toiites -autres successions lors et à ccheoir, soit en

r'-r '~« ~ :~''i'~& ligne directe àu collatérale. Retenant toiitcfois la dite dame Jeanne dc
"""",

.
"""""'."" Hochberg puissance et autorité de pouvoir disposer des choses ci-de--

c/e 5000 }iv)es.'
vant dér', larécs'jusques à la somme dc 5000 livres tournois pour iine
fois payer .pour en disposer par tesiainent au aiitreinenL a son plaisir
et volonté sans de toutes les chosès susdites aiicunc. r:hase retenir ni
réserver- a elle- en propriété, niais seulenrent l'usufruit des dites terres
pàur en jouir et user sa vie naturelle 'a titre de précaire tant seu-
lement.

c-i'io ~''c- Et aussi aurait été faite la dite donation à 'la charge que ses dits
'i"""' '"~ '-enfanls, Claude, Louis et, François, seront leniis payer et bailler à da-

';","""
moiselle .Charlotte d'Orléans, sa fille, à présent d« chesse de Nemaurs

,i, r;„'„„„, et sieur :germaine des dits trois enfants inâles, la sonime de 10000
livres tournois. jour une fois payer, laquelle somme la'dite dame Jeanne
de Hochberg lui aurait établie pour sa part et légitirrie portion de ses.
biens et pour toutes. successions précédentes de la dite darne donatrice,
depïiis laquelle donation, et même au mois de novembre 1524, lc diL

feu Claude, étant au service du roi devant l avie, serait décédé sans
"'""'.""'""'"hoirs proèréés de son corps; au moyen. de quoi le tiers qui aurait

„",„„„,„-„„, ,„, appartenu' au dit fëu Claude aii moyen de la' dito donation, serait échu
frères. aux dits feux Louis et François d Orléans, ses frères, et plus prochains

"'»« '»~~« habiles à .lui succéder. Kt aussi la dite danie Jeanne de Hochberg se.
rait, allée de vie à trépas au .mois de septeinbre dernier passé; depuis

"''~~'« '' »«« ~ le trépas de laquelle daine les dites parties coinparantes aux dits noms""'"'&'"""ir"' auraient envoyé sur les lieux déclarés en la dite donation pour s'en-
i'« ~~« ~'r~~« i~~ quérir de la valeur. et estimation d iceiix, tanL par cori&ptes de receveiirs

et autres gens à ce connaissànts, suivant laquelle inquisition lès diles
parties comparantes .'aux dits noms auraient 'des dites choses contentées"'""'"'"*'"en la' dite donaLion, fait deux lots les plus. égaux possil&lcs, leur aurait
été par l avis de leurs parents, principaux servitèurs, amis et de leur« r' ~ i«i~'. conseil' et diceux lots en 'auraient été donrié le choix au dit seigneur
marquis, par lequel chaix serait échu et avenu, sera, compétera, et
appartiendra à toujours

'
au dit seigneur marquis, pour lui, ses hoirs

et ayants-èause;
"!'"'""'r"' '" Le premier des dits lots, qui-se èompte en ce qui s'en suit, saváir,

la terre et seignèurie de'Seurres, Louhans, Châtelchirion, Noyer, Vil-
laines, Salmoises, Changuy, ' la prévoté de Buxi et St-Jean .Gourt. et la

- dite'maison sise en la dite villé de Bïjon, avec la terre de Bricàus que
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le .dit seigneur de :Guise. au dit üom : à promis foiirnir' et- faire valoir 1543
- 200 livres tournáis de revenus cliaciiri an,' ensemble' ce 'qui: est,'com-

. pris sous. les recettes des'dits lieux, leurs appartenances. et dépendances,
pour en jouir par le dit-, François d Oiléans. ànclé du' dit niineiir, 'ses"
dits hoirs et ayants-éause', , ct en' faire 'et disposer comnie de. leurs. choses,
vrai ét propre, héritage, le. tout dès mainteiiant à' toujours, ' pleinement,
paisiblemenL

'l

l'
Et; lo' second des, dits lots- serait échu et, avenu, 'sera, compétera et,,

'"."",-"''
appartiendra à toujours au. dit niineur de Longüeville; pour lui, ses hoirs
et ayantS-çausè, qùi se.consiste en, ce qui scn siiit:. c esf, 'i. sçavoir,

'
la

terré, seigrieiirié et appartenances d'Epoisses, S"-Çroix, ,Cfiaiissins, la--
Verriëre, Mant. Senis, AIoütbart et la, Tour et la- Maison do. AIontagiie
assise en-la' ville de Clivions-sur-Saône avec toutes et chacunes leurs
appartenances, et dépendances quelconqùes, et. .ce qui est- con~pris soiis
les receltës des-dits lieux, ens6r »ble. les droits de patronage' dépendarit de-

là ditë Tour. et n~aison. de'Monta no'en l'église collégiale=de. St-George:du
dit Cliâlons et aiitres liéux dessiis. dits, .

' jour en jouir par le-. dit inineiir,
ses lioirs et àyants-cáuse, le tout, ,dès iiiaintenant et à toiijours, coinine
de. sa'-propre cháse et. vrai hëritao'e. Et'-pour ce qui es[' du cointé de
Neufclialel dont des'siis est fait, . nientioiî, n est co»&pris -en cé présent """"""'"' ~'"-

partage;- pour ce qu.'il est indiéisible, ';il a-élé accordé-. qüe le dit'coiiite ""„' ""„„",
sera, cornpétera et appartiendra à'toujours. au dit mineur;: ses dits hoirs
et ayants-cause et .en' récoinpense de ce le. dit sei~üeur' de Giiise aii, """'",r""'"''".".'"
dit noir a. accordé que. la dite, sei neurie, dè'S. -Croix étant du deuxième
lot, 'àppartenante'au dit inineirr, sera distraite 'dii deuxième' lot ot bail-

lée au dit sèigneur. marquis, en réçoinpei&se du. dit r.orienté-de'Ncufr';hâtai;

Et-pour ce que la dite, feue darne :Jeanne-de. Hochbor~' avait doniîe au dit
n)essire Olivier de Hochberg, l', usrrfiuit de la- dite terre do-S"-Croix, pour
en jouir sa vie durant, tant séulernent; a été.accordé quo'la vie diirant du-
dit riiessire Olivier, de Hochberg, le dit seigneur duc de. Guise au dil noi », -

sêra' tenu, proinet et -s'oblige, payer au dit seigneur Fraüçois d-Orléans,
oncle du'dit mineiir, '(F00'livres toùrnois do rëvenris cliacun an,

'
seuleinent

'-la vie'durant du dit, messire Oliviér de Hochber~ et'icelle soniriie pren-
dre; chacun an, sur la terre et.seigneurie de-Montbart. Et-.poür ce que la a""""'"~" c'""
'dite danie Charlotte d'Orléans-'a. prétèndu et: prétend, la dite feiie daine .""'"'.' '""'"
Jeanne de Hochberg. , sa inère, lui ávoir donné 'après. lo trépas de feu
Claude à.Orléaiis, son fils' aîné, le tiers qui aurait appartenu au dit leu
'Claude, '. alix- terres et seigneuries susdites çontoriues en la dità donatiorî,
comiAè prétendue apparlenii à' la'dite danse 'Jearine ".par le-trépas "du'dit-

Claride. son'-fils; siir quoi. elle aurait' irilenté procès, arix requêtes du;.'Pa-

:lais;-çontre;les 'dits. contractants au, .dit nom, et si.aurait-et a.préteridu et
prétend la dite darde Charlotte, simplensent de sa lé~itiri&o, , oulre la dite
somiiie de dix mille livres tournois à elle donnée par la dite. dame dona--
trice. 'A cette cause a"été accordé entre les dités parties r:ontractantes-au ~". "'«"~'oé~ ~

dit norü, que si la dite, daiiie;Charlotte obtient aux'dites 'querelles'et pro- ~'""'"'"' "" ".'
'cès, iceux contractants aux dits noms en seront tenus chaçun. par-moitié
'de la.'condition-qi]i. serait faite à l'encoritre d'eiix et, au 'cas.qiie le dit sei- ~"'."""""'&""i
~neur, duc, de-Lon~iieville serait démis dii dit cointé de Neufchâtel pàr. la "'. '"",'""' s'""',"

dite dame de Nemoiirs ou .par' d arbitres, au'dit, cás, icelui'seigneur' mar- p.„,, i
g~~; i.—

quis üè-' sera tenu -de .l éviction et partaüt et'moyennant ce que dit-est, ,
les ditës'par. tics çornpárantes au dit iioni'-ànt ces,partages pour'agréàblos,
coinme bien et duoment fáits et 'les-promettent àux. dits norias', 'tenir'; en- .

I
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l'543 tretenir-et:garaiiti » l'iin 'd'erix B:l'autre respectivement, hormis du dit
çoiuté, de Neiifcliatel . dont, les dites parties. alix dits Iioizisrn en-seront te-
nues, -sinon ainsi qil, i[,est disposé et contenu ci-dessus;
. .:.Les pal tics)'. Illo)ennant ce qire. dit, est, ont c.i.dé l'une .'I llaiitre respeç-
tivement, , tous:et chacuns. leurs, droits de propriétés, . fonds, saisines, noiiis,

I.r. rnarqrrisar, dr.' I BIsolls' Çt, Bctioiis, etç. Et en, tant qùe touche le Iilar'qiiisat de, Rothelln, pi'"rI"'~'"""""'"".qui est querelleur et occupé injiistenIeiit par le-riiarquis de.Baden'et au-'""' """.""'.;-" t»es, le dit marquisat de Rolhelin et ses appartenances deriierireroni en
coiiirnunion entre les parties I'.Ontractantes.
', Promettant les'dits'sei~~iieiirs'diic de Giiise et Fiàiiçois d'Orléans, oncle
''du dit;niirieiir, ces préseiites aváii pori » agrëáhles,

'

etç'Rerioiiçànt, etc;
a ~ ~

~ r

f I
.'~

Le -scel'de la Piévôté de Pavis est appèndu à.,cet acte dont
furent faités .plusieui's ;copies. l'ait Ie, jeudi 6 novembre -ko~i3

Signé, , llfaripr. ou et Past. ouvrean

Ii,r, ,„r r.;r I.i. ', I.e. $3, déeemhie "1O43; leS lréiitierS de la-pI inCeSSe fii ent nO-
'.
"'""'"" "-". tifieï à IIenéi- conite de Challaüt, Ià ré[i,&ctàtion ct'déditç"de là

ii„,;7. ci„, ii:„~. véürdition' à':lui faite, le' 30''novenibve rl ë~i2. pai Claude 'Collici
. ' au. üom' de la çlite princesse. Ils ail(', gùereüt qu'elle-nr'avait, pas

.eu le -di oit -de: faire cette. yendition parce'qu'elle .n'était qri'u-
sufi uctuaire du, cámte ..de Neuchhtel,

'
ayant donné-tous ses biens

, à' SeS i-:nfantS-'pai ùn. aCte du 'rl"'janVier )Orlon" :rquenCOre que
la venditiàn''eîît été faite juiidiquemènt, ses' enfants àyàient'lc
di'oit de rétrait', l'an et .joùr' Ii'étant pas encore écoules'depuis
la vcndition;„'On pi'ésenta au comte, René' l'aigent qu'il en avait,
délivré ;-. mais' il.ne voulut pas le. ,re'çevoiv. '

.

&I-'i-I'""''- '
'.Sacques' V, „roi dEcosse, mouiut-le 32'décembre et 'pai' c:e

'v"'„"„„.~„'„, nioyën Marie'clè. . Loii'aine, mèi'ë "dc Fiançois'"d'Oi'léans, ' duc
""'"' "~ "" """~ de" Longueville, ve de vi rit "ve ù vé 'pà ni' la' se I.'onde 'fois ;. 'e t çoni nie

elle avait, eu, un, fils de so.n pveiniev époux. elle eut, une; fille clu
"""'"' """'"'=.second;. nommée;Marie, 'qui, était la smuv, utéi inc de. l'rançois

'r

,I,",
,",„,'„„,'„,»i,: '.d'-Oi léans ; :comte - de Neuchatel. Cette ' Mai ie . avàit 'épousé en

"&'"' "'»"'"' prémières noces l'i'anchois II;.'roi'de France; ce'rnànaique étai)t
.i~iort, "ellè sé, , i'etir'á'en 'An~leteri'e, 'ou, élle. Se iempi. ia à I-lerii:i
. Stuai. t, .au .trépas, du»quel, ayant, puissámment contiibué elle fut
reléguée, .en exil pen(lant dix-huit. ans; puis, elle. ,retáurna. en
Angleterre, où elle "fut décapitée, par. oidve dè la reine Llisá-

', ",;„.„.",;„„„."„" "beth', 'l'an 3587. 'file'. laissa un ' fils, '-'qui fut. ',Jacqries- VI, ' roi
I",.'i, '~', „",";,"„;,', „"",;,' d'Ecosse 'et' ensuitè 'roi 'd'An lcteri e 'soris le nom çle Jacclues I.".

iiii..-I. , ',Jéaü lIesler, boùr~eois de Neuchètel, 'vendit, a noble Jacques
-Bourgeois- dit Fvancey, .receveuv, de Neuch rtel, savoiv. toutes et

' ' ' singulièr'es. les censés; droits, titves et raisons qu il Ivait, en
, ; 'veitu' d'unë" lettie de vendition 'à, lui fáite pai fcu hlelchior

d Arbevg dit. "dè' Valàn~in' consistant én' la 'censé et ieüte- de
qùinie éminès rrioitié fi'omeiit, 'ct avoine a, pvendi. e sur', le g i-
nier de Neuçhètel à la St-i)lavtin, à cause-du fiefrBlayer, conime
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tion de ce que la
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i
C
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l

il, conste, 'pàr, uiie lettie;;sür ce dressée. .et'. @crue. par. Ben(lit: J~i-.

ger, secrétaire de, Çerlier, sous:le scel, (le l'avoyer. du-dit. lieu,

en!.d'ite du, 3 (. décembre' )b3k' Joaü Heslei revendit, les -'dites

quinze'-émines- a -Jacques. Bourgéois, par-un àçté du 10.décenibve '

3543;,:et-.çe pouv. Ie prix de. , 3'IO-livres faibles 'et 6 livies'poui
les .vins. Quoiqu il 'y eut, .si~jèt à commise, :cepenclant -le-, gou-'

verneur. de. Rivé--appri)uva, ; et 'confirma i'cette!. .açquisition - faite-
par. ~Jacques. Bour~èois, . et': ce au', ;nàm du. prince:. et, à, çon(lition,

(lu il tiendrait ces. quinze émines én. .nature, clè': fiel', ', çomüje le
susdit. 'Joncre. "Melchior les 'avait, ,possédées. ', L acte,. est, .si~né A:

~ ~

~ ~l'etel'. ." : ~ ', ;t . iii . ' r:.,'' ''-,':' '', , &', '. ' ic gi '' g . 'i-'
'41 f

I

. '- .Le':35 'décembr e -"'Ie -prince"Bené-;de. hassau ayant appris'-' que
le gi.and conseil 'de 'Paiis's'étàit 'déclaré;"jïigè' compétent''cle .

torite: Ia: succession de 'la n~ais'on'de' îh,"ilon~; instà '(le'son"cet'e .

auprès du. pailerüent de"Grenoble qiii, 'pàv'' -un 'avvèt", cli.cl;ii's
la' substitütion 'portée pár. Ie-' testament 'de Jean'de Clièláns- lV
ouvei'te 'au' piofit cle ce piiirce. '- ::.':

~ ~ I J 4'" ll' y-' eut, -'cette annéé )5rr3, dès déboi'déments d'eau'- qui' erilé-
vèrent'plusiéui s ponts", on eut, bëaucoüp de grairi, n&ars peu (le'vin,

clui. à,causé';des pluies fut mál èonditionné. On, ùit'uüe' comèté
épouê'antable doigt 'la' queue ve''avdait le 'septéütr'ion. 'Là vcüte- i

du" vin" se' fit à 'Neuchatel tîente-'et-urie' livi es neüf grros. le,'n~uid:
lt Ia—, . p - ri) ~ I( ~ E t ) ~ i t t a + ~ j r',

~ t& I~i Q- &i l Jgg '4

, Les, bourgeois -;dè, Valangin'. etpnt. védevableé, ,a, lèur. seigneuv

ù,une censé. annuelle .dé, )S .Iivi.es blançhe inánnaie;, , (lui„leur
avait, été, imposée „et rései vée par', Jean, d'..Ai berg, (&V. Içs, ~ns
.34bo. et '&l~i9t). René —. de Cliillarrt les-affvaiichit, des dites &l8, li~ies
n&Oyenisant la SOipme. -de. Cent écus d,or qu ilS lui. ùélis'vèrent. -

L"icte qu'il leur. en, pàssa . est, daté du '&I 0 féyi ici .. )oak. , ;,avec
son, sçeàu. en placard, en cire. i;ouge, ,
', îlàude . de Guise, '- tuteuv; de„l.ránvois ;d,'Oi lésons „'-.àyant- ùe-'

,claré qu'il-, pvéteridait „qüe, , tous. les-açtes d'octroi 'faits 'par dame
Jeanne de 'Hochberg;. étaient iiuls, -; pavce; qu'elle n'.était, qci'usu-„

fructiiaive du .comté, depuis la clonation. . entie, ~ifs, faite ;à.,ses
fils, -le 'I",janvier ;45&I9, - cela fiC que, ' Çlàude. , Baillods-appi éheri
;dant-, .qu'on ne. lui, contestàt son, anoblissement . et, son. , fief, .en
demanda'la. confirmation au, duç de. . î~ùise, ".ce que-celui-ci, , lui

,accorda, au' noin; de.-l"rançois .d,'Orléans. . Il,est. (Iit..qu'il, lui& oc-
troie « et à, tous ses .descendants, , issus: en loyal mariage. toutes
,cc les libertés, „fvançhises, honnèurs". et,preéimiinences de, noblesse,
.«:tout ainsi, qu'en joùissent, .tous les, autres nobles du, conité ...et
« le. :pouvoir. de tenir, des -liefs nobles. , ço,mme. font-: les auti es
.«,nobles„; sans rien, i'ései.vei, -à 1à-,çhai;.~e. , que le dit Haillocls.
rr, sera, .obligé çle..'se trouver aux Audiençes, .etc; » .L'açte. est daLi
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1544 du 38'mars, donné à Joinville, signé Claude, scellé de son sceau
et. contresigné de Couviay.

&:"a-- ' - Par un acte du 8 mars fbkk, George de Rive cléclare qu'il a
Ca(hevine clé lIn}irie r ~

clé informe au vrai de certains accensissemeüts et héberge-
menls faits par Lancelot de Neucliirtel, seigneur dc Vauriiarcus,

- Gorgier et Travers, . a Claude nourrie de feu Çlaude de -Neu-

chhtel, père du dit Lancelot, et feirrirrc de Jean Rognon de hlon-
'Lalcliiez, -de certaines piècés de teive'dépenclantes du lief clé Gov-

gier, et eri partiçulier uno maison avec ses appartenances, un curtil,
ensemble un çlosel et aussi un morcel de. terre-aupiès du ch'&-

teau, ilem une autre pièce de teire tant en rappes, vignes et
i.. -i ~ ï~.- closel; etc. (V. l'acte du 10.niai )ok0) ; lecluel acte ayant été

,
'","', ",,

'""'",'"' remis au dit seigneur gouverneur, celui-ci lit çiler le dit Lan-
~ « »'~' ï~ celot par devant le conseil d'Ktat, où on lui veliiésenta ss faule,

,
"""",",""'"„', qui consistait: &1. En ce que son fief ne se pouvant cléniembrcr,

g o. il n'avait pas laissé de le faire sans le conseiilement clu'sou-
verain. , 2. Que les personnes auxquelles il avait cédé ces pièces
île Lévi'e ir'étaient pas capables de Leniv des fiefs. B. Qu'rl avait

, scellé ces actes de son sceau sans vequériv qu'ils fussent scel-.
les du sceau dii, prince. 4. Que le nol'rive qui avait reçu ces

"actes n'était poiüt sujet du prince. ~. Que darne Catherine de
. la Balme, sa mère, avait l'usufruit sa vie durant sur. ces tevies

aliénées, et autres raisons. —A quoi Lancelot ayant répondu qu'il

riavait pas bien compris cette niatière, quil reconnaissait sa
faute et qu'il priait le seigneur gouverneùr de'lui pardonner,

& i~--'&'"& » la'mère de, Lancelot pria la seigneurie, que puisqu'elle n'avait

.„,,;„"'.„'„,',„„poirit donné son consenlemenL à ce que dessus, cela ne lui fùt
i-

~ r" i ""r pas préjudiciable, et qu'on voulùt bien lui remeLLve entièrement
le dit fief de Gor~ier avec toutes ses prééminences; qu'elle

s'offrait

de. .rémbouvsev entièiement les sommes contenues dans
le conlvat de la susdite. Claude, -avec" tous les frais. La seigneu-

, rie ayant eu égard aux o5ves raisonnables de la dite dame et
qu'elle ne devait pas ètve frustrée de son"bien pav le fait de
son fils, le fief de Govgier lui fut remis avec toutes ses juris-
dictioiis, émoluments, ventes, drrnes, censés et toutes autres
piééminences dépendantes du dit lièf, et ce pour elle et les
siens, pour en pouvoir. jouir pav ci-après comme vraie dame
de la dité seigneurie et fief, .en rendanL toutefois ci-après. tous
'les, devoirs et la lidélité au piince, comme la nature de ce 6ef

.& « 'r'&'~' le requiert. ' Il est dit, qu'on accorde à la dite dame Catherine""""' """
de la8alme ce que dessus, pavçe qu'étant une dame foit ver-
tueuse, elle fera .faive ce que la raison, et l'équité requièrent
envers son dit fils et ses enfanls. Pareillement que toutes au-

tres donations et contrats que peut avoir -la dite dame sur les
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dites seigneùiies'demeureront -'en:leur foicè et valeur:-- On-lui l544
accorda encore 'qu ayant employé plusieui's 'soiIiüies. de deniei s
po'ur le clit fief elle po'ù'rra disposèr. et d'onnei à qui'il lui plaiia i'. it.. t ui i'-i'

la somme de cent quaihntc Àcùs-d'or au soleil, sur. -icelui fiel', ,
""'",";""","'

sans'contvadiction quelconque.
'

Le gorivevneur fit alipendie 'son 'i'"r,

sceau à'-cet-aéte qui fut si~né par -Jean Barilliei, commissaive
généial; les Léirioins sont les nobles-Pieire. Cliaiábriei, ancien
receveuv- de Néuch'itel, et Jacques Bourgeois, moderne vece-

a

vr. ur du dit lieu
'~

ConIme il était aivivé un changeriIent de règne, 'Claucle„duc iii.
de Guise, crut. qiI'il était''eipédiènt de renouvelei '.l'alliance cle """,', """",

,
"",",

,",",
,

"

çombouvgeoisie ave''c les cantoris il envoya pour cet, e'fkt à
Berne Jean'de Beaucluerre, seigneur dë'Pïnquillon, -Geoïge de
Rive-, :gouverneur, ' Jeaü Alei veilleur, Jean 13arilliev et Claucle
Baillods, qui ienouyelèrent cette coiribouigeoisie avec.-Berne,
au-nom dù piince', le'3~1 'mai ; et, cela se fit au~ mêmes tei' mes que' 'cèta s était fait, 'le 8 décèrnbie &1586, par:Philippe cle
'Hochber~;- Ces dépuLés àllèvent eüsuite. 'à Luçerne. à-'Viïbour~
.et.'à Soleiire. 'L'alliance fut renouvelée dans :cette ilernièi e ville
lo 46 mai '&Ibkk. -

~ ~

' René de 5assau, "qui.était, "au sei vice de l'eiiIpereur Chailes V, ii : t-&' ' '
»-

demaüila' a ce-moüarque la libeité de pouvoii -disposer:de ses "~'""'"
",
""'""'„"

fiefs, situés dans -les'pajots 'déperidant de I împiîe'; ce .qui lui i p.' . i . ~

fut accordé pai. un' acte, daté du ~lk n&ai 'lo~ik, - donné dans' la
villè de Bi usuelles.

'
-. Il est .dit' daiis l'acte' clu'il lui donne cong6

et -licence de gi icé spéciale;, païces présentes, clu il puisse dis-
poser'. à sa' volonté, et en faveur' de qui "bon lui s'embleia-; de "
tous ises fiefs, teiies, héi'itagés et- aùtres bieris 'ciuelconques,
'quelque "part' qu'ils' soient situés et,

'

gisants en nos pays ;pav
cleça mais il iéseive les cloîties; églises et hàpitau~ ou'IHa1l)s-
morÇes 'dont. .-îl riè pouvi ait pas disposev. '

Cette permission ayànt' été' áccovdée à. 'Rei&é cle tYassau, il v~& - &

fit, son testament rnilitaii e-dans le camP imPéi ial de Richemont-, r .

'le 90 juiii )b44, par lequel il dispose dè'ses princ;ipautés, veinâtes, "~""'"'""'~"'

fièfs, térres, sëi~neuries 'et;autres biens queiconcliies-,
'

etc. , - en
faveur de 'Guillaume, 'fils ;iiné', dè son' oncle. Guilláume clé Was-
sau, "qui' n'avait pour lors. que neuf ans, eL fut depuis surnoüIme
le Belgique. - René:de", Nassau, après avoii ainsi disposé de si:s "'"'"'-"'"""
biens,

'
fut blessé -'le 34-juillet, au siégé de St-Dizier,

'
d'un éclat

de pierre dont il mourut le lendemain, àgé d'ènvivon. vingt'-
cinq ans; Il était chevaliev cie l'oidve de l'èmpeieur Charles' V,
gouverneur, de Iiotlancle et. d'Utrecht; il avait épousé Aine cle
Lorraine', '

de "laquelle il n'eut point d'enfants, mais il eut un fils
natui. el nommé Palamedes.
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1544 Dès que Re&&é s,'était senti dangeicusement blessé, , il avait
"'"'i'""'"""" fait prier l'en1peveuv -de ço&ifi&mev son testament, ce qu'il .fit

~ g i g P &g, I ~ )'

p
"ll' ul1. actÇ (ill l)1&'nie joUI' 'I k JlllllQL. ,CeL' acte parle. e~p&'essc-

ment&(les biens qu'il. a~:ait. aux Pays-, Bas ct clans la. l'ianche-.

Çomté et approuve toute donation qu'il aura f lite ou. qu'il fei'a.

F» . .ut ars te. ln- I cs,exécuteurs (le cc testament i'. taient' l'rançois, duc cle Lo '

""'"'""'."""""'
vaine et ùe.Bai'&. , Adolphe, con1tc (le lkolstein et de Sch;3wen-

&Il', & iiiSS

:ill�

.
bouv~, coa&ljuteuv &le Cologne, ,- les sicuvs de Praët, de Giand-

velle et Louis de Schovre, prcsiclcnt ilu conseil, pvivé. Le tes-
- -tament fut ouvert, le C) juillet, 'cn la piésence de, dame fla&'ie,

rc. ine clouaivièré (le.Hongrie et dc lkoheme, .i&:gente, 'et gouvei-
'~

nantc, (1es Pays-Bas, qui y avait appelé. plusieuis 1&evsoi3nages
'

co&isi&lé&ables. .C'est pai ce, testan1cnt qu'on piétencl. que la suç-

cession cle, la inaison ùe Cllalons est cntiéc dans la n1aison (le

Xas sali.
René-était-fils de'Ilenri cle Nass3u-et de Çlaude dc Ch &Ions,

"'"""""""
qni ai.ait ét&'. .élevée- à la cour. cle l'-rance et. mai iée. l'an. klilb.

Cet Iie&1ri, qu on surnon1i13ait le -Ricllc', .était lils ile. Jean, comte

clc Nassau, et bai'on c1c B&ecla . morL l'an )o&'~IO, .ct ù'Llisabcth,

lille -cle llenvi, lanùgvave &le lfesse; il était mavquis-, de Zenct

et seigneul' de. Vianen. 11ené &'i&3titulait, pav la grâce. de Bic&i,

pi ncc d'Oian e, comte cle Nassàu, . de. Dietz, dc Vianei1,'.de

Catzcnellenbo cn, de 'îo&3nevve, de Ponthièvre, de Chai ny, etc. ,

ha&on de I« eùa, -'Varncston, Ailey, .Nozcioy, Chatelbeli&3 et au-
l

L&çs seigneuries- en Bourgognè.
-Pal la paix faite a, Ciespi, -, le 38 septembvc, -entve l'empcreuv

C11a&'Ies V et le roi l'i inçois l'", . on venlit à Guillaume de Yassau
I ) ' l ) ~ 1

. ' i' la pvincipauté d.'Oi ange, en attendant quc leprocè, s qu'ii p""""""
. avait cntve les maisons. de Lon ueville ct île Nassau au sujet

de -la: successioi1- de Chalons. fc&t tei &33i&1é, l~iançois I".. n'ayant

l' 3 : 3'&'-~' pas pu clisposev des ùroits de la niaisoü de Longueville. Char-.
L

,
",„",",",', .'„';",",; „,',",'. les III, duc dc-. Savoie, iccouvia aussi pai .cette paix tous scs

&-.tats.
""""-'"""i"3"- - Isqhelle &le, Váumai cus, fille de Roll;3nd de Vaun1al cus, ,dcr-

'„","',",""„'„'„",
'" 'niev de'la maison, épouse du ouvcrnc:ur .George, dc Ili~e. , lit

&: . 'i « - son- testamcrit l', an )ë~&k et.mouvut bient&3L', apvc~. .
~ ~

~ 3

Jean-Jaçqucs .de. D'atteville, sei ncuv de Colori1biev, quitta,

,,
",

,
",

,
',"",",,'„",

,
'", '-, par, un açte ùu k octobre-)Vik, a la bourgeoisie dç Bouc.lvy,

les coi'v&'. es, razes et. prémices qu'elle devait et payait au mi-

nisÇve cie 'Pontl1areusc. .
&3« ' 3 l' v"i . l'arel eut Cette année Une glande Cliftiçulté aVOC ChapOnneau,

soll collègue, qui s'opposait ùe tout so&3 pouvoir, aux censuves
I

et exhortations, fralei nelles qui avaicnt été ii1tvoiluites dons la

t.'lasse dc N&'. uchratel ct qui s'etlorçait, de lcs abolii. C'cst çe qui
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)ÇO)ITE'tiIINEUR DE KEUCHATEL, '. . - '45)
/

obligéra, la- ',Clàsse- 'cl'en. écrii e à plusieui s .coi ps ecclésiastiques
.jour. les consulter. ,Farël-écrivit. .à Cal~in, '. le~24 octobie; uiie
letti. e ', clans .laquelle il-lui, mavque, que' la, Classe-envoyait des
lettres .aux- églises -au sujet- de la censuve fraterr)elle-, ' conteètée-
pav' le -fière. :contiedisant; -que ..par sa .lettve il se, çontentait
d'exposev ce 'qui= regardait:cette'-. censure en, sa nàture en sa.-

formé'; en, sa ;fin, et en ses suites; poiiv-en juger'. d autant mieux';

que; l.'antagoniste avait :diessé' un petit corps. de iaisons. qu'il

opposait à '.l'or(ire, et; pratique. pour le -détruire' qri'on en'insé-.
rerait iün. . double dans-. ces lettves 'pour. êti e.'examiné, 'et ;qu'il. s'as-
surait qu'après, cet' examen- on ; accor'clerait, ,encoi e-.davantage

'

,qüe. '.ce qui ::était .en. usage& pour, le &bien. . clés- églises. Les.lettres
de. la-,Classe fuveüt expédiées, le'. 28'octobve; elles, contenaient

, les'raisons et lès .màtifs :qui obli eaient !)- éciiie ; l'.oi'Ae et la
pratiqùe :-obseivee ;très. ùtilement . la- c;ontiadiction .cl'un, seul

- homme, ;,et' encove, 'aclrnonesté. , 'et. son)mé pai. . .toutes. les. ,-voies, ,

. l'inutilité des moyens* employés; l-'importance, , di, la conservation
'de .ce. ;bel ordre ;établi, l', équité de la causë-, et. enlia 'une . im-
ploration, :davis et aide, etc. ,etc. . -

L'église. de Genève; pav- ui)e -içtlre clu '7 ;novembre; réponclit
à.la .Classe ; qrie '.la- questioi). .-.proposée ayant cté., examinée. en

, ses. fondements; civconstances, nécessaire='usa e, selon. la pra-
tique même d'auti es;-corps, l'ordre'de. ,la Classe- de Neucli, ")tel

avait, -.été .appi ouVé, lés raisons contvaivés trouyées'=, in~pei tinei)=
tes, mal çonçnes et extravagantes;-, tous les fières étaient éx-
'horlés, '

de tenii -la irait& -à la continuation, de"ce. bon, .'oi:die et.
à- résistev =&au„contiodisant . pai, les. voies convenables. . Çahin
ayait' si iié. la lettre au r)oin- de toris-'ses corifi ères. .Le )D'. .dé;—

cem})re, , h1yconius répondit-"& la .t='lasse, cle beiich itel áu riom. -

de', tous, les :fières cie. ,Hèle qu'ils avoiient et' cánlii-mènt--l'oi di c
établi .et, conclarnnent la folie- et, l'auclacç: clu contredisant;. ils

I J

réfutent ses saisi)ns et somment. 'là CI;isse 'de. ne s'èn point re- .
L

]èçhei poui .c':tie, conlorine à leur. .pvaticiuc. Lés fières de Stras-
bourg, :réponclii ent aussi .à Ia Clàsse 'le Rci novembre ;,ils, pvou-

. vent la nécessité dés. , censuiés entre .'les fièies, eomii)e, .étarit
une chose bonne eii soi-mêine, -ët'confoi. n~e. & la. pratïque usitée

. de tous', temps-; qu'il :en :résulte .un, fi;uit excellent, à Ia gloire de-
Dieu', à -la. coinmunion, :plus.: salutaire- et-"effic;icieu e.enti e lés

'

-saii)ts et'à l'édification cies pasteurs. et. clé I-'é lise ils condam-
nent le. pi;oçédc du, .conlvedisànt avec. .la vanité clè ses raisons.
enfin :-ils; 'ençoui'a ent, --la Clisse. à la':maintenance dun si saint
ordre. .; La -letti e. est si~nec', par, Gasparcl Iledio, - Pie) r é,Mer'tyi",

. Valleiand, ,:Polanns, pasteui, de l'église fi ançaise;, , et- Màrtin
-Bucer, -qui, au bas de la, lettve; et aii. non) des fières; ayaiit. -
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1544 posé l'état de la question, la confirme-et'répond 'par ordi'e:aux

ai uments du contredisant. '
~ Enfin la îlasse de Tlionon, et: en

son nom Alexandve Seclelius. , répondit aussi à. la Classe de
Neuchâtel : -qu'il ne; se faisait i ien. à la Classe de'Neuchrtel. que
chose 'sainte et juste et à-très bonne fin ; et qui ne se pùt et dùt

piatiquer, en tous corps de frères composé pai les règles cle

la paiole de Dieu'; que les arguments du contredisant r'esseii--

taient son ignorance, et ne devaient'ètve vegaidés qùe comme

. clés- feuilles'de figuier pour couviiv ses. péchés', etc.
Mais' coinme le contredisant avait bien osé rejeter. la lettre

, ,
"',',"„"',

,
', ';;„";.

,
des frères'de Genève, sous prétexte qu'elle n'avait été si~née
clue' pav Calvin, . auquel il hvait même, écrit en termes insolents,

"."', "„"."'"'"~"'tous les fvèi e s .
'd.e Genève, 'indi nés :de son-i'mpudence', en

' « .. » ».i '- écrivirent-a ;la Classe de Neuchètel, . en date du &l9 clécenibve,
et ce en forme de plainte, 'remontrant 'que Calvin avait éciit,
en"leuv nom, de. . nième que 1 avel' avait' fait au norii de toute
la'Classe', 'sans qu'ils-s'en fussent oflensés;'qiie le pei'sonnage
avait trop-' cl'ambition et de présomption qu'il, . lui était trop dé-
féré à cause de son àge, pouv n'ètre en rien'plus considérable.
que' le moindie cie' la compagnie', ils prient la Classe cle lui

imposev silence, afin qu il ne- tiavailie plus 'Cal&in ni-eux, par
paroles- et par éciits', et -qu'on l'exhoi te eri :particulicv'de vou-

loir, emliloyev sa plume, si elle était caliahle'cie'quelclue chose
. de bon, coritre. les. aclveisaives de.la vérité et non pas contie

les fidèles-serviteurs de Dieu. '
Çette let[ie est signée par onze

~ ~ pr L

ministres- de Genève.
r, ii ; i..» i :- -' ï'iiel .fut encore occupé cette année à remédier à divers
'""'," '",""'""' abus. Il apprit qu'ori voulait. introdcrire dans le comté de hIont-

béliavd plusieurs riouveautés à- l'égard de la i eligion, et que pav
cette raison, Toussain, pasteur de cette ville, voulait quittev

r: i ~&'-~ 'soü église, ce 'qui était très sensible à. Far el; Lui et Vivet,'"""'""'""'""'
pasteur à' l ausanne, lui:écviviient qu'il ne devait- point-quittev
cette église; ils l'exiioitèrent à user'de'prudence, à tenir' in-
variàlilenient. à la puieté et siniplicité de l'L'évangile, et à voir
jusqu'à quel point telles choses pouvaient ètre tolérées, , sans

'

pvéjudicier. a la- pureté' de la religion chi'étienne.
l&'arel' éciivit le ~lù octobve- à .Calvin; il le somme, avec lcs

,
"""",

,',
"""„~.

,
"„"„ frèves. cle i)lontbéliárd, .=de vouloir écrir'e, . en :la faveur de ces

del nlevs, ~ 'a : Un célèbre personna e nomnié --Eberhard Schle-
phius; 'pasteur- à Stuttgard, poui la seconde'fois, =et de lui faiie
mention d'une lettre qu'il lui -avait écrite' quatve mois aupara-

.vant. au sujet de certàines nouveautés qui affligeaient les frères,
lesquels ne pouvaient s'y sournettve pai conscience", afin clu'il

:lui plùt d'y. apporter son autorité. et' suvtout qu'il lui plùt d'im-
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. poser silence' à un -certain Angelandus, un homme l'eniuant;. 1544

.qui troublait lès. églises. de hfoiitbéliard. pai des que~tions inu-.

tiles, etc. Farel écvit encore. à-Çalvin', .Ie,2 novembre, .pour le

prier. de;se transpoi. ter 'à; Zuiiçh, . ce qui serait- di ne de-lui et-

encore plus dé l'Enlise de Jésus.-Christ; et.c;e ;prompternent. -Il ie-

somme de ne rien négliger, mais. il- exhoi. te-.tous. les frères à y
porter la;main -pour-:éteindi'e -l'inçenclie; il- le prie de s'employer

à détruire la faction des Quintinistes, qui 'avait pris sa source, 'si &"'~

St'-. Epiphanè'est-à croire, -dcs clisciples de Simon. le magicien.
J

'

Le 2k'janvier &lock, 'le soleil fut'-'éclipsé de, oiiie pouces à neuf E l'p d )cil,

, heures, du matin', 'l'air fut obscùiei comnie's'il'iut été nuit. Le
printèmps'fut'fioid et venteux et I annie fùt foi t stérile; il toinba &' ~ i~ ~ ~. -
bcéaueoup de grèlè .qüi causa de la cherté. Il'y eut trois'éclipes c-.~.. s~„~ï.

'

totales de lune. 'On' fit" ia'- vente du' vin'à Neuehàtel k~"livres le v ntcd. '..
v Y P 1

IIlu&Ci. ' r. r
~ y, - ', - . -g -v ~ l

C.laude Bailloc]s .considérant que la confirmation de la létti. e l545

de noblesse que-'Claude cle Guise curateur de Fránçois d'Or--"''""'""~"""'
, .' Bailla&/s coiifirntee

léans, 1ui avait. accordée, „en date du. 28 mars. &1okk, 'ne faisàit „„'„„,,„„,,~.;„.
point. mention. de son anoblissement à lui conféré .pai la, prin- """""~' "'""-

cesse Jeanne de Hochberg, ni .des ehoscs que cette. priiicesse
'

lui avait données, en fief, piia. de nouveau le clùc de .Guise de

lui. en donner une seconde, confirmation spéciale et c'est ce

que, .le duç. lui, açcorda, , et de.- plus. , à la çonsidération, de ses

bons, services, , il lui donna en augmentation. de fief un- muicl ~.g- i'~
v I-

dc froment huit éniines .d', avoiné, et trente. sols tournois d'ar-

gent, '. qu il devait annuellement à. cause de'son bien du. Val-.

de-Travers clont il fut, ensuite reçu, a hommage. Le, duc réserva
à l'rançois d'Orléans, - son petit-. fils, et, . à ses sucçesseurs, la

haute, . moyenne et basse justic:e, Ies lods et tous les, autres

droits-. appartenant à fief;, qu-il' sera obligé. d'assister aux. Au-.

diençes; qu'il clonnera un dénombrement des pieees composant

son fief; et qu'il. s'aecluittera de tous les'devoirs de':vassal, etc. ,

« duquel muid. de froment .huit émines d'avoine -et trente sols

« tournois, est-il dit, nous l'avons. mis en réelle possession,
« ete; » Donné à Dijon le 2 aoùt &15k5. L'acte est signé Çlaude, '.

sçèllé de son sçeau- et. contresigné Brest, et plus bas Pequillon. ,

Guillaume de Nnssau présenta-une-requête. à. l'empeieur pour s--. -
i ci'-

. le prier. de lui permettre. .de reprendre son procès par devant

le= conseil de blalines; -.ce qui lui fut, accordé. .I1 y parut en-

suite et demanda à ce conseil qu'il pùt ajourner. par devant lui:,

le duc de Longueville, ce qu':il. obtint aussi. Cette instance fut

suivie-d'un-arrèt du'20 février )bko, qui- appointa le. duc, de

Longueville: a répondre màis ce-.dernier". ne put. 'pas le .faire. ,
4
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E(:h;&rigr, Re censés

riir eut. es entre Ic

Cr nses ~]u Va)-(le-ï r ;& ~ e vs rt. ()cs l'er-
ricrrs, FI. Arrbio)

Sa)r gcs.
~ .

t'()ll f IIC lllc)tiers.

Scignè((ric rlr Bi-
'Vhr ?L.

parce que le grand conseil de Paris s'en était adjuge- la con-
oaissahce; . '

Jçan-Jacques' clè Wattcville, - ancien. avoyer de Berne, sei-.

gneur' de Colo)nbier 'et de Villaid, tant cn. son nom'qu'au nom.

dc Rose de t'. hauvivé, d'urie part, et. Lancelot' de. Neuchàtel,
séigncuv de Vaumarcus, Govgiev et Traveis, ;d'autre 'part, ~ fit

un échange de 'plusieurs' censés divectes. qui leur étaient dues. .

Jean-J'icq))es de Watteville possédait, plusieurs cenyes à Cou--

vet, à l&lotie)'s, à Bove) esse, à St-Sulpit, ' aux Vevviores de
Suisse, , et m(';)i)e quelques-unes à St-Aubin et à Sauges que
clivers pa) tieuliers dev)iènt, clui étaient affectées sur des fonds
ct clui- consist;)ient. cn argent, . en gvain, en, çhapons, en. fro-

mage, e» liuilc ct en noix; lesque]lès il donüi par échange au
dit Lancelot, et lui, vernit aussi le four cie'hfàtiers, qui, lui de-

. vait un muicl et demi de Iroment. Lancelot, de son càté, donna
au'clit de Watteville les censés et rentes, ensemble les lods et
la directe d'ièelle, à' luïclues et payables"annuellement par lcs
homn)cs eensiers du village de Bevaix et aut)és, poui les biens
et possessions clu'ils 'en tiennent, sttués dans et' viève la sei-
gneurie'clu dit Bevaix', conformément aux vecorinaissanc;es ' et-

consist~nt en argent, messél, chàpons, ' froment, comme aussi
ce.que la comniunauté cle Bevaix'lui devait de censès directes

pour ses 'bois et pàquie) s. Il ' donna encore au dit de Wat te-
ville tout, son tiers- par indivis aVec' lui joué lés autres deux
tiers des usages' et'foccages. du dit lieu de Bevaix, . pour les-

. quels il leur était d(), 'et chacun éïant obligé de leur payev'

par chàque tenant et faisant feu au 'village du dit' Bevaix' et
dans toute' la seigneurie d'icelui, un chapon ét unè émine' de

. 'hlé, mesure dc Ye()ehàtel. Enfin Lancelot donne au dit,
'

de
'

Watteville son tic)s partissant par indivis avec 'lui' pour les
autres 'deux tieis cle toute la seigneurie et juvidiction du clit

Bevaix, tant qu icelle'pav ses lin)iles èt eonÇins se comporte ct
peut s étend)e, tánt suv les hommes, . sujets et'habitants comme
si(r les-ávcnaires' et délincluants en et-rièi'c la piédite seignei)-
)'ie, soit en hans, 'havies, clame~, saisines; cléclites et touïi&e. ,

]ode, ventes, confiseátions, - échu[es, -, amencles, appellations,
exercices dc justice et toutes 'autres obtentions; 'émoluments

et 'clroits seigneuriaux, comme aussi en bois, fore, ts, montagnes,
eaux, cours d'eaux, pàquievs, pàturages, .avec. aussi toute sei-
gneurie'et 'omnimode ju) idiction, le tout au contenu -des droits,
titres et cloeuments qu'ils en avaient; Lancelot rése) ve .quc sa
mère'pourra, jou)i pendant-sa .vie. cle tout, ce. qu'il donnait en
échange, -comme -étant, son usufvuit, ~ et' que', par ce moyen,
cet. ééhange. nraurait lieu qu'après. la mort;, de. la. dite dame; et
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qu'eü 'attendant, 'Jean-. Jacques de Watteville -'jouir'ii[ - aussi clés' 1545

siennes jusqu'alors, et-qùc cela ne clé~'àit pis -empècliev que
. le -présent 'échangè ne fût. ferme - et n'eùt-'son plein effet. des

cet, t,e heure' en av'a'nt. Le' dit'cle Wattex'ille donna au dit Lan-

célot', pour les tournes et-,pievaillancés; la:somme de cent cin-

quante' écus' d'or au soleil, ' quïl confesse-avoir reçue. L acte ést-
scellé, des'sceaux des parties; signé Joai~nes Lánùo et dàte du

L I

$5 avi il'1445. ' '- '

Réné, "-comte' de îhallant', - fit hAtiv' celte -aiinée' ia maison-i. , ~i:v" . ~i. -
sicur hippie.

qüon'a'appeléé dans la suite là iVc'ri~on; Ci b.fotisieu&. police clue,

le comte était„ainsi nommé
'

dàns les écrits et clue la. maison

était sienne. 'L'or&lie pour la constvuiie est-',clu- &10 février )oko,
si~né Bellegaicle, 'et il est aclressé à Amey Gàllon; màive du

Láele.
' L'endvoit' ou-cette maison est bâtie 'est gisaüt à la, îomt)e

du'Ruz; sur :le bovcl du. Doubs, dans la mairie- de la Çhaux-

de-fonds. ' Clàude - d'Arbei g-' ayaüt lait cléfr'ichev. ce lieu-là en

l'an'3$9k", il. y eut- dès' lors' 'un 'passage, 'mais peu-. fvéquenté.

Depuis clue. cette maison a .été'bàtie, le . passage est'devenu

considérable, et comme le Dàub~ dans cet 'enclioit clépend cle

Valangin, . et'que -le. seigneur y. . a dvoit de bac, cle. pèche, de

pea~e et de veridve vin, qu'on-y' p,rsse les voy;~geuvs, 'et-.cluon

les'logé, '"cet'endiàit est donne -en fevnie-avec 'le -domàine.
On' y passe-les clievaux ét les. chais- sur 'un bac, 'et les gens a

~
' ~

'

pied avec une toge. .
. Claude, de, Guise, aïeul et curateur, de Fiançois d'Orléans n ~ ~ i'

r -
'

digne rie CoA'~ ~t)e

acçoi-da'à' 'Jean Merveilleux une lettre. de "noblesse qùi ctait f,

plutot'une coüfivniation. cle là pieccdente', et en mène temps,
'

pour le récompenser de ses sei vices, il lui donne toute la dîme

cle îoffiané sáns'-en'-rien vésérvev'pour lui, ses hoiis et.ayants-

cause, . a condition qu il' la tiendra'oit à foi et homma e, et' clu'il &- . ~ &- -~

serait obligé'=;-' de morne. que- ses hoirs qui aui aient la dite dîme, ""'~",."„"„„',„„""
de se trouver- aux-'Audierices 'toutes les fois clu':il-'en sevàit re-

.clûis;--Il lui donne -encore en augmentation . de fief toutes les ~~;-~ ~~-''"'~
y

~ ' f ~ ~ ~ ~ aozrrrr. r) l,atioudc
censés que les~'terres qu'il possecl;ïit - clçvaiènt'". :au ' souverain, gf,
savoiv: D'/z livres faibles, fioment quatre emines pour son'four-

rage, avoine dix mesuves, et huit, setiers et trois pots de vin,
mesuie de'Neuchàtel. 11-'lui affranchit, encáve de dîme tvois av-

penfs de terve qui joignent la maison (Ic Peseux qu'il avait. 4&-'

tic depuis -pcu', et six autres arpents. . de terie qu'il avait "au lieu

clit'à 'Bobin; et'-c'est pour lui ; ses hoiis et ayants-cause. 'a per-

p etuité, à condition clu'ils les tienclvaieüt aussi à foi et ho™gc
du 'souverain, et qu'ils en donneraient. un carnet .toutes les

fois'quils en seraient requis;. Donné à--Dijon le 2 août 1&&&,

signé Claude et plus has'Pequilion. - Claude- de Guise lui-con-
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1545 firme Lout. çe-clapi lui avait été donné par les actes- du'-4 scp-
Lcmbic ~lbg9, dn 9 m~i. )o37.et du 3 août 3543.

Unc difïrculté étant survenue entre la seigneurie. ct la ville dc"'.-""""'".""!' Neiich itcl, a cause quc la ville demandait une somme (l'argent h
viol(; r)(. i~eiieh'ôte),

ceux (Iu elle, ièeei ait bourgeois, .api ès que Ie prince y avait
' '- i ~ i' "-consenti, - au lieu que «lu côté de la seigneurie on prétendait
c(.)rlivri (le rrou-

, ,:,„„i,„„,.„;, quc la somnlc devait, déjà être convenue avant que son con-
scntemcnt intci yînt, il fut i'églé cluc le' conseil de ville pourrait
clenîandci èciît livres a chacun de èeux qui. seraient, reçus bour-
geois; CL c'est ee «lont Claucle. dc Guise donna un acte au con-
seil cie.ville, conticsigiié !L1oieau ct claLé du: 47 août 4545.

n;rr, ;,',„,i ~ ~- i.. J.c 8 septembre, il siirviirt une autre clifficulté entre lc Con-
~i~

o scil (Ics Uifîgf' 'Qil itl c et celui .cies Quarante. Ccs derniers se
.. i: » »,-, ' plai "naient- de ce. quc lcs pi cmiers avaient reçu sept bouigeois
"'",'„"'"'""",'""'sons

y interpeller Içs Quarante; ct ils demandaient que telles
'rèeeptions fussent déclarées nulles, comme faites au ruépris
clu Liaité conçlu lc 38 juillet, 'Ib29 par Ie consentement du bail-

o- g. i ii" lif Gugelherg. Le gouveiireur Géorge de .Rive ayant. étc choisi-
pour arbitr c, ,

:il- pi ononça comme 'suit :
l

Qllo ces sept llolllllies sorîleilt hourgeols& parce «Ill ils- îvaleot «IOJa
été assorniontés et reçiis par l'ordre qu'il en avait donné ail li)aire do
la ville, de les recevoir au nom du prince, mais qu a I avenir le conseil
«los.Vingt. qiiatre îppellerîit celui des Quarînto. , lorsqu il. serait question
«le recevoir des hoiirgeois conformément au 'susdit acte du'18 juillet,
1i' 9, 'ct qui'ensiiite I~es Quatre-Ministraux présenteraient ces nouveaux
hoiir~eois !i la- Seigneurie pour êtrè asserinehtés; qu il ri entendait pas

—
«le rien toiicher aux droits du prince. ni'aux franchises des hourgéois,
ot qu'il laissait le traité confirme par le haillif Gugelherg en sa force
et, vi~~&ieur.

La sentence, daLce du 8 septembre 3545, cst scellée du sçeau
(]u.seigncui gouverneur en cire rouge, et signé .J. l3aiillier.

l.e Conseil des Vingt-quatre avait aussi prétendu cle-pouvoir
pi(', ter lc,serment air@ no(iveaux bourgeois, mais le gouyei. ncur
s'y ctant opposé, le conseil de ville s'en déporta et consentit,
a cc quc ce serment leur„fût yrcté par' la seigneurie. '-

Voici 4 formulaii'C du sei'ment tcl qu'il fut, arrcté-:
.~

Iolls j«irez î notre souverîin-Créateur, 'par la' foi quo vous lui 'de-
vez) d'être désormais, vous, î os hoirs, nés et a naître, — hon, fidèle ot
loyal hourgeois de -l'excellence 'ot grandeur de'monseigneur notre sou-
verain l iii&co et, de mossieiirs les. Qiiatre-Ministraux, en tout co qire de
leur part voiis sera rîisonnahlenient comn&andé, prociiraot en toiit ot
pal toilt leur profit ct. honnoiir, et évitant leur dommage, coinme Dieu,
llafuro CL votl'o seïliieilt volls obligent ; et ou vous entendrez qii'aucune
conspiràtion, monopole ou: entreprise se îit, tant ù l'endroit do Leur
Excellence que do messieurs les Quatre-Ministraux 'et la 'ville de Neuf-
châtel, le révélerez incontinent pour y être pourvu .et remédié par
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raison. 'En après vous. jcirez de vivre. et-de mourir'en la sainte religion . 1$45-
évan~élique qui est, fondée .siir les- livres canoniqcies, de la Bible et
Nouv~eair' Testainerit, sans nullement prévariqiier, à peine, cl'êlre châtié
sïiivant l'èxi~ence clu' fait. Enfin' vous jurez, cl être bon et'obéissant àüx
«oinmánden&eots' qui 'de la part, clc riie&sièiirs le~s Quàtre-Minisliaux vous
seront faits, tant. pour 'inan;her. el. aller en tuerie. qiiand de leur'. part
vous, serez'. élu, soit- pour le bien-'et, profit de L. .Exel. , que de la pa-.

'

trie, comnle arissi. à tous jets, reutes, . corvées et redevances naturelles

que doivent et sont tenus tous boiir~eois-. de Neufchâtel. Tous lesqiièls
points', 'ioiis"jouirez .d accomplir de point' à autre. Ainsi vacis soit Dieu
en aide. (Ü. l'an 1593.)'

4 b
~ ~ I E y ~ T lJ E

Les villa~es cle Buttes. et -de St-SulpiC embrassèrent ceCte an-' a «- &&&-& ~i"
se, refo raient.

née la réformátion. ,Thomas Petitpierre, , ; qui aváit cté,cui'é de &» '~ r &&-

pierre, clire peA-

. Buttes pendant quarante ans, -. y exerça. ençore. Ie 'ministère l'es-. « ~-&-'

~ ~ + j f)l i ilrier lililli5Cve.

pace-de trente-, deux àns, tellemenC qu'il mourut l'an. 457'7', à~é i~ - ~'- ~'».
d'environ cent ans. St-Sulpit était, '.pour' lovs. l'annexe de l'E lise
de Buttes.

-Calvin écrivit, le 23 janvier '1545, .h -Ia. Classe de, Neuçhàtel, c'i ~~" ~' i

pou v-, se - plaindre .de, Chàponàeau, qui . l'attàq'uai t. toujours -'par,'„'"",„",."„".,'„',".
,
", ,

'

ses léttres; l'insultant dans sa dàctriüè et-l'iicusant lnènle d'hé- ~"~«: ci:i-
i'esie'; il pi ie .Ia Compagnie pouv la clernièrc fois cle lui. impo-

ser, - silence, et de-'faire taire son 'i noiance, ,-h défaut de quoi
il serait 'contraint den venii à un joint' qui né I~ui. tournerait.
point''a honneui'.

- Le mêine. Chaporineau refusant'táujoùrs de se souinettie-aux c-. '.s,
ècnsuiès établies dans la Compajriie des pasteurs; la îlasse écri- '""'-,"","",""'"
vit aux théologiens de Zuvich, qui n avaient pas encore-répondù à ... -r .. i.-
leur letti'e- de l'année 'I&vécédenti ; elleleur marque qu'elle s'im-

patientait d'apprendre leur sentiment suv le fait'des çensures qui
leur. avait été proposé i.t ce cl'autant plus' que le contredisant
avait été amené à ce point que de s en rappártei 'et soùmettre au

IÙgemént et déc', ision. des tbéologiens de dehors", c'est 'pourquoi
on les prié d'envoyer bientôt le leur. poui' la conservation de la" '
paix entre eux, . piotestant que toùs les frères'conseritaiënt de se '*' "
conformer a leur sentiment, etc. etc. La lettre cle.lh'Classe est du

2&l février 354o.
4 I

Les théologiens cle- Zuiich répondiient; par une lettre du op '- i ii'"-

42 mais ic qü'ayant crù que. la difîîculté était tevrniiiée, ils'avaient '""~"""'""",'

« .poûr'cette raisàn-'riégligé de répondrè; . mais puisque Ià.Classe
ii désirait-do savoiv leur sentiment, ils'clécloraient qu ils obser-
« vaieht- entie eux pour'les freves clu'dedans'eC du dehors les
« mimes foi malitos que clans leur Classe en matièi'e' de censures
&c et corrections' des lièves; que'leui Relise-avait pratiqué 'celá
« depuis plusieurs années, .fondée' sur des'passages-de-l'Ecriture
« très clairs et.çertains et sur. l'exemple des anciens:. qui se trou- .

P

I
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« vciit dans les écrits clc l'en)per eui Justinien ; quc la pratique clé
« éetLe' piocédui'e 'avait lien depuis passé'inillc- ans', et que. cela
« 'avait pr'oduit un grand fruit, clans leuv Eglise ; et puisque le fière
« qui s'opposait exaltùit la charité dans, ses, écrits, il devait, Lia-
« .~'ailier à la faire valoiv pour ses frèies ct, pouv lui-mème, cn
« s"issujettissant à' une C(;nsui'e juste' et approuvée de toutes lcs
« l'. ~lises ortliodoxcs ; que s'il avait une 1)orme. conduite, il en i cnr-
« I)oi teiait la louange, qui'. s'il en était autiei)rent, il devait dési-
« rcv dc reecvoii unc censure I)àur son aiaendcn)ent. Ils prieiit-
« le Ircr'e contiedisant dimitei les saints peisonnáges qui ont
« cé(lé (le leur's cil'olts, poùï sc voiiel' entièrement à leurs fr èi es
« cri l)ien, ct I)iendre leuis remonstianccs-(le bonne l)avt; enfin
« ils cliscnt qu'ils envoyent à la. Classe 'une' copie de. Ia répoiise'
« 'qu'ils avaient faite à I.uthei cL clrii -avait été LraduiLe cl'allcmancl-
« en'latin. ' » Ce[Le lettre (les théologiens'de Zui ich cst écrite clé I)
I)ïopl'0 main clc Bulliiiger.

I

Fái'el'áyant'composé un ti aité çoncei nant l'é-lise (lc i&lctz, ïa-
bry écrit; le 30 jariviev, à l'arel clepuis Thonon (lu'il avait cté à Ge-
nève cL qu'il y avait, vu ce.tvaité qui s'irnl)i in&ait. Fabvy i éiLèi'e en-
core à I"avel, par une autre lcttic clu F~ févricv, qu'il avait vu soii
épitve sous'. Ia pr'esse, et qci'on dei))an(lait Matliur iii Coi dier, i égent
cl'école à Ncucli, 'rtel; 'poui aller à Genèi e afin (l'y i edi cssev Ie col-
lége, et qcic, si çel i aiiivait, on nc clevait pas faiic dilficulLé dc
l'accoidci. Vaiel écrivit à Calvin, lc l'avril', qu'il ne pouvàit

~ r l

satisfùire. Sitot au dcsii" (le ceux cle Genèvé pouv Coidici, n)';ris

clu'il fallait 'usei d'ur) peu clé pùticnc:e ; que le~ théologier)s clc
Zurich avaient réponclu a t;utliei en alleinancl, quc leur. iépoüsc
:riait été ti'aduite en lati », qu'il paraissait, . qiic l.uther lcs ávait
traités tvop iigoureusernent; clu il était à soühaiter que toutes
le's é"lisès y. apport, 'asscnt leuv autoriti'. , et que lui, Calvin, em-
ploy rt tout son çjéclit poui paèifier le clifFéi'eiid.

I I
I

ïavel, cciit, , le &I5 mai, à Calvin, qui pour. lois ét:rit à B,"rlç

ct (lui avait passé, pai Neuch, rtc;I; il. Iui nl'll'(lue (luc clepuis soir
clél)art il avait i~i si hcuicusement, que, si Dieu ne lavait as-
sisté d-'un sage conseil, Ies séditieux: auiaierrt pris, cle la occa-
sion clc troublei l'Hglise ; il lé prie cle vcpassei pav, Neucl)"itel,
et qu'il .y apprends'ait cju'on n'y avait pas lait lc.moinclie mou-
vement. . Il dit, quc scs deux .frèves, Daniel et Gauchicr l'arel,
c','Laient à, 'Gi'enol)lc, où ils avançaient peu pouv lc rccouviemcnt
de. leuis biens, que s'il pouvait, Ic:s faire iecomr))andev, par ceux
cle Bàle et de Stvasl)cuva eiiyeis un coloriel servant lc roi, ils

pouïïalent 'paï Ia Rvancel leur's afFrlll'os, etc;

Fabry, écrit depuis Thonon a l'arel, le )b juillet, que'Calvin
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était ari'ivé à, Thonon- pour établiv Çhaniperèlle pasteui'à Dvail- 1545

I Blit.
'P

'Le b. octobre'; 'l'avel écvit 'de nouveau, . à' Calvin 'unô ample .
i.,«„„i la

lettre -par laquelle il- se pláint cli~ m;iuiais emploi :qu on faisan["-""'"""'"-'""'

. des biens ecclésiástirlues", il le piie cle lui -clonncr son avis. -là-

. ikessus pour. - savoii ce qui
'

pvopi enien[-'cloi[' être'véputé bién
cl'église, . clu'elle', en doit,

'

è[ie- l'adiniriisti'a[ion et'pai qui et, corn-
ment" doivent être "choisis" les admiriis[i"ateurs. - Il ajoute 'clu'il.

croyait que Vire[ lui en aurait cléjà. écrit; que 16ritl&uiin Corrlier
a&ait"été 'accordé à ceux de Lausanne;, que Toussain avait quitté

l'église „de Moiithéliavd 'et qu'il ne po uvait se.résouclvo-d, 'embu;is-
ser'la cliarge de 'Neuchâtel, 'e[c'; clue -'presentemeiit' son 'col-.

lègue s'accordaiL bien avec'lui et. qu'il décl,imait contie'lei. sa-
criléges. et'les --lài.vous; 'il' ]ui souhai[ait une. augmentation de
zèle pour venclvo son travail -'plris fructueux.
' Farel-éciivit- eiicore à Calvin, lè 29 octobie, - que Chapon- i - ii .i «-. ~

ncau; :son -collè~ue'; était-iiioit scii les dix heu)es dé la' nuit, '"""'""'""'
et' -'qu'ayan[ souliâité auparavant d'ê[re ' visité pav

.Ies' frèi es,
, ceux-ci: l'étant allé voiv, il 'leur avait, recominanclé rie ti'availlev'-.

à l'édification -de -l Eglisé, ;,e[ il les avait i'equis de sommer tous-

ceuw qui' étaient du: covps ' de .l'église' et ses paroissiens en
son nom, de s'étuclier à. la paix 'e[-de restituer ce 'qui "avait-

' é[é ravi- à l'Fglise, ét qu'il, axai[ clemanc1é pardon à' tous sres

frères' en soupiran[. - -Que ',Louis. Portai, diacre
'
de'-Neuchhtel ; .

l'avait assisté jusclu'à la'' nior[; qu'. il avait' vu, qu'ayant fait ap-
'porter du-, feu, 'il - avait fait' bvùler. tout ce qu'il'. avai[ -écrit
contre. lui', - qu'. il avait- iemis à"la clisciétion de'lui, Calvin, les
Tomes de St-Augustin, cause.. de'. 'Iéiir ''mésintelligence; - qu'il

avait entièrement changé avant sa niort, et que Dieu l'avait fait
deveniv une nouvelle créature rlue .Dieu, '.avait, fait voir' "en lui

un exemple:signalé de clémence et de. longue attente" quavanL .
de-mourir il avait. -donné sa .voix à&Ioussain pour'lui'suécédev,
mais qu'il-ri'y avait pas de l'apparence. que Toussaiii voulci[y con-'

sentir, e[c;.-.Cette, -. lettre est. .si née par plusieurs pasteurs des
églises du .comté, savoiv : Fai el, -Faton;. ilIulot, . Fauchei'ius ;

Tliomas- cle la .Planche, Pidronus, "Robert Lonnatius;
Les théologiens de Strasbouig; et, au nom cle tous: 1lIavtiu Hu- i'&~-~"'&i '-

cer, Gaspard, Hedio et. )Iathias Zellius, écvivivent une'lettre d'&[ée ~" '"" '", .'. „"'"
bourg sur les biens

du b novembie, .àu conseil de la-ville de Neuchatel: Cette lèt[re', . a";~'.
en allemand et fort. ample portait qu'ayant appris clu'on était-dans' .

*

le clessein', -à Neuchàtel, d'aliéner'les dîmes de l'hopital cles[inëes'
'

à l'en[i e[ien clés' ecclésiasLiques, et. des- pauvi es par la concession',
clés'. pieux princes; poui. en accommoder le.public :et'établir un', - ' '

autve moyen pour: leur, entretien .ils deváièn[. représenter' l'origine
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des, dîmes, leuv. institution, usage et application, ln prnticlue do,
l'Egliso et. des pieux princes à cet égard ; jusrlu'ou le pouvoir civil;
s'éten(l pouv leur disposition ; l'intérêt. qne les pauvres ct l'E~lisc
ont en ln due et convenable dispensation des biens unc fois voués

. à Dieu, selon l'équito; et poui la fin de ln constitutioii, ils propo-
sent les jugonieiits cle Dieu iedoutable clu'oiit. a nttenclve tous. ceux

celui invissent à Dieu-co qui uno 'fois i(ii est consacré ct (lépouillent
l', Enlise, .ot les pauvres de leuis fonds et des moyens de. leur srib-.
sistnnce. ; le tont prouvé et ai)iplifié par clés passages formels (le
l'I;ci-itui'e, pas des exemples, pav clés règles et des maximes de
dvoit; Knhn ils prient, .que. le tout soit veçu en la façon qu'il c.'st
proccdé. , en i ecommanclnnt à Dieu, l'Lglise. , les pasteuvs et tout

-lc conseil. - .
Myconius, pasteur à B''ilç, éçrit. à l'arel, le 9 novembie, que

les ecclésiastiques de-Bàle avaient-reçu les lettres qui leuv avaient
étc écrites sur la mntiève (les biens d Egliso, mais qu ils novaient
vion répon(lu, croyant que les letti es de Sti nsbourg pourraient
suffire et les vendre contents; il lui n)nique qu'il se travaillait inu-.
tilemcnt à l', é "ni d, de l oussnin et qu'il n'y avait pns. do I-'apparence
qu'il youlùt embvnssei. l'Eglise de b, euch itol ;mais plutàt que lc
pàve clu pvince de Montbéliarcl travaillait- à le rétablit' dans coLLe

Hglise, etc.
. Pierre Chaml)vier, receveuv de. Neuéhàtel, -c'est-à-divo tréso-
viei ; inourut cette année-;-il éLnit petit-fils de Jean Girnrclin (V. l'nil.

4505). Il est enseveli dans. le teiriplc, cie Neuchntei. .

Il y eut cette année une

gironde

chevté dans'toute la Suisse.
On débita dans Soleure-479, 700 pots cle-.vin à quatre creutzev

et demi le pot. l.a vente. se fit à. b euehàtel- dix-huit livres six gros
0 IHUIU. I y I

'l ~ ~

I

Il. paraît, .par un acte du 9 février ~l5kô, que Jean dc Pierre
Fontaine et François d'Uvbois, sei neur de hlorvillievs, au
nom de Jeànne de Piei'rc I"ontaine, sa. femme, clemnndcient
par-devant le gouvei neur Geoi gc de Rive, quatvc nobles et qua-
tre olliciers, députés-juges, qui composaient ln chambre Iéod'ile,
l'investituic-du fief cl'Isnl)elle de Bnviscourt, en vertu de son tes-
tament. A quoi Pierre et Rodolphe de Glévessc s'étant opposés,
Geovge de Rive demancla qu'avant de pnssev outi'o', ils devaient
faire pavaîtvo de la nature du fief, ciu cnvriet et de la repr ise de co
fief. Les -juges ordonnèrent, que. lo gouverneur pioduirait les ti-
tres' qu'il' avait et que les- parties en feraient cle même. Piei ve et
Rodolphe de, Gléresse ayant-cédé ~'leurs parties-quelques pov-
tions de ce fief, ils forent, . investis du-ieste, rlui était, la plus grande
partie; et les dits de Pierve Fontaine et, d'Uvhois eurent ce qui fut
cédé', ' qu'ils revendirent. dans. la: suite (V. l'an $552). La part quc
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les Ifrèves de-Gléi esse. eurent :de cô -fief de Bhviscourt D''pài'te

des" lors le. titre' de :nef de Gleresse, la famille de' Bai iscáur't

étarit, entièrement éteinte; Ces-dcui frères, Pierre et-Rodolphe, .

étaient fils'de. Pétremand cle Glévesse, qui avait 'épouëé la soeur.

de-' la susclite Isabelle de- 'Bai'iscou rt, - moite Ie ' D'l déeembi e

&o45. Piei re, l aîné-, 'était châtelain. et. maire de-:la -Neuveville ;

il avait épousé Isabelle, soeur clu gouverneüv'Piei re" Vallier.

Roclolphe 'était conseiller du Landeron. I.a troisiènie sceur'cl'Isa-

belle de 'Bai iscouvt-avait épousA Claucle des Meui s,: qui eut

aussi -uné-'portion du fief de 'Baviscouit', et la. quatiièrhe' su;uv

d'Isabelle était la ', mèi'e du" susdit Jean de. 'Pierre. - l'ontaine.

Ces' quatré soeurs' étaient"les-filles- de';lean, fil'. de Jean Baiis- .

couit', ehàtélain'ùe Tliielle; 'et cl'Uvsuline de Ruttingeri. .---

Pai des-. lettres datées' clu 2l février $546;.le roi l'iançois I"
aeeoicla'a- Guillaume 'cle -'&hassan' cl c.tve réintégré et icmis. en

-posséssion -.de la succession ùe la naaison- de Cl&àlons, . 'et le

l'Çcollnilt: l'. tïe-l'lic', i itiev clê %né :de Ãassau, - son cousin ; et ee
'clcrnier-'de Pliilibeit. cle'- Chàlons; soii' oi'rcle ;- toutefois sans tou- '

cliei'-àu~ 'droits -que l,& maison: de Lon"uèville-avait suv-la (lite

succession,
' 'et qu'elle' pourvait' faive -valoir pav les. voies .de' la

~ ~ ~
'~

J'usti ce. .-
. ''Othè áü-'Othenin lè Bèl;- Jacques et UIùvy; -ses fils, cheva-

- liei''s, ayant. lé ué à la' eure de Dombiosson onze' érnincs' cle

fioment et' trois d'ai. oine'. oütre'un quartier, de, dîme iièie' Ss-:

vagnier 'de : vingt-'cieux muids -moitié" lroment et 'avoine. , J;=J. 'de

XVàtteville et Rose dè Chauvirey; son épouse; paiuient. clevaiit la

justice légataiie de Valan~in, pour ve'tirev'à eu'~ Ia susdite dona'-

tion, , comme- faite par un de 'leurs'ancètres, .-et ce conforme-

inent à. la décretale faite'par les' Audiences l'ù&- )oM. hIaître .
lkobei t Louvet,

'

pasteur :de Dorübi esson, =aurait, pu. effieacenierit

s'opposer. -à 'cette demande; pav la iáisori que la dite cle Chau-

virey .sè tioùváît au-delà du quáti ièrne de~ré, diréct', auquel .
f I ~ I

c'tait borné- le di oit de -iéclamation des biens- légucs a l'Eglise':

èlle sé trouvait au'sixième depiiis Othe le Bel 'son 'ancèti'e.

i&Iais étant étrangev, - sans conseil et sans l'assistance d'aucun

auti'e ecclésiastique, il n osa paraître- devánt eetté' justice, sa-

chant,
'

d ailleurs 'que Reüé de .Cliallant nc lui seváit pas favorable.

Ainsi Jean-Jacques de Watteville et sori épouse; n'ayant -point

de '-pai tie, obtini ent'un, passen&ent contumace, -;: le.20 mars'Iokû,

par 'lequel leuv demande leur. fiit aceorcli:e et, la cuve de Dom-

brésson privée' de 'cette vente, considéi able - --: . '
' Le 30 avril )ëkû, : le gouvernement et' le-conseil: de-ville-de

Neucliàtel -fiient plusieuis ovclonnances:. et constitutions ecclé-
-'siàstiques, .qui: furent ensuite publiées' pouv serviv-de règle. dans

(
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1546 tout, l'I.'tat : 3; sur, la sanctification (Ies,jouis 'dcs comnlunion,
'""""'::"'""""dî':fend~iii çes jours-là toute soi te dc jeux et de débauches,

01'c10nllallt ùe vaqllcl' a Ia 1)l'Ièl'-e ct à IB lecture de l Ecl'Ituïe
Sainte ; d' sur Ies niai ia~i. s : il cst, oi donné clu'ils seront bé; »is à
la f'icc dc'lï'. glise un niois tout. au. plus. lard lpiès les fianç, lillcs,
pour éviter tous les îlésoidres cl les abus qui pouiiaient, aiii-
ver en faisanL le conliaire.

E

René de Challant î'. Lanl i Issogne, lit un'leslamenl en laveur
îlc sa fille aînée Philibeile, 1)ai le(luel il I(ii clonnait si seigiieu-
rie. de Valangin piéférablement. à .Isabelle, sa lille. ,i)uiilce qui
avait, épousé Jean- Vi.î'.çleiic de illacliutz. , comte d'Avy. et de Su-

. riane, oiiginaiie du Tyiol; .ct qui fut ami)assadeur &le l'enlpe-
reui I crdinand I" a la cour cle Ronie. (V. l'i&i, )bë7). '

i. .:,. .i.. o:ic Philippe dc. ~4(in(lolzlleiin cvhiinc (le l41e, -'ï. ii.ciunlité- de pa-
',",",'""'„'""",'"""'i', lron et, (lc coll'ltcui' îlc l'église (Ic Doi »hiessoii, Iit, un accord

avec lcs députés clés paroissiens de cette. église, par lequel il

1es ~ '(Icclonllll'l~eaell pal'tiède laper'le que. ceLLe('.glise avait
&
.. ~. . i ..i.. '~. faite par la revenclicaLion' que Jean-Jacques i&e Watt(, ville et

pson épouse avaient obtenue clé la j(lstice lcgataiie dc Valangiii,
-d'une pai tic de diine iièie Savagniei, (V. ci-dessus pa~e kOI).
Ce dédornmagenlent consista en grain et en argent. L'évçïiue
lai~sá au ininisti e de Domhi esson loutes lcs appai Lenances,
comme courtils, maisons, -chainps, 1)i'és et huclies, eLc. .lLem
pour la récompense. de la Lioisième pailie de la dîme (IG, .Sa-.

vagnier, comme étant. poui'le dédommagement des onze énllllcs (le
- froment et, trois, d'avoine et six de fioinent dc cens, l'évî'. que

'
donna au dit illinistie pour ce,sujet. vingt-un muids moilic. fio.—

-rnent et. moitie. avoiiie, etc. 1&abry fut un des déi)utés poui as-
sister à cc traité, qu. il . signa en. cette nlanière : (;hrislophorus
l'aliei libevlehis Pïis(oi' cVeocouiçnsis. L'abry avaiL éti=' élu 1)asteur

-ùès lc. trois (le in »'s. piécéclent, conlinc il scia iappoité !i la
.fin de celte-année. Ce traité. fut .fiit 'l lliçnne Ie ')7 oc-
tol)ie ho46.

"-~'"''" i''&'. Au. mois. cl'oclobi'e &lok6, -on établit il Neuch itel des joiils dc"""
'",„i''"" '

prièie le maidi ct ci)suite un serinon Ic meicredi au tenlple
cle Notre-Dame ct un, autre le veiidiecli l l'église', cle l'hopital, ,

,et, le dimanche suivant, on. cûn)nlençá de faii:c l'époncli'e les en-
fants au catéi;hisillc.

i' r &i'~' -4-'„Jean Hesler, boui'gcois (1c.,bçuchètcl', avait acllcté de .i)lel-
'chioi clés Pontiils le peliL-fief çiue celui-ci. len'lit du 'conite. clc
Neuchàtel, consisLailt cn cluinze én)ines moitié froinent. el avoine,

- ciu'il' percevait, annuellement sui'le gienier cle Neucllitel; mais
le diL Hesler .n'-étant pas noble, . nc .pouvait. Ie posséùei sans
s~exposer a le perdre a. illoills d llll consclltellleut clc I i pal'L (ill



1346

Soleut r. siippos&. à

la refo) inati(in c}g

l.an(lui ciii. '

T tl&iilli1s Puai 4ai in~

giiiiijti &. &le 13ow-

clryi riialtraité.

L( I.Ir(. il» Fa i &;l à
'

Calviii.

Grands cginpluts .
E

corilre le ininistire,

, ÇOMTE SIINKUR:. 9E,NKUCHATEL. -

'l

.prinçe. Jacques, Bour~eois( dit, I» iancey, anobli .&Iepuis peu'par
'la, pr incesse

'
obtint, d'elle . le- pouvoii .de. ,le retiiei en, reniboui-

-sant-'. le diL Hesler. .EL eoni&iie- la-dessus le dit 1&iIelehioi', vint'à

mourir. sans enfants, . sa.qualité çle; bàtarcl-, '.clé V)alangin, .faisait .

p issev tous' ses hi&', ns, a-René de Cliàllant, .'-- qui poui 'cette i.ai-

son, iéçlaipait, ee.fief, ,comme .venclu :à un non ;eapal&le. . Mais,
Jacques .Houv~eois lui ayarit présenté une. reçu& ~ Le. d, .&ns;.1(quçlie
il. monLi'ait, que- quoiqiie -la vente. eùt été, faite, :.a'« i~, ilion noble,

il. suf lisait poui.. 'Ié~itiniei l'acquisition ;qu'il en avait, frite. , &lu.'elle

eùt, ét(, ,çonsentie et, autorisée'pav. la.pi ineesse, Reii ':ay i&it re;
'

çonnu, cela: .renonça. à-sa pvéLention- et. en".donna .(in acte, , ppv
P

,1(iïscellé à îormondr èehe le 30-octobi e.l~!i6;.
. ,Çeux du Lançleron. et de .Cvessiev, qui étaient pour la- v&'. fov&ria-

.Lion-, .
- et-,dontr le, nombie s'c tait ',acci u, .depuis le. plus. passé, l';in

en. ;filvcur cle .la- Blesse [)air (ln, seul suAI"lgo- ..Ilo(lc&Al,'1n.—

clè& ent. cle;nouveau. au' oui'e&;neui- Geov- e.cl&.' IIii'e: un-, &zii&ii~ti e,
)

(lui' lreùr- fut.' aÇCOV(le(. -Ma&S, CeUX, .C[u& étaie&il;. pOLlr la .&110ssei S ('.—

t;&nt„plaines &le, ee, que l'on, pi étend, iit.revenii .cl(..ce plus, .eui ent

,rec:ou&s. à LL. EE. de Soleure, dont ils. .&'-Laient comboi&rg&. ois',

lesquels, api;ès avoir. :employé la voie clc la-&eriioiit&aiice. et,

fort, inutileiiiént--, „.envoyèi ent, çe, .jouir-la: iiième. , 3",' décenibi e,
où le ;ministre clevait- èti''e établi-, .ei&~'iron n('. cificents hommes

ari-, .Lancleron qui eiiip&'chèient=. par- la force, des;armes la.,i'é-

foi'motion, çlue, la plui alité clés, hou& geois. vo&ilaiL (,tabli&. -, .'Ihc ni;is,

'Bai bai in -. ministre de Boudvy, clui. avait, , été iüandé, a :Cressier

pour v. pi èelier fut, '- tellemcnt:, máltvaité, p~v les papistes clue

cela causa. un. ~& and ti oublo-, et il -s'en fàllut peu, qu'il -n'y.cùt

~

~

~

~

u san repanùii.
J

-. ïarel, eut èiicore çeLtè année beaueouP, cl(. Preiiie, . à..se. Pro-
cuvei' un. çollè~ue. .qui'-fùt p& opve. '& c;çliliei. .l'é"lise ;d&. Ncuclia

tel;„ il eut . à'- cet égarcl bien des -di5cult'és. à ui monter, .—.;,C.'est
-'ce qu'il marque. à; Calvin d~ns .une lettre .du k. feyviev, : "II". ,se
plaint d un certáin. ennç&rii des, ministv&. s - qui;.par-heu~, :fois,.s'é-,

tait, cAorcé cl'assen~blev ~ la, populace .en. îaveu& de. .i)Iaveou& t,
non par airiiti('; qu'il eùt pour-'lui .ruais à desseiii .cle toiit tiou-.

blev et, cle. ruiner, , tout-ce qui pouvait servir 'i- affei-rnii-. la-piété.
Il l'exliorte ë;priev Dieu. q(i'il 'lui plaise de. 'les. ussistev ; il. dit

,qu'on, ne lui a, point; encoi;e, donne" de -collègue; -'qu.'cuti c, ceux

. qu'on avait présentés -au ouvevneur et au conseil, cle ville, au'=

cun', n'a été reçu ;,q(ie Vivet. l'a. loi t réjoui pav. sa visite ;.qu'il :y
a, de grands complots .cont~ e, , le ministei e ; que. .lc, civil - voul;iit

ayoi&. 1(',1(.çtion entière-des pasteuvs, contre„l'éçIuité „et malgré
.la pratique-', de-l'église ; qu'il .est, 'cn.peine de&ses frères qui sont
en &I'"vançe'; qu'on a'. voulu. . jouev .une- tvagédie, , cn faveur, ; de,

'l

J
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'5iarcourt; qu'il auvait--bien voulu conimuniquer avec lui, mais que
-l'état cle soii église ne le pouvait pas peimelti'e, etc. etc.

ïai'el écrit encove à Calviii le go février; il Ie remercie cle ce
ilu il pi eiiait un gvancl soin cle sáii église,

'
cicioiqu'il fùt assez fati=

gué d'ailleuis, et qu'il pùt avoir de 'n~eilleuies occupations. Il- lui
parle. d'une élection de pasteur faite-sans-suite et sans succès;
des déplaisiis el -fui'ies. de hiaicoui t, . et' des menaces faites pav
cl'auti'es personnes qui tenclaient à ébranler'les frères; des ri~é-
contentements' èt traverses qu'on leuv causait dans l'exei'cice de
leurs ordies 'des' attentats et iffoits qu'oii faisait:pour réchiive
l'élection clés. pasteurs à la puissance. seule clu peuple, par l'ex-
clusicin de l'ordre et piatique de'la Classe'en senihlable fait. Il Iui
dit, que tous les fvèves avaient pris la résolution çle se maintenir
clans leur oiclrc et pratique; cjii'ils avaient fait toute soi te cle ie-

I

montrances. -aiuiables ct de jusles plaintes iu gouveineuv el aux
ma istrats cle I;r ville, aux fin » di'. Li'e déiivvc. s cie telles molestes

, et conserves dans le, dioil cfue
'.l'Eglise. avait selori I ordonnanre

divine; qu'ils avaienl' repiéseiité bien sÇrieusernent la 'ruine de
l'Eglise, -le ré&ai'clément de la Parole de'Dieu, et le gi and dangei'
dais lequel toutes les églises seraient-réduiles si le peuple devait
avoiv le pouvoir, ,sans les pasteur. s, -d'cn choisir un non i'eeonnu,

"propve ct avoué des frères, tel que bon Iui semblevait. .Que pav
la les. oi di es qu'on'leur avait jui'é de maintenii, sei aient enfi eints
et violés, sans qu'ils se' fusseiit aucunemeiit képi is daris la pi'o-

- 'vision des églises, -pouv lesqùelles ils avaient' toujours procédé
saintement et, ~selon Diéu. 'Et.afin de. pouvoir tant, - mieux faii. e
conster cle la jiistice dc leurs plaintes, qu'ils'avaient'pvoùvées p &r

des raisons tirées : 3. cle l'ordonnance divine'-; 2. clés vègles et
çanons apostolicjues; 3. -de la pvaticjue cle l'I glise sous l'unc et
l'autre alliance ;.4. :de la.'sùi elé clés églises iecevant des pasteui s

'C

épvouvés et approuvés par Ics voies légitiines autoi'isc. es cle Dieu
et confiées aux-rifains de la Classe;- b. des exemples notoires cle
faits semblables pai l'envoi de Paul et Havnabas 'à-Antioche, et cle
.Pierre et.cle Jean envoyés pav les aplati'es en Sámavie poui' y pir'.--
cher l'Evangile; 6. pav lès inconvénierits qui naîtiaient du con-
ti ail e ; 7. cl une coilcluslon pl iso dans un' svnocle, ou tous Ies

— fières des églises française~ voisiiies s'étaient rencontiés; comme
aussi Gaspard )~Iennndev, pour lors pasteur à Berne, assisté de
l'avoyev de i&lovât :Jean-Hodolphe cl'I;vlach ::qu'en- fait d élection
des pasteurs. et de suspension, la Classe agirait, selon-'ses ordres,
et-repvésentevait le tout a la seigneurie. Que poui toules ces iai-
sons, le peuple, ne devait avoir la faculté et l'autoiité'(le s'élire les
pasteurs poul' i':tve inslvuits. D'est pourqcloi-aussi elles furent'si
forles', -que par l'ordie du gouveineuv. et gens de son conseil, Ia

1
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;classe. ayant procédé à.une nouvelle élection, 'la pluralité -des
'
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:su&rages était tombée sur-Fabry, pasteur à Thonon, .qui fut d'a- """i""" i'~"""

'bàrd cànfirmé du souverain et-reçu de l'églisè; au cas qu'on' pùt
l'obtenir, de. messeigneuis- dé Berne. et'de son. église. -Pour cet.-

ëffi t, .deux d'entre les frères furent employés pour ëela; et euient.
ordre d'aller à Thonon: et de.passei' par Lausanne:, pour'prier Vi-

:,ret d'y, .porter son intercession;. Farci fut puissaminent consolé, de
cette. élection', puisqu'il acquérait. pour -collègue. un fidèle servi- .

teùr. 'de Dieu; son bon et ancien .aini; et. ee d'autant plus' qu'il

-était seul dans]a ville, n'ayant point de, diacre, .et que d'un autre
côté la peste, faisait beaucoup de. ravages. à-b euchàtel, ce qui l'aii-

rait infailliblement accablé, s'il' n,'avait eu- un. compagnon de-ser-
-.vieè. . .Après. .cette élection, tous'les troubles qu il'y avait eu. à &- i~- v:» ''

:cette occasion. fizrént apaisés :et les 'contredisants' furerit obliges
de se taire. I.'à division avait, été si.grande à ce.sujet, qu on crai-

:gzïait .une effusio~ de sang; Cependant, contre- toute espérance,
.le-,calme suivit-l orage. Enfin Farel prie. Calvin de'-le. venir voir. au
.cas, que Fabry fùt accordé'par. LL; KE. , etc...

'

- . .Pàr une autre lettre du 9 mars, Farel inarque'à Calvin, que les Aul . I s& s d..

-deux frères-étaient. de-retour. 'de Thonon; qu'ils àvaient apporté "'"'""'"'"'

au gouverneur. des lettres de la part. de; Fabry, et. qu'. ensuite,
'après quelques tergiversations, , on en avait écrit à-Berne, áù l'on'

.envoyait les.mêmes ;deux frè z es, qui, devaient s'y rendi e avec le

-doyen de Thonon lequel 'devait s'g trouver pour le mêine sujet.
'

—.Et-dautant que. la classe désirait, si-Fabiy était- aeéordé. , de le

.présenter. par. un, merci edi'à l'église ; et .de s'assembler en même

.teznps. pouz, vaquei aux':çhoses qui regardaient la gloire de', Dieu,
1.'édiîzc;ation des églises et leùr'ministère ; c'.est pourquoi il le prie
de se trouvez aussi à. Neuehâtel. le même jour qui. lui serait indi-

-qué avec Viret, et Toussain, auxquels. on avait écrit poui' cet'eAet.

Farel éçrit encore, - le 38.mars, à Calvin, , que les frères ènvoyés
;à-Berne. avaient 'été assistés par. Sulzerus en conseil', , et obtenu

ce .qU ils avaiènt désiré, -et apporté des lettres an gouverneur et
'

au„conseil. de ;la ville. . .que-des -letti, es'avaient été envoyées à
'Thonon, pour le congé. de. Fahry; que la ville de Neuehâtel -en-

, :verrait. quelqu'un à Thonon pour l'amenei . -, qu'il continue, à le &~''
~ c'i

-prier de se tzouvez à Neuchâtel avec Viret sur le jour'dè la pré-, ,"„:"„',",'„".'„'", -', -'„"

sentation. ', Il. ;lui .écrit encore, le - $5. mai s-, 'que :ie: député était, s~~4ilion~szairy

;chargé 'de passer par- devers lui et que le jour de la-présentation.

était. îixé au'23 mars. qu'il y avait. de 1!apparence que tout ii.ait

-bien, puisque tout le'.conseil se montrait'bien aAeetionüé.

Le 40-avziI, ,Farel éçrit ençore. à Çalvin', qu'il envoyaiÇ. à,Viret ""'"""'""
les'nouvelles'd'Alleznagne, . que l'avoyer - de Berne, de Watteville,

;avait données. aux-frères pour lui être communiquées afin, qu'il

JLNNAhES DE BOYVK», TOUPIE 'l. 30.
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l546 en îît part, à,Calvin; Il lui. marque que la Classe. avait eu bien du

déplaisir de ce, qu'il rie s'était. pas trouvé avec Viret:à Neuchâtel
le'jour-marqué; qu il serait pourtant bon, pour satisfaive-le désir
et l'attente. dés. frères, de;s'y résoudre ci-après, etc. elc.

Le„)3 avril, Farel an~once à'Calvin' que les deux avoyers de
,

""' "'"""''"''"- Berne, étaient venus à Neuchètel, .pour'. une "caùse, mati imoniale ;
&lr ;~ te I.

qu'il avait eu&lhonneur de conféier'1ongtemps -avec l'avoyer
N'igeli sur ce qui, pouvait ê, tre avantageux, aux églises. ; ;qu'il lui

avait parlé des personnes vicie~ses auxquelles on donnait ;des
églises, mais que ce seigneur en avait'rejeté'la fáute sur les pas-
'teurs, et dit que'si les Classes ne les recevaient-pas, -le'conseil

- ne leuv conféîer'ait pas'. des' églises; Qüil -lui 'avait 'recommandé
son église et une sainte uriion' entre les'frères ; de', travailler tous
énsembie. à l'avancement du règne, de Jésus-Christ; à- vivre dans

- une correspondance fraternelle; concorde, et'arüitié, et dans une

pureté de doeïrine et, de vie, ete'. .
- Fnfin il lui parlè des difficultés

clu'on suseitàit à.Toussain à.)Iontbéliard; où il. était. retourné, et
qu'il s'e6ovçait d'y redressev l église'; mais'que. 'telle était la con-.

clition des fidèles'serviteuvs de Dieu; quil ne. fallait. pas se per-
mettre aucun relâche èn çet te vie ; qu'ainsi il. fallait, se résoudre
là-dessus. pàr patienëè ; fidélité et eonstanCe, etC.

v »'s~ ~ !"-~' . Du.29 mai. Farel màrque' à Cal~in- qu'il' avait fait. un voyage à
'"'„",„'„,

""
Hâle et à-'Strasbourg avec Viret;. et comment ils ávaient été reçus'
clans l'un et l'autr'e lieu ; que Bueer'et 'tous les théolo'giens le r e-
gavdaient; lui Calvin,

'

comme un savant écrivai~', et qu'il:ne de-
-vait faire'autre. chose. que d'écrire. ïnfin il conjure encore Calvin

dê le venii voir, - et. de-remédier à, la langueur de.tous les frères.
Farel était allé à Strasbourg pour porter'le magistvat de-cette
ville à intercéder pour les réformés de. Metz. 'C'est„, ce,que 'fit ce

'" "'"'"'""""'magistrat; 'mais inutilement : on continua toujours. à les perséeu-
.

'
tei. Il'y, a encore plusieurs aùtves lettres de Farel qui montrent
ses travaux dans l oeuvre du Seigneuv, mais qui'contiennent aussi
des aAaires particulières-peu importantes.

Cette année. fut-tiès abondante en vin 'et 'en grain. .On'taxa a
Soleuve le pot'de vin à deux cveutzers et deux denievs, Ie rnuid

. - de froment de douze émines à'I5'batz;"un bon. cheval ne valait
.en'ce temps-cluè A à 2o francs. L'hiver précédent avait été ex-
trêmement froid, -'téllement que- tous les.lacs' et'les rivières de la
Suisse gelèrent. ;Le k'mai, il tomba une'grande quantité 'de neige,
qui ne, dui'à que -deux, jours, mais, qui-abattit les arbres -et'les

bouvgeons 'des, ceps; -plusieurs àiseaux tombèrent morts. ; eepen-
r' "-""v' "" dant cette neigé ne frt'pas bien du mal. On fit beaucoup de vin,

;de gvain èt de.fruits, -le tout. bien conditionné. Le 2û juillet, il se
leva un vrolerit orage a onze heures du soir, qui fit beaucoup de

! ~
. I 'a 1
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dégât; la foudrè tomba a,Soleure sur une'tour où' étaient 'trois
'

1546
cents' quintaux::de. poudr e'.- La tour, qui'sautá; renversa, plusie s 's.(".",,";&.",."&.":,&'-

. maisoxis. La:perte fut'-estimée~10, 000.goulden, qui, 'pour" lors était """"„'.",', '""
une sommé' çonsidei able. ' LL. EE'. de.'Ber'ne. .env'oy'èr. en' à'Soleure '

lür ançien avoyer, Nage/i . pour leur témàigner la-pai t' qu'ils pre-.
nàieüt- à leur. ,malheur .. ils léur„'ârènt, .pr'éserit de. cent écus leur
offrirent des liois, des, çharrois '-et leur' envoyèrerit un bateau'

.chargé de 'tu'les;-'~ .
"'

Il' y":éüt une grande "peste en Suisse. "La= vente du vin. se'ât. à'

, Neüçhàtel 'dix liires six grôs-. le muid ;
'

Le.4 janvier, le conseil de,ville dormi. un point de-coutume. qui &&4&

-porte que des personnes étant mariées suivant. 'la coutuiàe de """""'"'
Neuchâtel, 'ayint 'des. ënfánts' qui- dans'lá 'suite vienüent. a être „.;~a. ,:;ii.a.~.„-
émancipés et'détronqués"d'avec:leurs''dits. père ét'mère, ; soit:oar "'"'""'"'"'

, des cnfnttts retour-'. &

pa tage'ou mariage divis, si ces ènfants 'meurent;, sans hoirs pro- - ~.-., P'-. '~

créés de leui; càrps; et sàns;faire testament-ni donation le 'bien,
qu'ils:aurorit délaissé-doit t'emonter- et 'rètourner, aü tronc d ou il est'

-.sorti, 'savoir ;le piterne1'aù patèrnel-, -. et".le maternel à6 maternel
. dùquel, hien les dits pèr e et mère, ', süivant les coutumes, 'libei tes et
franchises-, pourront faire à.leur:bon-plaisir;. eri'tester, et'le don-

.ner à qui bori- leur, .semblera, comme. 'francs "bourgeois', .:réservé
-aux. moines- blancs, sans 'contredit :dë personriè. " '

Le l1' féVrier. , le COnSeil'de'Ville' enVOya detiX dépritéS à"PariS o"'P"'""'"'"

, au duc. de Guise-, savoir Loüis'Hossel ét Claude Cleic, pour lui ~„,&, o„;„,',
,proposer les, sept articles suivants :,

'I
P I ~ ~

'
.'1.' Qué' qüoique Ia', ville "eût'fait "quelque 'traité avèc:.le dit sei~neùr ' o'P'"P""'

''àu. noüi du prinçe,
'"'

aA fait de certàins- diAére)ids, "mus par les raisons
'

y''dëèlarées, et.entre, 'autreà chosés ést'spéçifié le';bien et'revenii de
'l'hôpital de. la dite, ville qu elle délaisse au dit sei~neur, 'aveç les char~es .
y dénombrées. ' La'~áPoxsi du. düc sùr. 'cet articlè fut, que les, traites
et acrords anasent été faits, à, leurs très grandes prières et, requêtes,
èt tout aiüs'i quils les minutèrent et par l' anis de. tout leur conseil',

'et au gründ' déplaisir'des' gens dü:coüseil d'. e üotre petit pis Et p-o!ir.
'ce .comme 'ils entendent. que le dit sei~neur. ne se'veut'au dit nom de
üotre dit' seignéur,

' 'empêcher du dit .bien-"de lhopital, ' a cétte cause, '

"prient. Ies dits dépütés- qu il lüi pliise icelui'hopital ayeé tout'son bien
meltré 'et redïiirè eritre les màins dé la. dite ville, 'çomme elle le tenait

' par, ci -'devàrit.
'

RtPowsE. - iglous entendoiys que -l autor'ité di~ dit hôpital
deméüre à üotre 'petit-pis éomme par le passé , e. t auss~ 'le'tég'ime, et

. gounernement 'd'icelui ; mais quant à l'audition des comptes, le gou-
nerneùr et autres, qui y seront par;nous commis à'ppelleront= avec eux "
les Quatre-Plinistraua

'
à. la, char~e', telle qùe, n&on, 'dit seigneur avec'e'« &'&" s' !'»~-

eüx, 'ou monsieur, son lieutenant éliront un hospitalier ayeç les Quatre-
Ministraux' au nom de la'ville qui rendra'compte. annuel du dit revenu,

"afin' que 'les' dits bièns -par les- dits Quatre-Ministraux 'áyant dé ce lé
ré~inie, le "puissent' et"doivent appliquer 'aux ouvres à' çe 'conreqüises

, el, -très, néçessaires. pour' le bien des;paùvres, -et lè résidu 'poiler le profit
l
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1547 de la ville, ainsi "qu il-était par ci-.devant Ri.PovsE'. Çet article dépend
du précédent .Ce. faisaiit ils espèrent, qu'icelui. hospital s'augmentera de
plus en. 'plus par les donations de, plusieurs bons personnages qui. ont
la volonté'd'y'. 'donner' pour Dieû et pour très grande augmentation dii

dit hopital. 'Rf:PovsE. Idem. Kt du surpliis siipplient' iiion dit' seigneiir
le duc; qii'il lui 'plaise avoir très grand égard à pliisieucrsi articles dé-
clares au dit traité. RiPovss. 'ho. üs ténons ce.'ïraité bon et valable, et
ne . le moulons en .rie. n enfreindre.

2. Quant'au sécond point que, madame n'était qu'ùsufruitière, il n'est

pas besoin de le mettre dans' le dit traité;. vu que lè dit Seigneiir et
les' Quatre-Ministraux ne'n sánt'en débat ni en différend.

'
BÉPoxsK.

apparaîtra par les .donà tions ci de. ca-nt jaites par 'la dite dan'i'e, qu'elle
n'était qu'ccsufruitiére et n'est besoin d'en plusParler.

'
S. Les dits Ministraux disent- que l'article. qui .parle des .titres, 'qu'ils

doivent, êtrè spéeiîiés particulièrement, tant ceux' qui-font pour niûn, dit
. seigneur le duc, que'çeux qui forit pour la, dite ville, et non point. en
général: RtPovsE. Sera eu a Neufchâtel l'argile de'l accord par le gos
nerneicr et les gens du conseil:de notre petit-fils, , pour savoir ce qu sl

— porte, et déclaréront par le ncêine de qu.oi ils se,plaignent. . --
-i i.l. . .4. Disent les Quatre-Ministraux, ' en tant;:que touche' les. aides, que

l article qui fut passé au. lieu d'Espoisses par la dite daine et. son conseil
doit demeurer en sa force et i'aleur

'

et offrent les-dits Quatre-hlinis-
traiix de payer la 'somi »e de 500 livres, accordées'. RéPàvsE. Ils feront.

- appároir du 'traité fait aééc madame de Longüee'elle. . .
ii. i" ill,'iii ». 5. Quant'à l'article contènánt qiie les-dits-Quatre Ministraux doivent

vanter M. Pequillon, procureur, à l'encontre de M. le marqiiis„. il sen&bic
que cela ne Se doit, point omettre par éirit. REPovss Cela. ne porte point
de préjudice à la communauté nï auX Quatre'e-ll1inistraui, maiS a été.

"fait pour "assurer les dénié rs.
6. Sur le point qui est couché en l'article 'de l'ïïetroï du dlinè, que

si l'église rètournait en son preinier état par'concile ou, ',aiitrei »eiit que
le dit. dînie doive retoiirner' ét, àppartenir à la dite église'sans, deriieu-
ratio~', au récipráque ils enteiident qiie nion;dit' seigneur n'y fut fraudé,
coinme aussi Ia dite. .ville', tant d une part que dáuti'c; Ri;iovss. Nous
entendons que les choses o'&tété' bi,en et duemeict fa'ites tccn't. d'iine
part que d'autre.

7.
'

Prient les-dits. Ministraux 'mon dit sei neur et sán çonseil avoir
égard-alix points et áîticles susdits, .'d'autant. .qu.'ils sè sentent grevés
et intéressés pour ce qui est"dit dans le dit, traité saris dol ni barrât
tant d'une part que d'aiitre. Ri:iovsE'. .Nous avons toujoui s eàtenclu et
entendons encore que les choses .. ont' été "faites, s.áns dol, fraude, ~ii.
l&arrat. Toutefois, sils se trou. 'cent déçùs', et, 'sils ceuÈent remettre les
choses en l'état qu'elles étiiceiit, lorsquè les Ligues prire'nt le concté

'
en ce cas nous l'açcordons. Fait et dél.ibéré' en conseil de .ville le
11'février. 1547. -,Signé Claude, et plüs Uas D."Brest.

f
II

René de 'Challant donna" à François . de Mai'tines" 'éetiyet'
&j.„.„„,'...„;,...; :dAubonne; 'son 'maître dhôtèl 'et 'proi uietir; ùne pioeuiation
"""-""'""i""",généra1e. pour. '- vendi e,

''
'açcenser

'

eri 'son nom, terres:, fouis
1 ~ I it

„,.„„.„;;„,.„„„„moulins, bois, etc. , tout ce qu'il-trouverait, i pi;opos dans. sa
":"'"'""'"-"'-.seigneurie de Valangin. Elle est .ilatée, dia 33; mars, )bk7; elle est

, signée René'et scellée. de son, sceau. IComme il y'avait encore 'en
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ce..temps', =plusieuî. s bois et .
.pâturages'. qui. n'avaiént-jamais - été

accensés, .René;crut-. -qu'en les, remettànt aux communautés, .il

en. pouri ait 'retirer-- une- 'somme-, .d'argent considérable et ç'est

dans çe-.dessein qu'il: donna cette; procuration. ; Ces pâturages

consistaient, dans'les moindres terres, qu', it y. eut. dans chaque

communauté, que- pèrsoüne
"n',avait, demándées et, qui n'avaient

pu- être accensées. .iC'est par-. ..cetté raison:. qu'elles - étaient de-

meurées .au- seigneur;. qui. y laissait couper du. bois aux ha-.

bitants. pour. .leur, usage„' de même, que. d'y laisser ciépaître leur

bétail. ' lis--lui. -payaient, . pour= cè sujet annuellenient, -par chaqùe

feù-tenant; 'quelques;-. émines cl'avoine. , poules 'ou 'autres den-.

. rées, ce qu'on nommait poules-d'usage ou u'sage. Mais après que .

le. seigneur, .eut -vendu ces bois et pâturages, -ils'furent allibérés
, 17

de~çes çenses dusy~e-. :
~ ~

. François de 5Iar tines ayant cette -procuration, 'vendit' cette
année, ces.- bois ;- rappes, -, -.etc.

'

;,à diverses communautés du Val-

de-Ruz. Le 39 mai, il remit aux villages de CoArane et des Gene-

veys';, au'. ;nom'. de. Rèné :, de:.-Çhallant, tous les.bois, pâquiers :-et

pâturages -bons -et' mauvais lieux' étant. .rière les dites. commu-

nautés 'et. leur„brévardie, ensemble toute~ les, terres vacques. qui

n'ont pas encáre été' remises et- accensées, encloses. 'et conte-

nues-, dans' les, ,limites. .'suivantes, .jouxte les raies du cémté de

Neuféhàtel devers. le-, vent par, le haut-de la Càte de la Sagne

et, de. là Sagneule-. devers; joran le bois, du'Vannel appartenaüt

au dit seigneur René:devers bise et le:bas de la. Combe de

Sérrouë devers uberre; et ce- conformément à la mise que

chme Guillérnette de Vergy leur en avait passée moyennant la

somme. de 32-, écus petits 'et"cent "dix bairres .de çhaux pour

l'eütrage . laquélle". mise - déméure :éasse' 'et nulle
' en. vertu de

celle-. 'ci''çomme'aussi toutes les'autres- mises faites par la dite

dame', , -liarçe :qu'elie. — n'était--. pas propriétair e', ' mais seulement

usufruitière. ,La dite mise. fut'faite', pour la censé pèrpétuelle de

trente-:deux sols' bons lausannois, y compris dix. sols bons que'

les'"dites comînunautes devaient* déjà pour d'autres mises re-:.

çonnuIes. Itèm èhaque- fèu, uüe. émine d'avàine et une poulaille

pour, 'les, báis, .suçant .là~ mise à.eux faite, -par. Jean d'Arberg

en cláte du'6, novembre. )486 qui'demeure. en sa force; et cc-
moyennant'la somme .de cent bons-écus d'or et de poids qu'ils

ant donnée. et délivrée d'entrage et- pour .une fois, en .autre

les susdits douze'-écus 'et':cent'dix :bairres de chaux susdecla-

res, -, 'leur laissant-'tàutes: mises'. par eux- faites des, dits pâquiers

aux- particuliers, avec les. censés. dicelles, lesquelles, ils ont

fàites' 'depuis-]a misè, 'dé la' dite dàme jusquà présent; II leùr

aççorde le..'pouvoir de mettre en bais cle ban et bois bannaùx
E
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tout ce.qui leur plaira' contenu dans le présent accensissement
et. metti e .Ie reste du bois' en plein y faire champs et prés,
ou le laisser'en bois et le. joùir' e'n héritage perpétuel, ainsi
que. mieux ils en pourront fairé 'leur produit; qu'ils' pourront
mettre" et élire des forestiers tels qu'ils leur plaira, en faisant
Ie serment entre les mains du maire de Valangin, en payant
les droits accoutumés. Ces forestiers devront gager tous les
mésusants. au dit bois et rapporter tous bans, clames, recousses

, et autI'es droits. seigneuriaux. L'acte est scellé du sceau' de
René . et signé par son procureur. et lieutenant-général' Biaise
Junod. 'Il. fut, conlrrrné par René le 2 septembre 3550Ia'-Va-
lan gin.

&-'- ~ -~'. Par'. un acte du 39 mai, l'rançois de Martines 'rémit, au nom
'",

,';,,'„","„',"„"" de René de Challant, h la communauté d'Engollon, tous les boris
ét mauvais lieux et-toutes les terres non accensées qui étaient
dans. le détroit de leur communauté, c'est-à-dire tous les bois,
pàquiers, .rappes, etc.

A 'q ': cellcsde ' -ll donna .aussi un acte à la commnnauté de 1 ontaine, qui",",",","„",';, contient les mêmes choses. et qui est dàté' du même jàur. La
communauté de Chézard et St-Martin en-a aussi' un semblable,

,qui est daté de Ja même. 'année 3547.
'

» & ae Peag- On. renouvela cette année le tarif des ventes et péages qui
",,"',

;,
"„'"'," '„", sont dus au prince et à la ville de Neuchâtel, ainsi que les

i ~ e-- i''. péageis l'ont, reçu du temps passé et lé recouvrent. encore pré-
senternent. Cé tarif contient :

1,

1. . Tous, les. marchands étrangers, pàssant et vendant fer. àu poids
de Neufchâtel doivent par quintal 12 deniers.

2. Toutes les. marchandises qui se vendent au quintal et à. la livre,. paient par quintal douze deniers; le quintal de cuivre et de laine, 12.
deniers. Pour un bateau neuf vendu à Neùfchâtel, 12 deàiers; la ton-
nelle de harengs, -de miel paie 18 deniers. Le tonnelet de çlous, le
char de' sel pour le ruage, la bosse pleine'de. buis paie 18 deniers.
Qn doit par bosse 12 deniers; pour le cent de, douves l'2 deniers;
pour chaque oiseau, , de proie 12 deniers; la charge de scl, le muid
d'écorce, le cent de lattes, le cheval vendu le jour de foire, comme
aussi le boeuf, la vaché paie 6 dèniers; le 'cuir de' boeuf et de vache
vendu qüi se tue hors de la' ville; 0 deniers; 'le baire de chaux, le
boiitcq« in ou le baril de perchettes salées, le.quarteron. de cercles,
(i deniers. Páur. chaque muid soit. d avoine, orge et pois qui ne paient
'l'éniinage, (i deniers.

.Les merciers-étrangers paient par chaque jour de foire 9 deniers. ,

Tous drapiers déployant leurs draps aux jours de foire paient pour
les ventes 9 deniers.

La charrette de verrerie qui se vend à.Neufchâtel, le muid de blé
passant en 'hait et 'en-bas paient 9 deniers. Les chauderiers et potiers
paient par jour de foire. 9 déniers Chaque rniIid de vin qui se char-
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~era'à Boudry, -à ïártaillod, -"a.:Bëvaix' qu'on mènera :à, Monbet, .oir qui 1547 .

ira;à Morat, ou ïudrefin; -paiera 9 deniers. ';- - .
I 4

Les merciers' étrangers, , par jour. de marché;. 'les drapiers étrangers

qui. déploient. èt .les.chauderiers et 'potiers - paiènt, :par, jour de marçhé.

4 deniers. ' Les báuçhers qui véndent', à la'. bouchèrie' paient pour ion

boeuf"oü''vache, ' ô' déniérs; .pour. le' mouton' '

i&n 'dénièr''bon; pour la

çhèvre', un' dënier petit .pour 'lë':bouc, .une'niaille jour-le porcs un

denier &bon. : Le .chai.' d avoine- à&quatre, 'roues paie 20 grands blancs',

pour. la çharrette on' paie 10.grands; blançs; 'la balle'de, liège, 6 grands

blancs, 'la. charrette, de verrer~ie qui sè tire hors, .de. la ville, 6 grands

blancs. Pa'r ballon de'pe'aüx et de cuirs. corroyés, ''6 grands' bla'nés;
lè'- fardeau de. toile,

'
'là balle 'dè drap, .

'
dë quelle espèce

'

qu'èlle soit,
6 grands'blancs ; le' mulet chargé dé marchándises, 10 grands' blancs;

le tonnélet. de patenotres, '6 graüds ;blancs la battèlée de'pierrés,
'

12-

sols;. la', denii;battelée, '. 6 sols; la'charrelte de vérre, -ni des. pires'ni

des, 'meilleures, paie-4, . verres; et. la-. raKè un verre :,le mûid de vin,
9 deniers. Toi&s ceux' qui ;àchèteront'dü vin.'pour le revendre qui, ne

seront bourgeois, paient poùr'les ve~tes 9 deniers. 'Toùs bourgéois et''

autres 'paieront' les 'ventes de' toutes les; marchàndisés qu ils conduiront,
'et dont~ ils, savent la débitej tàut de menie, 'qu un étrariger. 'Aussi'tous

sujets èt páysans 'qui-. açhèteront .des, marèhandises 'pour. revendre, soit; .

vin, ou autres, denrées, paieront les-ventes. , à la réserve des bourgeois', . '

et cela. se' recouvrera depuis. la chatellainié' de -Lànderan en haut-, et

les peáoers pourront prêter 'serment'aux dits maréhands, -qui seront à,
croire pár

'le serment- qu'ils en feront'. -'Tous niarchands passànt quan- .

tité, ,de, ,menues, bêtes, '.comme pourçéaux, ~ brebis 'et.'autres, ' doivènt par

bête, un, 'denier bon; l our lè millier d'enselles à 'çlavins, un, denier. 'bon.

Pour la'. doùzaine de laons, trois deniers. bons;. pour un châlit, .''trois '

deniers'. bons" la panière dé'bois'vendue:hors la"ville paie un 'denier,

bon. ~Pour" chàque':fromage vendu :hors-'la dite 'ville un denier'bon. -

Nous Jèan de Beaucaire, seigneur dè Pinquillon et de BertiHac, ', maître "»4""'"'

d'hôtel ordonné, et gouverneur de monseigneur le duç-.de Lon~meville,
' "",'"""""

etç. , et-son àriibassadeur au comté'de Neufchâtel, 'ordonnons et comnian-

doris. au péager'de Neufçhâtel, de fairè 'suivre et entretenir sáns ènfrein-'

dre le'péàge et'-paiérnent des denrées, 'choses. ét inarçhandises. selon-que .
ci;devant sont: déclaréés de''point en point à-toutes personnes fors. les

exernpts ci-devant dits et que de toutès a~très çhosés ;qui ne sont ici'spé-

cifiées, et déçlarées, que, dans un an prochain-lë. dit péager ait à.nous en

avertir, pour en ordonner au produit de mon"dit seigneur et dè la dite ville,

en ordonnant en 'outre 'au sei~néur gouyernéur
'

et à tous les ofliciers

d icèlle qu il aient, à assister et à défendre le. dit péa er poiler. raison des .

choses;susdites. :.En témoin de. -quoi nous. 'avons signé"les présentes de

notre propre main, au dit Neufchatel le 26 avril 1547.
t

l,e même jour, le gouverrieur George dé'Rive signa aussi et,
scella de son sceau en cire rouge'le présent tarif, 'quïfut'-aussi

renoiivelé -par la seigneurie 'et les Quatre-Ministraux. Il ordonne

au péagei de 'ne: poiiit 'excéder cétte table et de, recouvrir
fidèlement'les ventessuivant sà-teneur; dappréhendèr -les re-
fusans, comme par raison~du passé l'on a aécoutumé. dè faii'e: '

promettant de'maintenir les peagers au èoátenu' 'de- cette table. .
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En tcmoin de quoi, dit-il, 'nous avons signé et scellé la- pré-
sente. Fait le 26 avi il 35k'7.

P

Le'25 avril, . la Seigüeurie' donna. árdre au châtelain du Val-
de-Travers. sur. le' fait du fief de Girard Villesin, assis au vil-
lage de Villesin au comté de Bourgogne, et autres ses consorts,
de faire venir les Nicollier et autres détenteurs des héritages .
du dit. fief au'lieu du Val-de-Travers, à la St-Jean. prochaine ~

pour Ié plus taïd, áù Jean-Birillier; éommissairè général, se
trouvera le jour. 'auquel' il les aura-assignés, 'pour, les faire dé-'

çlarer sur ce qu'ils tiennent, des dits héritages, pour les réunir
selon les anciens titres du dit :fief et même selon le titre fait
par François d'Orléans, l'an $53). .Et s.'.ils refusent, il les faudra
faire citer ét appeler en cause devant le dit chàtelain du Val-

'

de-Travers, 'où ils sont. obligés de répondre comme-hommes
'

main-mortables de la terre et châtellenie du Váutravers. . ht
sils insistaient. à être renvoyés par devant le bailli d'Aval, ou
autres-juges de la Franche-Comté, il faudra examiner le titre-
du dit îîef..avarit- que- d'accorder ce renvoi. Si ce renvoi a lieu,
on priera mon~eigneür Claude de Guise-, . tuteur de S. A:,

'

do
constitüer. un procureur pour pàursuivre la cause par. devant
le juge où l'affaire sera, renvoyée.

Le chàtelain du. Val-de-Travers ayant aveiti la Seigneurie'
qu'il était nécessaire' de faiie les reconnaissances du dit val,
on ordonna à Blaisè Rosselet-, commissaire, de les faire, et à
achever dans deux ans celles qui avaient été commencées'par.
Claudé Du Bois.

r
b

Lè mènïe châtelain ayant donné aviS' que 1amodiàtèur du
prieure dü Vaütravers prétendait davoir les dlmes des mari-
tagnes et ceux de havers, comme .dépendantés du dit prieuré,
la Seigneurie ordonna d'examiner cette aAaire'. Elle ordonna
aussi. aù. clit chàtelain de terminer' une'difficulté quil y avait

'au sujet de, li gránde forge de'St-. Sulpit; qùd Messieurs de
Pequillon et le - gouverneui de Neuchâtel y,devaient allèr le
jeudi suivant, et qu il devait faire. citer par devant les dits sei-,
gneurs à Môtiers les tenementiers de la dite forge pàur y être
entendus.

1547

Atr'dts rendus par
1e conseil rl'E4&t.

Fief Je Villesin.

Bccoh'Bûlssûllces

du l'ûl-de-Travers.

Aime c)es monta-

gnes do VaJQe-
Ttûvers,

Forge de SL-Su}pit.

~"J'~ i v'i-s'. . Le même châtelain du Val-Travers ayant encore donné avis
„",", ',,;,";,","",',",.';„",' que plusieùrs sujets du seigneur de Valangin s'étaient retirés

rière la cliâte1lenie du Val-de-Traveis, comme il ne savait pas
de quelle manière se conduire à leur égard, on lui répondit
quil se devait. conformer au traité :fait entre le comte de Neu=
châtel et-le seignèur de Valangin-du mois de juillet 1303, par
lequel Rodolphe. , comte de Neuchâtel, ,s'engagea à. ne point
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recevoii au' nombre de ses. sujets ceux 'du. dit seigneuv de.
fL E

4 P

Le.châtelain de -Lándei'on, ayant aussi averti' la .Seigneurie' a ~«~«~ ~»« ~

~ - ~ -
& r 3e LaAderGA.

l'égard 'des reconnaissances de. çette'. chàtellenie qui ne s expé-.'
diaient. 'pas, - on lui répondit qu'il devait ordonnèv. 'au;commis-. '-

saire. de.Gland qùi y', travaillait de les achevçv. dans.-six inois.

On ordonna encore -à; Jean Barilliev,
' commissaiçe- général, ; de "i... ,.&,„.a.

faire çonvenir les. tene menti evs du fief-. de, Bariscourt páv-. devánt "-"'"'"'""
l'Etat .''pour' vider leurs mains de-ce:qu'ils tenaient du' dit. fief,
pavçe. qu ils n'étaient pas capables;-. .et que si l-'achetèur venait.

par. devant, M;. Ie' onverneur. pour faire scelle~, la-lettre, " il le

renverrait par devant. le. çonseil poür avoir'avis- s,'il devait ôtre'

fait capable. ou non. de tenir, le: dit- fief.
Le;conseil d-Etat. . ou assistait IN. 'de-. Pequillon, -arrêta encore'

que. M. -le gouverneur fourniràit la lettre . .des cinq muids de.
vin qui. sont dus-au seigneur de Diesse, afin de-voir- le rachat's, , -.a. n;. ...
du, dit vin, et le châtelain Pierre Vallier, . de Landevon, --foiir-. .

nira áussi la lettre du. .vin. rachetable dù à l'abbaye;de. '.Truebe, zbb, a. i-~b-.

afin-. de"voir le 'rachat du-dit vin, . 'au-quel temps et pour'quel
t gl

I

l'1X
~ s ~ ~

. Le-N, mai, - ori commença à tenir les-Audiences':, le gouver. - ~ a. -.i-".'
neur. , George. de Rive. y présida au, nom du prince. - Les juges, ","'"",",'.
étaient-: k. Jacques. d'Englisberg, de-Payerne, pour-le. seigneur
de Valangin -; — 2. Lancelot de Neuchâtel', seigneur de Vaumarcüs'-

et Travers ;.. 3. Jean-Jacques de Watteville, seigneur, de Colom-
bier, 'Villard. et'Bevaix, avoyer de Bernè; k. Burcard: de"Cour-'
telary; écuyer, pour 'le Gef de"Diesse; b. Guillaumé-Regnault;
sieur de Bellevaux, .et de Donneloye ; 6. Rodolphe'de Gléresse, -

écuyer, à cause. de Bariscourt; "7. Claude de. Vautravers dit Du-'
terraux;;--écuyer; ; 8.- ;)lare Vorbuvger, de Delémont, :-écuyer';
O. .picolas. de -Wengi -, ávoyer, de Soleure, à "ca~se.' de -ses su-'

périeurs pour le fief de Kriegstetten qu'ils- avaient ácquis de
Rochius de Diessbach, duquel on lui donna'le siégé ; '30. :Geàrge
Wull, ' secrétaire de Soleure, pour. feu'' le seigneur de Roll ;-.
41.:Benoit Wyttembach; — conseiller' de la ville 'de''. Bienne,

'

à
cause ..de 'Stolly ; .32. 'Pierre Valliév', châtelain de':-Landeron ;
33; Jeàn Merveilleux, , châtelain de."Thielle;, 34. Çláüde Baillods,
châtelain du:Val-Travers; ]b.-Beüoît Chambriev, réeeveur deaeno. ~ cb. b..-
Neuèhàtel, 'qui;-' ayant. été r endü. capable de :.tenir fief ; fut- 'ce "'""-"'"'

. joui..—.:là reçu au siégé. des nobles', parçe qù'il possédait -le- fief
de'Pierre (V. l'an. 3 M7) ; $6'. Jacques: Bourgeois dit' Fvancéy,
qui avait été-anobli par .dame Jeanne de Hochberg; fut aussi
reçu, .au', siégé-des- nobles', il tenait une' partie du-fief. de Belle-
vaux; 37. Jean Barillier, châtelain de Boudry;-, commissaire. du

'
'I
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IS47' comté, et pour lors les quatre bourgeois: h8. Henri Grisel;
49. Antoine Bsetel; 20. Guil1aume Hory; 21..Antoine Favre, dit
la Bourquine, conseiller de la ville de Xeuchitel; pour les

. bannerets: 22. Pétreman Huguenaud-', bannerét. de Neuchhtel;
23. George Barillier dit hfarin, banneret du Landeron; 2k: Pierre
Favre, -banneret, de Boudry; et '2o. Jean Baillods, banneret du

, . Val-Travers.
hfessieurs les assesseurs des Audiençes, après les.avoir fait

,',"„"„",',;"„'„"„,",' ciier suivant la pratique ; demandèrent préalablenient au. sei=-»~s""-«' gneur gouverneur quel pouvoir. il avait du prince pour le fait
des. Audiences. et autres affaires du pays, afin. de savoir'si mon

~~~ "~~~"«»~ dit seigneur prince -les ..voulait . maintenir chácun dans' ses li-
las franchises.

. „,„' "'"„";„,";,';, bertés, - usances, franchises. et bonnes coutumes, et si les sen-
-« ~'~« '« tences qui se rendraient seraient observées'et exéçutéès diligem-

ment, et sans prolongation; comme' il était arrivé du pissé au
préjudice:, dé plusieurs;, que mkmè on avait ordonné aux der-.
nières Audiences de dresser. un livre coutumier, ce qni. n avait
pas. été fait, et mème. que niadame la princesse avait-ordonné
d'abréger les procès et plaidoyers et oter les horribles dépenses

&"'&'« ""«~~~ des justices, qui ruinaient les pauvres paysans; et que-la jus-""'""'
. .tice fùt. administrée, à chacun. , tant contre monseigneur notre

prince qu'autres, .de quelque qualité qu'il soit; sans retardement
ni prolongation, comme du passé et du temps .des seigneurs
des Ligues, au pauvre comme au riche, sans faveur ni*renvois

Icgou crneur&4i~ en France. ' Car, . on entend qne 'le seigneur gouverneur ait une'"'" """''"'" totale puissance; ce que, en -aucunes choses qui- touchent les '

pour ~ne
pas zen- affaires du pays et des particuliers, l'on veut renvoyer en

,
","".'","""ïrance, ce qui semblerait chose nouvelle et griève aux dits

Etats; désirant que tout, soit.bien conduit, ils prient que le dit
livre coutumier soit-fait et dressé, ët toutes autres choses bien
policées à. l'honneur de, Dieu et profit de' mon dit seigneur et,

-du. peuple chacun en son état.
R~p sud go~- A quoi' le dit seigneur gouverneur répondit qu'il produirait

son pouvoir, afin qu'il fùt lu; qu'il avait ordre--du prince de
maintenir, chacun dans ses libertés, dadministrer bonne justice
et. sans retardement; et qu'à l'égard. du livre coutumier il n'a-
vait jamais difFéré; qu'il' avait déjà nommé poui . cela des per-
sonnes, mais qui étaient mortes en. par tie ; qu'il était content
qu'ois en élùt d'autres poui l'achever et au -plus tôt que faire
se pourrait; et quant à la dépense excessive des justices; qu'on

y devait mettre -ordre'e. soit par -décrétale ou autremènt, et qu', il
les ferait observer de la part'du prince.

Il survi~t une contestation aux A~die~ces entre. les vassaux.
'"~",", &'„~;„". à raison de leurs rangs, la plupart ne sachant quel, siégé ils
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devaient oçcupér: Le "seigneur gouverneur ayant feuilleté quel-
'

1547

ques manuels 'dès' anciennes 'Audiences; les rangtea dé cette'
façon :,' A l'égaid de. çeux-qui 'avaient dés fiefs' et qui 'désiraient « s-'- --
de.prendre le' siégé'de leuis yendeuis; il arrêta que ceux, qui-

'avaient acheté des'fiefs .entiers; étant'déjà nobles, ' occuperaient
-les' places de -leurs. vendeurs; inais que' céux qui n'avaient

'

acheté. qùüne portion "de fief et se seraient ensuité fait arioblir

pour ássister aùx 'Audiences, sé& aient .assis après les -''auti es

déjà. nobles. , auparavant. ; Benoît -Chamhrier, , qui. avait acheté
ùn fief dè Léonard. '

Gruyère; officia de Besançori, son cou--

sin, .fils. de Jean'-Grüère de Fribàurg, châtelain. de Lande-' .

ron 'le goüveineur", le mit au', rang' des nobles; 'il'est dit en

propres termes dans la'déçrëtále' de 3547'. « Benoît, Çhambiier
« a été réçu au, rang 'des nobles, pour, uri'fief 'quil a acquis du

.« seigneur offiçial-;de, Gruère, et-., lui-a été donné son siège »-':

(V. l'ai-3537); -Les siégés dè '« l'avoyer Wengi et'de'-Jàcques
Boürgeois, furent'aussi 'règles.

' ':

I.e 'Rô 'mai les-"Audiences. accordèrent un'relief sur 'un'passe-'aet&et'aeear~e f&ar

r '. ' " '- '
- - - - r

' ' les Audiences.' ment d'audience, párce qüe le condamné' avait 'recouvre un

nouveau. . .titre servant -au. procès, - et fut. par-' ce' moyen renvoyé.
en justice :, inférieure pour :.le:faire valoir et -en. '

connaître de.
DOllVGRO. -- -'

'

Voici les lois'qui furént faites en Audiences':,
rv

h
v '

r

. Le 97 mai f 547
i.' Lorsqu'on n'appelle:pas dunet''sèntènce ou quon'ne protéste pas sen(eacçinfc ieare

d'une sentence rendue. par' le juge. inférieur, ' elle &doit 'sortir" son plein'

et entier 'effet.
. 2'. On peut se dédommager sur'les derniers'"ácquisiteurs pour=les. oblate deeaae'eae

dettes'(et mvaintenance' des "açtes- aàtérieurement passés. , ", - =.

3. La femme encèinte ne peut tester-au préjudice de son. fruit noü 'r-ta . t&a«
femme 'enceinte.encore oé.

4. Le. mari et le beau-père de la femme ençeinte rie doivent pas &radar''« 'tet aa-

êl.re présents à son, testament en -donàtion ;à"cause. de mort ni solli- t""'. "' "",""'
citer. la,'dite femme.

: 5. . 'Qn'. ne peut pas' contrevenir par donation, ou testament au partage, » t », eatoa

fait;préçédemment-entre 'les' cohéritiers, -. ni .aux .réserves .qui ont ''été peatco trevenir
au' par ta je. '

aites.
'

. 6. De dèux-testaments lhéritiér est obligé de se restreindre à l'uns'&ya~« *tee«- .
ments, )'héritier-'eui;. . - doit s'arrêter à l'un

l'I ~ eux,Dis-88 mai; ;'
7. Lès Audieàces réglèrent les émoluments qui seraient dûs' aux juges +.'striera« "~a-

des justices de'Neufchàtel, du'Landeron et de'Boudrjr, lorsqu'ils" seraient
requis-'daller. ju~er ès cours d"es séi~neùrts subalternes. On leur donne-
rait 20'--sols faibles~ pàr 'jour' ët les àourrirait, eux èt-leurs bêtes, ' et ils-
pourraierit prendre un valet. qui auràit 10' sols' par jour et-serait aussi
riourri''. et que ceux des autres justices'seriient aussi entretènus, mais'
ils n'auraient què' 10 iols pir jour.
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8. -Les-Audiençes -prononcèrent que le traité'de mariage casse:lo
,„;"'"„"„;,",'"„'„";&&.testan&ent, si çe dernier y çontrevient;

9. Quo la possession ïmmémoriale transfère. . la' propriété
~no i~ale. 10. Que des' reconnaissances faites sans la pártie ne peuvent être pré-

„'.„",".„'"!'„"i,'",„",
'"' judiciables, comine aussi s'il 'y a. 'erreur'ou liinités niai donnéés. -

& ~ & s.'*s-.'- 11.' Les prétendants à l'hoirie d'un délurit doivent con&paraître le jour
ors jiour 4 rois@ en 7 ~

des six semaines, . ;i compter du jour de l'ensevelissemènt, munis de.
leurs titres. raisons, et actions en la justice, .du lieu du domicile du dé-
furit, pour appréliender la mise en possession et. investiture des. biens

rou o'. ses'-'~ du -défunt', passé lequel temps ils en sont' exclüs. 'Mais celui qui est .'"" "'"''"""'""étranger' ou hors du pays, il est au pouvoir de 'messieurs des 'Trois-
Etats de le reniettre en' son droit; s'il leür' conste'de lésion. .

Du .29 barri.

„',,i,
'g'"",,""'"-, 12. Les" pupilles'. sont remis dans. leurs droits qiie les tuteurs ont
~-!s. laisse 'perdie, et, iin tuteur ne peut pas. (leshériter.

13. Ori se doit faire investir d'unë barre sur le"our des six semaines,
qui cite de soi-nsême,

' et'pour lors ccliii qui veut s'y' opposer doit'le
faire; passé lequel temps, il on ost exr;lu, .aussi bien 'que le créditeur
d'en;appréhender l'investiture de la dite barre; s'il, ne :la fait le dit jour. .
Mais le detteur. ou le dit opposant 'peut se' faire relever par les Trois--

-Etats, . 'en payant les dépens, s'il, a de légitin)es oppositions contre lo
'

créditeiir sur'la dite .barre.
'Du Sl mai'; . .

' ' !
& '-s-~~ « «- 14. Les éminageurs et autres'pour les lours èt moulins', qiii doivent
".""""'""', des censés, foncières 'aux modernes recenseurs, ne les ranienant pas en

droits sur les censés
espèces dans le terme, lo dit sieur receveur s'en peut faire payer' .a.
l'.éqllipollent que. la graine se sera, vendue aux halles pendant, le temps
qu'il sera du.

Du g" juin.
15; La possession. ,et. ,usance de trente. ans vaut .un titre, ot transfère'"'""""'"'"'""le posséssoire, s'il, n'.y a acte séparé qui fasse valoir la 'possession au4 '

profit d'uri autre.
» « i~~«;i'-.. . 16.-0n ne peut exhéréder'les enfants, par traité de.mariage ou tes-"'"""'"""" tanierit, de leur légitime, ou. de la moitié :du bien de pore ot do, mère,

— sinon-pour, crime- ou, raison suffisante.
17. Un testament peut se révoqüer par devant sept témoins.

.18. Les 'Aiidiences reniédièrent a plusieurs abus. ,

' ' '
Pour ce que par èi-devant a été uSité en ce dit çomté de .plusiourS

grandes et merveilleuses usures- et renevages sur le pauvre peuple, cn
'",~' ",'x'""

. achetant des censés voyagères à.vil prix-, tant-do froment; orge, avoine,""'" """*
vin, beurre, fromage, qu'autres eenses, de quelque nom et espèce
qu'elles puissent être, dont permission en. avait !été faite, tarit par. les
seigneurs des Ligues l'an 1522 qii'autremeüt, et qrre plusieurs clameurs
et doléances en ont été'déclarées en ces présentes Ai&diences. générales
par lçs pauvres sujets et, habitants. do ce dit conrté, .dont il nous est
apparu .en justice' du dit BléSiiS ;,

Considérant que par les, commandements de Dieu; tels excès et mésus
sont çlairement défendus, regardant au salut des âmes, des délinquants
qui 'de semblables usures ont. -usé. ;

Par sentence, définitive: a été dit, , déçrété et-ordonne que toiites censés.
qui du passé ont .été acquises, et de. présent sont, , et 'à I avenir l'on'
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voudrait faire' et acquérir 'aütrement que de censés de deniers, au prix
de 5 /o, icelles dès maintenant abolissons, anéantissons et effaçons,
et ce Pour lé passél poilr le .présent et polir lavenir~ en ren)ettant
icellesc'enses à l équipollerit du principal, toujours de vingt-un, revenant
au dit prix de 5% 'sans prendre autre chose qiie'de deniers, à peine
de confiscation du principal, lequel se réduira sous'la main de notre
seigneiir, et prince, poïir le mettre en tel usage que-ci-après. sera avisé.
Et poiler ce que nous ne voudrions que les créanciers perdissent leur
dit prinçipal, ; ni à l aveiiir la rente, les' detteurs -seront ténus à leurs
dépens de faire redresser, lettres nouvelles et reconnàître dcs assi ~

gnaux qiie pour lés autres censés ils avaient hypothéquis; ct -s'il se
'

trouve que les detteurs-'aient transporté et vendu les dits assignaiix,
celui !i qui la censé sera diié pourra con)pellir le dit débiteiir a~o prin-
'cipál'et à la censé, selon"la rate'du temps et non autremeüt, et se-
ront entenus d'ici en avant prendre la dite censé de deniers a l'équi-
pollent du principal, to »jours au prix dii 5 /~ et non autrement, à'peine
que dessus, sans'pouvoir cümpellir le dit débiteur. à lui rendre son
lirincipal en n)ânière quelconque. Toutefois, s il-'y en avait' aiieuns qui
eiissent prêté 'des deniers au prix. du o% et réseri'é que dans'aucunes
années il put 'cornpellir le' dit, -débiteur à 'lui rendre 'son principal.

'

-'A été dit et sentencé, que ce qui aura éte fait ou passé, lon' laisse.
lés lettres en leur. force et vigueur et valeur, et poiir. l'avenir pour ce
dit, cas, en défendant et interdisant à peine que dessus de non en pliis
user. , iiiais. franchenient ce qiie l'on prêtera sera à réachat perpétuel pour
.le detteiir, -et ne le pourra contraindre le dit créditeur au principal,
'sinon a faute de cerise non payée ou qu'il en~a eât ou hypothéquât
les assignaux, ou par n)ort„,des pleiges; alors. les dits créditeurs pour-
raient'retirer leurs biens coti)ri)e par raison appartièndra, sans dificulté
quelconque.

Pour ce aussi, que plusieurs marchands donnent à retenir' aux :dits
pauvres gens du bétail, comme chedaux-, vaches, brebis. et autres,
inoissons de-blé„argent et fromage, avec pliisieurs conditïons incon-
nues et déraisonnables, revenant au grand détriment du pauvre peuple,
a été dit et décrété que toutes. les &lites moissons dc ble, d'argeiit, de
beürre et de fromage pour''l'avenir sont, défendues à peine qiie dessus,
et 'ne sc inettront bêtes qii'en honnêtes chedaiix, en partissant fidèle-
nient la bienveüiie par moitié, défendant a tous notaires présents, et à
'venir de non recevoir actes et obliges, autrement que' ci-dessus est
déclaré, a peine d'être privés de leui' office, et être châtiés selon l'exi-
gence du cas.

~ ~ i I t t

Pour ce aussi, qu'à cause de la longueur des Audiences, plusieurs
personnes ont été frustrées de leurs biens, dont rande clai »eur en a
été faitè, èt, 'à cette préseiite Audience générale du consenteinent «lu
seigrieiir goùverneur a'étë'avisé:que dors en avant les dites Audiences,
généráles se.tiendraient de' deux eri deiix ans, poiir obvier a plusieurs
proci:s-qui se forment pour fuir justice.

Il a aussi été de nouveau avise que dors. en avant il se dressera un
livre coutiïmiér" pour tout le comté du dit Neufchâtel, afin de soulager
le pauvre peuple qui est grandement chargé'de justices 'ordii)aires et-
extraordinaires, afin qiie désormais les sentences se -puissent donner
sans niutation ni c}iangement et pour ce faire par consentement du
dit seigneur gouverneiir, ont été établis êt élus les nobles 'et sages
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1547, , Pierre Vallier, - châtelain de Landeron;. 3ean Merveilleux, .châtelain de
Thielle;'Claùde Âaillods, châtelain du Val-Travers, èt Guillaüme Hory,
conseiller et boursier de la ville, de Neufchâtel lesquels rendront le dit
livre aux niains du, seigneur. gouverneur; tel qu'ils . le pourront ayoir
compris sur 'd autres livres coutumiers 'de, nos voisins dans . l an neuf
venant. Lors seront appelés les seigriéurs bannerets et autres gens des
dits'Etats et conités jour le revisiter et 'passer, çe quï sera raison-
nable, afin, 'de le faire autoriser par notre souverairi prince; et pour
ce faire le dit seigneur' goiiverneur ferà, fournir: par les officiers. les
dépens, et puis. après avisera d en jeter a chacun ce qu'il appartiendra.

»t« »« t'"'« - . , L on a aussi 'ordoniié aux dits. quatre élus dé. coucher une-assurance
générale dans, le'dit, livre coutuniier- áfiii: que oénéraleiiient elle se
pisse 'et' qu'a l'avenir l!on ne puisse exciisér d'inadvertançe, autrenient
en serians'blâmés. de nos'circonvoisins„. attendu qu'il plaît à mon dit
seigneur nitre prince que ainsi il se fasse. ,

. cent e c u qui
-' Semblablement què des enfants 'et larrons qui &dérobent -les raisins

"é"'"'"'!".'""'"..et: les fruits àux vignes, arbres et' jardins, . de quelle punition et châ-
. tois ils, ,doivent être punis et, châtiés pour extirper. et abolir les mau-

vais qui sont en ce çomté.
cGlls stG lo,

' "
Tint que touchè le ' fait .du consistoire, I on a reniis le fait aux quatre

élus' paur' faire le dit. livre coutumier. quils avisent çe qui sera' néces-
saire de'fàire'et dè. le couçher pàr écrit afin de' le passer àveç. dau-
tres-artiçles poui" corroboration du. dit :cansistoire. . .

saisisse d~ i~~es
' Pûiir'. ce aussi que les -clercs des justices tant 'des villes que des
villagés, ùnt'faites pláinte'qu'ils ne'peuvent servir pùur li: -salaire a eux
établi' et ordonné, demandant augmentàtion de leur dit salairè: consi-
'dérant les grandes remaises et insérations. des 'titres et' téinoignages'
qu'il faùt'écrire,

'

les 'dits seigneurs 'de l'Audienée ont cela remis aux
dits 'quatre élus pour-y àviser et èoucher au dit' livre coutuniier' que
dessus.

« i~~i"~'« ' 'Sembláblement poür la dépense' des jurés. des justicès'et des témoi-
gnages'qu'. ils demandent excesáivement" pour les'-extraordinaires, ' les
dits quatre en çouçheront articles pour les passer caninie-dessus. '

Du'l0 juin
c~ P"'"é~ P t

'
II fut ' déclaré "par sentence, définitiye pár messieurs

'

dés Audiences
P"""", i"",' que le séigneur 'peüt prendre des. juges rière' quelle. juridiction qu il lui"" ' """"'

plaira, ''et faire juger les causes aux lieux. et juridictions de son comté,
'quand' la' justiçe du lieu sera. suspecte et pour les causes qui dépen-
dent' d'el l'e.

Du 1l juin
P-«~t~'&"pp~ - Les Audiençes sentencèrent qu, 'à -l'e~ard des renvois qui se font par

-i"'."'"""""";les'Audiençes 'générales aux justices inférieiires ' s il 'y survient qüelque
'appel, cel~i qui fait.'la proteste -nàura pas dix jours poiir 'faire son
appel comme aux feutres causes, niais . séulerüent vingt-quatre heures,
'afin 'qiie s'il;y 'a un. appel, formé, il se'ptiisse vider pendant qu'on
tiendrá les 'dites', Audiences générales. .' '

Du 12,juin. ,
1I se'rendit rine séntence par laquelle il fut déclaré-que. .fratide. et"""""„"'"'."'barrât n'a lieu en ;fait de mariage, et qu'eri fait de testainent et de

„;,„„i„-;„„„,danation, il. n'y,'doit ávoir. 'sollicitation ni, surprise';, et qu'iine fille ne
sou époux. peut renoncer aux promesses réelles dè mariage ni à ses biens, dès

lors que -les proiriesses ont été faites, si~on du çonsenteiirent de son
r '~ ql
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époux- si racé n èst; qu elle peut faire. tëstament et donation. , à-cause' - f547
de. mort. ;

t I4
i p

r

. Ée.8 juin, .le bannèret de. -Boudry" 'aù'nom', des. bourgeois de rromesse deBou

ce lieü ;, .donna ùne. déclaration au seigneur. ' de Colombier-, por- „., „
tant'« qu'il à corifessé, - non rien 'quoi'eller a sa 'part 'du bois. de
« Chassa~né, ni au çhemin pai, outils'ànt. accoutümé de'passer

'

I

r& en 'amenànt. le
'

dit bois. »

, . :La.'justice consistoriale que René de Challant ;avait, .établie, 'a i..' ;"r;- ...„,
Válangin, . et, dont-il. a été pailé "aux années- 3538 et 'lb39.; n'é- ",".'"". 'v'""'"
.tait pas un consistoire; mot dérivant du'mot lâtin'eonsiileré, 'qui
-signifie êtr'e assis èriserrible; aussi fàut-il' qué, pàui';composer un
çonsistoire,

'
il y' áit des peisonnes des' 'deux, 'état~", ecclésiasti-

qué'"et politiqué, qui-soient assis ensemble, "urie:assemblée. .où
'

il n', y. , a que. des pei'sonnes';d, un de. ces.états ne pouvant:ètr. e
un coiisistoire. :René de Challant ;, qui -'n aimait pas. les 'ministres,
n'y en ayant- point introduit, la, discipline ecclésiastique --était
très. 'mal èxerçee pàr' cette chambie'consistoriale -ceJa fit' 'qu'il '
"'

eut 'dé très grandes'plàintés de la 'pai. t des, ministres'. dé-la i!' i..a. i..ci..;.-
sei~neurie - de'Valangin'" qùi composáient aussi eritrè. ,eux -uner ',,",-"„""-',„""
Çlasse à, l'imitation de ceux, de Neuçhàtel :,-et quils. en.pi'irent' cbiihnr.

dé'; là occasion;, de pi'ésenter. à René: üne requête, ', par.-laquelle
' '

',
,'

ils'lui', de~mandaient' trois' clioses : l'. Le ':poüvoir d'établir 'des
.cornsistorres daris les é lises -2. La liberté'de s'assembler"entrè;
eux 3: .Ft : que les ', ministres fussênt. admis. .au jugé~üient des
caùses rriatiimoniales. ,Comme cette requête. çontient des choses .
fort. .solides', je crois devoir'l'insérei ici. tout au lon~';'elle. est
conçue eri çes-termes':.

'

~ e7
l

J g ~
'E l Jl t V

Ce ue disait' 'autrefois. St-Augustin, que les hommes 'ne' trouvent Teneurdela re

oint de laideur aux péchés, nème. les'plus liorribles; lorsqu'ils 'ont r"'"~'" c'"'
accoutumé de les commettre, - nous. le voyons. dàns ce pays par-une
triste, expérience- ou le vice, -'ét particulièrement la paillardise, s est
établi avec tant- de licence- 'qu'on. ne saurait eii dépeindre les-effets sans

' horreur :jusques-là que. dans, .l'espace de.peu d ánnées on a vu plusieurs
'ènfants' 'nés de :paillardise sans, 'qu, ori- leur- :ait pu donner un véritable a ra rs s. & p ""&

père. i'Ce: n'est. pas que lés- niinistres. des éolises' n!aient empláyé -tous
les soins ima inables pour s'opposer a un établissement. si funeste; ét
par des . exhortátions-publiques. et-, particulières, et par les censures ec-

:clésiàstiques' ''mais l'-acèoutùiiiànce au- vice en 'a .tellement, fait perdre. -

-la, laideur à quelques-uns, qu'après avoir scandalisé'.

légalise'

par' 'leirr
,vie débordée, :ils' ont refusé, ,de :s~bir les cerisures ecclésiastiques, et rr« ~sac raire re-
de ifaire réparation .des-scandales .qu'ils avaient conirnis, "jusques. iriêrne i""'"'"i'"""r"'
à implorer l autorité du magistrat'. pour se mettre a "couvert des cen-

, sures de l'église - déclámant contre les consistoires' et'n oubliant rien
. pour les rendre odieux-. et en.énerver 'l autorité. :

Mais on 'reconnaîtra aisément I-'iniitilité de leiirs "accusations'en=exà- « o~~"-&o~"~
miüaiit-'ce qiie. c'est qu'-un corisistáirè, -; qui-'n'. est. autre, chose. qu', une -

""'"""'
l

J
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1547 compagnie composée de. huit ou dix personnes; du pasteur de'l'é lise,
et les ~assesseürs sont choisis parnii le troiipeau, justiciers ou autres,
ceux qu'on juge les plus propres pour cet emploi; et l'officier ou maire

y peut assister quand il le trouve à piopos par devant lesquels on
lait coinparaître ceux qui ont coiiiinis qûelque scandale, où, après avoir',éte censurés de. leurs fautes et exhortés . a mieiix, givre à l avenir, ils

& ~ ~ i'iii~. demandent-pardon à-Dièu et proniettent de se. corriger. Tous les an-

ciens, qui sont les assesseurs de cette compagnie, ont serment au, sou-

verain, et on n'y iiupose aiicune ansende; de sorte' qu'on ne peut pas
dire'qué ce soit l'intérêt qui forme' 'cette assemblée, puisqu'il ne lui

revient aucun avantage. du .côte du . monde, . que de la peine et de la

malveillance des vicieux;,
'

le-but que. cette ço»ipagnie se propose n'é-

tant uniquement que la.gloire de Dieu, l'avancement du règnè de Jésus-
'Christ, l'édificatian' de l'Eglise et le' salut- des âines.

~.

n-ii .-.i: De cetlc description il paraît lá nécessité du consistoire, puisque la
'& i '- ""'"~-, discipline de l'Eglise s'exerce pai ce n&oyeii et qu'elle est une partie

, esseiitiëlle-de la~religion, n'étant pas possible de 1 exeicer convena-
bleinent sans cela. ' ~C'est pourquoi .l'Eglise l'a toujours constaminent
exercée.

s.u~i;iioi ie Sous la' loi de Moïse on. excluait des saintes assemblées non-seule-
' ment les-lépreux, .les. bâtards et lcs étrangers de l'alliance'de Dieu,

s-& rai'niiie, 'mais aussi es'souillés, jusqii à ce qu ils se fussent nettoyés. Dans la

,~~""'-c"'&"";""'-religiàn chiétienne, . le seigneur Jésus y a'établi lui. menie cette disci ~

",
"' """'"""'". pline -.co»&me 'il parait Matthieu XVlll, 17 : &( Qiie si ton' frère ne daigne

-&i pas les écouter', dis-le à l'Eglise, et s'il ne. daignè pas'écouter l'Eglise,
'

« qu'il te soit comme un. païen et iin péager. » Et entre. les éloges qu il

'donne. à l'ange. de Veglise d'Ephèse, il spécifie celui-ci : « Je connais,
(& liii-.dit-il, que tu ne, peux siipporter les inauvais. )) Apocalypse, II, .
Kt St-Paul, 1"épître àüx Corinthieüs,

'
V, o, parlànt de l'inceslueux de

Corinthe,
'

'il dit qu un tèl soit livré a Satàn, à la destruction de'la chair,
afin que l'esprit soit sauvé au jour .dit Seigneur Jésus, et au n&ême

çhapitie, verset 11 : (( Ne .inangcz pas n~êine avec un tel honime, ,&) et
au verset, 13 :.((Otez-donc d'entre voiis lc méchaiit. )& Et c'esl, ce qiie

- l'Eglise a toiijours constarüment pratiqué; comine:il y parait par les écrits .
des ancieiis docleurs de I Eglise, car ils n'adniettaient personne au saint
sacrenient de. la Sainte-Cène, sinon ceux dont la .vie était conforinc à

leur profession, comme le ténioigne Jiistin dans là' 2'. Apologie pour
les cbrétiens; et Tertiillien, dans son Apologétique, chap. 39, . dit qiic
dans les asscniblées des chrétiens. avaient lieu les exhortations, les

- piinitions et les, .censures divines;. car on jugeait inurement si la faute

d'une personne était telle. qu'on' la put ietrancher, des prières publiqiies,
des asseniblées et de, toute sainte coniiiiui)ication : ilu'il fa« t que'les an-

ciens aient une. probité éprouvée. qu ils aient. àcquis cet.honneur par
de bons, ténioignages, et~'non par corruption. Et, la discipline ecclésias-

tique. était en. telle:vigueur, que les empereurs chrétiens ne. faisaient
'.joint de difliculté de's y souniettre', 'comme le lémoigne. Eusèbe, ch. XXV' du Livre Vl de, son Histoire ecclés~iastique, de Philippe, empereur, suc-

cesseur'de. Gordian. Et Théodose. le Grand ne cnit pas.' indigne de sa

, grandeiir, de se. Soumettre aux censures de St-Aihbroise, cor@nie' le
, téi »oigne Théodoret-, liv. V;.Hist. eccl. , ct Sozonsènes, .liv. I II, chap. 24.

- . -~ Dans. ces, temps heureux, , la discipline s'exerçait sans empêchement,
et, ipour .parvenir a 'une ;connaissance'si exacte de la.piété, ,ou des vices
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' T&'ll'ioi&rs clapi v&'lit

c:l&'e entendus.

1 a cfiseij)line d(.'-'

pcilcl cjc.s lj'ill, cors,

p
c:ensoir II Chroniques, XXVI -1{i et 2]) et q« 'on, 'i&e peilt. pás noiis
co»traindre dai&torité a rècèvoir, a la, çoi&iü&üiiion clii 'saint' sacrel&ieiit'

P'

de la'Ccne des péclic«&s scàiiciùléux ; 'sáns. fáiie violeüce ù, nos çon.
~sciences ct a.'la liberté de la-reli ion-quc: noirs I&&ofesSons:. 'Qt' q&i'il
'vù«d&'ait '& »ieilx, aux pasteiiis en' ce c'is, de I~re&ldre la o'énérei&so ré-
solution de St, -Cliiysostoi »o, qui piotcstait qu il ai&&lait'. &i&ie«x donnel
.et -exposer. son propre, corps que de dominer lcs s;icrenients ù'-une per-
Sonne souilléé.

Si cette discipli&ic dc l'E lise èst 'üécessaire elle ü ést pas
'

»&oins
'utile':'çlle'sért a bailnir le vice dcs'Et;its, et i&' y etjhlir'là piété. "Un
'prince ne'-peut p ls:avoir- de -bons 'sujets' lorsq« 'on-vit liiencie(iseinent ;
s'ils outrepasse« t les. devoirs düs à Dieu, ils .'violc&it j&lus'. :.faciler »cnt

,,CÇ«x ~ ci&il sollt dî&s ùux : lio«&il&es. Enfin il est, sale&taire dc .sui('. re, çettc
(]lic&i&ll&&e &ilùls Il .Qst lllortel cle la .Ile"'ll Qr 'ct (le I '&voir en„ho& I Qul'

dit St-Cyprie&î, A(). de Disci~i. . et débit . Vii'g.
'

Noüs' espéro&is' qué nous'. sérons aiïssi protégés dhiis nos 'or(Ires'de
-'clásse, ''q« i sont très iiinocénts: de=sorte qile iiùus ii'àpprcl&endons"pas
de les faire voir ù tout lc l »onde. ce qlii cloit. laire clian er -de senti ~

.&&lent, ù ce&ix-q&li, pàur rcrlclrc nos. ordres' oclicux et. suspects, soutien-
nent, que'souHrir. la Classe. 'c'est, établir ulie hiérarcliie dans l'Etat. Nous
n'y traitons pure& »cnt qiie des choses ecclési;&stiqües co&&i&l&ç .parùit par
lè livre de' no's'&lois.

'-" Lá Classé, "'c'ëst'-à-dire l'àsse&üblée -'dés'iniüistres ."est une' dépendance

31
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de ceiix q« i profe~saient& le 'êl&ristianis« ie, il'fallait sans doiite", pour en
'ji& jer "rüü&ei&ie&it"(co&nil&e 'parlent' ces'anciens 'docteur~), 's'infor& »er de
le«r vie, et-' poiir'convaincre-'les obstinés; ei»ployer'le'*té& »oigna~~e-de
ceiix qui* étaient-'les' spectale«rs 'et-' les. ténioins :de le&irs vices '-et cette
voie. est 'des pl&ïs lé~~iti&nes'--, ordonnée par'N. '-S. J.-C., :qui; en parlant. ;
'de'I exercice de la pï&issanée des clés'- rlit: -« Sil" ne.'t'écoute 'poiüt,
((( prends ávec toi-' e&ieore"une'ou deilx. péisonnes, -afiri q«,'én lá boiiche
(( de l deux- ou trois téiiioins to« te-parolè soit'fermè. il (Matti&ieü; 'XVIII;
10) ; et St-Vài&l l'ordonne expresséinerit à'Tii »otliée : -(('Ne reçois point
(( d aéc&&Sation çontro I ançien qlle par la dépoSition de dé»x( ou trois

'&('té&i&oins. 'li '(I" Tii»ot.. V '19.)
I E~ 1

'Në'serait-ce donc'pas une cliose s« rprenanle''*. q« '. on voi&lut á&ijo« rd'hlii
'eiiipêcher-'d'enteüdle dès téi »oins 'dàns l üxeicice"de lá discipline ee(lé-
siùstiq&ié, putisque l'E~lisé I a pratiqi&ée' dails'lcs sicclès'passés'~ On' no« s

. pr&vèrait pùr'ce'r« oyén-de I exercïce' de'cettè discipliiie, 'q&ii est; çoi« n&e

noiis l'avons (lit, une Inertie essentielle 'de. 'notre reli~io&l, car 'éllc. ne
se peut, pas èxcrcer si on noiis .ôtc les i»oyens de convainçre Içs obs-
tini.'s'dans leurs vices 'et de découvrir leurs péchés; car 'l'Enlise "ne
ju c pas des'ci&oses incoriiiues. '-

~ 4

'Alléo~uer, çoriii&&e on, le, fait, '
q&&e le çonsistoire peut obli Qr les pé-

çheurs à la repentancé et réparatiori', áprès que .Ie riiagistrat 'les «&ira
convairic« s 'par (les témoi„nages 'ceçi ne. périt avoir'. lie&i, , pu&'çc:"que
l'C~lisë, .a le'droit d o&i&r des téiiloins, cons&ire il ;pa&áît par'I ai&toiiic
sl&s. aile~liée', et' par':le'droit caüon i&&êi&ie outre q&&'il s'agit des .ça'
dc 'çoi&science 'droüt la (:oiinaissancè dépen(l de l'Enlise. '. .

'

.Il:paraît évide« &« &Qnt, par' toiit ce'que dessus q&ie 'la .disciplirie cle
I Enlise dépénd'des 'se&ils pastei&rs. -'ét non, du'i »ù~istirat ciVil, - èt q(&.'oi&

'né peut dispense& les péclieiirs publics dc's« bii les ceilsiires. de I Enlise:
ù'a« I&'e« lent c'est éntre rendre sur son droit et i&lettre. Ia, iliain à' l'en-
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1547 .essentielle. dè la.liberté de conscience :'les-ecclésiastiques seraient es-
rii'ai ii': i' i'élaves, 'sils ne, 'poiivaient. pas conférer ensemble; ils'auraient moir1s. de

liberté que les anciens chrétiens sous, la dure domination des empereurs
roinains et. que, le& chrétiens d'aujourd'liui soiis la domination ottomane,
s'ils ne pouvaient;pas conférer ensemble sous le doux empire. des princes
chrétiens. Que dirait-on des ecclésiastiques de ce pays s'ils n'avaient quel-

qrie ordre, entre eux, puisqu'. il n'y. a-poiiit de'profession, ni de niétier, tant
rrrécaniqne. qu'. il soit, , :qui n'ait ses ordres et;sa-police, . el, la liberlé, de
s'.asseirr)ler7 On peut 'rnèine ajoiiier, que la liberté. de. çonscience leiir
dorme celle de èánférer avec les ministres. de' leur religion surtout- lors-
qu'il s'agit dc la doctiine,

'

confine cela se fait daris la Çlasse, et coirrme
il se pratique:dans toiis les lieux de noire religion, où les ministres ont
des asseniblées réo'lées, porrr y, traiter des aHaires ecclésiastiques. . Nous
pourrions rrieiiiè, en vertu de celte-liberté, conférer, avec deS étrangers,
conliiie cela se pratique en divers lieux rirais nous noirs contentons de
faire nos asserriblées dans cette seigneuiie, et entre les pasteiirs. du pays.

"'"""'"'"«'"'&- 'Pour ce qiii est des çauses i»atiinronialcs il est évident qii étant des
.causes mixtes le ju' er&ient èn, dëpeiid des eci:lésiastiqiies atissi bien que
des politiques, 'coiiiine 'cela se pratique parn&i toiis les chrétiens, parce

'
que le mariage est un lien sacré qiii ne ~e petit dissoiidre que'par l aiitorité
de l'Eglise, et que dans ces sortes'cle causes il y a toujours des cas de
consciençe qiii y. sont inôlés dont la' solution, airpartient aux ecclésias-

"'"'"""""""".tiques. Cest'poiirquoi désirs-Christ, paraissant ici-bas con&inc le ininistre
"""","""'"'"de l)ieu'', refusa bien, 'h la vérité, de pàrtager 'l'héritage a çelui qui'l'en

sollii'itait', 'lui répondant en ces terines : « 0 hoinine,
'

qui rrr a'établi j«ge
« sur 'voiis, ou pour faire vos partages. ri (Lire, Xll; 13, 14) ; rirais il n'en

usa pàs de nième lorsque les pharisiens, lui dirent (Mattliieu, XIX, 3) :
((l':.st-il, permis', 'a, l hoiriiüe de laisser sa femme poiir quclqiie occasion
r& que ce soit~ » Ce 'sorirverain seigneur ne rejeta pas cette question,
coinrne il avait''fàil, ' Iàritr'e, i »ais il la décida'suivant sa divine'sagesse,
montrant par-là -que' ceiix' qii il err&ploie dans le ministère de l'Evan~ilo

& peuvent jugèr des causes de celte iiature. " Nous avons donç siijet. d'espé-
rer qu on ~conservera les pasteiirs de cette seigneurie dans leurs droits',
et qu on ne perinettra pas qii án juge des causes de celte nature sans les
interpeller, et cest-ce que nous demandons très. instarnnient.

a 't) 'E r

Ensuite de'cette iequête, René'de Challant. changea la justice
"'",

",„'„,.",„"„',
,

-'"" consistoviale des quatre commissaives'en un consistoire seigneu-
rial ; en y ajoutant deux ministres, savoir ceux de I"ontaines et
'd'Engollon, n'y en ayant point i&our lors à Valangin, qui, faute de

gage sufhsant, n'avait pu y subsister (V. l'an l5k0).
« ""- '"«' 'René donna'aussi. aux juges de ce consistoire la faculté de s'as-
'"'""„,',";",

'"'""
sembler pour "jucher des 'causès matrimoniales ; le lieutenant-gé-
néral de la seigneuvie de Valangin y présidait dans l'une et
l'autre de ces deux cliambres, et c'est ce que le maii e de Valangin
fait encore aujouvd'. hui.

Ce consisloire seigneurial ainsi établi se tint pouv la première
,",",'„,,';,",'„,',",', „,'„".fois à' Válangin le 'lk septembi e 'I547. Voici les noms' de ceux qui

y assistèrent, :-$. I» r ançois de hlartines, maîti e.ù'hotel, de René, qui
. y pvésida les six juges ; 2. maître Jean Debèli, yasteui ùe l'église
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de Fontaines ; 8. maître'Jacques Soret, 'pasteur-de celle d'Enool-
lon; 4. Jean Clerc dit Vulpe, maire de Valangin; 5.'Claude Brand,

. banneret ;.6. Amey Gallon; maire de Locle;-7. Jacob Tissot, maire
des Bvenets. .

On. proçédait dans. ce consistoire par. demandes qùe le pvési--
-dent formait, —.ou. les particuliers, lorsqu'il s'agissait d'injures, tout
'de même que. dans la jusliçe. ci~île. Il s'assemblait foit. souvent,
par'ce que 'n'y ayant aucun apôtre consistoive dans- toute-la. sei-
gneurie de rralangin, mais seulement des sur'veillanls, dans. cha-
que église, ce consistoire était obligé de remédier à tous les dé-
sor'dres. qui se commettaient dans tveize églises qu'il y' avait. darrs

ce,'temps-là. -D'un autre coté, on y jugeait généralement toutes. les
choses qui rigardaient le service divin. et les mceurs; et qui pa-

-raissaient mixtes, c'est-à-dire qui tenaient de l'r:cela. siastique--et
du civil: ainsi. on y renvoyait depuis toutes les églisés de la sei-
gneurie de Valangin tous les adultères, paillarcls, ivrognes, les
jureurs, les blasphémateurs, ceux;qui'sè battaient, les enfants dé- -,

sobéissants, les hôtes, qui. donnaient plus d'un repas 'aux coureuses,
'ceux rlui interr ompaient les pasteurs. áfficiants- ou qui, les. outra-
geaient :et mépvisaient, et mème, ceux qui rejetaient léurs exhor-
tations, les parjures, çeux. qui'avaient fait, des. dommages dans les
bois banaux, ~ et suvtout lovsquon le laisait contre. Son serment:

. On y, renvoyait les'querelles, les. injures, les. fr équentations sç~n-,
daleuses, etc. Ce consistoire seigneuvial avait pour. lovs'beaucoup
d'autorité;~ il imposait des 'amendes arbitraires, et„, suivant l'.exi-

~ gence du cas il condamnait à la réparation, .publiquè pour des. ,

fautes- assez légères, et mc.'me fort souvent à la prison;. .
'il fai- .

sait çiter des témoiris et les assevmentait. Il.a souvent fait des
mandements et des lois, qu'il 'faisait publier. dans toutes les

églises. de la'seigrieurie de Talon in, sous, -péine de grosses
amendes, .'d'empi isonnements, etc. Mais ~ cés mandements -ne

pouvaient, concerner que 'les mcr.-urs. et le service. divin. Ce con-
sistoire pouvait mèrue. liarinir hors cle la seigneurie pour des-
recidives. Il condamnait, au carcan; il interdisait même des jus--
tiçiers et des sautievs cle, leurs offices'. pour fait, cl'-ivvognevie et
de vie scandaleuse;- et ceux-ci demeuraierrt dans=cet état- jus-

f

..qu'-à. ce qu'on vît. leur arirerrdement et qu'il. plùt au.-. soùveiain'

. de les rétablir. Mais lorsqu'ils s'agissait cl'un crime qui méritait

un chàtiment. exemplaive, le . consistoire, seigneurial; les.-ren-

voyait à la justice -civile; et ce clu.'il y a. encore. de-plus. consi-
.dérable est que cé consistoiie. ju eait souvevainement sans qu'on

. j&ût. appeler- . iles ;-.entences qu'il prononçait, , 'ni les 'enfreindre,

sinon que. la'seigneuvie pouvait exempter':-çle —la prison. ceux-
. que le .consistoire, y condamnait. 5Iais jour ce qui. était ùes



484 CHA. PITRE Vr. =. DK FR&NÇO)S b oau:xxs

1547. -amendés- cclu il iniposait et, do toiites Ios auti es,choses:-. sos sen-
.t'once's étaien't' absolues. ', '..

r' "i '"~""& 'i". « ' Le coÀILo Belle ÇIolln'llL '1 'co conslstoil'e ÇIU rtl'-e oeils blarics
annuellement, .outi e toutes les aBiencles Çlll Il IITlposart, . -que tous.
leè moiiibies du dit consistoiio- l~avta eaient éntie: em '-le pvé-

i''i~~i ~ ~' &'~-:sident ayant' double. portion. '.Co consistoii e'. s' Isseniblait. autve-
fois:foi't 'souverit ..mais aujoui'd'liui~ il rio. s'assemble plils : (lire

quanti'o .fois l'-an ; savoiv- lo pveiii ici mevci'odi .'do cliaclue, lï.rie.
-Il faut. que ceux. 'qui y comparaissent y soient ronvoyés pav
les consistoires- moriitifs ot Iblis'clepuis lovs.

~ i ' '~ --. ';.Pouv-co. qui', est de' Ia justice nl'1tr lirloliralei, elle ne's asseniblo
jamais cluo loisqu'il se présente-un procès conceinant lo 'ma-

riage; elle juge do la validitc ou'de la' irullitc -clés 'promesscs
do 'niariage; elle' accovdo. Ie diyorce'et adjuge à l'uri uno jor Lion

clos.biens cIe l'-autrô, -loi squ'il y a un sujet suf lisant :de' sépar'ation.
On peut :ipjoelei'" ppv dev''int .Ies Trois-Etats' clés sentences

&' - "' I » -r -Çlu'elle 'prononce;-On 'y frit faire aux témoins, clu"on- y produit
cm seiment des'plus soler'inels", -on lcs fait, -moLL're à gr, noua. ,
-les mains sui". Ies'saints Hvangiles';. .on ouvre."Ies Iciicti cs, - et lo
président --et' les juges'sont -debouts I&endant qu ils' font :le'sov-

r' i - ~«&' I' ment; Cette chambre' a vin L francs pav assises' pour--ses clioits
)USI.I&O i)intl'If)10- ~ ~

c
P . 1

eL eIBoluliloiits. -' '
~ . ~ ~ '

«~i ~ '. I.'empei eirr Chai los V avant intevclit: :tout commevce - aux

r ~,
'j„~y~ '„,'i„' S.'il, r, s. ses'-

(loisirs'

la' Vr'anclle- 'Corllte' do'- Boui' ogilo
'

los ' comtes' (1o
r' 'i'-r .~':. Neuch Itel et Valais~in': en': soiifFiirenL beaucoirp. étant' jar Ià

P

.piivés clés l&rincipales denrées nécessaires à la vie; telles 'que
]o' sel, :le.'gi ain, :le'bétail, etc.'. 'i)lais l'ompor'ouv. envoya cette' r r

année son Lvésorier do Bouicgn~ne; nomnié Jeaü'-hlonc:het, à
Bevne, : poui annoncèv: à. I.L. -I?I:. I:enlàvçment cle' cotie intoi'-
'dictioü-, en telle; soi'Le clu'il y aurait à l'averiiv un libre com-

-' lïler'ce 'Él un HIQL à I riutl'e. ' LL. .'HL'. l en l'errlci'cl('vent. ",

& »'~'i--' i -11 passa, l'an 354r, " des a. mbassadouis suisses pav Neiich rtol,
qui avaient" un granci train -et qui étaient équipés ' magrIiliclue-

r" ~. ~ i'- merit. Ils allaienL en I vanco pouv tenir 'au voi Ilenir' If. une lille
rai)is (Varie filI » de
'« „„,« „„,„suv los .fonts cle bkptcnIe, François 1", son 'pore, ctaiit. moït

dès le Sl mars 'l546. -Ces anibassadeurs fur ent 'pris iles cantons
de Zuvicb;. Schwyz, Untci'wald'et Soleuio. Ils donnèrent :pour

ibUIS5V, 8+

etrennes, uno pièce qui. valait tvois ceiits écus d'or -au soleil. On
leur lit beaucoup cl'honneuv. Ils donnèrent, aussi. au~ deu~ damés
qui portèr'ent'la jouno piinçesse, à chacune uno pièce de la

. valouv de- cincluanto écus -au .soleil. - Le nom. de Claucie fuL
cordialité de ca donlle a la'fille. du roi. Co monnrque lit Éle, 'riches pvésenLs ;a

I

"'"",'",'"". "'"'.;ces dépütés des Suisses; et il leur Lémoigiia beaucoup-. de cordia-
lité. Coinme il leur avait tendu-la main à leur- arrivée; les 'sa-
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Fief St,ï)i)i vei)do a

Frolich.

~
' I

1r ~ (

Seller, tresoriei Be
I

-Svleurc, l'a tenu,

depms.

. : COMTH- MINEUR:. OZ-5rUCHirzL. ."
ta

luant a la, mode clos S'uisses ;&[il . .en. : usa clé mi'. me!'. a- leùr. cle-

par. t,' leur, clonnant', le.titre' cle, compères :et cle bons. alliés. :

' ;l'arel veçut, de, son- bon' ami Toussain. une -letti e -'datée 'clè

Montliéliai d :,du !8 janvier- 44'7:, .clans ..'Iàciuelle'. .il
— l informe de.

l'état l clés~ affaii es ~ d Allemagne, . ::et "que le duc '.Ulviçh .de ')Vus'.=
tembcrg avait mieùx .aimé ''quitter' son. pays- que': d'accoriler
à~i:.'empereur. ..ce qn'il', demandait; que-' les.villes-!cie. Souabe s"é-;

taient i enclues' lâchement. à l'ennemi'; riue le. .: diic :chi istophe
ne. s-'ébranlait', point-; et-qu il se lü:opos6it dc"sveoui. ir selon son .

pouvoiv l'c lise=de; Jésus-Çliiist-; qu, 'il ayait en~.oyé la;-ciuchesse, .
I

son~. épouse, enceinte è lkâle;. ,-ciné -le prinëe de Montliéli ird.
était.'l&ien affectionné'- a"la i.eli ion, ' qu'il, :àimait mieux percliè-

la. .vie:; que'-'d'ahancloniièr -l'Lvángiie-; qui'il- airïsait .-'et i'espeelait

les-;pasteurs .qiii f;iisaient -bien. lenrs char~es, -elc. .

- Fàiel' éçvit -à îàlvin' le. '2ë. janvier: Il lui enVoie la. copie. 'des

nouvelles ;qu'il -avait 'reçues cle -'îoussàin ; il lui parle .cle l'église
clé:Neuchàtel, :etc;.' Et pai' une lettre subséquente. - du &12 aoùt,
il" lui témoigne la-joie, qu'il avait, clc l'accornmoclement clé-scs dif-

. ficultés: il l,'exhoi te-ià ne:&s'ébranlei j imais .dans les tvavei ses
f

qu''il-aurait h l'occasion- cle son- ministèie. '. quc, la proviclenec
cie, 'Dieu lui '. en proeuvéi oit- Láujoui s ..unc. heureuse'issue. Il le

pvie. . çl'açhevei', Ie tvaité qu.'il àvait, - entiepiis contve. lcs -décrets
clu concile. de Trente. Kt;du '.21 cléeemhre il lui marque qu'il

avait lu- avée bien du' contentèment son . traité, contre .les pèi es
clé.Trente, 'et ciu'il. avait admiié de, ce-.clu'en si peu clé mots il

avait touché au vif. ces'monstres-, d'lioireùv clu'. ils avaient con-

çus, : et.qu'il. s!était ;passionné à le liie-.penclant une nuit. toute
I 4 ~enticre, .ete. '

I

-- La pester. s'arrêta'-; au printemps 'I.bi'1. Le soleil- pai ut- pâle
pendant toute. 'l''~nnée et ne- pvoduisit- pas une el;iiie luniière. '-

L'annce fut- clu. rcstc très abond intc en viii ct'cn vain. Le vin fùt

taxé à., Soleurc ùn-clemi-batz -lc; pot; :clouze émiües cle froment

valaient vingt. b itz. .-La vente;du vin se fit à Neueh''itel douze
n s ~ r ~

' ~

i~res, ne'ut ~ros ie'rnuici-: - -': .- '; ;

, - Le mei ci edi api ès .Pàclues . 4 548 ; ;.Guillaume, ïvohlich acheta
de~%olfgan Sti~lli et -de -Benoit Wyttembaeh. ; de Sienne, ! ses
beaux-!fvèies, les quinze hommes 'clc'-vi-nes -et-'autres :existant
.hors ~du--èomté auxcluels consistait le fief SLolli ; qui-. dcpenclait
clu comté de Neucli. 'itel (V. Iricte du.-4 ;juin, kolas). îette .àcqui-
siLion-. se~fit. pour. la sommé cie hideux mille. écus. au. soleil. ' L'acte

est. scellé, clu sceau cie. la ville. clé;Soleure;„N: Saller', ti'ésorier

cle LL,'EE. .de 'Soleure, a. clepuis. tenu ce fief, . et unc :màisori

située. -au .Lancleron :qui dépeüclait de -ce- même .fief, ' .et--'qui

doit. deux- sols 'bâlois. .': ;!.- .'",. &, .', . '
~ - ;
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Le'6 avril, FAIM. Péqnillon-, marâtre d'hôtel de son Altesse, et
de Prangin, gouverneur, firent au château de Neuchâtel l'ab-

bvisée des 'avoines de cette.année. , qui finissait à h St-Jean
par rapport a- l'abbris. Cette abbrisée se fit à trois livres lo
muid, ce 'qui. est à un demi-batz l'émine, et ce à. condition

que les -receveurs ne prenc/vont point la deelle qu'ils ont ac-
coutumé de demander dans leurs comptes, c'est-à-dire un-rabais
pour la (légale ou diminution clu grain.

~;rr„:„« ..~., l . Il y eut cette annie 4548 une diAiculté entre les bourgeois
""v&'""'""'"""internes et externes clo la ville de N(. uchîtel, les premievs vou-

eL exLernes.
lant priver' ceux-ci (les fianchises clés bourgeois; Ce différend
fut jrrgé par les Audiences générales en faveur des externes,
qui furent admis à participer aux fvanchises'-aussi bien que les

r.„(„,,~„~r;.;, antres. Les Quatre-Ministvaux Virent 'aussi citer le gouverneur
'"'"' '"'";";-"'("eorge clé Rive par clevant, LL. EE. de Berne pour des diffi-

-. .. ~ „..~ i. i. cultes qu'il y avait enlr'e le prince et la bouv~eoisie de &eu-
"""";"."","."" " cliâtel, . laquellc se plai riait (le ce que la sei neurie voulait re-

ventes et des pvo- vo(lùev q u(, lq ues 'venditions (lue la pr'inçesse' lui avait faites, et
"'"".""." r""'" autres promesses. Les cléputés de la ville étaient Pétvemand

lluguenaud, bannevet, Guillaume lIory et Antoine 'l'avro, con-
seillers; Claude'Steiner et, Jean Bourgeois. Les cieux parties
parurent devant I.L. EE; le '25 juin ; elles fuvent entenclues con-
tradictoirement. Le gouvernéuv demanda que les députés de
beuchîtel lui comn&uniquassent les àvticles de- leur demande.
Cela. '-lui fut. -accorclé. Le -lendemain il cléclara à LL: HE. que,
s'agissant' cle choses importantes, '

qui outvcpassaient, son pou-
voir, il réclamait un clélai pouv en pouvoir écrire 'au prince.
Quoique Ics' l)oui'geois s opposassellt a ce clclar, soulerlallt que
le gouverneur avait un pouvoir assez étendu pour - négocier

&-«-«« ~'- CeS ChOseS ; Cependant On' leur mavqua iine autre jOurnée, le"'" '""'""'""''Bl juillet, oi« les p'Ii tics se pvésentkvent encore par devant
LL. EE. , et le gong'eIneur ayant déclaré que le prince se dis-
posait d'envoyer a Noël prochain Jean de Beaucaire, seigneur
cle Péquillon, son mattre d'hôtel, a Neuchâtel, pour tâcher de
terminer ce cliKérend à l'amiable, il requérait qu'il leur plùt
de renvoyer èette aAair'e jusqu'alors; et c'est à quoi, les dé-
putés de Neuchàlel consentirent, à condition que LL. EH. .en
seraient toujours jnges, au cas qu'on ne pùt pas s'accovder. -

Ainsi le tout fut remis à ce temps-là.
&'~"s""»« v'- Lc seigneur de Valangin envoya, le18. juin, un ordre à ceux
langin (leniande un

~...„,r„, ,„,~„clu Locle de faiie un rôle- des armes et bâtons de guerre avec"'~"""'»'-)e dénombrement des hommes de chaque 'maison, et de re-
niettre l'un', et l'autve le 25 du dit mois au château de Valangin,

"" '"'„',-,";,'"" et de présenter en mèrrie temps au seigneur douze hommes,
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dedquéls il en. choisirait si »- pour accomplir'- par là -les vingt — 1548

quati e de la 'bannière, suivant l'aüeïenne. coutume'; ..sous peine

de toùs frais et dommages' 'clui en. pourraient arriver:; tant à

màn 'dit&seigneur qu'au-pays;. auqcièl de 'semhlables mande-

ments ont, -'éte':faits, lé tout. cependant, sans préjudice 'd'aucun

droit: L'ordre est signé C. ,:de Belle~arde.
'

.
' Le. duc de 'Longueville continua- ses "instances, '" le 39.. sep- r ~ne c. ~. ia

temhre )b48, pa .devant' le'. Grand 'Çonseil de 'Par'is, . çontr e .la """"".",'„' "'""""

niaison. de Nassau, au sujet de'la sciccession clé Ch''ilons. Il ob- "dorh'r-. .

tint. 'd'y liouvoiv' ajouvner. sa par tie 'et'd'établir un-cuvàteur pour.

ce procès, clui :fut un certain Sesson.
Çhavles III: duc de Savoie, envoya un, clépcrté. à LL-. Eï. de r'r-~ s' ~

Beine, :nommé- françois'. Vàudan, '. pour -les pi ici' -'de 'vouloir ""'„,'", '„",""
renclre le Pays'cle Vaud, les terres de, Gex, Thonon'et Ter-

nier,
'

clont il& s'étaient saisis -l'an'3536, avec. offr de vénou-'

veler avec eux. les anciennes alliances. i)lais'on lui répondit « ~ !» «~".

que leurs conquêtes-étaient légitimes; que le.duc, son maître,

s'y--était soumis par-le traité de' St-Julien; ciu-'il les -avait prà-

voqués à sen saisir, et qiiiainsi ils ne pouvaient pas. lui-accor-

der sa demande. -

. . I.ancelot de -Neuchètel; pav le, consentement du prince, hy- r'- ~ «~ &"-

pothéqua, — le '27. octohr e;' sa 'seigneurie . dë Travers à la ville ';„":,'„-,",,",",',,"„",'„"

de Bàle pouv la sûreté cle là somme- de 700 flovins qu'elle lui ~"& &-'- &

J. V r eLGo-

prêta; et le même ayant encore eniprunté dans le même temps
'

de quelques par ticuliers clé. Hale. la-.somme - de. 2600 florins',

leur' hypothéqua ses seigneuries. cle Vaumarcus et Gor giev dans

les lettres. de rènte qu'il- en, passa. , Jean Merveilleux l'ayant cau-. '" ~"" ''rr'"

tionné pour les susdites. , sommes, il lui clonna aussi ces inêmes'
" ""'"

seigneuries par-hypothèque. pour le garder- de dommage; à la-

quelle gardance Geoige de. Rive fit apposer le sceau du prince.

Pernette de Aippens', -épouse de Lancelot, ratifia aussr, le tout:

Cet, acte de gardancè est signé Pierre Chambvier, notaire, et

secrétaire-juré privé et public du comté de Neuchàtel. Les té:, -

moins sont: Claude 'de-Diesse, seigneur de Champey, écuyer,
et Cláucle de.Vachet. L'acte est clàté. de Neuchhtel.

Le "gouverneur-'George de Rive aécensa à Denys Landvy un "'"'"'""""'"'"'-
nis Landry d'on

moulin aventurier sur' la. Reuse, . a St-Sulpit, pour la censé. . an- „,.„r;„.„, r„

nuelle de cinq sols faibles. ',1l lui réserva. qu'il ne pourrait moudre

a perpétuité 'les grains d'aucuns habitants des Verrières et de

St-Sulpit, ' qrri. sont mônnans des- moulins hananx du prince, , et

ce à peine' 'clé 60 sols d'amende et de confiscation des 'dits. -

grains. L acte est. du l8 àctobre.
Le. 25 octobre; françois:-d'Orléans. ; '.marquis de Rothelin, fils rrr« «~ ris ~»~

d'Orléans Cils de

de..'Jeanne de -Háchberg et oncle:de'ïrançois d'Orléans, prince ~eanmero« r «
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488. .CHAPITRE VI. —.DE FRANÇOIS. P O@LIA.NS
'L

cle. Ãeuch« tel, . mociiiit. . ll se donnait les titics de, maiquis cle
Rothclin, coi))te clc, hlontgomery, prince dc Ch itelaillon, vi-. ,

comte cle hIelun, Abbeville, du Cvotoy, de Monticuil-sur-. mcr,
seigneuv clc Ikeaugency, Blandy, Noyelles, .hlenthonay. eL Mon-
tei eau-f)ult-Yo'nne,

, etc. etc. Il avait éliousé Jacqueline clé Ro-
han, qui était clc lo religion ;réformée;. il en cuC un îils, nommé,
T.éonoi, ct une fille posthui))e, -qui à cause clc lui, 'fut appelée
l'vançoiso, et rlui (Ions la. suite fut moviée. à Louis cle Bourbon,
piii)çe cle Conrlé, cle Çonti, d'Engliien et de Soissons, (1uquel.
e]le cut un . îrl », . nomrrié CI)ailes, rlni. cpoiisa Aiine. de 11Iontaîré,
de I;iqucllc il cut Lici~ élit« lits : Louis, comte cle Soissons (V...l'on,

ZIG)'1), Louise;, ln« i iée,'i licni i 11, cluc cle Longue) illc (V. l'an 3G32),
et hloi ie, qui fut, moi icc a .l'ionçois-Thomas cle Savoie, pvincc
dc ï;irignon. f e susnornnié Fiançois cut cncoie un îll. naturel,
noinmé François, moiclüis clc Rothclin, qiii cst lo souche clc lo
maison- clc.Rothelin (lui subsiste ençoi e iujoui cl'hui en 1 vonce.
. Clii'istophe, l'« l)i y, . pastclii" cle l'cglise clc b, eu(;li''rtcl, ayant été
envové à.llcrnc-, écrivit de l''i, le '18-aoùt, à Favel. , son collègue,
Ic succès clé s;i r)i'. .-oc.i;ition, et. i(ii dit que sr»:.ce qu'il avait ié-
pl'cscllté 'l Iï.girl cl cle l'hùpital, du consistoii e ct, cle l école il

avo t.obtcüu unc, .f« vol. a&le réponse, et rlu'il cspc. ioit bcoiicoup
cle son voyage; que 1)« i -lcs confc;icnces'. clu'. il avait-euos avec;
l'aVoyei et « ütic*s ;(les piincipaux il a~'ait tiavoillc-''i lover quel-.

'

que ombra c . rlu'on';ivoit cle Calviii et cle Xii'et, . et cfu il -Al'ait
clonné à .connoîti'e leuv piété, leuv zèle et- leuv. )nclinatiqn à.

A

la paix, . etc.
La ville clc :Consfancc ayont embrassé Io religion iáfoiméc;

et l'oyollt'consulte";rolJclnclonrléc ceLtc année, "il
5 cn cuL lrlcisicuvs

quel. sc l eclr(.'l cllt cli (Il vol s lie(ix. Jean' Br'uri;,
ri(il . Vint, 'i ' A~eil-

cli''itcl, dont il se lit boui'gcois quel(lues armées, apr ès, savoir'
cn. &loo0, cst la souche cle çeux. (Ie ect, te famille.
-. ir:ii.ct, pastcu v, cle- l'église clo f.iusonne, , r.'ci ivit à. l'ai cl, lc

~~ïl'llovcrilbr c, 'Çlù 'll avait -ci)tenu i l)erne tout c;c rlue lui 'ct ses
. ossoi,'iés avaient :clr:inoiiclé; ct sui tout lc synooiclc clésivé clcpriis

si longtemps ; 'ct que. les mai)clcincnts- cn étaient;clé''r exl)écliés;
l

et, il)le cc's~:no(le (levait s'assemblev à Bevne .çtç.;
Hollev, pastcui clc l'églisç cle-luzerne . écrit à l'abiy, à bleu-

ch itcl, , clu'il était .Il cs joyeux (lc cc . (iu'ori avait -pu .ábtenii
oPi'ès de "si longs tr oublcs, un, synode général; qu'il

r
fallait

.prenclre' garde :qu'il. ne fùt. unc occasion à de nouvelles que-
iellcs et, tragéclies; .

. qu'il. convenait clans cette civconstançc de
pl'ici' Dieu clu Il lui pl lit clc l'ép;ln(ll'e, sùi' tolls I cspl'It clc, rllo-
dévaCion et cle paix. . CetCe leLtie'est du 4«.,clecen)bic.
.- Le. 30.décembre; il. î)t tout-à-çoup un froid si- violent. -que
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toutes les.. fontaines et riviores gelèrent, ce,(lui occasionna:une, 1548

grande çlisette d'eaù. La 'veiite' du vin. -.se'fit-:.a Keucli'')tel treize -,','"",'"„""
'-,

"-'

livres neuf gi os, le muid.
,, Une'„partie, du fief, de Bai iscourt ayant- étr'.' yençlu, le com-.. r, r,).r)„. .).

missaire général, Jcar)' 1)ai(il!ici, fit citer, l'an hïkS, .les acqui-,
siteurs. par devant. les Trois-Ltat~ pour -les obli er, çle s'en

dessaisir. , parce clu'ils n'. étaient pas capal~les çle tenir, (les fiefs; ce .
.
-

çfili. f(lt' ïÇnb'og~c, , p,'.)l' clevçlnt-, moi lsvr~neur', IÇ duc, '.de, GU)se lloul'

savoir--les. rr.'ncli'c cip;) blés ou non cie tenii, cl(is.Ç)eus."(V:-l'in )bo2).
. I. sl&baye. çlo T) uibe ietii ait, du 'iin. daiis la cave du priüçe r' s i. ' ).. )a

~u, lqncleron ; ni;~is côrnmet ce yiir. était i edirüable, Ia seigneu-, "".', ",
"." ""'"","

r ie', r aç:bêta, ,cette .cci)se l'.in hbk8. '. . .. .;
~r

Le sei neui' de Diesse'retirait ai)ssi. (;inq. )T)uids çle vin. . de la s ;
seigneurie en -ce temps irais ils étáii:ni t'russi iedimal&les pour
l:lue SolllillC. d Bl'gCr)t.

--Le ~)i janvier &lo~!9, le conseil de. a'i!le do, .Fleuçhàtel donna 1549
- le' point de coutume clui suit :, ,

' - .
'

: .—, . z".".
,
",.")l,;ï,",",;

seuil ()c &iHe ()(, il(.u-

. Quc quand. le mari ct 'la fen)n)e' ont dès ci)fai)ts par ci)se)1)bic, ,en
Partez(. r.Ptr'e la

loyàl inaria e, -et qiie le :père. vient- i. mourir. .si l)-. feri)ine sc rei))aric „,.''' î' ;., i:„);
è; un autre n)ari et qii'elle ~e()ille parti cr avec ~cs er)far)ts. ils doivent

1)à)tagcr rlgalei))cnt l t)ér)tage, '. )))e)iblcs èt ii))n)cul)les du dit défunt, 'soit ))i~ns iu p.&&.

de l ancien 'hérit';)~c, soit clës 'àcr;roissances q)ié les. 'dits' père et inère'

;)uii)ient pu faiie pir 'er)sci))bic, et cc sous r;cs co))ditions, quc la moitié"
de 1 ancien hérita c dii déf))r)t qi)i sera parvcn))c. à 'la mère, ;ne sera
tenue '

par elle q)ic par usurfniit sai)s, qu elle; en piiisse "rien ;distraire U~~~r~ui)

~cndre ni aliéner, !i iiioins que cel;) ne ~c fit par connaissance de.j()s- '

ticc ct j)ar "nécessité' connue, et cette n)oitié, "ai))'ès ii mort de la ruere,
rcviendrra'. a))x- enfant~ sw)s qu elle en p))issé'disposér en'f)ver)r'dé q()i
q))e) r;c soit. 'Quant'a la 'i))oitié (les accroissances qiie"la, )i)ère aura're'- ~~a '~' c s.

r k )

tirée provenarit du déf))nt, elle po(iria faire son bon:plaisir. dé la moitié

de, ):ettc i))áitié qiii 'est Iç q »art de. toiis les ï&:quèts, ruais la moitié dc
- l,';)utre )))oitié doit r'eto))moi 'aux enfa))ts après si r))art, sins q))'elle-les.

puisse àliéi)er' qi) eri, cas' de nécessité 'et par. connaissance. 'de ji)strîe.
Et quaüt ài)x biens qiic' la çlite ii)cre 'aurait, pii' appo)ter, ei)' r))aria~e& "i~»s i~~ )a »~'«

ils'. rlávro))t'''aussi'se' pàrtáge)' par- égales portions entre élle''et"sës, en-

f)nts, t)uisque la. mère ei))porto .la ü)oitié dcs biens du. dit défunt par
))si)fri)it dc. laq()elle i))oitiç:q))e la. nière aura retirée)dc ses, propres
bienS elle pOurra faire !) Scn, plaisir. MaiS: Si. Ii, r))ère-, aiait deS enfantS &»i« ~&~ ~« r« »&

cl'ur). a(rtre îiiari ccs enfànts du second'. lit 'pourrorit. .alors. reto(irncr ct
pa) tagcr I i )ri o i tic'

'

dcs' biens de la 'd i te"-ir) ère, '
q)r) était advenue, e» 'p a)-

tige aux 'dits prcinicis. enfants leurs frères èt s(D(rrs maternels', "conii)ie
étant=. lc bien de leiir rnèié. .Et.si elle n avait, point d au'. tr.es enfants q'r)e

ceux qut'elle a. eus de son premier'maii après la. inort d'elle -les. dits
cnfánts retireront leür lé itiir)e, sans q(i ellê les en, puisse fiustrer. Les 'ï!'"'"
dits''. çnfants-ne. "deiront aussi aliéner; vendre ni engager'„cé qiii -lei)r

' ' '

;)viendra' de leür''d)te n)ère, corr)ir)c. déssus''ést 'dit. " '

r t-

'Au- màis. 'de" r)&ai kb49 'Calvin et ïarèl allr". vent. h Zurich poïir c r:-" :-i'-.

mettte'pai ;écrit et'fai(e uri accord-entre les pasteurs des églises )a« ~~ », , « i-
Ir F 1 ~
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de' Ziirich, ' de Néuchàtel et de Genève, touchant, la natuie,
vertu, fins, 'usages' et fruits des 'saci. éments. Ces 'théologiens
tonibcrent d'accoid; cc que toutes les églises rélormées de la
Suisse et, des Giisons suivirent'. Il fut imprimé le I" aoùt')549,
et tvaduit, en plusieurs langues.

Le 40 juillet'4!ik9, Gilg Tschucli, de Glavis, 'baillif'de Baderi,
expéclia et scella, '

par ordre des cantons, 'un acte à Jean Mer-
vèillcux, député de Neuchàtel au dit Baden,

'

par lequel les dits
cantons reconnaissent le corüté de Neuchàtel être du Corps
helvétique, et ils pvient le duc cle Guise, gouverneuv du duché
dè Bourgogne, ses lièutenants, officiers et péhgers, de ne pas
clémanclei' aux gens de Nèrichàtel le péage nouveau établi de-
puis deux ans et demi, qu'on àppelle le 5 p. /o ou la foraine,
ni partant un plus haut péage qu'aux autres Suisses, ainsi qu'en
usait le dit duc. Il est dit dans cet acte que les habitants clu

, comté de Neuchàlel sont fvancs' clans le dirché çle Bouvgogne,
- comme les autres marchancls, du pays des Ligues, comme y

étant enclavés„et alliés de qualvc cantons. 'Cet acte est signé
par .Gaspavd Bodmev'. Il frt que lcs Neuchàtelois et gens du
-comlc; furent dits, lors exemptés de ce péage, et on vendit,

aux intéressés les- inarchanrlises qu'on leuv avait arrêtées, et
pour lesquelles on avait ét, é obligé de donner caution en at-
tendant, ce certificat, des c'intons. '.

Le 38 juillet; Jaqueline de rohan fut, établie seule tutrice et
cuiatricè pouv le tout de ses eninnts, par une déclaration du

roi Henri II,, ''passée au îhàtelet de 'Pavis'et si néè par ce rno-
mavque et par le cardinal de Guise, préseiit Bochetel, scelle
en'- cive jaune du sceau cle la Pvcvoté de Paris. Elle s'oblige clo

rendre compte et -reliquat quand il appartiendrà', 'et elle prêta
le serment de tutrice. l'Ile subrogea Jean Bai jot pour soutèniv
]es intérêts de ses enlants, Léonoi et l'françoise d'Orléans, avec
lesquels elle, avait à démêler ses biens, conforrriément à. son
traité- de mariáge. ; le dit Baijot fut établi et assermenté le 27
de juillet. Jaqueline eut, Ia gavde noble-de ses enfaiits; elle fut
tutiice et cuvatvice. 'de Leonor, son fils, jusqu'i sa majorilé, et
de sa fille jusqir'à sori mariage. C'est ce Léonor qui a été en-
suite prince de Neuch''ilel. .

Charlotte d'Orléans, ~'cuve 'de Philippe de. Savoie, 'duc de
Nemours et comte de Genevois, mourut, le 8' septembre. Elle
laissa deux enfants: Jacques, duc de -Nemouvs. et comte de
Genevois, et Jeanne, mariée, a Nicolas de Vaudeniont. Cette
dame portait le nom de Jeanne cle Hochbeig, son aïeule.

Il y eut une', difliculté à Neuchàtel'entre le éonseil clés Vin~t-

quati'e et celui des Quarante, Le premier prétendait, être exemlit
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des corvées ou reutes que, tous. lesbourgeois sont obligésde faire. 1549 .

pour la conservation' des chemins, -fontaines-, etc. Le dernier, au

nom de .la commune bourgeoise qii'il-ieprésente, s'y apposait. :
'LL. LE. de. Berne écrivii'ent- une, lettre au gouverneur George de &ii' ~~~ - - '

Rive, datée du 3 septembre', par laquelle il devait finir ce diffé-' q

rend, vu que les deux. partiès lavaient soumis à son jugement. Il
e Les Viogt-qnatre

prononça 'en "conséquence que les Vingt-quatre-. -devaient être,'...;r",:.&,„
exernpts de toute corvée et reute. ' La.senteiice est dii 22 septem- "".', "'","'"-'""'"'

bre. Mais le conseil des Quarante faisant-'difficulté d'adhérer à la

décláration du gouverneur, ce dernier se rendit a Berne, en fit ses

plaintes '. en .'Sénat, où il fut dit le 3- décembre. 'ciné la raison pour

laquelle. les Vingt-quatre 'étaiént- exempts de ces trahus, étaiL lé,-

gitime, vu' qu ils étaient déjà assez chargés dés'aAaiies. de, la ville '~i'ui. ~'i. -.-
dans le menu, èt outre cela de 'celles de la'justiee. --

, Par un acte s'gné à,Compiè~ne, , 'le l'1 octobre, '
par le roi Henii i '

&:g' «-

ll, et plus bas-de Laubépine, .ce monarque, a 1a'requête des can= '""",',",",
' »'"'

tons, cGnfirma aux Suisses lès priviléges qui leur. avaient été ac-
cordés par Louis Xl, l'an )k'70. Les héritiers de Jacques ZoHikoffer, i.. s.. & Gall. ;.

de Léonard Ti.ciller, . et autres. 'de 'Saint-Gall, qui .trafiquaient e,'"™
", .;;.,"'„'

France, et auxquels on voulait faire payer des impôts. dont les i"..- i ' ~ au

~ y p, ~ t'O

Suisses étaient. exempts, avaient iirésenté un-placeL au. roi, :par
lequel -ils avaient demandé à S. M. de pouvoir trafiquer librement

dans tout le royaume sur-toutes sortes de.marchandises non dé-

fendues, conformément aux priviléges qn'avaient les Suisses; Cela

leui' fut accordé à l'instance des cantons, et ce fut d'après le mèrne

principe que le' même privilége fut, , açcordé aux Neuchàtelois,
'

commè il a été remarque ci-dessus;
: -Leiô novembre, LL; EE; de Berne eçiivireiit une -lettre au i.i.. rr. '.i.,&..&

conseil de ville de- Neuchâtel-pour l'exhoi'ter à établir

sistoire pour la cài'rection- des pécheurs, confoimément a.ceux bi ~ -'. .ï-.
qu'ils avaient. érigés dans- leur 'canton. , Lc conseil d'Etat s'était

toujours opposé à cet établissement depuis l'an 3538; EL-'il n'y

'eut point de consistoirè. bien. réglé- dàns NeuchaLel jusqu'à
l'an 1567.-.

Farel ayant eu une difficulté avec un bourgeois de Berne vii. '.i~'. ~. i "i
pendant qu'il était à .Genève l'an -'$535, et ce bouigeois. étant", "",'"" '","",,".'„'

devenu . banneret, LL. HL'". voulurent qu'ils se réconciliassent. ianneret, teraii-'

C'est pourquoi-Farel s'étant, rendu à Berne le h3 février, : la pa-

cification se fit au contentement des deux 'parties. La sentence

rendue. a,cet. égard-et 'que Farel apporta est scellée du grand

sceaü. -'-
. .

- Toussain écrit à Farel '-le 35 février, 'poui lui demander son v- ~ & -a

sentiment, s'il devait, quitter son église de Montbéliard à çause "~,,
' ",„",

"",'.,"
de l'interirn qù'on voulait y introduire. , ll lui marque que les, , -'iii-

'
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1549 théologiens cle, B,"(le, et de:.Sti'ashourg, étaient, d'avis qu'il ne la
'"""""""""'(lestait p)s a))an(lonncr -'etc;: Dans une leltvc. que Buccv. écrivit,

F;ir'el sur Ia 'Saiiitc-

d(. Stiasboui~ à F;iiel, - il lui, çlcclaie son. sel)Liment ~uv lcs ar-
ticles clont(on. (;Lait toml)é cl';iccoid cn Suisse, au . sujet, cle la)

,
' S"-Cène, '-eL quel -était le vl'ai sens des phioles dïl Seigneur. Il
'montie', !e...moyen dc. ren(lie la paix fevme ctc.

v&&c« &&!L& Furcl ; Prrr'. Line lctti o dir 13, mars, Vivet- éci.it -à' Var'el c!uel était son
r

i:.")„".', l'.",'i,"D'„'„"„"sentinlellt a-l'ég'1:cl du-syno(de de Bel-ne ; il vcnlct à sa liberté
cl'y allei '. ou.'.(!c ne pas y allei'; nc cioyant:pas que personne

»'& i'i: & »'s'v- vëncliL (le Genève. Et pai' une auti'c lettvc, ,(lu. 9 avril, il lui
eJ

signi!ie la niort, cle. la'femme de Calvin, ct lè.

prie�:clc

lui rcnclve

le 'clevoii 'de'. 'fi ève poiiv le çonsoler. ;et cie. passei', par Lausani)e.

;
' en" ;illant h; Genève ; il -lui clcclai.e. l'hcuveux;. succès (lu synode

(1e Beviie à la consolation cies' lidèlcs etc. .Vivct, écrivant à l',i-
' rel. Il.' '20' juillet, lui'pailc du traité 'que liii, Faicl, avait com-

posé -conti. e'-, les libertins; c!u'i! lui avait en', oy('. pouv l'examiner',

s& pi: t eLc. TOHssaln', ' 1)av'line .leitvc du' 10 aoùt (ln il adi'esse .à.l'arel, '

',,';„',",",

,
'„-"""",'" le rciüeicie dc ce qir'il lui avait. ..envoyé la Confession clés

p
'l es. Cglises' clu comté dc Neuch'(tel ; il lui :j)ai 1(. les combats fàcheux

(!uil.avait à soutenii avec les piètres, -ctc, l', t dir. ,24 septembre;
L

ïo ' ll i l Vir et .en;oic a- Fra cl. !es lettvcs de. IIallcv à, Ciilvir), alin (1iie

»'„"„„,
,

", ,
"".

",
""pir. .la. il. 'pùt!.connaître -l'opinion dc la-souscription. (!ue ceux clc

r's ~. r.'. J&einc avaic'nt faite à la. Confessiori .'de ceux, cle Zui. ich et dô
4

Ne u'c ha te 1;,

&i : i-' i. n'-, Théo(1orc de-Bèze fut al)pelé: cette- année- pour ètie pvofes-'
"""',""' " "'" seuv' en' gvcç, à Lausanne, ou il fut. (Iiw ans, . pen(1ant les(luels

il mit cn vers ou cn vin)e une partie. des, psaurües de -Davi(l.

p. .ï : v, '.'.. 'De Lausanne il "fut 'ippelc à' Genève, où il fut pvofesseuv 'cn

thco!ogie, 'jusqu'à sa'. i))ort-, qui arriva. lc 23 oetohve &!ô0o. Il

était. nc'. à Veze!,Ly; en, -Bourgogne, lc' 2k juin &lo'19, cle père èt
' mève nahles. 'Il avait étc' é!(:vé' par'Ni(;ol, rs de Bc;ze, son oncle ;

-51elchioi Volrri;)v fut-son précepteur'. . Il fut liceiicié en clioir, a

l'ige"dc !vingt.-'cieux ans et dès-. lors il.s'.adonna à !a théologie.
'

On publi'r 'la Confession çle foi des é~lises «Ie la Süisse'. ' '

!Les élées clu' prirrtem!)s-(Ie l';)n, 'll)49 lir ent pcviv !es 'vi nés;
'les.'longues'pluiesi'et', ensiiite la bvùluvc qui- s(rrvivcnt ; aclic-

p--i'. . vèrent :(lc -ruiner la rccoltc; qui;;!ut tics ch(. tive. ; Cependant, ;on

~». i:»'. «. eut une-. aboiiclaiitô moisson. -La- vente clu vin:sc lit à Neuch rt(', l
F

v. ~.2 ". cette':annéei tieize, livres-. 'nc()f ~vos le' r))uicl. . !
'1550 : Le 27. janvier !!~b0,- :le. conseil -clé .ville. dc Neuchùtel ayant

,;„:;;,",,".'„,,'„'„„'„'„'fait clc sévieuscs réflexioi)s suv la lettre de I.l, ; LL"'. cle,Berne
~" ~" i'~ ~ ' du 6 novcml)ve !15~i9, tirent -po(rv cet elfct pouv la Ville . j)lu-

', ". ' sicuis 'ordoünances' qui concevnaient lcs n)ceurs.
I

ou~~« «~~o)'~ "1:-Oà ordonna que'èhaque père de fainille envoy, "rt-ses enfants au
4
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catéchistne-, , coi»inc'. aiissi 'scs dorifestiqttes', 's,'ivoir 'le diin&nchc'-ct- le -lSSO

jortr, ,
t de .préparation- à-. lo S;titilè-Cèiie. . ' ' - ""

ta.'c) ris&ne.: Qtte. cliacufl devra fiiqfief lier la prédication du mercredi, ce-jottr-'là o t.-.rréqu ois,
ayant- été' consaçvré o Dietr potir les' piicrès 'ct-'. nécessités de l église t ù

, 'Blottis- qtl On Il Crtt une eXCuSC "léisitiitie.
' &:3; Que'tOutéS }eS-'bOütiqüeS iiiarCharideS et àtttres do riiétierS 'SerOilt i'. »i~riwiss&isi-

fertrlées, .}e;-inerèredi pendant le serrnori'' sous'pèiné=de 'ciiiq sols d'a- '""' ""' ""',"""'
i P' 4 % J

i s '~

4. Que pendant le' pt. ('.che du-soir du. -dintanèhe- on "(loit rltiitter' les &" t'
t

'I I

jeux, Ics' tavernes, èt qtie
"lcs hôtes'rt'eussent- ''t doritter a' 'boiie 'oii à '"''"'""'r"'"""

L

-.Ittaüger à. qui qiie cç fùt. pendâitt le set tilon lc' ciititaitcilc ~ -'. oir 'Sttt' Se-
»tùine', si-'ce-'n est 'aux 'elrok~cvs--'et ùttx boiirgèois qui' ioridioicnl 'illcr
en voyage le tout' soifs pcitiè dè ci»q livres.

i. ù. 'Que tous. cette qtii joucvaient:-soit. de. jotiv soit 'dè n»it tilX'cortès ~~~« ii' "~tss't
oit otix-'des, 'ou qui péri »ettraient'-de':jouer'dans leflvs 'inaisons", paie- '"''""'i"«'"i"'

1

raiént 'ciiiq livies d'âittende;- ct lcs- rcssoteletivs ùussi"potir cinq. livres,
'

SUAS grâce ni r)&ère).
l ~

s

ûn 'déferlait encore- àtlx joiiverneur&' ou 'aiitrcs dcs 'qiiitrc -îh;:- »''i s s

voiles de coltpel' 'du 'bots" 'lu% i;Utes })otlv les '-bordes -'à 'hari' dc' cinq
' î5. s

i 7. Et 'enfin on défendit de 'cofrper cháitsses ct potlrpoints ù' bon de fi'« ii's. t « iij»s
:vin~t sols '(ltoiritis les-'collets de'cuir), iattt ccüx quii les porteront'qtie
les 'tailleurs, qui sel'ont goo.eoblès les tins'et les"atttres potir'Vin~t sols:

r

, l.e,-, conseil c}e,ville. convint, encoié. çl'~ppoitci' quelclue, cllari- ri' g" ~ t.
, gometlt;acl: corisistoire clé"-Neuchltcl, ct nomma'six juges poul
.y assistet", "-savoir :: le' hafirieiet; Petiémailcl 'Hü~uenaucl Je~n-

-' Yuïlláme„'Louis: Rossel,
'
Jeati l til'y, Jean Gi eiiot' et'Jacrjues' Elsa t,

'-

üianil .
, c}clï fui'ent çhoisis le 8 pars )OOO 'apte~ avoii entenclu

çe.. clue le. seigneui àu~'et'neut avait fait sùi l amplification-. clés
ait cies cl'u collsisto. ire ~

' '.''i ' " '. ',—.', ~ j ~ 'ï. !
'. La"sei~neuvie'tiavail}a aussi 'clé' son ccrtc' à 'la. covt ec[ion clés i.s ss:»i»" ii'-

i

'mo:ctïs ct'établit pour cet- efFet lllusieuts 'con'istái;. es rlaüs'le", ",'„,.'„".
,",

,
",

,
", ',

"'.
,
"

el, . au'lieu clu, tl'ùtlt ce tellll. t~ il n y-eil ;lv

qu un':. ciùns }a..ville. Elle conlitirra ùltssi la. justice itlatiirüoni;ilç
-et lrt il l egatcl. Ç}c,cos cleùx clloscs I aiïclt ;cfut suit : "~ .

s
J I ~ s

~ s ~ i r i r t

' ABTlCLES DES CONSISTOIRES DU.COMî}'; DE NEUVÇHATFL'.
~ atcxqii els lei' justiè e.. ill it tiiinon-irai les sont com. prises ronrlnr. "i-t,'ayrt nt

qu'e les inêmës j. ugés '(D'ress. és le' 24 mars l ùù0 )'.
i % % p

oiis avons constitué et çonstitttons. cinq consistoires çn ce dit Çollltc cs sstoiiss '&st tis

aitxqtiels les justices rnatrinioniales sont intérinées pour ce quc ce n'est '""v"."
&( %

& -a ~ s

qii une'metile "citorse". ' C est à savoir" un 'dans là iille'clé' Netrfc}itùrtel tt '' ~s t''& i,
et- dans- chaqUe châtellatnier de Botldly Thielle Votttlovers = et clans ':".",'t"""t ["t

É

. la rnaiiie de la Côte, auqirel, seva compris -la mairie'dc'-Btludeyiltiers.
Dans chacun desqtiels assisteront, et jugerorlt, ;-sotiS les. norits. et. titres cà~ s t'tsas'-
de nOS SOuyèVainS Sei~neiirS, r »eSSei~neurSSCleS COrntCS .nOrni »ét »ent un '""""""'-p""''

'jtlges' tin »Iitiistre' de..}á Parole de.Dieu et'. cïnq jurés'
'

aussi iin itotaite
pirblic qui servirá'. de secrétaire ' qtislï'se-'chángeront d'an en' an si 'be-
soin én ést. Lesquels-consistoires des dites quatre châtellainies et mai n'&"'. "~"""'~

gugcr.
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1550 ries connaîtront'et jiigeront tous les niois une fois, le preniier lundi,
aiix lieux accoutuiiiés, dc tous faits de i»ariage, honnis de'la conjonc-
tion' et du divorce, qui, viendront à .la connaissance du consistoire de
la ville de Neufcl&âteî et non. à d'autres, lequel se tiendra en la Pré-
vôté du dit lieu ou ailleurs, là où il sera avisé, toiites les semaiiics
une fois, . sur le inercredi, auqiiel consistoire, pour fait dc i»ariage
seulement, assisteront deux'nobles, deux officiers, un notaire juré pour
secrétaire', députes de la part de la souveraineté, et deux du conseil
de la ville de Neufchâtel-; réservant toutefois à ceux qui seront aggravés

. d'icellc leurs sentences, les appellations' coinme ci-devant. Mais si les
di(s assistants juges sont égaux ou partagés en -leurs sentences, le dit

i. i& . 'i n« :.'- jiige président décidera par son sulîrage. Ces jiiges et assesseurs et
'"""""'"'""ii"-le seciétaire auront par jour et assise dix sols faillie'înonnaie pour fail,

de mariage et autres scandales publics de paillardise et adultcre tant
i » i »&~~& i~a 'seulement; i »aïs pour la correction des vices, rien. Toutefois, quant, au

i"ii" "'""""'-dit secrétaire, poiir appellations, elles liii seront taxées à la discrétion
des dits juges du dit consistoiie. Lc sergent dc la di(e seigneurie y
servira, el n'aura rien en la mayoiic dii dit Neiifcîiâtcl, sinon~cinq sols
pour chacun cas de »iariage; niais pour aiitrc, rien, sinon la où lcs
dits juges prendront dix sols.

Le i:onsistoire de la dite inairic de la Côte se tiendra au village de Cor-
niondrè« he, au lieu de coutui »e de la jiistice, en nous réservant l'élection

des dits assistants et,des surseillants jurés qui rapporteront, par leiirs
seri)ients, les vicieux et délinqiiants, qui seroiit amenés aux prisons dc la

dite ville 'pour, être punis selon leurs démérites; lesquels surveillants fe-

ront serinent d'être bons et loyaux à la dite souveraineté, d'avancer son
honneur et profit et éviter son doiiii »age; en après d'avoir regard sur
tous vices, cornine. paillardise, adultère, ivrogiieric, jeux, blasplièmes,
mépris des rnandements de'la dite soiiveraineté, et généralement sur tous
cas illicites, et don »nageabîes à la réforniation clirétienne, et à toute bonne

. vertu, etc. , mêi »en&ent ce qu'ils verront et connaîtront d'icelles choses,
.i.vs surveillant oll qil elles seront veritableinent signifiées ; et néannioins elles no' seraient

'!".'~'""«' »'&'"' si grandement publiques ou dignes de châtois, que pour la prei »ière lois

elles méritassent punition, coi»bien qu'elles fussent déslionnêtes et scan-

daleuses qu', alors ils doivent aAëctueusement et accrtes anionéter les fai-

teurs de s'en totalènient déporter et désister. Mais si cota n'apportait au-

. cun amenderai&cnt ni profit enverS'eux ou que'iceux délits fussent si dés-

honnêtes et publics. qu il-n y eût plus besoin de correction, coinnie 'pail-

lardise et adultère (soit entre gens niariés ou libres), blasphè »ies et
ivrognerie, télleiwent qu'ils rendissent leur gorge, ou aiitres sc»iblables

cas, de les tous révéler et 'publier à l'oflicier de~ la dite souveraineté; afin
. .qu'ils soient châtiés selon les statu(s d'icelle et que chrctienncs vertus et

bonnes rnteiirs soient avancées, et les méchants punis, le tout sans
fraude et barrât.

f

constiiutionseeebi- 'La seigneurie, qui avait déjà fait des .constitutions ecclésias-
'"".'"""'"'.' tiques. à diverses lois, paiticulièrement lan 4b~i2, fit aussi cette
iiiariaye et le Bi- . t

année des lois conçernant les mariages, ou plutot elle conîirma

et amplifia celles qui avaient été faites l'an )bk3. AIais comme

celles qui furent faites cette année sont beaucoup plu~ étendues,

j ai cru que je les devais içi inst;rer tout au long : '
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Comment'Pon doit contracter niariage:. En préalable;a été staliié. -et . 1550
ordonne 'qiie personiie en cette ville ni en .tout ce comté dü-dit Neuf-

châtel ne deyra -contrai:ter iîîaria~e sans la présence au moins'de-deux
honi »res de bien et' d'honneirr.

I

' 'pueriul ne doit solhciter eninariage les enfants d' un . autre en derrière
de ceuaau, aquels le régime appartient. En après ne devra aucun solliciter
en r»ariagè les enfants'd'un autre sans le sii; vouloir. et consentenient des
pères, nières, , tuteurs oii :autres- qui- auraient -le gouveri&eir)ent. des. dits

.enfants et.qiii çontreviendra. à cet édit. sera cliâlié par-trois jours à la L

javiole en pain et eair, et avec ce tel. inariage sera nul et de. niille
'~ P

VI~UCUï. -
'

) --
'

~
' ', - - ~

J r I P
J

pue nuls enfants moindres d'âge ne se doivent nrariei' sans le su et &'~r »« »r'~«-

. nouloi~ de père et m'ère, parents et tuteurs. -Et afin que l'état dii mariage
ne soit i »éprisé et frivolenient fait comr)ie-du passé, n aura a« crin î»aria~e
verlii ni force qiii se çontractera pir .'les .enfants. en derrière de -père 'et

mère; .tuteurs et"gouverneurs d iceux, -sinon que lels enfants aient-en-
tièri. i»ent 19 ou 20 ans, et si çela se faisait ayant lel âge, 'les diis père
et nière el, tuteurs le pourronl, a~éantir. ' --

puarrd les dhts enfants se pen. i'é.nt marie'r, eus même-s. . El, si Ies dits

père, mère, parents ou tuteurs ne faisaient ciiligence, r »ais soient né li-

gents de'marier' leiirs enfant~-dans'le clit âge de.10 oii '20-àns', il est per-
»iis qii'alors eux-nièi »es avec, l'aidé de Diecr. voient sàns coi&tiédit de

personne ils se puissent ruarier; cor»bien que du dot el. nraiiage il en soit
à la 'déclaration des. dils. seigneurs jùges, quand- ce' serait çontre lc vou-

'

'loir cle;père et de mère.
' '{lue Con . ne-doit contraindre les' enfan. -ts' a aucun maiiage. Pères,
mères, .tuteurs, -ni. autres, ne doivent contrair)dre leirrs enfants r. aucun „'~ t 4))4 ü 5c )))carier.

niariage contre leur voiiloir 'en nul teinps, et si cela se faisait et qiie
plaintif s en frt au droit, tel, mariage ne vaudra rien, 'et. seront les contre-

-yenants en ceci châtiés; mais si le pcre ou la »ièrc renîettaient'telle
affaire à la libéràle élection de leiirs enfànts, et iceux enfants ne' vouliis-

senl obéir, -'i »ais éliré le'pire et faire aù pis, soit mîle. ou leinelle, que
alors le père, - nière, t, ul, eur ne leur soient entenus, si ce.n'est, par la dis- .

crétion-des juges et selon l'exigence. de la cause.
' Comme personnes libres qui n'ont'auèun qui se mêlent d'eux se peuvent

marier; Quand deux se prennent en- inariage qui sont libres, et n'ont àu ~

'cun'qiii'ait le régime siir e« x qui s'en'r »èle, .et'qiie sont. tous 'deux recon-

'naissants du' ináriage, sc doivént alors l'un. l'autre, toutefois la lille doit

être outre 14 ans; ruais s'ils rrient le inariage et qu'ils n'aient téiüoigna~e

selon lè contenu:du premier státùt, tel i »ariage n', aura a« ciinc'force. Sui

ce se sache un-chacùn. conduire'et garder de déshonneirr.

Quand swie frlle se met, po'ur cierge, et qu elle querelle çelui qui aurait
eu sa compa-gnie.

'

Corrrbien qu'il soit compris en la loi-cle Dièu que qui-

conqiie dépucellera ou déshonorera une vierge, q »'icelui liii-doive con-

stituer une dot et mariage et l'avoir. porrr- sa-fer»nie, et qire nous nous

soyons aidés un. bon espace. de ce statut', lequel ne seràit déraisoninàble

qiiaiid la chose en soi-même, et qù'il n'y aurait .ni fraude ni -barrât,

et ce qui est avenu plusieùrs fois, car il s'y trouie beaucoirp de trorii-,

peries et grands dangers, comme, nous l'avons, expériii)enté journelle-

inent, par~ce que plusre« rs, filles se disaient vierges. , et ne- l étaiént pas,
et.prenaient, en vigui:ur de tels statuts, les. juvenceaux à querelle'et
les gagnaient, ce qui nous a ocçasionné dy'reniédier et faire sur ce
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'1550 une 'a))lre (léclaration, Af)n quc l on sache ct p))issc conna)tre lësq)ielics
so))t'vieijcs, 'ét qu'ci!es (loivcnt' ~);)lif)er par'1)oniiei)r Ics jcii»cs à i »a-

h qiio) »»' o~~- ricr : c'ést pol)i'qiloi 'no))s. ai'ons oi'(lonné ct 'établi'l)ouvelle)))ent qu'ui)e
""""""""ï' fille sera teniie pour yier~c, laquelle sera dc bonnes'))iu)))s, f))»e et

-
' renomi »éc sans aucun vitupère et suspicion, 'et qüi ne conSentira à la

voloi)té du -j))vencca() ; si»o))
'

qüe 'pré)i)iè)Q) »ent' il '-Iiii ait proi)iis I)ar
diux ho)i)) »es dc.'bien po))ï le. »ioins, de'bouche 'et de niain, 'directe-
i »ent la foi de-n)a)iambe et qui ne ferait'cela, oii-q)ii obïcn)pérerait à
la volonté d'un'jeûné~I)omme sans réquisition ni'çà)ifin))ation de i »a-
riagc, coin) »c' dessus est (lit, 'tel »)aria~~e ne Vai)dïa rien' p))is après,
ni. nc aslrcindia point Ic fils, car telle fille ne doit, point ilre tenue ni
'répu tée, po))) viero e.

Si aucun se ja(,'t« tit, ou eantuit de l autre. Q))and auci)nc personne se"""' "'"'"' vante) a de l'autre par i»alveillance et cela.se peut'i »anifestei »ent conster,
. )Gel)il Va))te »l' «lolt Qtïe chàlt)é' a. Ia Col)i);)lssan(:Q, dcs, j)1~QS.

) u) i '..)i, ii )es nr ..-.p))e ( i) urp)e n)uriu-rge do) t être p))hli &j))en)e))t m()))i fente i), -L église.
Afin que toute. suspicion, )))uïn))));)tio)) et séd))(:Lion'soie))t évitées, doit
ci)a(file I))al'l'l~c (fui sel") (IUI)lellt coîîtï')clc )'tl'Q ollvcïtell)élit coi)fi)'))le
ct' ÇÇ)'t)f)c devàllt. Lo(lte I é&l)se ' av;)llt 'qi)c les (fcl)x 1)al'lies l)al)tl)nf. Ill

' çonversent. enseri)ble par Copulation chàr))elle, , cL cc afin quc loi)s saÇ))ent
lesq« els liabitent cn loyal )i)aria~~e -par ensei »ble, et le i»inistrc doit

)"""""!"".»' i»ettie, lcs conjoints pai éciil, ; ct -ne. conjoindia auciin )ninistre les pa-
r]() L'YLl)1, 4('.L)lr (]l)ci-'i; "'e . . roissiens d'uii outre i))inistre sans le sceau ct, consenten)ent d'icelui.
))~ïr'« ''« »~)~~~, . Lesgue4 ic (;u()se de (;onsanguw)ité ne se pe))uent p)'end)'ce@ w)uii, âge.

Ap)ès ce que ci-devant en b)ièvc substance avons oidonné par quelle
i»anièie. )))ariage se doit contracter. eL q))c aucui)e aflinité ni (le-ré ou

'aiitre chose ne puisse retarder t'I )))a)iv~&"Q, sinon )!elles-co)i)p)ises ci-
»)'v »i-~) v"v~ après, af)n- que ce qui par le..pape a été péri »is par a)'.~ent et disl)cu-

.sation soit. aboli, car plusieiirs. se copulent. par c"ttc pe~))))ission dans
la „papauté qui sont- bien près en consanp)inité, -do))t surviennent scan-

-dales, )nurn)uïatio » et-détraction d'lionne(ir;, pou)' d (f(loi ol)vic), et afin

que .nul „ne.se coüfond)'. en I.alIinité .'i »ais que 'chac)))) ait conn;)issance
.jusques où eL en quel de ré il se peut copulcr, cn, )))a)'iambe, sont -ci-après
sl)éciliés ct co»)pris les dv~~r(is . du r »îlc ct de -la fei »elle lcsq))Gis sonL

prohibés et d).'fendus, . pour i »eilleur éclaircissciiie»L de tcl ças, par qiioi
voiilons-chacun, aiiprès d'iceuz dè)))c))rcr, et qu'à niil soil. li(itc ni pér-
i»is faire,

'

t)ans~&rester co))))))e.que cc soit; -,ca) . Si a))c))n té)))érai) c)))ent
était .si osé, dc se marier en tel de~ré. prohibé, ne vaudra )icn'tcl )l)a-

ria~~e, ,et,ce néar))»oins lcs transgresse) »s seront, ch)liés en corps, hon-

, l)e)lï GL- biells& sclol), qll II sel'â 'ïÇq)))S) lo()tefols l'Qscl'. Lc- qilc. s ll, avùll,

été fail, et octroyé devant déclaration quclqiic chose çontra)i;)nt à iccfle
'-poil)'. Gvllcl' toi)te cïl cuï) cela »Ç (Ievla ~ pollït')l)t t.'tlï 'll)oll ) i)ll)s (lo-
. i »cuieront en viyicuï; et soi »i »airei »ci)t (:trc rayes çc))x qui sont passé
.Ie quatriè)))e de~~ré se puissent. prendre cn )));))ia ç

)&~ï~''&)'« '~~&~» ' La fille ne prendra point en .)))aïia&~e :
eo nlar'âge. ' - — -' - ", . - gpg o j'g Ild-np. ( g

' ' '
son 'père '

son paraître, .

le fils' du fils de son pai'')tic,
le fils '(I(,' la fille ilc s;i s(Q()r vcniie clc-'sà)i pa)âtre
s'on frc)'c de pè're el. (Ie i »'èic, " '

son fils, :
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Loi impériale.
Enfin' fret eux.

le fils. de son fils,
le fils de sa fille, '

le. frère de son père,
le frère de sa mère,
le mari de la soeur de son père,
le, màri- dè la Sceùr de Sa mère;-

-. - le fils du père ou de la soeur de sa mère,
le mari de sa fille,
le ihari de sa sceur, -

' .
'

le fils;de son niari,
. le frère de son mari,

le père de son mari,
le-fils du fils de son- mari;

-le fils de la fille de son niari.
4

I

Le fils' ne prendra point en mariage :
l

sa grand-inère
sa mère,

, sa marâtre,
la fille du fils de sa marâtre;.
la fille de la fille de sa marâtre,
sa soeur de père et de mèrè,
sa belle-saur de père-et de iuère, ' '

sa. fille,
'la fille de son fils,
-la fille de sa fille,
la soeur. . de soü. père,
la'sceur, de sa mère,
la femnie du frère de. son père,
la femme du frère', de sa mère,

'la fille du frère ou de la. sceur de. son père,
la fille du frère ou de' la sceur de sa mire,
la femme de son fils,
la femme de son. frère,

. la fille' de sa femme,
la. fille du lils de sa fem'iiie, .

— -la, so:ur de sa fenime,
.la mère de sa femme.

I t
I I

Résereation que lès enfants fréreus ne se doivent point, máriér-ensemble.
Et--combien que selon là loi divine et' impériale n est défendu, 'mais

permis que les enfants fréreux se puissent prendre en mariage, .toute-
fois selon que nous semble être nécessaire à càuse'des nations étran-

gères, et- frontières des pays adjacents, et pour moins' de scandale et
épouvantement avons voulu descendre de tel octroi et franchise, laquelle
ausSi expreSsément défendonS, . et ne voulons permettre qué aucun en' .
nos terres et pays sè marient ensemble plus près qu'ils'n'aient- passé
le quatrième degré de .consanguinité, car celui qui -le ferait en trans-

gressant celui notre commandement voulons être grièvement puni par le

jugement et disèrétion des juges.
'

Semblablement-ne laissons-tel mariage
avoir lieu, et si, entre le, commun peuple .qui bonnement ne se sau-

rait entendre sur 'telle affaire, de. consanguinité. il-survenait quelque er-

reur ou méconnaissance, afin que n'ail ne s'y abuse, voulons, avant que

ANNALES DE BOlVEa TOILE Il. 32
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Sttttuta COnCernant

les divorces.

Qt&t lie (]oit dtre Ia

Ctrt1&I&iite clef j11geS

~Ii. Ia rIil e »~:ttri-

trio!)La IC

Po t& r &~ nel f cs rai-
so »s Ie tIivorce est

accordé :
4. Ado)lire.

9. Attenter a la

vie.

5. Di.'I'auLs de na-
tit vc.

4, l.a(lrerie. 5. 1'o-

tels mariages se contractent, que toujours l'án. ait.premièrement conseil
vers les juges du consistoire, et cela. den&curera à leur déclaration.

S'tatuts desquels on use en'séparation. de niai'rage . Depuis qu il se
conste par le droit rlivin et, humain que les. divorces et séparations de
riiariage en aucun point. et; article: soient perinis, aussi pour entretene-
ment et utilité de l état, de'. mariage forl, nécessaires', toutefois considé-
rant les cautelles, , abusions. et inauvaitiés dont les iniques ont. usé, afin
que tant plus légèren&ent fiissent séparés; poui prévenir à icelles, avons

- ordonné et établi que dors en avant;4 aiicune personne soit licite de
se départir de sa propre autorité d avec- son. époux, ou, épouse, en la
délaissant présomptueusement pour' quelque cause que ce soit, ains se
doivent vertuerisenient et amiableinent:. sirppoiter. et souArir l'un l'autre,
et non point se iniputer', ni c;hercher cautelles, .querelles, couleurs, ni
autres iiiairvaises opinions', poirr. se séparer. Et,si, l', une ou l'airtre des
partiès en mariage pensait 'avoir cause suffisante et. nécessaire. à se dé-
partir, et ne se voulût aiicuneihent laisser appointer, et revenir', alors
telles personnes doivent aller par. devant les' jiiges au consistoire et
lelrr déclarer leurs griels, puis en attendre leilr connaissance juridique.

Comiirent les dits juges, loi sqrc'on vient en dr oit devant en@, doivent se
conduire. 1.es dits juges ne doivent point'octroyer séparation de mariage,
sinon par grosse contrainte et..nécessité, .niais to »jours entretenir et dé-
layer tel cas sans y procéder en hàte, inconsidéiément précipitant leur
jiigernent, ruais les occasions, dépendances, iri.itations et autres' choses
d'une chacune querelle, -soit par témoins ou. par- qriélques autres conve-
nables moyens proprement, 'entièrenient et bien apprendre, considérer,
por&dérer les articles, sans fiction, toutes choses, plaintifs et demandes, le
tout. selon qu'est reqiiis diligemment, et. au'vrai. 'entendre, et de toutes
leurs forces s'en)ployer et sirpporter et induire les parties, qu'ils ne se sé-
parént, et quand ils auront essayé tout ce qu'-il convient. d'essayer et que
toutefois réunion ne se pourra laire, alors peiivent iceux; selon l'oppor-
tunité dii cas, et~selon ~ce'qu ils auront trouvé, : connaître'selon ce qui
leirr sen&blera êtve selon Dieri 'et. 'raison, ' et'noir-point par rigiieur, néan-
moins ils ne se sépareront aucuns sans de'grosses. nécessités et évidentes

1 P 4
CQ t1SCS. ~, , ~,

gW

A carise de quoi séparati oii s'en suit. 'Pour' adriltère Prem. ièrei »ent un
ou iine des'parties r~iariées offensée' veut la' séparation,

'

pour un public
adirltère. sans la coulpe ni cause d icelle; aiissi'qriand un ou une sera par
témoins convaincu par le consistoirë, '

ainsi qiie selon la coutunie du droit
de. Neufch iÇel. , il- faut, par témoins�. x'érifier, aritres-c;aiises ou qu'il sera
siirpris. au, -frit oii aussi que tel fait-sera' inanifeste et évident ou suspi-
r:ionne riiie. Par nielle, ncode, ni vérité. rie se Poirrra nier, alors, les dits jugessr
peuveiit, ;si .üuls nioyens- prières. ct requesies envers l'incoul jable 'ne
peut aider, ',la séparation laisser ai'oir lie&i.

~ 4 l r ~ l a f

. .' Plus errasses. çlroses qu'adultère;. , briand iin ori une airrait perpétré cas
qui àttoricherait le. r;orps et la vie . ou ~ qiii 'serait ladre hors dir .sens 'et
lurieux, , de sorte qu ils ne seraient pas sûrs; l rii&, avec l aiitre, et qu il n y

.airrait. aircune meillorance. Oii aussi. -si aucun, par défaut de nature ou
autre fairte, n était apte aux. ceiryres-de niaria~e toutefois en i:ei:i ne.doit.8tre procédé, en.'i@te, çoiririie'dessrrs est dit,

'
spéc:ialèrnent au lait de

ladi eric effréiiation ou;liors. du sens, . sei »blahlement à'. I-'inepteté et irri-

prrissançe, des a:rryreS »iatriirioiriales, ,avons. toujoiirs cherché aide. et
G()nseil. vers. les' i»édeçios et tous niovens par lesquels a telles, personnes

4
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pourrait être aidé et remédié, , et quànd rien. n y"pourra. aider, alors sépa-
ration s'en pourrait suivre pour cèlui qui. sera.sain et-idoine afin qu'il ne

. soit, çontraint à. paillarder : .néanmoins áu'dit cas.de. "défaut de nature,
icelles personnes résidéront, 'encore par. enseinble l'espace d'un an, ;si
pendant. ce ternie Dieu leiir départira sa grâce que leur dit détaut se nieil-
lorera', inais s'il n'y a aücune ineillorance,

'
on les pourra séparer le dit. an

étant fini et les laisser pourvàir ailleurs, poiiryu que les docteurs et'natu-
'rels médecins qui s'entendent. à de telles affaires, rendent témoignage

'

aux'dits juges d'icelle fa~te, iinpotence et inepteté.
17éelaratioe çom'me il est à procé-der' au fait de ladrerie: Conibien co~~««& ««

qii'en la Parole de Dieu n'est clairement, contenu ni trouvé- comment l.'on ""'""'"'". '""'
doit seritencer et procéder au fait dé ladrerie, ' toutefois en lá similitude
de-foi et d'amour chrétienne, :en-quoi- git toute la loi .divine et- les pro=
phètes. Aussi en considération de l utilité et bien public, se trouvera être

, raisonnable et çonvenable, que personnes. niariées entre lesquelles l'une
sera infectée de' la'ladrerie, et qüi:selon' la Parole de Dieu&. Lévit. Xlll,
doit être séparée du peuple et avoir son habitation a part à caiise. qu'on
petit facilenient hériter l un' de l autre cettè'maladie', se puisse départir

.quand la personne pure 'et. nette se plaindra en droit, et que. l'infecté
voudra dire qué celle qui, est saine doit toujours brûler-de cupidité et
désir, et peut d'aventure tomber en paillardisé, adultère', ou en quelque
plus grand .vice contre Dieu. 'Depuis que la partie corrompue ne' se peut
acquitter envers la saine des' ceuvres matrinioniales. sans grand danger à
cause de telle'maladie héréditaire et qu'il n'y a, espérance de nseilloranc:e
coinine en autre'maladie, qiii serait chose, contre la-foi, coritre le bien
-public et aiiiour, chrétienne, ' cai corni »e l on.peut considérer lequel jour-
rait' souflrir, 'qùe non tant séulement de la- personne ladre fut iiifecté-son
enfant en mariage, enser »ble toute une voisinance': par, . quoi-néanmoins

, qu'en la sainte, Parole n'en est faite. claire mention, si n'. est. il point-contre
Dieu, , que nous, coinnie Ira„istrats, faisant en cet endroit statuts, et or-
donnons', coniniè en 'autres èhoses extérieures, desquels n'avons exprés-

-sément mémoire en la sainte'Parole toutefois jouxte icelle sèlon la foi. et
fraternelle amour sans. y contrevenir; parquoi en.çontemplation, de cela
avons établi : Quand en un mariage l iine des parties ist ládre et connue
à être séparée, 'que l àutre saine ait patience, avec elle un an ou demi-an,

'

selori que son train et »iénage le poiirra souffrir ; et ce teinps. étant, passé,
après que les inédecins auront été sur ce interrogés, et'avoir usé, de toiit

.moyen, et aucune ineillorance ne s èn pût suivre, , mais serait si fort
infecté que accoiiiplissement- des ceuvres inatririioniales ne poiirrait être
sans. grand dan"er, de la personne pure, et du fruit peuvent iceux ma-
riés' Bre départis, . et aii présent il n est. octroyé de se remarier ailleurs.
Toutefois que ..telle saine. pèrsonüc ait à ce le consentement de l'infectée
'littéralenient, ou de boiiche. . et combien que telles séparations à cause
dè ladrerie. et frénésie se feront, ce'néanmoins doit la personne-pure
pourvoir- l infectée et séparée raisoiinablement et selon. sa puissance.

Un chacun doit être averti que. nul .ne se mêle . dè s-e départir par Aucu mari'n&~

cautelles et raisons sans bon. fondeinent, et que nul n'y use de faus-
seté- et inéchanceté; car celui qui. se trouvera celà faisant, ce que:les
juges doivent bien enquérir, sera .piini en- son corps, vie, honneur. et
.biens, selon la pesanteur de-son i »éfait. :

Semblableinent quicoii que, conimettra adultère et ron&pra son mariage Ad"l'- ~o~"j~

caùteleuseiuent, afin qii'il soit départi, s'en vantant puis après ou. mani- '"',",i,.",,"."
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festant son méfait avec un autre, . par argent ou autrement, pour
suborner. son époux ou épouse en couchant avec'éîîe, afin qu'ils se
'puissent par' après départir, un tel personnage, quand de ce il nous
:constera, voulons punir par la- discrétion'des dits juges.

Commerit l'ou'doA citer ceux qui s'en vont d'ncec leur époux ou épouse.
Quand uné persone mariée, par cautel. e ou outrecuidance, laisse-l'autre
et s'en va' d'avec elle, il ne doit pourtant, être permis à la délaissée

'ni octroyé de se.remarier ni copuler avec autre, mais se doit diligem-
, ment informer et . enquérir de telle''frigitive personne, 'et icelîè étant
trouvée demander aide et justice aux jrrges, lesquels donneront à'icelle

. saufconduit et sûreté pour venir et çoniparaître en droit sur une publique
. jourriée, et pour s en retourner. Si 'nonobstant cela, elle ne vèut corn-
-paraître' sur telle sûreté, mais sera' désobéissante, et, que par'la partie
-actrice. sera apportée, valide -lettre aux ju es, 'que à la partie fugitive
.ait été notifié telle sûreté, et ajournenient, alors iceux'jirges lui pour-
ront encore élargir six- semaines et trois jours. de terme à comparaître

: par. trois édits et trois fois, mais non point personnellement, sinon aux
.publiques charrières et seigneuries et paroisses où la personne fugitive,
avant son département, faisait sa demeurance ; et si après cela elle était
encore, désobéissante et ne voulût obéir au droit, alors les juges pour-

. ront .procéder en telle affaire, et sentencer ce qui leur semblera Juste
et raisonnable, selon la propriété du-cas. .

Quand la personne citée obtempère et obéit en droit, puissen re,tourne,
'quelle est sa punition Si .la personne citée venait, et toutefois ne vou-
drait accomplir ce qui lui serait adjùgé, rüais de nouveau'absenter le
lieu, orr si elle avàit été citée et jamais, n aurait comparu, elle doit avoir
.perdu nos terres et pays, si puis áprès elle est trouvée en icelles, on
lui donnera le serment hors d'icelles, et on l'accusera envers le ma-
gistrat' riere 'lequel elle 'habitera comn&e une' désobéissante décriée et
digne d'être châtiée, et ne-la laisserons rentrer en nos dites terres, si-
non que telle persorine fugitive 'demandât grâce et désirât de gracieu-
sement rehabiter avec son époux ou épouse, comme appartient à gens
de bien', et que devant tout l'on connût 'en'icelle fugitive-persorine,
inêine manifeste. et entière meillorance et amendenient; alors nous vou-
lons, àvoir notre main ouverte s'il nous plaît dé leur permettre ou non,

~ et cas 'avenaüt' que' telle personne 'par'cautelle demeurât si lon~temps
dehors jusqu'à ce que son époux ou épouse fùt morte ou qu'elle fùt
astreinte ailleurs - en mariage, ou transgressât nos comniandernents et
ordonnances, soit à cause de prison, - guerre, ou en autres manières,
nous ne voulons, cela- étant, qu'icelle personne rentre jamais. en notre
ville et pays, mais qiiand elle n'observerait le serment et qu'outre icelui

, 'elle serait trouvée, en icelles, la voulons punir au corps et à la. vic.
"Kt si la personne délaissée ne pouvait découvrir ni trouver la fugitive,

et que cela elle testifie par son grand serment, néanmoins doit-elle
attendre un an et jour sans se remarier, et si, après que tel an sera
écoulé, . elle demande droit, doivent les juges, par édit et anionestement,
comme sus est 'dit, faire demander telle fugitive persorine et être passé
par trois fois trois jours et sii; semaines, et îa personné fugitive est

, toujours désobéissante au droit, alors ils peuvent laisser le droit à la
délaissée et connaître ce que leur-conscience portera sans avoir plus
d'égard à. la désobéissance de la personne fugitive.

Quand une personne s'en ea par le consentement de l'autre, 'Et si une
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personne mariée par le' vouloir, su et. consentement, ' ou, par octroi, :" 1550
obéissance et commandement de son magistrat et du bon vouloir dé

sà partie en màriage,
'

ou par autres-honorables ca~ses honorablement

se départait d'avëc l'autre et s'en allait, ne-doit a. telle personne être
établi aucun terme de retourner, . ni à celle'qui demeure ne doit être-
àctráyée de se remarier, jusqu'à, ce qu'elle apporte valides. lettres et
témoignage .SuAisant en droit qu icelle personne absente. 'fùt morte et non

plus'en vie. Si d àventure une personne mariée se souffrait et entretenait un .

long espace de temps sans rien demander nïs'enquérir de l'autre, telleinent

que lon puisse penser être vraisemblable à une entreprise et cautelle,
les jiiges doivent gracieusecnent aiüonester telle personrie à s'informer de
l'autre absente, et à ce' par-bon conseil et moyen' lui aider, alin. que

plus gras déshonrieur et scandale'soit' évité. Toutëfois si la personne
délaisseè est 'de bànne vie' et'mceurs, ne

' doit' être contrainte d'aller .

après et siiiyre l'autre pendant qu'èlle se goiiverne honorablernent et'

sans blâme. Mais si servite~crs, . avenaires, et personnes étranges qui
n'appartiendraient joint ni à nous ni a, autres semblables à'nous en

la foi, se voulaient mêler en la sorte comme dessus de contracter ma-

riante ou se départir ou'de çiter, ceux-la pourraient bien être remis'

et'renvoyés la ou ils étaient auparavant. , et de. là ou ils sont, sans se
mêler ni charger d'eux.

Pat quelle manière l'on sè peut marièr après la séparation, tant cou . c'"'"""'-'" ~'"'

pables qu'incoupables. Après- avoir essayé tous moyens pour réunir ",",,'"',
,
'„"„"-,'.

""""

personnes mariées, et lceux ne peuvent profiter, et que linçoulpable
ne veut désister de son bon 'droit, et qu elle obtient. sépàration, èlle

ne doit pourtant se remarier devant un demi;an après telle séparation,
et encore"après'tel terme cela doit êtrè fait'par octroi'et consentement.
des juoes, lesquels aussi par 'bonnes paroles, , tant -'qu'il leur sera pos-

. sible, entretiendront I incoùlpable de se remarier jour voir si d aventure

durant cela Notre Seigneur donnait grâce, que telles personnes séparées
fussent réunies ensçmble, ce que les dits juges, avant et après la sépara-

tion,
'

doivent' chercher de tout leur pouvoir. Mais si après tout celà au-

cune grâçe ne se peut trouver, l incoulpable, sinon qu'elle veuille procé-
der à la rigueur du droit, lui doit être permis, toutefois non point 'devant

demi-an, comme sus est dit, si par aventure, tandis, par le moyen 'des

gens' de bieri ils pourraient être reconjoirits, et's'il n'y a~moyen quel-

conque qui puisse aider, et que l incoulpable seimarie par le-çonsente-

ment que'dessus, alors doit le coupable attendre un an enLier, -se porter -
'

chastement'et en honneur èt meilleurement par bons- témoins .de la pa.
roisse ou il habite, se conste véritablement en justice, il lui sera permis

de se remarier, mais les' juges noctroyeront tel mariage sans premier
être, dûment informés'. par té&noins de-sa .vié. Aussi telle coupable per-

sonne a cause que par son vice- elle. corronipt-et-scandalise toute line

église, voulons qu'elle se transporte hárs d'içelle paroisse sans y.jamais

plus habiter. Et toutes les fois qu'elle fera faute dans l'année en laquelle

elle-se dàit entretenir, ellé recommenèera toujours icelle année sur, , le jour
de sa faute, e( souffrira aussi Loüjours la punition des adultères.

Quand ta personne coupable nevoudrait retourner avec l incoulpable après Q~~« ~~ v« c~»~

qu'elle lui aura pardonnée, qu. elle p~cnition s'en suivra. Et si là personne ""' ' "' ""
coupable, .après que, l'incoulpable lui aurait pardonné sans suffisarite. et, ,;„
expresse cause, - ne voulaiti retourner avec l'incoülpable, àlors doit la

coupable être hors de nos terres et, pays sans jamais y. rentrer, car
l t 'I I

P
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1$50 telle. contrariété donnerait claire cor)naissance de son commis adiiltère
qui aurait. été fait, afin 'qu elle' fùt séparée, et la punition se fera par
la discrétion des juges.

celui q~i se m&&i+ pu-and 'la pei sonne incoulpa6le se reinarie sans coirgé, ne doit rien'""'-")i""i'"-"-r)áloir. Et si la. pèrsonrie incoulpable se ren)arie sans congé avant, et
après le demi-an sans le' voulair et congé du consistoire, tel mariage
ne doit'rien valoir, mais doit être .le 'dit incoulpable 'réputé et chà(ié
pour

'

adiil tère.
t

{quand la personne coi'ipa6le se remarie sans congé, qrrelle est sa puni-
tion. Quahd la personne adultère qui est séparée d'avec sa .partie se
ren)eric sàns' le congé du consistoire, ne doit tel mariage;jamais avoir
lieii cn nos seigneuries. et pays, ni répiité poiir n&ariage, et telles pro-
messes n avoir 'ni eAet ni valer)r, ii)aïs totalement abolir; et tèlle per-.
sonne adultère qui sc rcr »arie ainsi sans congé, aussi celle qui la prend
et qui sait bien qii'elle cst unc adiiltère, doivent être punis et chàtiés

&i»p~ »~~-m~n) comme s èr)suit.
'

l'rér))ièren)ent tous dèiix doivent être n)is -en prisan
i)no~i~~ »~~ »&ro~~ comme adiillères, puis apiès absenter un an entier le lieii, paroisse et

seigneurie là où ils denieurènt; et si pendant telle absence les dites
per~sonnes paillardent, par ensei))blé, -alors, selon notie statut, ils doivent
être punis par incarcération. et quand outre ça ils voudraient totale-i"« )o~)o«~ ment habiter çnsei))bic en rnanicre de mariage, alors ils doivent vuider:notre terre et pa~s, süns jamàis faire iésidence-en iceiix, sinon cor))me
un étranger y avoir seulernent passage ; car le »r, hàbilatian n'est répiitéc
mariage, 'i))aïs prrblique piiterie', laquelle ne.voulons souHrir rièrc nos
ditès t~erres. Et'parir 'la transgressiori qu ils auraient con)mise, ils doi-
ventdu to, ut vuider rios dites terres, sans passa~e quelconque, et cet
article ..se fera à la "disciétion des dits juges, comrue dessus est dit
et non autrèir)cnt; Et combien' qiie les' personnes qui ár)raient'été sc-
parées devant ou après lo dit terme d'un an se remariaient et'se'ré
accordáîent, elles se doivent présenter au conSistoire, et à cauSe de
ce ne doivent conf)rmèr tel »mariage- ouvertement, 'en l église', .ni faire
noces. Et si aucun ou aucune avant la séparation, ou, avant que son
époiix' ou époiise fùt morte, de sa propre autorité faisait convenance

r et prainesses de mariage par son sern)ent po« r l'avenir ou pour le
. présent, et que siir telle promesse survint çonc))bination, ne doit'tel

).'a~)u))cran. riè niai iage ar)cui)einent avoir lieu. Aiissi aucune personne qui aura été en"'"-"""'""' "' n)ariage, et aura transgressé et rompu si aperte)))ent qu'il ne puisse~'"'')~"")'„',),'nier, il ne peiit et ne doit se conjoïüdre et marier avec la personne„„„,.a.)).... avec laquelle il aurait paillarde, soit'après la rirort 'de son époux ou
épouse, ni après aucune séparation, '

que cela vienne au droit ou non,
afin d'éviter scandale; toutefois réservé quand iine''des personnes n)át
riées serait insuffisaüte, ', et qu'elle ne pourrait a l'autre observer l'obli-
gation matrimoniale et y poi)voir connaître et ordanner ce que la nc-
cessité reqi)èrrá, soit' en promettant de se remarier ou autrement. Nous

&r 's ) '~~ )o«s« n entendons pas que deiix personnes librès, qui auraient à faire par'""'"*".',""' ensen)ble, ne se puissei)t prendre eii mariage, inais nous l'octroyons.
Nous voulons aussi'que tous ceux 'qui' seraient conjoints ensemble en
mariage. pàr sentence des juges ou consistoire', et qui ne vaudraicnt
observer telles .senteiices, que iceux soieüt-démontrés h nas officiers
sur- le pays par les-prédicants"ou autres 'a ce dépiités"d'une chacune
paroisse, et si, cela ne peut prafiter;. quils soient libéràlemènt oii en
autre manière signifiés 'aux. dits juges, :afin d y procéder'selon-leur dé-
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1550 peuple qu'en nos quatre -châtelainies, savoir Landeron, Boudry, Vau-'"",'"'""'" 'r travers et Thielle, :et dans une chacune d'icelles sera dressé un con-&'al-Travers et
&i'iii sistoire où assisteront avec l'officier cinq juges, savoir le ministre du' '"~"'"'"'

lieu et quatre juges de la jiistice du dit lieu. Pareillement sera fait aux
seigneuries de nos vassaux hautes juslices, si bon leur sensible, les-
quels ju~es pourront connaltre des causes qui leur seront mises par.
devant au contenu des articles ci-devant écrits, réservé seulernent qu'ils
ne feront aucun jugement de séparation de mariage, mais seront tenusi« »i~« i« « de renvoyer les personnes enseinble de leur plaidoierie, pour prendre~"'i'""'""'r'"' examen de témoins par devant le consistoire de notre ville de Neuf-'' " " ' ' '
chatel, pour'illeç en ktre jugé; sentencé et déclaré ce que comme par
raison appartiendra d'en faire.

' Nous Gi:oak. nz Biv~:, chevalier, seigneur de Prangin, Grandcourt,
Genouillières et Tremblières, . lieutenant et gouverneur général au comté
de Neufchâtel, pour et, au nom de très illustre, haut et excellent prince
l'rançois d'Orléans, 'duc de Longueville, comte de Neufchâtel, etc.
Savoir faisons à taris ceux à qui il appartiendra, qu'après avoir ouï
et au. long. entendu les articles dressés pour le fait du consistoire en

. cette ville, pour le bien et repos'du peuple, -lesquels articles par es
prudents, sa es et discrets Quatre-Ministraiix et conseillers' de la dite
ville l'ont eu à gré; donc et àfin qu en ceci puissions y aviser, si vou-
lons que ne ayons ci.après la main close pour y ajouter ou en dimi-
riuer par lavis des dits seigneurs Ministraux, afin qu'aucunement l'on '

n'y attour;he contre la franchise de la ville, laquelle sur ce.réservons
expressément et en signe de ce nous avons signé par le secrétaire de
la dite ville. Donné le 21 'mars 1MO. (V. les années 153(i, 1539, 1540,
1542 et 1540, auxqùelles anirées on fit déjà des lois et des constitutions
ecclésiastiqu'es. )

It

Le duc de Guise voyant que François. d'Orléans, son petit-
'„„',"",

,„", '„"-'„'„;„fils et pupille, 'était, fort valétudinaire, et que, ' selon. toutes es
& - ~ *Q-~--apparençes, il ne vivrait pas-longtemps, ofFritle comté de Neu-

chktel à vendre aux Quatre-Afinistraux. et conseil de la ville;
ce' qu'ils agréèrent. Ils communiquèrent leur dessein à LL; KE'.
de Berne et les prièrent de 'vouloir fairé cette acquisition en
leur nom, à condition qu'ils leur en feraient la rétrocession
toutes fois et quantes qu'ils se mettraient, on état de les rem-

i'"- i'""i «~ i'- bourser ; à quoi LL. EE. donnèrent leur consentement. Le pro-' '"'"""'"'
jet de minute se trouva dans les archives de la maison de
Guise, et il doit 5tre dans celles de Berne et de Neuchhtel;
mais'ce projet ne s'exécuta pas, 'à cause que Claude de Guise,
'pendant' qu'on traitait de cette afFaire, fut désavoué par les hé-
ritiers.

Les communiers de Peseux bâtirent cette année la tour qui
est séparée de leur temple.

Sur la supplication de Jean Barillier, commissaire général,
;;;;",,„"„„"„,;"'„adressée à George de Rive et à Jean de Baucaire, maltre d'hô-
r "«"«,c-- tel de son Altesse et'auditeur des comptes', ils lui inféodèrent

poui lui et les siens. et cause-ayants'quelconques, purement etI

'a

'I
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perpétuellement; savoir : le restant, des - biens- et.revenus du 1&&Il

prieure àe Corcellès-, - consista~t ~ en jàrdins, ', closels;-champs,
prés, vignes, dîmes de. blé et blé de -four, à)mes de, vin et àe
çhanvre, aux. conditions suivantes I . . Que lui lè .dit Barillier et
'ceux, qui de lui:auront droit paieraient vingt livres faibles de-censé
annuelle. en- reconnaissance de féauté; 2. qu.'il paierait la. .moi-.

tié de la pension. au pasteur' de"l'église du 'dit lieu avèc le sei--

gneur de Colombier; 3.' que, lui et' les, siens, tiendraient. en

fief la maison qu'il avait bàtiè au village. de Corcelles, et que- .

du tout il en rendrait'-hommage, et qu'ils seraient. obligés' d'as-'

sister aux. Audiences ; grands jours et Etats, toutes les fois qu'ils

sei'aient mandés,
'

et selon le pouvoir qui en avait été. donné
au gouverneur. Jean' Barillier fut- anobli, 'et tout ceci luïfut-àç- i.a Ba lier o

cordé en réçompense 'de ses bons services. Il rendit hommagè
de'ce nouveau fief comme un bon et fidèle vassal, -et en. con-
séquence il en fut invètu et mis en réelle pàssession pour lui- .
et leS SienS, hOirS et SuCCeSSeurS qr'elCOnqueS. Ce. fief a été ~

partagé, entre 1es descèndants du dit vassal, tant màles -que'fe-
nielles, qui en. ont même aliéné une partie à des étranger~, et
ils en ont' tous été reçus' à' reconnaître 'séparément ce que cha'-

cun en tient. .Jean Barillier ni ses descendants' nont jamais as-
sisté aux Audiençes.

Le 26 juin, il se fit une délimitation entre LL. EE. -de Berne i&'i &ai d

pour leur montagne 'de Fussèmagne, gisante a Chaufour et dé-.
' '"'"'"'"""'

pendante- de l'église de St-Jean, et entre Guillaume Favrë, qui

y avait une posseSSiOn joignante. LL. EE. y avaient envOyé des
dépütés, èt René -de Challant, y 'ayant aussi-quelque intérêt, .y'

envoya de même les siens. , On' convint des limites et on -y.

plánta des bornes. ,
'

- - La ville de Neuchàte1 renouvela son allianèè et combourgeoi-. a ~ 'II. ~ td.

-sie avec le canton de Berne. Les députés de la ville de Ge-,",""'"'.""'"",""
nève, s'étant rencontrés'dans cette ville pour le même fait; -án ~e psque&m~c e.

se donna'réciproquement des témoignages d'amitié et de cor-'
dialité, et'tout se passa .dans' la. joie et d'une manière-très
agréable pOur leS-unS et leS autreS.

Lo l'7 août 3550, -tous les habitants de la seigneurie dè Va- s-"n~p'i' p''

langin prêtèrent serment de fidélité à René, leur seigneur. 1l ",'„",
,
'„'„',.'.;",'„'„"

est dit que n cela. ne s'était pas fait depuis Claude d'Arberg, son s 's- '.
e aïeul maternel, nomnié jadis- souveràin' seigrieur de Yatarigiri &i.

l I

Les sujets jurèrent, par la. foi et serment qu'ils doivent à Dieu leur
créateur, et-à la part' qu'ils prétendent en paradis, et en signe de cela
chacùn tenait la n~ain levée contre le'. ciel, d être bons, vrais, - loyaux et-
obéissants siijets, et de procurer, de leur plein et entier pouvoir, l honneur
et l'exaltation de leur seigneur, d'éviter-son déshonneur, sa perte et dom-
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iriage, : ',et'de. lrri
.révéler torites entreprises', conspirations'et machinations

qu'ils. pourraient apprendre, faites ou faire contre. lui, contre son bien et.
son honneur, et'prééminençe et autorité et ;lui rendre torrs devoirs de torrs.
droits sei~neùnaux qui lui sont et seront dus, enseriible de lui être. et à
ses officiers obéissants 'en toutes ji&stices, et icelles maintènir. et honorer
de torrt' lerrr pouvoir" et con&me it appartient et arrssi de suieié sá ban-
nière de 1'alangiu po~sr. ,aller èc'la, guerré torrtes'les fois que de sa part ou
dç .Ses. 'commis lèur. sera. ordonné; au surplus;de lui faire et rendrè tels
devoirs, en tout et.partout, çhacun d'eux en sa condition qrre bons, vrais)'
loyaux et obéissants sujets sont entenus et doivent laire à,leursonv, er arri
signe&ri, et que ainsi leür puisse être Dieir lèirr îréaieùr en aide.

~ r
r p' J

I.e. serriieiit. étant ainsi pn'-, té pav les sujets, 'l'acte du. dit, sev-
ment. porta". .

. .

r

Qrre lès dits siijàts .ont très humblement supplie et requis leur dit sei ~

gneur de les, vouloir ;maintenir. et.entretenir en-leurs, libertés, franchises,
usànces. et bonnes coutumes .écrites et non écrites et desqiretles ils ont
joui drr passé, et'selon qu'elles leur ont été. aécordées par feu les dits
rnèssieurs ses prédécesseirrs, les lérrr. ratifier et approrrver. "Eri conteni-
plation 'de laqrielle requête, .nous', lè'comte, considérant, le bon vorrloir
de nos dits 'sujets, .et qu ils nous, ont démontré, pour noirs rendre de-'
voir et obeissançe et l'espoir qu'ayons qu'ils continueront :.De. noire
gré, pure, franche et-'libre Volonté, pour' iglous et, les, nôtres, leur
avons promis et pràrnettons par èes présentes, . par la foi et sernrent
de notre -corps, la niain sirr' I estomáé; cor»iiie souverain seigneur dc
notre seigneirrie, que nous somrwes et serons à nos"dità bourgèois et

:.Sirjets de toùtès, çonditions de, notre' dite. seigneurie ici présents, et, à
. chacun d.eux; bon, vrai, loyal, ct droitirrier seigneur, et, de les: rnain-

tenir et entretenir, en bonne' justice, de. tout notre pouvoir, arrssi. en
leurs franchises et libertés, usances"et bonnes'coutrümes, écrites et non
écrites, 'en la sorte' 'qu ils' en ont joui, notoireirient d'or'passé', et'icelles
leur' ratifïer' selon' .et en 'suivant l'octroi à--'eux' fait; par'. feu les dits
rrressieurs nos, prédécesseurs. cooptes d'Arberg et seigneurs souverains
du dit Vatangin, et en icelles les maintenir en la. forme .et manière
qu elles se trouveront çi-après être par nous particulièrementi ratifiées
et approuvées et au sirrplus leur faire et être tel et ainsi qrre bon
souverain se~igneur doit faire et être a ses sujéts. Promet(ant par notre
foi et sernient, comme airssi' nous ont promis et juré nos dits sujets,
d'observer :et -'maintenir le càntenir .en ces présentes, ' et' de non jainais
venir air contraire, , et aVons renoncé et renonçons; coriiriie ils o»t f&it,
à toutes exceptions, cautelles et cavillations que l'on pourrait, ou vou.
drait, contre la teneur. des présentes,

'

proposer oir-, alléguer.
'

f r r l
. ~ ) ~

~
'~

, :L'acte. est sçellé clu sceau. de René' et si né- par;-, soir, secré-
taire, Gauthiev. .",Donne le climanche 4( aoùt Ro50. :Les témoins
sont Jèan-, 3açques-, cle AVatteville seigneur -de Coloiiibier. ;.avouer
de Berne; Claude de Bellegavde, cle Thonon; François de Mav-
tinos, 'de Pei'ion", et plusieui. s autvès nobles cle Savocie', 'de Lor-
i'a"né et;.àu;Milariais.

"
- ' ' -'''. '

ll, ,faut, vemarquer:, suv cet açte :.l' que René: de;.Valan~iu af-
fectait, de- se. qualifier -de souverain, et'mème de doriner. 'ce
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titre a :Qaude, son'. aïeul .máternel, qui né l'avait" jamais- pré-
tendu l',que 'les su'ets de -Valangiri''prètererit'les pi erniers le-""'.'"&'" "' ;-
serment ce. qui'était bien différent-de üfeuchàtel, où les'comtes prgmjg~psie-rrlnest

le prêtent
' aux. boui'&cois ayant .que 'les bourgeois le 'prêtent

' aux, comtes. 3'. -que René dit qù'il le fait rie son ~ré et libre vo- !."-ïi ~ -"
lonté. et que e'est, parce que. ce sont=. ses sujets. -qui~I'en .ont „„„„„„„,„,,„,
humbleme~t supplié et requis, , 'ce qui signifie que lui et ses. &

t

, auteur's'seigneurs'de"Valangin 'n'en avaient jamais prêté; 'ce qùi'

est façile à conçiliei ; ~u que les, seigneurs ne. 'pièlent aucun

serment, à )eurs"sujets. 'main'-mortables, :pendant qu'ils -sont tail-

lables; ainsi c'est, à juste raison. que les sujets*de Vala »gin. nou-.

vellement' affranchis avaient supplié'leur seigneur de leui pro-
.rhéttre de, les .maintenir dans leurs droits ; sùrtout après qu'ils

]ui avaient. les premiers prèté serment, de. fidé)ité.

, :,René de Challant établit, cette année une justice rnatrimoniale,
' '"".- '""-'-

r- ~ uialc étal&lie ri Vn-

à l'iinitation. de celle de, beuchàtel; les mèmes . qui- étaient. les

juges -du, consistoire seigneurial le 'furent aussi de çette'. justice. . -'.

Klle a. cinquante, liyres. par assise, à chaque, fois qu'elle, s'as-.
'

semble', elle a les mèmes droits et elle'juge. suivant les mêmes

lois que. celle de beuch~tel; René avait cléjà établi cette.-justice
matrimoniale l'an 3547. Mais comme les ordres' qu'elle devait

obserier n'étaient pas- encore. entièrement réglés, c'est ce que.
ce, .comte fit:cette. année, et-par cé,moyen .cette. chambre fut

confirmée. et elle. a toujours subsisté dès lors. jusqu'à présent. '. ;

René qui avait, déjà. fait des lois', . l'an &lok''I:; qui, eàneernaient

le mariage, fit encore cette année une. , déélaration à l'égard du

degré de, parentage auquel - on pouvait, se marier. Voici . ce
qu'elle contient : .

Nous René, comte de'Challant, souverain-seigneur de Vallengin, etc. Actecan evaanL le

Sàvàir'faisons a'tous que comrrie èn" nos ordonnanëes et réformations "~"'""'i""-""
chrétiennés, par nous faites le 21 juillet 1541 ci-devant en notre téire "'"'"'"""""'
et.-seigneurie de Aallengin, sont entre autres clioses dit et conten~,
con&iîie. nous ayant prohibé 'et- défendu que. ",nul' né prenne' cm ináriágé '

rie 'sa 'çonsanguinité, que pàur'le moins le tiers degré ne soit. pisse, '

èt si aucun se. trouve'faisant le. contre,
'

le inariage sera nul : 'or est-'il, '

que depuis le temps de nos'dites ordonnances, plusieurs des'. nôtres
en. la dite seigneurie sont .véniis par devers nous, et, nous oirt. supplié
instamment et rèquis les -dispenser 'de prendre en n!aria~e briand ils
sont diin 'coté au tiérs' et de l autre au quart. Comme' 'nous étant' en

ce lieu, il y a àiicuris'. de nos sujets qui de cé nàùs ont' supplié et
.requis. Et comme soit que nous désirons a ce, comme à toutes clioses
rjisonnabfeinent ordonner et pourvoir ; avons sur ce ordonné et déclaré,
après avoir pris àvis et mùre délibération . ordonnoris à notre lieute-

' nant et principal officier de notre' dite seigneurie de'Valleogin, -et jùges
, de notre dit consistoire, qu ils. doivent, du dit affaire et permission de

mariáge, consrrlter' et avoir' bon avis des ministres de.notre-dite' sei-

. gneurie. de Vallengin, ou aù doyen de la classe et congrégation, dont.
I

l
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l550 ils sont, pour clécider des causes de. mariage qui leur seront niises par
devant, selon Dieu et les saintes ordonnances, et selon l'avis des dits
riiinistres et congrégation (sans toiitefois nous lier, et'astreindre en au-
cune chose), et de. ce faire aii dit notre principal officier, ju~es et con-
sistoire, donnons plein pouvoir et autorité, selán leur bon àyis, et celui
que dessus, perinettre, licencier et dispenser des dits riiariages, à de-
voir faire selon Dieu et raison et eri-bonne conscience, ainsi qu'il con-
viendra, sans qu'aucunement y 'deineurons chargés, ains le tout remet-
tant à la suffisance et discrétion de- ceiix qiic'dessus, 'n'entendant que
dors en avant aucun pour cet effet doive venir ni con&paraître par de-
devant noiis, 'pour en avoir laissé le pouvoir er charge à ceux que
dessus, . et' est-ce de notre bon gré et vouloir, jusques .autrement en
disposions et ordonnions. Donné. le 10 septembre 1550. Signé Challant,
scellé de son sceau.

n'r-s a i-'- Le mèrne can&te René fit encare un mandement en date du"'" '"
'."'""'""'20septembre 4550, pai lequel il défend de troubler les ministres

pendant la,prédication au pendant l'administration de la S"-Cène
au apôtre sacrement, sous peine d'.ètre mis trois jauvs et trois nuits
en pvisan au pain et à l'eau, et de payer l'amende à laquelle il

.sera condamné pai. le consistoire seigneurial ; et s il retombe, il
sera puni au double de ce que dessus et amendable au dit comte,
et outre cela banni de'la seigneui ie de Valangin par notre cansis-
taire, à peine de notre indignation et malegrùce, jusqu'à notre
han vouloir et plaisir. Ce .mandement fut'publié. dans toutes les
églises de la seigneuvie de Valangin. - —"'Il est signé Challant,

- scellé de san sceau et contresigné Gautier.
On fit à Neuchàtel une ordonnance à l'égard du lieu qui est

;,
',"",. "„''"'~","',ardanné et dédié' à-la prédicatia'n du saint Evangile et à la
' .o.~.'.~. 'sainte- adminisliation des- sacrements de notre seigneur. hile

. , contient :
Puisqu'il faut servir à Dieu purenient, ce qui est dédié à là Parole de

Dieu, , pour l'honneur de Dieu et de sa Parole, nous doit être une
çhose sainte et gardée de toute profanation, conime est le lieu ou les
fidèles conviennent: ordonnoris et comniandons que chose mécanique
n'y soit faite ni traitée, mais purcrneiit. ce qui touche au saint minis-
tère-, et s'il y a quelques choses civiles 'de ventes et achats ou seni-
blables, se pourront signifier au, peuple en autre lieu' par, l'officier de
messiéurs les Quatre-Miiiistraux; et si les choses civiles et inécaniques

' ne se doivent traiter, encore Inoins' choses insolentes, parquoi telles
choses sont défendues. Màis nous ordorinons qu'en toute. honnîteté on
converse au temple, horiorant Dieu et sa Parole. Donné à Neufchâtel,
le 20 septembre 1550.-

Par un acte daté 'du. 32 actabve, il est dit que la paraisse de"'
&, r„„„,

'".

"*
'Chaux-de-fands fut délimitée et' barnée par François de Mar-
tincs, accompagné de Jean Clerc dit Vulpe, bourgeois et maive
de Valangin, 'aussi député pour cette dclimitatian, tant. de la

part du comte René que de la paroisse de la Chaux-de-'fands;
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qiiaprès-:avoir. -pi'is lavis de Blàise. . Dù Bois,' maire de Làcle, 1550
, petit Otthenin Tissot, maire de la., Sagne, "Jacob Tissot; maire

.des Brenets, ils déclarèrent que la dite. paroisse-de, la Chaux-de;
— fonds doit s'étendre'çomme sùit-:

e
'ly

Depuis le haut de Montsaigne tendant contre'bise jusqu'à la borne de .

la seïgneurie étant dessous, la ihaison qui fut au gros Matthie, et. pré-
. 'seriteiiient aux hoirs de. feu Guillaiime Jean Richard'de la Sagne. Par

le :maix de Jean Rarnus de Neufchàtel -icelui compris, par devers uberie
et 'devers bise par les rayes de la seigneurie;jusqu'à Beaufond, 'ou èst .

'
~

la borne qui sépare les deux'. seignéuries. Le Doubs dcvers le joran -=

"jusques. à la, çombe- dite La Sombàillè, 'et par devers le vent par la.
dite combe de La'. Sombaille, droit .contre la Corbatière, 'toujours. par
entre les deux mairies jusquau droit' du dit Montsaigne .compris. aux '-,
dites -liniites les enfants feu Jean Henri Huoueniot, et.aussi le inaix des
Challendes de Fontaines. Tout, ce.qui sera dans les prédites liniites dors
en 'avant. et par ci-après sera déclaré 'être de la dite paroisse de la

Çhauxdefonds -et devront aller ouïr, la Parole de Dieu aii dit lieu et y
' recevoir. ' les saints sacrenients. Qu ils, paieront' la moisson au riiinistre - „,'

de la Chauxdefonds, quoique'quelques-uns, en certains teinps et'saisons,
retournent demeurer hors des limites de la Chauxdefonds, et qu ils iront. ,

à-l'église soit aù Locle soit a la Sagne; môine ils pourront y recevoir
' les'sacrements, et néanmoins nè seront tenus d'y contribuer, niais seu- '

'lenïent à la dite église de'la Chàuxdefonds, conime dessus'est déclaré.
Seniblablement ils càntribueront' à la'réparation. du temple. de la Chaux-

'
- defonds; que par ce.moyen ceux qui auparavant étaient paroissiens. du"

Loèle, de la Sagne et autres. églises seront quittes des réparations qu'ils-
ont'accoutumé de faire, dans leurs dites paroisses, 'et c est toutefois sans
quitter le droit'quils ont aux dites paroisses' et sans les exclure des-

ilibertés- et. franchises qu'ils peuvent avoir tant au Locle, la Sa(ne qu'ail-

leurs, pareillènsent sans préjudice'des mayories, dlrneries, '. brévardies, ,
'

qu'autres usances quelçonques; -Résèrvé seulement que, par la présenté
déçlaration, le ministre de la, Chauxdefonds piiisse savoir et entendre -. . ', .' .

. ' '

qui sont ceux desquels il aura çharge pour en faire sàn devoir, et que
le-peuple aussi, étant dans les dites liniites,

'

sache en cela se conduire,
reconnaissant leur -ministre et pasteur, le tout coinrne dessus; Noüs.
les coniniis susnommés, avons par la charge ',à 'üous donnée, '.ainsi
ordonné et déclaré, jusques au bon- plaisir de notre, dit seigneur le. ,

'

cointé, auquel est 'le pouvoir d'en disposer 'autrement, - selon son, bon
plaisir.

I

L'acte est signé Biaise Junod, et scellé du sceau'de François, .
". :

de tartines en placard.
René de Challant confirma à la communauté. de= Coïïrane co 6 nintioü ac

leui' acté du 6 novembre 3486 par. ün autre qu'il leur passa le """"'."; ""'
2 septembre 3550. .

. Viret'cçrit:de Lausanne a ï&arel; 'le 38, mars, 'quil avait-bien '~' etetcnl in

. ;-de la joie de ce que lés tioubles survenus à Neuchètel y étaieiit, -"-"'.
,
"',™'„""',"'

apaisés, et il le prie de lui donner avis de ce quil avait ob-
tenu à'Berne. Du 3 avril, Viret. avertit Farel du dessein que
Calviü. et lui avaient fait de laller voir à Neuchàtel dans, trois .
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.1550 sémaines', avec l'aide dè. Dieu. Et du )8 dudit, il lui maique
le, jour pl'is pour partir'. avec Calvin et le gvand désir qu'ils
avaient de conférer' amiablement. par eüsemble. Et du 22 dé-

'

cembve, Viret -déelave à Favel qu'il avait reçu son. ti'áité de la
S".-Cène, qu'il le livait aux. premiers jouis et qu'il espérait d'en
proîîtei ;

ki»+ r "~ ' l' 0 . On fit ceLte année du vin en grande abondance, tellement qu'on
I'

donnait. un tonneau 'plein de vin à celui qui en prètait deux vides.
.On fit la vente -à NeucliALel Lr.eize livres six gros le muid;

P & ' ir:i . La pesLe commença, ii Bàle cette année et y dui a jusqu'au
printemps 'de .$553.

5!ort r dc n André Dunquet, dernier- chanoine. de Valangin, moui'ut Çettoehar~uioe île Va)an-
riin. Année: l 550,

1551 '.
-. Le 8 mâi's 355) ; les Suissi'. s ayant envoyé un arubassadeui',

~'" ""~"'"*'nomme Antoine Tillièv, aupi'ès clu roi Ifc»ii ll, pour le prierJoiivs Accu)FBe sllx-
,„';,„,,„ i,.„-d'accovcler aux mai chands', suisses qui- fréquentaient les foires
'r""'"'""." . 'de Lyon le mènre Lcime, de quinze joùrs . après la foire pour

vetiiev leurs marchandises, comme cela éthit accordé aux mar-
chands de l'-Enipir'e, au lieu qu'on 'ne leuv. accorclait clrre clix
jours;, . par une distinction qui ne paraissait pas ètre fondée
,sul auÇUn ecllt' dù l'ol, Ie i'oi leur'. ,aeeoïdû. la. delnande c[ue
l'envoyé suisse avait faite en leur nom; et cela sans payer au-;
cun dvoit ni péage. L'acte est si né Henvi, - ct plus. bas De
l'Aubespine.

B i p sd s e -, On posa cette apnée des boriies aupi cs de- la S"-Ci oix, entre
tre le )'a)s-de- ' ''

v i. ~i ~ '- la 'Fvanche-Comté et le Pays de Vaud. Il y eut un petit endvoit,
c;he-E.on& té. ~ ~ l

q„,„„g„,&r, y„;(,i nommé VuiLel ; qui ne fut point compris ni .dans, I un ni dans
- '"' '".',',";.'""' l'autve, Etat, quoiqu'il soit limitrophe de l'un et. cle l'autre aussi

bien-que du comté de Neuchàtel, qui ne se l'attiibue pas non
plus que les deux autves Etats. Il y a dans ce petit, détroit
cluelclues n!aisons dispevsées, dont les habitants sont indépen-
dants des trois, Etats ci-clessus.

i . ii~-;« ..- - -Le,voi Ilenri Il s'obligea à LL; HE. de Soleure, qu'il nonime
',""„'"'"',"",",ses braves compères, de la somnole de. 50,000 écus cl'or soleil,
v. ~-.r'~.i,-.en capital qui lui avait été pvètée poui le tei inc cle huit ans,

et de leur en payer annuelleruent pendant ee terllps l'in'.'rèt
au 5 % : savoir 2500. écus qu'il piomct cle leuv iendre à Sci-

- leuie. Il. leur donne par hypothèclue. le comté, île Neueli, 'itel,
r'~'i'- ~ &- et c'est. de ce dont Sacques cle Savoie. et Léonov d'Oilcans,
~;"„;„,„";",'~",

'
qui en c',taient les hc', i'iticvs pi'ésomptifë, passèr'ent, uir acte au-

r o«« ci~i~~~~ thentique à I,L. EE. de Soleure. Il est-dit, que le ;roi-, à- défaut
de .paiement, , s'engage et souruet cette alkair e. au cli oit de
Marche, selon la, confédération et l'alliance faite. . ct, . conclue
entre. lui et ses alliés des Ligues en.général, cle sorte quand il

e
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sera requis de payer et.ajourné, il devra. envoyer- les deux
'

l551
juges au Iiéu de Payernc et. les -deux autres clu pays. des'""'"'"'&"".
Ligües, avec le cinquième qui-se devra prendre. suivant notre
confédération (V. l'an''IHlô). Que. LL.- EH. de Soleure auront le i, ...&.„a,s,
droit de se saisir des. hypothèques et. biens-' d'assignaux et!'""'""""'"""'

saisir Fieuch;itcÈ.
-autres, dont ci-dessus est fait mention; jusqu'à ee qu'ils soient,
entièrement satisfaits du capital .et intérêts et dépens. De p1us--
il promet que le dit 'comté de Neuchâtel, , duiant le dit terme,
ne. doit point davantage 'être chárgé, engagé ni vendu. -Toute- siiecomléesi, a

fois, si occasion- se donnait que le' dit comté serait-à vendie '".""."".'", "'. .
ou à engagei . pendant le dit terme. de huit ans, là vcndition
ou engagère doit. ètve présentée à nos dit chers. alliés avant tous :.
autres. Cet, acte est signé Henri, et' plus bas De l'Aubespine:
Il est scellé du grand sceau clu roi en èire jaune. Donné à --
Bheims le 3) mars: )b5). Auparavant le roi avait, déjà demandé
par M. De Bois Rigaud, son ambassadeur, aux Bevnois la somme. --

de, 100,000 écus à enipiunter, et offvait dame Jeanne cle IIoch-
berg pour caution (V. l'an 'I538).

Miçhel Mullot, ministre de St-Biaise, consolant un criminel, ii;.i;,i.ii, ii.i, „.„.
fit une forte digression eontve ceux de l'Enlise .roniaine; ce "".'".'"""'"".

exile È)our avoir
dont les catholiques romains se' sentant offensés, ils deman-. a''-'i. .;o.i-
dèrent justice à la Seigneurie. C'est ee que firent non-seule-
ment ceux du Landeron et de Cressier, niais aussi les cantons
catholiques, qui écrivirent clés lettres à ce sujet, Les Trois-Etats, '

s'étant assemblés à cette occasion, le '7 oetobie, reinivent cette
affaire au gouverneur;- pour -le punir -comme il le trouverait à
propos; ce qu'il fit en l'éxilant hors de l'Etat, parce qu'il était
d'ailleurs étrangev.

Le I septembre 385~I, François d'Orléans, prince souverain -~i-~~. F--..~

de Neuchâtel, mourut âgé de seize àns et' cinq mois. Il ne fut " ""'.""". "
- de HeucliiteL

point niavié et n'eut- point d'enfants. H était fils-de Lo~is d'-Or:
lcans et de Maiie de Lorraine, et petit-fils de Jeanne de Hoeh-
be:g (V. les années lëN et 3%ô); Il s'intitulait cluc de. Lon ue- -.

ville, prince de Chàtelaillon, comte de Dunois, de Teufehàtel-,
de Tancavville, vieornte de Melun et, de Montreuil suv la mev
etc. Il ne régna que huit ans, pendant lesquels il fut toujours'i i.-~-. .'.:
sous la tutelle et curatelle de Claucle de Guise, son a'ieul.

- I.es personnes considérables qui ont vécu dans le comté de i--- de"-
Neuchàtel et clans Ia sel-nenfrie de Valan-in pendant qué Fi.an-""""""q

vécu. de son tenipa.
çois, due de Longueville, a régné suv Neuch, "itel, outre ceux
dont on a fait inention aux années -35~i'7—3451, sont ceux' qui
suivent : Burlcavd de Courtelary, fils de Fvançois Haller de Cour-'
teiaiy; noble Jean de Bellegarcle, de Thonon, seigneur. cie Ber-
cher et lieutenant-général de halangin; messire Claude'Vachct; '
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l551 Guillaume Fossenet, maire dè Neuchàtel-l'an $544; Pétremand
Huguenaud, banneret de Neuchàtel ; Claude Girard dit Baiilods,

: alias Petitpierre, (il épousa la nièçe et héritière 'de Claude Bail-
lods, chàtelain du Val-de-Travers, l'an 455~, duquel il prit, par la-' permission du princë, le.nom et les armes des Baillods; il était
fils de Jean Girard dit Petitpierre, banneret du Yautravers. Ce', Claude avait un frère, nommé Jean Girard, duquel sont sortis les'.Girard de Neuchâtel).

c-'a c n~c'i~à Ceux du conseil. de ville étaient Guillaume Rosselet, Jean
.' Hardy, Antoine Favre, Guillaume Tribolet, Antoine Bretel, Jean
'Vuillame, Guillaumè Hory, Biaise Aubert, Jean Pury, Philibert

. Guyot, Pierre Pétremand, Co. nrad Affolter, Jean Grenot, Guil-
' - ". laume Bourgeois.

Claude Brand était banneret de Valangin. Claude Clerc dit Guy
-était, l'an 3545, maire et lieutenant de gouverneur.
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